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, FºADRESSE du Mercure eſt à M. ME RIEN

F L çommlsºa : Mercure, rue des Foſſez S. Germain

"-º-Anxerrvir,-h
u coin de cetle de l'Arbre ſec, pourre

2

mettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

ce lu de ne pa voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

•vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſpavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mèrcure

très-exačtement , moyennant 2 1 livr s par an , qu'il

payeront , ſçavoir, 1o liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui en

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exactes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre , ſans cela on erait hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe la nxême priere aux Libraires de Province.

On trouvera le ſieur Merien chez lui les mercre

di, vendredi, & ſamedi de chaque ſemaine.

P R 1 x XXX, S o L s,
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P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers & en Proſe. -

L A S O L IT U D E.

P O E M E.

# Ui ton amitié te ſéduit,

# Cher Damon, plus d'inquiétude

z2# Sur l'agréable ſolitude ,

#Où mon goût enfin me conduits

Ce n'eſt qu'au dedans de ſoi-même
: * | . . -

Qu'on peut trouver le vrai bonheur,

En vain par une erreur extrême,

A ij



4 M E R C U R E D E FRA NC E.

L'homme le cherche hors de ſon cœur.

Dans le bruyant fracas du monde

Rarement peut-on le ſentir ;

Ami , ma retraite profonde

Sans ceſſe m'en fera jouir.

Là dans cette tranquille yvreſſe

Que produit un parfait repos,

Je vais oublier ma tendreſſe,

Le plus terrible de mes maux.

Malgré les appas de Sylvie

Et ſon inhumaine rigueur, .

Devenu maître de mon cœur,

En paix je paſſerai la vie.

Tout va fournir à mes plaiſirs ;

Le ſpectacle de la nature

Source d'une volupté pure

Suffit à de ſages déſirs.

Etalant avec abondance

Les charmes de la nouveauté,

· Des ſaiſons l'aimable inconſtance

Aſſure ma félicité.

* Le Printems nait, la vive Flore

Rajeunit nos champs & nos bois,

º.

# Le Printems.,
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Tout s'embellit, tout ſe décore,

Tout reprend la vie & la voix.

Plus doux que ceux dont l'Arabie

Embaume au loin ſes flots amers,

D'un parfum dont l'ame eſt ravie,

Mille fieurs rempliſſent les airs.

La nouvelle & riante ſcene

Que forme le verd renaiſſant ,

Des zéphirs la paiſible haleine,

Un ſoleil doux, pur & brillant. -

Tout dans cette aimable jeuneſfe

Où l'Univers eſt rétabli,

Produit cette vive allegreſſe

Dont le cœur ſe trouve rempli.

Dans ſa retraite alors au ſage

| Que faut-il pour ſe rendre heureux !

De ſes ſens faire un ſimple uſage ,

Préter l'oreille, ouvrir les yeux.

Dans l'heureux champ qui l'environne

Promenant ſes doux entretiens,

Par avance il jouit des biens

Qu'annoncent Cerès & Pomone.

Un peu plus loin de ſon ſéjour,

Dans un bois ſombre & ſolitaire ,

Les oiſeaux chantant leur amour , J.

A iij



c MER cURE DE FRANcE

Par leurs concerts ſçavent lui plaire.

Les humains outragent tes loix,

Amour vrai bonheur de la vie ,

On ne goute que dans les bois

Tes douceurs trop dignes d'envie.

Mais déja du prompt moiſſonneur

La faux , dans les vertes prairies * ,

Des plantes tendres & fleuries

A flétri l'éclat & l'honneur.

Phébus des voûtes azurées

Sous nos yeux fait preſque le tour,.

Et déja les champs d'alentour,

Etalent leurs treſſes dorées.

On voit ſuccéder mille fruits

Aux fleurs que le Printems fit naitre ,

Et déja l'on peut ſe promettre

Les charmes des plus douces nuits.

D'une ardeur & prompte & légere,.

Tous s'empreſſant à leurs emplois,

Du travail le plus néceſſaire

Subiſſent les utiles loix.

Parmi cette active allégreſſe,

Ennuis, l'on ne ſent point vos coups,.

Triſtes enfans de la moleſle,

* L'Eté.

:

,!
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Le travail vous écarte tous.

Après les divers éxercices

Que fournit la blonde Cerès ;

Dans un rèpos rempli d'attraits

On goûte de pures délices.

Quelquefois au bord d'un ruiſſeau,

Sous le doux flambeau de D1ane ,

J'admire loin de tout profane ,

Des Aſtres le brillant tableau.

Sur le canal d'une riviere

Promenant l : Livre à la main ,

Horace, Adiſſon, La bºuyere,

Me dévoilent le cœur humain.

Tantôt l'aimable Poëſie

Me pretera ſes doux accens ,

Cette charmante phreneſie

Change les heures en momens.

Ce:ès eſt elle enfin contente ?

Pomone fait voir ſes attraits * ;

Moins belle encor que bienfaiſante,

Flle va combler nos ſouhaits.

Tout rit encor dans la nature,

Les jours plus doux quoique brillans,

Les ombres, les eaux, la verdure

* L'Automne,
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Ont encor des charmestouchans.

Les arbres des vertes campagnes

Sont accablés de fruits divers,

Dans les vergers, ſur les montagnes,

Mille tréſors nous ſont ouverts.

Plus que jamais dans les prairies

Bondiſſent les heureux troupeaux,

Et de leurs Muſettes chéries ,

Les bergers charment les échos.

De mille feſtons couronnée

La vigne annonce chaque jour,

De pourpre & d'or environnée,

De Bachus le prochain retour.

Combien d'amuſemens aimables

La campagne fournit alors !

Que de voluptés raiſonnables

Qui ne cauſent point de remords !

Quelquefois je cueille ſans peine

Les doux tributs de nos vergers,

Pendant que j'entends dans la plaine

Les concerts des heureux bergers.

D'un jardin l'aimable culture

·Vient enſuite occuper mes mains,

C'eſt de l'utile agriculture,

Que vient le bonheur des humains.
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Tantôt dans mes vignes chéries,

Des raifins voyant les progrès,

Par mille douces rêveries

Tous mes ſens ſeront enyvrés.

Enfin le jus qu'aime Silene,

Source d'amuſemens nouveaux,

Tel qu'une riante fontaine

Coule long-tems dans mes tonneauz.

Ainſi l'agréable Pomone

Me donnera d'heureux momens,

Ainſi j'aurai pendant l'Automne

Des plaiſirs toujours renaiſſans.

Mais lorſque des priſons d'Eole

Les tumultueux aquilons •,

Iront d'un Pole à l'autre Pole t

Semant la neige & les glaçons,

Quand loin de l'éxacte balance

Le Soleil pourſuivant ſon cours,

Par ſa longue & fâcheuſe abſence

Semblera négliger nos jours ;

Quand du ſein profond des nuées

L'onde fondant par tourbillons,

Après les terres abreuvées

Viendra ſubmerger nos valons ;

* L'Hgver:



To M E R C U R E D E F R AN C E. ..

Loi ſque regrettant la nature -

Plongée en un triſte cercueil,

Tellus dépouillant ſa parure,

Semblera ſe couvrir de deuil.

Alors comme dans un azyle

Dans mon cabinet arrêté ,

Mon eſprit content & tranquille

Cherche l'aimable vérité.

Souvent avec ſoin je repaſſe

Sur ces ſpectacles différens,

Qu'ont donné, chacun en ſa place,

L'Eté, l'Automne & le Printems.

L'ordre fixe de la nature

Malgré ſes mouvemens divers,.

Eſt pour moi la vive peinture

Du ſage auteur de l'Univers.

Quand les Etres avec conſtance

Tendent tous à la même fin ,

D'une ſuprême intelligence

La raiſon reconnoît la main..

La ſageſſe ainſi ſe révele

Jointe au pouvoir illimité,.

Mais je découvre encor en elle

Et la juſtice & la bonté.

De cette vérité ſi pure
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Déja vos cœurs ſont éperdus,

Inſenſés enfans d'Epicure,

Vous allez être confondus.

• Parmi les biens le mal abonde,.

» Dites-vous, l'étrange union !

» Le hazard gouverne le monde,. •

» Un Etre ſage ſeroit bon.

De votre impatient caprice

Ainſi vous écoutez la voix ,

Sans penſer que de la juſtice

La bonté doit ſuivre les loix.

Jamais un Etre bon & juſte

Ne couronne la liberté ,

Que quand ſon jugement auguſte

Trouve qu'elle l'a mérité.

L'homme eſt libre & ſon choix décide

Comment il doit être traité,

Selon qu'il ſe fait voir avide

9u du vice ou de l'équité,

Mais ſi ſon cœur toujours tranquilla

D'aucun mal n'étoit combattu,

Il n'auroit , toujours immobile »

Jamais ni vice ni vertu,

Mortels dans cette économie,

A l'épreuve vous êtes mis,

A vj
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Pour être dans une autre vie

Ou récompenſés ou punis.

D'une vérité ſi ſublime

L'eſprit admire la ſplendeur, --

Mais mieux encor qu'on ne l'exprime

Chacun la reſſent en ſon cœur.

Voici donc l'aimable ſyſtème

Oû conduit la droite raiſon ,

Il exiſte un Etre ſuprême

Sage, tout puiſſant, juſte & bon»

Ainſi contemplant la nature

D'un œil tranquille & d'un cœur droit,

Tandis que l'orgueilleux murmure ,

Le vrai ſage examine & voit.

Ainſi l'impétueux Borée

Met par tout le trouble & l'horreur »

De Phébus l'ardeur modérée

Ranime & met tout en vigueur.

Tranſporté du plaifir extrême

Que produiſent ces grands objets,

Mon eſprit rentrant en lui même ，

Cherche en quoi conſiſte la paix.

Nos déſirs par leurs vives flâmes,. ，

Cauſent nos plus cuiſans ſoucis,

Ces cruels tyrans de nos ames.
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Sont nos plus mortels ennemis.

La droite raiſon qui modere

Leur immenſe & bouillante ardeur,.

Peut, par un conſeil ſalutaire

Seule, en tirer notre bonheur.

Prenez garde ſur-tout, dit elle ;

Aux progrès de vos paſſions,

Bien ſouvent leur douceur récele

D'immortelles ſéditions.

Si leur but n'eſt pas légitime,.

Reprimez leurs naiſſans efforts ;

En vain contr'elles on s'anime,

Quand elles cauſent des tranſports.

Ainſi joignant avec l'étude

Ces utiles réflexions ,

Je ſçaurai du tems le plus rude

Adoucir les conditions.

- Quelquefois l'aimable harmonie

M'occupera quelques momens,.

On ſent ſa douce tyrannie

Avec les plus foibles talens.

Enfin cher Damon, ta préſence

Viendra ſouvent combler mes vœux,

Je ſuis sûr de la complaiſance

De ton cœur tendre & généreux
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Lors faiſant un raport fidele -

Et de tes plaiſirs & des miens,-

Nous verrons par ce paralelle

De quel côté ſont les vrais biens..

Du ſéjour vanté de la Ville

. Tu me peindras les agrémens,s

Une ſociété facile

Source de mille amuſemens.

Là contre l'ennui tout conſpire,.

Les feſtins, les danſes, les jeux,

Là par des fêtes qu'on admire

C)n tâche de ſe rendre heureux,

Mais quand ces biens ſeroient ſolides,.

Qu'ils pourroient contenter les cœurs,

Qu'ils deviennent bien inſipides

Par le déſordre de nos mœurs !

Ces mortels poiſons de la vie,

Le fier orgueil, l'ambition ,

L'excès dans les plaiſirs , l'envie

Et la diſſimulation ;

Ces monſtres en chagrins fertiles,

Oû ſent-on leur contagion ?

N'eſt-ce pas dans le ſein des Villes

Qu'ils ont leur habitation ?

Alors de ton erreur profonde
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Tu ſortiras , mon cher Damon,

On ne peut être heureux au monde

Qu'autant que l'on ſuit la raiſon.

Oraiſon, digne ſouveraine

D'un cœur guéri des vains déſirs,.

· Qui briſant leur indigne chaine

Sçait eſtimer les vrais plaiſirs ; .

Raiſon que ton ſecours propice

Accoure défendre mon cœur,

Que ni l'humeur ni le caprice

N'en cache jamais la candeur !

Jeune encor, en butte à l'orage ;.

J'ai beſoin d'un conſtant effort,

Sois mon guide, helas à quel âge

Peut-on ſc croire dans le port ?

P / NET , aîné..

A Bergerac en Perigord, le 26 Août 1752.

vseº

*& 6º
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•ººººººººººººººººººººº

D I S S E R T A T I ON

HI s T O R I QUE E T CR I TIQUE ; .

Sur l'invaſion d'Attila, Roi des Huns dans

les Gaules, où on prouve que ce Prince n'a

combattu qu'une fois en bataille rangée ;

que cette bataille s'eſt donnée en Champa

gne, à cinq lieues de Troyes, dans la Plai

ne de Merry-ſur-Seine. -

E s Huns ayant autrefois paſſé les pa

- lus méotides , s'étoient étendus juſ

qu'au Danube, & avoient obligé les Em

pereurs d'Orient à leur payer tribut. Enfin

leur Roi Attila ayant ſoumis pluſieurs

Rois Barbares & ayant aſſemblé une ar

mée de cinq cens mille hommes, paſſa en

45 I. de la Pannonie dans la Gaule, ſous

prétexte de faire la guerre à Théodoric,

Roi des Viſigots. Son deſſein étoit de

conquerir toutes les Gaules , ou du moins

de piller ces belles Provinces ; & pour l'é-

xécuter plus facilement, il avoit tâché de

fomenter la deſunion entre l'Empereur

Valentinien & Théodoric Roi des Viſi

gots, qui étoit maître de toutes les Pro

vinces qui ſont au-delà de la Loire , le
»

\,
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long de l'Océan & de la Mer médite
-

/

1I1lIlI1CC.

Ce Prince aimoit les armes : il avoit

beaucoup de valeur, & étoit plein de cou

rage. Priſque , Orateur Grec ( a ) , qui

avoit été envoyé vers Attila en qualité

d'Ambaſſadeur, aſſure qu'en le voyant,

il avoit apperçu des traits qui lui fai

ſoient penſer qu'il étoit né pour le mal

heur de l'Univers ; ſa figure étoit terrible,

il étoit de petite taille, mais il avoit la dé

marche fiere, la poitrine large , la tête

groſſe, les yeux petits, vifs & toujours en

mouvement, le nez plat, la barbe claire,

les cheveux gris, le teint brun , marquant

ſon origine ; & tels ſont encore aujour

d'hui les Tartares. Quoiqu'il fût fort bra

ve, il combattoit plus de la tête que de la

main, étant très-habile pour les Conſeils ;

il ſe laiſſoit fléchir à ceux qui ſe ſoumet

toient, & traitoit bien ceux à qui il avoit

donné ſa parole.

(a) Priſcus Panites Graecus Rhetor dicit. .. Vi

fum fibi hominem ad exitium orbis terrae, inceſſu

ſuperbum , micantibus oculis , crudelem & mili

tari diſciplinae dedirum , ſapientem in conſiliis. ...

Denique fuiſſe exiguâ ſtaturâ, largo pectore, ca

pite craſſo , oculis admodum parvis, barbâ rarâ,

reſinis naibus, colore ſubfuno & deformi. Papyr.

Maſſon, libro de calamitatibus Galliae.
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Attila pour inſpirer plus de terreur aux

Peuples qu'il vouloit ſubjuguer prit la qua

lité de fleau de Dieu, & ſous ce nom ter

rible, il ſe crut en droit de mettre tout à

feu & ſang. Après avoir paſſé le Rhin ſans

obſtacle, il détruifit toutes les Villes qu'il

trouva ſur ſon paſſage, entr'autres Trèves

& Metz , qui étoient conſidérables. Nous

· apprenons ( a ) de Grégoire de Tours,

que la Ville de Metz fut priſe la veille de

Pâques, qui tomboit en cette année 45 r

le 17 du mois d'Avril, qu'après ce pillage

on égorgea les Citoyens & les Prêtres »

qu'enſuite on réduiſit cette Ville en cen

dres. De-là marchant en avant, & en

voyant de gros détachemens à droite & à

gauche, il fit un butin immenſe, il entra

dans le païs de Reims au mois de Mai ;

cette Ville eut le même ſort que les au

tres. Son deſſein étoit d'aller droit à Paris ;

mais il changea d'avis. On attribue ce

changement à la protection & aux prieres

(a) Igitur ( Hunni à Pannoniis egreſſi, ut qui

dam ferunt ) in ipsâ ſanctœ Paſchae vigilia , ad

Metenſem urbem, reliqua depopulanda, perve

niunt tradente urbem incendio , & populum in ore

gladii trucidantes ipſoſque Sacerdotes Domini

ante altaria ſacro-ſancta perimentes, nec in ea re

manſit locus inuſtus, præter Oratorium B. Mar

' tyris primi Stephani Levitae. Greg Tur. lib. 2°

cap. 6°. -

-
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de Sainte Genevieve qui vivoit alors.

Ce Prince après avoir mis l'épouvante

dans toutes les Provinces d'entre le Rhin ,

la Meuſe & la Moſelle, voyant qu'il avoit

le champ libre, qu'on ne lui avoit oppoſé

aucune armée qui pût retarder ou empê

cher ſes conquêtes, voulut ptofiter de cet

te conſternation générale pour ſe rendre

promptement ſur la Loire.Il avoit deſſein

de ſe ſaiſir d'Orléans , afin d'en faire ſa

place d'armes, & enſuite aller conquerir

ces belles provinces qui ſont au-delà de ce

fieuve, perſuadé que s'il pouvoit vaincre

& ſubjuguer les Viſigots qui les poſſé

doient , il fe rendroit bientôt maître de

toute la Gaule, avec d'autant plus de faci

lité que les intérêts des differentes Na

tions qui s'y étoient cantonnées, n'étoient

pas aiſés à concilier, pour travailler à leut

commune défenſe ; les Romains, les Viſi

gots , les Bourguignons, les François qui

en occupoient des parties conſidérables,

ne cherchoient qu'à s'aggrandir aux dé

pens des uns & des autres ; ainſi Attila ne

regardoit pas comme une affaire difficile

de ſubjuguer tous les autres dès qu'il auroit

vaincu les Viſigots. -

Il aſſembla donc ſon armée & marcha

vers la Seine. Il y a tout lieu de croire

qu'il paſſa cette riviere à Ponts , petite
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Ville à dix lieues au deſſous de Troyes ,

ainſi nommée à cauſe des ponts que les

Romains y avoient conſtruits, & on l'ap

pelloit anciennement duodecim pontes. Il

y a apparence qu'avant de faire paſſer ſon

armée, il fit offrir des victimes à ſes Dieux

pour tirer des augures ſur la réuſſite de ſon

projet : on trouve ſur un petit ruiſſeau aſ

ſez voiſin de la Seine de groſſes pierres

brutes qui ont tout l'air d'autels préparés

pour les ſacrifices à la maniere des Barba

res. Après avoir paſſé la Seine , il marcha

vers la riviere d'Yonne , il s'empara de la

Ville d'Auxerre qu'il ravagea. Partie de

ſon armée a pu paſſer la riviere à Auxerre,

l'autre à Pont-Sur-Yonne. -

Enfin ce Prince arriva vers la Loire à

la vue d'Orléans avec ſa formidable ar

mée, la veille de S. Jean-Baptiſte. Sui

vant les actes de la vie de Saint Anien ,

Evêque d'Orléans , qui aſſurent que ce

Saint rempli de cet Eſprit de prophétie

(a) avoit prédit qu'une bête cruelle arri

veroit le huit des calendes du mois de

Juin , à deſſein de mettre en piéces ſon

troupeau : il fit promptement ſes diſpoſi

( a ) Simulque Anianus plenus prophetia Spi

ritu octavo calendas Julii diem eſſe prædixit , quo

beſtia crudelis gregem ſibi creditum laniandum

decerneret. Acta S. Aniani.

-
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tions pour attaquer cette place. Il la fit

inveſtir & en forma le ſiége ; la Ville avoit

été fortifiée & on y avoit mis une forte

garniſon , par les ordres de Théodoric &

(a ) d'Aetius, dès qu'ils avoient appris le

deſſein d'Attila, la garniſon étoit compo

ſée des Alains, & commandée par Sandi

ban leur Roi qui étoit à la ſolde des Ro

mains : la réſiſtance fut grande ; Attila en

fut ſurpris , il n'étoit pas accoutumé à

trouver tant d'oppoſition à ſes deſſeins,

tout avoit plié juſqu'alors ſous ſes éten

darts; mais comme il étoit grand politi

que & très habile dans la connoiſſance

des affaires militaires, il ne douta point

que cette réſiſtance n'eût pour fondement

l'eſpérance d'un prompt ſecours,

Ces motifs le portérent à employer

toutes ſortes de moyens pour ſe rendre

maître promptement de la Ville. ll uſa

d'abord d'artifice pour gagner Sandiban,il

lui fit faire ſous-main des propoſitions

pour l'engager à lui remettre la place, &

peu s'en fallut qu'il ne réuſſit : ce moyen

§ ayant manqué, il preſſa le ſiége très

vivement ; il fit battre la Ville de tous

côtés ; il fit dreſſer pluſieurs batteries de

( a ) Quod ubi Theodoricus & Aetius agnove

runt magnis aggeribus eamdem Urbem ante ad1

ventum Attilae obſtruunt. Jornandes.
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beliers pour faire bréche au corps de la

place, & lorſqu'ils furent en mouvement,

les murs en furent ébranlés (a), ils firent

bréche en quelques endroits, & il ſe fla

toit de la pouvoir bientôt emporter.

Il étoit vrai auſſi que la Ville attendoit

un ſecours conſidérable. Aetius Général

des Romains & Commandant dans les

Gaules , avoit mis tout en mouvement

pour faire connoître le danger commun

dont on étoit menacé. C'étoit un homme

de grand mérite , & Attila avoit dans ce

Général un puiſſant adverſaire , capable

de faire obſtacle à ſes projets, l'hiſtoire du

tems nous a conſervé ſon portrait. Il étoit

né avec un tempéramment vigoureux, (b)

tel qui convient aux Héros, il avoit l'eſ

prit vif & entreprenant ; il étoit diſpos &

dégagé dans toutes les parties de ſon corps,

(a) Hunnorum Rex Aureliam aggreditur,

eamque maximo arietum impulſu nititur expu

gnare. Greg. Turon. -

(b ) Aetius virili & habitu formatus,animo ala

cer, membris vegetus, equis promtiſſimus, ſagit

tarum peritus, cautè impiger, bellis aptiſſimus,

pacis captator celebris, nullius avaritia ſectator,

· bonis animae praeditus, injuriarum patientiſſimus,

laboris adpetens, impavidus periculorum, famis ,

ſitis, vigiliarum tolerantiſſimus.

- Ex chronico Gregorii Turonenſis, apud Cheſ

nium tomo Primo, pag. 71 5,
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adroit à monter un cheval,habile à tirer de

l'arc, diligent dans ſes entrepriſes, grand

Capitaine , ſçachant prendre habilement

ſon parti pour faire une paix avantageu

ſe, ennemi de l'avarice, doué de tous les

dons d'une belle ame, ſouffrant avec pa

tience les injures, aimant le travail , in

trépide dans les dangers, ſouffrant gaye

ment la faim , la ſoif, & les veilles.

Aetius donc pour oppoſer une digue

aſſez forte aux deſſeins d'Attila, ſe ſervit

d'abord du crédit d'Anitus , en qui les

Gaulois avoient une grande§ 2>

pour leur perſuader de la néceſſité de mar

cher promptement au ſecours de leur patrie

ſous les Etendarts d'Aetius. Il ébranla par

les mêmes motifs les Nations qui s'étoient

établies dans les Gaules. Ainſi les François

ſous la conduite de Mérouée leur Roi , les

Bourguignons, tous les Gaulois de la Bel

gique & de la Celtique ſe mettent en

marche avec les Saxons auxiliaires & vien

nent joindre Aetius qui par ce concours de

tant de Nations ſe trouva à la tête d'une

armée d'environ 2 ooooo hommes. #

D'un autre côté l'Empereur Valenti

nien avoit ménagé une ligue avec Théo

doric Roi des Viſigots , après avoir fait

la paix avec ce Prince. Dès qu'il eut ap

pris le deſſein formé par Attila de péné
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trer dans les Gaules, & au moment qu'Ae

tius apprit que ce Prince avoit paſſé le

Rhin, il pria Anitus d'aller promptement

en informer Théodoric, & de l engager à

ſecourir les Gaules. Enfin Anien Evêque

d'Orléans apprenant que ſa Ville étoit me

nacée d'un§ ſe rendit en diligence à

Arles pour repreſenter à Aetius le danger

qui le menaçoit. Celui-ci l'invita d'aller.

vers Théodoric pour lui faire connoître

( a ) les malheurs de ſa patrie, & pour lui

faire comprendre combien il étoit inter

reſſé à marcher au ſecours d'Orléans, puiſ.

que ſi Attila venoit à s'en rendre le maî

tre , il auroit un paſſage libre ſur la Loire,

qu'il entreroit facilement dans ſes Etats,&

qu'il pourroit lui cauſer de grands maux.

Théodoric qui, ſur les premiers avis que

lui avoit donné Valentinien , avoit formé

une puiſſante armée , n'héſita plus à pren

dre ſon parti, il la fit aſſembler, il alla ſe

mettre à la tête de ſes troupes avec Tho

riſmond ſon fils aîné , il donna avis de ſa

réſolution à Aetius , par l'Evêque Anien,

qui enſuite revint à Orléans avec de gran

des eſpérances d'un prompt ſecours. Aetius

(a) Aetius Patricius venientem audiens Ania

num Epiſcopum Aurel. ad Theodoricum Regem

Gothorum dirigit , petens auxilia conttà Hun

nos. Idatius 1. - -

- marcha
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marcha ſur le champ à grandes journées,

& ayant ſçu la marche de Théodoric , iI

convint de faire la jonction de leurs ar

ées avant d'arriver à la vue de la Ville

aſſiégée; ainſi cette armée combinée arriva

vers le Camp d'Attila en même-tems.

, Ce Prince fut bien ſurpris de voir une ſi

puiſſante armée accourir au ſecours d'Or

léans; il n'en connoiſſoit ni le nom

bre ni la force, & il n'ignoroit pas qu'il

avoit affaire à deux Généraux de grande

expérience & fort braves, qui avoient

ſouvent donné des preuves de leur valeur.

D'ailleurs ces armées étoient compoſées de

troupes fraîches, pourvues abondamment

de tout, campées dans un païs ami &

connu, bien déterminées à l'attaquer juſ

ques dans ſes retranchemens.

Attila n'avoit point encore trouvé en

tête de pareilles forces. Rien ne s'étoit

oppoſé à ſon invaſion ; tout avoit plié de

vant lui ; ſes troupes n'avoient point été

dans le cas de combattre ; & cependant

elles étoient fatiguées tant par la longue

marche qu'elles avoient faite depuis Reims

juſqu'à la Loire, que par les travaux du

ſiége qui avoit été pouſſé avec une grande

vivacité. D'ailleurs les vivres commen

çoient à manquer,le païs voiſin étoit épui

ſé; ſa Cavalerie étoit nombreuſe, mais

B
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de quelle utilité pouvoit-elle être dans un

terrain coupé & garni tel qu'eſt ordinai

rement celui des environs d'une Ville ſi

tuée ſut un grand fleuve. Avant de ſe dé

·tertniner à un parti, il tint conſeil avec

ſes Généraux, on conclut qu'il falloit ſe

retirer & abandonner le fiége. Ce parti ne

laiſſoit pas d'être dangereux ; une retraite

en preſence de l'ennemi n'eſt pas facile ;

cependant on préfera ce danger à la crain

te de perdre une bataille, ou à la honte

d'être forcé dans ſon camp. Les Huns n'a-

bandohnérent leur proye qu'avec bien de

la douleur3 cat la Ville étoit aux abois ,

la bréche étoit aſſez large pour donner ua

aſſaut général; quelques Officiers princi

paux avoient même pénétré dans la place.

Ils étoient en pourparler avec les citoyens

pour prendre des otages, & convenir d'u-

ne capitulation honteuſe pour la Ville, &

c'eſt préciſément dans ce tems ſi critique

& ſi proche du danger que le ſecours ar

riva, & fit quitter priſe aux Huns. .

Aufſi-tôt queThéodoric & Aetius s'aper

Açurent des mouvemens de l'armée enne

mie qui décampoit à leur vue, ils fitent de

gros détachemens pour la pourſuivre ; on

battit l'arriere-garde, on tua beaucoup de

ſoldats; mais la nuit ſurvint qui empêcha

de pourſuivre ces ennemis. ll fallut ſe re
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tirer & laiſſer les Huns pourſuivre leur re

" "ttalte.

C'eſt cette aétien qui a fait dire à plu

ſieurs Hiſtoriens, entr'autres à Idatius &

Jornandés, qu'il s'étoit donné une grande

bataille proche d'Orléans. Le premier (a )

dit qu'Attila ſoutint un grand combat ſur
la riviere de Loire dans # voifinage d'Or

léans contre les Goths, que ceux ci per

dirent deux cens mille hommes , que

leur Roi Théodoric y perdit la vie , &

qu'Attila eut cent ſoixante mille hommes

de tués. Il faut ſe ſouvenir qu'il ajoute

qu'il y eut encore une action plus ſanglan

te depuis dans une plaine voiſine de la

Ville de Troyes , puiſqu'elle dura trois

jours. Et Jornandes, en diſant que cette

bataille ſe donna proche d'Orléans, ajoûte

que ce fut dans les plaines de Châlons dans

un endroit appellé Mauriac. In campis Ca

talaunicis , in campo Mauriaco.

Si cette bataille a été réelle, il eſt conſ

tant que la Ville d'Orléans ſeroit tombée

au pouvoir d'Attila, puiſque les Goths y

perdent non-ſeulement deux cens mille

( a ) Attila contrà Gothos ſuper† flu

vium , nec procul ab Aurelianis, confligit certa

men. Caeſa ſunt Gothorufn ducenta millia , Theo

doricus Rex hoc praelio occubuit : caſa ſunt ho

minum centum ſexaginta millia ldatins.

B ij
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heinmes, c'eſt-à-dire , au moins les deux

tiers de leur armée, mais encore leur Roi,

leur Chef. Certes, une telle perte auroit

du jetter les Goths dans une conſternation

générale, & dans ce cas comment peut-on

s'imaginer qu'ils ont eû le courage de

pourſuivre Attila juſqu'aux environs de

Troyes ; on penſe bien plûtôt que Thoriſ.

mond affligé de la mort du Roi ſon Pere,

& de la perte de ſon armée, auroit pris le

parti de retourner dans ſes Etats pour les

raſſurer par ſa preſence, pour mettre ſes

frontieres en ſureté, & pour remettre ſon

armée en état de tenir la campagne, & en

fin pour ſe mettre en poſſeſſion du Thrône

de ſon Pere qui lui appartenoit par le

droit de ſa naiſſance, & qui en ſon ab

ſence auroit pu être occupé par un de ſes

freres : il prit bien ce parti, comme on le

verra par la ſuite , mais ce ne fut qu'après

le gain de la bataille donnée contre Attila

dans la plaine de Merry près de Troyes,

dans laquelle le Roi Théodoric ſon Pere

rdit la vie.

D'ailleurs ſi la perte des Goths a été de,

2ooooo hommes, Aetius a dû auſſi ſouf

frir quelque perte , & en ce cas comme nr.

peut on aſſurer qu'Attila victorieux a été

forcé de lever le ſiége d'Orléans, de ſe re

tirer, de retourner ſur ſes pas étant ſuivi

-

!
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de près par une armée qui ſemble vaincue,

& qui enfin l'atteint en Champagne vers

la Seine ? cela ne ſe conçoit pas aiſément.

Enfin, ſi toute la perte dans cette bataille

prétendue a été du çôté des Goths, com

ment peut-on s'imaginer que Thoriſmond

ne ſeroit point entré en méfiance contre

Aetius, qui auroit ſemblé avoir eu deſſein

de ſacrifier l'Armée des Goths pour ména

ger la ſienne ? de pareils ſoupçons ſont

naturels, & s'ils ont eu lieu, il faut con

clure que Thoriſmond aura regardé Aetius

comme un Allié infidéle, & qu'il y auroit

eu de l'imprudence de ſa part à prendre

encore confiance en lui ; & cependant on

voit ce Prince pourſuivre Attila, de con

cert avec le Général Romain.

, Il eſt donc bien plus ſenſé de conclure

de tout ceci, qu'Attila ayant été obligé de

lever le ſiége d'Orléans, pour ne pas rif

quer de ſe voir forcé dans ſes lignes, vers

le milieu du mois d'Août, ſouffrit un échec

par la perte d'une partie de ſon arriere

garde qui fut pourſuivie & maltraitée par

l'ennemi, & que c'eſt cette défaite qui a

* donné lieu d'en parler comme d'une ac

sion générale qu'on a confondue avec la

bataille rangée qui ne fut donnée que plus

de ſix ſemaines après, bien loin d'Orléans,

dans la Champagne où avoit marché Atti

. -- - B iij "
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la, & dans la plaine de Mauriac où il cam

pa, & qu'il choiſit comme plus commode

pour les évolutions de ſes troupes en cas

d'action, & ſurtout de ſa Cavalerie qui

étoit fort nombreuſe.

Je prens pour garant de ce ſentiment

Grégoire de Tours, Hiſtorien françois &

par conſéquent plus digne de croyance

que des Etrangers, tels qu'Idatius & Jor

nandes, dent l'un§ , & l'autre

Eſpagnol : il dit ſimplement qu'Attila fut

obligé de lever le ſiége d'Orléans & de ſe

retirer. Voici comme il s'en explique.

Cependant les murs de la† étant

( a ) ébranlés par la force & les ſeeouſſes

des beliers, & étant prêts à écrouler ; on

voit dans ce moment Aetius & Théodoric,

Roi des Goths accompagné de ſon fils

Thoriſmond , avec leurs armées ; ils avan

cent vers la Ville, ils repouſſent Attila, ils

(a) Intereà jam trementibus ab impetu arie

tum muris, jamque ruituris, que AEtius & Thee

do Rex Gothorum ac§ ejus Filius ,

cum exercitibus ſuis ad civitatem occurrunt , ad

verſumque hoſtem ejiciunt, repelluntque, Attilam

fugant qui Mauriacum campum adiens ſe praecin

git ad bellum. Quod hi audientes ſe contrà eum

viriliter praeparant : igitur Aetius cum Francis Go !

thiſque conjunctus adversûs Attilam confligit , at

ille ad internecionem vaſtari cernens ſuuin exerci

tum fugâ dilabitur. lib. 2°. cap. 13°.
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lui font lever le ſiége & le mettent en

fuite. Celui-ci s'étant retiré dans la plaine

de Mauriacum, ſe prépare au combat, les

autres ayant appris cette nouvellc, ſe dé

terminent à l'attaquer vigoureuſemenr,

Ainſi Aerius joint avec les Francs & les

Goths engage la bataille avec Attila, qui

voyant ſon armée prête à périr ſe retire

avec précipitation, Le Roi Théodoric eſt

rué dans cette action.

· Cet Hiſtorien (a ) ajoute qu'alors la

uerre fut finie.Aetius, dit-il, ayant pillé

le camp ennemi revint dans ſa patrie char

gé de grandes & riches dépouilles, & At

tila s'en retourna avec ſon armée fort di

minuée & affoiblie.

Il faut donc convenir, comme je l'ai

déja dit, qu'il s'eſt paſſé deux actions en

tre Aetius avec ſes Alliés & Attila , l'une

lors de la levée du ſiége d'Orléans, l'autre

lors de la bataille donnée à Mauriacum .

& ce ſentiment eſt encore appuyé par les

Actes de S, Anien, Evêque d'Orléans, où

on voit qu'Attila (b) forcé de levet lc

(a ) Aetius ſpoliato campo victor in patriam

cum grandi eſt reverſus ſpolio. Attila veiò cum

paucis reverſus eſt. Ibid. -

( b ) Reliqua pars Hunnorum qua ibidem proſ

trata non cécidit, fuga præſidium expetunt, de

bec, judicante Domino, in loco quivocatur Mau

B iiij
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ſiége d'Orléans, marcha comme un homme

qui fuit, & que ſon armée étant arrivée

à Mauriacum, il y eut une bataille , où

ſon Armée fut preſque défaite conformé

ment aux deſſeins de Dieu qui voulut pu

nir ce Roi barbare. .

Attila obligé de ſe retirer avec perte de

devant Orléans, tâcha de remettre ſon ar

mée en état de ſe défendre ; il marcha en

ſe retirant par le même chemin qu'il avoit

tenu pour arriver ſur la Loire : après avoir

repaſſé l'Yonne, il gagna les bords de la

Seine , réſolu de continuer ſa marche en

ſureté , ou de ſe camper avantageuſement

pour en venir à une action générale & dé

ciſive. Il eſpéroit d'ailleurs en temporiſant

que tant de Nations réunies contre lui ,

pourroient ſe deſunir, & qu'alors il pren

droit ſon avantage ſuivant les conjonc

tUl TeS. - -

On peut ctoire qu'Aetius qui ne vouloit

pas laiſſer échaper une armée fugitive &

timide, avoit prévenu Attila, & que dans

ce deſſein il avoit fait rompre les Ponts

ſur la Seine , afin de retarder ſa marche &

de pouvoir l'atteindre, car il le ſuivoit ,

dans le deſſein de le combattre s'il pou

voit le rencontrer.

riacus , trucidenda gladiis, mortis ſententiam ex

Pectaret. Acta S. Aniani apud Papelrock.
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Attila fit alte & campa ſur les bords de

la Seine, & afin de ſe mieux déterminer

ſur la réſolution qu'il avoit à prendre, il

conſulta les Dieux, comme il avoit déja

fait avant de paſſer ce Heuve, pour ſça
voir s'il éviteroit ou s'il donneroit batail

le, bien réſolu de combattre s'il obtenoit

d'heureux augures. ( a ) Il fit donc faire

de grands ſacrifices & offrir des victimes à

ſes Dieux ſur pluſieurs Autels faits de

groſſes pierres brutes, dont pluſieurs ont

plus de 24 pieds de circonférence ; on les

voit encore aujourd'hui aſſez prêts de la

petite Ville de Ponts vers les bords de la

Seine, ſans qu'on puiſſe deviner qu'elles

ayent pu ſervir à d'autres uſages. Les au

gures ne furent pas auſſi heureux qu'il

pouvoit le deſirer. Les Sacrificateurs ne

purent s'empêcher de déclarer que la la

taille ſeroit funeſte aux Huns , mais ils

ajoûtérent qu'un principal Général de l'arr

mée ennemie y ſeroit tué. Attila ſe flat

tant qu'Aetius dont il redoutoit la valeur

& la prudence pouvoit être ce Général dé

(a) Igitur Attila Rex Hunnorum, tali percuſ

ſus eventu, diffidens ſuis copiis , metuens inire

conflictum , intûſque fugam revolvens ipſo fu

nere triſtiorem, ſatius per aruſpices futura inqui

rere. Jornandes de rebuscº, ,

- - - V -

• * !
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ſigné, réſolut de donner bataille. Hunnis

infauſta denuntiant ſe. Jornandes.

Preſque tous les Hiſtoriens conviennent

que cette bataille s'eſt donnée dans les

plaines de Châlons-ſur-Marne, in campis

Catalauiiicis : ainſi on doit conclure qu'elle

ne s'eſt point donnée près d'9rléans, com

me je l'ai déja obſervé ; encore moins en

Auvergne, ou dans le voiſinage de la Ville

de Toulouſe , comme quelques Auteurs .

l'ont prétendu.

Or ces plaines de Châlons ſont déſt

gnées par Jornandes, de façon à faire con1

prendre qu'elles s'étendent dans tout le

païs que nous appellons Champagne ,

Campania à campis ; puitqu'il aſſure qu'el

les ont cent lieues de long à la meſure des,

Gaulois, ( a )& ſoixante & dix de large. .

Cet Hiſtorien obſerve, que, la lieue §.

Gaulois eſt de quinze cens pas ; & la lieue

commune de France étant de trois mille

pas, il réſulte que ces plaines allTOIlt CIl -

core cinquante de nos lieues en longueur

& trente-cind de largeur.Ainfi on eſt à.

mème de trouver dans une fi grande éten

due le champ de bataille, qui eſt enſuite

défigné d'une maniere plus particuliere

(a) Convenitur in Campos Catalaunicos, cen

ºùm leucas, ut Galli vocant, in longum tenentes.

ºk ſeptuaginta in latum. Jorn.
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ar ces termes , Campi Mauriaci, pout

dire qu'elle a été donnée dans la plaine

de Mauriacum.

Grégoire de Tours dit, qu'Attila ayant

été repouſſé devant Orléans , ſe retira

dans les plaines de Mauriacum , & que là

il ſe prépara à une bataille. Les Actes de

la vie de S. Anien nous diſent que c'eſt

dans cet endroit que l'Armée d'Attila fut

preſque détruite, in loco qui vocatur Mau--

7'14Cltſ,

Idatilis nous donne un nouveau jour

pour connoître la véritable ſituation de

cette plaine de Mauriacum, Il dit poſiti--

vement que les Huns en ſe retirant après

la levée du ſiége d'Orléans, qu'ils furent :

forcés d'abandonner avec aſſez de préçi

iration , dirigerent leur marche vers la

† de Troyes, à deſſein de camper com

me ils firent dans la partie de la Champa

ne mauriacenſe , ainſi appellée à cauſe de

#§ qui lui donnoit ſon nom , .

Hunni repedantes, Tºicaſtis in Mauriacenſi

conſident Campaniâ, -

Nous connoiſſons une belle & grande

plaine diſtante de cinq lieues environ de

Troyes, dans laquelle deux armées très

nombreuſes, telles qu'étoient celles d'As

tius & d'Attila , ont pû donner bataille,

dans le voiſinage de laquelle eſt la petite

$ vj :-
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Ville de Merry ſituée ſur la Seine à l'Oc

cident de Troyes , qui s'appelloit autre

fois Mauriacum , & qui a donné ſon nom

à cette plaine que l'on a appellée Mauria

cum ; Campus Mauriacus, & Campania

AMauriacenſis, ou Marciacenſis.

Ce qui m'autoriſe dans mon ſentiment

eſt qu'on lit dans Aimoin, que la Reine

Brunehault , à la fin du ſixiéme ſiécle en

6oo environ , c'eſt-à-dire, 1 59 ans après

la bataille dont il eſt queſtion, ayant été

chaſſée du Royaume d'Auſtraſie par les

Grands de l'Etat, & ayant été obligée de

fuir ſeule & inconnue , arriva dans cette

partie de la Champagne, appellée Mauria

cenſe, & qu'étant embarraſſée de trouver

un guide pour la conduire en Bourgogne,

ignorant le chemin qu'elle devoit tenir,

elle s'adreſſa à un jeune Païſan qui lui

ſervit de guide : or il paroit certain par la

route que cette Reine infortunée a dû

prendre, qu'elle paſſa par Merry, & que

c'eſt dans le voiſinage de cette Ville qu'elle

trouva un Conducteur ( a ). 4

( a ) Anno quarto Theodorici Regis Burgun

diae , Brunechildis ab Auſtrafiis ejecta eſt, & in

Marciacenſi Campania à quodam homine paupere

reperttur.

Aimonius , Monachus Floriacenſis : Hiſt. Fran«.

lib. 13°. capit. 19. & 87. -
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Meſſieurs Pithou & Deſguerrois croyent

qu'il faut ôter de ce mot Marciacenſî,

· la lettre m. & lire Arciacenſi , & en ce

cas l'Auteur auroit déſigné la Plaine d'Ar

cis - ſur - Aube , Arciacenſi. Mais il eſt

difficile de ſe perſuader que ce ſoit une
faute du copiſte : une lettre initiale & ma

juſcule telle que la lettre m. n'a pû être

miſe par erreur ; ainſi il faut lire in Mar

ciacenſ ou Mauriacenſ Campaniâ, dans la

plaine de Merry , on ſçait que cette Pro

vince a été appellée Champagne à cauſe

de ſes grandes Plaines, & on en a déſigné

fes§ Contrées par les noms des

Villes voiſines ; Campania Catalaunenſis,

Campania Remenſis , Campania Trecenſis,

Campania Arciacenſîs , & Campania Mar

ciacenſîs. - *

Mon ſentiment ſe trouve appuyé de

l'autorité de M. de Valois, dans ſa Notice

des Gaules ; il aſſure que la bataille livrée

à Attila par Aetius & ſes alliés, s'eſt don

née dans la plaine de Méry-ſur-Seine , &

reconnoît que cette plaine eſt celle déſi

gnée par Mauriacum, Campus Mauriacus ,

& Campania Mauriacenſis; de-là il conclut

que Jornandes a confondu les plaines d2

Châlons avec celle de Méry, qu'il a pris une

partie pour le tout, puiſque par l'étendue

qu'il donne aux plaines de Châlons, elles
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comprennent tonte la Champagne. Il s'ap

puye du témoignage de Fredegaire, qui

étant né François, eſt préferable à celui des

Hiſtoriens étrangers. Il dit dans ſon troi

ſiéme Livre des Chroniques,!Huni Tricaſſis

'in Mauriacenſi conſident campanià. Les Huns

(après avoir levé le ſiége d'Orleans, )

viennent dans le voiſinage de la Ville de

Troyes, & campent dans la plaine de

Méry ; cet Hiſtorien ajoute que ce fut

dans cet endroit que ſe donna la bataille en

queſtion. Thoriſmond, dit il, engage un

combat avec Attila & les Huns dans la

plaine de Méry ( a), il dura trois jours,

& un nombre infini de ſoldats y périt. Il

faut voir M. de Valoisau mot, Campania,

Catalaunum , & Mauriacum.

Enfin je vais employer en faveur de

mon ſyſtême une preuve qui me paroît

démonſtrative, elle eſt tirée des actes de

la vie de Saint Loup , Evêque de Troyes,

qui ſont certains. Ces Actes aſſurent que

les Huns s'étant répandus dans les Gaules,

l'allarme devint générale ; que lorſqu'on

apprit qu'ils marchoient vers la Champa

gne, & du côté de la Ville de Troyes,

( a ) Thoriſmedus , cum Attila Mauriaci con

fiigit certamine, ibique tribus diebus utra que pha

langes invicem pracliantur , & innuncerabilis mul

titudo gentium occubuit..
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les Citoyens furent ſaiſis de crainte; cette

Ville ſiruée dans une plaine ſur les bords.

de la Seine, n'avoit alors ni murs, ni.

foſſés, ni remparts , ni armes, le ſaint

Evêque tâcha de raſſurer ſon troupeau,

en l'exhortant de mettre ſa confiance en

Dieu, il leur inſpira l'eſprit de la priere

& de la pénitence, encore plus par ſon

exemple que par ſes inſtructions, & per

ſuadé que la douceur peut beaucoup ſur

les eſprits les plus impérieux, il réſolut

d'envoyer complimenter Attila, qui étoit

campé vers le Village de Broſium , à pré

ſent Saint Memin, diſtant de quatre lieues

de Troyes , il envoya pour cet effet ſept

Clercs de ſon Egliſe , avec Memonius

Diacre, qui devoit porter la parole ; ils

marcherent précédés de la Croix avec lts.

textes des ſaints Evangiles, & des encen

ſoirs ; le Prince leur donna audience, &

les écouta ; ils lui déclarerent de la part

de Saint Loup , que ce Prélat & tous

fes Citoyens ſe ſoumettoient à ſes ordres,

qu'ils étoienr venus en leur nom pour lui

rendre tous les honneurs qui étoient dûs

à un fi grand Prince. Il eſt à croire qu'At

tila content de ces ſoumiſſions , auroit

renvoyé ces Députés en toute sûreté,

mais un incident fut cauſe de leur mort ,

les rayons du Soleil qui donnoient ſur les
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textes , frapperent par reverbération les

yeux d'un cheval monté par un des Géné

raux de l'armée, & parent d'Attila , ce

cheval en devint fougueux , s'emporra ,

& renverſa ſon maître qui fut tué. -

Attila devint furieux par la douleur

que lui cauſa cet accident, il s'écria que

ces gens-là étoient des Magiciens, & or

donna qu'on les fit mourir : on les arrêta

ſur le champ, & on les égorgea ſur le

bord du grand chemin ; un jeune Clerc du

nombre des ſept ſe ſauva, & retourna à

Troyes, où il fit rapport à ſon Evêque de

ce qui s'étoit paſſé , les corps de ces ſaints

Martyrs furent enlevés & cachés par des

Chrétiens, ils furent par la ſuite enterrés

avec ſolemnité, on mit leurs corps dans

des tombeaux de pierres, placés dans une

Chapelle ſouterraine ; ainſi Attila étoit

donc campé à cinq lieues de Troyes, &

dans la plaine proche de Méry , c'eſt donc

là que l'on doit trouver ce champ de ba

taille , ſi ſouvent appellé Campus Mau

riacus ; ma preuve eſt appuyée , non ſeu

lement ſur une tradition conſtante , ſur

d'anciens monumens hiſtoriques , mais

encore ſur un fait qui exiſte aujourd'hui ,

c'eſt-à-dire, ſur les tombeaux de Saint

Memin & de ſes Compagnons. *.

Quoique je penſe avoir démontré mon
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ſentiment par des preuves qui ont chacu

ne une autorité de gradation qui appro

ehe de l'évidence, cependant je ne pour

rois me flatter de l'approbation de mes

Lecteurs, ſi dans la plaine en queſtion, )e

ne pouvois pas trouver dans une préeiſion

géographique toutes les ſituations parti

eulieres du terrain déſigné avec un ſi beau

détail par Jornandes, qui nous a don

mé une Relation fort curieuſe de la ba

taille, & une deſcription exacte de tous

les mouvemens des deux armées combat

tantes : il faut l'entendre lui-même , & en

mêmetems je ferai mes obſervations pour

faire connoître que la plaine de Méry eſt

fi conforme à tout ce que cet Hiſtorien .

, nous dit, qu'il n'eſt pas poſſible de s'em

pêcher de reconnoître que c'eſt l'unique

endroit où s'eſt donnée cette fameuſe ba

taille.

1°. Il faut une plaine aſſez vaſte, aſſez

grande pour y camper deux armées noni

breuſes de cinq cens mille combattans en

viron chacune, & entre ces deux camps

un terrain propre pour les mouvemens &

les évolutions militaires qui ſont néceſ

ſaires pour une action générale, aperto

Marte certatur ; or la plaine de Méry-ſur

Seine qui eſt à la gauche de cette riviere,

a plus de quatre lieues de longueur , de
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puis Savieres juſqu'à Romilly-ſur-Seine,-

& plus de deux lieues de largeur, entre

la Seine & les petites hauteurs qui la ter

mine vers le Midi, depuis Echemines juſ

qu'à Ocey... Attila a donc pû camper entre

le Village de Broſium, à préſent Saint

Memin & celui de Savieres, ayant devant

lui le petit ruiſſeau de Fontaines qui paſſe

aux Grèz, de-là à Blive, & qui enſuite

· va ſe jetter dans la Seine. Aetius a

: eamper vers le Village de Châtres, qui

en Latin s'appelle Caſtrum , peut-être à

cauſe dù camp de ce Général : ſon amée

avoit de gros équipages. Si on fait atten

· tion qu'Aétius avoit ſoin de ſoutenir la

• grandeur Romaine par la ſplendeur, qu'il

avoit avec lui pluſieurs Rois puiſſans , tels ,

que Théodore, Roi des Viſigots, ſon fils,-

Thoriſmond, Merouée, Roi des François,.

& les Princes qui commandoient les .

· Bourguignons & les Saxons auxiliaires,.

& enfin Sandiban , Roi des Alains ; en ce

cas la prudence d'Aetius exigeoit qu'il les ,

mis en ſûreté, ſurtout à la vûe & dans le

voiſinage d'une armée de Barbares, com

poſée preſque toute de Cavalerie leſte, de

gens qui ne vivoient que de pillage, &

' il eſt à croire qu'il choiſit un terrain qui

eſt entre Romilly & un petit ruiſſeau qui,

fait un marais qu'on appelle le Ru, qui,
(
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prend ſa ſource vers Pars, & qui forme

ce terrain au Sud-Oüeſt, comme fort pro

pre à y mettre en ſûreté les équipages, y

ayant au milieu une hauteur qui eſt appel

lée les Hauts-Buiſſons, d'où on peut aiſé

ment découvrir tous les mouvemens.

† pû faire les Huns , & à la tête
ce marais vers Par9, on voit deux ou

trois petites élevations qui ont pû ſervir à

y poſter des ſentinelles, pour donner avis

en cas de beſoin de ce qui ſe paſſeroit de

ce côté-là : on les§ dans ce pays,.

Temels, à cauſe ſans doute du mot Latin

2Tumuli.

2°. Il faut un terrain entre ces deux,

camps aſſez ſpatieux, pour y ranger les

deux atmées en bataille : or cette plaine

étoit convenable pour cet effet, & en

voici l'ordre : Aetius commandoit l'aîlé

gauche de ſon armée qu'il avoit placée

' entre Châtres & la petite hauteur de Saint

Georges, en Gaonnay; l'aîle droite com--

mandée par Théodoric étoit poſtée vers

Crvilliers , & s'étendoit juſques vers les

hauteurs d'Ocey., Dans ce centre, aſſez

près d'Orvilliers, commandoitSandiban,

Roi des Alains. On avoit jugé à propos,

de lui donner cette poſition, afin qu'on

pût avoir l'œil ſur lui ; on s'en méfioit

avec raiſon, parce que lorſqu'il défendoit
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la Ville d'Orleans, il aveit écouté des

propoſitions de la part d'Attila pour lui

rendre la place. Attila a pû ranger fon

armée de cette ſorte, il mit ſa gauche ap

puyée vers Broſium , aujourd'hui de Saint

Memin ; ſa droite étoit appuyée ſur les

hauteurs d'Echemines, & lui-même s'e-

toit réſervé de commander le centre , afin

d'être à portée de tout, & partir du ter

tain qu'occupoit ſon armée , ſur tout l'aîle

droite étoit entre le ruiſſeau de Fontai

nes & le Fuiſſeau de Saint Georges.

, 3". Jornandes ajoute, qu'entre ces deux

armées rangées ainſi en bataille, il y avoit

une petite hauteur en forme de colline ,

qui étoit importante par l'avantage de ſa

ſituation (a) , en ſorte que ces deux ar

mées avoient deſſein de s'en emparer ;

ainſi les Huns poſterent leur droite, &

les Romains leur gauche vis-à-vis de cette

colline, avec réſolution de s'en rendre les

maîtres, dès que l'action commenceroit

à s'engager. Or cette hauteur ſe trouve

dans la plaine de Méry , on l'appelle la

| (a) Erat autem poſitio loci, declivi tumore, in

modum collis excreſcens, quam uterque cupiens

exercitus obtinere,quia loci opportunitas non par

vum beneficium conferret, dextram partem Hu

ni cum ſuis, finiſtram Romani & Viſigothi cum

auxiliariis occuparant. Jornandes. -
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hauteur de Saint Georges , parce qu'il y a

nne Egliſe dédiée à ce Saint, elle eſt pré

ciſément entre les deux armées, prêtes à

combattre, on voit l'aîle gauche d'Attila

& l'aîle droite d'Aetius, ayant toutes deux

préſent l'objet de leurs deſſeins, & le

motif de leurs victoires. - -

4", Suivant notre Hiſtorien , il doit ſe

trouver un petit ruiſſeau (a), ayant desº

bords peu élevés, qui eſt au bas de cette

hauteur , du côté du campement d'Attila,

& d'où les Huns furent repouſſés & cul.'

butés, avec un tel carnage que le ſang fit ,

de ce ruiſſeau un torrent à plein bord en

flé du ſang des combattans ; or ce ruiſſeau

cſt bien marqué dans notre plaine , il

prend ſa ſource vers le Prieuré de Saint .

Georges, paſſe au bas de la petite colline

dont nous venons de parler, traverſe le

grand chemin , entre Valants & Saint

Memin, paſſe vers le hameau de Curlan

de, & va ſe jetter de-là dans la Seine.

· Après toutes ces obſervations, j'oſe me

flatter que les Lecteurs ſeront perſuadés

que cette fameuſe bataille, dont on n'a
- - *.

(a) Rivulus memorati campi humili ripâ pro

labens , peremptorum vulnere multo ſanguine .

provectus, non actus (auſus) imbribus ut ſolehat

ſed liquore concitatus inſolito, torrens factus eſt

cruoris augmento. Jornandes. º .
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jamais bien connu l'endroit où elle s'efe

donnée, a été réellement décidée dans la -

plaine de Méry. Tout ſemble concourir

à appuyer mon ſentiment , au lieu que

les Auteurs qui aſſurent que cette action :

s'eſt paſſée vers la Ville de Châlons ſur

Marne, ne paroiſſent pas avoir des rai

4ſons aſſez ſolides pour faire goûter leur

opinion; ils ſont en contradiction avec

tous les anoiens monumens que j'ai cité

en faveur de la mienne. En effet , com

ment peut-on concilier ce campement

d'Attila dans le voiſinage de la Ville de

Troyes ; l'envoi par Saint Loup de Dé

putés à ce Prince, leur Martyre vers Bro

ſium, leur ſepulture ſur le bord du grand

chemin, le paſſage d'Attila par la Ville de

Troyes, la ſureté que lui donne Saint

Loup, en l'accampagnant en qualité d'ô--

tage dans ſa retraite ， ſi Attila avoit perdu

la bataille au-delà de Châlons, à dix ſept

lieues de Troyes, comme quelques-uns

l'ont prétendu , & obligé de regagner le

Rhin , ſuivant le Traité fait avec Aetius ;

>omment peut-on ſuppoſer qu'il eût re

trogradé ſur ſa route pour venir à Troyes,

en s'éloignant de ſon véritable chemin,

puiſque de cet endroit il étoit plus près

du Rhin où il marchoit , de trois journées

de marchc ?
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Ainſi je me croirai content de mon tra

vail, ſi je puis avoir découvert ce qui n'a

pû être connu à pluſieurs, & entr'autres

à Papyre Maſſon , qui dans ſon Livre (a)

des Calamités des Gaules a beaucoup parlé

de cette bataille, & convient qu'il n'eſt

pas poſſible de déterminer au juſte l'en

droit où elle s'eſt donnée, ce qui lui fait

dire aſſez plaiſamment, que quelque De

vin ou quelque Fée en ôte la connoiſſance

à la poſterité en rendant ce lieu in

ACOIlIl(l,

(a) Campi Mauriaci peeuliari & proprio ne

mine ſunt diſtincti in quibus centrà Hunnos for

tiſſimè dimicatum eft, quod loci nomen Divus

aliquis aut Diva forſitan ignoxius teddidit,

Cette Differtation s'étant mrouvée trop lon

gue pour être inſerée dans un ſeul Mercure,

nous renvoyons ee qui reſte au mois prochain.
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A U N A M I,

Qui m'engageoit à faire des Vers,

- A Mi, les momens ſont paſſés ;

· D'une aurore aſſez éclatante

Les plus beaux feux ſont éclipſés.

Ah ! ſi la Parque complaiſante

M'avoit dans ma courſe naiſſante

Filé des jours moins traverſés,

Peut-être l'on m'eût vû par une heureuſe audace

| Ceindre mon front des lauriers du Parnaſse »

Dans des Vers nobles, aiſés, harmonieux

Inftruire les mortels, faire parler les Dieux 5

" Des vrais Heros conſacrer la mémoire 2

Immortaliſer leur valeur,

Et dans les faſtes de la gloire

Inſcrite mon nom & le leur.

Mais maintenant, au midi de ma vie

Quand mille ſoins embaraſſans

Ont rangé ſous leur tyrannie

Plus de la moitié de mes ans,

Laiſſerai-je enyvrer mes ſens

Du vain eſpoir que tu me donne,

De retrouver dans mon automne

Les fleurs que l'on cueille au Printems.

Séduit



A - V - R I L. 1753. 49

Séduit par une erreur brillante ,

Irai-je d'une main tremblante, *

Aſſemblant quelque traits glacés,

sur une feuille languiſſante, *

Verſer mes ennuis retracés ?

Conſervons notre caractere :

Modeſte par tempéramment ,

Inſtruit à penſer ſenſément,

Je dois au luxe littéraire

Renoncer authentiquement ;

Et m'arachant à la douce chimere

D'un art rempli d'enchantement,

Faire éclatter dans ma proſe ſincere,

La vérité ſans ornement,

L O R I N,

Juge des Fermes & Subdelégué de l'Inten

dance à Bapaume.

(#)
Wa. S#. 2

$ 42
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A SS EM BLE'E PUBLIQUE

De la Société des Sciences & Belles-Lettres

d'Auxerre.

T A Société des Sciences & Belles-Let

tres d'Auxerre tint ſon Aſſemblée Pu

blique le deux Novembre dernier, dans

une Salle du Palais Epiſcopal en préſen

ce de M. l'Evêque , qui en eſt le Pro

teéteur. .

M. Dulairain , Chanoine de la Cathé

dralé & Directeur , ouvrit la Séance par

la lecture d'un Diſcours , dans lequel il

traite de l'origine des idées, & fait voir

· qu'elles ne nous viennent pas toures par

les ſens. -

M. Moreau, auſſi Chanoine & Sécrétai

re perpetuel , lut un extrait de tous les

Ouvrages qui ont été préſentés pendant

le cours de l'année. Ceux des Membres

qui s'appliquent aux Belles-Lettres , Ont

préſenté pluſieurs Diſcours, où l'on ex -

poſe les moyens les plus ſûrs pour aquérir

l'éloquence , qu'il ne faut pas moins de

courage dans un Heros Magiſtrat , que

dans un Heros Militaire ; que la pauvre ré

eſt le creuſet de la vertu , & qu'une for
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tune brillante en eſt l'écueil le plus ordi

naire. On a traité auſſi des Médailles , des

regles de la deviſe, de la Muſique des An

ciens, de la culture du terrein du pays

Auxerrois, & des moyens d'en tirer plus

de produit ; du commerce qu'on peut fai

re à Auxerre , des Manufactures qu'on

peut y établir , & des moyens les plus pro

pres à réuſſir dans cette entrepriſe.

Ceux qui s'appliquent aux Sciences ont

préſenté des Mémoires ſur les eaux miné

rales des environs d'Auxerre , leurs ver

tus, les maladies auſquelles elles ſont pro

pres , & la maniere d'en uſer. Des ob

ſervations méteorologiques, avec l'hiſtoi

re des maladies qui ont eu cours, pour

ſervir à établir un jour les influences des

variations de l'atmoſphere ſur le corps hu

main. Des obſervations d'agriculture pour

ſervir à établir les influences des mêmes

variations ſur les fruits de la terre, prin

cipalement ſur le bled & ſur le vin , la

deſcription & le deſſein de pluſieurs plan

tes du Pays pour ſervir au Botanicum d'Au

xerre , les progrès & l'utilité de la Chy

mie, des expériences de Phyſique, faites

par le mélange de différens ſels , la fixa

tion de la Méridienne de la Ville, par des

obſervations faites au ſolſtice d'Eté de cet

te année ; des recherches ſur les meſures

C ij .
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uſuelles comparées avec celles des Anciens,

M. Moreau a terminé cet extrait par la

lecture d'une Ode ſur la convaleſcence de

M. le Dauphin. - - )

M. De la Coudre, Conſeiller au Baillia

ge & au Préſidial, lut un Diſcours ſur les

avantages de la critique & ſur les regles

qu'on doit obſerver dans celles des ouvra

ges d'eſprit.

M. Potel , Chanoine de la Cathedrale

lut une Diſſertation dans laquelle il dé.

montre que la vie commune a été en uſa

ge parmi les Chanoines d'Auxerre pendant

quatre cens ans au moins. Les archives du

Chapitre lui ont fourni les monumens les

plus anciens, ſur-tout la Charte de Louis

le Debonnaire, datée de la ſixiéme année !

de ſon Empire, par laquelle cet Empereur

confirme le don qu'avoient fait l'Evêque

& les Chanoines, des terres & auties he

ritages, en faveur de la vie commune. .

M. Mignot, Chanoine & Chantre de

la Cathédrale, lut un Diſcours ſur l'abus

des Sciences & Belles-Lettres, & ſur l'u-

ſage qu'on en doit faire par rapport à la

Religion. -

M. le Pere, Directeur du Bureau de la

Poſte, termina la Séance par la lecture

d'un Mémoire ſur les meſures uſuelles ,

ſur-tout le muid de vin ; il rappelle les re
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glemens qui en fixent la capacité, il en

expoſe les dimenfions Géometriques d'où

il réſulte qu'il contient 272 pintes d'Au

xerre qui reviennent à 3oo pintes de Pa

ris. Il a propoſé des moyens ſurs pour ren

dre invariables toutes les autres meſures.

•i-de-sea-4es aeaeae-ea

N homme d'eſprit fort connu dans

la Litterature ſe propoſe de donner

un Recueil de Fables, dont la plûpart ſe

ront tirées de Phedre, & des Auteurs An

glois ou Allemands. Pour ſonder le goût

du Public , il nous en a envoyé trois

imitées de M. Gellert, le la Fontaine de

l'Allemagne. .

L'AVE vGLE ET LE BoITE vx.

UU Aveugle héfitoit dans un mauvais chemin,

Il rencontre un Boiteux, & dit au Pelerin,

: O vous , qui voyez ma miſère,

Je reſpire, & je ſuis privé de la lumiere,

Ah de grace, aidez-moi, daignez guider mes

pas.

Que me propoſes-tu ? Qui, moi, t'aider, helas !

Je me traine

Avec peine :

Mais toi, tu marches bien, & tu me parois fort ;

C iij
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Si tu veux me porter nous ſuivrons même ſert.

Tu peux compter ſur moi , je mettrai mon étude

A t'avertir de tout juſqu'au moindre caillou ;

Sans quoi je riſquerois de me caſſer le cou ,

Mon interêt répond de mon exactitude ;

Que tes pieds deviennent les miens ,

Et mes yeux deviendront les tiens.

Qa, rendons nous ſervices pour ſervices.

Allons, très volontiers. Le Boiteux à ces mots

S'accroche à ſa béquille & grimpe ſur le dos

Du compagnon qui ſe voûte à propos.

Ils ſçurent éviter foſſés & pr écipices,

Ce fut leur union qui fit leur ſureté.

Chacun a ſes talens, nous n'avons point les vô

tres ,

Il eſt vrai, mais auſſi vous n'avez point les nôtres,

De ces défauts divers nait la ſocieté :

C'eſt pour apprivoiſer notre férocité ,

Et pour nous faire une néceſſité

De nous ſervir les uns des autres,

Que le Ciel entre nous partagea ſes bienfaits.

Lt ſi tous les bumains n'étoient point imparfaits

Chacun pourroit alors ſe ſuffire à ſoi-même ;

On nous verroit encor errer dans les forêts.

Juſques dans les refus que les Dieux nous ont faits,

Admirons leur bonté ſuprême,

Ils ont dû, réſervant à très-peu de mortels

Les Muſes, les Beaux-Arts, les talens agréables a

Deſtiner le grand nombreà nos beſoins réels i
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Nous pouvons profiter de ces dons mutuels :

Tout deviendra commun, rendons-nous ſocia

bles.

L E RENARD 1 MPR v D EN T.

L Es humains à leur tour ſont de maîtres Re

nards ,

Ils nous tendent de toutes parts

Des embûches de toute eſpece :

Ton peu d'expérience al'arme ma tendreſſe ,

Diſoit un Renard vieux routier,

A ſon fils encor écolier ;

La neige au loin couvre ces champs arides,

J'y vois le bout d'un fer prêt à trancher nos jours ;

c'eſt un piége, mon fils, que ces humains per

fides

Ont ſçû nous préparer : ce ſont là de leurs tours.

Un poulet eſt l'appas qui doit nous y conduire :

: Prends-y bien garde, crois-moi,

Autrement c'eft fait de toi,

Va, ne te laiſſe point ſéduire ,

J'ai peine à te quitter dans cette occaſion ,

Mais la néceſſité m'appelle,

Il faut que j'aille à la proviſion.

Il part après cette lcçon fidele,

Et le fils dit alors, que faire en l'attendant !

Il peut avoir raiſon, je voudrois cependant

Ciiij
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Voir le poulet enfermé dans la cage,

· Le voir & rien davantage,

Le voir au plus quelques inſtans.

Je n'en puis craindre aucun dommage,

Je me retirerai lorſqu'il en ſera tems.

Et certes ce n'eſt point la vûe

Qui nous tuë. -

iM fait d'abord un pas, puis deux, trois ... à la fin

Il avance, il arrive à l'embuche couverte,

Le fer ſe lâche, il expire ſoudain

Au moment qu'il ſe croit éloigné de ſa perte.

C'eſt ainſi que ſouvent la volupté ſéduit.

J'éviterai , dit-on , ſon atteinte cruelle,

Je ne veux qu'un inſtant badiner avec elle ;.

Notre penchant nous y conduit,

Oa croit en être loin encore ;

Et l'on ſent dans ſon cœur le trouble qui la ſuir,.

On fait les premiers pas, & ſon feu nous dévore.

Z E P O L rH I S TO R.

L E plus heureux des Rois en un ſens c'eſt Plu

- ton ,

on ne ſçauroit gagner tous les gens qu'il em -

ploye,

Fideles, éclaités, double ſujet de joye.

Et pour paſſer le Phlégéton,

Il ne ſuffit de quelque Ducaton :
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Il faut encor payer de ſa perſonne.

Caron eſt connoiſſeur, & n'entre pas qui veut

Dans la barque où chacun vient le plus tard qu'il

peut.

Un jour s'y préſenta le Sçavant de Pétrenne.

Soyez le bien-venu, lui dit le conducteur,

Sur le mot bien-venu bâillant de tout ſon cœur,

Qui donc êtes-vous, mon cher homme ?

» Je ſuis, repartit l'ombre, un vrai Polyhiſtor,

» Je ſçais le Grec, l'Hébreu, le Siriaque encor.

» Gramairien, Rhéteur, Géometre , Aſtrorone,

» Philoſophe, Poëte ». Oui-dea, notre Bourgeois»

Trédame, ce n'eſt pas une petite affaire

Que de paſſer tant de gens à la fois.

» Mais ce n'eſt pas non plus un honneur ordinaire,.

» Je ſuis le Parangon des Univerſités.

Tandis qu'il détailloit toutes ſes qualités,

Et comptoit par ſes doigts les différens volumes

Qu'il avoit publiés, ſes Ouvrages Poſthumes,

Arrive ſur les mêmes bords

| Une ombre ſimple en ſes manieres.

son timide maintien, ſes modeſtes dehors

Faiſoient peu préſumer & n'en n'impoſoientguè

IGS,

Maître Caron l'appercevant

Bâille plus fort qu'auparavant,

Et dit : quel eſt cet autre ? Encor quelque Sça

* - yant ?

C v
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» Le titre ne m'eſt dû, j'étudiai mon être, -

Reprit cette ombre avec douceur,

· » Je ne cherchois qu'à me connoître,

• Et ne m'érigeois point en vain réformateur

» Des humains près de qui le Ciel m'avoit fait

2) n d1tI e,

• Il ne m'auroit ſuffi de faire mon bonheur :

• Heureux ſi j'avois pû contribuer au leur.

» L'homme étoit mon objet , le monde étoit mon

- Livre , -

» Et tant que j'ai vécu j'apprenois l'art de vivre.

» J'aurois voulu ſonder les abîmes du cœur ,

s» Mais qui peut pénétrer toute ſa profondeur ?

» Le mien qui m'égaroit ſans ceſſe -

» Ne me prouvoit que trop hélas,

» Combien je faiſois peu de pas

» Dans la route de la ſageſſe.

L'autre ombre à ce propos tit ſous cape & s'em

preſſe -

De monter fierement dans la barque à Caron,

Qui vous le repouſsant à grands coups d'aviron s

Retire toi , dit-il, important perſonnage,

Tu t'ignores toi même, & prétens tout ſçavoir. -

Cet homme-ci vaut mieux , je lui dois le paſſage

Et me fais un plaiſir de le bien recevoir ,

Il connoit ſa foibleſſe & partant il eſt ſage.

Pour des Sçavans & des faiſeurs d'x, X,

Des beaux eſprits à face minaudiere,
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Qui ſe piquent d'être Phénix,

Il en vient une fourmiliere,

On ne voit que cela ſur les rives du Stix.

Un galant homme eſt mille fois plus rare,

Et le monde en paroît avare.

Grace au Ciel, paſſe encore , en voici pouttant un

Qui daigne avoir le ſens commun,

####

R E F L E X I O N S

Sur l'Imprimerie , & ſur la Littérature.

'A R T de l'Imprimerie eſt, ſans con

(tredit, une des plus belles époques de

la Littérature ; ſon invention fait honneur

à l'eſprit humain , & prouve à combien

de belles choſes les hommes peuvent at

teindre ; mais elle prouve auſſi le peu de

cas qu'ils font des dons que la nature leur

prodigue , & combien peu ils méritent

d'en jouir. Car de quelle utilité ne nous

eſt pas cet Art reſpectable : Quelles obli

gations n'avons nous pas au flambeau qui

nous guide ſi facilement dans la connoiſ

fance des Sciences divines & humaines &

dans celle de tous les Arts qui lui doiveng

finon leur invention, au nmoins lui doi

vent-ils leur Perfection & leur accroiſſer

C vj .
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ment. Mais n'en abuſons-nous pas tous

les jours ? Quels foibles progrès aurions

nous fait effectivement dans les Sciences,

ſans l'Imprimerie , & ſi nous n'avions

eu d'autres ſecours que celui des Copiſtes ?:

Quelles peines ne nous ont-ils pas donné,

& quelles peines me nous donnent-ils pas

encore pour débrouiller leurs travaux con

ſidérables, à la vérité, mais peu exacts &

tellement remplis de l'ignorance des ſié

cles où ils ont vécu, que fans le fecours

de l'Imprimerie, ſurtout, & d'habiles Phi

lologues, il ne nous auroit pas été poſſi

ble de tirer de leurs obſcurs travaux tant

de tréſors qui y étoient enfouis; nous au

rions toujours été des Auteurs & des Co

piſtes ſans goût & ſans diſcernement, ſi

nous n'avions pas eû d'autres moyens de

nous communiquer nos découvertes dans

les Sciences que celui des manuſcrits. Il eſt

certain que nous ſerions dans l'ignorance

la plus vile ; car il ne ſeroit pas poſſible de

répandre dans le monde autant de manuſ

crits que nous pouvons par le moyen de

l'Imprimerie, répandre d'exemplaires que

les gens ſtudieux ſe procurent facilement

au moyen de cet important ſecours, C'eſt

donc à cet Art précieux & preſque divin

que nous devons nos lumieres ; c'eſt à lui

que nous avons l'obligation d'être ſortis

X.
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de la barbarie, d'avoir répandu les Belles

Lettres & les Sciences dans le monde, &

enfin, ſi j'oſois le dire , de nous avoit

rendu hommes.

Les habiles gens de ces ſiécles d'igno

rance, malgré leur peu de lumieres, n'en

ſont pas moins dignes de notre vénération

& n'en méritent pas moins nos égards à

toutes ſortes de titres, Premierement ,

pour nous avoir tranſmis quantité de bona

Ouvrages de l'antiquité qui ſeroient péris

ſans leurs ſecours. Secondement, pour ne

sêtre pas rebutés du peu de ſecours qu'ils

avoient , des travaux immenſes qu'il leur

en a coûté pour tranſmettre à leurs Dcſ

cendans le fruit de leurs veilles.

Quelle gloire , quelle récompenſe at

tendoient-ils de leurs contemporains ?

Quelle reconnoiſſance en eſpéroient ils ?

Aucune. Nous ne ſçavons que trop cer

tainement que pluſieurs d'entre eux eſ

ſuyérent des perſécutions fâcheuſes, dont

le ſujet , dans tout autre tems, leur auroit

attiré le reſpect & la vénération non-ſeu

lement de leur patrie , mais de tout le

monde ſçavant. Ils étoient encore fort

heureux quand on n'attentoit pas à leurs

perſonnes. -

- Mais encore, de qui eſſuyoient-ils ces

perſécutions ? De ceux qui par état de
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voient être plus éclairés, par conſéquent

plus amis des Lettres, & moins ſuperſti

tieux ; mais au contraire leur ignorance

égaloit celle du vulgaire, & ils ne con

noiſſoient d'autre ſcience que celle d'en

tretenir & de fomenter la ſuperſtition de

nos trop dociles Ancêtres. Ils y trouvoient

leur compte ; leur intérêt ne vouloit pas

que les Hommes devinſſent plus éclairés,

& leur politique couverte d'un grand -

manteau qui cache bien des fourbes , ne

leur permettoit pas de ſouffrir de plus ha

biles gens qu'eux , & il ne s'en montroit :
• • • /

jamais Impunement. - -

Quel motif pouvoit donc les engager à

écrire ? L'Amour des lettres eſt le premier

- & le ſeul ſuffiſant , & d'ailleurs il eſt sûr

qu'ils penſoient, & même qu'ils entre

voyoient qu'à ces ſiécles de barbarie il en

fuccéderoit d'autres dans leſquels quel

ques habiles gens ſecoueroient hardi

ment le joug de la ſuperſtition & de l'i-

gnorance ; & ils ne pouvoient pas croire

que leur poſtérité ſeroit auſſi ingrate &

auſſi ignare que leurs contemporains, &

ils penſoient juſte. Ne cherchons donc

plus pourquoi ils étoient ſi laborieux ,.

l'idée qu'ils avoient d'une poſtérité éclai

rée & reconnoiſſante les flatoit agréable

ment & les encourageois.



A V R I L. , 1753. . 63

|

Enfin les motifs qui les engageoient

à écrire, étoient les mèmes qui nous gui

dent aujourd'hui, & ceux qui ont guidé&

qui guideront les Ecrivains de tous les

tems & de toutes les nations : c'eſt-à-dire,

la gloire de ſe faire un nom.

A ces nombreux ſiécles de barbarie ſuc

céda celui qui vit naître le bel Art de

l'Imprimerie , c'eſt-à-dire , le quinziéme

ſiécle. Tout le monde ſçait que ce fut en

Allemagne dans ce ſiécle-là que cet aſtre

parut , & que l'immortel Jean Furh & ſon

domeſtique P. Schœffer, furent ceux qui

le découvrirent, mais ce ne fut que dans le

ſeiziéme ſiécle que l'Art de l'Imprimerie

parut dans tout ſon jour, Les Etiennes en

France ; les Frobens en Allemagne , les

Manuces . en Italie ; & les Plantins dans

les Païs-bas, furent en même tems les plus

fçavans hommes de leur ſiécle, & les Hm

primeurs les plus corrects & les plus

exacts. -

On ne peut auſſi fixer la renaiſſance des

Lettres que dans ce tems là. D'auſſi habiles

gens à la tête de l'Imprimerie par leur

ſcience & leurs travaux, ont fait autant

pour tirer les Sciences de la barbarie, que

François I. & Loiiis le Grand, pour leur

progrès & pour l'encouragement des gens

de Lettres.Le paralelle de ces illuſtres Lm
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primeurs avec ces grands Princes n'eſt

point outré, nous avons même en quelque

ſorte plus d'obligation aux premiers ; car

les derniers n'auroient pu être utiles aux

Lettres, fi les premiers par leurs travaux

ne les avoient fait naître,& ne leur avoient

en quelque façon fourni les moyens de

s'immortaliſer.

| Par le ſçavoir des Etiennes, avec quelle

ſagaciré la Langue grecque ne s'eſt-elle pas

trouvée dépouillée de quantité d'erreurs

que l'ignorance avoit adopté ; & Henry

· Etienne ne la débrouilla-t-il pas avec une

capacité qui lui méritera l'admiration de

la poſtérité la plus reculée ? De combien

d'éditions d'Auteurs ſacrés & profanes,

cette illuſtre famille n'a t-elle pas enrichi

la Religion & la République des Lettres ?

Ce ſont encore aujourd'hui les ſources où

nous puiſons ſi facilement & ſans avoir

ſouvent la moindre reconnoiſſance pour

ces Grands-Hommes, On ne ſera peut-être

pas fâché de ſçavoir quelle fut la fin de

cette illuſtre famille à laquelle les Lettres

doivent tant : après avoir conſumé tout

leur bien & avoir par un deſintéreſſement

peu commun, ſacrifié toute leur fortune

pour l'avancement des Lettres & de l'Im

primerie , le neuviéme & dernier des

Etiennes mourut à l'Hôpital au deshon
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neur des Lettres & du nom François. Tan

dis qu'actuellement, le plus ignorant des

Libraires ( dont le nombre n'eſt pas petit)

vit dans l'opulence à l'abri d'un pareil

ſort. C'eſt ſur un pareil ſujet, qu'on peut

bien s'écrier : ô biſarre fortune ! ô fantaſ

que déité !

Les Manuces en Italie tinrent la même

conduite, & par leur ſçavoir, leur amour

pour les Lettres, leur exactitude & leurs

recherches dans leur profeſſion, ils furent

l'honneur de leur ſiécle & de leur Patrie.

: En Allemagne les Frobens s'éterniſe

rent par leur exacte probité, leur profond

ſçavoir , le choix qu'ils ſçurent faire des

meilleurs Auteurs & leur paſſion pour les

Lettres qui leur faiſoit préferer l'interêt

public au leur. Les Libraires de nos jours

qui penſent ſi noblement, ſont je crois ,

· bien rares, peut être même n'en exiſte

t'il pas. Nous devons d'ailleurs aux ſoins

de ces habiles Artiſtes , des éditions

parfaites des Peres Latins & des Pères

Grecs qui leur attirent les louanges des

plus ſçavans hommes de leur ſiécle. -

Plantin dans les Pays-Bas ne le céda ni

· aux Etiennes , ni aux Manuces, ni aux

Frobens, ſur-tout dans l'art de l'Imprime

rie. La fameuſe Poliglotte d'Anvers, ou

la grande Bible de Philippe ſecond peur
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ſeule prouver de quoi étoit capable cet ha

bile homme. Une Imprimerie qu'il éta

blit à Leyden ſervit d'école aux Impri

meurs d'Hollande, dont les belles Impri

meries ſe ſont toujours diſtinguées de cel

les des autres Nations , par la fineſſe, la

beauté & la délicateſſe de leurs caracteres.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'elles ſe fuſſent diſ

tinguées de même par le choix des ouvra

ges, & qu'elles euſſent reſpecté davan

tage la Religion & les mœurs ; c'eſt ce

que les Libraires ne font pas encore ac

tuellement, & c'eſt dans de pareilles mains

que cet Art précieux eſt devenu dange

reux. Mais jamais il n'auroit dégéneré s'il

eût toujours été profeſſé par des Artiſtes

auſſi éclairés & auſſi capables que ceux

dont j'ai parlé ci deſſus. |

Je laiſſe à penſer d'après ce portrait, fi

le ſeiziéme ſiécle , eſt cher aux Lettres &

fi la capacité des Libraires n'influe que

peu ſur la Littérature. Ce n'eſt pas que je

prétende dire que ce ſiécle n'eut pas auſſi

ſes Libraires ignorans & ſes Auteurs ſans

' mérite , mais je ne crains pas d'avancer

qu'ils furent en bien plus petit nombre

que dans notre ſiécle , & qu'ils n'étoient

pas accueillis ſi favorablement.

Enfin, ce ſiécle étoit par bien des titres

plus ſolide que le nôtre.Ces illuſtresImpri
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meurs n'admettoient point ſous leurs preſ

ſes, ces Ouvrages tant chéris de notre ſié

cle : le monſtrueux Roman , les Syſtèmes

faux & abſurdes , les Libelles, & tous ces

autres écrits, qui feront graver dans les,

faſtes de la Littérature , le dix-huitiéme

ſiécle comme un ſiécle de frivolité & d'i-

magination , étoient rejettés de ces habi

les gens, & un futile Auteur n'oſoit ſe

préſenter au tribunal de ces reſpectables

Imprimeurs. Tel fut en abregé l'état de

l'Imprimerie & de la Littérature dans le

· ſeiziéme ſiécle. «

Le beau ſiécle par excellence, le dix

ſeptiéme ſiécle parut. L'Imprimerie reçut

ſa derniere§ , les Sciences, les

Belles-Lettres, & les Arts parurent d'après,

l'antiquité la plus pure. Un demi ſiécle

fut ſuffiſant pour produire tous ces prodi

ges, ce qui prouve combien peuvent les

regards favorables d'un Prince. Le com

mencement du dix-ſeptiéme ſiécle fut aſ

ſez obſcur, nos troubles domeſtiques, nos

guerres civiles & de Religion , en furent

ſans doute la cauſe. -

Mais comme les bonnes choſes ne le ſont,

jamais ſans exception , & que le bien eſt

preſque toujours accompagné de ſon con

traire:de même ſi ceſiécle poſſéda de grands

Ecrivains , il en poſſéda auſſi un grandi
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nombre de mediocres & de mauvais. Com

bien d'inutiles Romans ? combien de Poé

tes fans génie & ſans feu ; pour le grand

Corneille & Racine, combien d'Auteurs

dramatiques froids & languiſſans ; pour

un Moliere , combien de comiques pi

toyables, groſſiers & ſans mœurs ? Que

reſulta t-il de tout cela : Une multiplicité

étonnante de Livres inutiles & préjudi

ciables aux Lettres ; l'abus de l'Imprime

1ie & la corruption du goût. S ont ce là

des maux de peu de conſéquence : Les Sça

vans critiques n'avoient pas, ſans doute,

tort de vouloir écraſer ces inſectes Litté

raires, ils ſentoient parfaitement combien

I'abus de l'Imprimerie eſt nuiſible aux Let

sres, & leur vifamour pour elles & pour

les progrès de l'eſprit humain leur fit re

doubler leurs travaux & leurs ſoins pour

donner au public des modeles de bon goût,

, c'eſt-à-dire, de l'antiquité la plus pure.

Ils penſoient par ce moyen ramener les

eſprits au vrai , au ſolide, & arrêter cette

manie d'éerire, qui en multipliant ſi fort

les livres , prouvoit que nos écrivains

avoient plus de fécondité que de juge

ment, de goût & de diſcernement. C'é-

toit en vain, la plûpart des Libraires igno

rans, admettoient ſous leurs preſſes indif

féremment tout ce qui ſe préſentoit, &
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il ne ſe trouvoit que trop ſouvent un ſot

public, qui payoit l'Auteur & l'Impri

meur de leur ignorance & de leurs igno

bles travaux. -

Ce moyen & les cenſures paſſageres

qu'ils faiſoient des mauvais ouvrages ne

leur réuſſiſſant point, ils penſerent que des

critiques reglées & périodiques étoient le

ſeul moyen qui reſtoit à leur zele pour

l'amour des Lettres.De-là naquirent les

Journaux, Ouvrages qui en immortaliſant

ſon inventeur , furent à la Littérature du

dernier ſiécle , une éqoque bien brillante.

Ces tribunaux dès les commencemens

intimiderent la foule des mauvais Auteurs;

ils firent de grandes plaintes ; ſuivant eux

cette réforme gènoit les eſprits & ralen

tiroit infailliblement les progrès des Let

tres : ainſi raiſonnoient ces graves perſon

nages. Mais on n'en fut pas la dupe, on ſça

voit parfaitement qu'ils avoient des raiſons

particulieres, qui les faiſoient parler ainſi,

& qu'ils ſentoient qu'ils ne pourroient ja

mais ſoutenir les regards perçans de la ſe

vere critique. Ces dernieres & tacites rai

ſons étoient les vrais ſujets de leurs plain

tes : d'un autre côté, voici ce que ces tri

bunaux leur objectoient pour éviter ou

pour ne pas craindre la critique. Premié

tement, de quitter la plume : ſeconde
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ment, de ſe mettre en état de ne donner

· que de bons ouvrages : ces raiſons paroî

tront, ſans doute, ſolides aux gens ſen

ſés, mais elles ne paroiſſent pas telles à

cette ſorte d'écrivains. Preſſés ainſi de près,

ils leverent le maſque : quoi ! dirent-ils,

: fort unanimement, depuis dix , quinze

ou vingt ans que je tiens la plume, je la

quitterois, ou j'irois écolier barbon , mé

diter ſur Ciceron, Virgile, Homere &

Horace, & blanchir à la ſuite de ces Meſ

ſieurs ! non , Meſſieurs les Cenſeurs , nous

ne ſommes nullement d'avis de cela. Cri

tiquez tant que vous voudrez, nous avons

· nos Lecteurs, nous écrirons pour eux , &

notre imagination aſſez féconde d'clle

- même, n'a pas beſoin de cette tant belle

antiquité, pour donner du prix à nos Ou

vrages. Tels furent les réponſes que les

ennemis des Anciens firent aux objections

· des Cenſeurs. Pour des gens qui fort ſou

· vent travailloient plus pro famem que pro

-famam, ces raiſons étoient ſolides.

Enfin, pour abreger, le bon goût ſem

bla renaitre ; mais ce ne fut que pour peu

de tems, & le mauvais goût ne tarda pas

à ſe répandre comme auparavant : les Au

teurs s'accoutumerent à la critique, & le

Public n'en profita pas aſſez.

Quoique les maux qui ravageoient la



A V R I L. 1753: 7r

Littérature du dernier ſiécle paruſſent de

la derniere conſéquence aux Sçavans de ce

ſiécle de mémoire, & qu'ils méritaſſent

effectivement leur attention ; cependant

ils n'étoient encore que de vraies minuties

& de pures bagatelles en comparaiſon de

ceux qui inondent la Littérature du dix

huitiéme fiécle; & je ſuis perſuadé qu'au

cun Sçavant du ſiécle paſſé, ne s'eſt jamais

imaginé que dans le ſiécle où nous vivons,

nous aurions de plus grands maux à réfor

mer dans la Littérature, que ceux qui dé

gradoient celle de leur tems.

Il n'eſt que trop certain que les maux

qui détruiſent notre Littérature ſont plus

grands de beaucoup que ceux du dernier

ſiécle ; car bien loin d'avoir fait les pro

grès que nous aurions dû faire dans les

lBelles-Lettres , au contraire elles ſont

tombées , ( ſi j'oſois me ſervir de ces ter

: mes) dans un état d'humiliation & de

baſſeſſe, dont elles ne peuvent être retirées

·que par de grands efforts, & par une

grande attention de la part de la Na

• I1On,

Que ne doit-on pas faire, que ne doit

en pas entreprendre , & que ne doit-on

·pas exécuter en faveur d'un objet ſi inté

reſſant & ſi précieux à la République des

-Lettres & à l'Etat ?
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Le frivole ayant pris la place du bon

goût , l'antiquité ſe trouvant mépriſée, ce

beau flambeau, ee guide ſi sûr ſe trouvant

en quelque ſorte rejetté avec ignomi

nie ; il eſt tems, pour empêcher que tou

tes ces belles choſes ne ſe détruiſent tout

à-fait, d'y obvier par le moyen d'une ré

forme à laquelle le Gouvernement & la

République des Lettres doivent concourir

de concert. :

Je ne m'occuperai point à faire le détail

de tous les maux qui doivent être l'objet

de cette réforme, d'autant plus que cela

ſeroit infini, que j'excéderois les bornes

que je me ſuis preſcrites, & que d'ailleurs

ces maux ſont ſi viſibles & ſi ſenſibles aux

ens de Lettres, que ce ſeroit en quelque

† leur préſenter un objet qu'ils ne

connoiſſent que trop , & avec lequel,

malgré eux, ils ſe trouvent familiariſés. Je

me contenterai ſeulement d'expoſer au

Public littéraire les moyens de réforme

que mon amour pour les Lettres m'a fait

imaginer : s'ils ne ſe trouvent point ſoli

des, je crois toujours avoir bien mérité

du public par la bonne volonté que j'ai

d'être utile aux Lettres & à ma Patrie.

Le fade Roman, le ſtyle précieux ſui

vi de penſées fauſſes & métaphyſiques,

les innovations dans notre Langue , le

mépris
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mépris des Langues ſçavantes, par conſé

quent du bon goût, &c. Tous les maux

diſparoîtroient en réformant l'Imprime

rie, & les abus que l'on y a laiſſé intro

duire. On me dira peut-être que cela

n'eſt pas poſſible, & que la réforme de

l'Imprimerie ſeule ne peut pas entraîner

avec elle celle de tous les maux précédens.

Je me réſerve à en démontrer dans l'inſtant

la poſſibilité.

Des deux moyens de réforme que j'ai

imaginé pour mettre l'Imprimerie ſur le

pied que je deſirerois, le premier ſe trou

ve avoir beſoin du ſecours du Gouverne

ment, & le ſecond du ſecours de la Répu

blique des Lettres. -

Le Gouvernement peut ſeul, par exem

ple, faire que l'on n'admette qu'un cer

tain nombre de Libraires dans chaque

Ville où l'Imprimerie a lieu. Il peut ſeul

auſſi empêcher qu'aucun Libraire ne ſoit

reçu dans cette reſpectable Profeſſion ſans

avoir fait ſon chef-d'œuvre ( comme on

l'exige parmi les Artiſans ) c'eſt-à dire,

ſans avoir donné des preuves de ſa capa

cité dans la Littérature & dans ſa Profeſ

ſion. Ce que j'ai rapporté ci deſſus de la

capacité des Etiennes dans la Littérature

& dans leur Profeſſion , eſt un argument

favorable à ma cauſe, & démontre claire

D
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ment combien il importe, & combien il

eſt avantageux à la République des Let

tres que les.Libraires ſoient ſçavans &

gens de Lettres ; effectivement il en réſul

teroit toute ſorte de biens. Premiere

ment le nombre en ſeroit moins grand,

par conſéquent ils ne ſeroient point dans

· le cas de chercher à gagner léur vie par

des moyens honteux, & deshonorans pour

eux & pour les Lettres ; ſecondemeut, ils

n'admettroient point ſous leurs preſſes

d'ouvrages frivoles, ou qui euſſent d'au

tre but que celui de favoriſer le progrès

de I'eſprit humain , troiſiémement, enfin

ils pourroient vivre dans l'epulence ſans

que les Lettres en ſouffriſſent.Mes Lecteurs

jugeront ſi cette réforme mérite l'atten
tion du Gouvernement & de la Nation,

Que les Lettres y gagneroient ! & que no

tre ſiécle en s'immortaliſant ſeroit chéri

de la poſtérité ! -

Le ſecond moyen de réforme qui me

reſte à préſenter, a beſoin du ſecours de

la République des Lettres. Si l'on ne vou

loit pas exiger que les Libraires ſortiſſent

de leur ignorance & qu'ils fuſſent lettrés,

on pourroit faciliter le progrès des Let

· tres & détruire le frivole,en empêchant les

Libraires par le moyen des Cenſeurs, d'im

primer aucun ouvrage qui n'eût été jugé
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utile & très-néceſſaire pour l'avancement

des Lettres. Si l'on ne ſe fût pas contenté

de ne rejetter que ceux qui maltraitent les

mœurs, la Religion & l'Etat, les mauvais

: Livres ue ſe ſeroient pas tant multipliés, &

notre Littérature ne ſeroit pas dans l'état

déplorable où elle eſt. -

Ce moyen ſeroit encore exceilent, mais

il ne vaudroit pas , je crois, le premier ;

car il ſeroit toujours plus avantageux que

les Libraires s'impoſaſſent eux-mêmes cet

te loi par leurs lumieres & par leur amour

pour les Lettres. - -

. L'Imprimerie miſe ſur un tel pied feroit

diſparoître ſur le champ les mauvais Au

teurs, qui n'oſeroient plus préſenter leurs

vils manuſcrits à des Libraires plus éclai

rés qu'eux , ou à des Cenſeurs rigides qui

rejetteroient tout manuſcrit qui ne renfer

meroit pas des choſes ſolides & utiles aux

progrès des Lettres. Les moins clairvoyans

verront actuellement que ce projet de

réforme n'eſt point chimérique , & que

par ſon moyen notre Littérature ſe trou

veroit dans peu ſur un pied très-floriſſant ;

on n'auroit plus lieu d'appréhender qu'el

le retombât dans l'état où elle eſt, pour

peu que l'on tînt la main à l'exécution des

Réglemens qui interviendroient ſur cette

importante matiere. .

D ij
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Enfin il arriveroit de tout cela, que les

Auteurs qui ont le plus contribué à la per

te du bon goût, ſeroient les premiers à tra

vailler pour l'acquérir ; d'autant plus que

ce ſeroit le ſeul moyen qui leur reſtât

· pour garder le titre d'Auteur, & pour faire

oublier à la Nation le préjudice qu'ils au

roient cauſé à la Littérature par leurs mau

vaiſes productions. Les ouvrages périodi

quesannonceroient chaque mois moins de

productions littéraires, mais auſſi il n'y

auroit pas de rebut à faire. L'antiquité par

une étude conſtante des Langues ſçavan

tes, reparoîtroit chez nous avec gloire.

Le bon goût prendroit la place du galima

thias & du précieux, l'eſprit & le juge

ment expulſeroient l'imagination déréglée,

incapable de produire quelque choſe de

ſolide.

Si mon projet ne ſe trouve point ſolide

dans toutes ſes parties, j'oſe inviter les

Sçavans à en produire un meilleur. Je me

trouverai toujours aſſez récompenſé d'a-

voir excité quelques gens de Lettres à tra

vailler ſnr un ſujet auſſi important, & d'a-

voir évité au dix-huitiéme ſiécle le titre

contemptible de ſiécle de la frivolité & du

mauvais goût. -

Par M. Auffray.

--

-
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Romance en Vaudeville.

Air : Du Vaudeville d'Epicure.

Vo, qui dans le talent de plaire

Croyez trouver mille douceurs,

Filles , de l'Enſant de Cythère

Redoutez les appas trompeurs. .

De ce Dieu quelquefois l'empire

N'eſt pas exempt de cruauté,

L'hiſtoire que vous allez lire

En établit la vérité:

Air : De la Samaritaine, | •

D'un bon Marchand une fille,

Fort gentille, -

D'Amour ſubiſſoit la loi, #

Le tendre objet de ſa flâme ;

De ſon ame

Etoit le ſouverain Roi,

Air : Monſieur le Prévôt des Marchands,

Pour ſéduire de foibles cœurs,

L'Amant n'épargne pas les pleurs,

Il jure une flâme éternelle ,

D iij .

:
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Si l'on ne l'aime , il veut mourir ; .

Mais ſon feu n'eſt qu'une étincelle

Qui s'envole avec le plaiſir.

Air : Je voudrois bien me marier.

De cette maxime Elzidor ,

Fit l'épreuve terrible,

Aux ſoupirs du traîtreAlindor !

Elle fut trop ſenſible : - -

Car l'ingrat ayant de ſon feu · · · - , , ，

Ete nt la violence : · · · · · -

Elzidor, lui dit-il, adieu -

Je pars pour la Provence.

Air : Ne v'la-t-il pas que j'aime.

Qu'entens-je ! tu veux me quitter ?

S'écrie Elzidor blême ;

Juſte Ciel ! Pourrois-tu douter

De lnon amour extréme t

AMeme air. .

Oüi, je connois , dit Alindor,

Ton extrême tendreſſe....

Mais adieu , charmante Elzidor,

Adieu, le tems me preſſe. · · ,

- ' Air : Dans un détour.

Où ſuis-je ? C Cieux ! .

Eh quoi ? tu veux quitter ces lieux :

Où nos cœurs heureux ,
: *

• *

-
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Brûloient de ſi tendres feux ?

Dieux !

Tant d'amour , tant d'ardeur

Ne peuvent donc attendrir ton cœur ?

Se peut-il ! ... .

Air : Ici ſe fonde une Abbaye.

Ah ! trop cruel Amant, arrête :

Arrête, perfide vainqueur.

Ne jouis-tu de ta conquête ,

Que pour me déchirer le cœur ?

Air : La mort de mon cher Pere. .

Mais, que vois-ie ! Parjare ,

Sans répondre tu fuis :

A ma fiâme ſi pure

Réſervois-tu ce prix ? - -

Traître, quel eſt mon crime ? -

Que t'ai je fait ? ô Ciel l

Pour me rendre viéti me

De ton départ cruel.

Ait : De tous les Capucins du monde.

Alors cette fidéle Amante ,

La larme aux yeux, foible, mourante ,

Veut courir après ſon ingrat :

Soins impuiſſans ! frivole peine !

Sa force manque, elle s'abat

Sur le 1ivage de la Seiae.
-

-

D iiij
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Air ; Réveillez vous, Belle endormie.

Mais bientôt reprenant courage,

· Elle ſe leve avec fureur,

Prononçant d'un ton plein de rage

Ces mots dictés par la douleur.

| Air : Ah Maman, que je l'échapai belle,

Amour, ſecours moi, je t'implore ;

Tu vois mon malheur,

Et la douleur

Qui me dévore :

Punis l'ingrat que mon cœur adore,

Son crime eſt le tien,

Si tu ne m'en venges pas bien,

La mort, la ſeule mort peut ſuffire,

Peut ſeule adoucir,

Seule finir

Tout mon martyre.

Que le perfide à l'inſtant expire ;

Dans ſon cœur ſanglant

.. Je veux terminer mon tourment. .. :,
kº

Air : Point de bruit.

. Mais, ô Ciel !

Le cruel

M'abandonne !

Et moi dans de vains ſouhaits,

Dans de triſtes regrets.. ..

D'où vient que je friſſonne t
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Quelle herreur

A mon cœur

Se préſente !

Je ne ſçais plus où je ſuis ;

Quelle voix tous ces cris

Enfante ?

Au ehagrin qui me poſſede,

La mort eſt le ſeul reméde ;

Terminons

Mes affronts ,

Mon outrage :

Fleuve, deviens mon tombeau 3

Engloutis dans ton eau

Ma rage.

Air : Petits Moutons, gadez la plaine.

A ces mots, avec violence ,

La trop malheureuſe Elzidor,

Dans le milieu des flots s'élance ,

Sans ceſſe appellant Alinder.

Air : Non, je ne ferai pas, & c.

Ainſi périt d'amour un ſi rare modéle ;

Mais en eſt-il encor qui ſoit auſſi fidéle ?

Sa mort nous donne au moins cette utile leçon ,

Qu'il faut avant l'Amour conſulter la Raiſon.

Par M. Du***.

D V
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S E P T I E'M E L E T T R E

D' U N P R U s s I E N ,

A M. l'Abbé Raynal , ſur l'étude de la

Philoſophie chex les Allemands. -

N E pourroit-on pas dire, Monſieur,

de la Philoſophie, ce que le célébre

Thomas (a) Bartholinus, diſoit des Livres.

ſinº libris Deus jam ſilet , juſtitia quieſcit,.

torpet medicina, omnia tenebris involuta ci

meriis. En effet elle eſt auſſi néceſſaire à

la recherche de la vérité , que la reſpira

tion l'eſt à la circulation du ſang La Phi

loſophie, cette ſcience qui conduit à tout,

qui eſt la clef de toutes les autres, & ſans

laquelle il eſt impoſſible d'entreprendre

quelque choſe avec ſuccès, eſt le plus pré

cieux treſor que la providence nous ait

confié. Quelqu'utile cependant qu'elle ſoit

aux hommes, elle a trouvé ſes ennemis

& ſes tyrans ; tyrans qui quoique bien af

foiblis ſubſiſtent encore aujourd'hui : elle

a été en proïe aux préjugés & à l'ignorance

· la plus craſſe : née, ou plûtôt, cultivée

· ( a ) Dans ſa tiès-bonne Diſſertation, de libris

legencis, P. S. -
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d'abord avec ſuccès dans le ſein de la

Gréce, elle fut tranſportée en Italie ; de

là elle ſe réfugia en Orient, & revint en

fin en Occident s'y rétablir en même-tems

que les Turcs tâchoient de s'aſſurer leurs

nouvelles conquêtes : le rétabliſſement des

Lettres en · général , époque à jamais mé

morable, fut auſſi celui de la Philoſophie.

Les Docteurs ſcholaſtiques ſeuls dépoſi

taires des Sciences depuis plus de deux ſié

cles , avoient tout embrouillé de leurs

idées abſtraites, de leurs propoſitions uni

verſelles, de leurs définitions ridicules, de

leurs ſubtilités, & de mots vuides de ſens.

Ces illuſtres refugiés , qui vinrent de

Conſtantinople s'établir en Italie, ne recon

nurent ni Ariſtote , ni Platon dans les Ou

vrages de ces Docteurs ignorans, tant on

y avoit ajoûté , retranché, & altéré les

idées de ces Peres de la Philoſophie. Que,

pouvoit-on avoir de bon, lorſqu'on croyoit

trouver la vérité dans des ouvrages d'A-

riſtote, traduits d'après une traduction Ara

be, & remplis d'idées auſſi obſcures, que

l'ayent jamais pû être celles des Rabins &

& de la Cabale. La Philoſophie étoit alors

un amas immenſe & confus d'erreurs & de

préjugés ; par bonheur l'Art de l'Imprime

rie n'avoit pas encore été découvert &

le monde ne fut pas inondé de ces pro

D vj
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^ ductions, qui font plus de honte à l'eſprit -

humain , qu'elles ne l'élévent au-deſſus des ·r

brutes. Que d'obſtacles à la raiſon pour V. ,

revendiquer ſes droits ! ::

C'eſt ici où l'on peut juger du genie des 2

hommes ; le choix des moyens pour réta- .

blir la Philoſophie , fait l'apologie de a

ces Sçavans Grecs à qui nous devons tout ,

& que les Allemands eurent raiſon d'i- ..
- r .

Il)1[CT, ' ! .

On a beau dire que la pureté & l'élé- º,

gance du langage n'ont rien de commun |

avec la Philoſophie & le bon ſens, j'ai tout

lieu de douter, que ſans le ſecours d'une

langue épurée , on puiſſe faire de grands

† dans cette Science : la Philoſophie

emande trop de préciſion & de clarté.

On le crut, & c'eſt ce qui porta ces Grecs -

réfugiés à engager les Italiens à perfec- -

tionner la langue latine, & à apprendre la

langue Grecque. Mais comme il n'étoit pas

facile d'exécuter, en ſi peu de tems, un

projet auſſi difficile pour desGrecs familia

riſés avec la barbarie , ces généreux Sça

vans travaillérent à traduire les ouvrages

d'Ariſtote & de Platon, & à publier auſſi 4

fidélement qu'il étoit poſſible,les ſyſtêmes

de ces Philoſophes, dont les idées mariées -

avec des opinions obſcures & ridicules,

étoient entierement éloignées de leur doc
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trine. Jean Argyropyus, qui étoit venu

s'établir à Florence, fut engagé par Laurent

de Medicis, à traduire la Phyfique d'Ariſ

tote : cet habile homme avoit une ſi grande

réputation, que Théodore de Gaze ayant

appris qu'il travailloit à cette traduction ,

ne fit aucune difficulté de jetter au feu

celle qu'il venoit d'entreprendre. Deux

ſectes ſe répandirent alors en Italie , &

s'oppoſerent à celle des Scholaſtiques,celle

des Platoniciens réformés, & celle des Ariſ

toteliciens. On fit main-baſſe ſur tout ce

que l'on avoit fait depuis ces Peres de

la Philoſophie, pour en revenir à leurs

ſiſtêmes ; c'étoit détruire une maiſon inha

bitable, pour en rebâtir une autre qu'il

ſeroit toujours tems de rendre plus com

mode. On ne pouvoit mieux faire ; &

puiſque les Scholaſtiques reſpectoient ces

Philoſophes ſans en connoître la doctrine,

bien loin de condamner & de déplorer la

confiance que l'on avoit dans les fiſtêmes

épurés de ces Philoſophes, nous devons

regarder ce préjugé comme le ſeul moyen

qu'il y avoit alors de ramener les hommes

à des idées plus ſaines.

Ce changement, qu'il étoit néceſſaire de

rappeller ici en racourci, attira, comme

je l'ai déja dit ailleurs,quantité d'Allemans

en Italie. Thomas à Kempis , Agricola, &
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quelques autres, engageoient leurs Corn

patriotes à entreprendre ce voyage , à

chercher dans le ſein de l'Italie des con

noiſſances qui ne ſe trouvoient preſque

point ailleurs : ces Allemands de retour

dans leur Patrie ne travailloient qu'à inſ

pirer le goût des Lettres & de la Philoſo

phie, & leurs travaux eurent des ſuccès ,

auſquels on ne s'attendoit pas. Qu'on ſe re

preſente un pays preſqu'entiérement gou

verné par des ignorans,& où l'on ne voyoit

que des Couvents, & des Cloîtres, Mai

ſons où l'oiſiveté & l'ignorance avoient

établi leurs Temples & leurs Autels, &

dans lequel on vit tout-à-coup une demi

douzaine d'Hommes Illuſtres répandus

dans quelques Villes , qui connoiſſoient

l'état de leur patrie, & en gémiſſoient ,

ſans oſer preſque dire publiquement tout

ce qu'ils penſoient ſur ce triſte état de

l'Allemagne. L'amour de la vérité l'em

porta pourtant ſur tout autre motif; pour

peu qu'on liſe l'hiſtoire de ces tems là, on

verra avec quelle ardeur ces Philoſophes

tâchoient de perſuader aux Allemans leurs

véritables intérêts : tout ce qui nous reſte

des Ouvrages de ces grands Hommes ,

eft rempli de vœux & de conſeils. Ils de

mandoient qu'on remédiât à tous les abus

qui régnoient dans les écoles, qu'on réta
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blît de nouvelles Académies, de nouveaux

Colléges, & qu'on réformât ceux qui ſub

fiſtoient déja. Tous les écrits d'Ellembo

gius, de Nauclerus, de Peutinger, de Bebe

lius, de Sebaſtien Brand, de Jean Camera

rius , de Pirckheimer , &c. ſont remplis

de ces vœux, & des diſcours les plus pa

thétiques , pour porter enfin les Princes

d'Allemagne à entrer dans des projets ,

dont dépendoit le ſalut de leur Patrie.

Il fallut beaucoup de tems & de remon

trances pour venir à bout de ces deſſeins.

On s'adreſſa au Pape ; on fit des repreſen

tations aux Diettes de l'Empire ; mais celle

de Ratiſbonne, convoquée en 147 1, ayant

pour but la guerre contre les Turcs, &

celle d'Augsburg en 1474 , regardant les

affaires de§, Comte Palatin , qui

fut mis au ban de l'Empire, on ne put rien

obtenir ſous le régne de Frederic III. : On

fit de nouvelles remontrances à Maximi

lien I.; on lui repreſenta qu'il étoit de l'u-

tilité de la Patrie, d'ordonner que les Bé

néfices & les Canonicats ne fuſſent ac

cordés qu'à des gens de Lettres, que c'é-

toit là le ſeul moyea de faire fleurir les

Sciences, & d'extirper une bonne fois l'i-

gnorance, qui régnoit par tout. Toutes

ces repreſentations furent inutiles ; les Pa

pes, les Empereurs, les Princes, les Prê
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tres s'y oppoſérent, ils étoient intéreſſés

à laiſſer leur Patrie dans le malheureux

état où elle ſe trouvoit. -

Les Papes commençoient à craindre l'Al

lemagne, orgueilleuſe ſous Charlemagne ,

ſuperſtitieuſe ſous Louis le Debonnaire,

rampante ſous ſes Succeſſeurs , malheu

reuſe ſous Henri II., foible encore, mais

fiere ſous Henri III. , Fridéric I. & ſes

Succeſſeurs ; elle reprit peu-à peu de ſa

premiere force, ſous Frideric III. & Ma

aimilien I. Les Papes croyoient que le ré

tabliſſement des Lettres ſeroit un nouvel

obſtacle aux grands deſſeins, qu'ils ont

toujours eus ſans pouvoir toutefois les

exécuter entierement ; ou du moins l'ai

greur qui régnoit entre eux & l'Empi

re, les empêcha de faire à l'Allemagne

tout le bien qu'ils auroient pu. Les Em

pereurs, d'un autre côté , ne penſoient

qu'à profiter des troubles de l'Empire ,

tandis qu'ils étoient eux mêmes obligés

· de ſonger à leur ſureté ; les Suiſſes & les

François étoient alors des ennemis auſſi

puiſſans que redoutables par leurs deſſeins.

Les Princes pouvoient-ils mieux faire que

les Empereurs ? ils avoient trop d'intérêt à

ne ſonger qu'à la défenſe de leur liberté :

& pour les Moines, il étoit de leur ſalut,

de penſer de même, c'eſt-à-dire, d'empê
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cher qu'on ne fît de ſages réglemens.

Les voïes de prieres & de repreſenta

tions étant inutiles, on penſa à en prendre

d'autres. On tourna en ridicule l'ignoran

ce des Moines ; Eraſme écrivit, dans ce

deſſein, ſon excellent Ouvrage, intitulé,

l'Eloge de la Folie ; & peu de tems après

parut ce Livre ſi connu, & qui mérite tant

de l'être , je veux dire les Epiſtole obſcuro

rum virorum , qui fut écrit dans les mêmes

vues Les Sciences avoient bien fait quel

ques progrès ; on avoit bien quelques

grands Hommes en Allemagne;mais la Phi

loſophie Scholaſtique régnoit encore preſ

que pat.tout auſſi bien que l'ignorance des

Langues, de la Poëſie & de l'éloquence :

on ne ſe donnoit pas ſeulement la peine

de lire les Ouvrages d'Ariſtote, je ne veux

pas dire dans l'original , cela étoit impoſ

ſible, mais dans les bonnes traductions,

qui venoient d'être faites en Italie.

Il eſt néceſſaire de remarquer ici, que

pluſieurs entendent par Scholaſtiques ,

non-ſeulement tous ceux qui commenté

rent la Philoſophie d'Ariſtote , avant le

rétabliſſement des Lettres , mais encore

tous ceux qui le firent après cet événe

ment juſqu'au tems de Bâcon , de Galilée,

de Grotius, &c. Mais j'ai lieu de croire

qu'il vaut mieux fixer à ce dernier tems le
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triomphe de la vraie Philoſophie, que les

commencemens de ſes progrès qui paru

rent déja par les ouvrages de ceux qui eni

ſeignoient les ſyſtêmes de Platon & d'A-

riſtote, tels qu'ils avoient été donnés par

ces Grands-Hommes. Il y eut toujours des

Docteurs Scholaſtiques, c'eſt à-dire, des

Philoſophes attachés à ces fiftêmes , que

les Moines avoient ſi maltraités ; nous en

avons eu du tems même de Deſcartes & de

Leibnitz , & je ne ſçais pas ſi la Philoſo

phie, telle qu'elle eſt traitée en Eſpagne &

en Portugal, n'eſt pas quelque choſe du

moins de bien approchant de la Scholaſti

que. La Philoſophie Scholaſtique ſe diſ

tingue de la Philoſophie rétablie d'AriſC

rote & de Platon, par le mélange des idées

les plus ſublimes de la Religion chrétienne

avec des ſubtilités très-intelligibles, & par

les diſputes ſur des notions univerſelles,

que quelques-uns regardoient comme des

ehoſes ſéparées des individus, dont elles

ſont tirées. Quand je parle donc ici des

Scholaſtiques, & quand j'en parlerai dans

la ſuite, il faut entendre ces Philoſophes

de l'école, tels qu'ils étoient, lorſque les

Turcs prirent Conſtantinople , & tels que

furent encore après Rhenanus , Treborius,

Juſte fodocus, & tant d'autres.

Ces Docteurs ſcholaſtiques étoient un



A V R I L. 175 3. 9 Y.

nouvel obſtracle,& peut-être le plus fort,
au changement que l'on méditoit ſur la

Philoſophie. On eut beau leur repréſenter

qu'ils n'entendoient ni Ariſtote ni Platon ;.

ne pas entendre des Auteurs qu'ils avoient.

commenté depuis 3oo ans, leur parut une

impoſfibilité. Il ſe croyoient ſi bons Phi

loſophes , qu'ils ne fe défioient pas ſeule

ment de leur foibleſſe, ce qui eſt le coni

ble de l'ignorance. Ces illuſtres Sçavans,

qui avoient étudié en Italie , & qui

étoient revenus dans leur patrie enſeigner

la Philoſophie & les beaux Arts, ſe don

nerent en vain la peine de faire entendre

à tout le monde le fruit que l'on pouvoit

retirer de la culture des Lettres ; on fut

| ſourd parce qu'on étoit aveugle. Ce mê

me eſprit qui fit demander à un Cardinal

un ſiécle auparavant , qu'on condamnât

Petarche , parce qu'il liſoit Virgile, re

gnoit encore, & comment n'auroit-il pas

regné , fi l'on a vû dans des tems plus

heureux les ennemis des Lcttres (a ) dire

| (c) Voyez Clavigni de Sainte Honorine, Diſcer

nement & uſage des Livres ſuſpects. Voici une ré

fſexion de M. Naudé ( Confidérations politiques

ſur les coups d'Etat, c. 4.) & peut-être encore ſe

roit-on bien empêché de memontrer le même (Athée)

dans l'Hiſtoire d'Italie, auparavant les careſſes que

foſme e5 Laurent Medicis firent aux Lettres. C'eſ*

même ſous le ſiécle d'Auguſte qu'Horace diſoit de lui *.
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& publier qu'avant François I. il n'y avoie

point eu d'Athée en France, ni en Italie

avant la priſe de Conſtantinople , Deſcartes .

avoit déja parut, ainſi que le célébre &

admirable Bacon, lorſqu'on brûloit enco

re des gens, pour être ſoupçonnés de ma

gie. Qu'on ne s'étonne donc pas ſi dans des

ſiécles plus barbares, Eraſme, Louis Vives,

jºacques Faber, Marie Niſolius , ( d) tra

vailloient en vain à détruire les préjugés

que l'on avoit ſur le ſçavoir des Scholaſ

tiques, & ſur la perfection de leur Phi

loſophie. La fureur s'en mêloit , on en

fit autant pour les Scholaſtiques que Char

pentier pour la Philoſophie d'Ariſtote, qui

fit aſſaſſiner Ramus , pour avoir oſé croire

que ce diſciple de Platon n'étoit pas in

faillible. -

: La diverſité des opinions n'auroit ja

mais dû influer ſur les ſentimens du cœur ;

cependant nous avons vû de tout tems , &

nous voyons encore aujourd'hui , ce mo

tif ſervir de baſe aux haines les plus invé-.

térées : il n'y a pas juſqu'aux choſes de

goût, où des gens ne prétendent qu'on

Parcus Deorum cultor & infrequens

Inſanientis dum ſapientiac

Conſultus erro.

(d) Voyez l'excellent Ouvrage de Chr. Ste

chius, intitulé : De bonarum litterarum palingens

ſia, ſub & poſt reformationem. Jena 1717,
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ne peut être de leurs amis ,†
comme eux. Sera-t-il après cela ſurpre

nant , Monſieur, de voir les progrès de

la Philoſophie ſe faire ſi lentement ,

les échafauts ſe dreſſer pour aſſouvir la

rage & la vengeance de ceux qui tiran

niſoient le bon ſens , & la calomnie cou

vrir d'opprobre, ceux que l'amour de la

vérité engageoit à détruire l'erreur. Les

ſyſtèmes corrompus d'Ariſtote & de Platon

ont fait plus de mal à l'Allemagne & à

l'Europe entiere , que toutes les guerres

qui l'ont ravagées de tous tems. Il ſeroit

même aſſez facile de faire voir que la phi

loſophie Scholaſtique eſt la ſeule ſource

des héréſies & des perſécutions qui leur

ont ſuccédé.

Les Allemands ſuivirent la route que

les Italiens venoient de leur frayer : mal

gré cet avantage, que de chemin n'y avoit

il pas encore à faire pour que la Philoſo

phie s'y rétablît ? Un Pays troublé par mil

le guerres, l'Empire toujours deſuni, les

Papes toujours irrités contre les Empe

reurs ; les Empereurs ne ſongeant qu'à dé

truire la liberté Germanique ; les Princes

jaloux de leurs droits, ne penſant qu'à ſe

défendre ; une ignorance genérale, la ſu

peſtition à ſon comble , des gens ſans gé

mic, ſans goût & ſans mœurs, ſe trouvant
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· à la tête des autres, & jouiſſant de la con

fiance de quelques Princes ; tout cela per

mettoit-il à la Philoſophie de renaître ?

Quand je penſe à ces maux & à l'état où

, ſe trouve aujourd'hui l'Allemagne, je ne

· deſeſpere d'aucun peuple , quelque bar

· bare qu'il nous paroiſſe. Peut-être que la

même viciſſitude, qui s'eſt vûe dans les

Sciences qui furent tranſportées ſucceſſive

ment d'Egypte en Grece , en Italie, à

Conſtantinople, qui retournerent enſuite

· en Italie, & paſſerent en France & en Al

- lemagne, ſe verra en Europe, qui pour

ra un jour être privée des Sciences & des

· Arts qui y font nos délices, tandis qu'ils

· fleuriront au milieu de ces Peuples, que

les Chrétiens ont été aſſujetir pour les ſau

| Ver.

Vous pourrez, Monſieur , me repro

· cher de m'écarter de mon ſujet, & vous

aurez raiſon : je ne puis me juſtifier qu'en

· vous diſant que je regarde ce que je viens

de vous dire , comme un avant-propos,

dans lequel j'ai jetté tout ce qui pou

voit interrompre dans la ſuite , la fidele

· expoſition que je vais vous faire de l'étu

de de la Philoſophie en Allemagne. Vous

· devez être accoutumé à uſer d'indulgen

·ce avec un Etranger, qui cherche à ap

· prendre les délicateſſes & la pureté d'u-
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ne Langue que vous poſſedez ſi bien. J'ai

l honenur d'être, &c.

Ce 1 Avril 1753.

Le mot de l'Enigme du Mercure de

Mars eſt l'Almanach. - -

Celui du premier Logogriphe eſt Plai

ſanterie ; dans lequel on trouve plaiſant ,

ſaliere, âtre & lit, lapin, Pâris, pitié, Pi

laie, lais, lait, plaiſir, S. Pie, raiſin, air,

pie, lanier, Paris, rente, Pline, pin , âne ,

eſprit, airain , & étain, ſi, la, re, Lia •

7rajan, Italie, Naples, le Tanais ou la

ASeine, & Nil, ire , rien , an, & éte.

Celui du ſecond Logogriphe eſt Reverſ,

dans lequel on trouve ſeve, re, vers, ru

ſe , ruſe, ſervi , jeu , rue, rire , rcvers ,

rus, ver, ſus, Riés, Suſe, vie, verſe ,

à l'impératif, Sire, ſuer, ris , rive, rc

vers , verre, Eve , & riſée.

, , !
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E N I G M E.

Jamie , cher Lecteur, un globe ſublunaire ;

Entouré d'atmoſphere,

4 Et même d'un rempart,

Naturel & ſans art.

Je ſuis le Roi de cette ſphere,

Tout y tend à me plaire :

Si le deſtin vouloit, j'aurois quoiqu'animal,

Un ornement Royal.

Voici, Lecteur , de quoi me reconnoître,

Je viens au jour, même avant que de naitre,

Je ſubſiſte ſans me nourrir ;

Je péris, ſans mourir.

Par M. L. M. ***, à Montauban.

- " .

Z O G O G R I P H E.

ENts ma ſœur & moi beaucoup de reſſemblan

CC s

soit pour le goût, la forme & la couleur,

| Qui le croiroit : Voici la différence ,

Quoique femelle, elle a moins de douceur.

Après
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Après la ſœur, diſons un mot du frere ;

: Il eſt joli, poli, fait à manger.

sous cet appas, te plait il d'en tâter ?

Tu m'apprendras ſi c'eſt là ton affaire ;

Mais ſonge auparavant qu'il eſt très-dangereux

Dedécider ſur l'apparence , .

Que de maris en font l'expérience,

Bien volontiers je m'en rapporte à eux.

Il eſt tems de paſſer à ma combinaiſon.

Rien de plus b1ef que la façon.

Six pieds compoſent ma ſtructure,

Peu faite pour la découpure,

· Je t'offre pourtant un pronom,

Source de procès & de haine ;

Un Poete d'un grand renom,

Ami de Varus & Mecène ;

Ce qui ſert de meſure au tems,

Dont le cours eſt bien peu durable,

- Et le ravage irréparable

S'accroit, hélas ! tous les inſtans. .

Tu peux trouver encor ce métail précieux ;

Pour l'avide mortel objet de tant de vœux,

Qui fait franchir les mers, qui fait braver l'orage ;

Ecueil de la vertu que redoute le ſage.

· Mais n'eſt ce point trop raiſonner

Pour un marmouſet de ma taille ?

L'ennui ſuit de près la morale ,

Et bien tôt l'on pourroit bâiller.

E
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Je finis en ſecret en pleurant mon partage, .

Qu'une lettre manquée me cauſe de dommage 1

Sort heureux que je perd , flatteuſe illuſion,

D'une charmante Iris j'aurcis porté le nom.

Par M. D. L. S. R. de Lyon

· A C) T R E.

p Our dominer ſur l'homme je ſuis fait,

Et par la forme ſans égale

Que me donnent ſix pieds pris d'un ſimple alpha

bet ,
-

Lors même que je ſuis tout mauvais & tout ſale ,

Je ſuis toujours bon & net.

DA RN ESO N, de Toulouſe.

, A C) T R E.

-

A Vant d'aller chercher des routes plus ſça

vanteS ,

Lecteur, veux-tu ſçavoir men nom !

De cinq ſillabes différentes

Travaille à la combinaiſon.

Je t'offre d'abord un Prophête,

IUne Ville en Artois, deux des quatre élémens,
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Ce dont un ſeul mortel couvre ici bas ſa tête,

Ce que l'on enſeigne aux enfans,

L'attribut de la Fable ,

Ce dont on ne doit pas douter, . -

Ce que ſouvent en maigre on nous fert ſür la ta- .

ble, *

L'inſtrument d'Apollon , deux notes à chanter ,

Un petit animal, ce qui ſert à le prendre,

Ce que l'humble veut éviter,

Ce qui ſouvent ſe fait attendre ,

Ce qui ſert à ſe repoſer ;

Pour me faire enfin mieux connoître,

Je contiens la ſource du vin ;

De plus un Prince eſt mon grand maître,

Et l'on m'entend de loin lorſque je ſuis en train.

A Toulouſe, par M. de Marrat, du Ba
taillon de Soucy, du Régiment de Royal-Ar

tillerie.

#



y pc M E RC UR E D E F R A N C E,

#@@g#@

NouvELLEs LITTERAIRES,

D Ictionnaire Apoſtolique, à l'uſage

, de Meſſieurs les Curés des Villes &

de la Campagne , & de tous ceux qui ſe

deſtinent à la Chaire. Par le P. Hyacinte

de Montargon , Auguſtin de la Place des

Victoires , Prédicateur du Roi, Aumo

nier & Prédicateur ordinaire du Roi de

Pologne , Duc de Lorraine & de Bar. To

me 4°. A Paris, chez la veuve Lottin &

Buttard rue S. Jacques. 1753. -

Les ſujets traités dans ce Volume ſont

le monde, la mort , la ſuite des occaſions,

les bonnes œuvres, la paix, la parole de

Dieu, & la pénitence. Nous ne pouvons

trop répéter que cet Ouvrage eſt d'une

très grande utilité. Nous en jugeons ainſi

d'après un examen ſérieux , que nous

, avons fait nous mêmes , & d'après l'expé

rience qu'en ont faite pluſieurs Eccléſiaſ

tiques fort occupés des fonctions de leur

miniſtere.

LA Grammaire Allemande de M. Gottſ

ched, Profeſſeur de Philoſophie de l'U-

niverſité de Leipſic. Contenant les meil
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leurs principes de la Langue Allemande ,

dans un ordre nouveau, & miſe en Fran

- çois par M. G. Quand. A Paris, chez De

bure, l'ainé, Jorry, & Ducheſne. in-12 v.

I. 1753. -

· M. Gottſched célébre en Allemagne par

le bon goût de Littérature qu'il y a répan

du , & en France par les éloges que lui a

donnés un homme de beaucoup d'efprit

qui ne loue que les gens louables & qui

les loue bien , eſt l'Auteur de la Gram

maire que nous annonçons. Nous y avons

trouvé la clarté, l'ordre & la logique qu'on

déſire ſouvent inutilement dans les Ou

vrages de cette nature.

· G E o G R A P H 1 E abregée, par deman

des & par réponſes, diviſée par leçons,.

avec la liſte de quelques Cartes néceſſaires

aux commençans. Sixiéme édition , aug

mentée du plan de l'ancienne Géographie

& des ſyſtèmes du monde, avec pluſieurs

Cartes. Par M. l'Abbé Lenglet du Freſnoy. A

Paris , chez Debure, l'ainé, Quai des Au

guſtins. 17 53. Prix 1 liv. 1 6 ſols relié. 1,

liv 1o ſols broché.

La multitude d'éditions prouve que

l'Auteur de cet Ouvrage a atteint le but

qu'il s'eſt propoſé.

E iij
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, L E T T R E s choiſies de M. Pope, ſur

différens ſujets de morale & de littératu

re, traduites de l'Anglois par M. Genet.

A Paris, chez R. David, & à Straſbourg ,

chez Baouer. 1753. vol 2 in-12.

· Ces Lettres ne ſont pas indignes du

grand Poëte qui les a écrites. Il y a peu

d'art , & des idées heureuſes en littératu

re & en morale.

L E s vies des Hommes illuſtres de la

France, continuées par M. l'Abbé Pérau,

Licentié de la Maiſon & Société de Sor -

bonne, tome XX. A Amſterdam, & ſe

vend à Paris, chez Le gras, grand'Salle

du Palais. 1753.
-

· A meſure que cette grande entrepriſe

avance, elle devient plus curieuſe. Le Vo

lume que nous annonçons contient la vie

des deux célébres Maréchaux de Biron. Le

continuateur plus exact que ſon prédeceſ

feur, ne laiſſe rien à déſirer du côté des

recherches, & donne même quelques dé

tails de trop. On jugera de ſon ſtyle par .

le portrait qu'il fait du premier des deux

grands Capitaines dont il écrit l'hiſtoire. .

| Armand Gontaud de Biron , qui après

avoir paſſé par tous les grades ſubalternes ,

parvint enfin à la premiere charge mili

taire , dans laquelle par ſon activité , ſon
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expérience, ſa bravoure & ſa vigilance,

il égala, s'il ne ſurpaſſa, les plus grands

Capitaines d'un ſiécle fécond en Heros.

Le célébre la Noue qui étoit bon connoiſ

ſeur en ce genre, n'a pas fait difficulté de

l'appeller le plus grand Capitaine de Fran

ce. Selon Brantôme, qui rapporte ce trait,

c'étoit trop peu dire ; & cet Auteur pré

tend que le Maréchal de Biron étoit le

plus grand homme de guerre qu'il y eût

alors dans toute la Chretienté.

Il avoit paſſé toute ſa vie ou dans les

Armes, ou dans les Ambaſſades, & il ſe

flattoit d'entendre auſſi bien les négo

ciations que l'art Militaire. Actif , vigi

lant , laborieux , il aimoit à ſe mêler

de tout, & ſe donnoit aſſez ſouvent de

l'emploi, lorſqu'on ne lui en donnoit pas ; .

il ſe piquoit auſſi de ſcience, & ſur-tout

de bien poſſéder l'Hiſtoire & la Geogra

phie ; il deſſinoit des cartes lui-même ,

& prétendoit que ce talent étoit une des

parties des plus néceſſaires à un Général ,-

qui devoit , diſoit ii , être toujours en

état de faire voir ſur le papier , ce qu'il

comptoit exécuter dans une campagne.

On lui reprochoit d'avoir été violent &

emporté, & d'avoir trop aimé la table ,

où il buvoit, dit Mezerai, juſqu'à ſe rendre

gaillard. On attribue # ! V. une re

111j
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• partie qui fait voir que le Maréchal por

toit la choſe un peu loin. On dit que le

Duc de Savoye, après la mort du Duc de

Biron , fils du Maréchal , faiſant l'éloge

des belles actions de l'un & de l'autre , &

des importans ſervices qu'il avoit rendu à

l'Etat ; le Roi lui répondit qu'il étoit

vrai que ces deux Genéraux l'avoient bien

ſervi ; mais qu'il avoit eu de ſon côté beau

coup de peine à moderer l'ivrognerie du

pere, & les boutades du fils. . -

M. de Thou convient auſſi que le Ma

réchal aimoit le plaiſir de la table, mais

il ſe contente de dire qu'il y étoit gai &

enjoué. A l'égard de ſa vie privée, voici

ce que cet Hiſtorien nous en rapporte. Le

Maréchal dormoit peu, après ſon premier

ſommeil,il réveilloit ſonSécretaire qui cou

choit aux piedsde ſon lit, & il lui dictoit ce

qu'il avoit deſſein de faire pendant la jour

née : enſuite il ſe rendormoit , & à ſon re

veil il ſe faiſoit lire ce qu'il avoit dicté, Il

retranchoit ou y ajoutoit ſouvent, ſelon

les nouvelles idées qui lui étoient venues.

C'étoit alors , continue le même Hiſto

rien, qu'il deſtinoit les Officiers aux dif

| ferentes choſes auſquelles il avoit deſſein

de les employer. Il écrivoit exaétement un

journal de ce qu'il faiſoit, mais ſoit par

ſa faute , ou par celle de ſon fils , nous
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avons perdu ces mémoires qui auroient

fait un grand honneur à la Nation. Il a

compoſé un Livre où il expliquoit fort au

long, tous les devoirs d'un Maréchal de

Camp , & dans lequel il rapportoit plu

ſieurs exemples de ce qu'il avançoit. Son

fils , ajoute M. de Thou, m'avoit pluſieurs

fois promis de me le remettre entre les mains ,

il trouva enfin qu'on le lui avoit pris.

C'eſt apparemment le même Ouvrage,

dont parle le pere Daniel, lorſqu'il dit :

Nous avons de ce Seigneur un petit Ouvrage

ſur la milice , intitulé : Maximes & inſtruc

tions de l'art Militaire.

· L E Temple de la mort, Poëme. Par M.

de Feutry. A Londres, & ſe vend à Paris,

chez Durand, rue S. Jacques,

C'eſt une Allégorie d'environ trois cens

Vers pleins de feu, d'images & de choſes

hazardées. Nous en tranfcrirons ici quel

ques-uns.

| Là, dans l'immenſité d'un effroyable gouffre

Sont plongés dans les fiots de bitume & de ſouf

fre, -

Les fils dénaturés, les parens inhumains,

Les Juges corrompus , les cruels aſſaſſins ;

L e m ortels enrichis par le vol & l'uſure ;

Les Sporus, leurs amans, l'horreur de la nature ;

Les trompeuſes Laïs, les obſcénés Auteurs,

E v
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De la tendre innocence infâmes corrupteurs :

Ici ſont les époux déſunis, infidéles,

Les Rois voluptueux & les Sujets rebeles.

Plus loin ſont tourmentés par d'horribles ſerpens.

Les pâles envieux, les traîtres, les méchans,

Les tigres engraiſſés des miſeres publiques,

Les dévôts impoſteurs, les pieux fanatiques :

O ſouvenir : ô crime ! en ſottant des Autels,

Ces monſtres ont percé le plus grand * des mor

tels.

T R A 1 T E du Sénat Romain , traduit

de l'Anglois de M. Middleton, avec des

notes. Par M. D *** Préſident du Parle

ment de Toulouſe. A Montauban , chez

Jean Logier , & à Paris, chez Rollin..

1752. in-12 vol. 1. -

Ce traité qui a de la réputation en An

gleterre , manquoit à notre Littérature.

On y trouvera tout ce qu'on peut déſirer

ſur la maniere de créer les Sénateurs, &

de remplir les places vacantes du Sénat,.

ſur ſon pouvoir & ſa juriſdiction ; ſur le

droit & la maniere de le convoquer ; ſur

les lieux où il s'aſſembloit ordinairement ;.

ſur le tems déterminé pour la tenue de ſes.

aſſemblées ; ſur les divers ordres des ci

toyens dont il étoit compoſé , & les for

malités qui s'obſervoient dans ſes délibé

· rations ; ſur la force & la nature de ſes dé

# Henri I V.
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crets; & enfin ſur la dignité particuliere,

les honneurs & les ornemens propres aux

Sénateurs Romains.Nousnous ſerions éten

dus davantage ſur ce te traduction , ſi elle

nous étoit plutôt tombée entre les mains..

O E s E R v A r 1 o N s ſur l'Hiſtoire Na

turelle, ſur la Phyſique & ſur la Peinture,

avec des Planches imprimées en couleur.

Cet Ouvrage renferme les ſecrets des Arts,

les nouvelles découvertes, les diſputes des

Philoſophes & des Artiſtes modernes.

175 2. Tome 2. 6° partie. A Paris, chez

Delaguette , rue S. Jacques.

L E T T R E s ſur divers ſujets de con

troverſe, contenant les principaux mo

tifs qui ont déterminé S. A. S. Monſei

gneur le Prince Frederic, Comte Palatin

du Rhin , Duc de Baviere , Comte de

Veldenz , Sponhcim & Ribeau-Pierre ,

Seigneur de Hohenack, à ſe réunir à la

Sainte Egliſe Catholique Apoſtoliqne &

Romaine ; 2 vol. in- t 2, ſeconde Edition,-

revûe , corrigée & augmentée par l'Au

teur ( le R. P. Sehedorf, de la Compa

gnie de Jeſus ) A Manheim , chez Nic..

Pierron , & ſe trouve à Paris ,. chez Bou

det,- Libraire-Imprimeur du Roi, rue S.

Jacques , à la Bible d'or (.Ces 2 vol. 5,

liv, rclié. ) E vj:
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· A L M A N A c H des Finances pour l'an

née 1753 , contenant ſommairement la

nature & les principales particularités des

affaires de Finance , les noms & demeu

res des intereſſés , les Bureaux , jours.

d'Aſſemblées , Tribunaux où ſe portent

les conteſtations & autres éclairciſſemens

à ce ſujet, utiles & néceſſaires à toutes

ſortes de perſonnes. A Paris , chez Lau

rent Prault, cour du Palais dans le paſſage

S. Barthelemi. - -

L'ordre de. ce nouvel Almanach nous a

paru bien , & les détails néceſſaires pour

beaucoup de gens.

T R A 1 T E' des fievres continues, dans

lequel on raſſemble & examine les princi

pales connoiſſances que les Anciens ont

acquiſes ſur les fievres par l'opération &

la pratique, principalement ſur les pré

ſages , la coction , les criſes , lacure de

ces maladies. Par M. Queſnay, Ecuyer ,

Membre de l'Académie Royale des Scien

ces , & Médecin conſultant du Roi , &

Premier Médecin ordinaire de S. M. en

ſurvivance. A Paris, chez d'Houry. 2 v.

in-1 2.

No U v E A U Traité de navigation ,

contenant la théorie & la pratique du pi

lotage. Par M. Bouguer, de l'Académie
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Royale des Sciences , &c. A Paris , chez

Hippolyte-Louis Guerin, & Louis-Fran

çois Delatour. 1 75 3. in-4°. -

E L E M E N s de l'Architecture Navale,

ou traité pratique de la conſtruction des

Vaiffeaux. Par M. Duhamel du Monceau ,

de l'Académie Royale des Sciences & Inſ

pecteur genéral de la Marine. A Paris,

chez Jombert rue Dauphine. 1752 in-4°.

r Volume.

A L M A N A cH Hiſtorique & Géogra

phique de la Picardie pour l'année 1753 ,

où l'on donne une idée genérale de la ſi

tttation , de la diviſion , de l'Hiftoire ,

des rivieres , du terroir , des coutumes ,

de la Nobleſſe & du commerce de cette

Province ; avec les particularités les plus

intéreſſantes ſur les principalesVilles qu'el

le renferme , & la plus grande partie des

noms des perſonnes qui y† l'E-

rat Eccléſiaſtique, Militaire, Civil & Lit

téraire ; particulierement de la ville d'A-

· miens : dédié à M. le Duc de Chaulnes.

A Amiens, chez la veuve Godard.

Nous avons trouvé des choſes fort ſin

gulieres dans cet Almanach. Nous avons

été ſur tout agréablement ſurpris d'y voir

qu'on diſtribue à Amiens, des prix aux
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manufacturiers qui perfectionnent les étof

fes qu'on y fabrique depuis long tems,

ou qui en imaginent de nouvelles. Il eſt

à ſouhaiter que cet exemple ſoit ſuivi

Par Lyon , &c,

L'E s p R 1 T des Beaux Arts. A Paris ,

chez Bauche fils , Quai des Auguſtins ,

175 3. 2 vol.in-t2. -

Par l'eſprit des Beaux-Arts, l'Auteur en.

tend le développement des principes des

expreſſions les plus vraies de la ſenſibilité ;

ce ſont ſes termes. Quoiqu'il ſoit remon

té aux principes de la Peinture , de la Poë .

ſie, de la Danſe, de la Sculpture, &c.

on s'apperçoit que la Muſique l'a plus par

ticulierement occupé.

(EUvREs d'Architecture de M. de Bof

frand, Architecte du Roi , Premier Ingé

nieur & Inſpecteur général des Ponts &

Chauſſées du Royaume : contenant les

principaux Bâtimens Civils, hydrauliques

& méchaniques qu'il a fait éxécuter en

France & dans les Pays Etrangers , tels

que les Palais de Bouchefort , de Nancy ,

de Luneville , de la Malgrange, de Vur

tzboug; les Hôtels de Montmorenci, d'Ar

genſon , de Craon ; les decorations inté

rieures de l'Hôtel de Soubiſe , le Portail



A V R. [ L. 1753. r r1

de la Mercy , le Puits de Bicêtre; les Ponts.

de Sens & Montreau, &c.

Ces Bâtimens ſe vendent ſéparément &

en Volume , avec un Diſcours orné de vi

gnettes & culs-de-lampe. A Paris, chez

P. Patte, Graveur, rue S. André-des-Arcs,.

vis à vis la rue Mâcon. Le prix en volu

me eſt 3o liv. ſur le Raiſin , & 3 6 liv.

ſur le Jeſus fin.

Cet Ouvrage contient 96 grandes plan

ches d'Architecture & d'ornemens, dont

la plupart ſont gravées par Meſſieurs Blon

del & Babel. .

R E c U E 1 L des actes, titres & mémoi-.

res concernant les affaires du Clergé de

France, augmenté d'un grand nombre de

piéces & d'obſervations ſur la diſcipliue

préſente de l'Egliſe ; & mis en nouvel or

dre ſuivant la Délibération de l'Aſſemblée :

générale du Clergé, du 29 Août 17o5 ::

un-folio , tome douziéme. Dans lequel on

traite 1 °. Des Collateurs & des Patrons .

particuliers des titres Eccléſiaſtiques. Des

Droits utiles & honorifiques des Patrons .

& Fondateurs ; de leurs Charges & De

voirs, &c. 2". Des qualités requiſes pour

être pouvû des titres Eccléſiaſtiques , ſui

vant les ſaints Decrets, & les Ordonnan

ces du Royaume. 3º. Des proviſions des
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titres Eccléſiaſtiques , obtenues ſoit du Pa

pe ou de ſes Légats, ſoit des Collateurs

ordinaires. 4°. Des Elections & Bénéfices

électifs. 5°. Des Regles & Formalités re

quiſes, en ee qui regarde l'éxécution des

titres Eccléſiaſtiques. 6°. Des Procédures,

& inſtruction des Procès , ſur le Poſſeſſoi

re des Bénéfices. A Paris, chez Guillaume

Deſprez, Imprimeur ordinaire du Roi &

du Clergé de France. -

Le même Libraire continue de vendre

l'Abregé des Mémoires du Clergé, info

lio, qui fait la table raiſonnée des douze

Volumes qui forment actuellement les Mé

moires du Clergé.

TH E o R 1 E & Pratique du commerce

& de la Marine , traduction libre ſur l'Eſ

gnol de Dom Geronimo de Oſtariz ,

ſur la ſeconde édition de ce Livre à Ma

drid en 1742 , vol. in-4°. A Paris chez la

veuve Etienne & fils. 175 3.

C'eſt, à ce que nous croyons, le ſeul

Livre où l'on puiſſe apprendre le commer

ce que fait l'Eſpagne, & celui qu'elle peut

, faire. Le Traducteur , qui à en juger par

le peu de notes dont il a accompagné le

texte , a des connoiſſances exactes & éten

dues , auroit rendu un ſervice conſidéra

ble à l'Europe , s'il avoit donné en forme
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de ſupplément, ce que le Grand Miniſtre

qui gouverne l'Eſpagne a fait d'utile pour

ſon Pays. - - :

LA pratique univerſelle, pour la reno

vation des Terriers, & des Droits Seigneu

riaux ; contenant les queſtions les plus im

portantes ſur cette rnatiere, & leurs déci

ſions, tant pour les pays coutumiers que

ceux régis par le droit écrit. Ouvrage uti

le à tous les Seigneurs, tant Laïcs qu'Ec

cléſiaſtiques; à leurs Intendans, Gens d'af

faires, Receveurs & Regiſſeurs ; de mê

me qu'aux Notaires & Commiſſaires de

Terriers & autres Officiers. Dans lequel

on trouvera tout ce qu'il eſt néceſſaire de

ſçavoir , concernant les bois, paturages

& pacages; pour les Officiers des Maîtriſes

des Eaux& Forêts , ceux des Domaines du

Roi, & des Seigneurs Laïcs & Eccléſiaſti

ques , ce qui doit être pratiqué ſur ces

objets par les Apanagiſtes , Engagiſtes ,

Douairiers , Uſu-fruitiers , Bénéficiers ,

Commandeurs de Malthe , Communautés

Eccléſiaſtiques & Laïques, & tous gens de

main-morte, Seigneurs Laïcs & particu

liers ; le tout accompagné de modeles &

ſtyle de Procès-Verbaux, de délits, Sai

ſies & Reconnoiſſances de Terriers, Par

M. Edme de la Poix de Fruminvills , Dailly
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des Ville & Marquiſat de la Paliſſe »

Commiſſaire aux Droits Seigneuriaux.To

me troiſiéme. Le prix eſt de neuf livres re

lié. A Paris, chez Giſſey , rue de la vieil

le Bouclerie, à l'Arbre de Jeſſé. 1753.

Les deux premiers volumes de cet Ou

vrage ont eu un grand ſuccès. Celui que

nous annonçons eſt digne du ſort de ceux

qui l'ont précédé. Nous y avons trouvé

beaucoup de clarté & de méthode. Ceux

qui ont droit de prononcer ſur le mérite

d'un Cuvrage de cette nature, ſont con

tens de l'exactitude & de la profondeur

des recherches. "- -

· LE retour de S. Cloud, par mer & par

terre. Seconde édition , augmentée des

annales & antiquités de S. Cloud. A la

| Haye, & ſe trouve à Paris , chez Ducheſ

me. I 7 5 3 .

C'eſt une plaiſanterie aſſez gaye , qui

eſt ſuivie des annales & antiquités de S.

Cloud. Ce dernier morceau eſt ſérieux ,-

exact & plein de recherches.

· 'A B A s s A ï , Hiſtoire Orientale. Af

Paris, chez Bauche fils, Quai des Auguſ

tins. 1753. in-12. 2 vol. .

Il nous paroît que le Public a trouvé

dans ce Roman de l'eſprit, de la chaleur,
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| pluſieurs ſituations neuves, & des réfle

xions fines, mais trop fréquentes.

LE T T R E à M. Fr. ***. ſur la Tragé

die de Picaris, repréſentées par les Comé

diens ordinaires du Roi , le 2 Janvier

1753. A Paris , chez la veuve Caillau ,

rue S. Jacques. Brochure de 24 pages.

· R o M A N Oriental. A Paris , chez Du

cheſne, rue S. Jacques, 1753. in 12. v. 2

Cette nouveauté ne mérite pas d'être

confondue avec la plûpart des frivolités

de ce genre. La quantité de faits, la ra

pidité des avantures , quelques caracte

res, un ſtile aſſez ſoutenu, & quelque

fois des traits de plaiſanterie qui naiſſent

du ſujet, en rendent la lecture amuſante.

L'1 s L E de France, ou la Colonie de

Venus, précédée d'une Epitre à M. ***.

ſervant de Préface. A Amfferdam , & ſe

trouve à Paris , chez Ducheſne.

· C'eſt un petit Roman allégorique dans

lequel on peint nos femmes avec d'aſſez

vives couleurs. Quelques négligences »

un aſſez grand nombre d'obſcurités, & un

ſtile qui manque quelquefois d'éxactitu

de n'empêchent pas un Lecteur attentif de

ſentir les traits vifs, élégans & légers qui
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ſont ſemés dans la Brochure que nous

annonçons. C'eſt la production d'un jeu

ne homme de dix huit à vingt ans, qui a

de la chaleur & de la Poëfie.

GEU v R E s de Theâtre de M. ***, A

Paris, chez Ducheſne , rue S. Jacques,

175 3. in-12. vol. I. Les Comédies qui

forment cet agréable Recueil , ſont les

Mariages aſſortis, la Coquette fixée, le

Reveil de Thalie, l'Ecole du monde , le

Retour de l'Ombre de Moliere. Nous en

rendrons compte le mois prochain.

DIcTIoNNAIRE univerſel de Mathé

matique& de Phyſique ;

Où l'on traite de l'origine, du progrès

de ces deux Sciences, & des Arts qui en

dépendent , & des diverſes révolutions

qui leur ſont arrivées juſques à notre terns

avec l'expoſition de leurs principes & l'a-

nalyſe des ſentimens des plus célébres Au

teurs ſur chaque matiere. Par M. Saverien

de la Socièté Royale de Lyon.A Paris, chez

Rollin, & Jombert , &c. -

· Eclipſe. Cet article eft fort curieux &

très inſtructif. Après la définition du ter

me, M. Saverien diftingue les Eclipſes du

Soleil, de la Lune, & des Satellites , ce

qui lui fournit trois articles particuliers.
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Chacun de ces arricles eſt traité ſur le mê

me ton , c'eſt-à-dire, que l'Auteur rend

raiſon dans les uns & les autres , de la

cauſe des Eclipſes & du tems auquel elles

doivent arriver. Il enſeigne auſſi la ma

niere de les obſerver, de les deſſiner, &

de calculer ; & tout cela par le ſecours des

figures, où l'on voit peints des Aſtrono

mes occupés à ces travaux. Sur le calcul ,

M. Saverien a reconnu que celui de M. de

la Hire, dont preſque tous les Aſtrono

mes font uſage, n'eſt pas cependant tout

à-fait exact. Le tems apparent de la plus

rande obſcurité n'eſt pas encore déterminé,

dit il, ſelon toute la rigueur Géométrique ; &

pour y avoir égard, il faudroit réſoudre les

nouveaux triangles de la figure de M. de la

PHire, décrire une nouvelle orbite ; en un mot

reprendre tous les calculs, &c. On lit en

core avec plaiſir le dénombrement des plus

belles Eclipſes ; la maniere de faire des

Eclipſes artificielles;l'hiſtoire du calcul des

Eclipſes, celle de l'Eclipſe de Lune, &c,

Nous ne ſuivrons point l'Auteur dans tout

ce travail aſtronomique , trop ſçavant

pour la plupart de nos Lecteurs. Mais on

ſera bien aiſe de ſçavoir l'Hiſtoire générale

d'un Phénomene qui frappe tout le mon

de. Nous emprunterons pour cela les pro

pres rermes de M. Saverien. C'eſt à la pa- .
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3 1 5. tome 1. s. I. que nous prenons. .

» On ne trouve point dans l'hiſtoire

» d'Eclipſe de Soleil plus ancienne que

» celle qui arriva du tems du ſiége de

» Troye , & ſuivant toutes les apparen

» ces, au commencement de ce ſiége. Phi

» loſtrate marque , par rapport à cette

| » Eclipſe , que ce fut alors que Palamede

expoſa aux Grecs la qualité des Eclipſes,

pour la premiere fois, d'où Marſnam con

clud, que Troye a été priſe l'an 35o5. de

la periode Julienne , c'eſt-à-dire , 12o9

ans avant Jeſus-Chriſt, (Canon. Chrono

log.pag. 33o. ) -

» Suivant ce calcul , c'eſt à Palamede

» que nous devons la connoiſſance des

22# Ce ſentiment n'eſt pas général ;

» preſque tous les Hiſtoriens en font hon

» neur à Thales de Milet. Cependant, ſe

lon Pline , ( l. II. ) Thales vivoit l'an de

» la 48° Olimpiade ; & l'Eclipſe que cet

» Auteur prédit, arriva l'an CLXX. de la

» fondation de Rome ; car ce Philoſophe

» prédit une Eclipſe, & c'eſt une remarque

» qui mérite attention & qui conclud en

,, faveur de Palamede. Eudeme ou Clément

» ſoutient que ce fut à la 5o° Olympiade

» que cette Eclipſe parut. Et Calvſius .

» guidé par Herodote, la rapporte à la 43e

» olympiade, c'eſt-à-dire 6o7 ans avant
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s» Jeſus-Chriſt, tems, où , ſelon Pline ,

» Thales ne l'avoit pas prédite. Le P. Sou

» ciet, qui ſuit le ſentiment du P. Petau,

» veut , qu'elle ſoit arrivée la 597e année

» avant 7eſus-Chriſt, le 9 Juillet à 6 heures

» du matin. Quoiqu'il en ſoit, il eſt cer

» tain que cette Eclipſe prédite eſt celle

» qu'on vit lors de la guerre entre le Roi

» de Lydie Alyattes & Tyaxares ou Aſſur

» rus, Roi des Medes. Cette Eclipſe eſt re

» commandable par trois endroits, Et d'a-

» bord parce que c'eſt la premiere qui a

» été prédite. En ſecond lieu, parce que

» c'eſt Thales, qui a oſé faire cette prédic

» tion avant aucun Aſtronome, & avec

» ſuccès ; & enfin, par l'événement que

» cauſa cette Eclipſe. Lorſqu'elle arriva ,

» les armées des deux Rois, dont je viens

» de parler, étoient aux priſes, & telle

s ment en action, qu'elles étoient entre

» mêlées Comme l'Eclipſe fut totale , une

» nuit obſcure ſuccéda à la clarté du jour.

» Les combattans furent obligés de ceſler ;

» & cet accident fit tant d'impreſſion, que

» les deux Rois, obligés de faire ceſſer le

» combat, le regarderent comme un avis

» du Ciel , pour faire la paix. Cette paix

» fut enſuite confirmée par le mariage de

» Darius le Mede, fils d'Aſſuerus ( qui a

» été auſſi nommé Aſtyages), avec Ariane
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» fille du Roi de Lydie. Ce nom de Da

» rius me rappelle un témoignage de Sui

» das, ſur le tems où Thales prédit cette

» Eclipſe : c'eſt ſi on l'en croit, ſous Darius

· » même. Il faut voir , pour mieux s'éclair

» cir ſur tout cela , les recherches de M.

» Mayer , dont Théophile Rayer fait men

» tion dans le Comment. acad. Petrop. tom.

3 I I I.

» Pline dit dans ſon Hiſtoire natnrelle, l.

» II. que le premier Romain qui prit garde

» aux Eclipſes de Soleil & de Lune, & qui

» en rendit compte au peuple de ſa Na

» tion, fut Sulpicius Gallus, élevé à la di

» gnité conſulaire avec Marcus Marcellus.

» Il déclara aux Soldats de Paulus Emilius,

» qui étoit en guerre avec le Roi Perſeus,

» le jour de l'Eclipſe, qui devoit être celui

» du combat. Cette déclaration fut faite

» par ordre de Paulus Emilius pour raſſurer

» ſes Soldats , qui auroient été effrayés de

» cet accident. Cardans ces tems reculés,

» où l'eſprit de l'homme étoit plus petit

» que le cœur, les Eclipſes cauſoient de

» grandes fraïeurs Les uns penſoient qu'el

» les nuiſoient aux aſtres, & qu'à la lon

» gue elles les feroient périr. On n'eſt pas

» étonné que le peuple eût de pareilles

» craintes. Rarement il penſe de lui-mê

» me, & un préjugé introduit par un im

» bécile
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as bécile fait ſouvent ſa loi. Mais il y a lieu

e d'être ſurpris que les célébres Poëtes

• Steſicore & Pindare ajoutaſſemt foi à ces

» extravagances. Cela nous fait bien voir

» que tel, ( comme le dit l'Abbé Desfontai

» nes , dans quelque endroit dans ſes Juge

» mens, &c.), eſt un aigle dans un genre,

» qui n'eſt qu'un canard ou un oye dans

· 2» U1n 3t1tTc.

» Peut-être que les opinions des hom

» mes qui faiſoient une étude particuliere

» des aſtres, donnoient lieu à ces égare

» mens, ſi l'on en croit Plutarque, ( l. II.

' » des opinions des Philoſophes , ch. 24. )

» Anaximandre croyoit qu'il y avoit une

» Eclipſe , lorſque la bouche ou l'ouver

» ture, par laquelle le Soleil exhale ſa

» chaleur venoit à ſe fermer. Heraclide

• vouloit que la figure du Soleil fût celle

» d'un batteau , & que cet aſtre fût'éclipſé

» lorſque le batteau faiſoit capot, & ne

»préſentoit à la terre que ſapartie concave.

» Plus ſimpiement que tout cela Zenopha

-2) /4625§ que le Soleil s'éclipſoit parce

» qu'il perdoit ſa clarté, Et enfin Ariſtar

» que, qui plaçoit le Soleil entre les étoil

» les fixes, ſoutenoit que la terre tournoit

» autour du Soleil, & qu'elle l'obſcurciſ

» ſoit par ſon ombre lors des Eclipſes.

» Toutes ces idées accréditoient les ſui
F
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» perſtitions populaires Perſuadé que ce -

» phénomene étoit au deſſus de la portée

» des Sçavans, chacun en donnoit une

» explication particuliere, On croyoit que

» la Lune étoit enchantée lorſqu'elle étoit

» éclipſée. Afin de prévenir cet enchante

» ment,il y avoit des gens aſſez ſots pour

» croire qu'en courant au-devant d'elle,&

» faiſant beaucoup de bruit , on l'en déli

» vroit, & il ſe trouve encore de pareils

»gens dans le Nord. (Voyez les Obſervations

»Phyſiques & Géographiques, par M. l'Abbé

» Lambert, tome I. ) en général, Nicias,

» Capitaine Athénien, étoit ſi effrayé des

» Eclipſes, qu'il n'oſa faire voile dans un

-» tems où il devoit en arriver une ; &

s, cette terreur cauſa la ruine des Athé

» niens. Tant il eſt vrai , que les Sciences

:» ſont néceſſaires dans des occaſions où à

» peine paroiſſoient elles de miſe.

: . » Les Auteurs qui ont écrit ſur les

» Eclipſes ſont en très-grand nombre.Tous

-» les Aſtronomes s'en ſont mêlés. Je me

- » bornerai ici à ceux qui en ont écrit ex

-» profeſſo.Tels ſont Ptolomée, ( Almageſt.

-» l. VI. ch. 9 & 1o. ) Regiomontan. ( Epi

:» tome Almageſt. l. VI. ) Bouilleau, ( Aſc

| -» tronomia Philoſop, l. XII. ) Riccioli, ( Al

» mageſt. vet, & nov.) le P. Hauk, ( Doe

· s trina Eclipſium pro opportuniore diſcentiuns
•

à

º !



A V R I , L. 1753. 1 2 3

s uſu in compendium redacta. ) Jean Zim

» merman, ( Problêmes fondamentaux des

» Eclipſes du Soleil & de la Lune ;) [ Il eſt

» imprimé en Allemand ]. - --

• » G. B. Widebourg ( Eclipſis totalis So

» lis c terre, in horeali terre hemiſpherio

» obſervanda, pro illuſtrando calculo Ecclip

» ſium ). Voyez Wiug ( Aſtronomia Bri

» tannica, l.VI.) De la Hire ( Tab. Aſc

» tronomice , &c. :

» La Diſſertation du M. Struicks eſt une

» des plus ſçavantes quej'aie vu en ce gen

» re. Elle mérite d'être imprimée en notre

»langue. Outre qu'elle eſt recommandable

» par une profonde érudition, & par ſon

»utilité pour la Chronologie , elle renfer

»me encore des découvertes réelles. En at

» tendant que cette Diſſertation ſoit pré

» ſentée en François au Public, voici unere

» cherche que je ſerois bien fâché d'omet

» tre;recherche importante&qui n'eſt sûre

»ment pas connue de tous les Aſtronomes.

» M. Struicks voulant connoître quand

» & après combien de tems les Eclipſes

» ſe rencontrent le même jour de l'année,

» a trouvé que cela arrive après que la Lu

» ne a parcouru ſon orbite 6444 fois,

» c'eſt-à-dire , 5 2 1 ans Juliens. Pendant

» ce tems, la latitude de la Lune n'accroit

» environ que de 4 minutes, ou ſa gran

F ij
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»,deur diminue environ 1 pouce #, plus

» ou moins ; ſi dans, l'Eclipſe précéden

» te la latitude eſt croiſſante , & vice

» verſa. - | º : ..

» Cette période eſt d'une grande utilité

s» dans la Chronologie ; & j'ai déja fait

» preſſentir que c'étoit un des principaux

» mérites de l'ouvrage de M. Struicks, Car

» pour rechercher une Eclipſe qui eſt ar

» rivée dans des tems reculés, on eſt d'abotd

si en état d'en indiquer le jour & même

» l'heure.Il eſt auſſi aiſé de ſçavoir quand il

» arrivera une Eclipſe. Et voilà deſormais le

» calcul des Eclipſes réduit à une ou deux ré

» gles d'Arithmétique. Rendons cet avan

» tage ſenſible.Pour connoître les Eclipſes

» paſſées, je ſuppoſequ'il eſt arrivé en 418

» le 1o Juillet, unegrandeEclipſe de Soleil,

» ( ſuppoſition véritable. ) Si l'on ôte 418

» de 521 , on ſera certain que la même

» Eclipſe a paru en 4o3. En retournant la

» régle, on ſçaura en quel tems arrivera

» une Eclipſe. - *

| » M. Struicks ſoutient la découverte de

» cette période par une liſte d'Eclipſes de

» Soleil & de Lune obſervées en Europe,

,» qui ont été vues 5 2 1 ans avant au mê

» me jour & dans la même partie de la

:» terre. Le même Auteur prétend qu'en ſe

-» ſervant des Eclipſes de Soleil, on peut
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» découvrir celles de la Lune,qui arrivent

» le mêmejour par le moyen d'une période

»s de 72o ans. Il ajoûte qu'on peut décou

» vrir de la même maniere les Eclipſes de

» Soleil par les Eclipſes de Lune, en ayant

» égard à la latitude de cette planette ,

» ſans s'expliquer davantage. Sur la com

» paraiſon de ces Eclipſes, M. Halley pen

» ſe qu'en comparant les Eclipſes de Lune

» de Babilon , celles d'Albategnius, & cel

» les d'aujourd'hui , on peut conclure

» qu'elles commencent actuellement à aller

» plus vîte qu'autrefois. Cela mérite atten

» tion. ( Struicks Introd. à la Géogr. univ. ).

L E T T R E

Ecrite à l'Auteur du Mercure,

A 1 vu, Monſieur, avec plaiſir dans un

· des Mercures précédens, le réſultat du

calcul de M. Pingré, de l'Académie de

Rouen , fait ſur les Tables de M. Hallei,

qui donne la ſortie de Mercure 5 heures

plus tard qu'il n'eſt annoncé ici dans nos

Ephemerides.Ce calcul fondé ſur les meil

leures tables que je connoiſſe, nous fait

eſpérer de voir ici plus long-tems la Pla

nette de Mercure ſur le Soleil, puiſqu'au

lever de cet aſtre, ſçavoir à 4º 37" du

matin, Mercure ne ſera pas encore au mi

F iij
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lieu de ſa courſe, c'eſt-à-dire, de la tra

verſée qu'il doit parcourir durant l'eſpace

de près de 8 heures ſur le diſque du Soleil.

Cela vient d'être confirmé ces jours-ci

par un écrit public, qui ſe vend chez Da

vid, Quai des Auguſtins, & qui a pour ti

tre Avertiſſement aux Aſtronomes , &c. de

ſorte que la choſe examinée par difé

rens côtés, paroît bien déciſive & il n'eſt

pas douteux actuellement que la ſortie de

Mercure du diſque du Soleil, ne ſoit pas

apperçue vers 1oº trois quarts ; au lieu

qu'elle étoit annoncée vers 6º du matin

dans les Ephemerides.

· Mais à l'occaſion de cet Avertiſſement

qu'on vient de publier, il eſt néceſſaire de

répondre à une aſfertion qui ſe trouve

dans le texte de l'Auteur, & qui paroît un

peu précipitée. . - - -

Il eſt dit page 22 que l'on a un exemple

fort remarquable & inconteſtable de la va

riation des diamétres apparens des corps

céleſtes à l'approche les uns des autres &c.

Or la queſtion ſe réduit, Monſieur, à cel- .

le-ci , ſçavoir fi dans les Eclipſes du Soleil ，

des années 17 1 5 , & 17z4, vues à Lon- .

dres & à Paris, le diſque de la Lune étant .

tout entier ſur le diſque du Soleil,ce corps

lumineux a du paroître s'enfler de la cen- .

tiéme pattie de ſon diametre, c'eſt-à-dire ;

d'environ 2o ſecondes,
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· Il me ſemble, Monſieur, après avoir lu

tout ce qui a été publié juſqu'ici avec la

plus grande attention , qu'on n'a jamais
rien apperçu de ſenſible dans ces circonſ

tances où l'on étoit occupé aſſurément à

bien vérifier le fait, à cauſe qu'il pouvoit

être de la plus grande importance pour

connoître la denſité de l'Atmoſphere de

la Lune. C'eſt pourquoi puiſqu'on n'y a

rien remarqué, je ne vois pas ce que pour

roit ſignifier une expérience faite à la hâte

dans une chambre obſcure à Berlin en

1748 , où ſans regarder directement le

Soleil, on ſe contentoit d'en recevoir une

image ſur un papier blanc,ſans que tout l'é-

quipage fût ſeulement bien affermi , ni

qu'on eût préparé aucune machine qui

l'entrainât d'un mouvement commun au

mouvement diurne du Soleil , c'eſt-à-dire

de l'Eſt à l'Oueſt. D'ailleurs cette pratique

eſt aſſez groſſiere, à cauſe qu'il y a beau

coup de couleurs vers les bords de l'image,

& ſi quelques Mathématiciens s'en ſervent

encore en Allemagne, je puis dire ſans

exagérer que les Aſtronomes du premier

ordre l'ont abandonnée, il y a bien près

de cent ans, ſçavoir depuis que M. Hug

ghens a publié ſon Siſtema ſaturnium.

Ainſi le mot d'inconteſtable, ſoit qu'il

ait été inſéré dans le texte à deſſein ou

F iiij
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qu'il ait échappé par hazard à l'Auteur

de l'ouvrage que j'ai cité ; ce mot, dis-je » -

ſe réduit au moins à celui qui lui eſt op

oſé, & ce ne ſera pas, Monſieur., dans

† tems du paſſage prochain de Mercure ,.

qu'on ſera à portée de remuer cette quef

tion, mais plutôt au mois d'Octobre pro

chain, ſi l'on obſerve l'Eclipſe annulaire.

de Soleil aux Côtes d'Eſpagne & du Por

tugal. Quant à moi je la regarde déja

comme décidée, ayant aſſez de faits au

rentiques peur me convaincre que le diſ

que du Soleil ne s'enfle pas à l'appro

che de la Lune. Mais je ne conſeillerois

pas à ceux qui voudront vérifier le Fait au

mois d'Octobre prochain d'y employer de

médiocres inſtrumens ; car on ne doit épar

gner ni ſoins ni dépenſes pour attaquer une

queſtion, lorſqu'on entreprend de la déci

der ; à quoi l'héliométre de M. Bouguer

exécuté par nos plus habiles Artiſtes pour

roit ſans doute être fort utile, ſi quelque \

Mathématicien François ſe propoſoit de

vérifier la choſe. J'ai l'honneur d'être,.

&c; -

eS#e
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L E T T R E

De M. l'Abbé de Brancas à M. de l'Iſle,

ſur ſon Avertiſſement, au ſujet dn paſſage

· de Mercure devant le Soleil.

J# lû , Monſieur, avec empreſſement

| votre nouvel Avertiſſement , & j'ai

été bien ſatisfait de l'étendue & de l'im

portance de vos recherches. N'ayant pas

repréſenté le mouvement apparent du So

leil & de Mercure, comme celui de Mars

en ſon oppoſition du 14 Septembre 175 r,

dont vous avez donné la repréſentation

an Journal de Trevoux d'Août 1751 ;

ma Carte du plan de l'Univers pour 1753

& 1754, que vous voudrez bien agréer,

peut y ſuppléer : je me flatte qu'elle dé

ſigne même leur mouvement réel, qui ne

differe preſque point de l'apparent, qu'il

' eſt impoſſible d'expliquer que par ſa réa

lité dans un extrême détail, d'après les

indications de la connoiſſance des tems,

& des Ephemérides de M.de la Caille ou de

M. Zanoti. En le repréſentant à l'exem

·ple des fameux Kepler & Caſſini, il ſuffit

de ſuppléer les trois mouvemens combi

nés de la terre en rotation, en progreſſion

& regreſſion, que leurs Cartes ſous-er#

- - . - " - F V
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tendent, afin que lesmiennes abſolument

analogues , en préſentant pareillement le

vrai plan de l'Univers pour les années dé

ſignées, ſoient une réfutation desſyſtêmes

du monde & de Phyſique ( où l'applica

tion détaillée de ces indications eſt abſo

lument impoſſible ) ſans recours aux diffi

cultés inſolubles, par les fictions dont ils

ſont un tiſſu. - - º .

Ayant d'ailleurs démontré la rotation

de la terre , la révolution annuelle du So

leil , la réalité de l'apparente des Planet

tes, & la limitation de la diſtance des

étoiles, par des obſervations & réflexions

neuves, je penſe que ces ſyſtêmes doivent

céder à ce plan de l'Univers, autant que

les anciennes Mapemondes aux modernes,

& ſurtout à la vôtre, ou bien aurant qu'u-

ne Pendule qui n'indique que les jours

ou les heures au plus, à une Pendule qui

marque le tems vrai & moyen, les minu

tes & les ſecondes : à quoi ſerviroit l'é-

guille ſans le cadran ? Ces ſyſtêmes étant,

pour ainſi dire, cette éguille iſolée, n'ont

pû conduire à la découverte des équa

tions aſtronomiques : elle ſemble réſervée

à ce Plan qui doit aider aux obſervations

mêmes , de s'éclaircir par leurs circonſtan

ces & leurs combinaiſons, & par la cauſe

décelée des apparences : ne puis-je e
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parler ainſi d'après l'évidence & l'expé

rience, ſans bleſſer la modeſtie qui me

convient ? L'ayant dreſſé avec la méthode

géographique, en ſyſtématiſant & conti

nuant les Cartes figuratives du cours ap

parent du Soleil & des Planettes pour le

ſoutenir réel, & en appliquant à ces éphé

merides en figures, des reſtaurateurs de

l'Aſtronomie, le mouvement progreſſif&

regreſſif de la terre, qu'il n'y avoient pas

fait connoître : ce plan préſente ainſi ſa

preuve multipliée, autant que l'application

détaillée des éphemerides en nombre,à qui

daigne l'examiner avec ſon explication

phyſique : mais il eſt trop déciſif contre

les anciens ſyſtêmes.

Puiſque vous annoncez p. 21 & 22 de

votre Avertiſſement, que pluſieurs acci

dens peuvent introduire des inégalités

dans les réſultats des méthodes geométri

ques & aſtronomiques, en obſervant le

prochain paſſage de Mercure, permettez

moi de vous inſinuer que le cours appa

rent du Soleil & de Mercure repréſenté

par ma Carte , étant réel, doit introduire

pluſieurs cauſes d'inégalités apparentes ,

ue le calcul n'a pû vous faire prévoir :

§. , pour l'intérêt de l'Aſtronomie

& de ſes progrès, examiner quelles diffe

rences & équations doit amener dans les

- F vj
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réſultats des calculs, ce cours prévû , éal+.

culé & repréſenté ſur ma Carte, d'après .

les Ephemérides en chifres, étant réel ou

optique, afin que l'obſervation que vous .

ferez, & qu'à votre exhortation feront

vos correſpondans, décide en même tems :

entre les ſyſtêmes du monde & ce plan de

l'arrangement mobile & variable des Aſ- .

tres, qui ont un cours ſenſible à l'égard .

de ceux qui paroiſſent fixes : j'en aurois .

pû joindre la repréſentation, en faiſant

du fond de ma Carte un planiſphere, de

même que rendre ce plan géométrique

dans les proportions , comme ma Carte

précédente pour le cours de Mars , de

Venus, de Mercure & du Soleil , durant

175 1 & 17 s 2.Quelques réflexions pour- .

ront vous diſpoſer à l'examen que je vous .

exhorte de faire.. . · - -

- Quel diſparat ſi Mercure à ſon prochain ,

paſſage , n'eſt retrograde depuis le 2 6

Avril juſques au 21 Mai, dans un arc gra

duel de 1o degrés environ , qu'en appa

rence, comme il faut le ſoutenir dans les :

trois ſyſtêmes, ſans. pouvoir le prouver 2 ,

ou s'il eſt réellement auſſi retrograde dans :

une courbe feuillée, que le cours annuel ,

dit Soleil eſt réel, dans un orbe circur

laires & invariable, comme je le prouve :

PpR.trop d'argumens inſolubles ? ſi durant
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lé mème obſervation Mercure s'éloignera

de Venus &: s'approchera de Mars , fi !

Saturne retrogradera à 5°48 du Capri- .

corne dans une courbe analogue, ſi Venus ;

dans une pareille commencera ſa retro

gradation le 2o Mai ; ſi les autres Planet

tes ſeront dans les configurations & less

diſtances réciproques qui ſont déſignées, .

& dans l'aſpect avec§ t1Il• •

noncées par les Ephemérides.

La paralaxe du Soleil ne doit pas ſeule

influer, comme une autre cauſe que je

vais déceler , ſur des inégalités que votre

· Mapemonde indique pour les divers lieux, .

d'où ce paſſage de Mercure pourra être

obſervé : ſans diſcuter pour les ſuivans en

1756 , 1769 , 1776 , 1782 , 1786 , .

1789 , 1799 , &c. St les nœuds de ſon -

orbe ont un mouvement propre, & de

plus optique, qui ſoit relatif au change

ment de poſition de la terre , par une ſuite

de ſa progreſſion & regreſſion , & à la

variation par ce double principe contin

gente dans l'étendue inégale des douze

ſignes de l'écliptique , du moins par la

même raiſon que le Soleil & toute Planet- .

te revient au Méridien, plus'ou moins de

minutes après les mêmes étoiles, ſelon

que ſa diſtance géocentrique varie (dont,

sinfere l'inſtatancité de la lumiere ) Mer .
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cure doit paroître entrer ou ſortir quel

ques ſecondes, plus ou moins tôt ou tard,

en chacun de ces paſſages, ſi ſa diſtance

& celle du Soleil à la terre eſt plus gran

de ou plus petite, par la même raiſon ul

térieure que leur diamétre apparent doit

paroître un peu inégal en ce cas, ainſi

que ſelon la diverſité des téleſcopes, &

l'effet differentiel des refractions & de la

paralaxe ; car le coursdu Soleil doit même

faire varier les phaſes, ainſi que la direc

tion & l'étendue de la radiation & de

l'ombre de Mercure , & de tout Aſtre

majeur ou ſubalterne ; autrement que ſi le

Soleil étant fixe, la variation n'arriveroit

ue par leur ſeule révolution propre dans

† orbes occultes & indéterminés , fort

differens des apparens & repréſentés.

Une autre cauſe d'inégalité qui ne mé

rite pas moins mention & attention, c'eſt

la diverſité d'élevation paracentrique : c'eſt

ainſi que je caractériſe la difference, dont

tout obſervatoire s'éleve ou s'abbaiſſe le

plus par la ſeule rotation de la terre à l'é-

gard du plan de l'écliptique, ou du lieu

aétuel du Soleil , de la Lune, de Mercure,

ou d'une des autres Planettes, ou même de

diverſes étoiles,

Cette élévation paracentrique , qui

peut-être ſous diviſée en paramétrique &

• 1

:
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périmétrique, déſigne la difference dont

le bas ou le haut d'une tour, d'une co

line, ou d'une montagne s'éleve ou s'ab

baiſſe, indépendamment de ſa latitude,

par la ſeule rotation de la terre, à l'égard

d'un Aſtre ou du plan de ſon orbe, ſi cet

te difference , d'élevation perimetrique

peut avoir quelques influences ſnr les iné

galités des obſervations aſtronomiques ;

quoiqu'elle ſoit regardée comme indiffe

rente. fût-elle d'un quart de lieuë , d'une

demie lieuë, ou d'une lieuë même, du

moinson ne doit pas regarder comme tel

le, la difference d'élevation parametri

que, qui eſt celle par laquelle un arc de

§ paralelles boreaux ou auſtraux ,

varie plus d'exhauſſement & d'abaiſſement,

à l'égard de divers Aſtres mobiles ou

fixes , qu'un arc de l'équinoxial ou d'un

tropique, ou d'un autre paralelle d'une

des zônes temperées ou glaciales.

Pour bien concevoir cette difference

d'élevation parametrique & perimetri

que, & de la paracentrique compoſée de

l'une & l'autre, qui fait ſuppoſer une mu

tation dans l'arc de la terre, & une équa

tion au centre du Soleil, il faut incliner

un globle terreſtre, ſur le cercle de l'ho

riſon rationel qui† mieux le plan

de l'écliptique de l'angle dont eſt ſon
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obliquité avec l'équateur , faiſant enſuite

tourner ce globe d'Occident en Orient

pour figurer la rotation de la terre aſcen

dante d'un côté, & deſcendante de l'au

tre, on connoîtra par la ſeule inſpection

de quelle quantité graduelle à l'égard du

plan de l'orbe ſolaire, eſt l'exhauſſement

ou l'abaiſſement de tout obſervatoire ima

giné ſur le globe terraquée , ſuivant ſa

latitude, & la hauteur de ſon ſol encore

plus que de ſon édifice. . , , ,

L'élevation perimetrique eſt inégalé en :

† toute contrée, mais toujours éga- .

e en toute plage de mer entre les polai

res , ſi le niveau marin forme un cilin--

· droide, quoiqu'il ſoit variable périodi

quement de fix en ſix heures, de quelques !

pieds, par le flux & reflux , ſelon que le :

finus de la convexiré de ce niveau dans le

milieu de l'Ocean en augmente ou dimi

nue , comme ſi l'eau & l'air 'imminens .

paſſoient ſous la preſſe de l'éther ambiant, .

qui comprime en plus avec graduation , ,

depuis les confins de ces ſegmens ombra

gés ou illuminés juſqu'à leur milieu], &

en moins depuis ce milieu juſqu'à ces con

fins, & inégalement chaque fois, ſelon ,

le degré d'électriſation ou de deſelectriſa-.

tion , toujours relatif aux phaſes de la.

Lune, plus qu'à ſa variable iſtance. .
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L'élevation paracentrique de tout obt

ſervatoire , doit être fort differente en

degrés, minutes & ſecondes, & en leur :

valeur, à proportion que leur dimenfions

eſt plus ample dans un plus grand cercle :

-quelle diſparité dans cette élevation, ſi le

demi-diamétre de la terre au paralelle de

Paris, n'eſt que de 92o grandes lieuës, ou

de 987 moyennes, au lieu de 1432 &

demie lieuës, comme je l'ai établi dans ;

mes Ephemerides de 1751 & 1752. Si les ,

Méridiens ſeuls peuvent avoir un diamé

tre de 2865 lieuës, à l'excluſion des pa--

ralleles, & même des tropiques & de l'é-

quinoxial i ſi la paralaxe du Soleil & de

tout Aſtre ſans la diverſité des diſtances :

doit paroître inégale, ſelon la direction !

des Méridiens, ou des paralleles, & ſelon !

la hauteur du niveau des mers, ou des ,

continens montagneux. .

, Cette diverſité d'élevation paracentri

que*, eſt une de mes preuves de la ro

tation de la terre, qui eſt additionnel--

le à celle qui réſulte du défaut de varia

tion de latitude dans les Aſtres fixes, qui

devroient paſſer en vingt-quatre heures .

avec les mobiles, par le plan de l'éclipti

que comme des Méridens, au casque l'ap

* Explication du flux & reflux, p. 441. in-4º. .

cliez Jombert. -

#'
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parence de leut révolutiou diurne & com

mune provînt de ſa réalité, & non d'une ro

tation réelle de la terre en ſens contraire.

La cauſe d'une inégalité dans la média

tion du Soleil , confirmée par le retour

plus ou moins hâtif de la Lune, de Mer

cure , & de Venus, & de Mars, & de Ju

piter, & de Saturne, & de leurs Satelli

tes au Méridien , ſuivant l'inégalité de

diſtance & latitude, & par la variation

comparée de l'intervalle de leur média

tion & de celle du Soleil , ou d'une étoi

le , peut être encore mieux vérifiée ,

quand l'une des planches inférieures

paſſe par ſon nœud aſcendant ou deſ

cendant , & à plus forte raiſon devant le

diſque du Soleil. La variété de latitude

par le mouvement propre de Mercure vers

ſon nœud deſcendant, comme au 6 Mai

prochain , ou aſcendant comme en 1756,

n'eſt pas moins une cauſe d'inégalité dans

ſon obſervation , que la défiance de le

voir paſſer ſur le Soleil, par la demie ro

tation aſcendante ou deſcendante de la

terre : ces cauſes fort délicates d'inégalités

méritent d'être expoſées par un Aſtrono

me de votre ſagacité, qui aſpire & exhorte

à l'extrême juſteſſe & préciſion, & qui

probablement ne voudra pas les diſſimu

ler , afin de ne pas nuire à l'hypothèſe de

Copernic.
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·Sil'on n'y a pas égard, concluons que

tous les calculs ſur la durée & les pheno

ménes du paſſage prochain de Mercure,

pourroient & devroient être défectueux :

car ſi conformément à mon Plan de l'U-

nivers & aux Ephemerides , le cours du

Soleil paroîtra direct, & celui de Mer

cure retrograde; ſi l'apparent de l'un &

l'autre Aſtre eſt réel , ce paſſage doit être,

& paroître plus prompt, à proportion que

leur viteſſe ſans varier , eſt en direction

contraire. J'évite d'expliquer comment

la révolution Copernicienne de la terre

ſeroit propre le 6 Mai prochain, à faire

voir Mercure retrogradant devant le diſque

du Soleil, à peu près au quinziéme degré

du ſigne du Taureau & de la conſtellation

du Belier , & tous les autres Aſtres mo

biles dans les pofitions & configurations

indiquéés d'avance ſur ma Carte pour ce

· jour précieux aux Aſtronomes, eomme

† les ſuivans, juſques au 31 Décem

re 1754, & pour les précédens, depuis

le premier Janvier 1753 : quelle plus ex

cellente & plus féconde preuve de la fauſ

feté des anciens ſyſtêmes du monde & de

Phyſique, que la réalité de ce cours ap

parent auſſi prouvée que ſon apparence :

N'eſt il pas convenable de chercher plu

tôt les cauſes des apparences, des inégali
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tés & des équations, d'après une théotie

du Ciel & de la terre , fondée ſur le dé-°

tail des obſervations conſtatées & ſyſté

matiſées, que d'après des ſyſtèmes auſſi,

bornés, cenſurables & fictices, que ceux,

de Copernic, de Ticho & de Ptolomée.

Ces réflexions ſont répandues dans mes

divers ouvrages : mais j'ai crû devoir

VOuS les expoſer , afin de vous engager, &:

par vous & vos correſpondans, à y avoir

égard pour la perfection de l'Aſtronomie,

de la Coſmographie & de la Phyſique :

j'ai encore un motif en aſpirant à procu

rer cette perfection, motif fort convena

ble à mon état, c'eſt d'aſſurer l'autorité

des textes ſacrés qui m'ont ſervi d'éclair

ciſſement : mon but a été & ſera toujours

d'établir par la vraie & ſaine Phyſique,.

que j'oppoſe à celle dont l'incrédulité

s'appuyoit , que Moyſe & les autres Au

teurs des Livres Canoniques, ont dû être

inſpirés pour ſe ſervir de ces expreſſions ;

que l'Eſprit ſaint, en ne voulant qu'inſ

truire ſur la morale, ſur la Religion, &

ſur l'Hiſtoire du Peuple de Dieu, n'a pas

prétendu favoriſer l'erreur en tout autre

genre de ſcience , que fi la cauſe Phyſique

des choſes qui s'oppoſerent ſous le Soleil,

n'a point été trouvée par les diſputes &

les recherches des Philoſophes, c'eſt faute
- |
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d'avoir aſſez profité des expériences & de

ces textes reſpectifs, qui même ont été

contredits & mépriſés, étant mal inter

prètés par zéle pour de fauſſes hypothéſes.

Soyez perſuadé des ſentimens avec leſ

quels je ſuis, &c. -

A Bercy, ce premier Mars, 1753.

E 29 Janvier, l'Académie des Belles

A 2 Lettres, Sciences & Arts, établie à

Dordeaux , fit ſa rentrée publique dans la

Salle des PP. Recollets de cette Ville. M.

de Lamontaigne , Conſeiller au Parle

ment, & Directeur de l'Académie, ou

vrit la Séance par un diſcours ſur l'ému

lation. - . .

M. L'Abbé Garat, Profeſſeur de Philo

ſophie au Collége de Guyenne, lut en

ſuite une Diſſertation ſur la cauſe des '

tremblemens de terre, dans laquelle il

combattit le ſyſtême adopté par M. Hal
les. -

Cette lecture fut ſuivie de celle que fit

M. Caſtel, Docteur en Médecine & Bi- .

bliothécaire de l'Académie, d'un Mémoi

re envoyé à cette Compagnie par M.

Romas , Lieutenant Aſſeſſeur du Sénéchal

de Nérac, l'un de ſes Correſpondans. M.

| Romas rendoit compte dans ce Mémoire

|
|
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de pluſieurs expériences d'électricité qu'il

a faites ſur deux malades paralytiques.

M. de Secondat, Secrétaire Perpétuel

de l'Académie, termina la Séance par l'é-

loge de M. l'Abbé Bellet, Chanoine du

Chapitre de Cadillac, & l'un des Acadé

miciens aſſociés, mort depuis peu,

Cette Académie avoit adjugé le prix en

175 r, à une Diſſertation ſur la nature &

la formation de la grêle, qui avoit pour

déviſe : Otque ferunt imbres gelidis concreſ

cere ventis , & c, L'Auteur de cette Piéce

avoit négligé de ſe faire connoître juſqu'à

préſent. - - -

* L'Académie déclara à ſa rentrée que

c'étoit le R. P. Blaiſe Moneſtier , Jeſuite ,

Profeſſeur de Philoſophie au Collége de

*Tournon , en Vivarez. -

SUJETS propoſés par l'Académie Royale

des Sciences & Beaux Arts, établie à

Pau, pour deux prix qui ſeront diſtribués

· le premier Jeudi du mois de Février

1754.

L† jugé à propos de ré

ſerver le prix de la Poëſie , en don

nera deux en 175 4, l'un à une Piéce d'E-

loquence qui n'excédera pas une demie

heure de lecture, dont le ſujet ſera : Si la
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multiplicité des Ouvrages en tout genre eſt

plus utile que nuiſible aux progrès des Scien

ces & des Belles-Lettres,

· Et l'autre à une Ode , ou à un Poëme

de ſoixante vers au moins, ou de cent au

plus, dont le ſujet ſera : l'Eloge de la ſin

cerité. -

Les ouvrages ſeront adreſſés à M. l'Ab

bé de Sorberio, Secretaire de l'Académie ;

on n'en recevra aucun après le mois de

Novembre, & s'ils ne ſont affranchis du

Off•

"ci que | Auteur mettra à la fin de ſon

ouvrage, une Deviſe ou Sentence, il la

repetera au-deſſus d'un billet cacheté,

dans lequel il écrira ſon nom & ſon

adreſſe. - -

On avertit que l'Académie n'accorde

point le prix aux Auteurs qui négligent

d'inſerer leur nom dans le billet cacheté,

ou qui y mettent des noms ſuppoſés,

non plus qu'à ceux qui affectent de ſe faire

connoître avant la déciſion, ou en faveur

de qui on brigue les ſuffrages.

, M. David, Aſſocié de l'Académie Royale

de Nimes, eſt l'Auteur du Diſcours qui a

remporté le prix en 175 ;.
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A LA 2V d'un nouvel Ouvrage Périodique. de

: Littérature, intitulé le Mercure Danois.

E titre de l'ouvrage qu'on annonce

dans cette feuille† aſſez entendre

, que l'idée en eſt priſe du Mercure de Fran

ce, qui paroît depuis long-tems avec ſuc

. CCS. -

Comme on s'y propoſe des vûes, à peu

, près ſemblables , la forme qu'on a deſſein

· de lui donner ſera auſſi à peu près la mê

- me ; c'eſt-à-dire, que les matieres en ſe

ront rangées ſous quatre chefs principaux,

qui formeront conſtamment quatre arti

cles dans chaque volume. - -

Le premier ſera d'abord compoſé de

quelques Piéces fugitives intéreſſantes,

parmi leſquelles on n'inſerera pas ſeu

lement celles qui ſeront encore peu con

nues à cauſe de leur rareté, ou de leur

nouveauté, mais on en donnera auſſi qui

n'auront point encore été publiées A l'é-

· gard du choix des ſujets de ces Piéces,

on ne ſe preſcrira aucune branche de

Science, ou de Littérature en partieulier,

la variété du goût des Lecteurs , ne per

mettant d'exclure d'un ouvrage fait pour

tout le monde, que ce qui ne peut plaire

à perſonne.

- Le
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Le ſecond article ſera uniquement deſ

tiné à faire connoître l'état actuel des

Sciences, des Lettres & des Arts. On

trouvera raſſemblées les nouvelles Litté

raires des principaux Pays de l'Europe,

de France , d'Angleterre , d'Allemagne,

de Hollande , d'Italie , de Suéde, &c.

Mais on ne ſe bornera point toujours à

annoncer au Public les Livres qui paroî

tront dans ces divers Pays , on en don

nera ſouvent une idée plus exacte, & l'on

tâchera de mettre le Lecteur à portée d'en

juger, toutes les fois que ces Livres pà

roîtront dignes de ſon attention & de ſa

curioſité.

Le troiſiéme article eſt proprement

celui qui juſtifiera le titre de Mercure

Danois, que l'on a choiſi, Le Dannemak

en ſera l'objet : on s'appliquera à y rendie

un fidéle compte de ce qui s'y paſſera de

plus intéreſſant. Les productions de l'eſ

prit, celles de l'Art , les differentes entre

priſes , les établiſſemens nouveaux, les

Arrêts , & les Ordonnances remarqua

bles , les Morts , Mariages, Naiſſances

célébres , &c. en un mot , tout ce qui ſera

propre à relever au-dehors la gloire d'un

Regne, ſi sûr d'être d'autant plus admiré,

qu'il ſera plus connu, trouvera place dans

cet article, où l'on n'avancera rien, qu'on
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n'ait eu ſoin de puiſer dans les ſources.

Enfin comme il eſt des perſonnes pour

qui les nouvelles politiques ont un attrait

particulier, & à qui un ouvrage périodi

que paroîtroit incomplet ſans cela, on

ajoutera aux articles précédens, les prin

cipales nouvelles des differens Pays de

l'Europe. •

Tel eſt en peu de mots le plan de l'ou

vrage qu'on offre au Public. On ſe per

ſuade que le Lecteur judicieux, éclairé ne

deſapprouvera pas qu'on s'en ſoit tenu à

cette courte & ſimple expoſition. Tout

ce que peut dire un Auteur en annonçant

ſon propre ouvrage pour en faire approu

ver le deſſein , & lui aſſurer d'avance des

ſuffrages nombreux, devient ſuſpect avec

raiſon, comme un jugement rendu dans

ſa propre cauſe. Ainſi ſatisfait d'inſtruire

le Public de ſes vûes, l'Editeur laiſſe en

tierement à ſon équité le ſoin de juger

par lui même de l'eſpéce du ſuccès qu'el

les mériteront.

Cet ouvrage que l'Auteur a obtenu la

permiſſion de dédier au Roi , ſe débitera

par forme de ſouſcription, & il paroîtra

un volume de médiocte groſſeur chaque

mois, le Lundi après le quinziéme. -

Les perſonnes qui ſouhaiteront de ſouſ

crire payeront d'avance ſix rixadalers, ar
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gent de Dannemark, pour le prix de l'an

née entiere, & s'adreſſeront à M. MAL

LET , Profeſſeur Royal en Belles-Lettres

Françoiſes, Honoraire de l'Académie Royale

de Lyon, au Château de Charlottenbourg.

Ceux qui voudront faire parvenir quel

ques piéces à l'Auteur, ſont priés de ſe

ſervir de la même adreſſe, avec la précau

tion d'envoyer les paquets francs de port.

Le premier volume ſe débitera le Lundi

19 Mars de l'année courante.

A Coppenhague ce 2o #anvier 1753.

PR o1 e T de Souſcription pour les Nou

velles des années 1748 , 1749 , 175o ,

175 1 & 1752 , qui paroitront dans le

commencemenr de 1754 , en 4 Volumes

in-8°. ; imprimés ſur le plus beau papier

& avec des caractères neufs.

· La Souſcription ſera d'une guinée d'An

gleterre, ou de 24 livres de France, paya

bles en ſouſcrivant. .

Ceux qui ont deſſein de ſouſcrire ſont

priés de s'adreſſer ou à l'Auteur à Londres,

juſqu'au premier Juillet prochain, c'eſt-à-

dire, à M. Clément , chez M. Jamiſſon,

Tailleur en Pall-Mall ; ou à Paris, à M.

Angus, Caiſſier de M. le Chevalier Lam

bert, rue de Bourbon , Faubourg S. Ger

main, ou à Berlin, àM.?acques des Champs,

- G ij
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Paſteur de l'Egliſe Françoiſe : leſdits Mrs

Angus & des Champs donneront quittance

valable pour l'Auteur, & recevront les

Souſcriptions pendant tout le long de l'an

I]C6º,

Le titre de l'Ouvrage ſera Les cinq an

nées Littéraires, &c. On peut connoitre la

maniere de l'Auteur par les années 175 1

& 1752 qui viennent d'être publiées feuil

le à feuille.

S'il paroît, ou arrive, quelque choſe

de bien curieux dans le cours de cette an

née 1753 , il en rafraichira ſes vieilles

Nouvelles par deſſus le marché. Quelques

excurſions ſur l'Angleterte de tems en

tCfIlSs

On mettra à la tête de l'Ouvrage les

noms de ceux qui auront ſouſcrit , ( à

moins qu'ils n'envoyent leur contr'ordre )

& pour combien d'éxemplaires ; & l'on

n'imprimeta préciſément que le nombre

d'éxemplaires ſouſcrits.
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N O U V E L E TA B L IS SEM ENT

PoUR L'E DUcATIoN.

" Oute théorie abſolument nouvelle,

- tout ſyſtème d'éducation, non enco

re éprouvé & de pure ſpéculation , peu

vent être légitimement ſoupçonnés de

quelque défaut ou d'inſuffiſance : il faut

néceſſairement que la pratique ait prouvé,

par des faits ſenſibles & inconteſtables ,

ce qu'il y a de plus ou de moins avanta

geux dans quelque méthode que ce ſoit ;

c'eſt ce qui a engagé le fieur Viard à ne

faire uſage que de celles qui ont pleine

ment réuſſi, & à les faire concourir tou

tes enſemble au but qu'il s'eſt propoſé

d'accélérer par là les progrès des différen

tes inſtructions qu'il donne chez lui, aux

enfans & aux jeunes gens qui lui ſont con

fiés.

Ainſi le Sieur Viard fait enſeigner les

plus petits par le Bureau Typographique

de feu M. Dumas, pour la lecture deslan

gues Françoiſe & Latine, l'Ortographe ,

les eſſais d'écriture, la numération, & les

premiersélémens de la Grammaire, d'après

ce qu'il en a vû pratiquer dans les célébres

écoles de MM. Chompré & autres, dans

G iij
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pluſieurs maiſons particulieres , ſous la

conduite d'habiles Précepteurs, & même

par un aſſez grand nombre de Maîtres ex

ternes, qui font la plûpart des choſes ad

mirables en ce genre. .

Après cette heureuſe préparation il ſe

ſert d'abord pour le François de la petite

Grammaire de M. Reſtaud , & introduit

peu-à peu l'uſage & la pratique du Latin ,

en faiſant apprendre tous les jours un cer

tain nombre de mots Latins & de phraſes

uſuelles, tirées des meilleurs Auteurs, en

tr'autres d'Eraſme & de Mathurin Cor

dier , afin de ſuivre le conſeil de Monta

gne, qui eſt d'accoutumer la jeuneſſe à

parler familierement Latin. Enſuite il em

ploye la méthode de MM. Rollin & Plu

che, & ſur tout la pratique des textes in

terlinaires de M. Du marſais , ce ſçavant

Grammairien,& s'attache particulierement

à la traduction avant que de faire compo

ſer des Thêmes, en expliquant ſoigneuſe

ment aux enfans les regles & les raiſons

de chaque tour de phraſe, tant ſur le La

tin que ſur le François. Il ſe ſert auſſi vo

lontiers des Livres de M. Chompré & des

meilleurs Auteurs claſſiques des Colléges ,

recueillant autant qu'il eſt poſſible, les

excellentes leçons de MM. les Profeſſeurs

de l'Univerſité & des RR.PP. Jéſuites.
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Pour orner & récréer l'eſprit de ſes jeu

nes Eleves, il leur fait donner par maniere

de divertiſſement, des préceptes élémentai

res d'Hiſtoire, de Chronologie, de Géo

graphie, de morale, & de politique par une

nouvelle méthode appellée Bibliothéque

hiſtorique, aſſez ſemblable en ſon genre à

celle de la Typographie , & très-propre à

piquer la curioſité des Connoiſſeurs.

· Il a chez lui pour Profeſſeur en cette

partie M. Mahaut, qui ſçait tellement in

tereſſer ſes petits auditeurs, qu'ils quit

tent volontiers le jeu pour ſes leçons. Les

curieux ſont invités à s'aſſurer du fait par

eux-mêmes.

M. Huré, très-verſé dans les Mathéma

tiques demeurant auſfi chez le Sieur Viard,

y donne aſſidument des leçons de Géomé

trie, de Sphere, & de Fortifications, &c.

ſuivant particulierement les plans propo

ſés par M M. Clairaut & de la Chapelle.

Il a auſſi chez lui un habile Maître qui en

ſeigne la Langue Allemande à ceux de ſes

éleves qu'on deſtine à la profeſſion des
Armes. -

· Il fait venir du dehors les meilleurs

maîtres pour l'Ecriture , le Deſſein , la

Danſe, la Muſique, & les Armes, ſelon

le goût & la volonté des parens.

, Il fait déclamer les jeunes gens , les

G iiij
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fait parler cn public à certains jours, &

compoſer , dès qu'ils en ſont capables ,

ſur différens ſujets, & particulierement ſur

le ſtyle Epiſtolaire. On mene les plus

grands entendre les Sermons, les Haran

gues, les Diſcours Académiques, les Plai

doyers. On fait auſſi quelques eſſais de

Phyſique expérimentale. On va herboriſer

quelquefois dans la Campagne, lever des

Plans ſur le terrein , &c.

Un Prêtre zelé de la Paroiſſe, vient de

tems en tems faire le Cathéchiſme , & les

autres inſtructions convenables.

Il n'y a point d'attention que l'on n'ait

ſur la bonne nouriture, la propreté à tous

égards, la regle, la vigilance ſur les mœurs,

les jeux , les entretiens, & la plus grande

politeſſe.

On fait enſorte que la privation des

éxercices ordinaires tienne lieu de puni

tion , quand elle eſt indiſpenſable.

On ne fixe point de prix pour les diffé

rens âges, c'eſt aux parens judicieux à ſe

faire à eux mêmes la loi ſur cet article ,

en évaluant chaque choſe.

Tout ce que le Sieur Viard demande,

c'eſt qu'on ſoit bien perſuadé que le zele

têt, anime ſon entrepriſe.

Son adreſſe à Paris , Place de l'Eſtrapade,

du bien public, beaucoup plus que l'inté

#
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B E A U X A R Z S'.

Explication des ouvrages de Peinture & de

Sculpture , faits pendant l'année 1752

par les Eleves protegés & préſentés au Roi

le 3 Février 1753 , à Verſailles par M.

de Vandieres , Directeur (9 Ordonnateur

Général des Bâtimens.

- N°. I.

7eſus-Chriſt mis au tombeau.

P Eint par M. Melling, âgé de 26 ans,

& depuis deux ans dans l'Ecole.

N° I I.

La malddie d'Antiochus.

Antiochus, fils de Seleucus Nicanor ,

Roi de Syrie, étant tombé dans une lan

gueur amoureuſe pour Stratonice, ſa belle

mere ; le Médecin H raſiſtrate découvrit la

cauſe du mal de ce Prince par le treſſaille

ment de ſon poulx à la vûe de cette Reine.

Seleucus la lui céda, & lui permit de l'é-

pouſer. -

Peint par M. Briard, âgé de 25 ans,

& depuis deux ans & demi dans l'Ecole.

- G v
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N°. I I I. *

Pſiché au déſeſpoir de la colere& de

l'abandon de l'Amour , ſe précipite dans

un fleuve , où elle eſt reçue par deux

Nymphes, Naïs & Cimodocé. -

Peint par M. Deshais , âgé de 22 ans,

& depuis un an dans l'Ecole.

N° I V.

Un modéle de ronde boſſe, repréſen

tant Enée, ſauvant ſon pere, & ſon fils

Aſcagne de l'embraſement de Troye.

Modelé par M. Guiard , âgé de 24 ans,

& depuis un an dans l'Ecole.

N°. V.

· Un modéle de ronde boſſe, repréſen

tant trois enfans dont un s'enivre , & les

deux autres ſe diſputent une tourterelle.

, Exécuté par M. de la Rue, le cadet , âgé

de 2 1 ans , nouvellement entré dans

l'Ecole.

N°. V I.

Combat à armes blanches, de Cavale

rie & d'Infanterie contre des Dragons.

· Peint par M. de la Rue, l'aîné , âgé de

27 ans, & depuis quatre ans dans l'Ecole.

C'eſt ſur ce Tableau que M. de la

Rue a été choiſi pour peindre les Con
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quêtes du Roi, à la place de feu M. Par

rocel.

Ce choix fait honneur à l'Ecole & à la

conduite de M. Vanloo.

L'ENTREpRIsE que M. Feſſatd a formée

de graver la Chapelle des Enfans Trouvés,

a été vûe d'abord avec aſſez d'indifference ;

peu à peu les eſprits ſe ſont échauffés , il

nous ſemble qu'actuellement les diſpo

fitions ſont telles que l'habile Artiſte pou

voit les deſirer. Depuis que les premieres

planches ont paru , les Souſcripteurs ſe

ſont beaucoup multipliés ; nous avons

donné leurs noms en differens tems, &

nous allons continuer. Lorſque le nom

bre de cinq cens ſouſcriptions ſera rem

pli, M. Feſſard donnera lui-même à cha

que Souſcripteur une Liſte ornée d'une

vignette & d'une bordure relative au

ſujet. Elle ſera de la grandeur des plan

ches , & n'augmentera pas le prix des

ſouſcriptions, -

L ISTE des nouveaux Souſcripteurs, pour

la gravure de la Chapelle des Enfans

Trouvés, -

S. A. S. M. le Prince de Condé.

M. le Duc de Penthiévre.

S. A, S. Madame la Princeſſe de Bour

G vj
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bon de Vermandoisà Beaumont lès Tours.

M. le Duc de Nivernois.

M. le Comte d'Argenſon , Miniſtre de

la guerre.

M. le Comte de Calemberg, Felt-Ma

réchal de leurs Majeſtés Impériales , à

Bruxelles.

M. Marie, Premier Commis de M. le

Comte d'Argenſon.

M. de Villette , Tréſorier Général de

l'Extraordinaire des Guerres.

M. Paul d'Albert de Luynes, Evêque

de Bayeux.

M. le Marquis de Lambert, Lieutenant

Général des Armées du Roi.

Le R. P. Benoît, Prieur de l'Abbaye de

Saint Lucien de Beauvais.

M. de la Live de la Briche.

• Madame Chambon.

M. Maine, Maître Particulier des Eaux

& Forêts , à Troyes.

M. de la Fautrieres, Conſeilier au Par

lement.

M. Lambert, Greffier en chef au Châ

telet. |

Madame de la Live

M. de la Li

néral. | |

M. de B

M. d'
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M. Camuſat, Major à Troyes. -

M. Tillet , Directeur de la Monnoye,

à Troyes.

M. Richet, Tréſorier de France, de la

Généralité de Montpellier.

M. de Saint Martial, de Montpellier.

M. l'Abbé Geofroy , Chanoine de l'E-

gliſe de Troyes. -

M. Méallet, Procureur du Roi des Eaux

& Forêts de Troyes.

M. Coffinet, Chanoine de S. Etienne

de Troyes.

M. Paillot de Montabert, à Troyes,

M. de Courcelles, Grand-Maître des

Eaux & Forêts de l'Iſle de France.

M. de Roiſſy, Receveur Général des

Finances. -

M. Coulon , Grand-Maître des Eaux&

Forêts de Charleville.

M. Crancé, Commiſſaire Ordonnateur

de la Guerre.

M. Pierdhouy , Avocat.

M. Thomé , Officier aux Gardes. .

M. de Chauvigny, Curé & Chanoine

de Landau, en Baſſe-Alſace. -

M. Bonnet, Payeur des Rentes.

M. Dameſme , Contrôleur de la Bou

che de Madame la Dauphine.

M. Rabel , Ecuyer de la Bouche de

Madame la Dauphine.
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M. Taunay , Peintre en émail.

• M. Chattelain, Contrôleur de la Bou

che du Roi. - -

M. de la Chauſſée, Contrôleur de M.

Rouillé , Miniſtre & Secretaire d'Etat.

· M. le Baron de Bernſdorf, Miniſtre

d'Etat, & Secretaire de Sa Majeſté le Roi

de Dannemarck & de Norwege. -

M. Vaſſerechble , Premier Secretaire

des Affaires Etrangeres de Sa Majeſté le

Roi de Dannemark & de Norwege.

M. Secouſſe, Avocat. -

M. Pomier , Ingénieur du Roi , des

Ponts & Chauſſées des Etats de Langue

doc, réſident à Alais.

M. François, Libraire d'Amiens,

M. Durand , Libraire.

M. Malaſſis, Imprimenr du Roi & de

la Marine, à Breſt.

· M. Gaurhier , Secrétaire du Roi.

M. Dulau Dallemans , Curé de Saint

Sulpice.

M. de la Tour , Peintre ordinaire du

Roi. .

M. Baudin, Commis au Bureau de la

'Guerre.

M. Chevery, Huiſſier ordinaire de la

Reine.

LA premiere partie de la Carte d'Aſie ,,

$

-

$
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s publiée en deux feuilles l'année derniere

par le célébre M. d'Anville, Secrétaire de

S. A. S. M. le Duc d'Orleans, eſt ſuivie

actuellement de la ſeconde partie, pareil

lement en deux feuilles. Elle renferme

la Chine, & la plus grande partie de la

Tartarie réunie ſous une même domina

tion , le Tibet joint à la partie de l'Inde,

ſituée au-delà du Gange , les Iſſes Su

matra , Java, Borneo , Moluques, Phi

lippines & du Japon. Le Publie trouvera

cette ſeconde partie auſſi travaillée de la

part de l'Auteur que la précédente, &

d'une auſſi belle exécution de la part du

Graveur. La publication en eſt dûe à S.

A. S. qui a voulu qu'un ouvrage fort ſça

vant & fort exact commencé par feu M.

le Duc d'Orleans, fût continué ſous les

mêmes auſpices. -

Le S. Chedel vient de mettre au jour

pluſieurs morceaux gravés d'après differens

Maîtres , & principalement d'après les

deſſeins & les tableaux de M. Boucher

Peintre du Roi le payſage domine dans

les planches de cet excellent Artiſte, dont

l'intelligence & la touche méritent l'eſti

me & la recherche des curieux. On peut

même les aſſurer que peu de perſonnes

ont poſſédé une pointe auſſi agréable &
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auſſi parfaite. Voici la liſte des Ouvrages

que l'on trouvera chez le fieur Chedel ,

qui loge dans la rue S. André des Arts ,

en face de la rue Gît le-Cœur.

Deux grands païſages d'après les deſ

ſeins de M. Boucher. Ils ont environ un

pied & demi de largeur ſur un pied de

hauteur. Ils ont pour titre, le Pont ruſ

tique & le Petreur.

Un Païſage d'après Teniere. Il a treize

pouces de largeur ſur neuf de hauteur. Il

eſt exécuté de la grandeur du tableau. Il a

pour titre, la naiſſante Aurore.

Les travaux du Pont d'Orléans, gravés

d'après le deſſein de M. Desfriches. Cette

planche a 14 pouces & demi de largeur

ſur 9 de hauteur.

Un paiſage féul d'après un deſſein de

M. Boucher, intitulé La Ferme ; 1 1 pou

ces de largeur ſur S de hauteur.

Deux païſages fous les titres du Nid &

de la Caſcade , 9 pouces de hauteur ſur

7 de largeur.

Un petit païſage ſeul d'après un deſſein

de M. Boucher,& qui a pour titre Le Puits.

Le ſieur Chedel debite auſſi pluſieurs

petites ſuites de ſa compoſition , repreſen

tant des païſages, des ſujets militaires, des

Paſtorales, des Tempêtes , des Incendies,

&c.
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C H A N S O N

D C) D E VIN D E V I L L A G E.

LA R T à l'Amour eſt favorable,

Et ſans art, l'amour ſçait charmer ;

A la Ville, on eſt plus aimable,

Au Village, on ſçait mieux aimer :

Ah ! pour l'ordinaire,

L'Amour ne ſçait guére,

Ce qu'il permet, ce qu'il défend ;

C'eſt un enfant , c'eſt un enfant.

Ici de la ſimple nature,

L'amour ſuit la naïveté ;

En d'autres lieux, de la parure

Il cherche l'éclat emprunté.

Ah ! pour l'ordinaire, &c.

Souvent une flâme chérie ,

Eſt celle d'un cœur ingénu :

Souvent par ºla coquetterie,

Un cœur volage eſt retenu.

Ah ! pour l'ordinaire, &c;

L'amour ſelon ſa fantaiſie ,

Ordonne & diſpoſe de nous :
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Ce Dieu permet la jaloufie,

Et ce Dieu punit les jaloux.

Ah ! pour l'ordinaire, &c.

A voltiger de belle en belle,

On perd ſouvent l'heureux inſtant ;

Souvent un Berger trop fidéle

Eſt moins aimé qu'un inconſtant.

Ah ! pour l'ordinaire , &c.

A ſon caprice on eſt en butte ,

Il veut les ris, il veut les pleurs ;

Par les rigueurs on le rebute,

On l'affoiblit par les faveurs.

Ah : pour l'ordinaire , &c.
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S P E C Z A C L E S.

L† Royale de Muſique a don

né le Jeudi-gras, premier Mars, la

premiere repréſentation du Jaloux corrigé,

Opéra bouffon en un Acte, & du Devin

de Village, Intermede. On trouvera dans

un des précédens Mercures l'extrait du Ja

loux corrigé ; nous allons donner celui du

Devin de Village.

E X T R. A I T

D () D EV I N D E VI L LAG E.

A C T E U R S.

C o L 1 N. M. feliotte.

C o L E T T E. · Mlle Fel.

Le D E v 1 N. M. Cuvillier.

C Olette ſoupirant & s'eſſuyant les yeux

\_ de ſon tablier , ouvre la Scene par

un Monologue qui peint ſa naïveté, ſa

tendreſſe pour Colin , & la douleur qu'el
le reſſent de ſon infidelité.

J'ai perdu tout mon bonheur ,
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|

J'ai perdu mon ſerviteur ,

Colin me délaiſſe ,

Hélas il a pû changer !

Je voudreis n'y plus ſonger :

J'y ſonge ſans ceſſe.

J'ai perdu mon ſerviteur,

J'ai perdu tout mon bonheur,

Colin me délaiſſe.

Il m'aimoit autrefois, & ce fut mon malheur ;

Mais quelle eſt donc celle qu'il me préfere ?

Elle eſt donc bien charmante ! Imprudente berge

IC ,

Ne crains-tu point les maux que j'éprouve en ce

jour ?

Colin a pû changer, tu peux avoir ton tour.

Que me fert d'y rêver ſans ceſſe,

Rien ne peut guérir mon amour,

Et tout augmente ma triſteſſe :

J'ai perdu mon ſerviteur,

J'ai perdu tout mon bonheur,

Colin me délaiſſe.

4

Colette va trouver le Devin du can

ton, pour ſçavoir le ſort de ſon amour ,

& tandis que le Devin s'avance gravement,

Colette compte dans ſa main de la mo

noye : puis elle la plie dans un papier &

la préſente au Devin, après avoir un peu

héſité à l'aborder.



A V R I L. 175 ;. 16;

Colette d'un air timide.

Perdrai-je Colin ſans retour ?

Dites-moi s'il faut que je meure.

Le Devin apprend à Colette que la Da

me du lieu, moins belle, mais plus adroi

ce qu'elle, a ſçû par des préſens captiver

Colin, qui aime à ſe parer. Il lui fait eſ.

Perer en même tems qu'il le ramenera à ſes

pieds.

Colette.

Si des galans de la Ville

J'euſſe écouté les diſcours,

Ah qu'il m'eût été facile

De former d'autres amours !

Miſe en riche Demoiſelle

Je brillerois tous les jours,

De rubans , & de dentelle

Je chargerois mes atours.

Pour l'amour de l'infidele,

J'ai refuſé mon bonheur :

J'aimois mieux être moins belle ;

Et lui coaſerver mon cœur.

Le Devin. -

Je vous rendrai le ſien, ce ſera mon ouvrage ;

Vous, à le mieux garder appliquez tous vos ſoins,

Pour vous faire aimer davantage,

Feignez d'aimer un peu moins,

L'Amour croît s'il s'inquiette,
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Il s'endort s'il eſt content,

La bergere un peu coquette

Rend le berger plus conſtant.

Colette promet de s'abandonner aux

ſages leçons du Devin, qui après ſon dé

part, fait connoître dans un Monologue

qu'il la trompe, & que toute ſa ſcience n'eſt

fondée que ſur ce qu'il a appris de Colin :

ce Berger vient le trouver & lui dire qu'il

quitte la Dame du lieu, & préfere Co

lette à des biens ſuperflus.

Le Devin.

Colin, il n'eſt plus tems, & Colette t'oublie :

Colin.

Elle m'oublie, ô Ciel! Colette a pû changers

Le Devim.

Elle eſt femme, jeune& jolie

Manqueroit-elle à ſe venger ?

Colin. -

Non, Colette n'eſt point trompeuſe ;

Elle m'a promis ſa foi,

" Peut-elle être l'amoureuſe

D'un autre berger que moi ?

Le Devin lui annonce que ce n'eſt point

un berger, mais un beau Monſieur de la

Ville que Colette lui préfere ; Colin de

mande en grace au Devin de lui apprendre

-
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le moyen d'éviter le coup affreux qu'il re

doute , le Devin lui ordonne de le laiſ

ſer ſeul un moment conſulter ; il tire en

ſuite de ſa poche un Livre de grimoire ,

un petit bâton de Jacob , avec leſquels il

fait un charme. De jeunes payſannes qui
venoient le conſulter laiſſent tomber leurs

préſens, & ſe ſauvent toutes effrayées en

voyant ſes contorſions. Il dit après à Co

lin que le charme eſt fait, & que Colette

va paroître.

Colin.

A l'appaiſer pourrai-je parvenir ?

Hélas! voudra-t-elle m'entendre ?

Le Devin.

Avec un cœur fidele & tendre

On a droit de tout obtenir.

à part.

sur ce qu'elle doit dire allons la prévenir.

Colin reſté ſeul , ſe livre à l'eſperance

de poſſéder Colette qu'il rcgarde comme

le ſouverain bien.

Quand on ſçait aimer & plaire,

A-t-on beſoin d'autre bien ?

Rends-moi ton cœur , mabergere ,

Colin t'a rendu le ſien.

Mon chalumeau , ma houlette
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Soyez mes ſeules grandeurs,

Ma parure eſt ma Colette,

Mes tréſors ſont ſes faveurs.

Que de Seigneurs d'importance

Voudroient bien avoir ſa foi !

Malgré toute leur puiſſance

Ils ſont moins heureux que moi.

Colette arrive parée , Colin l'apperce

vant ne ſçait s'il doit fuir, ou lui parler .

& après avoir bien héſité, il l'aborde d'un

ton radouci, & d'un air moitié riant, &

moitié embaraſſé.

Ma Colette, êtes-vous fâchée ?

Je ſuis Colin, daignez me regarder.

Colette.

Colin m'aimoit, Colin m'étoit fidele,

Je vous regarde, & ne vois plus Colin.

Colin.

Mon cœur n'a point changé ; mon erreur trop

, cruelle

Venoit d'un ſort jetté par quelque eſprit malin ;

Le Devin l'a détruit , je ſuis malgré l'envie

Toujours Colin , toujours plus amoureux.

Colette.

Par un ſort à mon tour , je me ſens pourſuivie.

Le Devin n'y peut rien.

Colin.

C)ue je ſuis malheureux !

Colette.
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- Colette,

D'un amant plus conſtant,

Colin.

Ah de ma mort ſuivie ,

Votre infidélité,

Colette.

Vos ſoins ſont ſuperflus,

Non, Colin, je ne t'aime plus.

Colin.

Ta foi ne m'eſt point ravie :

Non, conſulte mieux ton cœur,

Toi-même en m'ôtant la vie,

Tu perdrois tout ton bonheur.

Colette à part.

Hélas !

à Colin.

Non , vous m'avez trahie ,

Vos ſoins ſont ſuperflus ,

Non , Colin , je ne t'aime plus.

Colin.

C'en eſt donc fait , vous voulez que je meure,

Et je vais pour jamais m'éloigner du hameau.

Colette rappellant Colin qui s'éloigne lente
7/26'77f .

Colin ?

Colin,

Quoi ?
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Colette,

Tu me fuis ?

Colin.

Faut il que je demeure,

Pour vous voir un amant nouveau ? -

Colette.

Tant qu'à mon Colin j'ai ſçû plaire,

Mon ſort combloit mes déſirs.

Colin,

Quand je plaiſois à ma bergete,

Je vivois dans les plaiſirs.

Colette.

Depuis que ſon cœur me mépriſe,

Un autre a gagné le mien.

- Colin.

Après le doux nœud qu'elle briſe,

| Seroit-il un autre bien ! -

D'un ton penétré.

Ma Colette ſe dégage.

- Colette.

Je crains un amant volage.

- Enſemlle.

Je me dégage à mon tour ,

Mon cœur devenu paiſicle,

Oublira , s'il eſt poſſible,



A V R I L. 1753. 171

cher

Que tu lui fus } un jour.

chere

Colin.

Quelque bonheur qu'on me promette

Dans les nœuds qui me ſont offerts,

J'euſſe encor préféré Colette

A tous les biens de l'univers.

Colette.

Quoiqu'un Seigneur jeune, aimable,

Me parle aujourd'hui d'amour,

Colin m'eût ſemblé préférable

A tout l'éclat de la Cour.

| Colin tendrement.

Ah Colette ! .

Colette avec un ſoupir.

Ah berger volage !

Faut-il t'aimer malgré moi ! *

Colin ſe jette aux pieds de Colette, el

le lui fait remarquer à ſon chapeau un ru

ban fort riche qu'il a reçu de la Dame.

Colin le jette avec dédain ; Colette lui en

donne un plus ſimple dont elle étoit pa

rée, & qu'il reçoit avec tranſport.

Enſemble.

je t'engage ,

A jamais Colin -

t'engage ,

Hij
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Mon II13

coeur & foi.

Son ſa

Qu'un doux mariage

M'uniſſe avec toi :

Aimons toujours ſans partage,

Que l'amour ſoit notre loi.

Le Devin revient en leur diſant qu'il

les a délivrés d'un cruel maléfice ; ils lui

offrent chacun un préſent, & le Devin

recevant des deux mains, leur répond ga

lamment qu'il eſt aſſez payé s'ils ſont heu

1 Cll X. -

Le Divertiſſement commence par un

Chœur , & Colin chante cette Romance

au milieu du Divertiſſement.

· Dans ma cabane obſcure -

Toujours ſoucis nouveaux,

Vent, Soleil , ou froidure ,

Toujours peines & travaux :

Colette, ma bergere,

Si tu viens l'habiter,

Colin dans ſa chaumiere

N'a rien à regretter.

#

Des champs, de la prairie

Retournant chaque ſoir ; .

Chaque ſoir plus chérie

Je viendrai te revoir :
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Du Soleil dans nos plaines

Devançant le retour,

Je charmerai mes peines ,

. En chantant notre amour.

Les paroles du Jaloux corrigé ſont de M. Colet »

& la Muſique de M. Blavet. Le Récitatif de cet

Intermede François, eſt à peu près dans le goût

du récitatif Italien, autant du moins que la dif

férence des Langues a pû le permettre ; & malgré

la prévention preſque générale de notre Nation

contre le récitatit Italien , il n'a point paru que

les Spectateurs ayent été extrêmemuent choqués

de ce premier eſſai. Les Ariettes de l'Intermede

ne ſont autre choſe que des parodies des meilleu

res Atiettes de la Serva Padrona, du Joueur, & du

Maitre de Muſique ; & quoique tranſplantées ,

pour ainſi dire, elles ont été trouvées en géué

ral agréables , entr'autres celle de l'Echo , celle

de Non, non, Madame crgon, & celle du Duo.

On a trouvé dans le Divertiſſement , qui eſt en

entier de M. Blavet, de bons ai:s de violon , & le

Vaudeville ſur tout a très-bien réuſſi.

Le Public a été aflez juſte pour ne pas trouver

mauvais que M. Manelli & Mile Tonelli , qui

jouoient, l'un le rôle de M. Orgon, & l'autre

celui de Suzon, & qui chantoient du François

pour la premiere fois de leur vie , euſſent une

prononciation ſinguliere : leur jeu a été d'ailleurs .

aſſez vif. Mlle Victoire chargée du rôle de Mad.

Orgon , y a mis beaucoup de fineſſe , de naturel ,

d'eſprit & de bonne plaiſanterie. Cet eſſai a été

aſſez heureux pour qu'on puiſſe eſperer que la jeu

ne Actrice ſera retirée de la danſe oû elle eſt peu

néceſſuire , pour le chant où elle ſera fort utile..

Les amateurs nous ont paru ſouhaiter générale

H iij
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ment ce changement. L'exécution du Divertiſſe

ment qui eſt f§ gai, a répondu à celle du reſte

de l'Intermede, & Mrs Hyacinthe & Laval s'y

ſont diſtingués , ainſi que Mlle Raix & M. Beat.

Les Paroles & la Muſique du Devin du villa

ge, ſont de M. Rou'eau de Genève, ſi connu

par le Diſcours de Dijon, & par les autres Ou

vrages qui en ont été la ſuite. Cet Intermede qui

avoit été joué à Fontainebleau au mois d'Octo

bre dernier avec un ſuccès preſque inoui, á été

bien reçu à Paris. La multitude a trouvé les chants

de cet Intermede très agréables , & les gens d'eſ

· prit ont remarqué de plus dans ſa Muſique une

fineſſe , une vérité , une naïveté§ fort

rares. Mile Fel & M. Je liotte y ont fait aux ſpec

tateurs , le même plaiſir qu'ils ont coutume de

faire dans les rôles dont ils ſont chargés, & on

a fort regretté qu'ils ayent été doublés ſi-tôt. Dans

le Divertiſſement on a ſur toat goûté la Panto

mime , dont la Muſique a paru pleine de caractè

re , & dont la danſe parfaitement bien adaptée à

la Muſique, a été tiè, bien exécutée par Mlle

Raix & par Mrs Veſtris & Lani.

Le Mardi 11 , on a retiré le Jaloux corrigé après

ſix repréſentations, & on continue à donner le

Devin du Village, précédé de la Serva Padrona , &

ſuivi du Maître de Muſique , deux Hntermedes Ita

liens qui avoient beaucoup réuſſi dans la nou

| veauté, & qui continuent à réuſſir beaucoup dans

" la repriſe. Le Divertiſſement que M. Blavet avoit

fait pour le Jaloux corrigé , termine agréable

ment le nouveau Spectacle. Mr Delatour & Mlle

Jaquet , jouent les roles de Colin & de Collete

dans le Devin du Village.

Les Comédiens François ont remis au Théatre
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le Mercredi 28 Février , la Force du naturel , Co

médie en Vers, & en cinq Actes, de M. Neri

caut Deſtouches : elle a eu cinq repréſentations.

Le Public a revû avec beaucoup de plaiſir ſur

le même Théatre le Lundi cinq Mars & les jours

ſuivans, l'Impertinent, Comédie en Vets & en un

Acte , de M. Deſmahis , qui avoit été jouée en

17 5o avec un grand ſuccès : le ptincipal rôle de

cette Piéce eſt rendu dans la plus grande perfec

tion par M. Grandval , Acteur inimitable pour les

rôles de ce genre.

L'Opéra Comique a donné le Mardi 13 du

mois dernier, la premiere repréſentation du Suf

ffſant, Piece nouvelle en un Acte, qui réuſſit foit.

NOUVELLES ETRANGERES.

D C) N O R D.

D E ST o c K H o LM , le 7 Fevrier.

Onformément aux réſolutions priſes dans la

C derniere Diette, les forces de ce Royaume

conſiſtent en ſoixante-quatre mille hoinmes tant

d'Infanterie que de Cavalerie , vingt-ſix Vaiſ

ſeaux , ſoixante-dix Galeres, & vingt-mille Ma

telots. Par une nouvelle Ordonnance de Sa Ma -

jeſté, la marque des trois Couronnes, qui eſt le

coin du Royaume, doit dorénavant être emprein

te ſur tout l'or, l'argent, le cuivre & l'etain ,

qui ſer ont mis en œuvre.

On travaille à augmenter cot ſidérablement les

H iiij
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logemens de l'Hopital établi l'année deiniere

aux dépens de l'Ordre des Séraphins. '

Il a paru ces jours-ci une Ordonnance datée du

7 Décembre 1752, & qui a été publiée en Fran

çois & en Suédois. Elle porte ce qui ſuit : » Nous

s, Adolphe-Fredéric, &c. Comme il eſt dicté par la

» Loi au XVe Chapitre, S. 2. qu'un Etranger doit

» jouir de ce qui lui revient par droit de ſucceſ

» ſion , lorſqu'il eſt d'un pays où les Sujets Sué

» dois jouiſſent du même droit ; & comme nous

» ſommes convenus avec Sa Majeſté le Roi de

» France , de l'établiſſement d'une parfaite 1éci

» procité en pareil cas, de ſorte que le Dr it d'Au

» baine ceſſera deſormais entiérement à l'égard

» des biens & effets mobiliers, qui ſe trouveront

» appartenir en France à ceux de nos Sujets qui

» y décéderoient ou alleurs. A ces cauſes, Nous

» avons trouvé bon d'ordonner ultérieurement

, par la préſente, que ſi un François vient à mou

» rir en Suéde ou ailleu s, ſes heritiers légitimes

» ou teſtamenteires, ſes légataires, ou tous au

» tres, ayatt titre valable pour exercer ſes droits ,

» ſoit qu'ils ſoient Regnicoles ou Etrangers, pour

» rc nt librement recueillir les biens , meubles &

» effets mobiliers, qu'il auroit délaiſſés dans ce
» Royaume , ſoit que leſdits héritiers ou repré

» ſentans veuillént s'établir en Suéde , ou tranſ

» porter leſdits effets hors du Royaume, ſans au

» cune diminution, & ſans payer aucun droit ,

» ſoit à la Couronne , ſoit à la Ville où la ſucceſ- .

»- ſion ſera ouverte , ni à autres. Et pourront les

| » Procureurs & Mandataires deſdits Héritiers &

» repréſentans du deffunt, même leurs Tuteurs&

• Curateurs qui auront été légitimement établis

» dans le lieu du domicile deſdits Mineurs , récla

* mer leſdits biens, ſe les faire remettre , en don

,
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» net décharges valables, les regler & adminiſ

• trer, en juſtifiant ſeulement de leurs titres &

» qualités. Au reſte, nous ſommes convenus avec

» Sa Majeſté le Roi de France, que ce qui a été

» ainſi reglé entre nous, ſortira ſon effet & ſera .

35 réciproquement obſervé dans les deux Royau

» mes, à commencer du premier Janvier de la

» prochaine année 1753. Enjoignons à tous ceux

* qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécu.

» tion de la préſente ordonnance. En foi de quoi

» Nous l'avons ſignée de notre main, & y avons

» fait appoſer notre Sceau Royal.

D E C o r P E N H A G U E , le 1 Fevrier.

Laurent Spengler, Tourneur de la Cour, &

Ouvrier très-célebre, vient de mettre la dernie

re main à un Luſtre d'ambre que l'on regarde

comme un chef-d'œuvre. Ce précieux morceau

repréſente un Temple de Minerve, orné d'une

petite ſtatue de la Déeſſe. Les pilaſtres ſont d'or

dre Dorique , & tous les ornemens en ſont

d'un travail achevé. Ce Luſtre a été préſenté au

Roi , qui l'a fait mettre dans ſon Cabinet de cu--

rioſités.

A L L E M A G N E.

D E V 1 E N N E , le 1 S Fevrier.

Le 13 de ce mois, il y eut Bal à la Cour. Tous .

les Maſques y repréſentoient quelque Divinité dee

Anciens, & l'Archiducheſſe aînée y parut en Mi -

nerve. Les Archiducs dînerent le 16 chez le Feld--

Maréchal Comte de Bathiani, & le repas fut ſuiviº

d' un Bai. Le Baron de Bretlacx , Ambaſſadeur

H y«
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#

de leurs Majeſtés Impériales en Ruſſie, ayant de

mandé ſon rapel à cauſe de ſes indiſpoſitions , le

Comte Nicolas Eſterhaſi, ci devant Miniſtre Pléni

potentiaire de cette Cour à celle d'Eſpagne, doit

partir inceſſamment pour le remplacer. Leurs Ma

jeſtés ont nommé leur Miniſtre Plénipotentiaire

auprès du Roi de la Grande Bretagne, le Comte

Charles de Colloredo, qui a réſidé quelque tems

à Peterſbourg en la même qualité. Ce Comte a

été déclaré Conſeiller Privé & Major Général. Sa

place de Colonel Commandant du Régiment ,

dont le Lieutenant-Feld-Maréchal Comte de Col

loredo eſt Colonel , a été donnée au Lieutenant

Colonel de ce Corps, & le Comte de Laſcy en a

obtenu la Lieutenance-Colonelle. Le 1 5 , le Com

te de Cobenzel arriva de Mayence. On dit qu'il

ſera chargé d'appuyer les interêts de l'Evêque de.

Gurck , dans le Chapitre qui doit ſe tenir pour

l'élection d'un nouvel Archevêque de Saltzbourg.

L'Impératrice Reine a envoyé des ordres en

Bohême & en Moravie, pour y lever la Milice ,

à peu près ſur le même pied qui s'obſerve en Fran

CC.

D E D R E s D E , le 14 Fevrier.

On donna le quatre de ce mois à la Cour la

premiere repréſentation d'un nouvel Opéra inti

tulé Soliman. Jamais aucun Spectacle moderne

n'a réuri plus de magnificence & de fingularité.

L'entrée de Zelim , qui eſt une pompe militaire,

mérite ſur-tout une deſcription particuliere. Les

Ecuries de Sa Majeſté avoient fourni grand nom -

bre de chevaux Turcs, Perſans, Circaſſiens & Po

lonois, & même plufieurs chameaux.Un Sebſban

Pacha, ou Quartier-Maître-Général, ouvroit la

marche avec une troupe de Milice Turque, pen
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dant qu'un Chœur de Muſique chantoit les ex

ploits de Zélim. Enſuite venoient une Compa

gnie de Janiſſaires , pluſieurs Maures , quatre

chameaux richement caparaçonnés , deux élé

Phans factices , & ſi ſemblables à la nature, qu'ils

ont trompé tous les Spectateurs ; vingt quatre

Eſclaves qui conduiſoient des bêtes ſauvages ;

une troupe de Turcs portant les dépouilles des

ennemis, quatre Baraicters ou Enſeignes portant

des trophées; divers Priſonniers Perſans , les che

vaux de main de Zélim , ſuperbement har achés ,

& menés chacun par deux Maures. Zélim, pré

cédé de pluſieurs Pachas & de ſes Pages , paroiſ

ſoit ſur un cheval Perſan , couvert d'un harnois

Turc, très riche, & tout brillant de pierres pré

cieuſes. Au côté droit de ce Prince étoit le Se

lictºr-Aga ou Porte Sabre, & à ſa gauche le Sou

lax-Pachi ou Capitaine des Gardes. Zélim étoit

ſuivi de ſes Agas, magnifiquement montés , &

de ſes Chatirs, ou Valets de pied. La marche

étoit fermée par un Corps de Janiſlaires.

D E B E R L 1 » , le 25 Fet rier.

Toute la Cavalerie vient d'être remontée : on

va maintenant travailler à la remonte des Dra

gons & des Huſſards. Un Courrier extraordinai

re , dépêché de Londres par le ſieur Michell, a ap

porté au Roi la Réponſe de la Cour Britannique à.

l'Expoſition des Motifs de Sa Majeſté On attend ir

ceſſamment ici le Comte de la Lippe Bucxebourg.-

Suivant les derniers avis reçus de Caſlel, le Prin

ce Maximilien de Heſſe , pere de la Princeſ'e

épouſe du Prince Henri , eſt preſque entierement "

rétabli de ſon indiſpoſition. On apprend de Si -

léſie,, que le 7 de ce mois li Ville de Glatz a été:

H vj
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menacée d'un embraſement général ; mais que .

par les ſoins & la diligence qu'on a apporté pour

arrêter les progrès des flammes, il n'y a eu que

cinq niaiſons réduites en cendres. Des Lettres de

Brême marquent que la nuit du 15 au 16, le feu

ayant pris avec violence dans un des principaux

quartiers de la Ville , il y a eu quelques maiſons

entierement conſumées, & que quatre perſonnes .

y OI)t perl.

D E D U s s E L D o R p , le 2 Mars.

On fit le 24 du mois dernier près du Village de

Lindorf , dans le Duché de Bergues, l'épreuve

d'une machine pour tirer l'eau des mines de

plomb , de vitriol , d'alun & de ſouffre. Dans

l'intervalle de deux heures , le premier puits d'u-

ne mine, lequel a plus de cent pieds de profon

deur , s'eſt trouvé entierement tari. Quoique cet

te machine enléve à chaque fois un poids d'envi

1on cent quintaux , un enfant peut la faire jouer ,

& l'arrêter auſſi facilement que le balancier d'u--

ne pendule.

E S P A G N E.

D E L I s B o N N E , le 1 Février.

Le Comte de Baſchi, nouvel Ambaſſadeur de

France , arriva ici le 15 du mois dernier. Ce Mi

niſtre fut reçu au bord du Tage par le Comte .

d'Aventès , qui le conduiſit juſqu'à ſon Hôtel

dans un carroſſe de Sa Majeſté. Il eut le 17 ſes .

premieres audiences particulieres. Le 18, le Duc

de Soto Mayor , Aumbaſſadeur d'Eſpagne, prits

congé de leurs Majeſtés & de la Famille Royale,.
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Par les dernieres Lettres qu'on a reçues de la

Nuova Colonia , on a été informé que le Marquis

de Valdetirios, premier Commiſſaire du Roi Ca

tho ique, & Don Gomès Freyra, premier Com

miſſaire de Sa Majeſté , alloient inceſſamment

procéder à la démarcation; qu'en conſéquence,

M. d'Echeverria, ſecond Commiſſaire Eſpagnol,

avoit été détaché avec un Officier Portugais,

pour commencer à tirer la ligne de ſéparation,

depuis Caſtilhos juſqu'à la Riviere d'Ybieri, & de

là juſqu'au ſaut qui fait la moitié du chemin juſ

qu'à la riviere des Amazones. Il a été convenu en--

tre les Commiſſaires, qu'à l'airivée des derniers or

dres de leurs Cours, on commenceroit l'échange

des terres par les ſept Villages ſur la riviere d'U-

ruguiy. Les Cartes ſur leſquelles on a dreſſé le

plan de l'échange & de la démarcation, ſe ſont

trouvées défectueuſes en pluſieurs points eſſen
tiels. -

Quelques Négocians de Liſbonne ont formé

une Compagnie , pour établir un commerce réglé

entre les differens Ports de ce Royaume & les In

des Orientales, à l'inſtar de celui qui ſe fait à .

Cadix avec les Ports de l'Amérique. Ils ſe pro- .

Poſent d'employer des Vaiſſeaux de Regiſtre.

D E M A D R 1 D , le 2o Février.

On aſſure qu'il y aura cette année un Camp

dans la Catalogne, pour former les troupes au

nouvel exercice. Le Marquis de Grimaldi, ci

devant Miniſtre Plénipotentiaire du Roi à la Cour

de Suéde, eſt arrivé de Paris, où il s'étoit arrêté

en revenant de Stockholm, Ce Miniſtre a eu .

l'honneur de rendre compte à Sa Majefté des com

miſſions dont il a été chargé.
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Les divertiſſemens du Catnaval ont commencé

le 2 de ce mois au Palais du Buen-Retiro. On

joue alternativement ſur le Théatre de ce Palais

les trois Opera de Demetrius, de Siroë & de Didon

abandonnée. Ce dernier, qu'on ne ſe laſſe point

de revoir, cauſe toujours une nouvelle ſurpriſe.

Les décorations de ce ſpectacle ſont de la plus

grande magnificence. L'embraſement de Cartha

ge, & l'inondation qui lui ſuccéde , réuniſſent

tout ce que l'Art des machines peut inventer pour

frapper les yeux , & pour étonner l'imagination..

On voit une grande Viile en proye aux flammes, .

Un inſtant après, Neptune, armé de ſon Trident,

paroît dans une Conque tirée par des monſtres.

marins. Il eſt environné d'une foule de Tritons

& de Néréïdes. De tous côtés l'eau jaillit dans les

airs, & les deux plus terribles des élemens com

battent , l'un pour la deſtruction de la Ville, l'au

tre pour ſa conſervation. Dans l'Opera de Di

don , la Signora Mingotti repréſente cette Reine ;

& dans celui de Siroë, ellejoue en habit d'hom

me le rôle d'Emir.

DE G 1 B R A L T A R, le 3 1 ?anvier.

· Suivant les nouvelles de Tetuan l'Empereur

de Maroc , après avoir ratifié le Traité de paix,

conclu avec la République des Provinces.Unies,

a fait publier ce Traité dans tous ſes Etats, avec

ordre aux Armateurs ſes Sujets , de reſpecter à,s

l'avenir le Pavillon Hollandois, ſous peine de las

VlC,
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I T A L I E.

D E N A P L E s , le 1 o Février.

On travaille avec toute l'activité poſſible, à ré

tablir le Port de Salerne. Le Roi a envoyé une

Compagnie de Mineurs, pour aider les habitans à

couper une montagne, au travers de laquelle on

veut pratiquer un chemin.

D E R o M E , le 2 1 Février.

Le 1 6 de ce mois , mourut en cette Ville le

Cardinal Thomas Ruffo, Evêque d'Oſtie & de

velletri, Doyen du Sacré Collége , Vice-Chan

celier de la Sainte Egliſe Romaine, Commandeur

de la Baſilique de Saint Laurent in Damaſo, Se

crétaire de la Congrégation du Saint Office, &.

Membre de celles du Concile de propaganda Fide,.

de la Conſulte, de la Viſite Apoſtolique , des

Eaux , des Evêques & Réguliers : Protecteur des

Moines de Saint B ſile , des Capucins , des Capu

cines de Monte-Cavallo, du Monaſtere de Sainte

Marthe, des Religieuſes de Sainte Theréſe, de

l'Archiconfrairie du Saint Sacrement , &c. Ce

Cardinal étoit âgé de quatre-vingt-neuf ans cinq:

mois & un jour , étant né à Naples le 15 Septem

bre 1 663. Il étoit Cardinal depuis le 17 Mai

17o6 , & le ſeul avec le Cardinal d'Alſace, qui

reſtât de la création de Clément X I. Par ſon

teſtament, il a laiſſé tous ſes biens au Duc de

Baranello, ſon neveu. Son corps a été expoſé

pendant trois jours dans une Salle de ſon Palais, &

il y a eu nuit & jour un très grand concours. Il

tut tranſporté le 18 après midi en grande pompe
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dans l'Egliſe de Saint Laurent in Damaſo, où il a

voulu être inhumé. Le Convoi étoit précédé des .

Orphelins, de onze Confrairies, de tous les Re

ligieux Mandians, & du Chapitre de Saint Lau

rent. Pluſieurs Evêques, les Prélats de la Cham

. bre Secrette du Pape, & les Clercs de Chambre,

ſuivoient le corps porté ſur un char. Avant hier,

le Pape ſe rendit à l'Egliſe de Saint Laurent, & il

aſſiſta avec tout le Sacré Collége à la Meſſe de

Requiem , qui fut célébrée pour le feu Cardinal.

D E G E N E s , le 5 Février.

On n'a point eſſuyé depuis long-tems en Italie

un froid auſſi vifque celui qui s'y fait ſentir. Les

vents continue @ en même tems d'être contraires,

& pendant quinze jours il n'eſt entré dans ce Port

que quatre ou cinq Bâtimens.

G R A N D E B R E T A G N7E.

D e L o N p R E s, le 15 Février.

On remit le 8 à M. Michell , Secrétaire de

Légation du Roi de Pruſſe, la Réponſe à l'Ex

poſition des Motifs de ce Prince. Cette réponſe

étoit accompagnée d'une Lettre du Duc de New

caſtle à M. Michell. L'un & l'autre Ecrit ont été .

imprimés & rendus publics.

Avant-hier , les Seigneurs réſolurent de préſen

ter une adreſſe au Roi, pour le ſupplier de leur

faire remettre un Extrait des Mémoires que le .

Gouvernement a reçus concernant la Nouvelle .

Ecoſſe, & un état de l'emploi des ſommes qui3

- ont été accordées par le Parlement pour l'entre

tien de cette Colonie, Ils paſſerent dans la mêmes
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ſéance le Bill contre les Braconniers. Le 8 , la

Chambre des Communes approuva les réſolutions

priſes la veille ſur les moyens de lever le ſubſide ,

& elle fit la premiere lecture d'un Bill , qui or

donne que les Officiers de Juſtice ſoient rembour

ſés des dépenſes qu'ils ſont obligés de faire dans

les procédures criminelles. S'étant formée en

ſuite en Committé, elle alloua deux naille deux

cens quatorze livres ſterlings au Capitaine Jean

Vernon , en indemnité du terrein ſur lequel le

Fort de Sheerneſſ eſt bâti, & qui appartenoit au

grand-oncle de cet Officier.

Le 2 1 , les Seigneurs réſolurent de ſupplier le

Roi , qu'on leur remît les états des ſommes auſ

quelles les dettes de la Nation montoient le 3 1

Décembre 1751 , & auſquelles elles ſe ſont trou

vées monter à la fin de l'année dernicrc. le 1 6,

la Chambre des Communes lut pour la premiere

fois le Bill , qui a pour objet l'encouragement de

l'induſtrie. La Chambre accorda le 17 à la Colo

nie de la Nouvelle Ecoſſe quarante-ſept mille

quatre cens quarante-huit livres ſterlings pour

l'année derniete, & quarante-ſept mille cent ſoi

xante-ſept pour cette année En même tems cette

Chambre accorda ſept mille neuf cens ſeize livres

ſterlings, pour ſuppléer aux non-valeurs des droits

ſur le papier timbré, & neuf mille huit cens qua

rante ſix pour les non-valeurs des droits ſur les

vins. Conſéquemment aux ordres de la Chambre,

la Compagnie du Levant lui a fait remettre tous

ſes comptes, & les réglemens faits par rapport

au commerce du Levant. Preſque toutes les Vil

les maritimes du Royaume ont préſenté des Re

† , pour obtenir que ce commerce ſoit ren

u libre. La Compagnie d'Afrique a demandé

d'être rembourſée de ſix mille livres ſterlings,
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qu'elle a dépenſées au-delà des dix mille qui lui

ont été accordées l'année derniere.

Le 23, le Lord Steward informa les Seigneurs,

† conſéquence de leur Adreſſe, le Roi leur

eroit remettre l'état des dettes de la Nation. Ils

firent le même jour la ſeconde lecture du Bill

concernant la taxe ſur les terres, de celui pour

perpétuer les droits ſur le ſel & ſur les harangs, &

du Bill contre les ſoldats mutins & les déſerteurs.

Hier, ils paſſerent ces trois Bills. Le 22 , la

Chambre des Communes approuva les change

mens faits au Bill , qui ordonne que les Connéta

bles ſoient rembourſés de certains frais extraordi

naires. On préſenta un Bill, pour permettre l'en

trée des laines d'Irlande dans le Port d'Ex ceſter.

Aujourd'hui , le Roi s'eſt rendu à la Ch imbre

des Pairs avec les cérémonies accoûtumées, & Sa

Majeſté ayant mandé la Chambre des Commu

nes, a donné ſon conſentement au Bil de la taxe

ſur les terres , à celui pour perpétuer les droits

ſur le ſel & ſur les harangs, & à queſques autres

Bills, tant publics que particuliers. Il fut préſenté

ces jours derniers aux Seigneurs un projet de

Bill, tendant à établir que les loix qui empê

ehent que chacun ne puiſſe exercer librement les

Arts & métiers dont ſa fituation particuliere, ſon

génie & les circonſtances, le porteroient à faire

choix, ne ſervent qu'à reſtraindre l'induſtrie d'u-

· ne Nation ; qu'en bornant ainſi les Arts & métiets

à un petit nombre de mains , on nuit à leurs pro

grès, on renchérit les marchandiſes, on fait per

dre les débouchés & la vente, on diminue la de

mande générale , & l'on fait décroître la richeſſe

& la force de l'Etat ; que par conſéquent pour

remédier à ces maux , & pour ôter toute contrain

te à l'induſtrie, il eſt néceſſaire qu'il ſoit permis

-
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déſormais à quelque perſonne que ce puiſſe être,
d'exercer indifferemment tout Art & métier dans

quelque Ville, Cité ou Bourg que ce ſoit, même

dans les Villes qui ſont privilégiées, & oû il y a

des Communautés établies,

Le 25, la Princeſſe de Galles quittera le deuil

qu'elle aura porté pendant deux ans entiers pour

la mort du Prince ſon époux.

Il y a un projet pour envoyer à la Nouvelle

Ecoſſe tous les vagabonds & gens ſans aveu , &

pour les y employer à la cultuie des terres, ou à
d'autres ouvrages utiles. Sur l'avis que le projet

d'un Bill , pour rendre libre l'exercice de tout Art

| & de tout métier, a été préſenté à la Chambre des

Pairs, le Commun Conſeil de cette Ville leur a

donné une Requête, par laquelle il demande que

ce Bill n'acquiere pas force de loi.

P A T S - B A S.

D E L A H A Y E , le 23 Février.

La Princeſſe Gouvernante vient d'établir pour

le Génie une Ecole de Mathématiques, ſous la

direction de M. Chardon, Capitaine Ingénieur.

Il y aura des Leçons trois fois par ſemaine, &

l'ouverture s'en fera à la fin du mois d'Avril pro

chain.
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Nouvelles àe la Cour, de Paris, & c.

E 1 5 Février dernier , jour de l'Anniverſaire

de la naiſſance du Roi , on chanta le Te Deum

dans l'Egliſe de Notre-Dame, Paroiſſe du Châ

teau. Le Comte de Noailles , Gouverneur de

Verſailles , y aſſiſta , étant accompagné des Offi

eiers du Bailliage. Après la cérémonie, il alluma

le feu qui avoit été préparé vis à-vis de l'Egliſe.

Les Invalides , chargés de la garde de cette V il e,

firent une triple ſalve de mouſqueterie Il y eut

· expoſition du Saint Sacrement , Salut & Te Deum

dans les autres Egliſes, ait ſi que dans celle de

Notre Dame. Le ſoir on fit des feux dans les rnes,

& toutes les maiſons furent illuminées.

Les Dominicains du Noviciat, rue Saint Domi

nique, fauxbourg Saint Germain, célébrerent le

16 un Service ſolemnel pour l'Anniverſaire du

feu Duc d'Orleans. Pénétrés de reconnoiſſance

pour les marques d'affection dont ce Prince a ho

noré leur Ordre, ils n'ont rien oublié de ce qui

pouvoit relever l'éclat de cette cérémonie. Le

fond du Chœur & la face intérieure de la. Porte

de l'Egliſe étoient tendus de noir juſqu'à la voûte.

Des deux côtés de l'Egliſe, ainſi que dans la croi

ſée, la tenture montoit ſeulement juſqu'à la naiſ

ſance des chapitaux, de ſorte que l'Ordre d'Ar

chitecture reſtoit à découvert, & entroit dans le

plan de la décoration funébre. Il y avoit le long

de chaque face latérale deux Litres de velours

noirs, chargées d'Ecuſſons aux Armes du Prince.

Entre ces Litres on avoit placé de diſtance en

,°
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diſtance des Emblêmes en camayeu , relatifs

aux traits les plus remarquables de # vie. Vingt

deux grands Ecuſſons , en broderie d'or, étoient

mêlés alternativement avec ces Emblêmes.

Un magnifique Dais , ſuſpendu au-deſſus de

la corniche de l'Egliſe, couronnoit le Catafal

que. Bes quatre coins du Dais partoient des ri

deaux bordés d'hermine, & ſemés de fleurs-de-lys

d'or, qui formoient, aux quatre premiers Pilaſ

tres de l'Egliſe, des attaches avec nœuds & chû

tes. La Repréſentation , élevée ſur un double

gradin , étoit couverte d'un Drap mortuaire, ga

lonné d'argent , avec une bordure d'hermine.

On avoit poſé ſur des couſſins la Couronne &

les marques des Ordres du Saint-Eſprit & de la

Toiſon d'Or. Cent cierges , de deux livres cha

cun , entouroient la Repréſentation. L'Autel

étoit éclairé avec la même magnificence. Un cor

don de lumieres regnoit autour du Sanctuaire.

Dans la Nef & dans la Croiſée étoit un grand

nombre de Guirlandes, qui portoient chacune

cinq bougies. Vers les onze heures du matin , la

Ducheſſe de Modéne, qui avoit été invitée à la

cérémonie , ſe rendit à l'Egliſe , & prit la place

qui lui avoit été préparée. La Meſle fut célébrée

pontificalement par l'Evêque de Caſtres , & à

l'Offertoire le Pere François-Etienne, Religieux

de la Maiſon, prononça l'Oraiſon Funébre. Il

choiſit pour texte ces paroles de l'EccLEsiAsT1

QUE : Dilectus Deo cº hominibus, cujus memoria in

benedictione eſt. Après avoir montré dans ſon Exor

de l'uſage qu'on doit faire des grandeurs & des

richeſſes pour être chéri de Dieu & des hommes,

& après avoir excité de juſtes regrets au ſujet de

la mort du Duc d'Orieans , il récapitula les plans

des differens Orateurs qui ont célébré les vertus .
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de ce Prince. Il montra que tous les éloges de ja

prononcés, pouvoient ſe réduire ſous les deux

points de vûe ſuivans, dont il forma la diviſion de

ſon Diſcours. Prince ſelon le cœur de Dieu : le Dtte

d'Orleans n'employa ſa grandeur , que pour lui être

agréable. Prince ſelon le cœur des Peuples : le Duc

d'Orleans n'employa ſa grandeur, que pour leur 'étre

utile. Tout le monde reconnut dans cet éloge le

vrai caractére du Prince qui en étoit l'objet, &

l'on applaudit genéralement l'Orateur, dont les

talens méritent d'autant plus d'eſtime, qu'il eſt

encore fort jeune. Pluſieurs Seigneurs & Dames

aſſiſterent à cette cérémonie, ainſi que les princi

paux Officiers du Duc d'Orleans.

Leurs Majeſtés entendirent le 17 la Meſſe de

Requiem , qui fut célébrée pour l'Anniverſaire de

Monſeigneur le Dauphin, pere du Roi , & pen

dant laquelle M. Rebel, Sur-Intendant de la Mu

ſique de la Chambre, fit chanter un De profundis

de ſa compoſition, que les gens du monde & les

gens de l'Art ont trouvé plein d'expreſſion & de

caractere. -

Le 18 , le Roi quitta le deüil qu'il avoit pris le

28 du mois dernier, pour la mort de la Ducheide

du Maine. -

Sa Majeſté fit ce même jour la cérémonie de

recevoir onze Chevaliers'de l'Ordre du S. Eſprit.

Leurs Majeſtés , accompagnées de Meſdames

de France, aſſiſterent le 25 au Salut dans la Cha

pelle du Château.

Le même jour , ainſi que le 24, le Roi & la

Reine ſouperent au grand couvert, avec la Famille

Royale.

Monſeigneur le Dauphin fut incommodé le 24

d'une grande douleur de dents, qui lui cauſa un

peu de fiévre. Le 25 la joue s'enfla, & le ſoir on
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apperçut ſur la gencive un bouton en maturité.

On l'a ouvert , & le lendemain Monſeigneur le

Dauphin s'eſt trouvé ſans fiévre & ſans douleur.

Le 26, il y eut chez Madame la Dauphine un

Concert, auquel la Reine & Meſdames de France

aſſiſterent. On y chanta le ſecond & le troiſiéme

Acte d'Armide. .

Le 1 Mars, le Roi a pris les eaux de Vichy. Sa

Majeſté continua de lesprendre pendant deux jours,

Par un Arrêt du Conſeil d'Etat, l'exemption

des droits ſur les Beſtiaux venans des Pays Etran

gers, accordée par differens Arrêts , notamment

par celui du 21 Décembre 1751 , eſt prorogée

pour un an, à compter du premier Janvier de

cette année juſqu'au premier Janvier de l'année

prochaine. -

On appiend que la Ville de Marſeille vient

d'établir une Académie de Peinture & de Sculp

ture, ſous la protection du Duc de Villars, Gou

verneur de Provence. L'ouverture de cette Aca

démie ſe fit le 3 du mois de Février de:nier , & la

Séance commença par un Diſcours † M. Le

moine , Peintre du Roi , & Directeur de l'Acadé

mie pour la Peinture, prononça ſur l'utilité des

Beaux Arts. M. Verdignier a été nommé Direc

teur pour la Sculpture. La nouvelle Académie eſt

compoſée de vingt Académiciens. Elle tiendra

ſes aſſemblées dans une.Salle de l'Arſenal, & elle

fera choix de Profeſſeurs habiles, pour donner des

leçons publiques de Géométrie , de Perſpective &

d'Architecture.

Le Prince de Condé donna le 3 un Bal paré,

qui fut précédé d'un ſouper, ſervi à pluſieurs ta

bles , dont les trois principales étoient chacune de

trente couverts. Le ſplendide & l'agréable ont

également regné dans cette fête, ordonnée par
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la magnificence, dirigée par le goût, & animée

par le plaiſir.

Sa Majeſté ſe rendit le 4 au Château de Belle

vûe, où Elle a paſſé les deux derniers jours du

Carnaval.

Madame la Dauphine communia le même jour

par les mains de l'Evêque de Bayeux, ſon premier

Aumônier.

Le 3 , il y eut Concert chez la Reine, & l'on

chanta les deux derniers Actes de l'Opéra d'Ar

mide On exécuta le 5 chez Madame la Dauphine

le Prologue & le premier Acte du Bailet de Zaude,

dont la Mufique eſt de M. Royer, Ordinaire de

la Muſique de la Chambre du Roi , & Maître de

Muſique des Enfans de France. .

Les Comédiens Frarçois repréſenterent le pre

mier, la Tragédie de Bajazet , ſuivie de l'Eſprit

de Contradiction, & le 6 la Comédie de Démocrite ,

de Regnard , ſuivie de la petite Piéce de la Pupil

le, de M Fagan. -

-Le 7 , Mercredi des Cendres, on chanta pen

dant la Meſle du Roi , le Miſerere en Faux. Bour

don. Sa Majeſté reçut les cendres par les mains

de l'Abbé de Termont , un de ſes Aumôniers en

uartier, La Reine les reçut par les mains de l'Ar

chevêque de Rouen, ſon Gland Aumônier ; Mon

ſeigneur le Dauphin par celles de l'Abbé de Rai

gecourt, Aumônier du Roi.; & Madame la Dau

phine par celles de l'Evêque de Bayeux , ſon pre

mier Aumônier.

Leurs Majeſtés ſouperent le même jour au grand

couvert avec la Famille Royale.

M. l'Abbé de Bouillé , Maître de l'Oratoire

du Roi , ſuccéde au feu Abbé Chevriers, dans la

| Dignité de Doyen des Comtes de Lyon.

Le 8 & le 9 , pendant la Meſle du Roi, M. Izo

- - fit
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fit chanter le Pſeaume Benedic anima mea , Domi

num, Motet de ſa compoſition.

Leurs Majeſtés, accompagnées de la Famille

Royale , aſſiſterent le 1 1 à la Prédication de

Dom Jean-Bernard Senſaric, Religieux Bénédic

tin de la Congrégation de Saint Maur.

Le même jour, le Roi ſoupa au grand couvert

chez la Reine.

Le même jour, la Comteſſe de Montrevel a

été préſentée à leurs Majeſtés & à la Famille

Royale.

Il y eut, le 1o & le 12, Concert chez Mada

me la Dauphine. Le 1o , on y chanta les deux

derniers Actes du Ballet de Zaide. On y chanta

le 12 le Prologue & le premier Acte du Rallet de

la Paix , dont les paroles ſont de M. Roi, Che

valier de l'Ordre de Saint Michel , & la Muſique

de Mrs Rebel & Francœur , Surintendans de la

Muſique de la Chambre. La Reine a aſſiſté à ces

deux Concerts.

Le 8, les Comédiens François repréſenterent

la Tragédie des Horaces , & Attendez moi ſous

l'Orme. Ils jouerent le 13 le Phtloſophe marié, &

le Medecin malgré lui.

Le 14, les Comédiens Italiens ont joué Arlequin

Sauvage , & cette Comédie a été accompagnée

de deux Ballets.

La Reine, Monſeigneur-le Dauphin , & Meſ

dames de France , entendirent le même jour le

Sermon par le R. P Senſaric.

Le 14 , le Pere du Parc, un des Profeſſeurs

de Rhétorique du Collége de Louis le Gr ind, pro

nonça un Diſcours Latin, dans lequel il éxamina,

Si l'étude des Belles-Lettres peut énerver l'ame. Plu

ſieurs perſonnes de la premiere diſtinction aſſiſtes

rent à ce Diſcour，.

I
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La Brigade, qui vaque par la mort de M. leº

Marquisde Grammont, dans les Gardes du Corps,,

a été donnée au Comte de Briqueville, Lieu

tenant-Colonel du Régiment de Cavalerie d'Eſ-'

C3 l S.

Une Ordonnance du Roi, datée du 6 Fevrier

dernier, renouvelle les défenſes à toutes perſonnes

de faire porter à leurs Domeſtiques la Livrée de Sa

Majeſté, à moins qu'elles n'en ayent le droit par

leurs charges, ou par une conceſſion particuliere. .

Les Officiers même de la Maiſon du Roi ne pour

ront uſer de cette liberté, ſans en avoir obtenu la

permiſſion par écrit du Grand Ecuyer de France.

, Il eſt déſendu par u e autre Ordonnance de

même date , de donner aux Domeſtiques une Li

vrée de couleut bleue , quoique le Gaion ſoit dif

férent de celui de la Livrée de Sa Majeſté. Les

Eiri gers ſeuls ne ſeront point aſſujettis à ce Ré

getnent. - - º - -

M. de Pontcarré de Viarme, qui a obtenu de-

puis peu une place de Conſeiller d'Etat Ordinai

re, vacante par la mort de M. l'Eſcalopier, s'étant

démis de l'Intendance de Bretagne, le Roi a diſ

poſé de cette Intendance en faveur de M. le Bret,

un de ſes Avocats Généraux au Parlemenr.

Le Roi a donné à M. Bochart de Sarron, Maî

tre des Requêtes , l'agrément de la charge d'A-

votat Général , vatante par la nomination de

M. le Bret à l' Intendance de Bretagne.

Sur la demande que M. Duelos, Hiſtoriogra

phe de France, l'un des Quarante de l'Académie

Françoiſe, & Aſſooié à celle des lnſcriptions &

Belles-Lettres , a faite de Lettres de vétérance

dans la ſeconde de ces Académies ; cêtte Compa

nie a élû pour le templacer, M. de Guignes ,

Interprete à la Bibliothéque du Roi pour les Lan

-
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gues Otientales. Le 13 , l'Açadémie reçut la lettre

par laquelle Sa Majeſté a confirmé cette élection.
" La Faculté de Droit a fixé au premier du mois

de Juin prochain, l'ouvertu e # concours pour

les trois places d'Aggregés, qui vaquent dans cett,

te Faculté par la promotion de Mrs Thomaſſin ,

Lorry & Martin , à l'Anteceſſure. , !

, Le 15, les Actions de la Compagnie des In•.

des étoient à dix huit cens livres ; les Billets de la

premiere Lotterie Royale à ſix cens quatre vingt

douze , & ceux de la ſeconde à ſix cens dix-neuf. .

· Le 21, la Frivolité, Comédie de M. de Boiſſy, a

été jouée à la Cour pour la 3° fois, & avec plus de

ſuccès encore qu'elle n'en avoit eu.

- º )
:

, B E'N E'F / C ES D O N N E'S. . '

E Roi a donné l'Abbaye du Val Chrétien , Or.

dre de Prémontré, Diocéſe de Soiſſons, à

l'Abbé Bellon , Chanoine de l'Egliſe Cathédrale

de Chartres , & Chapelain de Sa Majeſté; l'Ab

baye de la Chapelle-aux-Planches, même Ordre,

Diocèſe de Troyes, à l'Abbé Gouault, Vicaire

Général de ce dernier Diocéſe ; l'Abbaye de Buis

d'Aurilac , Ordre de Saint Benoît , Diocéſe de

Saint Flour , à la Dame de Perouene de Saint

Chamaran ; le Prieuré de Monteireigne, ſous le

titre de Notre Dame, & Redoux ſon Annexe,

dépendant de l'Abbaye de Saint Michel en l'Herau

unie au Collége Mazarin, au ſieur Mahieu.

Le Roi a donné l'Abbaye de Fontaines-les

Blanches, Ordre de Citeaux, Diocéſe de Tours,

à l'Abbé de Durfort ; celle de Perignac, même

Ordre, Diocéſe d'Agen, à l'Abbé Paſſalaigue ;

celle d'Aubeterre , ci devant Ordre de Cîteaux , i

préſcnt ſéculariſée & érigée en Collégale, Dio

I ij
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ceſe de Périgueux, à l'Abbé de Segonzac, & le

Doyenné de l'Egliſe Collégiale de Saint Martin ,

de Tours, à l'Abbé de Prunarede. " .

" Le Roi a donné l'Abbaye de Vauluiſant , Or.

dre de Cîteaux, Diocèſe de Sens, à l'Abbé de

Lomenie de Brienne, Vicaire Genéral de l'Arche

vêché de Rouen ; celle de la Trinité de Vendô

me, Ordre de Saint Benoît , Diocèſe de Blois, à

l'Abbé de Bourdeilles , vicaire Général de l'E.

vêché de Périgueux ; celle de Belleperche, Or

dre de Cîteaux , Diocèſe de Montauban , à l'Ab

bé de Montlezun , Vicaire Général de l'Evêché de

Mirepoix ; & celle de Franquevaux, même Or

dre, Diocèſe de Niſmes, à l'Abbé Sconin deSaint

Maximin , Vicaire Général de l'Evêché d'Alais..

Sa Majeſté a accordé l'Abbaye de la Noë, Or

dre de Cîteaux, Diocèſe d'Evreux , à l'Abbé de

Cheylus, Vicaire Général de l'Evêché de Liſieux ;

celle de Néauffle le-Vieux , Ordre de Saint Be

noît , Diocèſe de Chartres, à l'Abbé de Vertha

mont ; le Prieuré de Chavanon , Ordre de Gram

mont, Diocèſe de Clermont , à l'Abbé de Banne

d'Avejan , Chanoine de l'Égliſe Cathédrale d'A-

lais, & la Prévôté de l'Egliſe Collégiale de Saint

Martin de Tours , à l'Abbé Moré , Pénitencier

de l'Egliſe Métropolitaine de la même Ville. -

L'Abbé du Chaſtel , Chanoine & Chancelier de

l'Egliſe Cathedrale de Metz , a été nommé pour .

remplir la place d'Aumônier , vacante dans la

Chapelle de la Reine, par la mort de l'Abbé de

Montazet. . ' t,

Le Roi a donné l'Abbaye de la Capelle , Or

dre de Prémontré, Diocèſe de Toulouze, à l'Ab

bé de Cambon , Vicaire Général du même Dio

cèſe, & Conſeiller-Clerc du Parlement de Lan-,

guedoc ; l'Abbaye Reguliere d'Azile, Ordre de
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Sainte Claire, Diocèſe de Narbonne, à la Danie

de Maupeou , Religieuſe du même Ordre, & le

Prieuré d'Augurio , Diocèſe de Siſteron, à M. Si

n]eOfl. · · · ,

Sa Majeſté a donné l'Abbaye de S. Taurin d'E-

vreux , Ordre de Saint Benoît , à l'Abbé de Beau

poil de Saint-Aulaire, Vicaire Général de l'Ar

chevêché de Rouen, & celle d'Aniane , même

Ordre, Diocèſe de Montpellier, à l'Abbé Moreau,

Conſeiller-Clerc du Parlement, & Chanoine de

l'Egliſe Métropolitaine de Paris.

M A R I A G E S E T M O RTS.

M Eſſire Jaques-Gabriël Bazin, Marquis de Be

- ſons & de Maiſons, Seigneur de Neuville ,

Sully, Hupin, & autres lieux, Brigadier des Ar

mées du Roi, Meſtre de Camp d'un Régiment de

Cavalerie, fils de feu Meſſire Louis Gabriel Bazin,

Marquis de Beſons & de Maiſons, Gouverneur

de Cambrai & Pays Cambreſis , Maréchal des

Camps & Armées du Roi ; & de feue Marie-Anne

Beſnard de Maiſons, & petit fils de Jacques Ba

2in de Bezons, Maréchal de France, Chevalier des

Ordres du Roi, Gouverneur de Cambray & pays

Cambreſis , Conſeiller au Conſeil de Régence ,

mort en 1733 , a été marié le 18 Septembre à

Anne-Marie Briqueville de la Luzerne, file de

feu Meſſire Henri de Btiqueville, Marquis de la

Luzerne , Seigneur de Manville, S. Clément &

autres lieux , & de Marie-Anne-Catherine Boutet

de Guignonville. La bénédiction nuptiale leur fit

donnée par l'Evêque de Carcaſſonne , dans la

Chapelle particuliere de M. de Trudaine, Cor

ſeiller d'Etat ; leur contrat de mariage avoit été

ſigné le quinze par Leurs Majeſtés & la Famille

Royale. I iij
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| François-Emmanuel de Cruſſol d'Uzès, Comte

de Cruſlol , Meſtre de Camp du Régiment de Ca

valerie de ſon nom , fils de Charles-Emmanuel de

Cruſlol d'Uzès , Duc d'Uzès , premier Pair de

France, Prince de Soyon, Brigadier d'Infanterie,

Gouverneur & Lieutenant-Général des Provinces

de Saintonge & d'Angoumois, & d'Emilie de la

Rochefoucauld, épouſa le 3 Janvier, Magdelai

ne-Julie Victoi1e de Pardailhan de Gondrin , fille

de feu Louis de Pardailhan de Gondrin, d'abord

Duc d'Epernon, puis Duc d'Antiu, Pair de Fran

ce, Maréchal des Camps & Armées du Roi, &

Gouverneur de l'Orléatinois , mort le 9 Décem

bre 1743 , & de Gilette-Francoiſe de Montmo

renci Luxembourg La bénédiction nuptiale leur

fut donnée à Puteaux, dans la Chapelle du Duc

de Penthievre par l'Evêque de Blois. Leurs Majeſ

tés & la Famille Royale avoient ſigné leur contrat

de mariage le 2 du même mois. . • • •

Marie-François-Auguſte de Matignon, Comte

de Gacé, Meſtre de Camp , Lieutenant du Ré

giment du Roi Cavalerie , fils de Marie-Thomas

Auguſte Matignon , Comte de Gacé & de Mont

martin , Chevalier des Ordres du Roi , & Briga

dier de Cavalerie , & d'Edmée Charlotte de Bren

ne , ci devant Dame du Palais de la Reine , fut

marié le même jour à Diane-Jacqueline Joſephe

Henriette de Clermont d'Amboiſe , fille de§.
Baptiſte de Clermont d'Amboiſe, Marquis de Re

nel , Prince de Delin, Lieutenant-Général des

Armées du Roi, grand Bailly de Prsvins, Gou

verneur de Chaumont en Baſſigny & de Mont

Dauphin, Lieutenant-Général pour Sa Majeſté ,

du Blaiſois, du pays Du ois & du vendômois, &

de feue Henriette Fitz-James de Berwicx. Leurs

Majeſtés & la Famille Royale avoient auſſi ſigné
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leur contrat de mariage le 31 de Décembre, La

bénédiction nuptiale leur fut donnée dans la Cha

pelle de l'Hôtel de Matignon , par l'Evêque de
Soiſſons.

Le 9 Novembre dernier, Meſſire Jacques Marquis

d'Angennes,ci-devant Colonel du Régiment de ſon

nom, eſt mort dans ſo terre du Tremblay, ptès S.

Cyr, âgé d'environ 66 ans; il deſcendoit en ligne

directe de Jacques d'Angennes, Seigneur de Ram

bouillet & de Maintenon, & d'Eliſabeth Cotte

| reau , fille de Meſſire Jean Cottereau , Seigneur

de Maintenon, & de Marie Thurin, leqnel Cot

tereau avoit ſervi avec autant de diſtinction que de

probité & deſintéreſſement ſous trois Rois ſucceſ

ſivement, ce qui lui avoit mérité & attiré égale

ment leur confiance & eſtime,† d'Angen

nes eut d'Eliſabeth Cottereau, neuffi's & une filie

mariée à N. le Clerc, Marquis du Tremblay , de

la famille du fameux Pere Joſeph du Tremblay,

Capucin. De ſes neuf fils il y en eut un Cardiosl,

Evêque du Mans , quatre qui furent honorés du

Collier de l'Ordre du S. Eſprit, dans les premiercs

promotions d'Henri III.& d'Henri IV. Celui dont

nous annonçons la mort, étoit le ſeul qui reſtoit

de ſon nom ; il étoit veufde N. de Mailly du

Freuil, de laquelle il avoit eu un fils, mort jeune,

& une fille qui eſt reſtée unique héritiere des biens

& du nom , Demoiſelle âgée de 26 ans, qui joint

à ſon illuſtre naiſſance, les qualités du cœur & de

l'eſprit. Nous ne nous étendrons pas ſur l'illuſtre

Maiſon d'Angennes, elle eſt trep connue par la

grande ancienneté de ſon origine & de ſa§
fes grandes alliances , & les ſervices rendus à la

Couronne Voyez l'Hiſtoire des Grands Officiers,

du P. Anſelme, tom. II.

· Le même jour, eſt morte âgée de 15 ans & 6

- I iiij :
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mois, Demoiſelle N. de Malherbe, qui par la mort

de ſon frere étoit devenue unique héritiere. Elle

étoit fille de Meſſire N. Marquis de Malherbe, ci

devant Capitaine au Régiment du Roi Infanterie,&

de Dame N Sabine de la Quiere, & Niéce de Meſ

ſite N. de Malherbe, Abbé Commandataire de

Tiron , Chanoine de l'Egliſe de Paris, nommé

par le Roi à l'Evêché de Beziers. La Maiſon de

Malherbe, originaire de Caën, illuſtre par ſes al

liances, eſt une des plus anciennes Nobleſſes de la

B.ſſe-Normandie. C'eſt d'elle que tire ſon origi

ne l'illuſtre Malherbe, Poëte, dont les Ouvrages

ſont ſi éſtimés par la beauté du ſtyle & la pur

reté de la largue. Cet Auteur vivoit du tems de

Henri I V. dans les bonnes graces duquel il eut

grande par. Cette Maiſon eſt trop connue pour

en faire un plus long détail. Voyez ſur ce l'Hi(--

toire & le Nobiliaire de lNormandie.

Meſſire Charles-Marc-Antoine de Courbcn ,

Marquis de la Roche-Courbon, décéda dans ſon

Château de S. Leger en Saintonge , le 1o No

vembre, dans la cinquante-neuviéme année de

ſon âge. . - -

Dame Henriette des Portes de Pafdhailhan ,

'Abbeſſe de l'Abbaïe d'Azile, Ordre de S. Clair ,

Diocèſe de Narbonne, eſt décédée dans ſon Ab

baye le 29 Novembre , âgée d'environ cinquan

$e-trO1S anS,

Meſſire Guillaume de Charron, Brigadier des

'Armées du Roi, Commandant pour Sa Majeſté

dans les Villes & Citadelles de Verdun , & ci de

· vant Lieutenant Colonel du Régiment de la vieille

Marine, mourut le 8 Décembre à Verdun dans

la 71. année de ſon âge.

Le 17, fut inhumé à Saint Euſtache Meſſi e

Guy du Parc Mazerolles, Chevalier de S. Louis,.
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ancien Officier des Mouſquetaires, décédé rue s,

Lazare , âgé de ſoixante-douze ans.

Le 19 , mourut à Tours Marie-Anne-Eliſabeth

de Beauveau , veuve du quatre Décembre 173o

de Paul-Louis Duc de Rochechouart, P.ir de

France, Prince de Tonnai Charente , premier

Gentilhomme de la Chambre du Roi, Meſtre de

Camp d'un Régiment d'Infanterie , fils de Louis

Duc de Mortemart , & neveu du Duc de Morte

mart d'aujourd'hui. Voyez les Tab. Chron. t. 3,
p.18.t. 5. p, 247. - - • .

La Ducheſſe de Rochechouart étoit fille de

Pierre-Magdelaine Comte de Beauveau , de la

branche de Rivau , Chevalier des Ordres du

Roi , Lieutenant Général de ſes Armées, & Gou

verneur de Douay, frere de René François de

Beauveau, Archevêque de Narbonne, Comman

deur de l'Ordre du S. Eſprit ; & de Marie Cathe

rine, épouſe de Claude de Bullion, Marquis d'At

tilli.Voyez Tab. Chron. 4. Part. p. 128. -

, , Le Comte de Beauveau du Rivau avoit épouſé

le 28 Avril 1711 , ſa couſine, Marie-Thereſe de

Beauveau, ſœur germaine d'Henriette-Louiſe ,

mariée des même jour & an avec Hubert de Choi

ſenil, Comte de la Riviere & de Chavigny.Voyez

leur poſtérité dans les Tab. Chron. t. 4. p. 364 .

Elles étoient filles de Gabriel Henri de Beauveau ,

Marquis de Montgauger , Comte de Criffé , Ca

pitaine des Gardes du Corps & des Gendarmes de

feu Menſieur, frere de Louis X I V., & de Ma

rie-Angélique de S. André ſa premiere femme , .

qu'il avoit épouſée en 1682.

Le Marquis de Montgauger étant devenu veuf,

s'étoit remarié en 1694 avec Marie-Magdelaine

de Brancas , fille de Louis de Brancas, Duc de Vil

lars, de laquelle il laiſſa fix filles, ſçavoir : 1°. An»

I y.
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ne-Agnès de Beauveau , mariée en 1217 à Agefi

las Gaſton de Groſſolles, Marquis de Flamarens,

Brigadier des Armées du Roi , Grand Louvetier

de France mort ſans enfans. 2° Louiſe-Magde

laine-Adelaïde , Religieuſe. 3°. Marie-Helene ,

mariée en 1741 à Euſtache-Louis-Antoine de Ber

nard , Conmtes d'Avernes , Comte d'Orbec, mort

en 1745 , dont eſt né Charles Antoine de Bernard,

Marquis d'Avernes, Comte d'Orbec, Sous Lieu

tenant dans le Réginment du Roi , Infanterie. 4°.

Marie Louiſe Magdelaine , mariée en 1733 , à

Pierre.Louis Comte d'Ailli, Marquis de Seneci.

Voyez Tab. Chron. t. 5. p. 126. 5°. Gabrielle

Elizabeth , mariée en 1738 à Louis François-Jo

ſeph de Pardieu , Comte d'Avréménil,§

de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, dont

eſt né Louis Elizabeth de Pardieu, Marquis d'A-

vréménil. 6°. Marie Candide de Beauveau.

Meſſire Gabriel-Jérôme de Bullion , Comre

d'Eſclimont, Maréchal des Camps & Armées du

Roi, Prevôt de la Ville, Prevôté & Vicomté de

Paris , & Conſervateur des Priviléges royaux de

l'Univeiſité, eſt mort en cette Ville de 3 1 Décem,

bre, âgé de 57 ans. Il avoit été reçu le 21 Jan

vier 1723. au Parlement en la Charge de Prevôrs

de Paris & inſtalé le même jour au Châtelet dans

les differens Siéges de ſa Juriſdiction. Son corps,

fut preſenté dès le 23 à l'Egliſe de S. Euſtache , ſa

Paroiſie, & de là porté à l'Inſtitution , où il a été.

inhumé; le Châtelet, qui la veille étoit alié en

corps lui jetter de l'eau benite, a affiſté an convoi

& au tranſport. La Compagnie du Lieutenant

Criminel de Robe courte , & un détachenient dus

Guet à la tête duquel étoit le Sr de Roquernont,

ont accompagné le Corps. Le Comte d Etciiaiont

étoit arriere-petit-fils de Claude de Bullion,Com
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mandeur des Ordres du Roi, & ſur Intendant des

Finances.

Jean Felix fils de Jean Felix, Marquis de Rieux,

Lieutenant Général des Armées du Roi, eſt mort

à Paris le 2 5 Décembre, âgé de 9 mois.

Demoiſelle Marie-Anne de Harville , fille de

feu Meſſire Anne-François, Marquis de Harville

Maréchal des Camps & Armées du Roi, eſt dé

cédée le même jour, dans la 23° année de ſon

âge.

Le 27 , fut inhumé à S. Gervais Pierre de S.

Paul, Conſeiller du Roi , Greffier des Commiſ

fions extraordinaires de ſon Conſeil , décédé rue
S. Antoine. • .

Le même jonr , le corps de Demoiſelle Marie

Anne de Harville, fille mineure de Meſſire An

ne-François de Harville, Maréchal des Camps &

Armées du Roi , décédée rue du Bacq, fut pré

ſenté à S. Sulpice & tranſporté à Celle , route

d'Orléans.

L'Abbé des Gallois de la Tour, Abbé de l'Ab -

baye de la Chapelle, Ordre de Prémontré, Dio

cèſe de Toulouze & Vicaire Général dell'Evêque

d'Alais , mourut à Aix en Provence le deux Jan -

vier , âgé d'environ 4o ans I1 étoit frere du ſieur

des Galloys de la Tour de Glené,Premier Préfident

du Palement de Provence , & lntendant de ka

Province, - - - -

Le mêmc jour, M. Georges Moneron"de la

Bnſſiere, Chevalier de S. Louis, Brigadier de la

premiere Compagnie des Mouſquetaires, dé:édé

à l'Hôtel , fut inhumé à S. Sulpice. -

Meſſire Pachard , Prieur Commandataire du

Prieuré de S. Philbert de Niceille, Diocyſe de la,

Rochelle, eſt mort le 3 , dans la ſoixante oºzié

me aanée de ſon âge..
•. t .
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Dame Jean-Baptiſte-Marie Blondot, veuve de Ses

raphin Rioult de Curſay, Lieutenant Général pour

le Roi dans la Province de Poitou , & Coloneli

d'un Régiment d'Infanterie de ſon nom, mourut

le même jour, âgée de 63 ans. -

Le même jour, fut inhumé à S. Paul Meſſire

Maximilien-Henri de Gravel , Seigneur de Neufs

fontaine Ménil, Maréchal des Camps & Armées

du Roi , ancien Capitaine du Régiment des Gar

des-Françoiſes, décédé rue &grand Cloître Sainte
Gatherine. ' •

Le même jour , on inhuma à S. Nicolas-des

Champs Meſſire Jean Baptiſte Robert Billet de

Muizon , Vicomte du Breuil , décédé rue de la

Corderie. - - -

Le même jour, à S. Euſtache, Pierre-Antoine

Maſſon , Chevalier Seigneur de Vernou, décédé :

rue des Bons-Enfans.

· Le 4, fut enterré à S. Germain-l'Auxerrois ,.

Dame Magdelaine-Anne Marquette , épouſe de

Meſſire Jean Charles Coſte de Champeron, Sei

gneur de Marcouville , Realle , & c. Préſident à:

la Cour des Aides, décédé rue S.-Thomas-du

Louvre. - -

Le même jour , on inhuma à S. Sevcrin , Meſ

ſire Daniel Guillaume Tourres , Conſeiller à la.

Cour des Aides, décédé rue Poupée, âgé de 82
2 I1S.

Le 5 , fut inhumée à S. Sulpice,- Marie-Anne

Charlotte de Roſen, fille de Meſſire Anne-Ars

mand , Marquis de Roſen & de Bolwiſler, Comte

de Grammont, Baron de S. Remi , Lieutenant

Général des Armées du Roi, décédée rue Pot-de

Fer, âgée de 2 ans 8 mois.

· Dame Marie de Puidevale de S. Marſal de Bon--

coroz,Abbeſſe de l'Abbaye de Buis, eſt morte le cº
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dans ſon Abbaye à Aurillac. Elle avoit été nom

mée à cette Abbaye le 25 Mars 168 I.

Euſtache - Louis Tannegui-, fils de Meſſire

Jean-Louis-Nicolas de Baſcle, Comte d'Argen

teuil , Lieutenant Général pour le Roi dans les

Provinces de Champagne & de Brie , Gouver

neur de la ville de Troyes en ſurvivance, & de

Dame Marie-Angelique-Philippe le Veneur : eſt

mort le 7 à Ville-Maréchal, près de Nemours,

âgé de dix mois quelques jours. Il avoit été reçu

au berceau , Chevalier de l'Ordre de S. Jean de

Jeruſalem.

Meſſire jourdan de Fleins , Abbé de l'Ab

baye du Rivet, Ordre de Cîteaux, Diocèſe de Ba

zas, mourut le même jour en cette Ville dans la

ſoixante-troifiéme année de ſon âge.

Le neuf du même mois fut-inhumé à S. Sulpi

ce , Meſſire Claude de Sacardi , Comte de Vete

rani, ancien Capitaine de Maine , décédé rue duº

Regard.

Meſſire Charles d'Aſtorg,'Comte d'Aubarede , ,

eſt mort à Auſch le 1o., dans la ſoixante onzié

me année de fon âge. , -

Le même jour , Dame Marie Pourroy de Quin

ſonnas, veuve de Meſſire Claude de Veyne, Mar*

is du Bourg iès-Valence, eſt morte à Valence

en Dauphiné, dans le Moaaftere de la Viſitation"

oû elle s'étoit reti ée. Elle étoit dans la quatre

vingt-treiziéme année de ſon âge , & n'avoit au
cune infirmité. · r - • -

Le 12 , fut enterrée à S. Enſtache, Marguerite

Rouſſeau, veuve de Jaques Prezpain, décédée rue

du Joquelet, âgée de 1co ans.

Le même jour , mourut à l'Hôtel de Genève ,

rue de Beauvais , Pierre-Jean-Laurent-Marie ,

Gomte de Mean, Chanoine de la Chathédrale de
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Liége, & fut inhumé à S. Germain l'Auxerrois.

Il deſcendoit de Jean de Mean , qui après la dé:

ſolation de la ville de Liege par Charles Duc de

Bourgogne en 1468, s'étoit retiré à Herſtal , lieu

ſitué près de Liége, & renommé par le ſéjour

qu'y a fait autrefois Pepin , pere de Charles Mar

tel George de Mean, petit-fils de ce Jean de Mean,.

étant retourné à Liége, en devint Bourguemeſtre,

puis Conſeiller du Conſeil Ordinaire, Gentilhom

me, réçu à l'Etat de la nobleſſe du Pays , puis

étant veuf de Marie de Fraipont, fut Chanoine

de la Cathédrale de Liege, & enſuite Chancelier

ſous le Prince Erneſt de Baviere ; il eut pluſieurs.

garçons , mais une ſeule fille mariée au Baron de

l,amboy , qui fut mere du Général Comte de

Lamboy, & finit cette branche. -

, Laurent de Mean autre deſcendant de ce Jean

de Mean de Herſtal, énoncé couſin de George ,.

dans une preuve faite en juſtice, fut auſſi Bourgue

meſtre de Liége.

Il avoit un frere nommé Jean de Mean, qui a

, formé la tige des Barons de Mean , Seigneurs des

Boler & de Méer, qui fubfiſte encore. -

• Il eut deux fils , Pierre & Jean de Mean. Le

premier, Echevin de Liege, Commiſſaire Déciſelr

de Maeſtricht, & l'autre Conſeiller du Conſeil

ordinaire. Ce dernier a formé la branche des Ba -

rons de Mean, Seigneurs de Pailhe , qui eſt au

jourdhui éteinte, la derniere heritiere ayant épou--

ſé M. le Comte de Liedexerxe. ..

· De Pierre de Mean naquit Charles de Mean,

célébre dans la République des Lettres & la Juriſ

prudence. - -

Entre plufieurs enfans. de Charles de Means, :

Pierre ſon aîné a continué ſa ligne : un autre fils.

mainmé Laurent de Mean ,. a été Miniſtre Plénis
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potentiaire de S.A.S. E. de Cologne Joſeph-Clé

ment de Baviere, au Traité de Riſwicx ; & Jean

_ Eerdinand de Mean fut Chanoine de la Cathédiaie

& Grand Doyen de Liége. C'eſt à ces trois fre

res & leurs neveux, que l'Empereur Leopold en

voya de ſon propre mouvement, un Diplome de

libre Baron du S. Empire, avec des éloges aſſez.
diſtingués. • · • -

- Charles Baron de Mean, fils de Pierre, épouſa

Dolothée de Hinis, dont on peut voir la généalo

gie dans Butkens, Trophées de Brabant, tome 3.

Pâ#C 443, . -

· · Charles B. de Mean mourut jeune & ne laiſia

qu'un fils unique nommé Pierre, pere de celui qui

donne lieu à cet article : celui-ci s'eſt allié à Hele

ne-Jeanne de Waha , fille de Jean Charles, Ba

ron de Waha & d'Anne-Ferdinand de Selys, ſœur

de François, Baron de Selys, Echevin de Liege,.

& de François-Lambert , Baron de Selys, Chanoi

ne & Doyen de la Cathédrale de Liége.

Ce Pierre de Mean a été élevé à la dignité de

Conte par S. A. S. E. de Baviere. Il remplit les

mêmes emplois que ſes ayeux ; Commiſſaire ſ)é-

ciſeur de Maeſtricht depuis 1713 ; Conſeiller au.

Conſeil privé depuis 172o, & du Conſeil ordinai

re depuis 173o.

Celui qui donne lieu à cet article étoit le cin

quiéme de ſes garçons, l'ainé a été Chanoine de

la Cathédrale de Liége, Prevôt de Sainte-Croix ,

mort cn Fevrier 1749. Le ſecond eſt auſſi Cha -

noine Capitulaire de la Cathédrale de Liége, en

vertu du Procès Imperiai de lºEmpereur regnant.

Le troiſiéme a épouſé eu Mai 1252 , Marie-An

ne-Françoiſe Comteſſe de Hoenſtroech , Chanoi

aeſſe du chapitre d'Ardenne , dont la mere née

Comteſſe de Neſiebrod, eſt aujourd'hui Grandes
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Maîtreſle à la Cour Palatine. # ' : ºt.t ' ' :

Il a un: frere cadet vivant , & il'avoit deux

ſœurs, l'ainée mariée à Mefſire Antoine Ulrick ,

Baron de Lambert de Urtembacht , Vicomte

de Montenacx , Seigneur de Bergilers, l'un des

Pairs du Comté de Namur : & la cadette n'eſt pas
encore établie. - ' - . ' • -

Le même jour fut inhumée à Saint Sulpice

Dame Antoinette Dufreſnoy , veuve de M. An

toine, Comte de Laugaunai, décédée rue de la

Chaiſe, âgée de 74 ans. -

Le 13, fut enterré à Saint Sulpice M. de Ilde

fonſe , de Beſſe , de la Richardie, Chevalier &

Penſionnaire : de l'Ordre de Saint Louis , ancien

Major du Régiment Colonel-Général, Cavalerie,

décédé rue des Canettes. , : r . *: · · · · ·

Le même jour , à Saint Jean en Grêve , fut in

humée Dame Catherine-Nicole de Benoiſe, veu-º

ve de Meſſire Pierre Gruyn, Conſeiller d'Etat,

Garde du Tréſor-Royal, décédée rue d'Orleans,.

âgée de 74 ans. : . -

, Le 14 , on inhuma à Saint Nicolas du Chardon

net Mre.Jean Baptiſte Alexandre Armand,Comte

de Châteauvieux, Capitaine d'Infanterie, décédé

rue des Boulangers. - - -

M. le Rouge , Abbé de l'Abbaye de la Cha

pelle-aux-Planches, Ordre de Prémontré, Dio

céſe de Troyes, meurut le 14, âgé de 75 ans. Il

étoit Chapelain ordinaire de la Reine.

Demoiſelle Françoiſel- Magdeleine de Caux

eſt morte à Paris le 1 5 , dans la trente-quatriéme

année de ſon âge, elle reſtoit ſeule de la Maiſon

de Caux, qui étoit originaire de Normandie,&

établie en Bretagne dans le Comré Nantois. Une

branche de cette Maiſon s'étoit établie enAngle

serre où elle s'eſt éteinte, ... ... -

-
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: M. Richard, Chapelain du Roi , & Abbé de

l'Abbaye du Val-Chrétien , Ordre de Piémontré ,

Diocéſe de Soiſſons, décéda le 16 âgé d'environ'

7O anS. -

Le 16 eſt morte Dame Marie- Catherine Du

tant, veuve de Mre Céſar Petit des Landes, Con

ſeiller du Roi , Correcteur Honoraire en ſaº

Chambre des Comptes, mort le 17 Janvier 1741.

Elle étoit fille de Mre Charles Darant, Conſeiller

du Roi , Correcteur ordinaire en la même Cham

bre des Comptes, & de Dame Catherine Can

terel, ſon épouſe. Du mariage deſdits Sieur &

Dame Petit des Landes, fait par Contrat du 4>

Mai 1 693 , il ne reſte que deux fils, Mre Antoine

Céſar Petit des Landes, Conſeiller du Roi , Cor

recteur ordinaire en ſa Chambre des Comptes,

garçon ; & Mre Charles Françoiſe de Paule Petit

des-Landes, Conſeiller du Roi , Auditeur ordi

naire en la même Chambre des Comptes, lequel

par Contrat du 2 1 Décembre 1745 , a épouſé

Damoiſelle Eliſabeth Lemaiſtre , fille de feu Char

les Lemaiſtre, Ecuyer Conſeiller Secretaire du

Roi, Maiſon Couronne de France & de ſes Firan

ces, Conſervateur des Hypothéques Honoraire ,

& Doyen des Subſtituts du Ptocureur du Roi au

Châtelet de Paris , & de Dame Louiſe Guyon , ſa

veuve, duquel mariage il y a à préſent trois en

fans vivans, Marie-Eliſabeth , Charlotte-Louiſe,

& Charles-Jean. -

La famille des Petit des Landes eſt fort an

cienne ; elle eſt originaire du Vendômois, & a*

porté d'abord le ſeul noin de Petit ; pluſieurs de

cette famille ont été attachés par des titres hono

rables aux ſervices des Comtes & du premiet

Duc de Vendôme. Depuis le 3 Octobre 1564 ,

noble Charles Petit , mari d'Anne de Loynes



2 1 c M E R C U R E D E F R A N C E.

Paraſſis, fils de noble Jacques Petit & de Françoiſe

Bouchard, Dame du Tremblay , prit le ſurnom

de Deſlandes , à cauſe du Fief & Domaine des.

Landes, ſitué au Terroir des Roches-l'Evêque,

Paroiſſe de Lunay en Vendômois, lequel Fief .

& Domaine il acquit de Catherine Symon, veuve

de Paul de Laulney, qui avoit été Nourrice de

jeanne d'Albret , feniume d'Antoine Duc de Ven

dôme, à laquelie Symon , ladite Jeanne d'Albret

avoit donné par reconnoiſſance ledit Domaine par

lettres du : 1 juin 1 5 54, donation confirmée par

Antoine , Duc de Vendôme, par Lettres du 1 .

Septembre 1 56o , & encore par ladite Jeanne

d'Albret, pour lors veuve dudit Antoine, Due de

Vendôme, par Lettres du 23 Mars 1542 , leſdites

Lettres regiſtrées à la Chambre des Comptes de

Vendôme le 7 Juin 1 563.Ce Domaine a depuis été

poſſedé parJacques Petit des Landes, Ecuyer, fils

dud.Charles,lequel l'a gardé toute ſa vie, conjoin

tement avec un autre Domaine qu'il a eu de Dlle

Marguerite l'Empereur ſa femme , dans le Duché

de Montmorenci , à préſent appellé Anguien au

Village deTeurs, lequel Domaine avoit été acquis

# Jeanne Bourſier, mere de ladite l'Empereur,

15 Février 1586. Ce même Jacques Petit des

Landes, qui avoit été employé trente ans dans les

armées des Rois Henri IV. & Louis XIII. en

qualité d'Officier , ſuivant qu'il paroît par les

Lettres du 7 Juin 1«33 , regiſtrées en la Cour des

Aydes le 3 Août ſuivant , a tranſmis ces deux Do -

maines à Gilbert Petit des Landes, Ecuyer, ſon

fils", pere de Céſar Petit des Landes,dont eſt men

tion ci deſſus , & c'eſt pendant le bas âge de Céſar

Petit des Landes que Dame Marie Deborges ſa

mere a vendu le Fief & Domaine des Landes ſans

ceſſer par ſondit fils d'en porter le nom. Le Do
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maine étant dans le Duché d'Anguien, eſt encore

en la poſſeſſien des Sieurs Petit des Landes ,

· qui ſont regardés comme les plus anciens Gentils

hommes du Duché, ce qui eſt juſtifié par les Re

giſtres du Greffe & Tabellionage d'icelui.

: Ils portent pour armes, d'azur, aux trois coquil

les oreillées d'or , deux & une.

Henri Louis de la Tour d'Auvergne, Comte

d'Hivreux , le plus ancien des Lieutenans Géné

Eaux des armées du Rot , & c1 devant Gouverneur

de l'Iſle de France, mourut à Paris le 2o dans la

ſoixante quatorziéme année de ſon âge. Il étoit

hls de Godefroi-Maurice de la Tour# 2

Duc de Bouillon, d'Albret & de Château-Thier

ry , Pair & Grand Chambelian de France, Com

te d'Auvergne , d'Evreux & de Beaumont le

Roger , Vicomte de Turenne , Gouverneur de la

Haute & Baſſe-Auvergne , mort le 25 Juillet

172 1 ; & de Marie-Anne Mancini , niéce du fa

meux Cardinal Mazarin , morte le 2 1 Juin 17 14,

Le Comte d'Evreux a poſſedé long-tems la Char

ge de Colonel Général de la Cavalerie legere de

, France. Sur la démiſſion qu'il en donna, le Prince

de Turenne, ſon petit-rieveu, en fut pourvû le 7

Juilº2r 174o. Il avoit été 1éſervé que le Comte d'E-

vreui continuereit d'en faire les fonctions pendant

huit années, qui expirerent en 1748 ; le Prince de

Tutenne a comencé dès lors à exercercette Charge.

L ETTR E de M. Thillaye, Pompier à

Rouen, à l'Auteur du AAercure.

Onſieur, vous avez dans votre Journal du

mois de Mai 17 5z , & dans le ſecond vo

lume de Décembre de la même année, eu la bons
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té de donner avis au Public de mes Pompes toutes

en cuivre, qui ſont de nouvelle conſtruétion, &

dont l'uſage eſt de tirer de l'eau des puits très

† & vous avez, Monſieur, à la ſuite de

e même avis prévenu le Public en ma faveur, à

cauſe de ceux de mes ouvrages que vous connoiſ

ſiez : voudriez-vous bien , Monſieur, pour juſti

fier & appuyer ce que vous avez avancé, rendre

public le jugement favorable que l'Académie des

Sciences a poité de mes Pompes, & dont voici le

Certificat.

Extrait des Regiſtres de l'Académie Royale

- des Sciences , du 23 Juin 1752.

· Meſſieurs le Camus, & le Marquis de courti

vron qui avoient été nommés pour examiner une

Pompe préſentée par le Sieur Nicolas Thillaye,

Pompier de Rouen , deſtinée à tirer l'eau d'un

· puits, & à l'élever, ſoit par le moyen d'un tuyauE

montant , ſoit en le faiſant ſortir par forme de jets

par un ajuſtage retréci, pour s'en ſervit en cas

d'incendie, en ayant fait leur rapport.

La Compagnie a jugé, que cette Machine dont

on trouve la deſcription dans le Vitruve de M. Per

rault, au douziéme Chapitre du douziéme Livre, ſous

le nom de Machine de Cteſihius , a éte exécutée par

le Sieur Thillaye avec le plus grand ſoin, & toute

la ſolidité qu'on peut deſtrer, que les corps des Pom

pes ſont bien élaizés, & toutes les parties parfaite

ment bien ajuſtées, enſorte qu'on ne peut rien deſirer

de plus dans ſes proportions e3 ſon exécution. En foi de

quoi j'ai ſigné le préſent Certificat. A Paris, ce 28º

Juin 1752. Signé, Grand-Jean de Fouchi , Secre

taire Perpétuel de l'Açadémie Royale des Scieu
ées; , -

-· · · -- >" :: ... - J -- • - - | * • • *
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-S'il ſe trouve dans ces Pompes & dans leurs dif

ferentes parties une preportion exacte, il réſulte

de-là qu'elles doivent produire tout l'effet poſſible,

étant d'ailleurs conſtruites d'après les principes

des grands Maîtres, dont la plûpart ſont Mem.

bres de l'Académie des Sciences, ". -

Outre ces avantages de bonnes proportions,

bien conſtatés par le témoignage & l'approba

tion de Meſſieurs de l'Académie, ces nouvelles

Pompes ont encore celui de pouvoir être démon

tées & remontées ſans frais, & avec préciſion par

quiconque ſçaura ce que c'eſt qu'une vis ; de ſorte

que ſi par ſucceſſion de tems il ſe trouvoit quel

que choſe à refaire aux ſouſpapes, piéces eſſen

tielles à la Machine, on les peut déviſſer de deſſus

leurs corps, & les mettre en poche pour les por

ter à 1ajuſter. -

Meſſieurs de l'Académie m'en ont demandé le

| deſſein , parce qu'ils les ont regardées comme un

monument digne d'être mis au rang de leurs Ma-'

chines. - ,

J'ai fait voir à Meſſieurs de l'Académie, & aux "

autres perſonnes qui ſe ſont trouvées préſentes à

mes expériences publiques, qu'avec une de mes

Pompes & cent pieds de boyaux de cuirs élevés

perpendiculairement ſur le toit de la Maiſon des

R R. PP. Feuillans de la rue Saint Honoré, un

homme ſeul tiroit l'eau du puits, ſur lequel cette

Pompe eft encore actuellement montée, & l'éle

voit à cent pieds de haut, & que lorſqu'on y

mettoit un ajuſtoir comme aux Pompes à incen

die , l'eau jailliſſoit à cinquante pieds de plus

au-deſſus de cent : cette expérience a été réitérée

depuis le commencement du mois de Mai juſ

u'au 9 de Juin ſuivant. -

Les meilleurs Connoiſſeurs de la Cour, M. le
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*
Comte de Charolois, M. le Maréchal de Richcs

lieu, & pluſieurs Perſonnes de marque, ont été

curieux de voir ces nouvelles Pompes, & m'en

ont achetées, & j'ai la ſatisfaction d'apprendre

que mes Pompes arrêtent le cours de beaucoup

d'incendies, & que leur utilité s'en fait de jour en

jour de plus en plus ſentir. Je vous devois, Mon

ſieur, conime je crois devoir auſſi au Public , ce

1écit du ſuccès de mes Pompes, & je demande ſi

peu à en être crû ſur ma parole, que j'offre de

donner aux acheteurs toutes les garanties qu'ils

exigeront de moi.

. Je ne termine1ai pas ma Lettre, Monſieur,

ſans vous remercier de la maniere dont vous m'a-

vez annoncé dans le public, & dont vous avez

encouragé mon zéle. - -

Vous avez, Menſieur, pénétré mes vrais ſen

timens, c'eſt l'amour du bien public qui m'anime

plus que tout autre motif : je penſe qu'il eſt du

devoir d'un bon Citoyen de ne point faire de myſ

tére de choſes utiles, & dont la vie & la fortune

des hommes peut dépendre à tout inſtant.

Ainſi j'avertis, que bien loin de faire un ſecret

de la conſtruction de mes Pompes, j'expliquerai

cette conſtruction, & j'en ferai voir les effets à

tous les Curieux indiſtinctement chez les RR.PP.

Feuillans, rue Saint Honeté, où eſt mon magaſin.

J'y donnerai comme l'année derniere, mes expé

riences tous les Samedis aptès midi, pendant le

mois de Mai 1753, *,

Les Particuliers qui voudront de plus amples

explications pourront s'adreſſer à Paris, au Sieur

Barbier, rue de vieil, Auguſtins, vis-à vis le bureau

des Eaux de Paſſy,ſeul chargé de la commiſſion , ou

directement à moi, rue des Bons Enfans, à Rouen,

Je délivre gratuitement les figures & les deſcrip
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tions de mes Pompes , & je n'ouvre que les Let

tres dont le port eſt affranchi.

A V I S. n , -

L E ſieur Peroret fait une Cire épilatoire pour

dégarnir les ſourcils , le front , les joues, les

bras & les mains qui ſont chargés de poil Il a

établi de nouveaux Bureaux chez le fieur Mali

voir , Marchand Parfumeur , rue Bar-du-bec ,

près la rue S. Mery, quartier Sainte Avoye ; &

chez le ſieur Malivoir, auſſi Parfumeur, rue des

Boucheries , Faubourg S. Germain. Le prix eſt

de 6 liv. & de 3 liv. la douzaine, ſuivant la groſ

ſeur. Les Marchands donnent par écrit la maniere

de ſe ſervir de cette Cire.

A P P r o B A T I o N.

'Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chance

lier , le Mercure de France , du mois d'Avril.'

A Paris, le 1 Avril 1753. -

AL A VI R O T T E.

, T A B L E.

I s c s s F U o 1 r 1 v E s en Vers & en Proſe.

· La Solitude. Poëme, 3

Diſſertation hiſtorique & critique ſur l'Invaſion

· d'Attila, Roi des Huns , dans les Gaules, 16

A un ami, qui m'engageoit à faire des Vers, 48

Aſſemblée Publique de la Société des Sciences &

Belles Lettres d'Auxerre, - 5o

L'Aveugle & le Boiteux , - 53
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Le Renard imprudent, 4 5

Le Polyhiſtor, -56

Reflexions ſur l'Imprimerie & ſur la Littérature,

59

Elzidor , ou le Déſeſpoir amoureux. Romance

· en Vaudevilles, 77,

Scptiéme Lettre d'un Pruſſien à M. l'Abbé Ray

nal , ſur l'étude de la Philoſophie chez les Al

lemands, 82.

Mots de l'Enigme & des Logogriphes du Mercut

. de Mars , . - . "

Enigmes & Logogriphes, 96

Nouvelles Litteraires , J CO

Lettre à l'Auteur du Mercure, I 2 ;

Lettre de M. l'Abbé de Brancas à M. de l'Iſle, ſur

ſon avertiſſement, au ſujet du paſſage de Mer

cure devant le Soleil , I 2.9

Sujets propoſés par l'Académie Royale des Scien

ces & Beaux-Arts, établie à Pau, pour deux

Prix qui ſeront diſtribués le premier Jeudi du

mois de Février 1754 , 142

Plan d'un nouvel ouvrage periodique de Littéra

ture, intitulé : le Mercure Danois, I 44

Nouvel établiſſement pour l'éducation , I.49

Beaux-Arts. Explication des Ouvrages de Peinture

& de Sculpture, 1 53

Chanſon du Devin du Village, I 6 I

Spectacles. Extrait du Devin du Village, 1 63

Nouvelles Etrangeres, 175

France. Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 188

Mariages & morts, I 97

Lettre de M. Thillaye, Pompier à Rouen, à l'Au

teur du Mercure, 2, 1 I

,Avis 2 • º , 2 I 5
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'ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIE N

L Commis au Mercure, rue des Faſſez S. Germain

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre ſec , pour re

mettre à M. l'Abbé Raynal. -

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

ce lu de ne pa voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Étrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

m ere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pre

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

| conſid rables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, m'ont qu'à faire ſavoir

Jeurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mereure, on leur portera le Mercure

très-exactement, moyennant 2 1 livres par an , qu'il

payeront, ſpavoir, 1o liv. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Juin, é» 1o l. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui en

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exactes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on ſeroit hors d'état de ſoutenir les

, avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe la même priere aux Libraires de Province.

On trouvera le ſieur Merien chez lui les mercre

di, vendredi, & ſamedi de chaque ſemaine.

l P R 1 x X X X. S o L s.
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- # Qui donne à nos climats les plus grands

- Rois du monde ;

| Souffre qu'à tes regards j'offre ces mo

numens ,

A ij
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Que la ſageſſe éleve , & que détruit le tems ;
Reſtes bien précieux des rares avant ges , .A

Dont la terre a joui dans le cours des beaux âges,

Il eſt des monumens encor plus glorieux ;

Le Ciel les éleva dans ton cœur vertueux.

A la Religion dès l'enfance fidéle,

Ton ame eut des vertus que mérita ton zéle,

Et leur eſſain nombreux croiſſant avec les ans,

A comblé les deſtins des Fénelons du tems.

Le Ciel ſur tes vertus reglant ta deſtinée,

Préparoit à ton cœur un auguſte Hymenée :

I] préſide aux doux nœuds de cet Hymen char

mant ,

Que la tendreſſe avoue autant que le ſerment.

Par un heureux préſage il fait briller l'aurore

Du beau jour que bientôt il devoit faire éclore ;

Et couronnant enfin tes déſirs & nos vœux,

Il accorde à la France un Roi pour nos neveux.

Les jeux avec les 1is depuis cet heureux gage,

Sembloient d'un long bonheur nous aſſurer l'u-

ſage ;

Le plaiſir en notre ame & s'éleve & s'accroît,

Mais du bonheur humain que le cercle eſt étroit !

J'appe çois les Français plongés dans les allar

IlleS , -

Et trop épouvantés pour répandre des larmes :

Je frémis avec eux de ce ſouffe infecté,

Qui vient ſouiller tin ſang qu'il avoit refpecté.

-
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Mais le Dieu qui t'afflige, eſt un Dieu qui t'é-

prouve :

Il veille , & duns le calme enfin tout ſe retrouve .

Maître de la nature, il la fait obéir,

· Et fixe au ſang un cours qu'il n'oſera trahit : '

Il te rend aux vertus d'une Epouſe chérie,

Qui, pour ſauver tes jours, a mépriſé ſa vie ;

Et par un même ſort, dans le cœur des Français,

- Au trouble le plus grand fait ſuccéder la paix.

M Uſes qui préſidez aux plus nobles accens,

Ranimez en ce jour mes ſons trop languiſſans ;

Celébrez par ma voix ces monumens auguſtes,

Qu'élevent à nos yeux des mains ſages & juſtes,

Témoins de la grandeur des peuples & des Rois.

Et vous , vils monumens, qu'étale en mille en

- - droits ,

Ou le farouche orgueil, ou la folie altiere ,

Tombez, diſparoiſſez, rentrez dans la pouſſiere.

Vos énormes fardeaux ſur la terre apperçus ,

Qu'offrent-ils en effet à nos regards déçus ?

Le triomphe éclatant d'inutiles caprices,

Et peut être celui des plus horribles vices ;

Trop funeſtes tableaux des malheurs redoublés,

Dont le poids fit gémir des peuples accablés.

Je laiſſe à des pinceaux plus féconds en prodiges *

Le ſoin ingénieux d'embellir ces preſtiges.

A iij
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Moins pompeux, & plus vrai, par des accens

flatteurs -

Je n'encenſerai pas ces marbres impoſteurs,

Placés par l'arrogance, ou par la main des crimes

A l'eſſor des vertus je conſacre mes rimes ;!

Paroiſſez, monumens, objets majeſtueux

Du bien de la patrie, & du reſpect des Dieux.

Qui frappe mes regards ? Ah quel ſuperbe tem

ple ( t ) !

Avec éronnement l'univers le contemple. -

Merveille de l'Aſie, & des plus beaux talens t

Le feu dévorera juſqu'à tes fondemens.

D'un ſcélérat fameux la ſombre frénéſie ,

Pot r s'immortaliſer, hélas, te ſacrifie.

Arrê:e, malheureux , atrête, que fais tu ?

Eteins tes noirs flambeaux au ſein de la vertue

Il eſt ſourd à ma voix , ô ciel, lance ta foudre,

Il en eſt tems encor, réduis, réduis en poudre

Ce ſacrilége bras levé pour t'outrager.

Mais en vain je l'implore en cet affreux danger ;

Et la flâme à la main un fougueux téméraire ...

Tout le temple n'eſt plus qu'une vapeur légere :

La perte de tes murs par les arts embellis,

A toute la nature arrachera des cris.

Quel eſt cet édifice (2 ) offert par la victoire

( 1 ) Le Temple d'Epheſe.

( 2 ) Le Temple d' Apollon bâti à Rome par Au

guſte après la vicioire d'Actium. Il y fit conſtruire un
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A ce Dieu qui préſide au Temple de Mémoire ?

La matiere & l'Ouvrage à l'envi l'ont orné ;

D'un char étincelant le faîte eſt couronné ;

Et le Soleil aſſis ſur ce glorieux Trône ( 1 )

Charme les Spectateurs, que ſa lumiete étonne.

De célébres mortels revivent dans ces lieux ;

Et de l'eſprit humain les monumens nombreux ,

Dont ce vaſte édifice a décoré ſes voûtes ,

A de nouveaux tréſors vont nous ouvrir des routes.

Du ſéjour d'Apollon, malheureux habitans (2 ) ,

Ce Dieu devient l'ami de vos fiers Conquérans ;

Et ſenſible aux autels que lui dreſſe un grand hom

me ,

Il ſe fait citoyen & protecteur de Rome.

Pégaſe, les neuf Sœurs , & le double vallon

Paſſent dans ces beaux lieux que protége Apollon :

La Phocide eſt déſerte, & ce Dieu même entraî

IlC

Dans le Tibre orgueilleux les eaux de l'Hippo

créne.

Romains par ce grand art, des Muſes emprunté ,

ſpacieux Portique pour une Bibliothéque Grecque &»

Latine. Les Poètes attachoient leurs ouvrages dans ce

Templé après les avoir fait approuver du Public. Pro

perce en fait la deſcription dans la XXXI°. Elégie

du Liv. 2.

( 1 ) Auro Solis erat ſupra faſtigia currus.

Propert, Eleg 31, Liv. 2

( z ) Les Grecs, -

A iiij
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Inſtruiſez l'univers que vous avez dompté.

Peuples accourez tous à ce ſacré Portique ( 1 ),

Dans Solyme élevé par un Roi pacifique.

Quelle richeſſe immenſe, & quel jour radieux

Frappent dans le lieu Saint mes trop débiles yeux !

L'encens brûle aux autels par la main des Lévites ,

Et l'on ſert le vrai Dieu chez les Iſraelites.

Grand Roi , qui dédaignas d'affionter les ha

' zards,

Tu te plûs à former & protéger les Arts :

Tu fis régner la paix , l'équité, l'abondance ;

Saba vint rendre hommage à ta magnificence ;

Et mépriſant ainſi les belliqueux exploits ,

Tu méritas le nom du plus ſage des Rois.

Un Meſſie annoncé par des voix prophétiques,

Nous ouvrira bientôt de vaſtes Baſiliques :

Tombez, tombez, Chrétiens, aux pieds de vos

autels , -

Un Dieu deſcend chez vous à la voix des mor

tels.

Révelez ſa Loi ſainte, &-portez la lumiere,

Où le Soleil commence à finir ſa carriere.

Briſez, briſez ces Dieux follement invoqués,

Plus foibles que les mains qui les ont fabriqués :

Réuniſſez au joug d'une loi ſalutaire

Ces peuples adoſſés aux confins de la terre.

Dénouez de l'erreur les malheureux liens,

( 1 ) Le Temple de Salomon. -
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Etrépandez par tout des monumens chrétiens.

princes & Citoyens, embelliſſez vos villes

Par le concours des arts , par des travaux utiles ;

Redoutez de l'oubli l'indigne obſcurité,

Et tranſmettez vos noms à la poſtérité.

Le ciel qui nous donna les arts & l'induſtrie,

Ne défend pas les ſoins qu'on doit à ſa patrie =

Ces utiles travaux, & ces ſoins généreux

Conſacrent les vertus & les talens heureux.

, Telle autrefois l'Egypte en miracles féconde ,

Devint bientôt l'éeole, & l'ornement du monde.-

Un Phare ici s'éleve, & briſe les complots

De la fureur des vents, des écueils & des flots :-

Là ſorte t des Palais; plus loin les yeux avides

Contemplent la hauteur de larges Pyramides ;

Et l'on voit ces grands corps, éd fites ſçavans (1 ),-

Fixer l'état du Ciel , de la terre , & du tems.

A l'Egypre ſçavante Athene rend hommage,.

Et la Gréce auſſi tôt perce l'épais nuage,

( 1 ) M. de Chazelles étant en Egypte meſura les

Pyramides, & trouva que les quatre côtés de la plies

grande étoient expoſés préciſément aux quatre Régions

du mondé. Or comme cette expoſition ſi juſte , doit ,

ſelon toutes lès apparences poſſi5les, avoir été affectée

par ceux qui éleverent cette grande maſſe de pierres .

il y a plus de trois mille ans ;. i »'enſuit que pendant

un ſi long. eſpace de tems , rien n'a changé dans le

Ciel à cet égard, ou ce qui revient au méme, dans

s Poles de la terre ni d ins les Mºri liens.

Eonten. Eloge de M. de Chazelles

A.w
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Qui couvroit ſes climats d'une profonde nuit ;.

Le jour ſuccéde enfin à l'ombre qui s'enfuit :

Ces bords ſont animés d'une nouvelle vie ;

La matiere a perdu ſa peſante inertie ,

Tout reſpire ; & la toile , & le marbre, & Pai

rain , -

Sous les doigts de l'Artiſte ont changé le deſtin.

A ſes riches vaiſſeaux Athène ouvre un Pyrée ,

Spectacle auſſi pompeux , que retraite aſſurée : '

Un Senat ( 1 ) qui jadis avoit jugé des Dieux ( 2 )

Prononce ſes Arrêts ſous des toits précieux.

La patrie attentive aux citoyens utiles ,

Aſſigne à leurs vertus de glorieux aziles ( 3 ) :

Elle anime, & chérit les vertueux travaux ;

Heureux fi i'univers lui donnoit des rivaux.

A d'effrénés ſoldats la Grece enfin ouverte ,

Prévit ſon triſte ſort, & ſoupira ſa perte :

Trop foible, elle plia ſous un joug déteſté ;

l t i erdit tous les arts avec'la liberté.

Minerve fugitive aborde en ltalie :

Par ſes dons enchanteurs cette rive ennoblie,

N'offrit de toutes parts qu'illuſtres monumens;

Le Tibre fut tordé de pompeux bâtimens,

Et l'orgueilleuſe Rome effaça par ſes charmes

L'éclat du monde entier fubjugué par ſes armes.

( 1 ) L'.. réopage. -

( 2 ) Neptune # Mars. -;

( 3 ) La Prytan se. - "-



Mf A I. I753. I 1

Le Dieu qui créa l'homme, & qui tient en ſes

II141I1S -

Des peuples & des Rois les fragiles deſtins,

Tranſporta les talens ſur les bords de la Seine :

Q Rome, ton éclat n'eſt plus qu'une ombre vai

: I1C,

Mais interromps le cours de tes juſtes douleurs ;

Tu verras les Français réparer tes malheurs.

Le Français né guerrier , emporté par la gloi

- re »

Qu'aſſurent aux Héros Bellone & la victoire,

Ne reſpirant que Mars, & ſes nobles ardeurs ,

Dédaignoit follement Minerve & les neufSœurs..

Il porta la terreur au ſein de l'Auſonie,

Et ſoupçonna le goût des auts & du génie.

Le ciſeau fut touché, l'équerre & le pinceau ;

Mais l'art chez nos ayeux fut longtems au ber

CC2tl :

Enfin il s'échappa d'une trop longue enfance,

Et verſa ſes faveurs dans le ſein de la France. .

Délicieux ſéjour des graces & des ris,

Tucharmes nos regards, & confonds nos eſprits t

Les arts imitateurs des traits de la nature,

Vont porter leur tribut à ton architectate ;

Et noblement grouppés ſus des fonds éclatans,.

Semblent ne redouter ni le ſort ni le tems.

Je les vois s'âpplaudir, & triompher enſemble

Au milieu de ces murs (1)où le goût les raſſemble

(.1.),Verſaillese.

A vj.
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Sous ces lambiis dorés tout fixe mes regards,

Et le Palais des Rois eſt le Temple des Arts.

Mais un nouveau prodige à mes yeux ſe dé- .

CQUlVIC :

Quel mortel, ou quel Dieu deſſina de ce Louvre

Le merveilleux contour , qui rend tout à la fois

La grandeur du génie, & la grandeur des Rois ?

Le ſéjour des talens ( 1 ) te donne un nouveau luſ

tre : . '

Tu reçus ce bienfait du Roi le plus illuſtre,

Toujours cher à nos cœurs, ainfi qu'à nos re

grets,

De ce Roi couronnê par Mars & par la paix ;

Quitoujours careſſant la gloire & le génie,

Conſtruifit un trophée à la d cte Uranie ( 2 ),

De ce Roi qui fixa dans des murs ſomptueux (3).,

Du ſoldat indompté les reſtes glorieux.

Et toi, de ce beau ſang digne & précieuxga

ge ,

Toi, dont les bataillons contemploient le cou

rage,

Lorſqu'aux champs de Bellone, ainſi qu'un fier

lion ,

Tu terraſſois l'orgueil des enfans d'Albion ;

( 1 ) Les différentes Académies qui ſe tiennent ais,

J.(uvre.

· 1 2 ) L'Obſervatcire.

(3 ) L'Hôtel des Iuvalidts.
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Dans les fils des guerriers fais germer la vaillan

Ce ,

Pourſuis tes hauts deſſeins , ( 1 ) & l'on verra la

France

Te devoir d'âge en âge un peuple de héros,

Qu'auroit cachés le ſort dans l'ombre du repos.

Pour une tendre fieut, qui n'eſt qu'à ſon au

rore ,

Souffre que plein d'eſpoir aujourd'hui je t'implo

re : -

Ce jeune rejetton, objet de mon amour,

D'un pere qui m'eſt cher , reçut auſſi le jour.

Grand Roi, dont les bienfaits embelliront l'hiſ

toire , - -

Daigne l'aſſocier auberceau de la gloire.

Le zéle & le devoir par de juſtes efforts,

Sçauront de ſon enfance animer les reſſorts.

Sous les yeux d'un Miniſtre habile autant que ſa

ge »

Il fera des vertus le noble apprentiſſage,

Et s'inſtruira ſans ceſſe en cet auguſte lieu,

A bien ſervir ſon Roi , ſa patrie, & ſon Dieu. -

(4 ) L'établiſſement de l'Ecole Royale Militaire..
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Nº

######

S U IT E de la Diſſertation hiſtorique &°

critique ſur l'invaſion d'Attila, Roi des

Huns , dans les Gaules.

Ous allons voir en détail cette ba

taille ſi fameuſe, après la perte de

laquelle Attila va à Troyes, après avoir

fait ſa paix avec Aetius, & de-là pourſuit

ſa marche juſqu'au Rhin pour ne plus re

venir dans les Gaules; & on verra diſtinc

tement le local du champ qui convient

en tout à la poſition que je viens de lui

déterminer. .

Attila avoit pluſieurs Rois dans ſon ar

mée, entr'autres trois freres, Rois des

Oſtrogots, & Ardaric, Roi des Gépides,

dont le génie & la valeur donnoient une

grande confiance aux troupes, & auſquels

ce Prince commandoit comme à ſes vaſ

ſaux. Etant arrivé en Champagne vers la

ſin du mois d'Aoùt, ou au commencement

du mois de Septembre, & ayant choiſi la

plaine de Méry pour y camper, il fit tou

tes les diſpofitions néceſſaires pour ran

ger ſon armée en bataille en cas de be

foin, & il ſe détermina à bien reeevoir ſes,

ennemis qui le poutſuivoient. Il faut ob

ſerver qu'il laiſſa devant lui le petit ruiſ.
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ſeau de Saint Georges , au delà duquel

étoit la petite colline ſi importante par ſa

ſituation ; il crut qu'ayant fait ſa retraite,

c'étoit à l'armée ennemie à venir l'attaquer

& à lui livrer bataille. Mais Aetius jugea

plus à propos de laiſſer rallentir le feu des

Huns, & content de s'être campé avec

avantage , il attendoit qu'Attila s'ébran

lât pour venir à lui & commençât l'ac

tion, perſuadé que s'il prenoit ce parti,

il ſeroit obligé de paſſer le ruiſſeau qui

couvroit ſon aîle droite, & qu'il lui au

roit été difficile de forcer, s'il attaquoit.

les Huns aidés de ce retranchement natu

rel ; ſon deſſein étoit de les attirer ſur la

hauteur, dont il avoit fait garnir le revers

de ſon côté par ſes meilleures troupes,

ſans que les ennemis ſe fuſſent apperçus

de ce mouvement. -

Les armées avoient été miſes en ordre

de bataille dès le matin (du 9 au 1o Sep

tembre.) Attila, après avoir exhorté les

Huns à combattre vaillamment , leur inſ

pira tant d'ardeur qu'il crut devoir profi

ter de leur bonne diſpoſition; il ne s'é-

branla que ſur les trois heures après midi,,

& fit ſonner la charge pour aller à l'enne

mi , il s'imagina qu'Aetius vouloit éviter

une action décifive ; il penſa, que ſi par

malheur il étoit batta, la nuit qui ne tar
f
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deroit pas l'aideroit à ſe ſauver & ſon ar

mée, & faciliteroit ſa retraite dans ſon

camp, ou que s'il entamoit l'ennemi il re

viendroit le lendemain matin à la charge

Au premier ſignal ſon aîle droite paſſa le

ruiſſeau en bon ordre,& s'avança à grands

† pour s'emparer de la colline, & enſuite

ondre de l'autre côté ſur les Romains

avec l'avantage de combattre de haut en

bas ; mais dès qu'ils furent à portée de mon

ter cette hauteur & d'en atteindre le ſom

met, alors parurent les Romains qu'ils ne

croyoient pas ſi proche d'eux. Il y eut un

choc furieux ; il faut obſerver qu'à l'heu

re de cette action, qui étoit ſur les trois

heures après midi, les Romains avoient

le Soleil à dos, & les Huns l'avoient en

face, ce qui étoit pour ceux-ci un grand

inconvénient. On ſçait que d'habiles Gé

néraux ont ſçu profiter d'un tel avantage,

· tels qu'Annibal , Pepin & Guérin de

Montaigu, Aetius auſſi grand homme de

génie que brave Capitaine, ſçut bien tirer

parti de cette circonſtance : les Romains en

profiterent habilement. Ils avoient encore

l'avantage du terrain, ils étoient tout frais,

ils firent lâcher pied aux Huns, Ils les

pourſuivirent en pente, & les menerent

toujours battans juſqu'au ruiſſeau qu'ils.

venoient de franchir mal à-propos. lls
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firent un grand carnage des Huns. Ceux

ci ſe rallierent vers le ruiſſeau, ils y fu

rent accueillis par des troupes fraiches,

& firent ferme; les Romains encouragés

par leur premier ſuccès les attaquerent

vivement. Attila voyant que le gain ou

la perte de la bataille dépendoit de ce

point critique, y accourut avec de nou

velles forces, Aetius qui ne vouloit pas

manquer une occaſion auſſi favorable de

décider de la bataille en ſa faveur , vint

avec Thoriſmond ſe mettre à la tête des

combattans. Il fit avancer des grcs de Ca

valerie pour ſoutenir l'Infanterie , le com

bat fut violent & opiniâtre, on s'y bat

tit à découvert ſans aucune ruſe, avec

tout le courage qu'on peut déſirer de

troupes & de braves ſoldats , animés par

la préſence de leurs Généraux, & qui

veulent vaincre ou mourir. Conferuntur

acies utraque fortiſſime , nihil ſubreptionis

agitur , ſed aperto marte certatur. -

Théodoric, qui commandoit l'aîle droi

te de l'armée d'Aetius, s'étant apperçu du

mouvement qu'avoit fait Attila au cen

tre de ſon armée pour aller au ſecours des
ſiens, ſe porta auſſi avec un gros détache

ment de Cavalerie vers l'aîle gauche qui

étoit aux priſes avec l'ennemi. Sa préſen

ce augmenta la fureur ; les Huns furent
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pluſieurs fois ſur le point de lâcher le

pied , mais la préſence d'Attila (a ) les

forçoit à reſter, & les encourageoit à ſou

tenir les efforts des Romains ; on ſe bat

toit par tout homme à homme, corps à

corps, la mêlée devint générale, preſque

toutes les forces des deux armées y étoient

accourues , jamais carnage ne fut ſi horri

ble, ſi varié, fi cruel, ni ſi opiniâtre.

Enfin les Huns commencerent à plier,.

on les pouſſa par tout avec grande perte ;

ils tâchoient de regagner leur camp, en

faiſant toujours face à l'ennemi , mais

bientôt la confuſion fut générale , ils fu

| rent enfoncés par tout ; on vit alors les

rives du ruiſſeau (b) abandonné pleines

de corps morts , & ſon courant rouler

avec ſes eaux le ſang à plein bord avec la

rapidité d'un torrent ; & ce qui fut éton

(a) Et quamvis haberet res ipſa formidinem ,

praeſentia tamen Regis cunctationem haerentibus

auferebat, manus manibus congrediuntur, bellum

atrox , multiplex, immane, pertinax.

| ( b ) Rivulus memorati campi humili ripâ prola

bens , peremtorum vulneribus ſanguine multo

provectus, non aétis imbribus ut ſolebat , ſed li

quore concitatus inſolito, torrens factus eſt cruo

ris augmento. Et quos illic coëgit in aridam ſitim

vulnus infi étum , fluenta mixta clade trax erunt ;

ifti conſtricti ſorte mirabili ſordebant , potantes

ſanguinem quem,fudêre ſauciati. - -
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nant, c'eſt que les vainqueurs tourmentés

de la ſoif, ſe jettoient ſur les bords pour

l'étancher, & buvoient ainſi le ſang de

leurs camarades & des ennemis. -

Les Romains & leurs Alliés, ayant à

leur tête Aetius, Méroiiée, Théodoric &

Thoriſmond,renverſerenttout ce qui oſoit

ſe préſenter devant eux. Attila cepen

dant faiſoit manœuvrer ſa Cavalerie pour

favoriſer ſa retraite ; mais celle des Viſi

gots qui venoit encore d'accourir à l'aile

droite, pour avoir la gloire de combattre

ſous les yeux de ſon Roi , & d'avoir part

à la gloire de la victoire, engagea un com

bat avec celle des Huns : il étoit déja tard,

le jour baiſſoit ; à peine ſe connoiſfoit-on,.

tout étoit en confuſion. Théodoric s'é-

tant trop avancé eut ſon cheval tué ſous

lui, il tomba & il mourut, ayant été foulé

aux pieds des chevaux ; les Viſigots ſça

chant que leur Roi étoit en danger ( a)

devinrent encore plus furieux, ils atta

querent les Huns en tête & en flanc, avec

une telle animoſité qu'ils auroient percé

juſqu'à Attila, s'il ne s'étoit promptement

(a) Tunc Vifigothi dividentes ſe ab Alanis, in

vadunt Hunnorum catervas , & penè Attilam

trucidaſſent, niſi providus priûs fugiſſet ſuoſque

inti à ſepta caſtrorum, qua plauſtris vallatu babe

bat , recluſiſſet. - -
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retiré dans ſon camp, où il eut la douleur

d'accueillir les débris de ſon armée. Tho

riſmond, pourſuivant trop vivement l'en

nemi , ſe trouva avoir pénétré dans le

camp même d'Attila ; ſon cheval fut tué ,

il fut heureuſement dégagé par les ſiens,

· & retourna au camp des Romains. Aetius

eut la même avanture, & courut les mè

mes riſques ; peu à peu chacun ſe retira.

Les Romains ne ſe flattoienr de la victoite

qu'avec une certaine inquiétude, on ne

pouvoit encore ſçavoir au juſte le nombre

des tués de part & d'autre ; Aetius étoir

perſuadé que la victoire lui coûtoit cher ,

par la reſiſtance opiniâtre des Huns & la

valeur d'Attila.

· Les deux armées s'étant retirées dans

leurs camps ne furent pas ſans allarmes,

elles craignoient quelque ſurpriſe pendant

la nuit. Aetius voulut la paſſer ſur la petite

hauteur avec des troupes fraiches. Attila

rentré dans ſon camp, fit travailler toute

la nuit à renforcer ſes retranchemens; il

fit mettre ſur les chariots qui le bordoient,

des Gépides, gens habiles à tirer de l'arc.

Le lendemain au point du jour , Aetius

voulut reconnoitre le champ de bataille,

il vit toute la plaine juſqu'au camp d'Ar

tila jonchée de corps morts, on en voyoit

des monceaux vers le petit ruiſſeau, &
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s'appercevant que les ſiens ne faiſoient

aucun mouvement , & que tout étoit tran

quille dans leur camp, il ne douta plus de

| leur défaite. Il ſe flatta que la victoire

avoit ſuivi ſes étendarts, il en étoit d'au

tant mieux perſuadé, que ſi Attila ne s'é-

toit pas crû vaincu il ne ſeroit pas reſté ſi

tranquille dans ſon camp ; après s'être

avancé dans la plaine il entendit du bruit

dans le camp ennemi , c'étoit le ſon vif de

pluſieurs inſtrumens de guerre que ce

Prince faiſoit jouer pour s'étourdir ſur .

ſon infortune , pour donner quelque con

ſolation à ſes troupes & diſſiper leur cha

grin, pour faire croire à ſes ennemis qu'il

j ſe rejouiſſoit de ſa victoire.

| Aetius ayant fait marcher ſes troupes !

| pour ſe rendre maître du champ de ba

i taille qui ne lui fut point conteſté, fit

| lever les corps morts, & chercher avec

ſoin celui de Théodoric. On trouva que

le nombre des morts étoit de cent ſoixante

& dix mille hommes , dont cent vingt

mille & plus étoient de l'armée d'Attila ; '

on trouva enfin le corps du Roi des Viſi

gots, on s'empreſſa de lui donner les hon

neurs de la ſépulture avec tout l'appareil

militaire ; toute l'armée marqua beaucoup

de douleur, mais elle étoit temperée par

une certaine fermeté que donnoit la joie !

|
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de la victoire. Son fils Thoriſmond mar

qua en cette occaſion , combien il étoit

ſenſible à la perte d'un grand Roi & d'un

bon pere : on peut coire qu'il fut enterré

à la vûe du camp ennemi, comme une

marque de triomphe ſur la petite colline,

dans l'endroit où eſt aujourd'hui le Prieuré

de Saint Georges ; je puis même conjec

turer qu'on bâtit ſur ſon tombeau une

Chapelle à l'honneur de ce Saint , qu'on

a toujours regardé comme le Patron des

Vainqueurs & le Protecteur des combat

tans, Toujours eſt-il vrai qu'en cet en

droit dès l'an mil quatre-vingt neuf, il y

avoit une Chapelle dédiée à ce Saint,

, lorſque le Chapitre de l'Egliſe de Troyes

conſentit§ d'une Commu

nauté de Religieux dans cette Egliſe, à la

priere d'Yves de Chartres. Quoniam apud

mos Ecrleſia B. Georgii apta erat Divino

'Servitio, placuit, & c. Vide Camuzatium,

p. 1 17.
-

Je hazarde encore une autre conjecture

du nom de l'endroit où eſt bâtie cette

Egliſe ; on l'appelle Gannayum , Sanctus

· Georgius in Gannayo. Or Gannayum, ou

Ganagium, ſelon M. Ducange, veut dire

guyn, ce mot vient de Ganare, qui veut

dire acquirere, gancare, emporter par for

ce, & Gancum, veut dire une pique, un

javelot.
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Thoriſmond, après avoir rendu les der

niers devoirs à la mémoire du Roi ſon

pere, brûloir du deſir de vanger ſa mort ;

il prit la réſolution d'engager toute l'ar

mée à combattre de nouveau contre At

tila ; ſur ſa propoſition on tint Conſeil &

on délibera ſur le parti qu'on avoit à pren

dre. Aetius dont la prudence régloit tous

les ſentimens, remontra qu'il étoit diffi

cile & dangereux d'aller attaquer Attila

juſques dans ſon camp, qu'un ennemi dé

ſeſperé étoit à craindre , que ce Prince

pouvoit trouver dans ſa valeur & dans ſon

génie , des reſſources pour rendre inutiles

toutes les attaques; que ſon camp étoit

entouré de chariots ſur leſquels il avoit

poſté des gens braves & habiles à tirer de

larc, & qui en défendoient les appro

ches ; qu'il étoit à croire qu'il avoit forti

fié ſon camp par des foſſés & des redou

tes; que ſi une fois on venoit à être re

pouſſé , les victorieux qui venoient d'ob

tenir avec de grands dangers le gain de la

bataille pourroient ſe décourager. Il ajou

ta, que ſon ſentiment étoit de donner

ſeulement de fréquentes allarmes aux en

nemis ſa : s entrer en action , afin de les :

obliger d'abandonner leur camp ; qu'il

étoit à propos d'envoyer ſouvent des par

tis aux environs de leur armée pour leur
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couper leurs vivres dont ils ne devoient

pas être bien pourvûs, & que par-là on

pourroit venir à bout de les réduire à tou

te extrêmité. - *

L'avis parut ſi ſage & ce conſeil ſi !

avantageux , que tous les Princes & les !

Généraux s'y conformerent , & Thoriſ-* .

mond même, malgré la vivacité de ſon

âge , & l'envie de ſe vanger, l'approuva. .

On inſulta donc le camp des ennemis ,

on coupa les vivres, on enleva des con

vois, cette petite guerre dura quelques

jours ; Attila confus de ſa défaite, & in

quiet de ſa ſituation préſente, étoit au :

milieu de ſon camp§ à un lion !

#
#

:
:

furieux qui ſe voit forcé dans un bois. Il

craignoit qu'enfin ſes ennemis ne vinſſent

l'attaquer, le forcer & le ſurprendre dans .

ſes retranchemens ; il en fit faire un au

milieu de ſon camp, & là il fit mettre

tous ſes effets précieux , ſon tréſor , les

plus beaux harnois de ſes chevaux , les .

riches dépouilles qu'il avoit enlevés dans

les Gaules , ſon deſſein en cas de malheur

étoit d'y faire mettre le feu , & de s'y jet

ter lui même pour y périr , plutôt que de

tomber vif entre les mains des vain

queurs.

Ibans cette extrêmité il reconnut qu'il

s'étoit avancé trop inconſidérément dans

les
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les Gaules, que les déſordres affreux qu'il

y avoit commis en mettant tout à feu & à

ſang , l'avoient fait regarder avec hor

reur ; que jugeant de l'avenir par les pre

miers ſuccès, il avoit négligé de ſe ména

ger une retraite aſſurée, qu'il n'avoit pas

eu ſoin de choiſir une Ville forte pour lui

ſervir de place d'armes , & pour couvrir

ſon armée en cas de beſoin.

Ce Prince ſi fier prit donc le parti de

s'humilier : il propoſa à Aetius ſecrete

ment un arrangement qui étoit tel , il fai

ſoit préſent à ce Général Romain d'une

ſomme de dix mille ſols d'or ; il lui pro

mettoit d'évacuer les Gaules, de s'en rc

tourner au-delà du Rhin ſans s'arrêter, de

ne laiſſer commettre à ſes troupes aucun

acte d'hoſtilité, de payer par tout où il

paſſeroit, & il le prioit de le laiſſer dé

camper tranquillement ſans le pourſuivre
pour le combattre.

Aetius reçut ſes propoſitions. Ce grand

politique conſidéroit que ſi les Viſigots

reſtoient encore long-tems avec lui , ils

pourroient exagerer leurs ſervices & les

mettre à trop haut prix. Il redoutoit l'am

bition du Prince Thoriſmond, qui ayant

encore ſous ſes ordres une puiſſante ar

mée , pouvoit entreprendre quelqu'inva

ſion ſur les terres de l'Empire, d'autant

B
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plus facilement qu'Aetius n'avoit dans ſon

armée que des troupes la plûpart auxiliai

res, compoſées de différentes nations qui

auroient pû ſe retirer quand elles auroient

jugé à propos. Il ne pouvoit même guere

compter ſur Sandiban , Roi des Alains,

quoiqu'il fût à la ſolde de l'Empereur ;

c'étoit un Prince inconſtant & intereſſé ,

qui pouvoit ſe mettre du parti de Thoriſ.

mond s'il y trouvoit ſon avantage , il

étoit même capable d'aller chercher des

avantures utiles.

• Ces conſidérations déterminerent donc

le Général Romain à traiter avec Attila ;

ar ce moyen il renvoyoit un ennemi for

midable , il ſe défaiſoit d'une groſſe armée

alliée, il procuroit la paix ; on croit qu'il

la ſouhaitoit par un déſir ſecret de parve

nir à l'Empire ; on ſçait † le ſoupçon

qu'on en eut par la ſuite, fut cauſe qu'on

lui ôta la vie. Ce grand génie n'eut pas

de peine après cela à congédièr Thoriſ

mond ; il lui fit entendre qu'il étoit de

ſon intérêt de retourner promptement à

Toulouſe, pour s'y faire reconnoître Roi,

lui faiſant obſerver que s'il tardoit, un

des Princes ſes freres pourroit prétendre

au trône ; qu'avec la nouvelle de la mort

de Théodoric on pourroit faire croire que

lui-même auroit été tué ; qu'il étoit bien

° , , , :
- º -

-

-
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difficile de faire deſcendre du trône un

Prince aſſez habile pour s'en être emparé ;

qu'il étoit bien plus ſûr & plus prudent

de le prévenir.Thoriſmond trouva ce con

ſeil ſi bon qu'il en remercia Aetius, lui

marqua ſa reconnoiſſance, prit ſes meſu

res pour aſſembler ſon armée & retourner

dans ſes Etats ; cette ſéparation ne ſe fit

ſans doute qu'après qu'Attila eut décampé.

Alors , c'eſt-à dire vers le vingt du

mois de Septembre , dix jours environ

après la bataille, Attila ſous la foi du trai

té qu'il venoit de conclure, décampa. Il

alla à Troyes, où il arriva avec des ſenti

mens pacifiques, ſans toutefois quitter cet

te hauteur qui lui étoit naturelle. S. Loup

qui en étoit Evêque, pouvoit bien avoir
appris la défaite de ce Prince, mais il avoit

tout à craindre d'une armée compoſée de

ens féroces & barbares , ſi accoutumés au

illage, & à commettre toutes ſortes de

déſordres (a): la Ville étoit alors peu con

ſidérable , elle n'avoit ni murs , ni foſ

ſés, ni fortifications ; ſes Citoyens étoient

braves , mais en petit nombre.

Le Saint Prélat ayant mis toute ſa con

( a ) Ubi Hunni ad Tricaſtium infeſto agmine

venêre civitatem , patentibus campis ſitam, &

nec armis munitam, nec muris ... .. Vita Sancti

Lupi,p Bij
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fiance en Dieu le Seigneur des Armées ,

après avoir raſſuré ſon troupeau, alla en

habits Pontificaux (a) aſſiſté de ſon Clergé

& des principaux de la Ville, ſuivis de tout

le peuple au-devant d'Attila, pour le rece

voir à une des portes de la Ville qu'on

appelloit la Porte de Céſar. Cet Evêque

étoit éloquent , il avoit une phiſionomie

qui prévenoit en ſa faveur ; ſa réputation

le faiſoit regarder dans toutes les Gaules

comme un homme d'une vertu ſublime ,

& le modele des Evêques. Attila même

qui en avoit une haute idée, avoit conçu

pour lui beaucoup d'eſtime : ce Prince pa

rut à la porte de la Ville ; alors Saint ,

Loup qui l'y attendoit, s'humilia devant

ce Prince avec cet air de candeur qui ſiéd

ſi bien aux Evêques , il le ſalua avec reſ

pect, il le complimenta, & lui demanda

, (a) Lupus habitu indutus Pontificali , cum

multitudine Cleri, Attilae advenienti fit obvius :

is facta ſalutatione interrogat Attilam quiſnam

eſſet, quitot Regibus devictis , nationibus popu

liſque proſtratis, urbibus everſis, cuncta ſibi fub

deret ? Cui Attila, ego ſum Rex Hunorum , At

tila, flagellum Dei : ad hacc Lupus, & quis eſt

mortalium qui Dei flagello reſiſtat : Veni igitur

Dei mei flagellum , illoque utere , ut Deus con

cedit : ad hæc verba Barbarus emollitus » Trecen

ſem uiben illa ſam tranſit.

Sic Nicolaiis Olanus.
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qui il étoit ; j'ai, lui dit-il, un grandem

preſſement de connoître ce Héros qui a

vaincu tant de Rois, qui a ſubjugué tant de

nations , qui a ſoumis tant de peuples à ſa

domination, qui a conquis ſi rapidement

un grand nombre de Provinces, à qui toute

l'Europe a ſemblé rendre hommage : le

compliment étoit flatteur. Attila lui ré

pondit fiérement : je ſuis le Roi des Huns,

le fleau de Dieu. L'Evêque lui répliqua, eh

qui d'entre les mortels oſera réſifter au fleau

de Dieu ? Venez donc, fleau de mon Dieu,

mais ri'uſez du pouvoir que Dieu vous a

donné qu'avec la meſure qu'il vous inſ

pirera. Attila à ces paroles ſentit dans ſon

cœur des mouvemens d'eſtime , de dou

ceur & de compaſſion, il promit au Saint

Prélat que ſon Armée en paſſant par ſa

Ville, n'y commettroit aucun déſordre ; &

donna à ce ſujet des ordres ſi précis, que

les Huns la traverſerent ſans s'écarter en

rien du commandement de leur Prince ,

qui ſçavoit ſe faire obéir.

Un autre Hiſtorien aſſure qu'Attila ( a)

par le mouvement de Dieu, paſſa par la

Ville d'une porte à l'autre, ſans faire aucun

(a) Divinâ virtute tûm ipſe ( Attila ), tûm exer

citus neminem videntes, tranſierunt per civitatem,

& portâ uſque ad portam veluti ca citate percuſſi ,

ſicque patria ſalvata eſt. Petrus Equilimus.

B iij
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mal ; que les Huns paroiſſoient n'avoir

oint d'yeux comme s'ils avoient été fraP

pés d'aveuglement.

Cette armée fut ſans doute long-tems

à défiler, elle étoit encore nombreuſe &

avec beaucoup d'équipages, elle alla cann

per de l'autre côté de la Ville vers l'O-

rient. Je ſuis porté à croire que Saint

Loup ravi de voir ſa ville délivrée d'un ſi

grand danger, engagea les citoyens à por

ter par reconnoiſſance , toutes ſortes de

vivres & de rafraichiſſemens à ces trou

CS.

· Attila voulant exécuter ſon traité avec

Aetius, vint le lendemain viſiter S. LouP.

On voit dans ce Prince par cette démar

che, les qualités que lui donne Jornan

des , d'être fidéle à ſa parole (a) & de ſe

laiſſer fléchir aux prieres de ſes ennemis°,

tant il eſt vrai qu'avec de grands défauts,

il avoit de grandes vertus.

· Dans l'entrevûe que ce Prince eut avec

notre ſaint Evêque, il lui fit part de ſon

infortune, en lui avouant la perte de la

bataille qu'il venoit de donner ; il lui fit

confidence du traité qu'il avoit fait avec

(a ) Attila bellorum quidem amator, ſed ipſe

manu temperans,† validiſſimus , ſupplica

tionibus exorabilis, propitius in fide ſemel recep

tis. Jornandes. -
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Aetius, il lui fit entendre qu'il craignoit

quelqu'embûche de la part de ce Général

pendant la route qu'il alloit tenir pour s'en

retourner , qu'au moins Aetius pour être

plus certain de ſa promeſſe & pour empê

cher que les Huns, s'ils étoient maîtres de

la campagne, ne vinſſent à commettre de

nouveaux déſordres, ne manqueroit pas,

ſuivant les lumieres de ſa prudence , d'en

voyer une armée pour le ſuivre , que cet

te armée pouvoit groſſir en chemin par les

habitans des Provinces qu'il avoit rava

gées, & entreprendre de ſe venger , ſoit

en l'attaquant, ſoit en envoyant des dé

tachemens pour le harceler, lui couper

les vivres, & par là le réduire à des ex

trêmités : il ajoûta qu'il ſçavoit parfaite

ment le grand crédit qu'il avoit dans les

Gaules, le reſpect qu'on avoit pour lui ,

non-ſeulement à cauſe de ſa dignité, mais

encore à cauſe des grandes vertus & des

talens que Dieu lui avoit donnés ; qu'il

avoit pour ſa perſonne des ſentimens d'eſ

time & d'amitié dont ſon cœur étoit pé

nétré, qu'il le prioit avec confiance de

l'accompagner dans ſa retraite, pour deux

raiſons ; la premiere, parce qu'il lui ſervi

roit d'otage pour ſa§ ; la ſeconde ,

parce qu'il profiteroit du plaiſir de ſa con

verſation, de ſes inſtructions, & de l'us

B iiij
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tilité de ſes prieres, que peut-être ſa con

verſion étoit attachée à la complaiſance

que ce Prélat auroit pour lui ; il finit par

ſe recommander à ſes prieres.Toute cette

converſation ſe fit par le moyen d'un in

terprete nommé Humigaſius (a), parce

que ce Prince & le Prélat n'entendoient

pas les langues réciproques.

Ce Prince avoit penſé juſte , Aetius

le fit ſuivre par une petite armée pour

l'obſerver , avec ordre de camper toujours

à la vûe de eelle d'Attila , & afin de mieux

cacher leur petit nombre, il ordonna aux

Chefs ( b ) de faire allumer tous les ſoirs

dix feux à la tête de chique tente , afin de

faire croire que cette armée étoit nom

breuſe : on a remarqué qu'elle étoit prin

(a) At immanis ille & ferus Attila , fidem

ſancti viri altiori ſenſu ſuſcipiens, pro ſuâ exer

citûſque ſui ſalute & incolumitate , ſecum eum

vult proficiſci ad Rhenum uſque, pollicens ei ubi

ventum ſit, ſe ipſum dimifſurum ; mox copia of

fertur ab eo loco revertendi , non negatur redi

tus , iter quoque indicatur, orat tyrannus ſanc

tum virum ut velit pro ipſo Dominum deprecari,

interprete uſus Humigazio. Vita Sancti Lupi. '

( b ) Aetius ſecum habens Francos, ſocium di

rexit non terguin Hunnorum , quouſque Thorin

gium à longe proſequutus eſt Plaecepitque ſuis

ut unuſquiſque nocte ubi manebat, decem ſpar

ſim focos foverent, ut immenſam multitudinsm

finitrlarent. Idatius. - - - -
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cipalement compoſée de François.

Attila arriva enfin ſur les bords du

Rhin , & après avoir traverſé ce fleuve ,

il renvoya Saint Loup avec une eſcorte ,

& le combla d'honneurs. L'année ſuivan

te il fit une irruption en Italie , après la

campagne, étant de retour à Straſbourg ,

il s'abandonna à la débauche, & mourut

d'une hémorragie de ſang.

Saint Loup ayant pris congé de ce Prin

ce, revint dans ſa ville Épiſcopale , où il

ſe vit en butte à bien des contradictions

au rapport de quelques Hiſtoriens. C'eſt

un fait que nous examinerons ailleurs.

R E F L E X I O N S. .

On voit aiſément par ce trait d'hiſtoi

re, le fruit de l'ambition & des ravages

des conquérans , qui ſont la honte, la

confuſion, & la haine publique. On ad

mire avec quelle prudence Aetius conduit

tout cet évenement , avec quelle adreſſe

il ménage les intérêts de tant de nations,

dont les ſecours lui devenoient néceſſaires

dans des circonſtances délicates & dange

reuſes ; par ſon courage il vient à bout

de terraſſer & de§ hors des Gauleº

le fleau de Dieu..

Mais quand on enviſage tant d'évene

B y,
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mens avec les yeux de la foi & de la Re -

ligion , on reconnoît aiſement que c'eſt

Dieu qui les conduit, qui les dirige ; il

amene des extrêmités de l'Europe une

armée formidable pour châtier les Gau

lois & les peuples qui les avoient con — :

quis ; les prieres des Saints déſarmen E

ſa juſtice , une Sainte Geneviéve prie Ie .

Seigneur de délivrer la ville de Paris de

l'incurſion de ces Barbares, ils prennen t

une autre route pour aller à Orléans »

ſaint Anien , Evêque de cette derniere

Ville, prie pour ſon peuple prêt à périr ,

& Attila léve le ſiége de leur Ville qui

étoit aux abois, & prête de reſſentir toute

la cruauté des Huns : ſaint Loup Evêque

de Troyes, obtient par l'abondance de ſes

larmes, par la ferveur de ſes prieres, que

ſa Ville§ délivrée de l'extrême danger

dont elle eſt menacée, & Attila y vient

comme ami ; ce Saint élevant ſes mains

au Ciel pendant la bataille qui ſe donne

dans la plaine de Mery,eſt exaucé de Dieu,

Attila eſt vaincu , & ſes prieres ſont plus

· efficaces que toute la valeur des armes.

Dieu appaiſé par les gémiſſemens de ſes

Saints, par les vœux de ſes amis, renvoye

Attila au-delà du Rhin ; ne voulant plus

punir, il n'a plus beſoin de fleau.

, Si nous jettons les yeux ſur le camp
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d'Attila , ſur le champ de bataille arroſé

de tant de ſang , où trouvons-nous les

trophées des conquérans : où ſont les veſ

tiges de la grandeur de ce Roi ſi puiſſant ?

C'eſt là où il a fait couler le ſang des ſaints

Clercs envoyés par Saint Loup ; c'eſt là

auſſi que Dieu tire vengeance de ce ſang

répandu ſi injuſtement : on voit encore lcs

trophées de ces Saints ; leurs tombeaux,

monumens reſpectables de leur courage &

de leur foi , ſeront toujours révérés , tan

dis qu'on déteſtera la mémoire d'Attila. La

vraye gloire n'appartient qu'aux ſerviteurs

de Dieu.

Non ſequimur probabilia , nec ultra id quod

veriſimile eſt, progredi poſſumus , & refeilere

ſine pertinaciâ, & refelli ſine iracundia , parati

ſumus. -

Cic. Tuſcul. Queſt. Lib. 2°.

* $#*

Bvj
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E P I T R E

-4 M.**, ſur ſon Mariage.

E Nfin parmi ſes eſclaves

- L'hymen a ſçu te ranger :

J'ai vû les triſtes entraves

Dont il vient de te charger ;

Ariſte, j'ai vû la femme

Qui va regner ſur ton ame,

Et que l'Amour t'a ſoumis ;

C'en eſt fait ; & ſa tendreſſe

Va voir groſſir ſa richeſſe

Des pertes de tes amis.

Toujours occupé de plaire . .

A l'objet qui t'a charmé ,

Tu te feras une affaire -

Du doux plaiſir d'être aimé ;

Et tous ces amis d'élite ,

Dont le goût & le mérite

Etoient aſſortis au tien ,

Bientôt dans ta ſolitude ,

Entre ta femme & l'etude,

Ne ſeront comptés pour rien.

Bientôt ton ame aſſoupie

Par un amoureux poiſon ,
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oublira que chez Julie (a),

De ris, de jeux , de folie

Tu peux ſeul donner leço» ;

Et que l'aimable Thalie (b),

L'eſprit fin & la ſaillie,

Perdant leur cher nourriſſon,.

Sans toi baiſſeront le ton

Devant la mélancolie ,

Qu'y conduira la Raiſon.

Garçon , badin & folâtre

Ton cœur s'amuſoit de tout :

Epoux, il en faut rabatre ;

Nouvel état, nouveau goût.

Ces ſoupirs où ſur les traces

Et des talens & des graces,

Tu venois tenir ton coin ;

Cette divine harmonie

Qu'Amphion (c ) & Polymnie

Font entendre chez P. ...

Et qui t'attire & t'enchante,'

N'auront plus rien qui te tente ;s

Tout cela mene trop loin,

Trouvant dans le tête à tête .

De ta nouvelle conquête

Un plaiſir toujours nouveau,

(a ) Me. P. .. •

( b ) La Comédie qu'on y joue,

ſ c ) Mr. & Me. Forquerºy.. .
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Ta main d'Hercule rivale -

De la quenoüille d'Omphale

Fera tourner le fuſeau,

N'imitant dans ce fier mâle

Que ce qu'il fit de moins beau.

Boiſſize (a), ce lieu tranquille,

Qui ſur la fin des chaleurs

Te préparoit un azile

Contre les cris des plaideurs ;

Boiſſize envain cet Automne

Etalera de Pomone

Les dons les plus précieux ;

Ces côteaux délicieux,

Ces bords fleuris, d'où la Seines

Ne s'éloigne qu'avec peine ,

Ne frapperont plus tes yeux ;

Ils ont reçu tes adieux.

Le Sage qu'on y révere,

Dont l'eſprit & la gaité

Donnent à ſon batiſtere

Un démenti mérité.

P. ... par ſa politeſſe

Aux lenteurs de ta molleſſe

Envain fera le procès ;

De cet ami qui t'invite

D'y venir chercher un gîte

( a) Village ſur les bords de la S•ine, à dix lieues

de Paris, où M. P.... a une Maiſon de campagae».
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La voix ſera ſans ſuccès.

Enchanté de ta campagne,

Et peut-être un peu jaloux .

Tu croiras que la compagne

Pourroit nuire à ſon époux ;

Que dans ce ſejour champêtre

Oû le Plaiſir parle en maître, ,

Et ne connoît plus de frein ,

Un mari riſque trop d'être

Le confrere de Vulcain.

Pourquoi donc : le mariage

Transforme-t'il un époux ?

Non, non , Ariſte eſt trop ſage

Pour ſe ſéparer de nous ;

Nl connoît notre tendreſſe ,

Son cœur qui pour nous l'en preſſe,

Va le rendre à l'Amitié ;

Laiſſons paſſer ſon yvreſſe,

Dans peu plein de gentilleſſe,

Mais plus court d'un demi-pied »

Il viendra faire pitié

A notre Bureau d'adreſſe.

L'œil battu, le teint blaffart ,

Dans peu , d'un ton emphatique,.

De maint exploit chimérique

Il viendra nous faire part ;

Mais, malgré ſa Rhétorique ,

Nous n'en croirons pas le quart,

En attendant que ſenſible
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A nos plaiſirs les plus doux

Il revienne parmi nous

Montrer la face riſible

D'un chétif& maigre époux ;

Qu'il reçoive ici d'avance

Le compliment emprefſé

D'un ami qui le diſpenſe

De rendre le debourſé

D'un cœur déſintéreſſé

Qui ſe pique de conſtance.

L'hymen ſeroit offenſé

S'il faiſoit cette dépenſe.

Pour bien faire ſon métier,.

Un époux dans ſon ménage

Doit avoir un cœur entier ;

Trop d'amitié le partage..
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L E T T R E

A l'Auteur du Mercure de France ,

ſur les Traductions en vers.

A

Onſieur, je crois ne pouvoir mieux

- adreſſer mes plaintes qu'à vous,

pour les rendre publiques avec fruit, &

leur donner dans le monde, & auprès des

gens de goût quelque autorité. -

Il y a long-tems qu'on nous reproche

que nous n'avons pas de bonnes Traduc

tions en vers, & cela avec raiſen , parce

que nos bons Ecrivains ont dédaigné la

gloire qu'il y a à y réuſſir. On lit dans les

Lettres Perſannes que tout Traducteur ne

ſera jamais traduit ; mais il ſera honoré,

récompenſé, eſtimé. Une Nation voi

ſine de la nôtre, que nous nous faiſons

un point d'honneur d'imiter, & de ſur

paſſer même quelquefois par bien des cho

ſes, compte parmi ſes plus grands hom

mes les Traducteurs de differens Poëtes ;

que ne l'imitons-nous encore en cela ?

On ſçait en France , & par tout le monde

lettré, le ſingulier accueil que l'Angle

terre a fait à la Traduction d'Homere &

à ſon Traducteur ; on ſçait parfaitement
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que Dryden n'a pas eu moins de ſuccès

pour la Traduction de l'Enéïde ; Cruch,

pour celle qu'il a faite de Lucréce, &c.

Les Italiens tout de même, fourniſſent de

bonnes Traductions. Nous ſeuls , qui

pourrions nous occuper à cette étude

beaucoup plus utilement que tant d'au

tres, & qui y ſommes comme néceſſités

par l'impoſfibilité morale où l'on eſt au

jourd'hui de rien écrire de nouveau , ai

mons micux nous laiſſer taxer , ainſi que

notre Langue, d'incapacité & de foibleſſe

par les Etrangers, que de leur prouver le

contraire , comme il ſeroit aiſé de le faire,

& d'abandonner l'ineſtimable honneur de

réuſſir dans des Opéra & des Contes de

Fées , & de paſſer aux yeux de nos voi

fins, ainſi que de la poſtérité, pour des Au

teurs originaux.

Je crois qu'on peut s'exempter de la ré

gle, & ceſſer d'être à la mode pour un

IllOInent, -

Les Homere , les Virgile ont encore

des admirateurs après deux mille ans &

plus ; & je vois que tel Roman, telle Hiſ

toriette vantée , fêtée, courue la veille,

ceſſe d'être connue le lendemain.

Nos Opéra, tout de même ; nos Piéces

à Tiroir, tout de même. Nos Comédies

dubon ton, & nos Tragédies, où on vou
º
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droit auſſi l'introduire, n'ont pas un meil

leur ſort.

Cela n'arriveroit pas ſi nos Auteurs tra

giques preſſés de la produire , ſe donnoient

la peine que demandent de longs ouvra

ges, s'ils travailloient à ſe former le goût,

le jugement, & à régler leur imagination,

(je parle de ceux qui en ont ) s'ils liſoient,

traduiſoient, méditoient les bons modé

les en tout genre, principalement dans

celui où ils veulent s'exercer.

Vos exemtlaria Graca ,

Nocturnâ verſate manu, verſate diurná,

diſoit Horace aux Romains, qui nous va

loient bien.

Je ne prétends point vous dire que j'aie

attrapé le but que je propoſe , dans le peu

d'imitations que j'ai l'honneur de vous

envoyer ; je puis dire ſeulement que je

l'ai cherché. Ma vanité & l'ambition de

l'eſprit ne ſont pas aſſez grandes chez moi

pour me faire croire que j'aie réuſſi dans

de pareils efforts. Si j'ai eſſayé de ren

dre quelques endroits des Auteurs qui

m'ont plû, ce n'a point été pour lutter

contre eux, ni chercher à les ſurpaſſer,

après les avoir égalé, mais ſeulement pour

céder à l'enthouſiaſme qui m'entraînoit,

& leur payer en quelque façon une ſorte
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de tribut, en reconnoiſſance du plaiſir

qu'ils m'avoient procuré.

| Je ſuis , Monſieur, &c.

- Baillet de Saint-Juliem,

| A Paris, le 16 Mars 1753. .

Traduction libre du ſecond chœur de la

· Troade de Seneque *, Verum eſt an ti

| midos, & c,
«.

N'º* point un vain bruit par la peur en
fanté ;

Et l'ame ſurvit-elle au corps qu'elle a quitté ?

Les mortels une fois privés de la lumiere

Recommenceroient-ils leur pénible carriere?

Et trop infortunés tant qu'ils ſont ici-bas,

Le ſeroient-ils encore au-delà du trépas ?

Non : cette auſtére loi paroît trop dure à ſuivre :

Tout eſt fini pour nous, quand nous ceſſons de

: vivre ;

Et cet eſprit borné que tant nous admirons,

S'uſe , languit, s'éteint , & meurt quand nous

- IllOllfOIlS,

Tout ce que l'Océan entoure de ſon onde,

* C'eſt moins les penſées de Seneque qu'on a préten

du rendre ici, que la vigueur de leurs expreſſions, &

toute la force de leur énergie. On n'ignore pas dans

quel diſcrédit eſt tombé de nos jours le matérialiſme,

c3 avec tant de raiſon.. • *
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Ce que voit du Soleil la courſe vagabonde,

Doit ſe confondre au ſein dont on l'a vû ſortir,

Le néant eſt le terme où tout vient aboutir.

Le tems dévore tout, les effets & leurs cauſes ;

Et l'arme ſuit les loix que ſuivent toutes choſes.

Pourquoi donc ſe troubler, & qu'eſt-ce que la

ImOrt ?

Un inſtant qui finit les duretés du ſort ;

Où ſe perd de nos ſens l'aveuglement extrême,

Que rien ne ſçauroit ſuivre, & qui n'eſt rien lui

IIlCI116，.

L'homme , quand une fois ſon ſort eſt terminé,

Devient ce qu'il étoit avant que d'être né.

Imitation de l'Epigramme 57 du XI°. Livre

de Martial, Quod nimium laudas, &c.

. Philoſophe orgueilleux, tu veux que je t'admire

Dans ces vœux inſenſés que tu fais pour la mort :

Ton courage eſt divin ! mais dis, qui te l'inſpire ?

Ta force ne te vient que de ton mauvais ſort.

Tu n'as, infortuné, ni feu, ni lit, ni table,

Pour amollir ton pain, tu n'as d'eau que tes pleurs.

O courage étonnant : ô force inimitable !

De braver une mo:t qui finit nos malheurs.

Rougis de ta foibleſſe, & d'une lâche envie,

Ne fais plus vanité, Philoſophe orgueilleux :

Le courage n'eſt point à mépriſer la vie,

Mais à la ſupporter quand on eſt malheureux,
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Traduction de l'Epigramme 22 du pre

, mier Livre, Cùm peteret Regem, & c.

Trompé dans ſa valeur, Mutius en furie,

Immola dans les feux ſon bras à la Patrie.

Porſenna ſuſpendit ce prodige iuhumain : -

Il tremble; il ne peut voir ce qu'endure un Ros

main ;

Et l'ennemi, des feux arrachant ce grand homme,

Le conduit du ſupplice aux triomphes de Rome.

Ocourage ! ô vengeance ! ô glorieuſe erreur !

Le bras eût-il plus fait, s'il eût été vainqueur.

Traduction de l'Epigramme 41. de l'Al

lamanni ſeudo detto à Caton quando morio,

6'c.

Caton , le fer en main, prêt à finir ſon ſort ,

Raſſura par ces mots ceux qui craignoient ſa mort :

Ceffez de me flatter d'une lâche eſperance,

Je hais tout dans Céſa juſques à ſa clémence.

Aspprenez aujourd'hui qu'un Romain, que Caton

Suit bien moins ſon courroux, qu'il ne fuit ſon

pardon.

ſ#)A-*
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RETRAITE PHILosoPH IQvE.

U N petit toit humble & ruſtique,

Charmant azile de la paix,

Où mes ayeux, dans la pratique

De la ſageſſe & des bienfaits,

Ont coulé des jours pleins d'attraits,

Dans un loiſir philoſophique :

Un vignoble, un taillis, des prés,

Des terres cultes , des marais

Formant un domaine modique,

Quelques meubles faits à l'antique,

C'eſt tout le bien qu'ils m'ont laiſſé,

Et quelque vertu domeſtique,

Fruit des mœurs du fiécle paſſé.

C'eſt là que dans l'indépendance,

Mépriſant le frivole éclat

D'une faſtueuſe opulence ,

Je vis content de mon état,

A l'aide d'une honnête aiſance :

Où ſans coulis, ſans quinteſſence,

Sans jus, ſans tout cet apparat

Inventé par l'intempérance ;

Sans déſir pour le ſuperflu ,

Qu'un luxe avide & ſoutenu

Fait convertir en néceſſaire ;
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Quand je n'ai que moi pour témoin,

Je meſure mon ordinaire .

Au niveau du ſimple beſoin. · --

Bien précieux, tréſor facile, - -

Heureuſe médiocrité ! , -

Poſition douce & tranquille,

Où l'innocence & la ſanté

Retrouvent toujours un azile !

Ah! ſi l'homme étoit moins docile

Al'eſprit de cupidité !

S'il ſentoit votre utilité,

Revenu de l'erreur commune ,

Il connoîtroit la vilité

De tous les biens de la fortune;

Ces faux biens où portent ſes vœux

Ne ſçauroient faire des heureux.

- -

-

Qu'il affecte de le paroître 2

C'eſt en vain, l'orgueil le ſéduit.

Seroit-il vrai ce que l'on dit ,

Qu'on eſt heureux lorſqu'on croit l'être ?

Si c'eſt là la félicité

Par les mortels ſi déſirée ;

S'il faut que ſa réalité

Soit le ſeul effet de l'idée,

Une imagination bleſſée, |

Sans ceſſe fertile en projets,

Pourra donc, ſans être bornée , |

Réaliſant
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Réaliſant des vains objets ,

Donner du prix à la fumée.

Détrompons nous bien.Le bonheur

N'eſt pas le lot de cette vie ;

La fortune la plus ſuivie ,

Le plaiſir le plus ſéducteur,

Dont 1'ame puiſſe être ravie,

Laiſſent un vuide dans le cœur :

On éprouve encor qu'il ſoupire

Pour d'autres biens, d'autres plaiſirs ;

Ce ſont toujours nouveaux déſirs.

Eſt-on heureux quand on defire ?

Il eſt un état cependant,

Etat qu'aucun déſir n'enflâme,

Etat heureux par conſéquent ;

Il nous vient du calme de l'ame,

La ſageſſe en ourdit la ttame.

Cet état heuteux & content ,

Je le trouve dans ma retraite,

Où je raſſemble quelquefois

D'amis une troupe diſcrete,

Dont les mœurs célébrent mon choix3

Les jeux, les ris, ſont de la fête,

La tempérance y fait les loix.

D'une profuſion homicide

Fuyant les dangéreux apprêts,

La délica eſſe y décide
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De l'élégance de nos mets ,

Et d'un vin d'une triple automne

verſé par la ſobriété,

Aſſaiſonné par la gayté

Qui de tems en tems nous redonue

Quelqu'amuſante vérité.

La ſageſſe n'eſt point ſauvage.

Jamais la ſombre auſtérité

· Ne rendit le portrait du ſage ,

Dont la contexture eſt l'ouvrag°

Du pinceau de l'aménité.

Quoique ſeul, la troupe éclipſée,

Le triſte ennui fuit loin de moi.

A chaque inſtant de la journée

J'aſſigne toujours un emploi.

Aux progrès d'une jeune plante»

Je donne des ſoins empreſſés ;

J'élague une treille abondante

Dont les rameaux ſont trop preſſés ;

ou j'arroſe une fleur naiſſante.

Tantôt grimpé ſur un côteau ,

J'admire le brillant tableau

Du ſpectacle de la nature.

Tantôt aſſis ſous un berceau

De chevre-ſeuil, d'autre verdure,

Je m'amuſe de la lecture -

D'un livre de pur agrémént.
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*Tantôt un plus intéreſſant

M'inſtruit à ſaiſir la meſure

D'une morale exquiſe & pure ;

A maitriſer les voluptés

Et les paſſions qui nousravalent ;

A priſer les commodités,

Préciſément ce qu'elles valent ;

A rehauſſer le prix des mœurs,

A me donner des vertus neuves,

A prendre des Dieux bienfaicteurs,

Le bon tems comme des faveurs ;

Le mauvais comme des épreuves ;

A ſuivre enfin de la raiſon

La belle & ſage économie.

C'eſt ainſi que prenant leçon

D'une ſaine philoſophie,

Comme on ſort d'une compagnie,

Cû ſans délice & ſans chagrin,

Chaque auteur a fait ſa partie,

Je verrois finir mon deſtin,

Sans aucun dégoût pour la vie,

Sans aucun regret de ſa fin.

DC CA SSE, Avocat à Tonneins,
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SE C O N D E L E T T R E

s U R

L' I M P R I M E R I E.

DE L'O R I G I N E

ET DE s P R o G RE s D E C E T A R F.-

A M. le C. de S,

E N vous promettant , Monſieur, de

repondre à la queſtion que vous me

fîtes l'honneur de me faire ſur l'inventeur

de l'Imprimerie. , je prévoyois bien que

c'étoit un engagement ſérieux que je pre

nois avec vous, dont vous ne me tiendriez

pas quitte ſi-tôt. Je vais donc, ſuivant vos

déſirs, vous entretenir aujourd'hui de l'o-

rigine & des progrès de cet Art qui fait ſi

juſtement vos délices.

Si quelque choſe doit vous ſurprendre

par rapport à l'origine de l'Imprimerie ,

c'eſt qu'on ait été ſi long-tems ſans la dé

couvrir : car de tout tems l'on avoit eu

ſous les yeux tout ce qui pouvoit en don

ner l'idée.
-

Dès le commencement du monde l'on

gravoit ſur la pierre, témoin les deux ta
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bles ſur leſquelles furent tracés les arti

& les de la Loi divine.

Chez les Egyptiens, ces pyramides qu'on

élevoit avec tant de pompe & de ma

gnificence étoient chargées de caractères

yéroglyphiques : les Grecs ſi adroits (a)

& ſi ingénieux dans tous les Arts, & les

Romains qui les ſuivirent , écrivoient or

dinairement avec une aiguille, ou un ſti

le d'acier , ou d'autre métal ſur de fines

écorces d'arbres enduites de cire ; ils gra

voient même ſoit en creux, ſoit en relief,

ſeurs Loix & d'autres ouvrages ſur des ta

bles de plomb , de cuivre, & do bron

ze ( b ). Il paroiſſoit donc aiſé, après avoir

gravé toutes ces planches, de les appro

eher ſur un ſable fin & préparé exprès

(a) Du Tillet : Efſais fur les honneurs rendus

aux Sçavans. p. 3vz, - -

( 4 ) Dès la plus haure antiquité l'on voir des

lettres, des mots & des diſcours taillés & gravés

ſur le marbre , ſur des corps beaucoup plus durs

& plus difficiles à tailler que le bois. Les Livres

d'airain, TABULAE AENEAE, étoient des tables de cui

vre où étoient gravées les limites des terres que

les Romains aſſignoient aux ſoldats de leurs colo

nies.L'Ecriture Sainte nous apprend que JudasMa

ehabée envoya à Rome des Ambaſſadeurs qui en

rapporterent un traité d'alliance entre les Juifs &

les Romains, gravé ſur une table de cuivre. Dans

le Dialogue de Platon, intitulé Minos, on lit que

se Roi de l'iſle de Candie, qui vivoit plus de 12ee

Ciij
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qui en auroit pris l'empreinte. Il eſt vrai .

que dabord ces lettres ſeroient venues às .

rebours ; mais la réflexion leur auroit bien- .

tôt fourni le moyen de les redreſſer, en

les gravant enſuite à contre-ſens, ou d'u-

ne maniere oppoſée. Pour lors ils auroient

employé ſur les planches gravées, l'encre

ou quelqu'autre liqueur colorée dont ils

avoient uſage, pour imprimer ſur leur pa -

pier les caractères qu'ils auroient gravés

ſur les planches.

Mais il y a plus. ll ſemble que Cice

ron (a ) ait entrevû tout la méchaniſme

de cet Art; l'on croiroit même qu'il ne

parle que d'après l'épreuve, lorſque vou

lant donner un éxemple d'une choſe im

ans avant J. C. envoya dans les Provinces Talu,

qui fit porter avec lui les loix du Royaume, gra

vées ſur des lames d'airain. Plutarque dans ſes

Apophtegmes laconiques nous apprend qu'Age

filas, Roi de Sparte, voulant animer ſes ſoldats

au combat, imagina la maniere d'imprimer des

lettres comme on le fait par des tables gravées : il

imprima donc dans ſa main le nom de la victoire

viky : & ayant preſſé de cette main le foye de

l'animal que le Devin venoit d'égorger, il mon

tra ce mot heureux qui fut regardé par tous les

aſſiſtans, comme une prédiction divine qui au

roit ſon effet.

(a) Ceci eſt tiré en partie d'une petite Diſſer

tation imprimée dans le Mercure de Fevrier 1749»

P. 34•.

l
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poſſible ( a), il dit : cela eſt auſſi poſſible

que ſi vous jettiez en l'air une quantité de ca

račteres d'or ou d'autre métal repréſentant nos

2 1 lettres, & qu'en tombant ils ſe rencontraſc

ſent aſſez juſte pour préſenter un ſens : pour

moi, continue Ciceron, je ſuis perſuadé que

quelque gran le que fût la quantité de ces ca

· ractères, vous n'y rencontreriez pas un ſeul

vers d'Ennius.

Voila bien tout le myſtere de la Typo

graphie à découvert, caractères de fonte,

caractères ſéparés & iſolés , qui pouvant

recevoir entr'eux différentes places , ſont

en état de préſenter tous les diſcours poſ

, ſibles. Ne croiroit-on pas que Ciceron

en parlant comme il fait , a vû une de nos

Caſſes. Mais voici quelque choſe de plus

ſurprenant encore, puiſque ce que Cice

ron dit n'eſt qu'un diſcours, au lieu que

voici des faits. -

Les Anciens avoient le ſecret de jetter

des médailles en fonte , par conſéquent

ſe ſervoient de poinçons & de matrices.

Or ce qu'ils faiſoient en grand, ils pou

(a) Voici le texte : Si innumerabiles unius &•

viginti forma litterarum vel aurea quales libet, ali

quà conjiciantur ... non intelligo cur non idem putet

poſſe ex bis in terram excuſſis annales Ennii, ut dein

ceps legi poſſint effici, quod neſcio an ne in uno quidem

verſu poſit tantum valere fortuna. De natura Deo

»um, Lié. 2. chap. 93.

C iiij
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voient le faire en petit. Dc-là , comme

vous voyez, Monſieur, juſqu'à l'Impri

merie il n'y avoit plus qu'un pas à faire ,

& n'eſt-il pas ſingulier que touchant fa

· choſe preſqu'au doigt , les Anciens ayent

laiſſé écouler 55oo ans, fans arriver à la

| découverte de l'Imprimerie, eux qui fu

rent les inventeurs de tant d'autres Arts ?

Cependant on y parvint enfin. - - -

Il eſt des tems marqués où le Cieſ dé

couvre aux yeux des mortels des tréſoès

qu'ils ne connoiſſoient pas, & où ceſſant

pour ainfi dire d'être avare, il enrichit

ſubitement l'univers de découvertes ineſti

mables. Ce fut au milieu du XV° ſiécle

ourtant d'ignorance & de barbarie,qu'un

§ (l'antiquitê eût dit un Dieu ) dé

couvrit ce ſecret divin : ce fut vers l'an

144o. Guttemberg en fut le pere, & Ma

yence le berceau (a). -

Il s'écoula environ dix-ſept années

avant que la premiere production pût pa

roître au jour : ce fut alors que toutes les

parties de l'Europe étonnées & jalouſes de

tout le merveilleux de cet Art , diſpute

rent à l'envi, l'honneur de le poſſéder.

Ainſi de l'Allemagne lieu de ſa naiſſance ,

l'on voit l'art de l'Imprimerie paſſer en

(a) On s'eſt étendu ſur ces objets dans la Let

tre inſérée dans le Mercure de Mars, pag 5z.
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Hollande , de Hollande en Angleterre,

d'Anglererre en Italie , d'Italie en Fran

ce, de France en toutes les parties de l'Eu

rope connue. Chaque Ville ſe fait un hon

neur d'être la premiere de ſa Province à

eſſayer ce bel Art. Je vous ennuyerois ,

Monfieur , ſi je vous citois ſeulement les

noms des Villes chcz qui cet Art s'établit ;

& pour vous faire juger par un ſeul exem

ple de la rapidité & de l'étendue de ſes

† , il ſuffira de vous dire qu'avant

a fin du ſiécle où cet Art prit naiſſance,

c'eſt-à-dire,en quarante ans ou environ l'on

compte juſqu'à 193 Villes qui l'adopterent

& en donnerent des productions. (a ).

Et avec quel honneur cet Art fut.il trai

té en Allemagne , ſous les Fauſt & Schef

fer, à Mayence ; Eggeſtein, à Straſbourg ;

en Hollande, ſous les Coſter , à Harleim ;

les Frobens & Oporin à Bâle (b); Plan

( a) On peut conſulter l'Hiſtoire de l'Impri

· merie, par Proſper Marchand, qui finit ſon ou

vrage par la liſte de toutes les Villes qui ont éta

bli l'Imprimerie chez elles.

( b ) Froben avoit ſept preſſes ſeulement pour

Pimpreſſion de ſon S. Auguſtin , dont il ne fit

pourtant que les deux premiers volumes. C'eſt le

S. Anguſt n d'Eraſme de 1529. 1o vol. Chevil

liers , Hiſtoire de l' Imprimerie. p. 131. Oporin avoit

chez lui trente-deux preſſes roulantes, Jouvenel de

Carlancas. T. 3 p. 41,

C v
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tin, (a) à Anvers. En Italie , ſous les

· Sweynheym ; Pannarts & Uldaric, à Ro

me; les Janſon, les Manuces & les Vende

lins à Veniſe; en France ſous les Friburger,.

, Crants & Géring , à Paris ; ſous les Gry

phes , à Lyon : l'Angleterre n'a-t-elle pas

produit un nombre de célébresImprimeurs,.

d'autant plus jaloux du ſuccès , qu'il leur

avoit plus coûté pour oſer établir un Art

auſſi grand & auſſi utile (b).

( a ) Un Voyageur étoit tenu n'avoir rien vû en

Hollande , s'il n'avoit vû l'Imprimerie de Plan

zin. C'étoit une des plus rares merveilles de l'Eu

rope. Jouvenel de Carlencas. ibid. Ce fut là que

· fut imprimée cette Polyglotte qu'on nomma las

huitiéme merveille du monde. Gui Chardin dit

† en coûtoit pour les ouvriers, plus de cent.

cus d'or par jour M. de Thou y vit rouler dix

ſept preſſes tout à la fois. (Chevilliers p. 58.)

(b ) Le Chancelier de l'Univerſité d'Oxfort ,-

Thomas Bourchier , Archevêque de Cantorbery ,.

ayant formé le deſſein de procurer l'art Typogra--

phique au Royaume d'Angleterre , ſollicita Hen

ri VI d'entrer dans la dépenſe néceſſaire pour y

réuſſir. Cet Archevêque donna trois cens marcs.

d'argent , & le Roi douze cens à Robert Tour

non, Maître de la Garde de robe. Celui-ci prit

avec lui Guillaume Caxton, Marchand de Lon

dres, & tous deux arriverent à Amſterdam , delà

à Leyde, ſous Brétexte de quelque trafic, n'oſant.

ler à Harlem , parce qu'on y mettoit en priſon.

les Etrangers qui étoient ſoupçonnés de n'y venir

ne pour apprendre l'Imprimerie. Ils conduiſirent

bien leur intrigue que par argent ils debauches
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Après l'Europe ce fut l'Afrique qui fut

enrichie dc la découverte de l'Imprimerie.

L'Empereur d'Ethiopie ( t ) & des Chré

tiens qu'on nomme Abyſſins , voulut éta

blir l'Imprimerie dans ſes Etats. David un

des Souverains de ce Pays, écrivoit en

15 2 1 au Roi de Portugal , Dom Manuel,

& en 1 524 au Roi Jean III. d'envoyer en

Ethiopie tout ce qu'il pourroit d'ouvriers

' habiles dans les Beaux-Arts de l'Europe ,

entre leſquels il fait mention ſpéciale des

Imprimeurs , les deſſignant par le nom

d'Ouvriers pour faire des Livres en moules.

Les Etats de Maroc en Barbarie, ( b ) ont

reçu l'Imprimerie des Portugais & des Eſ

pagnols leurs voiſins. Il en font uſage en

core, mais très-ſobre : car ils ſe font un

rent un des ouvriers de Guttemberg (car Gut

temberg véritable invetneur de l'Imprimerie,après

s'être brouillé à Straſbourg en 14 , 5, avec Fauſt &

Scheffer, étoit venu s'établir à Harlem en 14 59. )

Cet Ouvrier nommé Frédéric Cortelle, fut em

mené à Londres, oû on lui donna des Gardes de

peur qu'il ne s'échappât. De Londres il arriva à

Oxfort , où il commença à mettre en pratique ce

qu'il avoit appris du fondateur même de la Typo

graphie. Ce fut en 1468 que parut le premier Li

vre qui étoit : D. Hyeronimt expoſitte in Symbolum

Apoſtolorum. 4". Ant. Wrood. Chevtlliers. P. 24.

· Meltaire. t. 1. p. 63.

( a ) Voyez Chevilliers, p. 273,

( b ) Ibid. -

C vj



6o MER CUR E DE FR A NC E.

† de religion de ne point laiſſer ſortir

- leurs Livres de chez eux.

L'Aſie eut part auſſi à ces avanta

ges ( a ). Les Moſcovites reçurent en

156o la découverte de cet Art, par un

Marchand Ruſſien qui avoit fait emplette

de caractères ; ils s'en ſont ſervi pour met

- tre au jour de fort beaux Livres. Il eſt

vrai que le ſcrupule & la crainte de quel

que nouveau changement par rapport à

leur religion, les fit brûler alors ; mais au

fiécle ſuivant ils en reprirent l'uſage, & ils

s'y ſont ſi bien apprivoiſés qu'ils l'ont ad

miſe à Moſcou, ainſi qu'Olearius le certi

tifie. En 1577, Goa jouiſſoit du même

avantage : on trouve des Livres imprimés

à Rachol, dans le pays de Salſette, àMe

nille , dans les iſles Philippines. Les pays

Orientaux (b) ont auſſi éprouvé un chan

gement auquel ils ne ſe ſeroient jamais at

tendus. Le Mont-Liban, vit au ſiécle paſ

ſé s'élever une Imprimerie ( c ) au milieu

de ſon ſein : ce fut en 1632 ; il eſt vrai

qu'elle la vit auſſi s'éteindre quelque tems

après , après avoir néanmoins donné un

Pſeautier de David en Syriaque.

( a ) Chevilliers, p.274.

(b ) Jouvenel de Carlencas. T. 3.

( c ) Mémoires des Académies étrangeres, préſºna

ºé à l'Académis Royale des Sciences de Pari, 4°.

#ome Premier, page 153. ·
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Én 1 669, Oſcam, Archevêqe (a) Ar

ménien , & Procureur délégué du grand

Patriarche d'Arménie qui eſt ſous le Roi

de Perſe , obtint de Louis XIV. un Privi

lége pour l'établiſſement d'une Imprime

rie Arménienne à Marſeille.

En 17o7, Athanaſe, Patriarche d'An

tioche , homme nullement ſçavant , mais

fort zélé pour les Sciences, en fonda une

à Alep, d'où il ſortit trois Livres Arabes.

Elle ne ſubſiſta que deux ans environ, car

le Fondateur fut obligé d'y mettre lui

même le feu , pour éviter la perſécution

dont la barbarie & l'ignorance des Maho

metans le menaçoient.

En 172o , il y en avoir une dans un

Monaſtere des Grecs Catholiques de l'An

tiliban (b). -

En 1728, Conſtantinople voit l'Im

primerie s'établir dans ſes murs ( c); la

quelle en douze années procure plus de

28c Livres : ainſi la Turquie, autrefois

ſiége de l'ignorance, voit aujourd'hui dans

ſa Capitale, rouler des preſles d'où ſortent

des Editions incomparables ; & la Syrie

(a) L'Abbé Prévôt : Pour & Contre, tom. 15.p-

"#) Les Mémoires des Académies Etrangeres.

ont ſur cet article un extrait fort intereſſant, tome

1. pag. 1 53 , & ſuiv.

(e) Jouvenel de Carlencas, tom. 3v
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dénuée de tout ſecours, a préſentement

dans les montagnes du Liban, une Impri

merie (a) qui lui fournit abondamment

des Livres traduits en Arabe.

Enfin , l'Amérique découverte depuis

l'Imprimerie, jouit comme les autres par

- ties du monde, de ce tréſor ineſtimable

On voit des Livres imprimés à Lima , Ca

pitale du Pérou, & au Méxique, dans la

nouvelle Eſpagne.

Voila, Monſieur, en abregé ce qui con

cerne l'origine de l'Imprimerie par rap

port à l'Hiſtorique ; mais ce ſeroit ne ſa

tisfaire qu'à moitié votre curioſité, ſi je ne

vous la faiſois conſidérer actuellement du

côté de l'Art. -

Il ne faut pas le diſſimuler, Monſieur,

rien ne ſe crée, mais une production nait

d'une autre. L'art de la Sculpture étoit dé

-ja en vogue : on étoit accoutumé à creu

ſer ſur des planches de bois, des deſſeins

plus ou moins informes , mais tous ces ou

vrages tenoient plutôtde la Sculpture que

de la Gravure , & chaque piéce de bois

formoit ainſi un ſeul éxemplaire, comme

- d'un tableau Il vint en idée d'approcher un

papier contre cette planche ſculptée , la

quelle par la preſſion de la main, laiſſoit

. (a) Elle a été établie par les Miſſionnaires Jé

ſuites, à Antoura.
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foiblement, à la vérité, tous les traits

gravés par le cizeau. Alors au lieu de gra

| ver en relief , l'on grava en creux : l'on

noircit la planche , & le papier appliqué

contre cette planche ainſi noircie, ren

· doit le deſſein de maniere à faire plaiſir à

，

la vûe , & à faire un nombre de contens :

& ce qui appuye ce ſyſtème, c'eſt que les

premieres impreſſions furent faites ſur des

planches de bois, ſur leſquelles on gra

voit le diſcours que l'on vouloit mettre

ſous la preſſe ( a ). On ne diſcontinua que

lorſqu'on ſentit tous les inconvéniens que

cette maniere entraînoit après elle , parce

que les caractères étant indiviſibles il fal

· loit graver continuellement : d'ailleurs il

étoit preſqu'impoſſible de bien corriger

les fautes que l'on avoit faites : enfin les

impreſſions étoient très groſſieres, les let

tres ne pouvant abſolument avoir une par

faite égalité & conformité entr'elles. Au

tre inconvénient : l'on n'imprimoit que

d'un côté de la feuille , & deux feuilles

imprimées ainſi chacune de ſon côté , ſe

colloient enſemble dos à-dos & formoient

un ſeul & unique feuillet ; ce qui rendoit

le volume fort groſſier , le feuillet ayant

l'air & preſque la conſiſtance du cartons

(a) Comme l'on fait encore en Chine
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Il fallut donc étudier encore une manieEe

plus courte, plus facile & moins diſpen

dieuſe. On commença par ſéparer les let

tres de bois que l'on travailloit & poliſ

ſoit des mains, enſuite comme l'on vit

qu'elles n'avoient pas par leur propre ma

tiere aſſez de force pour ſupporter un ti

rage un peu conſidérable , l'on chercha &

l'on trouva enfin l'art de graver chaque

lettre ſéparément ſur un poinçon d'acier ,

& d'en former des matrices, qui avec le

ſecours d'un moule, ſervent à fondre les

lettres ſeparément & à les multiplier aube

ſoin. Ces caractères donc après avoir été de

bois, furent compoſés avec une eſpece de

léton : quelques-uns en firent de fer (a ) ;

enſuite on les fit d'étain. Ce fut Pierre

Scheffer, ou autrement, Pierre Opilio ,

l'un des ouvriers employés par Fauſt &

Guttemberg qui trouva l'art de fondre des

caractères. Cette invention lui valut la fille

de Fauſt ; & quelques-uns pour cette dé

couverte , le citent comme le véritable

inventeur de l'Imprimerie : ce fut alors

que le même feuillet ſoutint l'impreſſion

des deux côtés : & que le caractere ſup

porta un plus nombreux tirage , à cauſe de

ſa conſiſtance infiniment ſupérieure à l'au

(a) Saleingre,
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tre : voila ce qui regarde les caracteres.

L'encre fut inventée ſelon les uns par

· le même Pierre Scheffer , ſelon d'autres

par Guttemberg : je ferois plus porté pour

· celui-ci , attendu que l'on avoit déja im

primé ( ſur des planches de bois, à la vé

rité ) avant que Scheffet fût au ſervice de

Fauſt & de Guttemberg. Je ne dirai point

ſi la compoſition de cette encre eft la mê

me que celle dont on ſe ſert aujourd'hui,

mais au moins faut-il convenir de ſa bon

té, puiſqu'au bout de 3oo ans, elle n'a

rien perdu de ſa belle couleur noire : il

paroit par le premier Livre qui fut impri

mé Codex Pſalmorum 1457 , que l'encre

rouge fut employée auſſi-tôt que l'encre

noire ; à la fin de ce Pſeautier on Hit : Pre

ſens codex venuſtate capitalium decoratus,

rubricationibuſque ſufficienter diſtinélus ( a).

Je puis même dire en paſſant, que le mot

de rubrique tire ſon origine du mot de la

· couleur rouge, dont on ſe ſervoit dans

l'impreſſion, pour en diſtinguer du texte,

cette partie qui n'en étoit pas. .

Quand à la matiere ſur laquelle on im

primoit, c'étoit le papier, ou le parche

min , ou même le vélin : on voit des

éditions de ces trois façons, -

( a ) Chevilliers, p, 1 + ºr
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Il ne reſtoit plus que la preſſe, mais

rien n'étoit plus aiſé à inventer, & peut

être differoient-elles de celles de nosjours.

Tel eſt , Monſieur , le détail de tout

ce qui ſervit , & de tout ce qui étoit né

ceſſaire pour mettre au jour les produc

tions de l'Art Typographique Falloit iF

moins que dix-ſept années pour laiſſer

à tant d'opérations, le tems de mettre un

ouvrage en état de paroître aux yeux du

Public.

Le premier Livre en caracteres mobiles,

eſt le Pſalmorum Codex , par Fauſt &

Scheffer, in-4°. 1457. Mayence. L'on eut

enſuite des mêmes Imprimeurs en 1459 ,

le Rationale Durandi, in fol. en 146o le

Catholicon, in-fol. en 1461 le Decor puel

larum, in-8°. en 1462, le Biblia Latina,

in-fol. deux volumes. -

Ces productions paroiſſent merveilleu

ſes, & ſurtout cette derniere, qui dans le

fonds pouvoit paſſer pour un prodige;

, Fauſt en avoit apporté à Paris pluſieurs

exemplaires. Comme l'impreſſion étoit

tout-à-fait ſemblable à l'écriture, on les

marchanda comme manuſcrits , & Fauſt

profitant de la mépriſe des acheteurs, les

vendit comme tels extrêmement cher, juſ

qu'à ſoixante écus d'or (a). Pluſieurs s'y

( a ) Ce qui revient à 396 liv. 5 ſ de notre monº

-,
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laiſſerent tromper ; mais enfin quelqu'un

s'appercevant que tous ces exemplaires ne

differoient entr'eux pas même d'un iota,

la choſe parut impoſſible par les voies na

turelles, & ils ne balancerent pas à accu

fer Fauſt de magie : l'accuſation fut por

tée en juſtice réglée, & Fauſt ſe trouva

fort heureux de pouvoir s'évader de Pa

ris ; il revint à Mayence ; tant étoient

ſurprenans les premiers eſſais de cet Art !

Cependant , Monſieur, à voir la façon

dont cet Art s'eſt perfectionné, combien

ces premieres productions ne doivent-elles

pas paroître informes & groſſieres? Voici

une legere idée de ce qu'elles étoient.

1°. Le caractere (a) ayant pris pour

modéle l'écriture, l'on juge bien qu'il ne

devoit pas être bien délicat.

2°. Preſque tous les mots avoient des
abbréviations : ce qui donnoit une diffi

culté déſagréable à ceux qui pouvoient les

déchiffrer, & conduiſoit en erreur ceux

qui n'étoient pas ſi habiles; & ce vice fut

trouvé ſi général & ſi inſupportable, qu'en

1498 l'on fut obligé de faire un traité

exprès ſur la maniere de lire les abbrévia

- t1OI1S4

noye, l'écu d'or d'alors revenant à 3 liv. & laº

livre à 4 liv. 19 ſ 6. d. de notre monnoye d'auº

| jourd'hui. .

( a),Meltaire,r. 1. p. 33,
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3°. Le diſcours n'avoit d'autre repos queſ

le point, ou les deux points. -

4°. Il n'y avoit ni chiffres ni titres cou

rans au haut des pages, ni réclame ni

ſignature ; de façon qu'on perdoit un tems

infini à trouver ce que l'on deſiroit.

5°. Preſque tous les Livres étoient in

folio, ou in.4°. très rarement in-8°. .

6°. L'on fut long tems ſans n'imprimer

que du Latin & du François. Quand il

venoit dans le diſcours quelques mots

Grecs, ou même quelques caracteres Grecs,

· la gravure en étoit ſi difforme & fi eſtro

piée, qu'ils ſembloient avoir été faits plu

tôt par conjecture que par art : de ſorte

qu'il falloit plutôt deviner que lire, ou

bien encore l'on alloit plus ſans façon ; on

laiſſoit la place du mot ou de la phraſe

en blanc (a), pour qu'une main plus ha

bile ſuppléât avec la plume au défaut du

caractere. On ſouffrit long tems de pareil

les lacunes. , • - -

7°. L'on avoit encore la coùtume de

ne point mettre au commencemenr des

parties, chapitres & ſections, des majuſ

cules (ce que nous appellons aujourd'hui

, (a) Comme on le voit encore en 15 r7, dans

PAdagia de Polydore Virgile, par Jean le Petit :

ºù l'Imprimeur s'excuſe ſur le Fidelium penuri4

Compºſitorum : Chevilliers, p. 192,
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lettres griſes) ce vuide étoit rempli par

une lettre peinte à la main ; quelquefois,

il eſt vrai, avec élégance ; mais tout le

monde n'ayant pas le moyen de fournir

à cette dépenſe, qui ſouvent étoit conſi

dérable, & où le goût préſidoit plus que

la néceſſité, il ſe trouvoit que le Livre

étoit aſſez mal traité en cette partie, au

moins par le défaut d'uniformité.

8°. Il n'y avoit point encore de régles

même pour les opérations principales : il

y a quelques ouvrages qui commencent

par le folio verſo, comme le Florus : cha

cun faiſoit comme il l'entendoit.

9°. Et dernier défaut, & qui n'étoit

pas le moindre : rien n'étoit plus mal or

thographié que ces premieres impreſſions.

Voyons préſentement comment cet Art

s'eſt dépoüillé inſenſiblement de ſes groſ

fieretés, au moins de ſes imperfections.

1°. Le caractere, non-ſeulement chan

gea de forme, mais ſe multiplia à l'infini.

Cette partie ſe perfectionna en aſſez peu

de tems : des gens habiles s'y applique

rent & y excellerent. L'on eut ſucceſſi

vement des caracteres de toutes grandeurs :

& c'eſt ce qui fonda les premieres richeſ

ſes de l'Art Typographique.

| 2°. Les abbréviations tomberent abſo

lument : on ſe laſſa de deviner , on voulut
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lire couramment : les Livres exigerent ta EE

peu plus de terrain. Le Public ſeul paya

le plaiſir de lire ſans gêne.

3 °. L'on admit bientôt les differentes

ponctuations. Le point virgule, la vir

gule, le coma, le point interrogant, Ie

oint admiratifvinrent augmenter le nom

§ des cafſetins. On y joignit la paren

théſe , les crochets, les diviſions, les guil

lemets & quantité d'autres petites piéces

que l'uſage a rendues depuis néceſſaires &

indiſpenſables.

4°. Les pages furent côtées au haut par

des chiffres (a). Ils ſe mirent d'abord

au côté ſupérieur des pages antérieures :

il eſt vrai qu'on les§ enſuite pen

dant un certain tems , mais on y revint

bientôt après (b), & on les mit à chaque

page. La réclame (c) fut inventée pour

(a ) Géring Crantz , & Friburger, Fondateurs

de l'Imprimerie à Paris, firent uſage des chiffres

dès 1477 aux Sermons de Leonard Udine, au haut

des pages & non en bas, comme s'aviſa de faire

Thomas Anſelme d'Haguenau, dans l'édition in

folio, qu'il donna en 1514, du Dictionnaire Grec

d'Heſychius. Chevilliers, p. 38. -

(b) C'eſt ce quia fait paſser Alde Manuce pour

J'Inventeur de cet uſage : cependant il eſt sûr qu'il

ne l'employa qu'en 1496.

( c ) On en attribue encore l'invention à l'il

luſtre Alde Manuce , en 1495 : (il la mettoit à
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faciliter au Relieur l'aſſemblage de ſes

feuilles pliées , & ſervit de ſecond ſe

cours à la ſignature qui étoit déja en

uſage (a), ainſi que le titre courant (b)r

& alors on ſupprima le Regiſtrum Charta

rum (c). | -

la page poſtérieure, jamais à l'antérieure ) cepen

dant dès 1468 , on la voit employée par Jean de

Spire, de Véniſe, dans une édition de Tacite in

folie. On ne commença à s'en ſervir à Paris qu'en

152o. Chevilliers.

(a) On la voit dès 1476, au Platea de uſuris.

Antoine Zarot, Imprimeur de Milan, après avoir

commencé à bien placer les ſignatures au-deſſous

de la derniere ligne, voulut corriger cette bonne

maniere , en la mettant mal à propos au bout de

cette même ligne, comme on le voit dans ſon

édition de Jean Simoneta de geſtis Franciſci Sfortis

Ducis Mediolanenſis 1486. Chevilliers. A Paris ,

Henri Etienne fut le premier à s'en ſervir : ce fut

en I 5o4.

( b ) On le voit dès 1477, à l'éditiou des Sermons

de Leonard de Udine , citée déja.

( c ) Ce Regiſtrum Chartarum, étoit la récapitu

lation de toutes les feuilles qui compoſoient le vo

lume. Le Relienr ou le Marchand voyoit par-là ſi

ſon exemplaire étoit complet. Il fut inventé en

ltalie en 1473 , par Uldaric de France , & Simon

de Luc, Imprimeurs à Rome, qui l'employerent

à la fin d'une éditîon de Virgile, fol. Chevilliers

(p. 39.) a donc tort d'en attribuer l'invention à

Jean de Cologne, Imprimeur de Véniſe, dans ſon

Summa Alexandr. Alenſis 1475. Il fut employé

pour la premiere fois à Paris en 149», par Géring
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5 °. L'on s'enhardit inſenſiblement , &

de l'in-8°. la plus petite forme qu'on fit

d'abord , l'on deſcendit juſqu'à l'in-24.

6°. Non-ſeulement on imprima comme

il faut quelques paſſages Grecs : mais l'on

fit des éditions complettes des Livres

Grecs , Hébreux , Chaldéens, Arabes,

Rabins, Syriaques, Armeniens, Samari

tains, &c.

72. Des lettres gravées ſur bois, autre

ment dites lettres griſes, remplacerent les

lettres peintes à la main. Le particulier ſe

trouva déchargé de cette dépenſe inutile,

& tous les exemplairesd'une édition furent

ſemblables entr'eux. .

8°. L'Art s'aſſujettit à des régles certai

nes. Le goût les décida ; & l'on parvint

peu à peu à plaire aux yeux par une appa

rence gracieuſe. Les ſections, les chapi

tres, les premieres pages garderent des ré

gles de proportion, qui n'ont fait que ſe

perfectionner de jour en jour.

& Berchtold Rembold , affociés dans leur Vene

rabilis Beda expoſitio in Epiſtolas Pauli ex ſancto

»Auguſtino collecta. Meltuire.T. 1. p, 1o. 11. 112. &

357. au reſte ce Regiſtrum Chartarum ne fut pas

long-tems en uſage. Il fut regardé avec raiſon,

comme une piéce iautile. En effet les Relieurs

avoient pour ſe guider les chiffres du haut des pa

ges, les ſignatures & les réclames; tout cela étoit

plus que ſuffiſant. -

9°,
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9". Le défaut d'ortographe ſe corrigea

aufſi inſenſiblement par l'attention de

quelques Sçavans qui ſe firent un hon

neur de joindre leurs lumieres à la ſcience

des Imprimeurs.

C'eſt ainſi, Monfieur , que l'Art de l'Im

primerie eſt parvenu à ce point de perfec

tion où il eſt préſentement. Si aujour

d'hui il attire§ les regards ou

l'admiration, il ne faut s'en prendre qu'à

nous-mêmes, qui nous accoûtumons à tout,

juſqu'à être inſenſibles à la perfection des

Arts les plus utiles & les plus agréables.

J'ai l'honneur d'être , &c.

A. L. M.

A Paris , ce 8 Mars 1753 .

Nota. Il y a une faute à corriger dans la premiere

Lettre ſur l'Imprimerie. Mercure de Février, Boſ

cornius, liſez Boxhornius.
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c37 d#> d#»«#»«38> 5 d#>«3«38> ci#>8»«3º

E P I T R E

A M. D. D. L. G. de st. V. Maître des

, Requétes.

F Ortuné mortel, dont les graces

Ont formé l'eſprit & le corps ;

O vous, qui mêlez vos accords

Aux divins accords des Horaces,

Qui du ſein des tendres amours,

Volez ſur le Trône d'Aſtrée ,

Et qui dans les plus ſombres jours,

Jouiſſez des beaux jours de Rhée :

Envain enyvré des grandeurs,

Dans le faſte & dans les honneurs

L'homme ambitieux & ſuperbe ,

Croit trouver le ſouverain bien ;

Tout paſſe, leur éclat n'eſt rien ;

Et l'inſecte étendu ſur l'herbe

L'inſtruit chaque jour de ſon ſort.

Pour calmer ſon ardeur brûlante ,

L'avare fait un vain effort ;

Avec ſon or ſa ſoif augmente.

Le riche toujours agité

Du cruel remords qui le preſſe,

Cherche au ſein de la volupté

· Un bonheur qui le fuit ſans ceſſe ;
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Bonheur, eſpoir du genre humain, -

Non , tu n'es qu'un fantôme vain.

Le plaiſir eſt mêlé de crainte,

A la fois ſur nous le deſtin

Verſe le nectar & l'abſinte,

Et de nos maux quelle eſt la fin ?

Le tems, d'une aîle impétueuſe,

Vole avec les jeux & les ris,

Et la troupe tumultueuſe

Des paſſions & des ſoucis ;

D'abord la route qu'il nous ouvre,

Brille des plus belles couleurs ;

Mais heureux celui qui découvre

Le ſerpent caché ſous les fleurs ;

Malheur à celui qui s'égare,

Et s'expoſe aux maux que prépare

Ce deftructeur & ce tyran ;

C'eſt un vaiſſeau que l'onde agite,

Et qu'une vague précipite

Dans les gouffres de l'Océan.

O vous, qui n'êtes point la proye

Des paſſions & du chagrin,

Et qui d'un œil doux & ſerein

voyez la douleur & la joie :

Prudent économe du tems,

D'une Philoſophie aimable

Vous aſſaiſonnez vos inſtans,

Près d'une compagne adorable

Vous goûtez un bien délectable.

- D ij
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Quand pour arrêter la fureur

De l'envie & de la cabale ,

Vous franchiſſez , ncuveau Dedale ,

Le labyrinte de l'erreur ;

Vous vous faites une habitude

D'une ingrate & pénible étude ,

|ême elle a pour vous des appas :

Mais dès qu'à la chicane altiere

Vous avez donné le trépas »

vous quittez Domat * & Ferriere

Pour l'Amour qui vous tend les bras ;

D'une épouſe qui vous eſt chere,

Après une abſence legere ,

Vous venez calmer les ſoupirs;

Soudain les ris & les plaiſirs

viennent embellir ſon viſage ;

Tel , que lorſqu'un ſombre nuage

Cefle d'obſcurcir le Soleil,

Cet Aſtre paroît plus vermeil

Et plus éclatant de lumiere.

Vous, ô vous la digne héritiere

Des vertus de nos bons ayeux ,

Qui par leurs attraits brillez mieux

Que par le faſte & l'opulence ,

Qui joignez l'aimable décence

Au vif enjouement de Cypris ,

Tendre moitié, fille charmante ,

« Auteurs ſur le Droit 3 ſur la Coûtume.



M A I. 1753. 77
A la fois l'épouſe & l'amante -

Du plus fortuné des maris :

O que de l'humaine foibleſTe

Votre douceur enchantereſRe

Sçait bien ſoulager les tourmens !

Qu'elle apprête d'heureux momens !

Que votre gaité nous captive !

Qu'elle a d'empire ſur nos ſens,

Ouand par mille jeux innocers,

Telle qu'une grace naïve,

De votre fiamme pure & vive,

Vous faites éclater l'ardeur ?

Et vous , cenſeur impitoyable,

Qui ſans ceſſe armé de rigueur ;

Criez d'une voix lamentable

Qu'il n'eſt point d'union durable ;

Ceſsez les frivoles diſcours

De votre critique erronée,

Et dans les bras de l'hymenée

Voyez repoſer les amours.

De Beaumont,

Nota. La perſonne dont il eſt fait mention dans la

Piéce qui précéde, étant morte d'une fauſſe couche ſur

la fin de l'année derniere , cette perte qui a excité tous

les regrets, a donné lieu à la Piéce ſuivante.

Q Uoi, ni la fleur de la jeuneſse,

Ni l'éclat des naiſsans appas , - > -

D iij
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Ni la vertu, ni la ſageſse,

O mort, ne te déſarment pas !

Que dis-je ? ô funeſte allarme !

O regrets, ô vœux ſuperflus !

Graces, amours, fondez en larmes ;

Plaiſirs, fuyez, S. V. n'eſt plus.

La candeur , l'aimable décence

Relevoient ſes charmes touchans,

Et ſes jours heureux & brillans

Etoient filés par l'innocence.

| Poſseſseur d'un tréſor ſi beau,

Qu'à tout bien préferoit votre ame ;

Vous le perdez, & votre flâme,

Hélas ! a creuſé ſon tombeau.

Il n'eſt pas loin ce jour célébre

Où l'hymen a ſerré vos nœuds ;

Ces fêtes, ces apprêts pompeux

Sont changés en pompe funébre.

Biens fragiles, dons du Printems,

Ah ! faut-il que la main de Flore

Avec tant de ſoin vous colore,

Pour durer auſſi peu de tems ?
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############### #

L E T T R E

Sur un petit Ecrit qui ſe trouve à la fin de

pluſieurs éditions des penſées de M. Paſchal.

C 'Eſt à tort que vous m'accuſez, Mon

ſieur , de ne point admettre d'autres

démonſtrations que celles de la Géomé

trie ; j'ai ſeulement eu l'intention de vous

prouver qu'il eſt bien difficile de s'aſſurer

du vrai , par le moyen de ces démonſtra

tions , qu'on abuſe quelquefois, & que

très-ſouvent on y prend une lueur de pro

babilité pour l'évidence , ce qui n'arrive

point en Géométrie.
-

J'ai lû , ou plutôt j'ai relû , comme vous

me l'aviez conſeillé, le petit écrit ſur cet

te matiere qui ſe trouve à la fin des pen

ſées de M. Paſchal, mais qui n'eſt pas de

lui : bien loin qu'il ſoit contraire à ce que

j'ai l'honneur de vous avancer , j'y ai ren

contré la preuve de mon opinion ; &

puiſque cet Auteur qui paroît avoir beau

coup de ſagacité , a pû s'égarer dans un

diſcours de douze pages, je me crois fon

dé à ſoutenir que quoiqu'il exiſte réelle

ment des démonſtrations d'un autre genre

que celles de la Géométrie, rien n'eſt plus

D iiij -
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facile que de ſe tromper dans l'uſage &

l'application qu'on veut faire de ces dé

monſtrations. -

Notre Auteur , par éxemple , intime

ment convaincu de l'impoſſibilité qu'il y

auroit , qu'un homme ſans eſprit pronon

çât ſur le champ: une harangue entiere

ment ſemblable à celle de M. le Premier

Préſident , dont cependant il n'auroit eu

aucune connoiſſance ; intimement perſua

dé, dis-je , de cette vérité, que je ſuis

bien éloigné de révoquer en doute, il en

treprend de la démontrer, & c'eſt dans

cette démonſtration où je crois qu'il s'eſt
/ /"

cgare,

Il s'agit de la différence de combinai

ſon qui ſe trouve entre le cas ſuſdit & ce

lui d'un homme qui formeroit une orai

ſon de Ciceron, ou cette même harangue

avec des caracteres d'imprimerie qu'il ti-,

reroit au hazard d'un caſſetin. Notre Au

teur tranche la difficulté, & dit que le ha

zard qui opére avec toute liberté dans l'ar

rangement des caracteres, ne peut avoir

lieu dans le cas du Diſcours prononcé :

après avoir tenté de le prouver par une

différence qu'il établit entre la penſée &

le corps , mais qui ne fait de rien ici ,

il rabbat ſur une objection qu'on pourroit

lui faire, & s'explique en ces termes. .

$

t. |
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» On dira , peut être, que cet homme

» peut vouloir agir comme une machine ,

» & prononcer ſeulement des mots qui ne

» ſignifiant rien dans ſon intention, peu

» vent exprimer les penſées deM.le Premier

» Préſident 5 mais c'eſt ce qui ne ſçauroit

» être , parce qu'il eſt impoſſible qu'un

» homme ſe défaſſe à ce point de ſon eſ

» prit ; il faudroit qu'il n'en gardât que

» le vouloir de remuer la langue, & alors

» il ne prononceroit pas un mot ſeule

» ment , que s'il la remuoit pour la pro

» noncer , ce ne ſçauroit être que des

» mots qu'il auroit auparavant formés

» dans ſa tête, & qui ne ſignifiant rien

» étant aſſemblés , parce qu'il les vou

» droit aſſembler quoiqu'il ne ſignifiaſſent

» rien , ne feroient pas la harangue qui a

:» du ſens ; ou s'il vouloit que leur aſſem

» blage fignifiât quelque chofe, ce ne ſc

» roit pas non plus la harangue dont il ne

» ſçauroit avoir les idées; voila donc une

» choſe qui ne conſiſte qu'en combinai

» ſon , & à laquelle il eſt impoſſible que

» le hazard puiſſe aller. -

On pourroit arrêter notre Auteur à cha

que mot de ſa ſolution ;. mais comme tou

tes les erreurs qui s'y trouvent viennent

de ce principe : qu'il eſt impoſſible qu'un

#omme ſe deſaſſe à ce point de ſon eſprit, Cº
E) v
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que cet homme ne peut prononcer que des mois

qu'il auroit auparavant formés dans ſa tête ;

je me contenterai d'établir que cette pré

tendue intention, lors de la formation de

chaque mot dans la tête de l'homme ſans

eſprit qui les prononce, ne prouve rien

contre l'arrangement fortuit de ces mots,

puiſque cette intention peut être fortuite.

Je vais plus loin, & je ne trouve pas

impoſſible que l'homme compoſe & pro

nonce chaque mot par un pur hazard : on

ne voit point en effet pourquoi le hazard

qui agit dans un homme, lorſqu'il tire des

lettres d'un caſſetin, ne peut pas agir de la

, même maniere & ſans reſtriction dans le

même homme, lorſqu'il tire de l'organe .

de ſa voix ſucceſſivement & un à un , les

ſons de ces mêmes lettres avec leſquelles il

compoſe les mots de ſa harangue , c'eſt à

ce que je crois la même choſe , & il peut

ne pas y avoir plus d'intention dans l'un

que dans l'autre ; mais ce qui conſtitue la

différence de combinaiſon dans ces deux

· cas, & ce qui empêche même qu'on ne

la puiſſe ſoumettre au calcul dans celui

du diſcours prononcé, c'eſt que dans le

cas où l'on tire les caracteres d'un caſſe

tin , le nombre de ces caracteres eſt fini ,

& par conſéquent le calcul poſſible; au

lieu que le nombre des ſons de la voix,
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quoique fixé, eu égard à la variété de ces

ſons , eſt infini par rapport à tel ou tel

ſon ; de ſorte qu'il ſeroit très poſſible par

une autre combinaiſon, que cet homme

jette des ſons au hazard pendant des fiécles

entiers ſans prononcer autre choſe que le

ſon A , de même que s'il y avoit moyen

d'amaſſer une infinité de caracteres, l'hom

me qui les tireroit un à un, pourroit pen

dant une ſuite de ſiécles, n'amener que

des A : ce qui mettroit dans l'impoſſibilité

de combiner.

La différence entre le ſinge qui trace

roit en un certain tems la harangue du

Premier Préſident avec des caracteres qu'il

tireroit au hazard d'un caſſetin, & l'hom

me ſans eſprit qui ne la prononceroit pas

dans le même tems , ne conſiſte donc

qu'en ce qu'on ſuppoſe un nombre fini de

caracteres dans le caſſetin ; au lieu que

l'indifférence où l'homme eſt à chaque

inſtant de prononcer tel ou tel ſon , rend

infini le nombre de chacun de ces ſons.

On ne voit pas même bien clairement

que la harangue du Premier Préſident ſoit

plus difficile à trouver pour le ſot que

pour l'homme d'eſprit , la choſe eſt égale,

ſi on les fait prononcer au hazard ; mais

il paroît que cette prononciation jettée au

hazard & ſans réflexion , convient bien

D vj
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mieux au ſot qu'à l'homme d'eſprit.

Voila , Monſieur , les penſées & ré

flexions qu'a occaſionné le petit Ecrit

dont vous m'avez conſeillé la lecture ; je

ſuis bien éloigné d'attaquer le but qu'on

s'y eſt propoſé & qui eſt très reſpectable ;

mais j'ai crû devoir vous inſtruire d'un

raiſonnement faux, qui ſe trouve à la ſui

te d'un Livre rempli de vérités, -

J'ai l'honneur , &c.

sers sss-rsse•essesss ssseeess

' L A R o S E ET L'E N F A N T.

F A B L E.

Par AM. Lemonier. º

D Ars un jardin délicieux ,

' où d'accord avec la nature

L'art étaloit à tous les yeux

D'un parterre naiſſe nr la brillante peinture,

Un jeune enfant ſe promenoit un jour.

Tout l'enchantoit dans ce riant ſéjours

Des ſons de Flore admirateur volage,

De toutes ces fleurs à la fois

Il eût voulu faire un rare aſſemblage 2

( Pareil ſouhait convient à pareil âge : ) .

Une d'elles fixa ſon choix :

C'étoit une tendre 1oſe , .
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Qui nouvellement écloſe

Aux doux zéphirs à peine ouvroit ſon ſein :

Plus il la voit, plus il la trouve belle :

Pour la cueillir il avance la main ;

Mais une épine cruelle

En lui cauſant une douleur mortelle,

La lui fait retirer ſoudain.

Jeuneſſe inconſtante & légere,

Profitez de cette leçon :

Qui cherche à ſe ſatisfaire

Doit n'écouter que la raiſon ;

Le plaiſir n'eſt qu'une chimere,

Dont il faut fuir le dangereux poiſon.
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M. F. Muſard , de Geneve, qui s'attache

depuis quelques années à la partie º l'HiſC

toire Naturelle , qui regarde les producttons

marines qu'on trouve dans la terre, dont il a

une collétlion des plus complettes , fait jour

millement des obſervations qui faciliteront
beaucoup l'étude de cette Science. En voicé

quelques-unes, à la ſuite d'une de ſes Lettres

à M.Jallabert, Profeſſeur en Philoſophie ex

périmentale & en Mathématique, à Geneve -

dont la copie nous eſt tombée entre les mains

. L E T T R E

De M. F. Muſard de Géneve .

, à M. Jallabert.

M Onſieur, par la Lettre que vous me

fîtes l'honneur de m'écrire, en ré

ponſe à celle où je vous communiquai
mon goût pour la recherche des foſfilles

étrangers à la terre, vous me donnâtes,

§ , de ſages conſeils que j'ai exac

tement mis en pratique. Je m'en ſuis mê

me ſi heureuſement ſervi, que je crois

vous en devoir un nouveau remerciement

C'eſt à eux , Monſieur, & à ceux qu'a

bien voulu m'accorder le célébre M. Ber
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nard de Juſſieu, que je dois le peu de lu

miere que j'ai acquis ſur une matiere qui

fait mes plus agréables amuſemens. Pour

vous faire juger de mes progrès, j'expoſerai

à la ſuite de cette Lettre quelques.unes de

nes obſervations. Vous les trouverez mal

expliquées, mais la pénétration d'un Sça

vant , tel que vous, y ſuppléera , & me

pardonnera quelque défaut de méthode,

en faveur de mon zéle pour la Phyſique.

Je ſouhaite ſeulement qu'il ne vous en

coûte pas trop pour deviner mes idées.

Je ſouhaite auſſi que vos accablantes oc

cupations vous donnent le tems de les lire

deux fois, & celui de m'écrire ce que vous

en penſez

Au ſurplus, Monſieur, j'ai eu dernie

rement par M. Dargenville des marques

de votre ſouvenir, auſquelles j'ai été ex

trêmement ſenſible. Je compte toujours

ſur vos bontés, & ſur quelques foſſille

des Alpes. -

J'ai l'honneur d'être, &c.

A Paris, ce 29 Mars 17 53.

Avant de vous détailler mes obſerva

tions, je crois néceſſaire , Monſieur , de

vous rappeller que M. Woodward , &

d'autres Naturaliſtes modernes ont dir,

que la matiere qu'on trouve dans les co
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quilles foſfilles , celle qui les environnes

& celle qui compoſe les coquilles mou

lées, eſt ordinairement la même que celle

qui compoſe les couches entieres où ces

coquilles ſe trouvent. On ne peut diſcon

venir de la certitude de leur remarque ;

mais il eſt étonnant que ces Phyſiciens

modernes, non plus que les anciens, ne

ſe ſoient pas doutés ( car ni les uns ni les

autres n'en font aucune mention ) d'une

obſervation beaucoup plus eſſentielle ,

qui eſt que la matiere qui compoſe l'inté

rieur de ces premieres coquilles, celle qui

les environne, celle qui a ſervi à former

· les coquilles moulées, & celle qui com

poſe les couches entieres où elles ſe trou

vent, n'eſt autre que matiere de plus pe

tites coquilles ou de leurs détrimens. Je

me trompe, ſi les obſervations ſuivantes

§ cette vérité.

1°. En examinant la matiere qui rem

plit l'intérieur des coquilles foſſilles qu'on

trouve à Courtagnion , à Grignon., à

Chaumont., à Liancour, à Villarſeau , à

Meru, & dans quantité d'autres lieux ;

j'ai vû qu'elle eſt compoſée, ainſi que les

couches entieres, de petites coquilles ,

d'œufs de poiſſons, de fragmens & dé

trimens de corps marins, de branches de

coraux , de divers madrepores, &c. le tout
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mêlé avec de la pouſſiere de coquille, ce

qui fait enſemble une eſpéce de ſable

blanc , qu'on appelle cron dans le Vexin,

& Falun , en Champagne, où il ſert d'en

grais pour les terres. Ces couches ont en

certains lieux ſix pieds d'épaiſſeur, & plu

ſieurs lieues d'étendue. Elles ſont très

près de la ſuperficie de la terre. Les co

quilles grandes & petites qu'on y trouve,

ſont blanches, & parfaitement ſemblables,

à la couleur près , aux analogues de mer ;

le cron en ſort en les ſecouant.

2°. En viſitant d'autres collines j'ai vû

dans pluſieurs couches, plus avant en terre

que les précédentes, les mêmes objets, c'eſt

à dire des coquilles encore conſervées,

mais qui ſont remplies & environnées d'un

cron fondu, ou dénaturé en partie, cepen

dant encore connoiſſable par des reſtes de

petites coquilles ou détrimens ; toutes ces

couches ſont compoſées de ce même cron,

mêlé de ces coquilles, qui étant plus groſ

ſes & plus fortes que celles du cron, ſe

ſont conſervées entieres.

3 °. Ailleurs dans des carrieres, ainſi

que dans des foſſilles, au-delà de cent

pieds de profondeur, j'ai vû pluſieurs cou

ches dont les coquilles ſont entierement

fondues & détruites. On n'apperçoit plus
que leur moule, compoſé, ainſi que les
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couches entieres, de matiere de cron dé

naturé, dans leſquelles on découvre encore

les formes moulées de très-petites coquil

les , & leur empreinte dans les vuides

qu'elles ont laiſſés. -

N. B. Que dans le nombre infini de

coquilles moulées que renferme mon Ca

binet, il n'eſt aucun de ces moules, grands

& petits, de pierre dure ou tendre, qui

ne ſoit compoſé de petites coquilles auſſi

moulées , ou de cron dénaturé & con

denſé.

4°. En d'autres lieux , j'ai trouvé des

couches où je n'ai apperçu, à la pre

miere vûe, ni coquilles, ni leur moule ;

mais , en examinant la matiere avec un

bon microſcope, j'ai été certain qu'elle

étoit compoſée d'infiniment petites coquil

les moulées, mêlées avec de petits œufs

de poiſſons de mer.

5°. J'ai de plus obſervé avec attention

les pierres, dont tous les édifices & les

maiſons de ce Pays ſont bâties, celles en

†& petites maſſes, les pierres à chaux,

a plûpart des grais, les marbres , les rocs

† les gros & petits cailloux, les aga

thes, &c. &c. En obſervant,, dis-je, toutes

ces differentes ſortes de pierres, je me

ſuis convaincu qu'il n'y en a que très-peu,

même dans les plus dures, où l'on ne voie



M A I. 1753: 9 r

encore des marques des productions mari

nes ; quant aux pierres tendres qui ſervent

à la conſtruction des bâtimens , il n'y en a

aucune dont la couche entiere d'où on les

tire, ne ſoit de matiere de cron dénaturé,

mêlé de coquilles moulées. Il eſt aiſé à tous

connoiſſeurs de s'aſſurer de cette derniere

remarque.

6°. J'ai diverſes boules de marbre, &

d'aſſez grands morceaux de pierre beau

coup plus dure, compoſés de matiere de

cron dénaturé, où l'on apperçoit encore

nombre de petites coquilles moulées.

7°. J'ai auſſi pluſieurs cailloux arrondis,

de deux pouces de diamétre , plus ou

moins, ſoit cryſtalliſés, ſoit ſilex , que j'ai

· caſſé, dans leſquels il y a une cavité rem

plie de très-petites coquilles & madre

pores, mêlées de pouſſiere de coquille ;

ce qui fait une ſorte de cron, parfaitement

ſemblable à celui de la premiere obſerva

tion.

8°. J'ai en outre pluſieurs morceaux de

pierre à fuſil, ou ſilex, tel qu'on le vend

pour allumer l'amadou , ſur leſquels on

voit très diſtinctement diverſes ſortes de

coquilles de mer, & de madrepores.

Toutes ces couches & ces pierres, dans

leſquelles on découvre un ſi prodigieux

nombre de veſtiges de productions de mcr»
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& les differens degrés de dureté, de cou

leur, & de déguiſement ſous leſquels elles

paroiſſent, me perſuadent que le regne

minéral doit infiniment plus qu'on ne

croit au regne animal ; d'autant plus qu'on

trouve de même nombreuſe quantité de

pareils veſtiges, dans les couches des lieux

les plus§ qu'on ait creuſés en ter

re. Cette remarque, entre les mains d'un

homme tel que vous, n'eſt elle pas une

ouverture qui pourroit conduire beaucoup

plus loin. - -

Quand je vous ferai , Monſieur, un

deuxiéme envoi , qui ſera , je vous pro

mets, mieux § que le premier, j'y

joindrai un échantillon de chacune des

piéces que j'ai nommées, afin que vous

jugiez ſi mes obſervations ſont exactes. La

crainte d'être aujourd'hui trop long , me

fait remettre à vous communiquer dans

le même tems, d'autres découvertes qui

ſont la ſuite de celles-ci, & qui me paroif

ſent, non-ſeulement auſſi évidentes , mais

bien plus importantes & plus fécondes

pour la connoiſſance de l'Hiſtoire natu

relle de la terre.

Par exemple , ne penſez-vous pas,

Monſieur, que lors de la fonte ou deſtruc

tion des coquilles dans les lieux où la mer

les a dépoſées, leurs couleurs ſe ſont diſ
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·perſées dans la terre ? n'y ſeroient-elles

pas l'origine & la cauſe des belles cou

leurs de divers corps foſſilles : Pour

moi , je ne puis croire qu'une ſi prodigieu

ſe quantité de couleurs ( de pluſieurs cou

ches aſſez épaiſſes ſur diverſes eſpéces de

coquilles ) ſe ſoient évaporées ou anéan

ties. Je ſçais les objections qu'on peut faire

contre cette idée, mais je me flate de pou

voir les détruire ; & comme je ne veux

rien établir que ſur des faits bien liés & .

bien prouvés , vous verrez que dans mes

conjectures même , je ne donnerai rien,

au hazard.

Le mot de l'Enigme du Mercure d'Avril

eſt le poulet dans l'œuf Celui du premier

Logogriphe eſt marron , fruit, dans lequel

' on trouve mon , pronom; Maro, nom du

Poëte Virgile ; an & or ; en y ajoutant la

lettre i, on y trouveroit Marion. Celui du

ecend Logogriphe eſt bonnet, dans lequel :

on trouve bon & net. Celui du troiſiéme :

Logogriphe eſt l'Artillcrie , dans lequel

on trouve Elie , aire , la terre , l'air , la

Tiare , à lire , la raillerie, la réalité, lait ,

la lire , re, la , rat, ratier, être, altier , la

lettre, le lit , la treille, & Monſeigneur le

Comte d'Eu, Grand-Maître de l'Artillerie. '
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GRºG\e GNe!@&GN&a®éº

E N I G M E.

D U coupable mortel, ſalutaire ennemie ;

Je l'immole à ſon crime , & lui ſers de Bourreau # -

Car parmi les plaiſirs qu'il goûte dans la vie ,

Je lui fais entrevoir la mort & le tombeau.

Pleine d'aigreur pour lui, ſans agir je le touche,

sans yeux je l'apperçois, je lui parle ſans bou

che ;

comment me deviner, comment me définir ?

On me connoît trop tôt, quand on veut réfléchirs

Z O G O G R I P H E.

^Te moi quatre pieds : cela fait, cher Lec

teuf ,

Je préſente à tes yeux un très-grand Empereur. .

Mes quatre pieds remis, je porte une Amazone,

Non moins belle que propre aux travaux de

Bellone ;

Une Ville où Céſar , par ſa capacité,

Fit voir du Capitaine un modéle achevé ;

Le Théâtre fameux des exploits d'Alexandre ;

Celui qui réduiſit Jeruſalem en cendre ;

Le poſte où Manlius défendit autrefois

Les Romainséchappés au glaive des Gaulois ;
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Ce Guerrier que l'on vit, ſur le point de com

battre,

Oublier ſon honneur, pour ſuivre Cléopâtre,

Un cruel ennemi du parti de Sylla ;

Un Général qu'Oſtende à jamais illuſtra ;

Reine dont Marlbouroug, par plus d'une victoire,

Rendit le nom célébre au Temple de Mémoire ;

Un Roi dont triompha le généreux Narsès ;

Belle, qu'un Orateur harangua ſans ſuccès ;

L'épouſe d'un Héros, digne Chefde l'Empire. ::,Je ſerois infini, ſi je voulois tout dire. •

- _A C) T" R E.

A Vec toi, cher Lecteur, je naîs plus ou moins

- beau,

Selon que m'a formé la Nature , ma mere ;

C'eſt en vain qu'on voudroit me trouver par der

riere ,

Je marche devant toi, juſques dans le tombeau.

| Seul, je ſuis ſuffiſant pour te faire connoître ;

J'indique quelquefois ton inclination ;

Tu ne m'as jamais vû que par réflexion,

Et tu te fais honneur de me faire paroître.

Par moi l'Amour, ce petit ſéduiſant,

Lance à coup sûr ſes premiers traits de flâme :

D'une galante Dame, -

· Je ſuis le plus bel ornement :

Qu'on vienne lui jurer une ardeur éternelle ,
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- C'eſt moi qu'on conſidére en elle, -

Et ma beauté le plus ſouvent

Enchaîne ſeule ſon amant.

A ce portrait qui peut me méconnoître ?

Tu me tiens, j'en ſuis sûr : pas encore peut-être，

Diviſe-moi, tu devineras mieux.

, J'ai ſix pieds qui vont deux à deux,

Tourne & retourne-les de certaine maniere ,

Tu vois d'abord le tems que chacun a vêcu ;

Tu trouves de la France une double riviere -

Dont le nom n'eſt pas inconnu ;

Du Ciel , ce don qui ſeul anime la matiere ;

De Sparte , un Roi qui de bonne amitié

Reçut un Athénien qui ſéduiſit ſa femme ;

Ce que donne toujours le Directeur d'un ame ;

Le nom d'un Saint 5 d'un bezet la Inoitié ;

Le nom de quelque Nymphe en Iſle convertie ;

Tout ce qui peut contenir la liqueur ;

De notre terre une partie ;

Celui dont le chagrin n'a pas ſaiſi le cœur ;

Un inſtrument de Méchanique ;

Le nom d'un Aſtre radieux ;

Et du.Couvent le bon jour ennuyeux ;

Une note enfin de muſique,

Et ſi tu veux encore un habitant de l'air.

Je ne veux pas, Le cteur, t'amuſer davantage,

Tu m'as depuis long-tems peut-être découvert,

Quoiqu'il en ſoit enfin reconnois le***.

NOUVELLES

3..

|
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NOUVELLES LITTERAIRES.

L# U T E U R de Manon Leſcaut, Ou

vrage ſi original , ſi bien écrit , &

ſi intéreſſant , ſollicité depuis long-tems

de donner une édition correcte de ce

Roman, s'eſt déterminé à ne rien épar

gner pour la rendre telle qu'on la déſire :

papier , caracteres, figures , tout y eſt di

gne de l'attention du Public. Elle a paru

dans le courant d'Avril avec des additions

conſidérables. On en a tiré peu d'éxem- .

plaires afin que la beauté des figures & des

caracteres ne reçût aucune diminution.Ce

Livre ſe vend chez Didot , Quai des Au

guſtins , à la Bible d'or.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'on redonnât

avec le même ſoin , les Mémoires d'un

homme de qualité, Cleveland, le Doyen

de Killerine , &c. Ouvrages remplis de

Philoſophie, de ſituations neuves , du plus

grand intérêt, & écrits avec beaucoup de

naturel, de facilité , de nombre & de

nobleſſe.

L E s Lutins du Château de Kernoſy.

Nouvelle hiſtoire de Madame la Comteſſe

- E,\
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de Maralt. Nouvelle édition , revûe ,

corrigée & augmentée de deux Contes.

in-16. vol. 2.A Leyde, & ſe trouve à Pa

ris , chez Ganneau.

· Il ſuffit de rappeller au Public que les

Lutins du Château de Kernoſy ſont de

Madame de Muralt, pour lui inſpirer la

curioſité de les lire ou de les relire. • à

TR A 1 r E' des maladies veneriennes ;

par M. Herman Boerhaave : traduit du

Latin. A Paris , chez Briaſſon, rue S. Jac

ques. 1753. in-12. vol. I.

Dire qu'un Ouvrage de Medecine eſt

de M. Boerhaave, c'eſt dire qu'il eſt auſſi

parfait qu'il† l'être.

E L o e E funebre de M. Bertrand , Avo

cat en Parlement , Procureur du Roi de

la Maréchauſſée ; Aſſocié à l'Académie

Royale des Belles-Lettres d'Angers. Pro

noncé le 15 Décembre 1752 , en préſence

de ſes amis, immédatement avant le Ser

vice, chez les P P. Recolers de Nantes,

ar un Religieux de la Maiſon.A Nantes,

de l'Imprimerie de la veuve Antoine Ma

rie. 1753.in-4°. pp. 36. . -

On s'apperçoit en liſant cet Eloge qu'il

a été compoſé par un ami & prononcé

devant des amis ; nous croyons cette re

marque très-glorieuſe pour la mémoire de

· M. Bertsand.
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A v E R T I s s E M E N T ſur la Bibliothe

que hiſtorique & critique du Poitou. Par

M. Dreux du Radier.

Avant de livrer mon manuſcrit à l'im

preſſion , je prie ceux qui auront quelques

connoiſſances particulieres ſur les Sçavans

du Poitou , dans quelque genre de ſcience

que ce ſoit, de me les adreſſer : s'ils veu

lent prendre la peine de rédiger eux-mêmes

les mémoires, je me ferai un ſenſible plaiſir

d'employer leurs ouvrages, & d'en faire

honneur à mon recueil. Je ne crois pas

qu'on trouve mauvais que j'exige des ci

tations exactes , des dattes préciſes, des

preuves certaines , & ſur tout un eſprit

dégagé de toute partialité , ſoit en parlant

des Auteurs, ſoit en parlant de leurs pro

ductions , dans les extraits qu'on vou

droit bien m'en donner. L'ame, je ne dis

pas de l'hiſtoire ſeulement, mais de tou

tes les productions de l'eſprit qu'on deſti

ne à la poſtérité , c'eſt la ſolide , l'aima

ble vérité. Ne quid falſi dicere audeat, ne

quid veri dicere non audeat, voila la loi que

doit s'impoſer quiconque met la plume

à la main. J'admettraitoutes les diſcuſſions

critiques qui ne tendront qu'à éclaircir

des faits ou des ſentimens qu'il importe

de connoître. Je recevrai même avec plai

ſir des obſervations génealogiques, quand

E ij
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elles ne ſeront pas éloignées de mon ob

jet. Mais, perſonne ne l'ignore, le Pu

lic eſt délicat ſur cet article : il eſt en

garde contre tout ce qui n'eſt pas démon

tré. Je prie donc ceux qui entreront dans

quelques détails de cette nature, de m'en

adminiſtrer des preuves au-deſſus du ſoup

çon. On adreſſera les lettres & les mé

moires qu'on voudra bien m'envoyer, af

franchis de port, à M. Ganeau, Libraire

rue S. Severin , aux armes de Dombes.

Je ne manquerai pas de faire uſage de ce

qu'on me remettra ; les Auteurs des mé

moires qui voudront être connus , auront

la bonté de ſigner, & même de joindre

leurs qualités à leur nom. · · · · ·

MEMoIREs ſur les ouvrages en fer & en

acier qui ſe pratiquent dans la Manufacture

Royale d'Eſſone par le moyen du lami

nage, & qui ſe vendent à Paris chez le

ſieur Bullot , rue des Bourdonnois , vis

à-vis la rue des Mauvaiſes paroles. A Pa

ris, chez Durand, rue S. Jacques ; 1753.

Une Brochure in-12. avec des Planches. ,

ID E'e de la Poëſie Angloiſe , ou Tra

duction des meilleurs Poëtes Anglois, qui

n'ont point encore paru dans notre lan

gue , avec un jugement ſur leurs ouvra

ges, & une comparaiſon de leurs Poëſies
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avec celles des Auteurs anciens & moder

nes, & un grand nombre d'anecdotes cri

tiques. Par M. l'Abbé Yart, de l'Acadé

mie de Rouen. 175 3. in-12. vol. 3.

Nous rendrons compte le mois pro

chain de cette agréable & importante Tra

duction,

E s s A 1 ſur l'Architecture. A Paris ,

chez Ducheſne, rue S. Jacques. 1753.in

12. vol. I.

Nous avons, dit l'Auteur , divers trai

tés d'Archirecture qui dévelopent avec aſ

ſez d'éxactitude les meſures & les propor

tions, qui entrent dans le détail des diffé

rens ordres, qui fourniſſent des modeles

pour toutes les manieres de bâtir. Nous n'a-

vons point encore d'ouvrage qui en établiſ

ſe ſolidement les principes,qui en manifeſte

le véritable eſprit, qui propoſe des regles

propres à diriger le talent & à fixer le goûr.

ll me ſemble que dans les Arts qui ne ſont

pas purement méchaniques, il ne ſuffit pas

que l'on ſçache travailler , il importe ſur

tout que l'on apprenne à penſer. Il faut

qu'un Artiſte puiſſe ſe rendre raiſon à lui

même de tout ce qu'il fait, Pour cela il a

beſoin de principes fixes qui déterminent

ſes jugemens, & qui juſtifient ſes choix,

| de telle ſorte qu'il puiſſe dire qu'une choſe

; - | | E iij -
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eſt bien ou mal, non point ſeulement par

inſtinct, mais par raiſonnement, en hom

me inſtruit des routes du beau. -

Les connoiſſances ont été pouſſées bien

loin dans preſque tous les Arts libe

12lllX. §§ de gens à talent ſe ſont

appliqués à nous en faire ſentir toutes les

fineſſes. On a écrit très-ſçavamment de la

Poëfie, de la Peinture, de la Muſique.

Les myſteres de ces Arts ingénieux ont été

ſi bien approfondis, qu'il reſte à leur égard

peu de découvertes à faire. Nous avons

des préceptes réflechis & des critiques ju

dicieuſes, qui en déterminent les vrayes

beautés. L'imagination a des guides qui

la mettent ſur la voye, & des freins qui

la retiennent dans les bornes. On apprécie

au juſte, & le mérite de ſes ſaillies , & le

déſordre de ſes écarts. Si nous manquions

de bons Poëtes, de bons Peintres , ou de

bons Muſiciens, ce ne ſeroit point faute

de théorie, ce ſeroit défaut de talent.

La ſeule Architecture a été abandonnée

juſqu'à préſent au caprice des Artiſtes,

qui en ont donné les préceptes ſans diſ

cernement. Ils ont fixé les regles au ha

ſard ſur la ſeule inſpection des édifices

anciens. Ils ont copié les défauts avec au

tant de ſcrupule que les beautés : man

quant de principes pour en faire la dif
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férence, ils ſe ſont impoſé l'obligation

de les confondre : ſerviles imitateurs ,

tout ce qui s'eſt trouvé autoriſé par des

exemples, a été déclaré légitime : bornant

routes leurs recherches à conſulter le fait ,

mal à propos ils en ont conclu le droit, &

leurs leçons n'ont été qu'une ſource d'er

ICllIS.

| Vitruve ne nous a proprement appris

que ce qui ſe pratiquoit de ſon tems ; &

quoiqu'il lui échappe des lueurs qui an

noncent un génie capable de pénétrer dans

les vrais myſteres de ſon art, il ne s'attache

point à déchirer le voile qui les couvre, &

s'éloignant toujours des abîmes de la théo

rie, il nous mene par des chemins de prati

que qui plus d'une foi nous égarent du but.

Tous les modernes, à l'exception de

M. Cordemoi, ne font que commenter

Vitruve, & le ſuivent avec confiance dans

tous ſes égaremens.Je dis à l'exception de

M. Cordemoi ; cet Auteur plus profond

que la plûpart des autres, a apperçu la

vérité qui leur étoit cachée. Son traité

d'Architecture eſt extrêmement court :

mais il renferme des principes excellens,

& des vûes extrêmement réflechies. Il pou

voit en les développant un peu davanta

ge , en tirer des conſéquences qui au

roient répandu un grandjour ſur les obſ

E iiij
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curités de ſon art, & banni la fâcheuſe

incertitude qui en rend les regles comme

arbitraires. -

Il eſt donc à ſouhaiter que quelque

grand Architecte entreprenne de ſauver

l'Architecture de la biſarrerie des opi

nions, en nous en découvrant les loix fixes

& immuables. Tout art , toute ſcience a

un objet déterminé. Pour parvenir à cet

objet , toutes les routes ne ſauroient être

également bonnes ; il n'y en a qu'une

qui mene directement au but; & c'eſt cet

te route unique qu'il faut connoître. En

toutes choſes , il n'y a qu'une maniere de

bien faire. Qu'eſt ce que l'Art ? ſinon cet

te maniere établie ſur des principes évi

dens, & appliquée à l'objet par des pré

ceptes invariables.

L'Auteur de l'Eſſai que nous annon-.

çons nous paroît être un très bon guide :

ſon ouvrage eſt plein de méthode & d'eſ

prit. Les Artiſtes y trouveront des vûes

, ſures, & les gens dn monde le liront au

moins les trois quarts , avec autant de

plaifir qu'un livre de pur agrément.

· B 1 B L I o T H E Q U E amuſante & inſtruc

tive, contenant des anecdotes intéreſſantes

& des Hiſtoires curieuſes tirées des meil

lieurs Auteurs. 4 Paris , chez Ducheſne,
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rue S. Jacques. 1753. in-12. vol. 1.

- C'eſt une eſpece d'Ana qui ne roule

pas uniquement comme la plûpart des au

tres ſur des matieres de littérature : il s'é-

tend à tout. On y trouvera des contes &

des hiſtoriettes, ſur la plûpart des ſujets

qui font le ſujet ordinaire des converſa

tions, comme la beauté, la laideur, les

femmes, les ſonges, le mariage, les com

Plimens, les Prédicateurs, les feſtins, les

Médecins, les voleurs, les Aſtrologues,

&c. Nous allons rapporter quelques uns

des traits qui nous ont paru le mieux choi

ſis.

| Un Italien , quoique réconcilié en ap

arence avec ſon ennemi depuis dix ans,

· ne laiſſoit pas de conſerver pour lui une

haine ſecrette. Un jour qu'ils ſe prome- .

noient enſemble dans un lieu écarté , l'I-

ralien le prit par derriere , le renverſa ,

& lui mettant le poignard ſur la gorge,

Je menaça de le tuer, s'il ne renioit Dieu.

L'autre après avoir fait beaucoup de diſfi

cultés, s'y réſolut à la fin pour éviter la

mort ; l'Italien n'eut pas plutôt obtenu ce

qu'il demandoit, qu'il lui plongea le poi

gnard dans le ſein, & s'en alla après, en

ſe vantant de s'être vangé de la maniere du

monde la plus glorieuſe, en faiſant périr

en même tems le corps & l'ame de ſon en

memi. - E y ,
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M. Demaucroix répondit ainfi à un de

fes amis qui lui conſeilloit de ſe marier

Ami , je vois beaucoup de bien

Dans le parti qu'on me propoſe ;

Mais toutefois ne preſſons rien :

Prendre femme eſt étrange choſe ;

Il faut y penſer mûrement :

Sages gens en qui je me fie,

M'ont dit que c'eſt fait prudemment,

Que d'y ſonger toute ſa vie.

M. de Valois dit avoir appris de M.

de Varillas, qu'en 1287, dans le Comté

d'Armagnac, il ſe fit un mariage pour

ſept ans, entre deux perfonnes bien no

bles, qui ſe réſervoient la liberté de le

prolonger au bout des ſept années, s'ils

s'accommodoient l'un de l'autre. Le con

trat portoit encore , qu'en cas que le ter

me expiré ils vinſſent à ſe ſéparer , ils par

tageroient également moitié par moitié les

enfans de l'un & de l'autre ſexe qui ſe

roient provenus de leur mariage pendant

l'eſpace des ſept années, & que ſi par ha

zard le nombre s'en trouvoit impair, ils

tireroient au ſort à qui des deux le ſurnu

méraire échoiroit. On dit que ce contrat

eſt dans la Bibliothéque du Roi.

CH E z les Oſtiacs, lorſqu'une femme

a perdu ſon mari , elle ſe fait une ſtatue -
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qu'elle revêt des habits du défunt ; elle la

tient toute la nuit entre ſes bras, & l'a

continuellement pendant le jour devant

fes yeux , afin de s'exciter par cette vûe à

pleurer ſon mari. Elle continue cette cé

rémonie pendant une année entiere, après

laquelle elle dépouille la ſtatue & la jette

en quelque coin, en attendant qu'elle en

ait beſoin pour une autre occaſion. Une

femme qui n'obſerveroit pas cette cérémo

nie , ſeroit deshonorée; on lui reproche

roit de n'avoir pas aimé ſon mari, & d'a-

voir manqué à la foi conjugale.

LE Maire d'une petite Ville, ſituée ſur

les bords du Rhône, fit un jour cette ha

rangue à un des Lieutenans Généraux de

l'armée de Piemont. Monſeigneur, tandis

que Louis le Grand fait aller l'Empire de

mal en pire, damner le Danemarck, ſuer la

Suede ;tandis qu'il gêne les Gênois, berne

les Bernois , & cantonne le reſte des Can

tons ; tandis que ſon digne rejetton fait

baver les Bavarois , rend les troupes de

Zell ſans zele , fait faire des eſſes aux

Eſſois; tandis que Luxembourg fait fleu

rir la France à Fleurus, met en flâmes les

Flamands, lie les Liegeois , & fait dan

fer Caſtanaga ſans caſtagnetes ; tandis que

le Turc hongre les Hongrois , fait eſclaves

| E vj
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les Eſclaves, & réduit en ſervitude la

Servie ; enfin tandis que Catinat démonte

les Piemontois , que S. Ruth ſe ruë ſur

le Savoyard, & que Larré l'arrête ; vous ,

Monſeigneur , non content de faire ſentir

la peſanteur de vos doigts aux Vaudois ,

vous faites encore la barbe aux Barbets ,

ce qui nous oblige à être avec un profond

reſpect , Monſeigneur, vos très humbles

& très-obéiſſans ſerviteurs , les Maire »

Echevins & habitans de la Ville de.

. "

· LA Reine de Suede Chriſtine ayant

écouté une harangue, dont la longueur

l'avoit ennuyée, M. Voiſin la ſupplia de

témoigner ſa reconnoiſſance à celui qui l'a-

voit faite. Cela eſt juſte, dit-elle, quand

ce ne ſeroit qu'à cauſe qu'il vient de finir.

UN fameux Prédicateur Eſpagnol prê

chant un premier Dimanche de Carême

ſur la tentation, dit que le Diable porta

le Sauveur ſur le pinacle du Temple, pour

tâcher de le tenter , mais qu'ayant trouvé

à qui parler par la forme ſyllogiſtique, il

changea de batterie; & comme il ſçavoit

par expérience qu'il n'y a gueres de gens

qui ne ſe laiſſent ſéduire par les appas

des honneurs & des richeſſes , il lui offrit

l'empire de divers Royaumes, & qu'avec

des lunettes d'aproche il lui fit voir l'Ita

º
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ſie , l'Allemagne, la France, &c. mais

† par malheur pour lui les montagnes

es Pyrénées lui cacherent l'Eſpagne, ce

qui le mit au déſeſpoir ; car , dit-il, s'il

eût pû lui découvrir toutes les beautés

qu'elle renferme, je ne ſçais s'il n'auroit

pas ſuccombé à la tentation.

U N homme ayant une cruche d'excel

lent vin, la cacheta. Son valet fit un trou

par deſſous & buvoit le vin ; le maître

voyant ſon vin diminuer, quoique le ca

chet fût entier, étoit ſurpris ; & n'en pou

vant deviner la cauſe , quelqu'un lui dit :

mais prenez garde qu'on ne le tire par

· deſſous. Eh ! gros ſot , dit le maître, ce

n'eſt pas par deſſous qu'il manque, c'eſt

par deſſus.

ANDRE'Baccius, habile Médecin de Flo

rence, mais très fantaſtique, ayant été ap

pellé pour voir une femme malade, COIll•

mença à lui tâter le poulx, & lui ayant

trouvé une groſſe fievre, il lui demanda

entre autre choſe l'âge qu'elle avoit ; elle

n'eut pas plutôt dit qu'elle avoit 63 ans,

qu'il repouſſa ſon bras, & lui dit en co

lere : combien de tems voulez-vous donc

reſter au monde : & ſe retira ſur le champ.

RIEN n'étoit plus ſimpleque la Médeci
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ne dans ſes commencemens, l'Hiſtoire ra

conte qu'Eſculape, qui n'avoit à ſa ſuite

lorſqu'il alloit par le pays , qu'un chien

& une chevre , ſe ſervoit de la langue de

l'un pour les ulceres , & du lait de l'autre

pour les maladies de la poitrine. .

L A diſſection du corps humain a paf

ſé pour un ſacrilege juſqu'au tems de Fran

çois I. & on voit une conſultation que fit

faire l'Empereur Charles-Quint aux Théo

logiens de Salamanque , pour ſçavoir ſi

en conſcience on pouvoit diſſeeluer un

corps, pour en connoître la ſtruéture.

· MEMoIREs de M. le Marquis de Choup

pes , Lieutenant-Général des armées du

Roi, & de la Province de Rouſſillon ,

Gouverneur de Belliſle, Meſtre de Camp

de deux Régimens, Chevalier des Ordres

du Roi, Ambaſſadeur pour Sa Majeſté à la

Cour de Liſbonne, Conſeiller d'Etat d'é-

pée, ayant commandé en chef les armées

du Roi en Catalogne. A Paris, chez Du

cheſne , rue S. Jacques. 1753. in 1 2. vol. 2.

On trouvera dans ces Mémoires écrits

facilement, quelques évenemens de la fin

du Regne de Louis XIII. & de Louis XIV.

qu'on trouve preſque par tout. Il n'y a

que la fameuſe affaire de Fribourg que
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nous ne nous ſouvenons pas d'avoir vû ſi

bien détaillée par aucun hiſtorien.

AB R E G e de l'hiſtoire du Regne de

Louis XIV., depuis ſon avenement à la

Couronne juſqu'à ſa mort. Par M. A * "..

Docteur en Médecine. A Bruxelles , chez

Jean Frix , in-12. vol. 1.

C'eſt un tas de dattes qui ne peuvent

pas être d'une grande inſtruction, & qui

n'ont aucun agrément.

L E s têtes folles. A Londres, & ſe trou

vent à Paris , chez Tillard, Quai des Au

guſtins.

L'Auteur de cette bagatelle a imaginé

qu'une jeune femme qu'on croyoit dans le

monde très inſenſible, s'étoit priſe d'une

belle paſſion pour un Sylphe. C'eſt à peu

près le fond du Ballet de Zelindor, & de

deux Comédies du théatre Italien; l'une de

Romagneſy, & l'autre de M. de Sainte Foy

C'eſt à un ami que cette femme écrit

ſon hiſtoire. Les commencemens, les pre

grès, les incidens & le dénouement de ſa

paſſion ſont aſſez bien écrits. Dans unmo

ment de langueur que lui cauſe la folie

qu'elle a faite en ſe refuſant aux deſirs de

ſon ſylphe, elle rencontre dix-mille têtes

folles dans une forêt, & c'eſt là que com

mence l'imitation du ſingulier & piquant

Roman d'Acajou.
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Ce badinage a le mérite d'un ſtyle agréa*

ble, ſouvent ingénieux, mais quelquefois

obſcur. L'imagination eſt ce qui lui man

que.

Avis au Public, concernant l'Hiſtoire

· de la Ville de Parts, compoſée par Dom

AMichel Felibien, Religieux Benedictin de

la Congrégation de Saint Maur, & miſe

au jour par Dom Gui.Alexis Lobineau ,

Religieux de la même Congrégation.

Cinq volumes in-folio, avec figures. A

Paris, chez G. Deſprez , fmprimeur du

Roi & du Clergé de France, rue Saint Jac

ques 1753 .

Ce n'eſt point un ouvrage nouveau que

nous annonçons. Il y a long-tems que

l'Hiſtoire de la Ville de Paris a vû le jour,

& qu'elle amérité les ſuffrages des Sçavans

& des Connoiſſeurs.

Nous allons néanmoins en retracer ici

une idée, & nous parlerons enſuite de

l'objet que nous nous ſommes propoſé,

en publiant l'Avis que nous donnons au

jourd'hui.

Cette Hiftoire eſt le fruit du travail &

des recherches de Dom Felibien & de Dom

Lobineau , Religieux Benedictins de la

célébre Congrégation de Saint Maur ,

sonnus l'un & l'autre par differens ouvra

*
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ges qui leur ont acquis une haute réputa

tion dans la République des Lettres, Dom

Felibien s'y appliqua ſans interruption pen

dant l'eſpace de huit années. La mort

l'ayant enlevé dans le cours de ce travail,

on déſigna Dom Lobineau pour lui ſuccé

der , & c'eſt par les ſoins de ce dernier,

qu'après ſix années d'application ſans re

lâche , l'ouvrage reçut enfin la perfection

dont il étoit ſuſceptible. Il parut en cinq

volume in-folio, qui forment deux parties.

La premiere, qui renferme l'Hiſtoire de

la Ville de Paris , occupe les deux pre

miers volumes. La ſeconde contient les

Piéces juſtificatives de ce qui eſt avancé

dans la premiere, & elle remplit les trois

derniers volumes.

| Premiere Partie. Avant que d'entrer

dans le détail de l'Hiſtoire, qui fait l'ob

jet de cette premiere partie , on trouve

| deux Diſſertations très-étendues & très

ſçavantes. Dans la p remiere , on parle de

l'origine de l'Hôtel-de-Ville. On réfute

d'abord le ſentiment de quelques Auteurs

qui ont prétendu que lesMagiſtrats Muni

cipaux de la Ville de Paris, étoient rede

vables de leur inſtitution à Philippe-Au

uſte. On fait voir que le Corps de l'Hôtel

§ exiſtoit ſous les deux premieres ra

ces de nos Rois, & que l'époque de ſa
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véritable origine doit être placée dans le

premier âge de cette Ville. On combat

en même tems l'opinion de l'Auteur du

Traité de la Police, ſur l'origine du com

merce par eau, & des priviléges qui y

étoient attachés : on démontre que ce com

merce & ces priviléges conftituoient l'eſ

ſence du Corps Municipal de cette Ville,

bien long-tems avant l'époque que cet

Auteur aſſigne à cet établiſſement : & l'on

s'attache en particulier à détruire le ſenti

ment de l'Auteur par rapport à la naviga

tion ; il prétend que les Pariſiens ſe paſ

ſoient de navigation , & de commerce de

long-cours avant le regne de Louis le

Jeune. Tout ce qu'on avance à cet égard

eſt appuyé par des piéces autentiques ti

rées des Archives de la Ville, des anciens

regiſtres du Parlement, & par d'autres

chartes précieuſes dont on rapporte les

copies d'après les originaux.

Cette premiere Diſſertation n'eſt point

l'ouvrage des ſçavans Bénédictins, Auteurs

de l'Hiftoire de la Ville de Paris : elle eſt

de M. le Roy , ancien Controlleur des

Rentes de l'Hôtel-de-Ville.

La ſeconde a été faite à l'occaſion de

quelques anciens monumens, trouvés en

171 1 dans le Chœur de l'Egliſe de Notre

Dame, dans le tems que l'on y creuſa un
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caveau pour la ſépulture des Archevêques

de Paris. Ce morceau que l'Auteur ap

pelle , Diſſertation fur les Antiquités Celti

ques , ſert à prouver que le Corps des Né

gocians de Paris ſe trouvoit déja formé

dès le tems de l'Empire de Tibére.

Ces deux Diſſertations ſont ſuivies d'un

excellent Diſcours dans lequel, après

avoir donné une eſquiſſe du premier état

de la Ville de Paris, on parle de ſes ac

croiſſemens, tant ſous les Romains, que

ſous les Rois de la premiere, de la ſecon

! de & de la troifiéme Race. Paris eſt clos

de murs ſous Philippe-Auguſte ; Charles

V. & Charles VI. font une nouvelle en

ceinte; Henri III. l'augmente de nouveau.

Henri IV. Louis XIII. & Louis XIV. fur

tout, donnent une plus vaſte étendue à

cette grande Ville. Louis XV. enchérit

encore ſur ſes Prédéceſſeurs, & l'on voit

dès le commencement de ſon Regne de

nouveaux embelliſſemens qui rendent Pa

ris la plus conſidérable & la plus brillante

Ville de l'Europe. Ce Diſcours eſt termi

né par une diviſion de Paris en differens

quartiers, & par un dénombrement exact

de cette Ville.

L'Auteur entrant enſuite en matiere ,

donne l'Hiſtoire de cette Capitale. Son

ouvrage eſt partagé en vingt Livres , dans
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leſquels on trouve réunis deux objets très

intéreſſans, & dignes de l'attention & de

la curioſité du Public : c'eſt la Ville en

elle même & ſes differentes parties, & en

même tems tout ce qui s'y eſt paſſé de

mémorable pendant près de deux mille

· ans. Ces deux objets marchent enſemble

& ſont traités ſelon l'ordre chronologi

que, en commençant dès l'an 39o, avant

l'Ere Chrétienne , & en continuant ainſi

juſqu'à nous.

Tel eſt le plan que l'on a exécuté avec

tout le ſoin & toute l'exactitude poſſible,

dans les deux premiers volumes de cet

· ouvrage. De plus on l'a enrichi de Cartes

& de Gravures exquiſes qui repréſentent

les Edifices principaux , les differentes

† , en un met tout ce que Patis

renferme de plus digne d'être remarqué :

le tout deſſiné & gravé par les plus grands

Maitres.

Seconde Partie. Les trois volumes qui

forment cette ſeconde Partie , ſont d'un

prix ineſtimable, par rapport aux monu

mens qu'ils renferment. Ce ſont desTi

tres précieux , dont la lecture intéreſſe

non-ſeulement ceux qui ſe piquent de

ſcience, mais mème ceux qui ne ſont que

ſimplement curieux. On voit des actes

autentiques de toute eſpéce tirés des dif

\
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ferens tréſors, ſoit publics, ſoit particu

liers, une longue ſuite d'extraits des an

ciens regiſtres , ſoit du Parlement & de la

Chambre des Comptes, ſoit des Archives

des grandes Maiſons , des Chartriers des

anciennes Abbayes, des Cartulaires des

grandes Bibliotheques, dont la plus gran

de partie n'avoit jamais vû le jour , &

d'autres ſont abſolument ignorés, quoi

u'imprimés depuis long-tems. Les regiſ

tres de l'Hôtel de Ville ont fourni de plus

une quantité conſidérable de pieces qui

doivent en particulier faire regarder ces

trois volumes-ci comme les Archives pu

bliques de la Ville de Paris.

La collection de ces différentes piéces

forme une ſuite qui s'étend depuis l'an

558, juſqu'en 1722 ; c'eſt-à-dire pendant

l'eſpace de 12oo. Ainſi indépendammenr

des anciens titres pour les tems reculés,

on trouve les Edits, Déclarations, Arrêts

du Conſeil, Ordonnances, Reglemens &

autres Piéces modernes qui étendent ou

reſtraignent, ou même expliquent les pri

viléges & les prérogatives accordés par des

actes de la plus haute antiquité.

Ces différens morceaux n'ont pas tou

jours été employés préciſément ſelon l'or
dre chronologique , mais ſuivant l'ordre

des matieres, c'eſt-à-dire , qu'après avoir
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rapporté le premier acte qui établit une

origine quelle qu'elle ſoit , on a placé im

médiatement après, les différentes piéces

tant anciennes que modernes qui concer

nent la même matiere. Dès que cette ma

tiere eſt épuiſée , on rentre alors dans

' l'ordre chronologique : & de crainte que

cet arrangement ne causât quelqu'emba

ras , on a mis à la tête de ces trois volu

mes une Table chronologique , dans la

quelle toutes les piéces ſont rangées ſelon

l'ordre des années ; ainſi en ſçachant à peu

près dans quel tems une piéce a été don

née, on la trouve à l'inſtant par le moyen

de cette Table : on ne s'eſt pas même con

tenté d'y indiquer ſimplement l'année ,

en a pouſſé l'exactitude juſqu'à marquer

le mois & le jour de la date de chacune

de ces pieces. - : . -

De plus, comme la plûpart des char

tres anciennes , ſur-tout celles qui ont

été compoſées dans des ſiécles d'ignoran

ce , ſont énoncées en termes barbares &

abſolument inintelligibles , on a eu ſoin

de placer à la tête de ces trois derniers

volumes un dictionnaire des mots les plus

difficiles à entendre. Il eſt intitulé : Gloffai

re ou explication des mots latins hors d'uſage,

ou de la langue vulgaire latiniſés. -

A ce Gloſſaire on en a joint un autre
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ui le ſuit immédiatement. Il a pour ti

tre Gloſſaire françois, ou explication abre

gée des termes du vieux langage françois. Ce

Dictionnaire eſt d'autant plus utile, qu'il

y a un très grand nombre d'expreſſions de

l'ancien idiôme françois, que l'on n'enten

droit plus aujourd'hui ſans le ſecours de

ce Gloſſaire,

Tout cet Ouvrage eſt terminé par une ta

ble alphabétique très-étendue, au moyen

de laquelle on trouve dans un inſtant ce

dont on peut avoir beſoin dans ces cinq

volunmes.

Voila en abregé ce que contient l'Ou

vrage de Dom Felibien & de Dom Lobi

neau. Nous allons parler à préſent de l'ob

jet que nous nous§ propoſé en pu

bliant l'avis que nous donnons aujourd'hui,

Quoique le débit de cet Ouvrage eût

rempli nos eſpérances, cependant il y a

quelque tems que faiſant une revûe exac

te de nos magaſins, nous en avons trouvé

un certain nombre d'exemplaires , dont

quelques-uns étoient complets , d'autres

pouvoient le devenir au moyen de quel

que dépenſe : comme elle n'alloit pas fort

loin, nous avons pris ſur nous de la faire,

& malgré cela nous propoſons une dimi

nution conſidérable ſur ce qui nous reſte ;

diminution cependant qui n'aura lieu quc

« •*
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pour ceux qui ſe pourvoiront de cet Ou

vrage d'ici au premier du mois de Juil

let de cette année.

Ainſi d'ici à ce tems nous livrerons les

cinq volumes de l'Hiſtoire de la Ville de Pa

ris en feuilles petit papier, pour la ſomme

de 24 l., & nous prendrons 36 l. pour l'e-

xemplaire de grand papier auſſi en feuilles.

PUBLII TERENTII Afri Comœdie ſex ad

optimorum exemplarium fidem recenſite. Les

# Comédies de Terence, revûes ſur les

meilleures éditiens. A Paris, chez le Loup

& Mérigot fils, Libraires , Quai des Au

guſtins. 2. vol.in-12. avec figures.

Le Terence que nous annonçons , pa

roît devoir entrer dans la ſuite des Poëtes

Latins de Couſtelier ; mais qu'il eſt ſupé

rieur aux autres, & qu'on voit bien qu'il

eſt l'ouvrage de l'émulation ! Commen

çons par le travail littéraire. L'Editeur eſt

M. Philippe, connu par les belles éditions

u'il a données de quelques Hiſtoriens,

& de la plûpart des Poëtes qui compoſent

la ſuite de Couſtelier. C'eſt un bon ga

rant de l'éxactitude & de la correction de

celle ci. On trouve dans le premier tome

la vie de Terence, écrite par Suetone &

continuée par Donat. Elle eſt ſuivie des

témoignages ou des éloges des Anciens,

&
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& ce ſont comme les preuves de l'hiſtoire

du Poëte. Les trois Comédies contenues

dans ce premier volume ſont l'Anarienne,

l'Eunuque , & l'Heautontimorumenos.

Le ſecond volume eſt compoſé des Adel

phes, du Phormion, de l H. cyre ; & chacune

des ſix Comédies eſt précédée d'un argu

ment Latin de Muret, & à la fin de la

derniere ſont de nombreutes variantes

ſur chaque Piéce. Les variantes , travail

utile qui forme la critique des textes, ſont

pour les Sçavans , & n'amuſent gueres les

lecteurs ſuperficiels. Mais celles-ci , par le

bon choix des ſources, & par les éclairciſ

ſemens qu'on y a ſemés , répandent tant

de jour ſur le texte , qu'elles peuvent à

certains égards tenir lieu de notes.Suit un

catalogue exact & curieux de toutes les

éditions de Terence : elles ſe montent à

2 54 , en y comprenant celle que nous an

nonçons.Ce catalogue inte.eſſant eſt pour

des yeux un peu philoſophes, une eſpece

de carte où toute la fortune du Poëte eſt

tracée. On n'eſt point étonné que l'écri

vain le plus pur de l'ancienne Rome, que

le modéle élégant des graces Latines, ait

été réimprimé tant de fois. On a ſuivi pour

l'arrangement des Vers l'ordre des impri

més ; l'Editeur, dans ſon Avertiſſement ,

declare qu'il n'a rien voulu hazarder ſur la

- - F
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meſure de ces vers, parce qu'il n'eſt pas

poſſible de la deviner, à moins, dit-il,

qu'on ne reſſuſcite Terence ou Donat. Au dé

faut de cette découverte, ou en attendant

la revélation , on a introduit dans le Dia

logue une nouveauté qui diſtinguera cette

édition de toutes les autres. Tous les vers

qui ſont interrompus par quelque inter

locuteur, ſont coupés & diſpoſés mécha

niquement comme dans nos piéces-de

Théatre ; ce qui repoſe agréablement la

vûe, jette de la clarté dans le Dialogue,

& contribue à l'intelligence du jeuThéa

tral. Enfin on a fait revivre un uſage qui

paroiſſoit abandonné depuis très - long

tems : tout ce qui eſt proverbial ou ſen

tentieux eſt en caractere italique. On ſent

que l'objet de cette diſtinction eſt de frap

per les yeux, pour mettre le Lecteur à por

tée de remarquer plus aiſément, ſoit les

expreſſions, ſoit les choſes. -

L'éxécution Typographique & les orne

mens, répondent au goût de la partie litté

raire. Le papier eſt beau & d'une grande

blancheur ; l'impreſſion eſt élégante & fort

nette. Les ornemens ſont de bon goût &

bien variés : ils conſiſtent en ſept Etampes,

en trente vignettes, & en autant de culs

de lampe : ils ont tous été gravés par les

meilleurs Maîtres, d'après les deſſeins de
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1'illuſtre Gravelot , & le célébre M. le Bas

en a gravé la plus grande partie. Le fron

tiſpice général répréſente le cabinet de

Terence. Ce Poëte aſſis près d'une table,

la plume à la main, ſemble faire des cor

rections à ſes piéces, ſur les avis de Sci

pion & de Lelius, qu'on voit auſſi ſur des

ſiéges. Le fleuron eſt compoſé d'un mé

daillon de Terence, d'après ce qu'il y a de

plus authentique en ce genre. Il eſt accom

pagné des attributs de la Comédie & de la

Poëſie ; chaque Piéce a ſon frontiſpice

qui en déſigne preſque toujours l'endroit

le plus intéreſſant. Le ſujet de l'eſtampe

de l'Andrienne eſt tiré du récit que le

vieillard Simon fait à Soſie dans la pre

miere Scene. On a repréſenté le moment

où Glycerium s'étant approchée trop près

du bûcher de Chryſis dont on fait les ob

ſéqnes, Pamphile la retient dans ſes bras.

On voit cette courtiſane affligée, s'aban

donner ſur le jeune homme d'un air, qui

décele leur intelligence , & le pere qui

les obſerve. Le frontiſpice de l'Eunuque

eſt le tableau de la ſeconde Scene du pre

mier Acte. Thaïs , courtiſanne aimée de

Phédria, veut s'excuſer à lui de ce que la

veille il a trouvé ſa porte fermée , mais

avant d'expliquer ſes raiſons, elle a exi

gé le ſecret de Parmenon qui eſt préſent.

Fij
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Or cet eſclave ayant répondu que ſa diſ

crétion dépendroit de la vérité du récit,

· le moment choifi par l'Artiſte eſt celui où

Parmenon ſurprenant Thaïs en menſon

ge, l'interrompt pour lui dire que ſon ſe

cret ne tient plus à rien. L'eſtampe de

l'Heautontimorumenos eſt plus fimple; la ſi

tuation de la troiſiéme Scene du deuxiéme

Acte en fait le ſujet. Antiphile ſaiſie de

joye à la vûe de Clinia ſon amant , ſe laiſ

ſe aller ſur ſa compagne qui eſt la courti

ſanne Bacchis, tandis que d'un autre cô

ré Syrus, eſclave de Clitiphon, veut l'em

êther de ſe montrer. Le ſujet du fron

tiſpice des A lelphes eſt tiré de la premie

re Scene du deuxiéme Acte. Eſchine, pour

obliger ſon frere qui eſt amoureux d'une

joueuſe d'inſtrumens , enléve cette fille

au Marchand d'eſclaves à qui elle appar

rient. Le principal inſtant de l'action eſt

celui où le Marchand voulant s'oppoſer à

la violence d'Eſchine , reçoit un ſoufflet

de Parmenon ſon eſclave. L'eſtampe du

Phormton repréſente un incident de la ſep

tiéme Scene du cinquiéme Aéte. Phor

mion , appelle Nautiſtrate , femme de "

Chremès , pour l'inſtruire des infidélités .

de ſon mari. Celui ci s'empreſſe avec De

miphon , pour lui fermer la bouche, &

la femme accourant au bruit, paroît tout-à-
，.
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coup. L'incident dont eſt compoſé le fron

tiſpice de l'Hecyre, eſt pris de la troiſié

me du cinquiéme Acte. Parmenon, va

let de Pamphile, vient dire à ſon maître

que Myrrhine a reconnu la bague qui lui

avoit eté volée, & qu'elle eſt aux doigts

de Bacchis. L'inſtant de l'action ne fait

qu'exprimer la joye de Phamphile qui

s'exhale par une exclamation pathétique,

& la ſurpriſe du valet , confus des tranſ

ports de ſon maître , dont il ne conçoit

pas la raiſon. Bacchis ſurvient avec deux

ſuivantes. Les vignettes, dont à chaque

Piece le nombre égale celui des Actes,

ayant un plan trop borné pour admettre

de grandes figures, les traits les plus pit

toreſques qui ſe trouvent dans chacun de

ces Actes, ſont repréſentés par des en

fans : le ſoin de démêler ces ſujets, fera l'a-

muſement du Lecteur. Il étoit bien plus

difficile de varier les culs de lampe ; mais

par l'uſage qu'on a fait de ce dernier gen

re d'ornemens , on a ſçu le rendre auſſi

piquant que le reſte : ces culs de lampe

ſont compoſés de maſques antiques, qui

fidélement exprimés, déſignent par leurs

caracteres les perſonnages des ſix Piéces.

, Il y a quelques exemplaires du Livre

que nous annonçons en papier d'Hollan

de, & ſix en beau velin. ,

Fiij



s 26 MERCU RE D E F R ANCE.

ASSEM BLE'E PUBLIQUE

De l'Académie de Be Kiers.

'Académie des Sciences & Belles-Let

tres de Beziers tint ſon aſſemblée publi

que le 1 1 Janvier dernier. M. l'Evêque de

Beziers ouvrit la Séance par un Diſcours

dans lequel il remercia l'Académie de l'a-

voir choiſi pour ſon chef. M. l'Abbé de

Manſe, Directeur, parla enſuite ſur l'u-

tilité des aſſemblées Académiques, répon

dit au Diſcours de M. l'Evêque de Be

ziers, & fit l'Eloge de M. le Comte de S.

Florentin , Protecteur de l'Académie. M.

Racolis lut l'éloge de M. le Préſident Bar

bier. M. de Guibal , qui travaille à l'hiſ

toire de Beziers, lut la partie de cette hiſ

toire depuis la fin du douziéme ſiécle, juſ

qu'à l'an 1752. M. Carbaſſe fit la lecture

d'une Diſſertation ſur la cataracte, dans

laquelle il inſiſta ſur les moyens de la pré

venir. M. l'Abbé de Cambacerès termina

la Séance par l'éloge de M. l'Abbé de

Gayet, Abbé de Villemagne, & Vicaire

Général de Beziers.

| Nous aurions ſouhaité que l'Académie

nous eût envoyé les pieces dont on vient

de lire le titre, nous en aurions fait l'ex
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trait avec ſoin & avec plaiſir. Il doit y

avoir beaucoup de bonnes choſes dans des

ouvrages faits dans une Ville où il y a au

tant d'eſprit, d'agrément & de bonne lit

térature qu'à Beziers.

aºººººººººaaais
B E A U X A R T S.

SECONDE LETTRE de M. Godefroy,

ſur la deffenſe de l'échappement à Cylin

dre de M. Graham, en réponſe à la cri

tique de M. P. le Roi, inſerée dans le

Mercure de Mars 1753.par M. Senard,

ſon neveu.

N 'Admirez-vous pas , Monſieur, la

prudence de M. Pierre le Roi , qui

toujours occupé des choſes les plus impor

tantes , a déferé à ſon neveu le ſoin de

répondre à ma lettre ? n'auroit-il pas été

plus prudent de laiſſer les choſes en l'état

où elles étoient, que de me forcer à dire

bien des choſes que par modération j'a-

vois ſupprimées : En effet de quoi s'eſt

il offenſé ? que j'aye deffendu la cauſe lé

gitime de l'échappement à cylindre du

célébre M. Graham , dont les ſuccès ſont

confirmés & ſoutenus par une expérience

- - F iiij
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toujours heureuſe, depuis plus de trente

3 I)S.

Je n'ai jamais cherché à donner attein

te à la réputation de M. P. le Roi : ce

pendant ayant bien ſenti que par contre

coup la mienne ſeroit en compromis ; il

n'a pas héſité d'attaquer celle de M. Gra

ham. M. P. le Roi ne pouvoit il vanter

ſa nouvelle méthode ſans miner le crédit

des montres à cylindre ? c'eſt uniquement

pour en prendre la défenſe que j'ai mis la

main à la plume. Au reſte ie n'ai rien dit

dans ma précédente qui dût l'offenſer , ſi

non que j'étois ſurpris du parallele qu'il

faiſoit de ſa prétendue nouvelle invention,

avec celle de M. Graham.

Vous ne trouverez peut-être pas hors

de propos que je diſe deux mots ſur ſa dé

couverte,& je ſuis perſuadé que vous ne ſe

rez pas moins étonné que moi , & quel'ont

été tous les habiles Horlogers, quand vous

ſçaurez que ſa méthode tant vantée , ſe

réduit au ſeul avantage d'avoir une rouë

de rencontre plus grande que dans les

montres ordinaires. Les ſentimens ſont

partagés ſur cet avantage prétendu , vû

que la rouë petite ou grande , les raports

ſont égaux ſuivant les princip s de la mé

chanique : le ſeul avantage qu'il pourroit

alléguer, ſeroit un peu plus de facilité

dans l'exécution.
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Mais pour obtenir les avantages qu'il

prétend retirer de ſa méthode, il change

la poſition de la grande rouë moyenne,

qui eſt pour l'ordinaire au centre de la

platine , dont la tige porte le canon de

l'éguille des minutes.Comme ſa rouë n'eſt

plus au centre, il ſe trouve obligé de faire

mener ſes minutes par une rouë de ren

voi ; mais à quoi bon multiplier les êtres

ſans néceſſité ? Je ſuis fâché d'être obligé

de lui dire que j'ai vû pluſieurs montres

de M. Pannier de cette conſtruction , il y

a plus de trente ans , & que toutes les

montres à barillet tournant qui ſont à mi

nutes, ſont de la conſtruction qu'il nous

donne pour nouvelle ; elles n'ont point

été copiées par les habiles Horlogers ,

eu égard au renvoi , qui, quelque bien fait

qu'il puiſſe être , donnera toujours au

moins une minute de jeu à l'extrémité de

l'aiguille des minutes, par le jeu des rouës

de renvoi.

- A l'égard du recul qu'il prétend corri

ger, ſuivant les mêmes régles de la Mé

chanique , le recul ſera à la rouë de ren

contre , en raiſon de ce que les léviers

des palettes ſeront à la verge du balan

cier. La rouë de rencontre devenant plus

grande, les palettes de la verge devien

nent plus longues ; ainſi le • ſera tou

' i' 'ſ



139 MERCURE D E F R ANCE.

jours le même , & dans l'échappement à

cylindre il n'y a point de recul , & toute

la prétendue conſtruction de M. le Roi

étoit pour éviter le recul.

Vous comprenez , Monſieur, avec

quelle modération j'en uſois envers M.

P. le Roi , puiſque je lui épargnois le dé

ſagrément de s'entendre reprocher, par

des raiſons démonſtratives, les inconvé

niens qui annéantiſſent ſa prétendue nou

velle invention. Je dis prétendue , par

ce que j'ai beaucoup vû de montres de

cette conſtruction , & je pourrois citer

pluſieurs Horlogers qui en ont vû ainſi

que moi ; mais c'eſt une choſe trop con

nue pour avoir beſoin de citation.

Je pardonne à M. Senard, neveu de M.

le Roi, d'adopter le ſyſtême de M. ſon

oncte, vû qu'il eſt tout neuf dans l'Hor

logerie ; il paroît pourtant qu'il voudroit

aſſer pour un habile Géométre & un

grand Phyſicien, du moins il en emprun

te les termes. Quoique peu initié dans

ces ſciences, je crois en ſçavoir aſſez pour

faire une bonne montre.

M. P. le Roi me fait la grace de m'ac

corder que je ſuis un Horloger qui fait

des montres à cylindre, comme bien d'au

tres ; je conviens qu'il y en a qui les font

auſſi bien que moi, mais le nombre n'en
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eſt pas ſi grand qu'il pourroit ſe l'imagi

ner ; & ſans vouloir tirer ſur lui , j'oſe

dire qu'il n'eſt pas de ce nombre , non

plus que tous ceux qu'il dit avoir conſul

tés. Je ſuis bien fâché de bleſſer ſon amour

propre par cet aveu , mais je ne puis me

refuſer à la vérité.

Il me fait encore le reproche de l'abon

dance de l'huile qu'exige l'échappement à

cylindre ; mais il s'en fant beaucoup que

cette quantité d'huile ſoit ſi conſidérable

qu'il le dit , car tant que le cylindre aura

l'ouverture requiſe & que les courbes des

dents de la rouë ſeront bien faites, leurs

ſurfaces ne ſeront pas ſujettes à s'écorcher,

& il ne faudra d'huile que la quantité

néceſſaire pour tapiſſer les ſurfaces frottan

tes & alléger le frottement , qui ſera au

tant uniforme qu'il eſt poſſible de l'avoir

dans tous les échappemens, par la perfec

tion qu'aura la rouë , ce qui produira un

· frottement régulier entre les deux pivots

du balancier , pourvû que les parois frot

tans ſoient tapiſſés d'huile, l'échappe

ment à cylindre peut aller quatre ou cinq

ans ſans être démonté & ſans altéra

tion. Je puis même prouver que j'en ai eu

qui ont été dix ans ſans avoir été démon

tées, cependant elles alloient auſſi bien

que des montres ordinaires , il # vrai que

v]
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la calotte dont j'enferme exactement le

mouvenicnt , le met à l'abri de l'altéra

tion que pourroit y produire les corps

étrangers, & par ce moyen je conſerve

non ſeulement l'huile de l'échappement,

mais encore celle de tous les pivots auſ

quels ont ne peut ſe diſpenſer d'en mettre;

& quoiqu'en diſe M.P. le Roi,elle ſe con

ſerve aſſez pour ne pas ſe décompoſer.

Au reſte, il ne nous apprend rien de nou

veau, lorſqu'il dit que tout corps qui

frotte contre un autre corps, doit tirer à

uſure, car le moindre apprentif ſçait

qu'un corps intermédiaire,tel que l'huile,

eſt abſolu meut néceſſaire pour adou

cir le frottement de leurs ſurfaces.

Il eſt vrai que j'ai vû des cylindres tran

chés, mais cet accident provenoit de la

préſence des corps étrangers, dont on n'a-

voit pas eu ſoin d'empêcher l'introduc

tion. Les palettes de la verge du balan

cier ſont ſujettes au même inconvénient ;

j'en ai vû qui ont été creuſées au point

qu'il a fallu refaire la verge des palettes ;

mais cet accident arrive moins aujour

d'hui qu'autrefois, par la précaution que

l'on a de faire à préſent de longs tigerons

à la palette du bas de la verge du balan

cier , cependant quelque précaution qu'on

prenne , rarement peut - on empêcher

l
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l'huile de monter dans la palette, je vois

peu de montres auſquelles cela n'arrive.

Malgré cela , pourvû qu'il n'entre point

de corps étrangers, les palettes , ainſi

que les cylindres, tireront auſſi peu à uſu

re qu'il ſera poſſible. -

M. P. le Roi me fait une plaiſante tra

caſſerie , mais qui tombe d'elle-même,

de ce que j'ai dit dans ma précédente lettre

que tout le frottement de l'échappement

à cylindre étoit en raiſon donnée de la

réſiſtance du reffort ſpiral ; il eſt ſous en

tendu le produit de l'élaſticité dudit

reſſort, & le frottement qui produit la

preſſion des dents de la rouë ſur les ſurfa

ces extérieures & intérieures du cylindre.

Ce qui me fait dire que ſi le reſſort ſpirat

avoit moitié moins de force , le frotte

ment ſeroit plus leger, puiſque ces mon

tres ne peuvent pas marcher ſans reſſort

ſpiral.

Je ſuis ſurpris qu'un auſſi habile hom

me que M. P. le Roi puiſſe penſer que
j'aye voulu eſquiver ce frottement , ce ſont

ſes propres termes. J'avoue que je n'ai

point l'art de faire marcher des échappc

ments, quoiqu'à repos, ſans un certain

frottement, car il y en a dans tous les

échappemens. Y auroit-il du bon ſens d'i-
maginer que l'on pût éviter tout frotte
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ment abſolument parlant ? non ; mais il

s'agit de le conſerver autant qu'il eſt poſ

ſible dans l'uniformité, pour que les chan

gemens ne ſoient pas auſſi ſenſibles que

M.P. le Roi le publie;je lui indiquerai plu

ſieurs perſonnes de ſon quartier pourvuës

de montres à cylindre ; il verra de ſes

propres yeux que les montres à cylindre

que j'ai faites à ces perſonnes , vont au

delà de toute attente , & même il en

eſt une de ce nombre qui va depuis plus

de vingt ans, à peine appercoit-on la tra

ce du frotttement ſur ſon cylindre ; ce

qu'on ne peut éviter aux palettes des ver

ges du balancier dans les montres ordinai

· res, parce que tous les corps qui frot

tent, tirent plus ou moins à uſure. -

. M. P. le Roi eſt averti que lorſque j'ai

pris la deffenſe de cet échappement , j'é-

tois fondé ſur des expériences dont les

preuves ſeront toujours au-deſſus de tous

les raiſonnemens ; je ſens bien que ſans

ces expériences j'aurois de la peine

à le convaincre & à le retirer de ſon

préjugé ; mais il faut ſe rendre à l'ex

périence , ſur tout quand elle eſt autenti

quement confirmée.

M. P. le Roi dit dans ſa Lettre, qu'il

ne blâme point la foibleſſe du reſſort ſpi

ral dans une montre à cylindre ; mais M.
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Senard, ſon neveu , dit, ne croyez pas que

· nous penſions comme vous, que ce ſoit une per

fection , tout le contraire. Il adopte le ſpi

ral fort ; c'eſt une preuve qu'il ignore que

comme le reſſort ſpiral eſt le régulateur

de la quantité du mouvement imprimé

par la force mobile au balancier, il faut

que ſa réſiſtance ſoit légere, ce qui ſuit

néceſſairement la foibleſſe dudit reſſort

ſpiral, car autrement ſa réſiſtance anéan

· tiroit le mouvement communiqué au

même balancier , & la montre s'arrêteroit

au doigt : ainſi il faudroit ou affoiblir le

balancier ou le reſſort ſpiral, pour obte

nir du mouvement ; mais la diminution

du balancier deviendroit un obſtacle à la

jufteſſe du mouvement, car plus le balan

cier aura de maſſe, plus auſſi lem ouve

ment ſera régulier. J'ai même toujours

obſervé que les montres dont le reſſort

ſpiral étoit foible , marchoient avec plus

de juſteſſe que celles dont les mêmes reſ

· ſorts étoient plus forts. Je ne ſuis pas

le ſeul qui ait§ obſervation ; mais

il y a des proportions de pratique qu'on

ne peut connoître que par une longue ex

périence, puiſqu'elle nous fait remarquer

une harmonie qu'on ne peut démontrer ,

& qui n'eſt ſenſible qu'à ceux qui ont une

· pratique conſommée.
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Je fouhaite que cet avertiſſement puiſſe

fervir de leçon à M. Senard , pour s'ap

pliquer à joindre la pratique à la théorie.

Ce n'eſt pas aſſez de raiſonner, il faut en

core qu'une expérience de pluſieurs an

nées puiſſe éclairer nos idées; car le rai

ſonnement ſéduit , & ſouvent l'expérience

détruit. M. P. le Roi m'objecte qne nos

connoiſſances ſur les métaux ne ſont pas aſſez

certaines pour pouvoir nous aſſurer qu'un cy

lindre s'uſera ou ne s'uſera pas, qu'il n'y a

que l'expérience qui pourra nous le prouver.

Avant de répondre à fon objection, qu'il

me permette de lui dire que je n'ai point

prétendu avancer que le cylindre, abſolu

ment parlant , ne tireroit point à uſure ,

puiſque tout ce qui frotte, s'uſe plus ou

moins. Mais revenons, je conviendrois

de ſon objection, ſi j'employois un mor

ceau d'acier pris au hazard pour faire uu

cylindre, je l'avoue , je ne ſerois pas ſûr

de ma matiere , mais je ne me ſers ja

mais de cette matiere que préalablement

l'épreuve ne m'en ſoit parfaitement con

nue , ce qui n'eſt pas ſi difficile qu'il le

prétend Il s'agit de choifir un acier d'An

gleterre bien corroyé, dont le grain ſoit

bien égal , en tremper un morceau & le

polir avec autant de ſoin que s'il devoit

ervir à faire quelque choſe de bien pré
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cieux , s'il prend bien également la trem

pe & qu'il reçoive un poli aſſez vif pour

que , regardé à travers le verre à groſſir ,

on ne puiſſe en appercevoir les pores ,

on ſera aſſuré de ſa bonté, parce que ce

ſera une preuve phyſique que les parties

inſenſibles de la matiere ſeront bien ac

crochées & parfaitement liées enſemble.

Pour employer le cuivre avec précau

tion, & ſe procurer la ſureté de la matiere

dont on veut faire les rouës de rencontre,

il faut s'attacher à choiſir un cuivre dont

le grain ſoit bien fin & la matiere bien

liante & préferer au neuf, le cuivre vieux,

arce que ce dernier ſemble avoir reçu par

† long-tems qu'il y a qu'il eſt tiré de ſa

mine, une certaine perfection ; par cet

'attention on évitera l'inconvénient où je

me fuis trouvé d'être obligé de refaire

des rouës de rencontre, parce que leur

matiere avoit des parties mordicantes, qui

par leur frottement ſur les palettes du ba

lancier, en écorchoient la ſurface que

j'avois repolie pluſieurs fois , ce qui dans

la ſuite m'a fait apporter beaucoup d'atten

tion ſur le choix de la matiere.

M. P. le Roi voudroit me perſuader

qu'il a fait des expériences ſur les meil

leures montres à cylindre ; mais ce qui

prouve évidemment qu'il ne les a faites
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que ſur des échappements mal faits, c'eſt

qu'il ne tient pas le langage qu'il de

vroit tenir, puiſqu'en voulant prouver

que j'avois voulu eſquiver le frottement ,

comme je l'ai rapporté plus haut , il s'ex

prime en ces termes : au ſeul aſpect du jeu

de cet échapp.ment, & c. Il paroît que par

ces termes, au ſeul aſpect du jeu, il ima

gine que le cylindre eſt ſuſceptible d'un

jeu conſidérable. Je ſuis perſuadé que s'il

avoit voulu examiner avec aſſez d'atten

tion & de ſoin, l'échappement à cylin

dre, il auroit reconnu qu'il n'y a pas

plus de jeu à cet échappement qu'à tout

2U1tTC.

M.P. leRoi,pour prouver la connoiſſance

parfaite qu'il a de l'échappement à cylin

dre, rapporte dans ſa derniere Lettre, que

lui & M. Julien le Roi ſon frere, ont fait

de ſuffiſantes obſervations ſur l'échappe- .

ment à cylindre. Je ſuis trop convaincu de

leur capacité, pour en concevoir aucun

· doute ; mais comme la modeſtie eſt ordi

nairement l'appanage du ſçavoir , M. Ju

lien le Roi,il y a pluſieurs années, me mar

qua ſa ſurpriſe ſur une montre de M.

Graham , dont le cylindre étoit tran

ché ſur ſes ſurfaces extérieures & in

térieures, ainſi que ſur ſes leviers ; il me

propoſa d'en refaire le cylindre ; mais
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après avoir examiné ſcrupuleuſement les

parties alterées , je reconnus bien tôt que

l'application de quelques corps étrangers

très durs, tels que l'émeri ou la poudre

de diamant, avoit produit une uſure

auſſi marquée ; c'eſt pourquoi je ne jugeai '

pas à propos de refaire le cylindre, je me

contentai de relimer à neufles courbes des

dents de la rouë de ce cylindre que je re

polis bien enſuite, & ce pour détruire &

enlever toutes les parties mordicantes qui

pouvoient s'y être attachées ; je remontai

ladite rouë d'échappement au-deſſus de

l'endroit qui étoit tranché au cylindre par

l'uſure, & après avoir nettoyé le cylin

dre, je remontai la montre qui alla auſſi

bien qu'on pouvoit le déſirer ; je l'ai mê

me vue pendant huit jours ſuivre ma pen

dule à ſecondes , ſans ſortir de ſa minute.

Je puis citer M. Couratin , célebre Hor

loger, comme témoin de la vérité de ce

que j'avance ; mais avois-je beſoin de citer

un témoin auſſi irréprochable ? non, je

ſuis trop convaincu que M. Julien le Roi

a trop de probité pour nier cette vérité; il

eſt même à remarquer qu'au bout d'un cer

tain tems que M. Julien le Roi eut ſous

ſes yeux cette montre , il m'aſſura qu'il

n'avoit jamais vû qu'une ſeule montre à

rouë de rencontre aller auſſi bien que



14o MERCURE D E FRANC E.

eette montre de M. Graham , à laquelle

j'avois fait l'opération dont ie viens de

parler , ce qui l'a déterminé depuis ce

tems-là à faire faire des montres à cylindre

comme il le fait encore aujourd'hui. Cela

prouve bien clairement que M. Julien le

Roi n'eſt pas auſſi prévenu contre cet écha

pement, que l'eſt M. P. le Roi ſon frere.

J'avoue ſincérement avec M.P. leRoi que

je n'ai jamais fait de montres de ſa nou

velle conſtruction ; je lui repéte même

† juſqu'à ce qu'il ait détruit la perſua

ion où je ſuis, que les avantages que l'on

retire des montres à cylindre , ſont en tout

point ſupérieurs à ceux qu'il prétend re

tirer de ſa nouvelle conſtruction , je l'en

laiſſerai libre poſſeſſeur. Il a raiſon de dire

dans ſa Lettre, qu'il faut peſer les avanta

ges & non les compter, car il peut être

aſſuré que je les ai peſés au point que je

ne ceſſerai de faire des cylindres, juſqu'à

ce qu'il ait réuſſi à procurer plus de juſteſſe

à ſa prétendue nouvelle Méchanique.

Quand j'ai dit que dans les montres à

cylindre j'avois une rouë d'échappement

plus grande que ne pourra la faire M. P.

le Roi dans ſa nouvelle conſtruction, je

n'ai point prétendu en tirer avantage,

parce que je connois le peu de cas que

l'on doit faire des grandes rouës dans
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l'Horlogerie, quoique vantées dans plu
ſieurs Journaux ; je ne m'étendrai point

ſur cette matiere , pour ne me point écar

ter de mon ſujet.

M. P. le Roi regarde pour rien l'avan

tage d'avoir toutes les rouës en cage ; il eſt

bien le maître de nier tout & de ſe refuſer

à cette délicateſſe de préciſion ; mais il

ſera toujours dans le cas de ſe voir fruſtré

de ces moyens qui tous tendent à produire

plus de juſteſſe. Il dit enſuite que l'engre

nage de la rouë de champ eſt le même que ce

lui des autres roués, & qu'il ſemble qu'il y

ait quelque choſe de funeſte dans cet engre

mage contre la juſteſſe.

Je lui réponds qu'il n'y a rien de funeſte

dans les choſes que la néceſſité rend in

diſpenſables ; au reſte je regarde cet engre

nage comme bien plus difficile que celui

d'une rouë plate , & i'oſe aſſurer qu'on

ne peut le rendre auſſi parfait ; pour l'en

convaincre je le renvoye à ce qu'en a dit

M. le Camus dans la démonſtration qu'il

donne de l'engrenage de la rouë de champ

dans ſes ElémensMéchaniques. En un mot,

M. P. le Roi convient & ne peut diſcon

nir de l'avantage qu'a la rouë du cy

lindre, d'engrener entre les deux pi

vots du balancier ; mais il ne peut ſe

diſpenſer d'attaquer le poids de la rouë
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qui peſe environ ſix ou huit grains, & il

faut obſerver que je la mets de peſanteur ,

ainſi que le balancier.

A l'égard du prix des montres à cylin

dre que j'ai dit être à meilleur marché que

les autres, M. P. le Roi n'en veut pas ap

percevoir la preuve : mais je le répete ,

c'eſt qu'elles vont mieux que les montres

ordinaires, & que l'expérience m'a prou

vé qu'elles ſont moins ſujettes à ſe déran

ger dans les chûtes , en voici un exemple.

Il y a environ vingt-cinq ans que j'ai fait

' une montre à cylindre à M. le Moine ,

Sculpteur du Roi , dans cet eſpace de

tems cette montre eſt tombée au moins

vingt fois de fort haut, même de deſſus

un échaffaut, ſans que les pivots du balan

cier en ayent ſouffert , & depuis que je

fais de ces montres, je n'ai pas encore eu

de pivots du balancier qui ſe ſoient caſſés.

Ce ſont des faits ; je ne dis pas pour cela

que les montres à cylindre ſoient abſolu

ment exemptes de ces accidens , mais

l'expérience m'autoriſe à aſſurer qu'ils leur

ſont beaucoup moins fréquens qu'aux

montres à rouë de rencontre ordinaires :

ainſi quoique les montres à cylindre

ſoient plus cheres que les montres ordi

naires, elles ne laiſſent pas d'être à meil

leur marché.
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Mais M. P. le Roi n'héſite pas à aſſurer

que j'en impoſe,lorſque je dis que dans les

chûtes le pivot du balancier eſt plus ſu

jet à ſe caſſer dans les montres ordinaires

que dans celles qui ſont à cylindre, ce qui

fait que les dents de la rouë de rencontre

s'émouſſent indiſpenſablement ; cela eſt ſi

vrai que de dix pivots auſquels arrivera

cet accident , l'on pourroir parier qu'il

y en aura huit où les dents de la rouë de

rencontre ſeront émouſſées. Je me flatre

de prendre les précautions requiſes dans les

ajuſtemens du coq & de la couliſſe , pour

prévenir ces, accidens ; mais malgré les

extrêmes précautions que j'ai priſes , je

n'ai expérimenté que trop ſouvent qu'el

les étoient inévitables, ainſi que l'ont

reconnu tous les Horlogers.

Malgré moi, je réponds à une petite

miſére, dont M. P. le Roi me fait un re

proche de la citation que je fais de Meſ

ſieurs de Chabert & le Monnier, ſur les

éloges qu'ils m'ont faits de leurs montres

à cylindre , j'aurois pû en citer bien d'au

tres dans le Pays étranger, ainſi que dans

le Royaume, mais cela devient inutile.

Après ce reproche, M. P. le Roi ſe met

lui-même dans un cas bien plus ſuſpect,

puiſque pour marquer les éloges qu'il dit

avoir reçus ſur une montre de ſa façon,
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& en apporter un témoignage plus frap

pant (comme il le dit en propres termes )

il cite la page 1 6o. de l'Hiſtoire de l'A-

cadémie de l'année 1742 , où l'on lit ce

qui ſuit :

La premiere montre qu'il ait exécuté ſur ce

plan , ſervit d'exemple & ſervit de preuve

pour une gageure conſidérable, qui avoit été

faite à Liſbonneſur la préférence qu'on devoit

donner aux montres d'Angleterre ou de Fran

ce ; celle-ci ſoutint ſi bien l'épreuve qui en fut

faite avec une montre du célébre AM. Gra

ham, qu'il fut impoſſible de décider laquelle

étoit la meilleure. Un peu plus bas, le neveu

de M. P, le Roi ajoute : Quand M. Godefroi

auroit fait la montre, auroit-il eſperé quelque

choſe de plus ?fe ne ſpais, mais il me ſemble

que la maniere ſeule dont M. le Roi ſoutient

la réputation de la Nation ſur l'Horlogerie ,

mérite bien quelques égards de ſa part. Je

prie M. P. le Roi d'être bien perſuadé que

j'aurai toujours pour lui tous les égards

qu'il mérite ; mais il trouvera bon que je

lui diſe, que je ſuis ſurpris qu'une Hiſtoi

re qui a reçu place dans les Mémoires de

l'Académie & qui a paru dans pluſieurs

Journaux, n'ait pas mérité aſſez d'égards

pour que l'on y citât les gageurs. On en

a ſans doute oublié les noms. Pour répon

dre à l'avantage que M. P. le Roy prétend.

donner
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donner au témoignage frappant des éloges

de ſa montre tirés de l'Hiſtoire de l'Aca

démie, qu'il liſe le Mémoire de M. P,

le Roy, fils de M. Julien le Roy, contre

. de Rivas, & ſurtout cet endroit où il

dit : mais qu'il me ſoit permis de répondre à

l'Auteur , que dans les éloges que l'Academie

fait de beaucoup d'ouvrages, ſes vûes ſont

auſſi ſouvent d'encourager ceux qui cultivent

les Arts, que de montrer la bonté de leurs pro

duttions. - -

Au reſte, quand il lui plaira, M. P. le

Roy nous donnera la raiſon , pour laquel

le ayant par ſa montre égalé la juſteſſe de

celles de M. Graham , il n'a pas continué

de faire d'auſſi excellentes montres; il dira

† que l'exécution en eſt trop dif

cile ; mais ce langage ne quadrera jamais

dans la bouche d'un habile Artiſte, parce

qu'en fait d'Horlogerie, il n'y† de

difficultés qu'on ne doive s'appliquer à

ſurmonter , lorſque l'on doit en retirer

plus de juſteſſe. . ·

A cet égard je puis donc conclure, que

· je ſuis meilleur Citoyen qu'il ne me dé

eint dans ſa Lettre, puiſque la difficulté

de l'échappement à cylindre ne m'empê

che pas de le continuer, & même avec

ſuccès. ll eſt vrai que je n'ai jamais rien

préſenté à l'Académie , parce que j'ai tou

/
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jours eu pour maxime d'éviter le déſagré

ment qu'éprouvent , bien des gens qui

croyant avoir trouvé des choſes merveil

leuſes, les voyent bientôt rentrer dans

le néant. - -

Mais ſans ſortir des bornes que me preſ

crit la modeſtie, & je crois, ſans mériter

qu'on m'attribue trop d'amour propre,

je me trouve forcé à faire un défi à M.

P. le Roy : qu'il faſſe quand il voudra

une montre dans ſa nouvelle conſtruc

tion , ou même dans celle qui a ſi bien

ſoutenu la gageure de Liſbonne ; de

mon côté je# nne montre à cylindre;

nous mettrons les deux montres entre les

mains d'un Académicien qui les ayant

examinées rigoureuſement, pendant un

tems convenu, deviendra l'arbitre de la

préference que l'une méritera ſur l'autre ;

& celui de nous deux , dont la montre

aura été jugée inférieure à l'autre, ſera

tenu de l'abandonner comme perdue en

faveur de celui dont la mentre aura fait

moins d'écarts. Et pour donner plus de

force au défi , l'Académicien qui ſera prié

de vouloir bien ſe charg*r de cet examen,

continuera ſes obſervations autant de tems

que le jugera à propos M. P. le Roy pen

dant ſix mois, même un an, pour que l'on

puiſſe obſerver les variétés de la matche
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de ces deux montres pendant les quatre

ſaiſons. L'expérience ſera plus complette

que celle de l'Hiſtoire de Liſbonne.

e : Quant aux formes des pignons & des

dentures dont j'ai parlé dans ma précé

dente Lettre, où j'ai dit que je m'en tenois

aux expériences que j'avois faites ſur les

montres des plus grands Maîtres, qui

ſont des modéles qu'on n'auroit pas dû

ceſſer de ſuivre ; j'ai donné pour preuve

les montres , du célébre Thompion, leſ

quelles après ſoixante ans de marche

·étoient ſi peu altérées, que les trous des

·pivots étoient encore les mêmes ſans avoir

été rebouchés. Peut-on ſe refuſer à de pa

reilles expériences ? Il faut donc conclure

que les formes des pignons & des dentu

res, étoient telles qu'il convient qu'elles

ſoient pour obtenir l'uniformité du mou

vement, & qu'elles avoient les conditions

dont M. le Camus nous a donné la dé

monſtration. »

i ll eſt à remarquer que M. P. le Roy

avance dans ſa Lettre , que ce ſcavant Aca

démicien n'a écrit ſur cette matiere qu'à ſa

ſollicitation. Mais il n'eſt pas bien difficile

d'appercevoir , que quand même il n'

auroit jamais eû dans le monde d'Artiſtes,

tel que M. P. le Roy, M. le Camus n'au

·roit pas laiſſé de nous de # ſes démonſ

1j
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trations géométriques ſur les engrenages ;

puiſqu'elles ſont une ſuite néceſſaire de ſes

élemens de méchanique ſtatique. Je m'é-

tonne que M. P. le Roy ne ſe ſoit pas vanté

d'en avoir donné les principes à cet illuſtre
Auteur. . · · ' •

M. P. le Roy a peſé ſi ſcrupuleuſement

le paſſage de mon Mémoire , où je me

plains de la forme des dentures & des

pignons, qu'il réplique en ces termes, par

lant de moi : A l'entendre , dit M. Senard

ſon neveu, vous croiriez qne M. P. le R.

* s dans ſa pratique & dans ce qu'il a dit dans

ſon Mémoire , s'éloigne beaucoup de ce que

M. le Camus a démontréſur la forme des denis

des roues & des aîles des pignons. Mais

-quelle† y a-t'il que M. P. le Roy

ait dû ſpécialement prendre pour lui un

reproche qui ne regarde que le général,

puiſqu'il ſçait lui-même que de célébres

PHorlogers ſont tombés, & tombent en

core aujourd'hui dans le défaut des pi

gnons vuides & des pivots fins ? ce qui

§ que de tels pignons n'ont pas la for

me requiſe pour obtenir des points de for

ce uniforme, & c'eſt auſſi ce qui produit

l'altération des trous, qui néceſſairement

' deviennent ovales. Ce ſont ces défauts

qui m'ont fait dire qu'on faiſoit il y a ſoi

xante ans de meilleurs engrenages qu'au
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jourd'hui. J'ai obſervé cette vêrité ſur

pluſieurs montres à pignons vuides & pi

vots fins. Après les avoir démontées , j'y

ai trouvé des trous ovales, ainſi il ne

doit pas paroître étonnant que j'aie dit,

que quand les montres de Thompion

étoient nettoyées, elles alloient auſſi bien

que celles de nos plus grands Maîtres,

puiſque dans celles de Thompion les trous

s'étant conſervés, elles doivent conſé

quemment auſſi conſerver leur juſteſſe ,

& aller auſſi bien que celles dont les trous

deviennent ovales. Cette conſéquence

n'étant point appuyée ſur de ſimples opi

nions , mais fondée ſur l'expérience,

prouve bien que la paſſion marquée que

me reproche M. P. le Roy , eſt celle que

j'ai toujours eu pour la vérité. -

Ne ſerois-je pas plus fondé à reprocher

à M. P. le Roy , la paſſion marquée qu'il

m'attribue , puiſqu'il paroît offenſé des

éloges que je donne à M. Graham & aux

Anglois : Je proteſte que je n'ai† de

parti de Nation , & que la ſeule équité

m'a forcé à ne pas refuſer à l'Angleterre

un mérite que l'expérience la plus auten

tique a confirmé. Si j'ai paru prendre le

parti de cette Nation, la circonſtance ne

j§ pas exigé ? M. P. le Roy veut dé

truire la méthode de M. Graham , dont

- - G iij
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les avantages me ſont connus depuis long

tems. N'étoit il pas juſte que j'en priſſe la

défenſe ; je ſuis perſuadé que tout hon

nête-homme en ma place en auroit fait

autant. Je ne crois point en cela avoir at

taqué l'Horlogerie Françoiſe ; au contrai

re, je crois par.là avoir montré ſon im

partialité, & la dignité avec laquelle elle

ſoutient ſa réputation, ſi bien établie dans

le Royaume & dans le Pays étranger Si

l'occaſion m'eût permis de parler de nos

habiles Horlogers François , je n'aurois

pas manqué de dire que dans ce Royaume

un très grand nombre d'habiles gens tra

vaillent avec ſuccès à la perfection & à la

gloire de l'Horlogerie, à laquelle je m'at

tacherai toujours, ainſi qu'à l'avantage de

la Nation Françoiſe. - ·

Je n'ai point écrit (comme le font bien

des gens ) dans la vûe de me faire un mé

rite apparent , en me faiſant afficher dans

tous les écrits publics ; l'intérêt indiſpen

ſable de me juſtifier des ridicules que l'on

a voulu me prêter, en a été l'unique mo
tif : d'ailleurs le métier d'un Horloger

n'eſt pas d'écrire, mais de faire des mon

tres.Ainſi j'annonce à M. P. le Roy, qu'il

ſera bien le maître de dire & écrire tout

ce qu'il lui plaira , mais que je ne répon

drai que la lime à la main, lorſqu'il ac

t -
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•ceptera le défi que je lui ai propoſé. J'ai

l'honneur d'être, &c.

R. O M A N C E

DE TIroN ET L AU RoRE.

Vous cœur aimable Aurore

Eſt ſenſible à mes ſoupirs.

Vous m'aimez, je vous adore,

L'Amour comble nos déſirs ;

Puiſſent-ils s'accroître encore

Par le charme des plaiſirs.

$853 s#36，3 tº tºs38，38#?t363 t#$ t#? ê#3

S · P E C 7 A C L E S.

L† Royale de Muſique a con

tinué juſqu'à ſa clôture les vendredis

& les Dimanches, Titon & l'Aurore ; les

Mardis & les Jeudis, la Serva padrona ,

le Devin du Village & le Maître de Mu

l46',

La même Académie a donné trois fois

pour la capitation des Acteurs , AEglé .

Zelindor & le Devin du Village. La troiſié

me repréſentation de ces trois Actes a été

ſuivie le Samedi ſept Avril de l'Ariette

de Pigmalien , que M. Jeliotte a chanté

G iiij
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mieux , s'il ſe peut, qu'à ſon ordinaire

Les Comédiens François ont donné.

pour la premiere fois ſur leur théatre, le

§ 23 Mars , le Diſſipateur, Co

médie en Vers & en cinq Actes de M.

Néricault Deſtouches. Cette Piece avoit,

été préſentée aux Comédiens en 1736,

mais des circonſtances particulieres empê

cherent qu'elle ne fût jouée alors : l'Au

teur ſe contenta de la faire imprimer, &

elle fut repréſentée dès l'année 1737 dans

les Provinces, où elle s'eſt toujours fou

tenue depuis avec ſuccès. La Comédie du

Diſſipateur n'a pas eu un ſort auſſi heu

reux à Paris , ſoit parce que quelques

rôles ont été joués négligemment , ſoit

parce que les beautés qui y ſont répan

dues n'avoient pas la grace de la nouveau

té, ſoit enfin parce que le Public fati

gué de beaucoup de Piéces nouvelles qui

lui ont été préſentées ſucceſſivement, aju

gé cet Ouvrage comme pluſieurs autres qui

ont paru depuis un certain tems, c'eſt-à-

dire , avec une rigueur exceſſive : une

partie du troiſiéme Acte & tout le cin

quiéme, ont été cependantapplaudis com

me ils le méritent. La ſcene où le Valet

offre à ſon Maître entiérement ruiné, le

peu qu'il poſſede, a fait ſur.tout un très-
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grand effet. Nous ne pouvons nous em

pêcher de dire que la ſévérité qu'on porte

dans les jugemens ſur les nouveautés, eſt

pouſſée trop loin ; il y a même lieu d'ap

préhender qu'elle ne produiſe un découra

gement général. Nous n'entendons parler

que des nouveautés qui ſe donnent au théa

tre François, car on eſt extrêmement indul

† pour tout le reſte. Les rôles de Julie,

e Cidaliſe , d'Arſinoé, d'Araminte, de

Beliſe, de Finette, de Cleon, du Baron pe

re de Julie , de Geronte, du Marquis ,

du Comte de Florimon, de Carton & de

Paſquin , ont été remplis par Mlles Gauſ .

ſin, Grandval , Guéan , la Motthe Beau

menard , Dangeville & par Mrs De la

Noue, Bonneval , Lathorilliere, Drouin,

Bellecour, des Champs, d'Angeville, &

Armand. • r

Les mêmes Comédiens ont remis au

théatre le Dimanche 1" Avril , le Double

veuvage , Comédie en trois Actes de Du

freſni , elle a été précédée del'Alzire , de

M. de Voltaire ; ces deux Piéces ont été .

fort applaudies d'une aſſemblée également

nombreuſe & brillante.. -

lls ont donné le Lundi 2 la cinquiéme

repréſentation du Diſſipateur, & pour pe--

tite Piéce Pourceaugnac.

Le Mercredi quatre, la fixiéme & der--

\. - G v, -
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niere repréſentation du Diſſipateur , &

pour petite Piéce Zenéide. . .

Le Vendredi 6 , la Réconciliation Nor

mande , & le Double veuvage. Dans la

Réconciliation Normande, Mrs Grand

val, & Armand, Mlles Grandval & d'An

eville ont joué les rôles du Chevalier ,

de Falaiſe, d'Angélique & de Nérine ,.

dans la plus grande perfection. Et le Sa

medi ſept, pour la clôture du théatre, la

Berenice de Racine, & le Double veuvage ,

M. Beilecour a fait le compliment ordi

naire. -

Les Comédiens Italiens ont donné le

Samedi 27 Mars, la premiere repréſenta

tion de Raton & Roſette ou la Vengeance

inutile , Parodie de l'Opéra de Titon &

l'Aurore, avec des Divertiſſemens ; cet

Ouvrage qui eſt de M. Favard n'a pas été

autant applaudi que les précédens du mê

me Auteur.

Les mêmes Comédiens ont remis au

Théatre , le Dimanche premier Avril ,

Timon le Miſantrope , Comédie en trois

Actes & en Proſe, de M. Deliſle , avec

trois Divertiſſemens. -

La nouvelle Parodie ayant été ſuſpen

due par l'indiſpoſition de Mlle Aſtraudi,

qui avoit conſenti à ſe traveftir en Ber
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ger, pour chanter le rolle de Raton ; M.

Rochard dont une maladie dangereuſe

avoit privé le Public depuis long-tems, a

reparu dans le même rolle le Lundi deux

Avril.

Le Jeudi 5 & le Vendredi 6, on a re

préſenté Timon le Miſantrope , avec les

nouveaux agrémens qui avoient été don

nés à la Cour le Mercredi précédent ; &

le Samedi 7 pour la clôture , la Paro

die de Titon & l'Aurore , précédée de la

trentiéme repréſentation de la Frivolité.

Mlle Aſtraudi étant rétablie, a repris dans

la Parodie, le rôle de Raton , & M. Ro

chard a joué le rôle dont il avoit d'abord

été chargé dans la Frivolité ; il y a eu

deux complimens au Public d'un genre

différent, le premier en vers libres, com

poſé par M. de Boiſſy avec ſon élégance

ordinaire, & prononcé par M. de§ ;

le ſecond en Vaudevilies par l'Auteur de

la Parodie , & chanté par Mlle Favard

qui a été comblée d'applaudiſſemens, &

dans le Compliment & dans les princi

paux rôles des deux Pieces. *

L'Opéra Comique a donné le Samedi,

ſept Avril, la premiere repréſentation du

Calendrier des Vieillards , Piece nouvelle

cn un Acte qui n'a point réuſſi. . · ..

G vj
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Le Mardi 1o , on a donné ſur le même :

Théatre la premiere repréſentation du

Rien , Parodie des Parodies de Tiron &

l'Aurore, qui a été reçue favorablement.

· Et le Samedi 14 pour la clôture, la cin- .

quiéme repréſentation du Rien, précédée

d'Acajou , & ſuivie du Suffiſant & du

Compliment. - -

EXTRAIT du Suffiſant qui a été joué .

trente deux fois ſans aucune interruption...

A C T E U R S.

E L v 1 R E , Mlle Villiers.

CL1TIE, niece. d'El- Mlle Roſaline,

V1TC »

L E CH E v AL 1E R, M. le Moine.

L 1 N D o R, Amant de .
Clitie, · M. Deſchamps. .

MA R T o N, Suivan
te d'Elvire , Atlle Deſglands. -

Lindor & Clitie ouvrent la Scene, &

après s'être réciproquement aſſurés de leurs

feux & de leur conſtance, Lindor qui a

de la délicateſſe , ne peut s'empêcher de

marquer à ſa maitreſſe quelque inquiétu

de fur les ſoins du Chevalier qui la fuit de

près ; Clitie répond par un Couplet qui

peint à merveille la fatuité, & les airs du
heros de la Piece. . • A. -
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Que craindre d'un petit Maître

Suffiſant, enchanté de ſon être,

- Qui ſe vante,

Forge , invente,.

| Billets doux,.

soupers, & rendez vous ?

Affectant la foible vûe ,

Et paſſant ſes bijoux en revûe,.

Il minaude,

Echaffaude

Son jargon,

Sur un fingulier ton :

Que craindre, &c.

Qui la belle -

La plus rebelle,

Ceſſe de l'être à ſon aſpeſts

L'air d'aiſance

Le-diſpenſe ,.

Des égards & du froid reſpect ;

Chargé de poudre & d'eſſence,

I lexhale un parfum ſuſpect ;

Que craindre, &c.

Clitie fait entrevoir à Lindor au ſujet

d'Elvire qui eſt jolie , coquette & qui

s'obſtine à l'agacer , les mêmes ſoupçons

e Lindor paroiffoit avoir eu à l'occaſion

du Chevalier ; Lindor la raſſure , &, ils,

chantent enſemble :.
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Non , non , notre annour n'eſt point volage ,

Le ſentiment le produit

Non, non,notre amour n'eſt point volage ，

Par l'eſtime il eſt conduit :

Une ardeur qui ſe partage,

Trompe autant qu'elle ſéduit,

Mais du feu qui nous engage,

Naît le bonheur qui nous ſuit.

Ils ſortent.

Elvire arrive un miroir de poche à

la main, avec Marton ſa ſuivante ; elle

la gronde de ce qu'elle a mal arrangé ſa

coëffure , elle parle enſuite alternative

ment du Chevalier , de Lindor , & de ſa

niéce, qui les lui enleve l'un & l'autre ;

Elvire les voudroit avoir tous deux , mais

elle s'arrête plus particulierement à Lin

dor, & comme elle entend le Chevalier,

elle prend le parti de le tromper, en fai

ſant ſemblant de ne penſer qu'à lui. Mais,

le Chevalier lui eſt bien ſupérieur en bon

ne opinion & en impertinence, il lui dit

avec une aſſurance digne de lui , qu'it
voudroit de tout ſon cœur n'être qu'à el•

le, mais que Clitie eſt un bijou..

Elvire piquée.

Après un tel aveu,,
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· En vérité; j'ai bien lieu

D'être fidele au nœud

Qui nous lie.

Le Chevalier.

Accuſez la fatalité.

Elvire.

Bien peu je m'en chagrine.

Le Chevalier.

Malgré ma bonne volonté

· Ma tendreſſe décline, -

Je vous reſpecte avec raiſon

Elvire.

· La faveur eft fort grande !

Cl,tie eſt donc ſenſible. -

Le Chevalier. -

Bea, ，

Eſt-ce que cela ſe demande ? º

Elvire veut ſçavoir de ſa niece qui ſur

vient, ſi c'eſt le Chevalier qu'elle cherche

Clitie,

Moi, Madame,

Elvire..

Au moins je le ſoupçonne,.

Le Cheva'ier.

Elle 1ougit. "
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- Elvire.

Allons, raſſurez-vous.

La démarche eſt ſimple, on la pardonne

Pour un motif ſi flateur & ſi doux.

Clitie.

Que veut dire ce badinage ?

Elvire.

Sans m'en demander davantage-; -

Expliquez-vous avec Monſieur ;

Au Chevalier.

Lindor chez moi pourra ſe rendre,

Et s'il veut meriter mon cœur ,

Vous n'avez plus droit d'y prétendre.

Le Chevalier reſté ſeul avec Clitie , ſe

donne le plus d'air qu'il lui eſt poſſible ;.

Clitie ne lui répond que par monoſilla

bes; Lindor croit qu'elle eſt fâchée de

l'avoir trouvé tête à tête avec ſa tante , &

continue ſur ſon ton ordinaire.

Vous boudez,

Vous gardez.

Le ſilence.

Mais loin d'en être accablé , .

Parbleu je ſuis comblé

De.votre réſiſtance.

A vousvoix , .

Le devoir

Vous occupp...s.
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De ce manége uſité .

Je n'ai jamais été la dupe,

Cependant cet air bizarie , ,

A parler net, vous dépare,
- Vous attraits -

Sont moins vrais ;

*Ah ! de grace,

Abandonnez ce ton-là ;

En vérité , cela

Me paſſe.

| Entre nous

· C'eſt pour vous -

Qu'on vous gronde ; --

Car vous avez un maintien

Qui ne reſſemble à rien ,

Ce n'eſt pas là le monde.

Ayez donc - ^

· Du bon ton

Quelqu'ébauche,

Je ſuis trop franc : pardonnez ,

Mais, ma foi, vous donnez

A gauche.

Clitie.

Vos airs, votre leçon, . • 7

Vos petits mots, votre faſte,

De la ſaine raiſon forment bien le contraſte ;.

L'eſprit a peu de part

A cette bigarrure,

Plaire eſt un grand hazard,.

•,

:

#
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Lorſque l'art -

Choque la nature.

Le Chevalier.

Je vous trouve délicieuſe,

Ma foi, vive les argumens.

Sçavez-vous qu'on eſt précieuſe

Avec de tels raiſonnemens ?

Mais comme vous êtes bien née,

Si vous voulez vous appliquer,

Je veux après notre hymenée,

Ma chere enfant, vous éduquer.

L'hymen de Lindor & d'Elvire

Va ſe terminer en ce jour.

Clitie.

O juſte Ciel !

Le Chevalier.

Je vais l'inſtruire

Du plein ſuccès de mon amour.

Clitie.

Que dites-vous ?

Le Chevalier. . -

Vous mordez à la grappe ;.

L'amant vous frappe ; - - *

Par le nom d'époux,

Déja votre joie éclate ;

à J'aime à voir ce ſentiment,

#. Cela me flate

Infiniment.
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Je m'en étois douté,

Mais tout mon art eſt de ſéduire ;

On peut le dire

Sans fatuité.

Clitie croit de bonne foi ce que lui a dit

le Chevalier , Marton qui vient la joindre

confirme encore ſa crainte, en lui appre

nant qu'Elvire & Lindor ſont enſemble.

Clitie ſe déſole en penſant à l'infidéliré de

ſon amant qui arrive avec Elvire, ce qui

roduit§ d'éclairciſſement, dans

f§ Lindor avoue tout ſon penchant

pour Clitie , la tante devient furieuſe con

tre ſa niéce qui lui enleve les deux ſeuls

amans qu'elle ait ; Clitie céde ſans peine

le Chevalier pour garder Lindor ; Elvire

ſe radoucit & approuve le goût de ſa nié

ce pour Lindor ; quoique la niéce ait

abandonné le Chevalier, la tante ne peut

guéres compter ſur ce petit-maître , &

pour l'humilier elle prie Clitie de feindre

de l'amour pour lui, afin qu'on ne puiſſe

plus douter de ſes vrais ſentimens qui

tourneroient à ſa confuſion; Clitie accepte

le parti, le Chevalier s'en croit adoré,

Lindor ſe mêle de la plaiſanterie, & dit

uniquement au Chevalier.

Qui peut réſiner à ces charmes ?

Chevalier , ton air eſt divin •
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Mais toi-même à Clitie enfin

Tu vas rendre les armes. |!

Le Chevalier.

Un minois

Peut bien quelquefois

Nous toucher,

Sans nous attacher :

Un éclair /

Eſt aſſez l'image

Des feux d'un homme du bel air.

On le craint , -

Et même on ſe plaint

D'un tourment

Qu'il cauſe aiſément. .

Lindor.

- Volontiers

Ton humeur volage . • * • •

S'endort ſur les lauriers.

· Le Chevalier.

Oh parbleu, s'il falloit aimer

Toutes celles qu'on ſçait charmer ;

Le rôle ſeroit aſſommant, -

J'y renoncerois aſſurément ;

Car enfin, -

Moi, ſi j'étois vain , - " •

Je pourrois,

Tout ce que je voudrois,

Me Hater.
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Que plus de cent femmes

Reſpirent pour me regretter.

Elles font

Du bruit , elles ont

Beau crier ,

Sans ceſſe prier. :

Soins perdus,

Je ris de leurs flammes.

' # Clitie. Mes ſoupirs vous ſont dûs.

Clitie.

Je touche donc à cet inſtant

Que ſi fort je defire.

Le Chevalier.

Croyez vous qu'au ſort qui m'attend

Je puiſſe bien ſuffire ?

4, Clitie. , r _ , - ·

O , vous êtes des ſuffiſans, . "

On ne peut trop vous le dire.

Le Chevalier à Lindor,

Hé bien, comment gouvernes-tu

La reſpectable Elvire ? -

Lindor.

Tu vois à mon air abbatu,

Qu'envain mon cœur ſoupire. .

Clitie.

Ah, Monſieur le Chevalier,

vous que l'on prend pour modéles
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Lindor. .

Dont le talent fingulier

Eſt de vaincre chaque belles

Clitie,

Apprend donc à Lindor . -

A flechir une cruelle. . . * : *

Marton.

Enſeignez donc à Lindor .

L'air de plaire ſans effort.

Le Chevalier. : · -

Je le veux de toute mon ame. . · · · · ·

Ecoute donc, & retiens bien ; '

Le piége où l'on prend une femme

Eſt pour nous autres moins que riens .

Un air leſte, un propos libre,

Moitié hardi , moitié ſaillant; , , , , ,

Le plus ſouvent

Tout en riant, .

Pique l'eſprit en le contrariant,

La raiſon perd bientôt l'équilibre, :

Quand on l'attaque avec tant de brillant:

Lindor. , ,

Le beau ſexe par vous fut toujours reſpecté.

- Le Chevalier.

Ah, défais-toi, mon cher, de cette qualité !

Tien, la ſoumiſſion qu'on a pour ſon vainqueur S.

Nourrit ſa vanité ſans émouvoir ſon cœur

:

• • • t

-- > !
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Plus le ſexe a de droit, & plus il en abuſe ;

Qui l'encenſe eſt eſclave, eſt aimé qui l'amuſe. , .

Clitie.

Ainſi, Monfieur Lindor, avant de m'enflammer;

Profitez , à ce prix on pourra vous aimer;

Votre mal-adreſſe eſt extrême,

Vous porteriez trop mal vos fers

Le Chevalier.

Quoi ! le pauvre diable vous aime?

- Clitie. #

Vraiment, il s'en donne les airs.

Le Chevalier.

Il ſçait nos vœux, & d'en former il oſe.

Oh , la bonne choſe.

à Lindor. Tiens, je t'avertis
- • * ,

Que tu me divertis.

• 1

à Clitie. Le paralelle eſt, je vous le déclare ;
，

D'un fingulier rare. - º - - -

Il embraſſe Lindor. Baiſe-moi, Lindor,

Car le trait vaut de l'or, A

Le Chevalier raconte toute l'avanture à

Elvire qui ſurvient : alors la plaiſanterie

des deux amans ceſſe, & ils ſe jurent une
/ - - A

ardeur éternelle ; le Chevalier ſans paroî

tre trop étonné, veut ſe rabattre ſur la

tante, qui lui dit :

Il n'eſt plus tems de ſonger à me plaire ; .

oui , Chevalier, votre regne eſt paſſé,
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Et ma raiſon, grace à votre caractere, . '

Sçait dédaigner un ſacrifice forcé:

Le Chevalier.

Quand le dépit s'arme d'un commentaire ;

On fait bien voir que le cœur eſt bleſſé ; ... .

Ceci fort peu m'embarraſſe,

Et même j'en ſuis charmé ; - ，

L'amour propre qui menace,

Par l'amour eſt déſarmé.

Avant que le jour ſe paſſe

Vous voudrez combler mes vœux à

Lorſque je quitte une place

Je la reprènds quand je veuxs

a part. Je ſuis pourtant pettifié.

'Elvire,

Notre orgueil guérit ma foibleſſe.

- | Clitie.

Afi, qu'il a l'air humilié ! -

Le Chevalier, tirant ſa montre. .

Un autre m'attend, je vous laiſſe ;
• Oui, je vous laiſſe.

Je pars.

• *

•:

Elvire.

Allez, Monſieur, allez ;

Et de m'oublier je vous preſſe.

Le Chevalier, revenant,

Je crois que vous me rappellez.

º

Elvire.
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Elvire,

tNon.

Le Chevalier.

Je vous laiſſe,

Il ſort en chantant.

3Témoins de ma gloire, aimables oiſeaux.

AMarton.

S'il chante, il n'en a pas envie.

Lindor & Clitie.

Vous avez bien ſçu le punir.

• Elvire,

Dès ce jour, ma chere Clitie,

J'aurai le ſoin de vous unir.

Si ſon départ un peu m'afflige,

J'y gagne ; car je me ſouviens

Qu'un petit malheur qui corrige ;

Eſt le plus grand de tous les biens.

Cet ouvrage, qui eſt de M. Vadé,com

me nous l'avons annoncé dans le dernier

Mercure , a été conſtamment & juſte

ment applaudi à toutes les repréſentations.
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L E T T R E

A l'Auteur du Mercure, ſur un Spectacle

donné au Collége de Louis le Grand.

O N vient de donner, Monſieur, au

Collége de Louis le Grand une Co

médie & une Tragedie dont vous aurez

ſans doute entendu parler; toutes les deux

ſont du P. Geoffroy, l'un des Profeſſeurs

de Rhétorique. Le ſujet de la Comédie

eſt le Miſantrope ; il y eſt repréſenté ſous

d'autres traits que dans celle de Mo

liere. Celui-ci nous l'a peint comme un

homme vertueux , dont la droiture & la

ſimplicité vont juſqu'à la rudeſſe ; il eſt

biſarre, impoli, ne peut vivre qu'avec

les méchans ; mais ſon caractere domi

nant, c'eſt la vérité, qualité ſi eſtimable

& ſi rare qu'elle fait diſparoître ſes dé

fauts; c'en eſt un je crois dans cette piéce

qui d'ailleurs eſt inimitable.Le P. Geoffroy

a évité ce défaut:ſonMiſantrope n'eſt point

un homme vrai,qui ne peut ſoutenir la vue

de nos vices réels; c'eſt un eſprit de travers

qui juge de tout à l'avanture , qui ne con

noît ni défaut dans lui , ni mérite dans les

autres, pour qui tous les hommes ſont ri

dicules & qui l'eſt encore plus. Cependant

. !
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toute plaiſante & toute ingénieuſe qu'eſt

cette piéce , je ne prétens pas la compa

rer au chef-d'œuvre du grand Moliere ; il

me ſuffit de vous dire qu'elle a amuſé

une aſſemblée très reſpectable par le rang

& les talens de ceux qui la compoſoient,

& que les jeunes Acteurs qui l'ont re

préſentée , ont joué avec tout l'art qu'on

peut déſirer. Meſſieurs le Tendre &

d'Eſtampes ſont ceux qu'on a le plus ad

miré.Je paſſe à la Tragedie qui étoit la

l# principale : elle ne nous a pas moins

fait pleurer que la Comédie nous avoit

fait rire ; le ſujet en eſt nouveau : le

voici tel qu'il eſt expoſé dans le Pro

gramme. -

Baſilide, Seigneur diſtingué de la Cour

de Byſance, avoit été† ſous le

regne précédent ; privé de tous ſes biens

il trouva une retraite chez un ancien ami,

mais dont la fortune avoit été renverſée

avec la ſienne ; là il ne vivoit que du tra

vail de ſes deux fils. Baſcanès l'avoit fait

diſgracier, & il occupoit ſa place depuis

quinze ans ; ce favori de l'Empereur re

gnant , acheta un Domaine étendu &

conſidérable , aſſez près de l'endroit où

Baſilide vivoit retiré : il étoit venu en

, prendre poſſeſſion, & l'Empereur lui avoit

fait l'honneur d'être de ce voyage. Une

- H ij
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chaſſe les conduiſit dans la plaine voiſine

de la retraite de Baſilide ; un trait lancé

d'une main inconnue, tua Baſcanès auprès

de l'Empereur ; ce Prince promet une ré

compenſe conſidérable à celui qui livrera

le meurtrier à ſa vengeance. Philoxene ,

cet ami qui a retiré Baſilide, propoſe aux

enfans de chercher le coupable ; ils ſont

éblouis d'abord par l'appas d'une récom

enſe qui doit être une reſſource pour

|† pere , mais comment découvrir l'aſ

ſaſſin, ils prennent le parti de tirer au

ſort & de préſenter comme le coupable ,

celui des deux ſur qui le ſort ſera tombé ;

le cadet eſt déſigné, l'aîné refuſe d'exécu

ter l'arrêt du ſort. Cependant Baſilide eſt

ſoupçonné du meurtre commis ; cette con

ſidération ébranle l'aîné, mais elle ne le

porte qu'à vouloir mourir lui-même , le

cadet trouve moyen d'être livré ſans que

ſon frere ait part à la trahiſon. L'Empereur

parvient enfin à connoître l'artifice ; le

vrai coupable eſt trouvé ; touché de cet

héroïſme ſi nouveau , ce Prince rappelle

le pere à la Cour, & comble de ſes faveurs

les deux freres. : ! -

Ce ſujet eſt tiré de l'Hiſtoire du Japon.

La difficulté de faire entrer dans les vers

les noms Japonois a obligé de mettre la

ſcene ailleurs ; elle eſt dans un boccage
* , & e
• .
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proche Byſance. Cette piéce eſt conduite

avec goût, bien verſifiée & pleine des

plus beaux , ſentimens ; l'expoſition eſt

ſimple & naturelle , le ſujet s'y développe

ſans. affectation & ſans embarras ; & le

Spectateur ſe trouve inſtruit d'un événe

ment des plus intéreſſans & des plus com

pliqués, § qu'on paroiſſe avoir voulu

l'inſtruire.

D'abord Baſilide s'entretient avec Phi

loxene , ſon ami , ſur ſes honneurs paſ

ſés , ſa chûte malheureuſe & ſes chagrins

préſens ; cet entretien lui donne lieu de

ſe faire connoître. On le voit occuper la

premiere place du Miniſtere ſans orgueil ,

& ſans faſte , deſcendre ſans regret ;

biens, honneurs , épouſe, amis , il a

tout perdu ; on ne peut être plus mal

heureux que lui , ni mériter moins de

l'être. Plus grand encore dans ſa diſgrace

que dans les jours de ſa proſpérité, il

s'oublie lui-même, & ne gémit que des

miſéres de ſes enfans & de ſes amis , il

craint de les accroître en leur parlant des

ſiennes. Voici ce qu'il répond à Philoxene

lorſqu'il le preſſe de lui décharger ſon

COCllI ,

Ami , n'ajoute pas au revers qui m'accable :

Que puis-jerque peux-tu contre un ſort implaca

ble ? . . ' -

4

H iij
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Pour adoucir mes maux tu veux les partager ;

Ce ſeroit les accroître & non les ſoulager.

Doublement maltraité, mon cœur dans ce parº

tage

Te rendroit malheureux , le ſeroit davantage.

C'eſt l'amour qui t'engage à plaindre mes mal

- heurs ;

C'eſt l'amour qui m'oblige à te cacher mes

pleurs.

Baſcanès, qui lui devoit tout, l'a calom

nié, l'a perdu, l'a remplacé auprès de

l'Empereur ; le traître périt, il le plaint :

il meurt lorſqu'il alloit mettre le comble

à ſon infortune par un nouveau trait d'in

juſtice & de perfidie ; Baſilide ſoupire, &

deffend à ſes enfans & à ſon ami de l'en

féliciter. Il leur dit : -

Arbitres équitables,

Les Dieux lancent les traits qui frappent les cou

pables ;

Mais l'homme qui les voit frapper l'homme à ſes

yeux ,

Reſpecte les vengeurs & plaint les malheureux.

Quand le Ciel daigne en main prendre notre def

fenſe, -

Mêler nos coups aux ſiens , c'eſt lui faire une of

fenſe.

Lors même que ſur eux éclate ſon courroux,

|
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Il veut, punis par lui , qu'il ſoient pleurés par

IlOUlS•

Comme le traître a été frappé entre les

bras de l'Empereur, il tremble pour ce

Prince dont le pere l'a ſi mal payé de ſa

vertu & de ſes ſervices ; en un mot, pere

tendre , ſujet fidéle , ami généreux , enne

mi plus généreux encore,Courtiſan habile,

il a toutes les qualités qui concilient l'eſti

me, & éprouve tous les maux qui excitent

la compaſſion. C'eſt ce caractere bien déve

loppé dès le commencement, qui a ren

du la piéce ſi intéreſſante.

Les enfans de Baſilide, Timagene &

Soſipatre , lorſqu'ils étoient à travailler

dans la plaine, ont vû le Favori frappé

d'un coup mortel, tomber & expirer aux

pieds de l'Empereur ; ils viennent promp

tement raconter à leur pere cet événement

tragique.Philoxene confirme cettenouvelle

par un récit plus circonſtancié; le coupable

qui a porté le coup vient chercher un aſyle

entre ſes bras,maisil eſt trop vertueux pour

approuver un pareil attentat. Dyſmene ,

c'eſt le nom du coupable, s'étonne de lui

voir condamner un crime qui le venge :

envain il veut juſtifier la fureur qui le lui

a fait commettre : Baſilide croiroit l'avoir

commis, s'il l'avoit approuvé. Dyſmene

H iiij
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tâche du moins de l'engager à lui garder

le ſecret, & ne pouvant le lui faire pro

mettre , le menace de la mort s'il le tra

hit , & ſe retire. Baſilide alors doute un

moment s'il n'ira pas le dénoncer.

Le ſauver du forfait c'eſt me rendre complice ,

Le livrer, c'eſt me rendre auteur de ſon ſuplice :

Fuyons la trahiſon, refuſons le ſecours,

Et laiſſons le deſtin arbitre de ſes jours.

L'Empereur a promis une grande ré

compenſe à celui qui dénoncera l'aſſaſ

ſin ; cette récompenſe peut le tirer , lui

& ſes enfans, de la miſere dans laquelle il

gémit : n'importe, il ne peut ſe réſoudre

à en ſortir par une trahiſon. Ses deux fils

déliberent de leur côté ; l'un s'intéreſſe

pour le coupable, & l'appelle ſon ven

geur ; l'autre voudroit le connoître, pour

mériter en le dénonçant, la récompenſe

promiſe par l'Empereur.

Timagene.

Sous un bras ignoré, mais conduit par les Dieux,

Nous avons vû tomber ce rival odieux.

Sa mort eſt un triomphe ; en ferons-nous un

Crime ?

Verrons-nous en coupable, un ami magnanime ?

Et de qui nous délivre , indignes délateurs , °
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Pe qui nous a proſcrits ſerons-nous les vengeurs !

Soſipatre.

Son ſort ainſi que vous me touche & m'inté

! reſle ; ' -

Mais plus qu'un étranger un pere a ma tendreſſe

- • © 2 4- - -

Je l'avourai pourtant, quoique pour ce projet,

Conſpirent les devoirs de fils & de ſujet,

Une ſecrette horreur me ſaiſit & m'agite,

Et d'un homme à trahir l'humanité s'irrite.

L'intérêt veut le perdre, & mon cœur le ſau

ver ,

Je le plains, je le cherche, & crains de le trou.

Vef.

Enfin l'humanité triomphe de leur zéle

& de leur tendreſſe ; ils renoncent à pour

ſuivre le coupable , mais non pas au ſa

laire promis à celui qui le dénoncera. Leur

amour pour un pere leur inſpire un pro

jet auſſi héroïque qu'il eſt nouveau ; c'eſt

Timagene qui le propoſe en ces termes.

D'un pere ºu pour adoucir le ſort

Oſons un de nous deux, oſons braver la mort.

Que dis je, un de nous deux ? je prens ſur moi le

cr1me ; -

Chargez-vous ſeulement de livrer la victime.

Soſipatre veut l'être malgré les réſiſtances
H V
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de ſon frere, & après s'être diſputés long

tems l'avantage d'être ſacrifiés, les deux

freres ſe déterminent enfin à interroger

le ſort , il déſigne Sofipatre. Timagene re

fuſe à ſon tour d'être le délateur d'un

frere. Philoxene, ſur ces entrefaites , vient

leur apprendre que Baſilide eſt ſoupçon

né,& que leur reſſource unique c'eſt d'uſer

de la plus grande diligence pour trouver le

coupable & le dénoncer. Cette circonſtan

ce les déſole, mais ne les détermine pas

encore. Timagene veut toujours être le

coupable malgré l'arrêt du ſort, l'autre ne

veut point être le délateur. Cette conteſ

tation donne lieu à une ſcene des plus tou

chantes. Je n'en raporterai qu'un mor

ceau : c'eſt une réplique de Timagene à

Sofipatre.

Moi, que je vous accuſe ! ah ! quand je voudrois

même

Juſque là condeſcendre à votre ardeur extrême,

Puis-je forcer ma bouche à ces tons de rigueur,

Que contre un accuſé doit prendre un délateur ?

D'un amour allarmé fidéles interprêtes,

Mes yeux ſe baigneroient de larmes indiſcrettes 3

Cent fois le non de frere à mon cœur échapé

Dévoilera l'intrigue au Prince détrompé.

Oncroira criminel le délateur du crime ,

Vous ſerez l'accuſé, je ſerai la victime.
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L'Empereur entre accompagné d'Adraſ

te, un de ſes favoris , les deux freres ſe

retirent, mais ne s'éloignent pas , afin

d'être inſtruits des ſentimens du Prince, &

de ſçavoir ſi les bruits qu'on a répandus

au ſujet de Baſilide , ſont parvenus juſ

qu'a lui. Adraſte cherche inutilement à

conſoler l'Empereur ; celui-ci ne pcnſe

qu'à venger ſon favori & à ſatisfaire ſa

fureur , il demande ſi quelqu'un n'habi

te point ce lieu ſauvage : Adraſte répond

que Baſilide y a trouvé une retraite ; ce

nom fait naître des ſoupçons. Baſcanès

étoit ſon rival , il eſt tué dans un lieu voi

ſin de ſa retraite ; Baſilide a dû déſirer ſa

mort , on l'en croit coupable. L'Empe

reur ordonne qu'on le cherche & qu'on

l'arrête : alors Timagene ſe préſente pour

juſtifier ſon pere, ſans dire cependant

qu'il eſt ſon fils ; il aſſure que Baſilide a

pleuré la mort de Baſcanès, que le crime

eſt d'un autre, qu'il en répond ſur ſes

jours. L'Empereur ſurpris, croit qu'il con

noit le coupable, & lui promet tout s'il

veut le nommer ; à ces mots Soſipatre pour

épargner à ſon frere la douleur de le dé

noncer , ou pour l'empêcher de ſe livrer

lui-même, ſe montre & ſe déclare coupa

ble du crime qu'on veut punir. On lui de

mande quil'a porté à ſe perdre ainſi, il ré

H vj
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pond en montrant ſon frere :

- - - © • 7

ce traître s'eſt flatté qu'une opulence extrême

Deviendroit par ma mort ſon partage aujourd'hui,

Et je la rends du moins inutile pour lui,

C'eſt là tout moa eſpoir.

d»

L'Empereur donne ſon anneau à Tima

gene, fait mettre aux fers Sofipatre, & or

donne au premier de le ſuivre pour rece

voir la récompenſe qu'il lui deſtine. Les

deux freres, l'un enchaîné, l'autre libre ,

reſtent un moment ſur la ſcene,& font en

tendre les plus beaux ſentimens.

Timagene.

C'eſt donc là le deſſein dont votre ame occupée

Déroboit le myſtere à la mienne trompée ?

Soſipatre.

J'ai dû vous épargner l'utile trahiſon

Dont l'amour , la vertu, l'honneur & la raiſon

Vous cachoient l'avantage, & vous faiſoient un "

crime.

Vous n'êtes pas le traître, & je ſuis la victime.

Timagene.

Non, non, ne croyez pas feul affronter lamort :

Je ſçaurai prévenir, ou ſubir votre ſort.

•

|
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Soſipatre.

Sortez, plus de délais donneroient de l'ombrage,

On voit couler vos pleurs. (Il ſort.) O fers ! heu

reux partage !

Poids affreux pour des bras qu'ont flétri les for

faits,

Pour d'innocentes mains que vous avez d'attraits !

Dieux juſtes, raſſemblez, fiéchis par ma priere,

Tous vos traits ſur le fils, tous vos dons ſur le

- pere.

C'eſt par là que finit le troiſiéme Acte.

On a admiré l'adreſſe de l'Auteur qui a

ſçû tirer un ſi grand avantage de ce qui

devoit l'embarraſſer le plus, je veux dire

la dénonciation de Soſipatre ; il a ſi bien

ménagé les incidens & les diverſes cir

conſtances, que le pere n'eſt point aban

donné par le fils , ni le frere livré par le

frere, ce qui auroit eu un mauvais effet.

Au lieu que Sofipatre ſe livrant lui-niême,

Timagene conſerve ſa vertu , & celle du

priſonnier en éclate davantage. Je loue

d'autant plus volontiers ce coup de Théa

tre, que tout le monde en a été frappé

comme moi. ll étoit difficile qu'un ſi beau

trait échappât. Ce vers ſuffiſoit pour le

faire remarquer aux moins attentifs.

Vous n'êtes pas le traître, & je ſuis la victimes
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Baſilide ouvre enſuite le quatriéme Ac

te par un Monologue , dans lequel il

- marque la ſurpriſe & la crainte qu'excite

dans ſon ame la vûe de l'anneau précieux

que ſon fils lui a remis. Comme il n'at

tend aucune faveur de la fortune, il craint

que celle-ci ne ſoit le fruit du crime.

• ©. • - . - 9 e 9 s #

Accablé juſqu'ici du poids de l'indigence,

Je redoute encor plus cette prompte opulence.

J'ignore d'où me vient ce bien inattendu,

Par qui de mes beſoins le cours eſt ſuſpendu.

O Dieux ! qu'il ne ſoit plus, ou qu'il ſoit légi

time !

Je ſoutiens les malheurs, j'appréhende le crime.

>

, L'abſence de l'un de ſes fils augmente

fes inquiétudes & ſes ſoupçons. Il ignore

qu'il eſt dans les fers , mais la nature lui

fait ſentir que ce fils eſt malheureux. Ti

magene pour le raſſurer , fait des efforts

inutiles, il veut abſolument voir ſon fils :

on lui promet de le lui faire voir. Alors

le coupable qui a confié ſon ſecret au pe

re, qui eſt l'ami des enfans , qui n'a pas

eu plutôt commis le crime qu'il s'en eſt

repenti , qu'il en a tremblé, apprend que

Soſipatre eſt accuſé : il veut le ſauver

même au prix de ſa vie , & s'il ne va pas
s°
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encore juſqu'à ſe livrer lui-même , du

moins il déclare hautement à Philoxene

que Soſipatre eſt innocent, & ſe retire

auſſi tôt.

L'Empereur paroît encore, & témoigne

à Adraſte l'embarras où le jettent la ſécurité

& la joye que témoigne ſon priſonnier ; il

ne peut le croire coupable ; il charge ſon

favori de le ſonder encore, & de ne rien

omettre pour éclaircir ce myſtere qui

s'embrouille de plus en plus.

· Ici tout ſert à remuer le ſpectateur , à

l'effrayer, à l'attacher. Le pere que l'Em

pereur veut qu'on arrête , l'ami , l'Em

pereur, le coupable même par la généro

ſité qu'il vient de faire paroître , & par

les remords qui ont ſuivi de près ſon cri

me : on s'intereſſe à la deſtinée de tous

· les perſonnages, & comme on ne peut la

prévoir , la curioſité augmente avec l'in

teret,

Enfin l'Empereur au déſeſpoir de ne

pouvoir punir le crime ſans s'expoſer à

ſacrifier l'innocence , apprend que Tima

gene, qu'il regarde comme le délateur,

eſt ami de Soſipatre, & qu'il le plaint. On

ajoûte qu'ils ont un ami commun qui pa

· roît s'intereſſer à leur ſort , que cet ami

, montre beaucoup moins d'aſſurance & de

-tranquilité qu'eux. Sur ce ſoupçon l'Em



184MERCURE D É FRANCE.

pereur donne ordre qu'on le ſaifiſſe : en

attendant qu'on ait pû le joindre, il fait

venir Soſipatre ; celui-ci brave toutes ſes

menaces & ſes promeſſes ; il perſiſte à ſe

dire coupable & à demander la mort. Ti

magene paroît ſur ces entrefaites , & au

lieu de convaincre le priſonnier comme

l'eſperoit d'abord l'Empereur , il l'excu

ſe, il le juſtifie, & promet de tirer de

lui la vérité. L'Empereur s'étant retiré,

Timagene tâche d'engager Soſipatre à le

charger du crime dont on l'accuſe ; Soſi

patre n'y peut conſentir ; ils veulent qu'un

ſeul des deux périſſe, aucun des deux ne

veut être ſauvé ; enfin Timagene ne pou

vant réſoudre ſon frere à lui donner ſcs

fers, déclare qu'il les partagera du moins,

& qu'il périra ſi ſon frere périt. L'Em

pereur ſurvient & l'entend , il ordonne

qu'on l'enchaîne ; mais tandis que les

Gardes les environnent,Baſilide eſt préſen

té par Adraſte, il remet à l'Empereur l'an

neau qu'un de ſes fils dit avoir reçu de

ſa main : dans ce moment les Gardes ſe

retirent, & il apperçoit ſes deux fils dans

les fers ; alors ſa douleur & ſa ſurpriſe

éclatent, il ſe jette aux pieds de l'Empe

pereur, l'aſſure de leur innocence, & le

prie de faire tomber ſur lui ſeul le poids

de ſa vengeance. Tu ſeras ſatisfait , re
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prend l'Empereur, & fait un ſigne à ſes

| Gardes, Ils viennent à lui l'épée nue à la

main ; Baſilide les attend avec fermeté-;

approchez, leur dit-il :
Le ſeul crime

Peut porter la frayeur dans un cœur magnanime.

* Les deux fils ſe jettent entre les Gardes

& leur pere, ils demandent qu'on les per

ce avant de le frapper. Le moment fatal eſt

arrivé où Baſilide , ſes enfans & Polixene

peut-être doivent périr. Ils n'ont ni le tems

ni les moyens de ſe juſtifier. Déclarer le

vrai coupable, ce ſeroit dans le pere une

trahiſon , dans le fils une infidélité , & ils

en ſont incapables. Ce ſpectacle joint à

ces confidérations, plonge le ſpectateur

dans la triſteſſe & dans la crainte ; mais

il en ſort auſſi-tôt à la vûe de Dyſmene

qu'on voit amené devant l'Empereur , il

apperçoit d'abord Baſilide, & croit qu'il

l'a trahi ; mais il revient bientôt de cet

te erreur en voyant ſes deux enfans char

gés des fers qu'il a mérité : alors il ne ba

lance plus, il confeſſe ſon crime , expo- -

ſe les motifs qui l'y ont porté, & leve le

bras pour ſe percer ; mais on l'arrête , &

on l'enleve par ordre de l'Empereur. L'in

nocence de Baſilide, la vertu de ſes enfans

eſt reconnue ; le Prince les rappelle à la

Cour, & finit par ces beaux Vers.
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Heureux fils ! heureux pere :

Venez aux pieds du trône oublier la miſere ;

Je vous rends vos emplois. De cet humble ſéjour ;

Les vertus avec vous vont rentrer à la Cour.

o Ciel : tu réſervois à mon ardeur extrême, .

Ce plaiſir , qui peut ſeul flatter le rang ſuprême ,

De pouvoir au mérite égaler les bienfaits,

Et réparer les maux que la fortune a faits.

Voila, Monſieur, un extrait abrégé de

la Tragédie du P. Geoffroy. Le ſujet en

eſt noble & digne du théatre. C'eſt le Mi

niſtre d'un grand Empire que le ſort afflige,

& pour qui des enfans veulent ſe ſacrifier :

c'eſt§ tué entre les bras de l'Em

pereur dont la mort doit être vengée.

Sauver les enfans, ſoulager le pere , ven

ger l'Empereur, quoi de plus capable que

· ces trois objets d'intéreſſer les ſpectateurst

La fin eſt d'inſpirer un des premiers &

des plus précieux ſentimens que la nature

ait donnés à l'homme, je veux dire l'amour

filial.Le trait de l'hiſtoire duJapon qui a fait

naître l'idée de cetteTragédie eſt un desplus

beaux exemples que nous ayons en ce gen

re, & il eſt digne d'être propoſé à la jeu

ne Nobleſſe qu'on éleve dans ce Collége.

J'ai éprouvé à la repréſentation de cette

Piéce que le théatre pourroit être agréa

ble , ſans être dangereux, & qu'on pour



M A I. 1753. 1 87

roit y donner des leçons de vertu, ſans y

mêler , comme l'on fait ſi ſouvent , celles

du vice, & les fades galanteries qui desho

norent chez nous la majeſté de la Tragé

die. Les Grecs l'ont fait avec ſuccès, com

me le remarquent Rouſſeau & le P. Bru

moy ; leur théatre eſt plus chaſte que le

nôtre , & il eſt au moins auſſi beau & auſſi

intereſſant. De deux plaiſirs égaux pour

quoi ne préferer pas celui qui favoriſe les

bonnes mœurs à celui qui les corrompt ?

L'unité de lieu & d'action eſt exacte

ment gardée.Tous les incidens, quoique

fort multipliés & fort compliqués, ſe rap

portent au principal objet , & dans cha

que ſcene l'eſprit eſt toujours occupé de

Baſilide. Point de ſcene iſolée ; elles con

courent toutes à l'accompliſſement de l'ac

tion qu'on repréſente , chaque incident

naît du ſujet & prépare le dénouement,

ſans l'annoncer. Enfin il n'entre rien dans

le dénouement qui n'ait ſervi à nouer

l'intrigue. La crainte & l'eſpérance qui

agitent alternativement le ſpectateur, s'ac

croiſſent d'actes en actes juſqu'à la cataſ

trophe par où l'action finit ; & dans le

tems même que le vrai coupable veut ſe

percer, on tremble encore pour Baſilide,

& on pleure le ſort de ſes enfans. *

Les Connoiſſeurs ont trouvé le carac
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tere du coupable manié avec art , ſon cri-. .

me ne le rend point odieux. C'eſt un pre

mier crime, la fureur & le déſeſpoir le lui

ont fait commettre , il en a frémi auſſi tôt

après l'avoir commis ; il l'a avoué avec,

candeur, il ne peut ſouffrir qu'un autre

en ſoit la victime. Tous ces traits lui atti

rent de la compaſſion , de l'eſtime même.

En un mot on conſent qu'il ſoit puni, par

ce qu'il eſt coupable , mais on voudroit

qu'il fût innocent. • -

· Le ſtyle de cette Tragédie eſt pur, nom

breux & ſublime. Les penſées§ gran

des, hardies, magnifiques & touchantes ,

comme le veut Horace :

| Non ſati eſ pulchra eſſe poëmata, dulcia ſunto.

Point d'antitheſe ni de ces penſées à

demi écloſes qui n'embelliſſent la Poëfie

qu'aux yeux des petits génies. On ne nous

a point préſenté non plus de ces portraits

qui ſont aujourd'hui ſi fort à la mode dans

nos Poëmes épiques & dramatiques, &

que l'on devroit plutôt appeller des eſ

quiſſes & des deſſeins, puiſqu'on n'y voit

que des traits ſans couleur. Ici chaque

perſonnage eſt peint comme dans Home

re, Virgile & Sophocle, par ſes actions,

& non par des mots, par ſes ſentimens &

non par des ſentences froides & alambi
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· quées. Ce n'eſt point l'ouvrage d'un Mé

taphyſicien qui ſubtiliſe, c'eſt le tableau

d'un Poëte qui ſçait peindre & qui excelle

dans la ſcience des mœurs, le vrai coloris

de la Poëſie. -

Il me reſteroit à vous envoyer quelques

morceaux de cette excellente Piece. On

en a retenu beaucoup de Vers, que vous

aurez peut-être entendu réciter. Je me

contente de vous envoyer la fin d'un por

trait de la Cour que tout le monde a trou

vé beau. C'eſt Baſilide qui parle.

Nourri dès mon enfance au centre des intrigues,

Placé par mes emplois à la tête des brigues,

Du vrai j'ai vû le faux prendre les plus beaux

- 2 traIts , - - - *

-Du voile des vertus ſe couvrir les forfaits ;

*Sous le nom d'amitié la haine déguiſée, -

"Ébloüir les regards de la foule abuſée ;

' L'heureux environné de courtiſans ſoumis,

| Compter mille fiateurs, ne point compter d'a-

' - " mis. .. .. ' * ,

· La faveur n'en a point, la diſgrace en a-t-elle ?

Quel cœur à l'infortune oſe reſter fidele !

La vengeance des Kois , comme celle des Dieux ;

Diffame les endroits où ſont tombés ſes feux ;

Elle répand au loin la vapeur de l'orage,

Et l'odeur de la foudre infecte le nuage.

Avec ceux qu'a frappé ce couroux redouté

-
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Le plus foible commerce eſt dès-lors évité. J.

Ils portent la terreur, & leur vûe effrayante

Inſpire à qui les voit un reſpect d'épouvante ;

Tout tremble, fuit, s'éloigne ; & fi ſemblable à

. toi, • - - ,.

o uelqu'ami vertueux daigne garder ſa foi ,

Rarement à la Cour cet effort ſe contemple ; !

C'eſt un prodige alors, ce n'eſt point un exemple.

Cette Piece a été repréſentée auſſi par

faitement qu'elle puiſſe l'être dans un Col

lége. M. de Luxembourg qui faiſoit le rô

·le d'Adraſte, s'énonçoit naturellement ,

ſans aucune affectation , & avec cet air

de nobleſſe qu'on lui connoît & qui ſied

ſi bien à un jeune homme de ſon rang &

de ſa naiſſance. Le rôle de Baſilide fut

joué par M. France avec beaucoup de for

ce & de vivacité ; ce jeune Acteur tira

pluſieurs fois les larmes de toute l'aſſem

blée. Les deux fils'de Baſilide étoient Mrs

de Vaudreuil & d'Auriac : ces deux Ac

teurs n'ont que douze ou treize ans, &

je crois pouvoir aſſurer que nous avons

au Théatre pluſieurs Acteurs eſtimés qui

ne les valent pas. C'eſt le jugement qu'en

a porté le parterre ; ils furent ſouvent in

terrompus par des applaudiſſemens, & les

larmes qu'ils firent verſer, font mieux

leur éloge , que tout ce que j'en pour
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rois dire. Mrs d'Arvillats, de Vandy &

Bonvouſt qui avoient les rôles d'Empe

reur , de Dyſmene & de Philoxene ne

contribuerent pas peu au ſuccès de cette

Piéce. Je ſouhaite qu'on la repréſente en

core & que vous puiſſiez juger par vous

même de la juſtice que je rends à l'Auteur

en louant ſon ouvrage. J'ai l'honneur d'ê-

tre , &c. v,

A Paris , ce 3 Mars 1753.

%©N3) ÇNºGA&!G\Gº G\4e Ç'étº

NOUVELLES ETRANGERES.

D CJ L E V A N 7 .

DE CoNsTANTINoPLE, le 23 Fevrier.

L# Comteſſe Deſalleurs fit il y a quelques jours

, L à la femme du Grand-Viſir une viſite , dont

voici le détail. L'Ambaſſadrice, accompagnée de

pluſieurs Dames qui parlent le François & le

Turc, ſe rendit ſur le bord de la mer avec ſes

Officiers , ſes Pages & ſa Livrée. Elle paſſa le

Canal avec ce cortege.Trois caroſſes du Grand-Vi

ſit l'attendoient à l'autre rive. Il # avoit des che -

vaux pour tous les hommes de ſa ſuite. Lorſqu'on

fut arrivé au Palais du Viſir, la Comteſſe Deſal

leurs fut conduite à l'appartement de l'épouſe de

ce premier Miniſtre. Vingt-quatre Eſclaves, ha

billées maguifiquement, reçurent l'Ambaſſadrice à

la porte, & l'introduiſirent dans la Salle, où la

femme du Viſir l'attendoit. Après les premiers

• º
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| complimens , la Comteſſe Deſalleurs lui préſents

deux riches caſſettes : dans l'une étoit un ſervice

de vermeil pour la toilette, avec une montre &

une boëte d'odeurs, garnies de diamans : l'autre

contenoit ſix piéces d'étoffes d'or & d'argent, fa

brique de Lyon. De ſon côté, l'épouſe du Grand

-viſir fit préſent à l'Ambaſſadrice de quatre piéces

d'étoffes de Perſe & des Indes, de très-grand

prix. On ſervit enſuite pluſieurs tables. L'Am

#§ & l'épouſe du Viſir dinerent ſeules à

la premiere. Toutes les autres Dames mangerent

auſſi deux à deux, y ayant à chaque table une

Dame Françoiſe & une Dame Turque. Deux

femmes Interpretes étoient à côté de la premie

re table pour expliquer ce qu'on ſe diſoit. L'é.

.pouſe du Vifir après le repas ſe retira, & elle laiſ

ſa ſes Dames avec l'Ambaſſadrice, pour lui faire

voir les appartemens. Sur le ſoir, la Comteſſe De

ſalleurs fut reconduite juſqu'à la mer par les équi

pages du Vifir.

D CJ N O R D.

D'A s T R A c A N, le 4 Fevrier.

Les derniers avis reçus de Perſe marquent que

le Prince Heraclius, qui juſqu'à préſent s'étoit

contenté du titre de Protecteur, a réſolu de pren

dre celui de Roi, & qu'il ſe diſpoſe à ſe faire

'couronner dans Iſpahan.

DE PE T E R s B o U R G , le 2 Mars.

Suivant les avis reçus de l'Ukraine , la rigueur

du froid n'empêche point qu'on ne travaille avec

toute l'activité poſſible, à fortifier pluſieurs Pla

Ccs ;
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ees ; & il défile un grand nombre de troupes da

côté d'Aſtracan. Les mêmes lettres marquent que

la Nouvelle-Servie continue de ſe peupler, & qu'il

| s'y rend un grand nombre de familles de l'Eſcla

* vonie & des Provinces voifines.

".

D e S T o c K H o L M, le 24 Mars.

On compte que le Major Général Lieven ſera

chargé de la direction du nouvel exercice que le

Roi veut introduire dans la Cavalerie. Le Baron

de Cronſtedt , ſecond Intendant de la Cour , a

obtenu la place de premier Intendant, vacante

par la mort du Baron de Horleman L'exploita

tion des Mines d'or de Schmaland ſe continue

avec tout le ſuccès qu'on peut déſirer.
-

DE C o P p E N H A G U E, le 5 Mars.

Par une Ordonnance du 19 du mois dernier, le

Roi a défendu l'entrée des étoffes de ſoye & de

laine de fabriques étrangeres. Sa Majeſté a auſſi

renouvellé les défenſes de porter des diamans &

autres pierreries. Le 28, le Duc de Ploen , arri

vé ici depuis peu, eut une audience particuliere

du Roi, & fut admis à ſa table. - - '

A L L E MA G N E.

D E V 1 E N N E, le 13 Mars.

Oa apprend de Teſchen dans la Haute Siléſie ,

que le nommé André Schmid y eſt mort dans la

cent vingt-quatriéme année de ſon âge. En 1652

il ſe maria , & après cinquante ans de mariage,

· ſon épouſe étant morte, il prit une ſeconde fems

l
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· me, dont il a eu quatre enfans. Sa vieilleſſe n'a

été accompagnée d'aucune infirmité.

On vient d'établir un nouveau Tarif pour les

droits d'entrée, de ſortie & de paſſage , ſur les

denrées & les marchandiſes , tant en Bohême

qu'en Moravie , & dans la partie de la Sileſie

poſſédée par l'Impératrice Reine. Ce Tarif a été

communiqué au ſieur de Klingraff, Miniſtre du

Roi de Pruſſe, & au Baron Furſt de Kupxerberg,

Commiſſaire de ce Prince en cette Cour.

DE B E R L 1 N , le 1 1 Mars.

Les Directeurs de la Compagnie Aſiatique ont

èté informés par la voye d'Angleterre , que le

vaiſſeau le Château d'Embden, deſtiné pour la

Chine , avoit mouillé le 14 Novembre dernier i

Porto-Pray dans l'iſle de San-Jago , une des Iſles

du Cap-Verd. Ainſi ce Bâtiment a fait en un mois

près de deux mille lieues.

DE L U N E B o U R G , le 16 Mars.

Les Etats de ce Duché viennent d'établir un Bu

-reau, à l inſtar de ceux qui ſubſiſtent depuis quel

ques années dans l'Electorat de Hanovre , pour

aſſurer les maiſons des particuliers contre les ac

cidens du feu. Chacun s'empreſſe de concourir

au ſuccès d'un établiſſement fi avantageux.

| DE M U N1c H, le 4 Mars.

Ily eut le premier de ce mois à la Cour une

fête d'Hôte. Dix chars magnifiques, dont cha

eun contenoit vingt perſonnes, étoient à la tête

, de la marche. L'Electeur & l'Electrice, en Hôte

-
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|

& en Hôteſſe , étoient ſeuls dans une caleche con

duite par le Comte de Sinsheim, Grand Ecuyer.

Pluſieurs Seigneurs & Dames ſuivoient à cheval

ou en carroſſe. Auſſi-tôt qu'on fut rentré au Pa

lais , on commença le Bal. Il fut interrompu à

· neuf heures par un ſouper ſervi ſur une table en

fer à cheval, de cent vingt couverts. Après le ſou

Per , le Bal recommença, & il dura toute la nuit.

On aſſure que l'été prochain l'Electeur ira voir la

Hollande, tandis que l'Electrice prendra les Bains

d°Embs, ou ceux d'Aix-la-Chapelle. Le tems du

départ de l'Electeur de Cologne n'eſt point en

eore fixé,

E S P A G AV E.

: D E M A D R 1 D , le 2o Mars.

| Le nouveau Concordat que Sa Majeſté a fait

avec la Cour de Rome, renferme dix articles.

-- I. La Collation & les Expéditions des Evêchés,

22 des Abbayes , & des autres Bénéfices conſiſto

» riaux , ſe feront à l'avenir de la même ma

• niere qu'elles ſe ſont faites par le paſſé. I I. Les

» droits des Ordinaires ſubſiſteront en leur entier

» dans les mois qui leur appartiennent. I I I. Les

» Cures, ainſi que les Canonicats, ſeront don

» nés au concours , comme auparavant , dans

» les endroits où cet uſage eſt établi. IV. Les

» Juſpatronats, ſoit Laïcs, ſoit Eccléſiaſtiques,
» ſeront tous conſervés. V. Le Saint Siége aura

| » la collation de cinquante-deux Bénéfices des

» plus conſidérables de l'Eſpagne, ſelon la déſi

» gnation qui en a été faite entre le Pape & Sa

» Majeſté.VI. Tous les autres Bénéfices ſeront à

» la nomination du Roi , & les Eyêques en donne

- - · · · - I ij
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» ront les Prov ſions , chacun dans ſon Diocèſe,

• V I I. Si dans les préſentations il arrivoft que le

» Pour vû eût beſoin de quelque diſpenſe , il ſera

» tenu de recourir à la Daterie de Rome, & d'y

» payer la taxe accoutumée. V I I I. Les Cédules

s, en Banque ne ſeront point augmentées, mais

ss on maintiendra celles qui ſe trouvent déja aſſi

» gnées & diſtribuées. IX. Le Spoglio des Evê

a ques , & les revenus des Evêches pendant Ia

2» vacance, n'appartiendront plus à la Chambre

» Apoſtolique ; mais ils ſeront réſervés à l'avenir

» pour les nouveaux Evêques. X. Pour indemni

» ſer la Cour de Ronie de ce qu'elle perd par cet

s2 arrangement, le Roi a fait remettre à Rome en

* argent comptant le montant de ce que pouvoient

22 produire pendant dix années l'expédition des Bul

» les, le Spoglio, &c. & il ſera fait emploi de cette

» ſomme, pour que la Chambre Apoſtolique en ti

s» re le revenu à raiſon de trois pour cent. De plus,

» comme par ce même arrangement le Nonce de

•: Sa Sainteté qui eſt en cette'Cour, eſt privé des

» ſix pour cent qu'il retiroit du produit du Spo

» glio, & du revenu de la vacance, on lui don

» nera annuellement une ſomme de cinq mille

» écus Romains, aſſignée ſur les fonds de la Croi

» ſade. -

| La Fête Chinoiſe, ſpectacle nouveau qui a été

· éxécuté les derniers jours du Carnaval au Palais

du Buen-Retiro , a eu le ſuccès le plus écl2tanr,

Le Théatre avoit été changé en une grande &

magnifique Salle, accompagrée de plºſieurs ca

binets de dégagement. Cette ſºl e étoit ornée de

laces , de tables de marbre précieux , de grands

vaſes de porcelaine de la Chine, de luſtres de

cryftal, de canapés des plus belles étoffes de Per.

fe, & de riches tapis. Elle étoit éclairee par t lus
A" - |

|
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· de deux mille bougies de veniſe, ſans compter un

nombre infini d'autres lumieres. Une des circonſ

tances les plus frappantes de cette Fête eſt que le

ſieur Farinelli, qui en a été l'Ordonnateur , n'a

eu que quatre jours pour la faire préparer.

DE B A R c E L o N N E , le 6 Mars.

Les grandes routes que la Cour a ordonné de

· faire dans la Catalogne , ſe continuent , ainſi

, que les réparations des Places de cette Province,

, avec une dilige ce extraordinaire ; & l'oa comp

, te qu'avant la fin de l'eté tous ces travaux ſeront

finis. Le Marquis de la Mina , chargé par le Roi

de la direction de ces différens ouvrages, les con -

| duit avec une ardeur infatigable. On dit qu'il

doit ſe former un Camp à quelque diſtance de

.. cette Ville , pour perfectionner les troupes dans

· le nouvel exercice.

1 F" A L I E.

D E N A r L E s , le 2 S Février.

Sa Majeſté voulant rendre Gaïete une des pla ;

ces les plus fortes qu'il y ait ſur la Méditerranée ,

a réſolu d'ajoûter à ce Port, tant du côté de la

mer, que de celui de terre, pluſieurs nouveaux

ouvrages. -

Don Claude Raichortinger, Officier d'Artille

rie & Intendant des Mines, a découvert dans ce

Royaume quelques carrieres de marbre ſembla

ble à celui de Perſe.
-

- *

- D E R o M E , le 1 5 Mars.

| Antoine-Xavier Gentili, Cardinal, du titre de

- kiij
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Saint Etienne in Monte Cœlio, & Sous-Doyen

du Sacré Collége, mourut en cette Ville le 12,

âgé de ſoixante douze ans un mois & trois jours,

étant né le 9 Fevrier 1681. Il avoit été élevé à la

Pourpre en 1731 par le Pape Clement X I I.

G R A N D E B R ET A G N E.

D E L o N p R E s, le 2 2 Mars.

Il y a des ordres donnés pour augmenter les

équipages de tous les Bâtimens deſtinés à la garde

des côtes. On prépare actuellement pluſieurs
Vaiſſeaux de guerre, qui doivent être envoyés

à différentes ſtations. Les Lettres de la Nouvelle

Ecoſſe marquent que le Gouverneur de cette Ce

lonie fait travailler avec beaucoup de diligence à

fortifier la Ville d'Hallifax. On parle de chan

ger le reglement qui fixe le tems du ſervice des

Soldats depuis Pâge de ſeize ans juſqu'à celui de

ſoixante, & d'établir qu'à l'avenir perſonne ne

puiſſe être enrôlé avant dix-huit ans, ni retenu

au ſervice après quarante-cinq. -

Un homme ayant été ſuffoqué par des exhalai

ſons de charbon de terre qu'on avoit allumé dans

une Mine, on le crut mort. Il avoit les yeux fi

xes & la bouche ouverte : tout ſon corps étoit

froid, & l'on ne ſentoit aucun mouvement ni at

eœur ni aux artères. Un Chirurgien , nommé
Guillaume Taſlack, imagina qu'il pourroit le rap

peller à la vie par un moyen qui paroîtra extraor

dinaire. Il appliqua exactement ſa bouche ſur

celle de cet homme, dont il ſerra en même tems

les narines, & en ſoufflant fortement , il fit en

fer la poitrine. Ayant continué de ſouffler, il ſen

tit ſix ou ſept battemens de cœur très-vifs : ſa
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poitrine reprit ſon élaſticité, & bientôt le poulx

ſe rendit ſenſible, Le ſieur Taſſacx ouvrit auffi

tôt la veine au prétendu mort : le ſang ſortit d'a-

bord par gouttes , & un quart.d'heure après il

coula librement. Alors le Chirurgien fit ſecouer

& frotter le malade. Une heure après celui-ci

1eprit connoiſſance, & s'en retourna chez lui.

D ES PRO V INC ES - U N I E S.

D E L A H A Y E , le 4 Avril.

L'ouverture de l'Ecole Militaire , nouvelle

ment établie ſous la direction du fleur Chardon,

Capitaine-Ingénieur au ſervice des Etats Géné

raux, ſe fit le 2 de ce mois. Le Feld-Maréchal

Cointe Maurice de Naſſau-Ouwerkerx y aſſiſta

avec pluſieurs Officiers Généraux & avec tout

le Corps des Officiers de la Garniſon. Le ſieur

Chardon, dans le diſcours qu'il prononça à cette

occafion, remarqua que » comme la nature a été

» le premier maître de la raiſon, c'eſt elle qui a

» fait naître aux hommes l'idée du mouvement &

» de la diſtance, de la grandeur & de la petiteſſe,

» du rapport & de la proportion : idées bien ſim

•t ples , & qui toutes ſimples qu'elles paroiſſent ,

» ont d,ſſipé les ténébres qui avoient ſi long-tems

» caché les ſources fécondes de la vérité. Ces

• idées, dit-il, éleverent peu à peu l'eſprit à l'in

» telligence des parties les plus parfaites de la ſa

» geſle, à la compréhenſion de ces calculs pro

» digieux, qui s'étendent aujourd'hui de l'infini à

» l'infini, & dont le dénouement ſembloit n'être

»s reſervé qu'à, la Divinité ſeule. Dépouillons

» nous, continua-t'il, de toutes préventions con

* tre les difficultés apparentes de l'étude des Ma

I iiij *.
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» thématiques. Depuis qu'on en a applani les ave

- » nues , qu'on en a écarté les obftacles, & qu'on

• réduit des principes , iminenſes en apparence, à

» un petit nombre de notions fixes, d'où décou

» lent les conſéquences les plus naturelles & les

» plus évidentes, & les obſervations les plus im

» portantes & les plus faciles, il n'y a plus rien

» qui doive nous arrêter. C'eſt de cette ſcien

» ce , ajoûta le fieur Chardon, que la plûpart

» des autres tirent leur principale force. C'eſt par

» elle que nous apprennons à Iégler la marche, &

» à aſſurer le campement des armées , c'eſt elle

» qui preſcrit les ordres de bataille, & qui 1 ous

» dirige dans l'attaque & dans la défenſe des Pla

» ces , c'eſt elle enfin qui, en nous traçant des

» routes aſſurées ſur le vaſte Océan , nous con

» duit tous les jours à la découverte des choſes les

» plus propres à faire fleurir le commerce de cet

» te puiſlante République.
" - -

· F R A N C E.

Nouvelles de la Cour , de Paris, & c.-

L A Ducheſſe de Penthiévre eſt accouchée le 13

Mars dernier , d'une Princéſſe.

Le 1 6 , le Prince de Condé & le Prince de Sou

biſe, en grand manteau de deuil, firent leur 1évé

1ence au Roi , à la Reine, & à la Famille Royale,

à l'occaſion de la mort de la Landgrave Douairiere

de Heſſe-Rheinfels. La Princeſſe de Soubiſe s'ac

quitta du même cérémonial le jour ſuivant.

| DemoiſelleMarie Quiſſon eſt morte à Eſſone le

18, dans la cent dixiéme année de ſon âge.

· Le 18, ſecond Dimanche du Carême , le Roi
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& la Reine, accompagnés de la Famille Royale,

entendirent la Prédication de Dom Jean-Bernardt

Senſaric, Religieux Bénédictin de la Congrégation

de Saint Maur.

Monſeigneur le Dauphin & Madame Adelaïde

tinrent le 19 ſur les Fonts le fils du Comte de L2

val Montmorency , Colonel du Régiment de

Guyenne, & fils du feu Maréchal de Laval Mont

morency. Cet enfant, âgé de cinq mois, a été

nommé Louis-Adelaide-Joſeph. Les cérémonies du

Baptême lui ont été ſuppléées, en préſence duCu

ré de la Paroiſſe du Château, par l'Abbé de Rai

gecourt, Aumônier du Roi.

La Reine a aſſiſté le 17 & le 19 au Concert

chez Madame la Dauphine.Le 17 on chanta l'Acte

de Phil non & Baucis, & celui d'Iante & Iphis,

du Ballet de la Paix, par M. Roy, Chevalier de

l'Ordre de Saint Michel. On y exécuta le 19 , le I.

Prologue & le premier Acte du Ballet de l' Année

Galante , dont les paroles ſont du même Auteur,

& la Muſique de M. Mion, Penſionnaire du Roi.

Le 15 , les Comédiens François repréſenterent

la Tragédie d'Andromaque, de feu Racine , & la

petite Comédie de Zenéide, de M. de Cahuſac. Ils

ont repréſenté le 2o la Comédie des Femmes Sta

•vantes , & celle du Florentin,

Leurs Majeſtés aſſiſterent le 15 & le 21 au Ser

mon de Dom Jean-Bernard Senſaric, Religieux

Bénédictin de la Congrégation de Saint Maur.

Le 1 5, le 18 & le 2 1 , leurs Majeſtés ſouperent

an grand couvert.

· Les Comédiens Italiens jouerent le 2.1 les Cou

ronnes& la Frivolité. -

Le 22 , on fit la Proceſſion ſolemnelle qu'on a,

coûtume de faire tous les ans , en mémoire de la

réduction de cette Capitale ſous l'obéiſſance dar

- ' I. u.
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Henri IV. Le Corps de Ville y aſſiſta ſelon l'u-

ſage- - -

| Le ſixiéme Tirage de la Lotterie Royale s'eſt,

fait le 27 & les quatre jours ſuivans, dans la

grande Sallerde l'Hôtel de Ville, en préſence des,

Prevôt des Marchands & Echevins. Le principal

Lot eftéchu au N°. 417 :7 , le Nº. 1 2379. a eu la

preniere Prime. Les Lots & les Primes ſeront

Tréſorier de la Caiſſe des Amortiſſemens.

- Depuis environ ſoixante ans, les trois Foires

Royales, qui étoient étabiies à Beaufort en An

jou , & qui étoient des plus confidérables de cette

payés à l'ordinaire , chez M. Blondel de Gagny »

Province, avoient ceſſé de ſe tenir. Elles viennent .

d'être rétablies. La premiere fut indiquée pour le

26 , la ſeconde pour le 25 du mois de Juin pro

chain , & la troiſiéme pour le 7 Novembre. On

obſervera pour l'ordinaire à l'avenir, de tenir la

premiere le lendemain de la Fête de Notre-Dame

de Mars ; la ſeconde , le jour de Saint Jean-Bap-,

riſte, & la derniere, le Mercredi d'avant la Foire

de la Saint Martin, établie à Angers. Il n'y aura

de changement que lorſque la Fête de la Vierge

arrivera le Samedi, ou celle de Saint Jean Bap

tiſte le Dimanche ; alors la Foire ſera remiſe au

Lundi ſuivant. Ces Foires qui ſeront franches,

ſont deſtinées principalement pour le commerce

des Beſtiaux. -

Pluſieurs Lettres font l'éloge d'un Cabinet de

Curioſités Hydrauliques qui ſe voit à Bouchain.

Ce Cabinet renferme piès de cent machines, tou

tes differentes par le méchaniſme , inventées &,

exécutées par M. Laurent, Directeur des Ponts &

Chauſſées de la Ville. Elies ſont rangées dans une

Salle conſtruite exp,ès, & elles y ſont placées dans

un ordre relatifà leurs divers effets. Les mêmes
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Lettres aſſurent que M. Laurent n'a jamais eu

d'autre maître que ſon génie. - -

- La Reine communia le 25 , par les mains de

l'Evêque de Chartres, ſon Premier Aumônier.

- Le lendemain, Fête de l'Annonciation de la

Sainte Vierge , le Roi & la Reine, accompagnés

de la Famille Royale, entendirent le matin après

la Meſſe, les Vêpres chantées par la Muſique, auſ

quelles l'Abbé Gergoy, Chapelain de la Chapelle

Muſique , officia ; & l'après-midi , la Prédication

de Dom Jean-Bernard Senſaric, Religieux Béné

dictin de la Congrégation de Saint Maur.

, Leurs Majeſtés ont aſſiſté le 23 & le 2s au Set- .

mon du même Prédicateur. -

- Le 23 , le 25 & le 28 , le Roi ſoupa chez la Rei

ne avec la Famille Royale.

- Madame Victoire fut faignée deux fois le 2 ;

pour un rhume, dont elle étoit fort incommodée.

Heureuſement ſon indiſpofition n'a point eu de

ſuite, & elle a été purgée le 29. -

La ſanté de Madame Louiſe , qui a gardé pen

dant quelque tems la chambre, eſt entierement

rétablie. . -

. Le Marquis des Iſſarts, Ambaſſadeur du Roi à

Turin, ayant demandé au Roi ſon rappel, Sa Ma

jeſté a nommé pour le remplacer dans cette Am-.

baſſade , le Chevalier Chauvelin, Lieutenant Gé-,

néral de ſes Armées, & ſon Miniſtre Plénipoten

tiaire auprès de la République de Gênes. - -

· Le Roi a nommé M. Ogier , Préſident Hono

raire au Parlement de Paris , ſon Miniſtre Pléni-,

potentiaire auprès du Roi de Dannemarcx. :

, M. de Boullongne a obtenu du Roi la ſurvi

vance de ſa Charge d'Intendant des Finances,

pour M. de Bouliongne, ſon fils , Maître des Re

quêtes. - -

J' vj - • »



2c4M E R CURE DE FRANCE.

Le Collége de Navarre, établi dès le commen*

cement du quatorziéme ſiécle dans cette Capitale,

eſt un monument de l'amour de nos Rois pour le

progrès des Lettres. Fondateurs de cette Maiſon,

ils ſe ſont portés dans tous les tems à la ſoutenir

par leur protection & par leurs bienfaits. Sa Ma

· jeſté ayant hérité des ſentimens de ſes Prédéceſ

ſeurs , honore de la même attention tout ce qui

peut concerner l'intérêt des Sciences. En conſé

quence, elle a jugé à propos de réunir en la per

· ſonne de M. Foucher les deux places de Princi

paux qui étoient dans le Collége de Navarre, &

d'affecter les revenus de celle qu'elle ſupprime,

à l'établiſſement d'une Chaire de Phyſique Expé

rimentale dans ce Collége. On doit attendre d'au

tant plus de fruit de cet arrangement, que le Roi.

a choiſi lui-même pour remplir la nouvelle Chai

re , l'Abbé Nollet , de l'Académie Royale des

Sciences , de la Société Royale de Londres, de

l'Inſtitut de Bologne, & ci-devant Maître de Phy

ſique de Monſeigneur le Dauphin. L'Abbé Nolſet

commencera immédiatement après les Fêtes de

Pâques, à donner ſes leçons publiques.

Depuis deux mois, il y a eu des enlevemens

conſidérables de ſoyes gréges dans tout le Lan

guedoc , & celles des deux qualités ſupérieures

ont été vendues vingt pour cent plus cher qu'elles

me l'avoient été à Alais pendant la derniere Foire

| de la Saint Antoine. Le grand débit qui s'eſt fait

de cette marchandiſe, l'a rendue très-rare. Il en

eſt de même des organſins en Piémont. On at

· tend par cette raiſon avec grande impatience la

nouvelle récolte de ſoye, ſur laquelle on ne peut

établir un prognoſtic certain que vers le 1o du mois

de Juillet, l'uſage étant en France, comme en

Italie, de ne faire couver la graine des vers qu'a-

piès la Semaine Sainte. -



M A I. 1753: - 2o y

Suivant les avis reçus de Bourdeaux, le Navire

le Duc de Penthievre , Capitaine de Labe, venant

de l'Iſle Saint-Domingue, a touché avec tant de

force ſur la pointe du grand Banc, en ſe préſen

tant pour entrer dans la riviere, qu'il a perdu ſon

gouvernail & ſes ancres, à l'exception d'une ſeu

le. La marée & le vent ayant porté bientôt ce

Bâtiment au large, toutes les manœuvres qu'on

fit ne purent empêcher qu'il ne fût jetté contre la

côte d'Arcaſſon , à huit lieues de Bourdeaux.

Comme le naufrage étoit inévitable, les Officiers

& l'équipage gagnerent la terre dans le Canot &

dans la Chaloupe. Sur le compte que l'on rendit

de ce déſaſtre à M. Lavau de Gajon, chargé du

détail de la Marine à la Tête de Buſch , cet Offi

cier imagina des moyens ſi bien entendus, &

, donna des ordres ſi prompts & ſi juſtes pour leur

exécution, que le Navire, nonobſtant ſon éloi

gnement & les difficultés que les Pilotes du lieu

trouvoient pour le ſauver, a été tiré de danger,

& conduit heureuſement dans le Baſſin d'Arcaſſon.

Cet événement eſt d'autant plus remarquable ,

que cette côte a toujours été l'écueil de tous les

Vaiſſeaux qui ont eu le malheur d'y tomber. Les.

mêmes Lettres ajoûtent que le Navire le Duc de

Penthievre, auquel l'accident dont on vient de

parler, étoit arrivé à la fin de l'année derniere,

eſt entré le 1 5 Mars dernier dans le Port de Bour

deaux. -

Le Roi, qui étoit allé le 29 au Château de

Choiſy, revint à Verſailles le 31, -

Le 3o, la Reine entendit la Prédication de Dom,

"Jean-Bernard Senſaiic.

: Le premier Avril , quatriéme Dimanche du

Carême , leurs Majeſtes , accompagnées de la

Eamille Royale, aſſiſterent au Sermon du même
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Prédicateur, & au Salut chanté par les Miſſion

naires. . - :

· Le même jour, le Roi déclara qu'il donnoit,

ſon conſentement au mariage de Louis-Joſeph de

Bourbon, Prince de Condé , Prince du Sang, Pair !

& Grand-Maître de France , avec Charlotte-Go

defride-Elizabeth de Rohan - Soubiſe, fille de

Charles de Rohan , Duc de Rohan-Rohan, Prince

de Soubiſe , Pair de France , Lieutenant Génesal

des Armées du Roi, Capitaine-Lieutenant de la

Compagnie des Gendarmes de la Garde de Sa.

Majeſté, & Gouverneur de la Flandre Françoiſe

& du Hainault ; & d'Anne-Marie-Louiſe de la

Tout d'Auvergne de Bouillon, morte le 19 Sep

tembre 1739. - - -

Leurs Majeſtés ſouperent le foir au grand cou-,

vert avec la Famille Royale.

- La Comteſſe de Revel & la Marquiſe de Bar-.

bantane, furent préſentées le même jour au Roi

& à la Reine.

, Le même jour, le Marquis de Segur prêta ſer-..

ment de fidélité entre les mains du Roi pour le

GouverneInent de Foix , Donezan & Andore. Il

prêta auſſi ſerment pour une des Charges de Lieu

tenans Généraux du Gouvernement de Champagne

& de Brie. . -

, Le Roi a accordé au Marquis de Saint-Jal,

Lieutenant Général de ſes Armées, & premier.

Lieutenant des Gardes du Corps dans la Compa

gnie de Villeroy , le Gouvernement des Ville &

Citadelle de Mezieres, vacant par la mort du Mar->

quis de Grammont. -

Le Marquis de Saint-Jal, ayant remis ſa Lieu

tenance des Gardes du Corps, le Roi a diſpoſé de

la Brigade qui vaque dans la Compagnie de Vil

leroy par cette demiſſion, en faveur du Marquis
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de Montigny, Maréchal des Camps& Armées de

Sa Majeſté, & premier Exempt de la même Com

pagnie , lequel avoit Brevet d'Enſeigne. • ,

-- Le Roi a fait Brigadier d'Infanterie M. de

Courcy , Colonel du Régiment de Tournaiſis , &

Gemmaodant les troupes de Sa Majeſté en Corſe.

La Ducheſſe d'Orléans a nommé la Marquiſe

de Barbantane, pour être une de ſes Dames de
'

Compagnie.

· On a prend de Befançon, que M d'Oxiron,

Médecin , a inventé une nouvelle machine pour

faire jouer les pompes dans les incendies , mathi

ne ſi ſimple qu'il ſuffit d'un homme pour la faire

ir. L'épreuve en a été faite avec tout le ſuccès

poſſible dans le Palais de Granvelle , en préſence

de l'Intendant de la Province, & des perſonnes les

plus confidérables de la ville.

• Leurs Majeſtés , accompagnéés de la Famille.

Royale , entendirent le 6 & le 8 le Sermon de

Dom Jean-Bernard Senſaric. Le 8, après la Pré

dication , elles aſſiſterent au Salut, chanté par les

MIſſionnaires. - · -

# Le Roi partit le 9 pour le Château de Choiſy,

d'où Sa Majeſté eſt revenue le 12.

Il y eut Concert le 7 chez Madame la Dauphi

-

ne, & la Reine y aſſiſta. On y chanta le Prolo- .

gue & le premier Acte du Ballet intitulé : les Ca

ratteres de la Folie , dont les paroles ſont de M.

Duclos, Hiſtoriographe de France, & l'un des

Quarante de l'Académie Françoiſe; & la Muſique

de M. de Bury, Sur Intendant & Maître de la

Muſique de la Chambre , en ſurvivance. -

· M. de Berigny, Ecuyer du Roi , & Capitaine

de Cavalerie, & M. Menard de Cleſle , Cornette

de la Cornette Blanche , ont obtenu les deux pla

ces d'Exempts qui vaquoient dans les Gardes du

Corps.
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Sa Majeſté voulant établir l'uniformité dans ſe

ſervice que ſes Troupes d'Infanterie doivent faire

en campagne, ainſi qu'elle l'a établie précédem

ment pour le ſervice dans les Places; elle a dcn

né une Ordonnance datée du 17 Février, laquelle

fixe tout ce qui doit être obſervé par rapport au

premier de ces ſervices.

Le 12 , les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix huit cens vingt livres, & les Billets.

de la ſeconde Lotterie Royale à fix cens dix-neuf.

Ceux de la premiere Lotterie Royale n'ont point>.

de prix fixe. -

NA IsSA N C E , MA RIA G ES

&° AMorts. - -

L E 3 Février, Dame Marie-Louiſe de la Garde ;

épouſe de François-Camille , Marquis de

Polignac & de Monpipeau , eſt accouchée d'une

fille qui fut baptiſée le 6 du même mois dans l'E-

gliſe Paroiſſiale de la Magdelaine de la Ville

l'Evêque , & nommée Henriette-Zephirine. Elle

fut tenue ſur les fonts par la Ducheſſe d Orleans,

& par le Prince de Conti. Voyez les Tablettes

hiſt. II. Partie, page 253.

Meſſire Charles-François de Maillé de la Tour

kandri, Baron de Gaſtines, fils unique de Meſfire

Charles Henri de Maillé la Tour-Landri , Mar

quis de Jaleſne , Colonel d'Infanterie , aîné &

chef de la Maiſon de Maillé, a épouſé le premies

Février Marie-Henriette de Maillé la Tour-Lan

dri, ſa couſine, fille de Meſfire Charles-Louis da

Maillé ,Comte de la Tour-Landri, Baron d'An

traſiue. Ils ont reçu la Benediction nuptiale dans



M A I. 1753. 2o5

1a Chapelle du Château d'Antraſme, près de
Laval. -

· Le 26, Meſſire Gabriel le Prêtre, Marquis de

Vauban, Capitaine de Grenadiers au Régiment du

Roi , avec Commiſſion de Colonel d'Infanterie,

épouſa à Neuville-les-Dannes, près de Mâcon, De

rmoiſelle Marie Victoire de Beaurepaire, fille du

Marquis de ce nom. Le Marquis de Vauban eſt pe

tit-neveu du feu Maréchal de Vauban, & fils du

feu Comte de Vauban, Lieutenant Général des Ar

mées du Roi, & Gouverneur de Bethune. Voyez

les Tablettes hiſt. IV. Part. page 328.

Blanche - Alphonfine - Octavie-Marie Françoiſe

de Saint-Severin d'Arragon , épouſe de Cafimir

d'Egmont Pignatelli , Marquis de Pignatelli,

connu ci devant (ous le nom de Duc de Biſaccia

ou de Biſache , Brigadier de Cavalerie & Me ſtre

- de-Camp du Régiment de Cavalerie d'Egmont,

nuourut en cette Ville le 2o Janvier , âgée de 16

ans & demi. Elle étoit fille du Comte de Saint

Severin d'Arragon, Chevalier des Ordres du Roi,

Miniſtre d'Etat, & ci devant premier Miniſtre

Plénipotentiaire de Sa Majeſté au Congrès d'Aix

la Chapelle. - -

Louiſe Benedictine de Bourbon Condé, Ducheſſe

du Maine, eſt morte en cette Ville le 23 ; elle étoit

âgée de ſoixante-ſeize ans deux mois & quinze

jours, étant née le 8 Novembre 1676. Cette

Princeſſe étoit fille de Henri-Gilles de Bourbon ,

Prince de Condé, premier Prince du Sang, &

& d'Anne Palatine de Baviere. En 1691 , elle

avoit épouſé Louis-Auguſte de Bourbon, Duc du

Maine, Prince légitimé de France , Prince Sou

verain de Dombes, Comte d'Eu, Duc d'Aumale,

Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenaat Génér
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ral des armées de Sa Majeſté, Colonel GénéraF

des Suiſſes & Griſons, Gouverneur pour Sa Ma

jeſté dans les Provinces du Haut & Bas Langue

doc, Grand-Maître & Capitaine Général de l'Ar

tillerie de France, mort le 14 Mai 1736. De ce

mariage étoient nés ſept enfans , tant Princes,

que Princeſſes. Les ſeuls qui reftent ſont Louis

Auguſte de Bourbon , Prince Souverain de Dom

bes, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

Général des armées de Sa Majeſté , Colonel

Général des Suifles & Griſons, & Gouverneur de

Languedoc, né le 4 Mai 17oo, & Louis-Charles

de Bourbon , Comte d'En , Chevalier des Ordres

du Roi, Lieutenant Général de ſes armées , Gou

verneur de la Province de Guyenne , Grand

Maître & Capitaine-Général de l'Artillerie de

France , né le 15 Octobre 17o 1.

- Le même jour, la nommée Jeanne Candar,

veuve de Jacques le Magnan , mourut à Cher

urg dans ſa centiéme année. -

. Le même jour fut enterré à Saint Paul M. Ni

colas Boucot de Jndinville, Seigneur de Douy ,

& c. Conſeiller , Secrétaire du Roi , Garde des

Rôles en ſurvivance des Offices de France, décédé

a ue du Roi de Sicile. * -

: M. Claire François Deſnotz de Villermont,

Abbé de l'Abaye de la Noë , Ordre de Citeaux ,

· Diocéſe d'Evreux, mourut en fon Manoir Abba

1ial de Morand le 26 , âgé de 7o ans. '.

: Demoiſelle Marie Louiſe de Mérode, Marquiſe

de Trelon , fille de feu M. Louis , Comte de Mé

rode, Lieutenant Général des armées du Roi,& de

Dame Grace de Salcédo, eſt morte à Douai.

• Le 31 Janvier fut enterré à Saint Leuis, Meſſire

François Ginefte, Préfident Honoraire en la Cour

des Monnoyes, & Ancien Commiſſaire du Con
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ſeil, décédé rue & Iſle Saint Louis , âgé de s1 .

ztnS.

· Le, premier Février, Anne de Silvecane, veuve

de Meſſire Claude Butteau, Préſident des Tréſo

riers de France, morte âgée de 87 ans, fut pré--

ſentée à Saint Euſtache, & tranſportée aux Petits

IPeres de la Place des Victoires. -

· Le 2 Février eſt décédé à l'âge de s1 ans, Meſ

ſire Joſeph-Joachim-François Doujat, Chevalier,

Seigneur d'Arcueil en partie, & des Fiefs des Arcs

& Danjou , Conſeiller Honoraire au Châ:elet.

- Sa famille d'extract on noble & originaire de

Berry , qui, au rapport de Catherinot, avoit porté

les armes ſous les Rois Charles VI I. & Louis XI.

vint s'établir à Paris au commencement du ſeizié

me fiécle, où elle a rempli depuis differentes

places dans la Magiſtrature. La Charge d'Avocat

Général du Grand Conſeil fut créée en 1 527 pour

un Louis Doujat, petit-fils d'Adam Fumée, Garde

des Sceaux de France, d'où ſucceſſivement ſont

ſortis deux Conſeillers de la Cour des Aydes, un.

Conſeiller au Grand Conſeil, & cinq Conſeillers

au Parlement ; le dernier deſquels eſt mort en

17 1o, ayant été Doyen du Parlement pendant 16

à 17 ans. -

Depuis près de trois ſiécles , cette famille s'eſt

alliée, anciennement avec celle des Tudert. Fumée,

Molé , Montholon & Briçonnet, avec quantité

d'autres diſtinguées dans la Robe , & en dernier.

lieu avec celle des Talon, Bignon , Phelypeaux

de Pontchartrain, Joly de Fleuiy , ainſi qu'avec la

branche de Lamoignon , d'où ſort M. le Chance- .
lier d'aujourd'hui. • .. » .

: M. de Maupeou, qui depuis 1743 eſt Chef&
PreInier§du Parlement, étoit neveu, à la

mode de Bretagne, par Françoiſe Doujat , ſon
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ayeule, de celui qui donne lieu à cet article.

Le pere de M. Doujat étoit François Doujat ;

Maître d'Hôtel ordinaire du Roi H avoit eu pour

frere Jean Poujat , mort Doyen du Parlement,

& pour ſœur Françoiſe Doujat de Maupeou.

Sa mere étoit Magdelaine Tiraqueau , arriere

petite-fille du célébre André Tiraqueau , mis au

rang des Hommes illuſtres du ſeiziéme ſiécle, &

Conſ iller ès Parlemens de Bordeaux & de Paris

ſous François I & Henri II. & couſine germaine

de Françoiſe Tiraqueau, Comteſſe de Neuillan ,.

mere de Meſdames la Marechale de Navailles &

la Comteſſe de Froulay

En lui eft éteinte la branche des Doujatde Paris,

Ia puînée ſnbſiſte encore à Toulouſe, oû dès

1483 elle a donné un Procureur Général, & ſuc

ceſſivement ſix Conſeillers au Parlement , & à la

Ville pluſieurs Capitouls perpétuels, ainſi que l'at

teſte la Faille dans les Annales de Languedoc.

M. Doujat a laiſſé pour ſeul & unique héritier

Jean-Joſeph le Boindre, Conſeiller au Parlement,

fils de ſa ſœur Marie Françoiſe-Catherine Doujat,.

& de Jean Baptiſte-François le Boindre, mort

Sous Doyen de la même Compagnie en 1742 ,

lequel étoit fils de Jean le Boindre, Doyen du Pare

lement ès années 1692 & 1693.

Meſſire Jean-Jacques de Gomer de Luzanci,

Chanoine Honoraire de l'Egliſe Métropolitaine de

Paris, eſt mort le même jour âgé de 86 ans.

Meſſire Jacques Savalette, Conſeiller honoraire

au Grand Conſeil, Abbé de l'Abbaye de Neaufle.

le-vieux, Ordre de S. Benoît, Diocéſe de Char

tres, Vifiteur Général des Carmelites de France,

Chanoine honoraire de l'Egliſe Métropolitaine de

Paris, & ci-devant Doyen du Chapitrede S. Ger

main l'Auxerrois, mourut le 4 dans ſa 69e années

-
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c E R 7 I F IC AT de M. le Chevalier de

Caumontel , ſur l'efficacité du Bechique

ouverain, ou Sirop pettoral du ſieur Va

lade, qui demeure , rue Montorgueil, à

côté de la rue Tiquetonne, chez M.Cha

dot, Teinturier, à Paris.

D Elivré radicalement

D'un dangereux étouffement ;

J'atteſte par reconnoiſſance,

Sans intérêt ni ſuffiſance,

Que le Bechique ſouverain ,

De moribond m'a rendu ſain.

Des enfans de Venus, de Mars & de Minerve;

Il ſoutient la vigueur, la valeur & la verve ;

Il calme le ſang agité , , A -

sans nuire à la vivacité. .

Il eſt ami de la poitrine,

Il détruit toute humeur chagrine,

Abbat les vapeurs du cerveau 9

Le remplit d'un eſprit nouveau.

Lorſque l'appétit abandonne . "

: En peu de tems il le redonne ;

Il porte le coips au ſommeil,

Et le ranime à ſon 1éveil.

C'eſt un reméde ſpécifique,

Flateur, anodin, Pacifique ,
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Propre à guérir nombre de maux,

Sans jamais troubler le repos.

son Auteur vigilant , nommé Claude Valade,-

Ne fait point pour le gain, déperir ſon malade :

| Par tout, à juſte titre , il doit être vanté,

Puiſqu'avec ſon Sirop, il donne la ſanté.

-

-

C A L CU L du paſſage prochain de Mer

cure ſur le Soleil , ſelon les Tables de M.

Hallei. Par M. Pingré, de l'Académie
de Rouen. , .

E 6 Mai au matin , à 3 heures 9 minutes 28

ſecondes, entiée de Mercure en E- ... au

Méridien de Paris.

Sortie en S du diſque du Soleil, à 1o heures 55

minutes 27 ſecondes , la plus petite diſtance des

centres o dégré 1 minute 39 ſecondes, à 6 heu

res 57 minutes 25 ſecondes du matin.
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F Av TEs à corriger dans le Mercure

d'Avril.

ID Age 134, ligne penultiéme, après le mot pa

Jl racentrique , ôtez qui. -

· Page 135 , ligne I. après le mot perimetrique »

ajoutez qui.

Ibid. ligne 25, mutation, liſez nutation.

Ibid. ligne 29, l'arc, liſez l'axe.

· Page 138, ligne 14. planches, liſez Planetes.

Page 139, ligne 12. J'évite, liſez J'invite.

Page 14o, ligne 28. s'oppoſerent, liſez s'ope
* 276:nt. - -

: •

--A P P R O B A T I O N.

*Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chance

' / lier , le Mercure de France du mois de Mai.

A Paris , le 1 Mai 1753.

L A V I R O T T E.

T A B L E.

I E c E s F U G 1 T 1 v E s en Vers & en Proſe.

Les monumens publics. Poëme,

Suite de la Diſſertation hiſtorique & critique ſur

l'invaſion d'Attila, Roi des Huns , dans les

Gaules , I4

Réflexions ſur cette Piéce , 33

Epitre à M. ** ſur ſon mariage, 6

lettre à l'Auteur du Mercute ſur les Traductions
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en Vers , - 4K

Traduction libre du ſecond chœur de la Troade

de Seneque , 44

Imitation de l'Epigramme 57 du 11 Livre de Mar

tial, - 4 5

Traduction de l'Epigramme 22° du premier Li

vre , 43

Retraite† » " 47

Seconde Lettre ſur l'Imprimerie, 53,

Epitre à M. D. D. L. G. de S. V. Maître des Re

quêtes, 74

Lettre ſur un petit écrit de M. Paſchal, 79

La Roſe & l'Enfant. Fable. 84

Lettre de M. Muſard à Mr Jallabert, 8 6

Mots de l'Enigme & des Logogriphes du Mercure

d'Avril , 93

Enigmes & Logogriphes, :94

Nouvelles Litteraires , 97

Aſſemblée publique de l'Académie de Beziers, 1 , -

Beaux-Arts. Seconde Lettre de M. Geoffroy, i

M. P. le Roy , & c. 11y

Romance de Titon & l'Aurore, 1 5I

Spectacles, ibid.

Lettre à l'Auteur du Mercure, 17e

Nouvelles Etrangeres, I r >

France. Nouvelles de la Cour , de Patis, &c. 183

Naiſſance, mariages & morts, 2 I I

Certificat en vers de M. le Chevalier de Caumon

, tel, ſur l'efficacité du Bechique du S. Valade, 213

Calcul du paſſage Mercure de ſur le Soleil , 214

Fautes à corriger dans le Mercure d'Avril, 21 i

La Chanſon notée doit regarder la page 151.

De l'Imprimerie de J. B v L 1 o T.

-
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J U I N. 1753.

P R E M I E R V O L C) AM E.

| A PARIS,
| La veuve P I S S O T, Quai de Conty

à la deſcente du Pont-Neuf.

C H A U B E R T, rue du Hurepoix.

J E AN DE NU L L Y, au Palais.

D U C H E S N E , rue Saint Jacques,

au Temple du Goût,

· M. DC C. L II I.

Avec Approbation & Privilege du Roi,

Chez
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L# du Mercure eſº à M. MER IEN

Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre ſec , pour re

mettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

« elu de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pre

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſiderables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mais, n'ont qu'à faire ſpavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audis ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très-exa čtement , moyennant 2 1 livr s par an , qu'il

payeront, ſçavoir, 1e liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits
dans leurs tems. -

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qni en

envoye le Mercure par la Poſte , d'être exactes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre , ſans cela on ſeroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de res

ouvrage.

On adreſſe la même priere aux Libraires de Province.

On trouvera le ſieur Merien chez lui les mercrt

di, vendredi, & ſamedi de chaque ſemaine.

P R 1 x X X X, S o L s,
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P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers & en Proſe.

S O N G E.

| O U s qui neuve en l'art des ſoupirs,

# Plaiſez ſans fard, vivez ſans chaines

- | Au gré des innocens défirs 2

T# Itis, ſi de l'amour vous ignorez les

peines,

Vous en ignorez les plaiſirs.

Ce Dieu, des jours de votre aurore

Voit déja luire les plus beaux ,

Et vous compte, à regret encore,

I. Vol. ſ A :
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' Autre part, que ſous ſes drapeaux. . "

Si, quand on commence de plaire,

On ne doit point tarder d'aimer,

: Vous devez tribut à €ythere,

- · Iris, vous avez ſçu charmer.

Timide, ému , baigné de larmes ,

J'ai ſongé cette nuit, qu'en vous contant , ſans

art , -

Le pouvoir qu'avoient eu vos charmes .

- Sur un cœur ennemi du fard. ....

Vous le dirai-je ? helas ! vous eſſuyiez vous

même : "-

Les pleurs qui couloient de mes yeux ; |

Et des tendres regards, des ſoupirs amoureux

Echappés malgré vous , plus que cent je vous aime,

Me déceloient des feux heureux.

O Dieux, que ces momens étoient délicieux !

Je voulois témoigner les tranſports & l'extaſe

Du plus tendre diſcours, lorſque l'amour l'em

braſe. \

Mes mains, pour l'exprimer, reſtoient ſans mou

VCIIlCnt , . ' - |

Ma voix me ſervant foiblement ,

Ne laiſſoit échaper, dans cette tendre yvreſſe ;

Que ces mots qu'étouffoient des larmes d'allé

greſſe ;

Le doux plaiſir, ... ô Dieux .... qu'aimer avec

retour ! -

Mon cœur n'a pu tenir contre tant de tendreffe ;
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Et l'excès de mon vifamour

Ne m'a laiſſé qu'un excès de foibleſſe.

Iris , daignez laiſſer mon cœur

Dans les charmes d'un vain menſonge ;

Ou réaliſez le bonheur

Qu'il ſavouroit dans ce doux fonge.

M.. .. D. .. D. ..

V E R. S D' U N F. M.

A I R I S

I R 1 s, dont la délicateſſe

Soumet l'amour aux ſeatimens ;

N'abuſe point de la tendreſſe

Du plus tendre de tes Amans.

Ceſſe de tenter ma foibleſſe ;

Bientôt l'amour , avec dépens ,

Gagneroit contre ma ſageſſe.

Tu preſſes mon cœur, nuits & jours ,

A trahir le ſecret des Sages,

Et tu lui fais autant d'outrages,

Qu'il te voit prendre de détours.

Helas ! réſerve mes amours

, A quelques plus tendres uſages.

Mon cœur ſouffrant de tes ſoupirs,

T'oppoſe à regret ta maxime,

De faire taire des déſirs,

A iij
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Qu'on ne peut contenterſans crime

Par quelques inſtans de plaiſir ,

Tu rendrois mon cœur la victime

Des cruels & longs repentirs.

Ceſſe des pleurs & des prieres,

Dont mes ſens ſont trop attendris ;

On ne peut dire qu'entre Freres

Comment nos Temples ſont bâtis.

Qui dévoileroit leurs myſteres,

Leur feroit perdre tous leurs prix.

Qu'il me ſuffiſe de t'apprendre,

Que l'amour y ſuit la raiſon ;

Et qu'un amant diſcret & tendie

Eſt digne d'être F. .. M. .. · -

Iris, ſi ton déſir s'irrite , -

Et veut être plus ſatisfait ;

Adieu , je ſauve dans la fuite

Mon cœur, ma gloire, & mon ſecret,

Par le meme,

@#UAW S#.

· #?
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S E C O N D E D ISS E R T A T I O N *

Sur les Obéliſques d'Egypte, & particulié

rement ſur ceux qui furent tranſportés

à Rome.

A 1 raſſemblé dans ma premiere Diſſer

J tation , où je traite des Obéliſques

Egyptiens , les ſentimens des Anciens

ſur les auteurs de ces célébres monumens ;

j'y ai rapporté ce qu'on ſçait de ceux qui

furent tranſportés à Rome, & j'ai montré

† n'eſt pas poſſible de découvrir, qui

ont les Rois Egyptiens qui les avoient

fait tailler.

J'ai particulierement obſervé dans la

même Diſſertation, que cette impoſſibilité

tombe également ſur l'Auteur de l'Obéliſ

* Cette ſeconde Diſſertation ſur les Obéliſques

d'Egypte , & la premiere ſur le même ſujet, qui

a été inſérée dans le ſecond volume du Mercure de

Juin 1752 , ſont l'une & l'autre de M. d'Origny ,

Chevalier de l'Ordre Militaire de Saint Louis, ci

devant Capitaine de Grenadiers au Régiment de

Champagne. La Diſſertation où on examine un

piſſage d'Hérodote , & qui ſe trouve dans le

Mercure de Mai 1751 , eſt encore du même

Auteur. -

A iiij
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que qu'Auguſte fit élever dans le champ

de Mars : quoique Pline prétende que

cet Obéliſque doive être attribué à Sé

ſoſtris. J'ai même été plus loin ; après

avoir montré qu'on ne peut ſçavoir le

nom de l'Auteur de cet Obéliſque du

champ de Mars, j'ai fait voir ſur l'autori

té des paſſages de Diodore , de Strabon,

d'Ammien Marcellin , qu'il ne peut être

attribué à Séſoſtris.

Mais comme , ſur ce dernier article, je

n'ai point convaincu tous les partiſans de

Pline, puiſqu'ils ne ſont point contens

des autorités que j'ai empruntées des

Grecs , que même ils déſaprouvent la pré

férence que je donne à ceux ci ſur l'opi

nion de Pline, & qu'ils ne veulent l'aban

donner que forcés par de plus puiſſans

motifs : pour parvenir à montrer évidem

ment que l'Obéliſque du champ de Mars

n'eſt point l'ouvrage de Séſoſtris, j'exa

n)1neral 1C1 ,

I. Le dégré d'autorité des Hiſtoriens

qui parlent des Obéliſques. -

II. Si Pline paroît inſtruit du ſujet qu'il
traite.

-

III. S'il a eu véritablement intention

d'attribuer à Séſoſtris l'Obéliſque du

champ de Mars.

IV. Enfin, je prouverai de nouveau que
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l'Obéliſque du champ de Mars n'eſt point

celui de Séſoſtris.

I.

Dégré d'autorité des Hiſtoriens qui parlent

des Obéliſques.

Pour parler avec préciſion des Obé

liſques Egyptiens , j'ai particulierement

conſulté Herodote , Diodore de Sicile,,

& Pline.

Herodote & Diodore embraſſent l'Hiſ

toire univerſelle , & ils deſtinent l'un &

l'autre, un des livres de leurs Ouvrages à

l'Hiſtoire particuliere des Egyptiens &

de l'Egypte , où ils avoient voyagé à deſ

ſein de s'en inſtruire. |

Ces deux Hiſtoriens voyageurs, après

avoir fait connoître l'Egypte , détaillé ſes

productions , expoſé le caractére , les

mœurs , les uſages, les Loix de cette Na

tion, donnent une idée des ſciences auſ

quelles les Egyptiens s'appliquoient , &

des Arts qu'ils exerçoient ; enfin ils dé

crivent les monumens qu'ils ont vus en

· Egypte, & entr'autres les Obéliſques less

plus diſtingués.

Regardons Pline comme un Philoſophe,.

comme un Phyſicien , & comme un Hiſ

torien reſpectable , dont la lumiere eſt

sûre en une infinité de circonſtances : j'a•

vaue même que ſon autorité doit ètres

| A, w
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d'un très-grand poids, mais il faut auſſi

avouer qu'il eſt plus ordinairement Hiſto

rien de la Nature & des Arts en général,

que des Nations & de leurs monumens,

dont il ne parle ſouvent que quand ſon

ſujet lui en fait naître l'occaſion.

Après avoir parlé des pierres précieuſes,

il entre dans le détail de celles qui ſe ti

rent des entrailles de la terre , des diffé

rens marbres , de ceux qui ſont partica

liers à l'Egypte , enfin des eſpéces de

marbres employés ordinairement pour les

Obéliſques, à propos de quoi il donne une

idée de ces monumens.

La différence eſſentielle entre les vûes des

trois Hiſtoriens nommés , doit , ſans dou

te, ſubordonner l'opinion de Pline, à l'é-

gard des Obéliſques , au ſentiment des

deux anciens Voyageurs , qui avoient

l'Hiſtoire pour principal objet ; & quand

je n'aurois point eu d'autre autorité, je

devois dans ma premiere Diſſertation pré

férer , comme je l'ai fait , ce qu'ils en di

· ſent à ce que Pline en rapporte.

. Mais on reconnoit ſenſiblement dans les

quatre Chapitres ( a ), que nous allons

examiner, & où Pline traite des Obéliſ

ques, qu'il n'étoit point ſuffiſamment inſ

+

( a) Pline , l. 36. c. 8 , 9, 1o , 11:
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truit de ſon ſujet , qu'il n'y donne que

des extraits , faits avec négligence , de

diverſes relations très hazardées , ou bien

qu'il s'étoit fié à des Mémoires très-peu

exacts, peut être même très infidéles.

- I I.

Si Pline paroît inſtruit du ſujet qu'il traite.

II. Pline ne cite que vingt & un Obéliſ

ques, cependant il y en avoit en Egypte

une quantité innombrable ( a). On ne

peut pas dire qu'il ne s'étoit arrêté qu'à

ceux qui furent tranſportés à Rome, puiſ

qu'il ne comprend dans ces vingt & un

que les deux ( b ) d'Auguſte & celui de

Caligula , & lorſqu'il écrivoit , il y en

avoit dans cette ville un bien plus grand

nombre,les deux entr'autres qui furent pla

cés à l'entrée du tombeau d'Auguſte.

D'ailleurs, il ne ſuit point dans l'énu

mération de ceux dont il parle , l'ordre

des tems où ils furent taillés. Il décrit l'O-

béliſque de Nectancbo, qui régnoit en

2636. ( c ) avant celui qu'il dit être du

Roi contemporain de Pythagore , qui

paſſa en Egypte vers l'an 345o ( d ) & ce

n'eſt qu'après avoir décrit celui-ci, qu'il

( a ) Tac. ann. l, 1. n. 6o. Am. Mar. l. 17.c. 4

Str. l. 17. p. 8o5. tous les Voyageurs modernes : 4

( b ) Pline , l. 36. c, 9 , 1o, 1 I. ( c ) Av. l'Ete

vulg. 363, ( d) Av. l'Ere vulg 554 .

A vj
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parle d'un autre qu'il attribue au grand

Séſoſtris , qui régnoit en 25 13 , 146 1,

ans avant l'Ere vulgaire, & qui connu

( a ) encore ſous le nom de Cethoſis &

d'Egyptus , l'eſt également pour le frere

d'Armaïs, ou Danaüs qui paſſa d'Egypte

à Argos dans le Péloponèſe.

De plus les noms que Pline donne aux

Rois, qu'il prétend avoir fait ériger des

Obéliſques , ſont preſque tous inconnus

chez les Auteurs ( b ) qui avoient parlé

des Rois Egyptiens avant lui ; & comme

il ne cite point ces autorités , & que ces

noms ne ſe trouvent point chez ceux qui

ont écrit ( c ) depuis, il eſt impoſſible de

découvrir où il les a pris.

Enfin , quoiqu'il rapporte quelques

traits hiſtoriques , où il n'eſt point d'ac

cord avec les Hiſtoriens qui l'ont précédé,

il n'entre cependant dans aucune diſcuſ

ſion critique : ayons y recours. La compa

raiſon de ſes paſſages avec ceux des Hiſto

riens Grecs , en montrant combien il avoit

peu de connoiſſance de l'Hiſtoire des an

ciens Egyptiens,ſervira encore de nouvelle

( a ) Her, l. 2. c. 182. Diod. l. 5. p. 329. Edit,

Rhodom. Apoll. l. 2. Joſe. rep à App. l. 1. n. 15.

( b ) Herodote , Diodore Manethon , Eratoſr .

thene, Joſephe, Strabon , &c. -

(e ) Africain, Euſebe, le Syncelle, &c.

#
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preuve à la néceſſité qu'il y a de lui pré

férer ces derniers. -

Le premier des Obéliſques, dont Dio

dore parle, avoit ( a ) été mis dans le

Temple de Thébes par Séſoſtris, le Roi

le plus célébre des Egyptiens , à qui de

l'aveu de toute la Nation , elle devoit

un ( b ) nombre infini de monumens pu

blics & particuliers. Ce Prince avoit pu.

concevoir l'idée de celui-ci , lorſqu'il fit

la conquête de l'Aſie. Sémiramis au rap

port de Cteſias (c), avoit fait élever près

de Babylone un Obéliſque de cent trente

pieds , enſorte que l'Hiſtoire particuliere

de Séſoſtris donne de la vraiſemblance à

l'opinion qui le fait , en Egypte, inven

teur des Obéliſques, Au contraire le nom.

de Mitrès, que Pline ( d ) donne à celui

qu'il prétend être le Roi auteur du pre

mier Obéliſque , n'eſt pas même connu.

des Anciens. |

Il faut encore obſerver que le P. Har

douin ( e ) averti, que le nom de Mitrès

des anciennes éditions , qui cependant

n'ont pu être faites que ſur des manuſcrits

( a ) Diod. l. 1. ſec 2, p. 53. ( b ) Her.l. 2. c.

1o8. Diod. l. 1. ſec. 2. p. 51. Str. l. 17. P 8o4.

( c ) Diod. l. 2. p. 1oo. ( d ) Pline , l. 36 c. 32,

( e ) Premiere note de la 14º. ſec. du 36*. liv. de

Rline
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n'eſt point dans ceux qu'il cite, & qu'il y

a Meſtrès. Il adopte cette derniere leçon

ſans en dire le motif; mais s'il faut lire

Meſtrès , le paſſage de Pline n'en eſt que

plus ſuſpect.

Meſtrès ( a ) eſt l'ancien nom de l'E-

gypte, & il n'y a point d'exemple que les

premiers Rois l'ayenr porté. Ce nom dé

rive de celui de Meſraïm , ou Menès Fon

dateur de la Monarchie. Pline , ou les mé

moires qu'il a ſuivis, ce qui doit être re

gardé comme la même chofe , ne donne

roit-il pas le nom de Meſtrès au Roi qu'il

propoſe comme l'auteur du premier Obé

liſque, pour en rendre l'origine commu

ne avec celle de la Monarchie ? cette con

jecture a au moins de la vraiſemblance ,

& doit faire ſuſpecter les mémoires dont
Pline s'eſt ſervi,

Il a déja été remarqué que Pline ne ſuit

pas l'ordre chronologique dans l'énuméra

tion qu'il fait des Obéliſques : cela fait

voir que la deſcription de ces monumens

ne l'occupoient pas particulierement ; il

n'en parloit en effet qu'en paſſant. Il faut

donc avoir recours aux Hiſtoriens, & tou

tes les fois que ceux-ci lui ſont comparés,

on trouve de nouveaux motifs de ſoupçon

( a ) Syn. p. 91.



· J U I N. 1753. 15

ner les mémoires auxquels il s'eſt fié : en

voici un exemple.

Pline pour donner une idée des Obéliſ

· ques, dit que ce ſont ( a ) des blocs de

marbre d'une longueur prodigieuſe dédiés

au Soleil ; auſſi tôt après avoir dit qu'ils

étoient dédiés au Soleil, il ajoûte que Mi

très, Roi de la ville du Soleil , c'eſt-à-di

re d'Héliopolis, où le Temple de cette

Divinité étoit conſtruit, reçut en ſonge

l'ordre de faire tailler le premier Obéliſ

que : & lorſqu'il cite celui de Nuncoréus,

il rapporte ( b ) que ce fut après avoir re

couvré la vûe , que Nuncoréus fils de Se

ſoſtris dédia un Obéliſque au même Tem

ple , ſuivant les ordres de l'Oracle : c'eſt

là précisément l'hiſtoire (* ) qu'Hérodote

& Diodore , d'accord entr'eux , avoient

raconté long-tems auparavant de l'origi

ne de l'Obéliſque du fils de Seſoſtris ; &

c'eſt cette même ( c ) hiſtoire que Pline

(a) Pline, l. 36. c, 8. ( b ) l. 35. c. 1 1.

( c ) Her. l. 2. c. 1 1 I. Diod. l. 1. ſec. 2. p. 54

( * ) Le fils de Séſoſtris devenu aveugle par acci

dent ou par maladie , avoit inutilement , diſent

Herodote & Diodore, recouru aux remédes &

imploré le ſecours des Dieux , lorſqu'au bout de

dix ans l'Oracle l'avertit de faire vœu de dédiet

deux Obéliſques au Temple du Soleil à Héliopo

lis : il recouvra en effet la vûe , & ſuivant l'ordre

qu'il en avoit reçu, il dédia à ce Temple deux

Obéliſques de cent coudées de haut.
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diviſe, pour en attribuer des circonſtances

à Mitrès, & d'autres à Nuncoréus.

On vient d'obſerver que, ſuivant PMine,

l'Obéliſque de Mitrès eſt le premier qui ait

été taillé ; & comme je l'ai fait voir dans

ma premiere Diſſertation , Hérodote &

Diodore n'ont point connu d'Obéliſque

taillé dans la baſſe Egypte avant ceux du

, fils de Séſoſtris. Cette circonſtance jointe

à la conformité qui ſe rencontre entre ce

que Pline dit de Mitrès & de Nuncoréus,

avec l'hiſtoire qu'Herodote rapporte ſous

le nom de Phéron, fils du grand Séſoſtris,

& Diodore ſous celui de Séſoſtris ſecond ,

qu'il dit de même fils du grand Séſoſtris,

doit paroître ſuffiſante pour identifier Mi

très , Phéron , Séſoſtris ſecond, & mème

Nuncoréus, - -

Je n'ai point tiré cette conſéquence

dans ma premiere Diſſertation, parce que

je n'avois alors d'autre but , que de mon

trer que l'Obéliſque de Caligula n'eſt

point celui du fils de Séſoſtris, & que je

n'entrois point dans la critique du paſſage

de Pline. Après cette nouvelle remarque,

CC paſſage doit , comme je l'ai avancé ,

paroître extrait ſur des mémoires très infi

déles. . -

Si Phine avoit fixé la hauteur de l'Obé

liſque de Mitrès, comme il a déterminé
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celle de tous les autres, elle ſeroit vrai

ſemblablement la même que la hauteur

de celui de Nuncoréus : mais puiſque j'ai

commencé à répandre du ſoupçon ſur la

fidélité des autorités de Pline à l'égard des

Obéliſques, je dois faire remarquer que

des vingt & un Obéliſques dont il parle,

il obſerve la hauteur des trois qu'il dit

avoir vu à Rome , qu'il donne de même

la hauteur des dix-ſept autres, & que le

premier de tous, celui qu'il prétend avoir

cté taillé par Mitrès, eſt le ſeul (a) qu'il ne

détermine point. N'eſt-t on donc pas fon

dé à penſer que c'eſt moins une omiſſion

qu'une attention réfléchie , pour éviter de

mettre une nouvelle preuve d'identité en

tre Mitrès & Nuncoréus. 5

On peut encore remarquer que le fils

de Séſoſtris n'eſt nulle part counu ſous le

nom de Nuncoréus : Herodote ( b ) l'ap

pelle Phéron ; Diodore lui donne le nom

de Séſoſtris ſecond ; Africain & Euſébe ,

ceux de Raphacès ( c ) ou Rapcès. Ce Roi

pouvoit, il eſt vrai , en avoir un cin

quiéme ; mais, je l'ai déja obſervé, les

noms que Pline attribue aux auteurs des

Obéliſques, ne ſe trouvent chez aucun

( a) Pline , 1. 36. c. 8. ( b ) Her. l. 1. c. 11 1:

Diod. l. 1. ſec. 2. p. 54 ( c ) Syn. p. 72.73.
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autre auteur ; & les variations qui ſe ren

contrent dans les Mss. ſur pluſieurs de ces

noms, rendent encore plus inutile tout

ce qu'on prétend tirer de Pline pour nous

inſtruire ſur l'hiſtoire des Obéliſques.

Le Pere Hardouin qui a examiné les

anciennes éditions & les Mss. ſur le nom

de l'auteur de l'Obéliſque du champ de

Mars, y a trouvé grand nombre de varia

tions (a). Il a de même trouvé pour le

pere de Nuncoréus des noms différens,

tels que ceux de Séſoſide, Séſotide ; & M.

Bandini en a obſervé encore un plus grand

nombre dans les onze Mss. qu'il a conſul

tés (*), entr'autres celui de Riccardiano,

qui eſt du huitiéme ou neuviéme fiécle :

ce Manuſc. donne le nom de Sochide à

( a ) Seiziéme note de la quinziéme ſec. du 36

l. de Pline.

( * ) M. Bandini a donné ſur l'Obéliſque du

champ de Mars un Traité imprimé à Rome en

175o. in-fol. il a pour titre dell'Obeliſto di Ceſare

Augu"o ſcavato dalle rovine del campo Marze

eommentario. La Traduction Latine eſt à côté de

l'Italien.
-

M Bandini apprend dans ſa préface, p. 16 ;

&c. qu'il a conſulté juſqu'à onze Manuſcrits ;

que dans la plupart des plus anciens il manque

quelque choſe des chapitres 8 , 9. Cette circonſ

tance ne doit pas contribuer à donner une entiere

confiance au reſte de ces chapitres, non plus qu'à

ceux qui traitent de la même matiere.
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l'Auteur de l'Obéliſque du champ de

Mars, quoiqu'il nomme Seſoſide le pere

de Nuncoréus.

Ces différences dans les noms de ce

· Roi , ſoit quand il eſt dit auteur d'un

Obéliſque, ou lorſqu'on le donne comme

pere de Nuncoréus, doivent être impu

tées ſans doute à la négligence des Copiſ

tes. Mais ſur quel fondement veut-on

· que ce ſoit préciſément le nom de Séſoſ

, tris que les Copiſtes auroient dû mettre

en tranſcrivant les paſſages de Pline, &

que la faute ne ſoit pas de la part de ceux

qui ont employé ce nom de Seſoſtris ?

Si l'on fait attention que des neuf

noms que Pline donne aux anciens Rois

auteurs des Obéliſques, c'eſt-à-dire à ceux

- qui regnerent avant la conquête de Cam

byſes , le nom de Séſoſtris , qui ſe trouve

le pénultiéme, eſt le ſeul que les Hiſto

riens ou Chronologiſtes anciens ayent

rapporté ; il ſemblera au contraire plus

juſte de penſer que le nom de ce pénultié

me auteur des Obéliſques devoit être auſſi

inconnu que les autres ; qu'il pouvoit y

avoir,ou Sochide,ou Seſotide,&c. & qu'on

y a ſubſtitué le nom de Séſoſtris,parce qu'il

eſt plus célébre, de même qu'on a ſubſti

tué dans quelques Mss au nom de Mi

très celui dç Meſtrès , qui ſemble indi

-

|
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quer le Fondateur de la Monarchie.

Pour reſtituer ce paſſage de Pline d'a-

près les Mss. & les anciens Hiſtoriens, il

auroit fallu, ſi l'on me permet de dire ici

mon avis , donner , ſelon le Manuſc. de

Riccardiano , le nom de Sochide à l'au

teur de l'Obéliſque du champ de Mars,

& ſubſtituer le nom de Séſoſtris à tous

ceux qui ſe trouvent pour le pere de Nun

coréus, on a vu que Nuncoréus eſt le

· même que Phéron & Séſoſtris ſecond :

cependant cette ſeconde reſtitution ne re

· medie pas à tout le déſordre de ce paſſage

de Pline,où il convient que l'Obéliſque du

fils de Séſoſtris avoit cent coudées , & où

. néanmoins il aſſure que c'eſt un Obéliſque

entierement pareil à celui que Caligula fit

conduire à Rome , quoique l'Obéliſque

de Caligula ſoit d'un tiers environ moins

grand.

Pour rétablir tout le déſordre où Pline

a mis l'hiſtoire des Obéliſques , nous au

rions beſoin de ſecours, que vraifembla

blement nous n'aurons jamais. Mais après

être convenu qu'il n'y a nulle apparence

qu'il eût voulu abuſer la poſtérité , en

conſidérant que l'hiſtoire des Obéliſques

eſt hors d'œuvre dans ſon grand ouvra

ge , d'ailleurs très-reſpectable, très.inſ

tructif & très intéreſſant, il faut conve

|
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nir auſſi qu'il a ſaiſi ſans examen les pre

miers mémoires qui lui ſont venus ſur ces

monumens, que ſes Copiſtes ont encore

défigurés , ce qu'il en rapporte, & que

dans l'état où eſt cette partie de ſon texte,

il n'apprend rien qui ne doive faire pré

férer ce que les Auteurs Grecs en diſent.

, Néanmoins, quoique les paſſages de

Pline ſur les Obéliſques, tels qu'ils ſont

entre nos mains, ne puiſſent avoir aucune .

autorité , je penſe qu'il eſt convenable

d'examiner ſi c'eſt à lui ſeul qu'il faut im

puter la faute ,† les circonſtances

préſentes intéreſſe le plus , c'eſt à dire,s'il

eſt bien conſtant, qu'il ait voulu donner

le nom du grand Séſoſtris à l'auteur de

l'Obéliſque qu'Auguſte a élevé dans le

champ de Mars. · ·

| - I I I.

Si Pline a eu véritablement intention d'attri

buer à Seſoſtris l'Obéliſque du champ ,

- - de Mars.

Les Hiſtoriens qui parlent de Séſoſ

tris, de ce Prince le plus célébre de toute

' l'antiquité,lui donnent toujours quelqu'un

des titres , qu'il avoit ſi glorieuſement

mérité par la conquête de l'Afrique , de

' l'Aſie & des frontieres de l'Europe , &

par ſes ſoins à procurer des avantages à

ſes ſujets. - - -
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Pline ſçavoit (a)† ce Conqué

rant avoit pénétré avec ſes armées; il n'i-

gnoroit point que de reteur dans ſes Etats,

indépendamment d'un nombre infini de

monumens agréables & utiles, qu'il éri

gea dans toutes les parties de l'Egypte,

il avoit creuſé des canaux pour la commo

dité de ſes ſujets, & pour leur procurer

l'abondance : il ſçavoit encore que ce ſu

perbe Roi, c'eſt ainſi qu'il le caractériſe

(b), étoit dans l'uſage de faire traîner

ſon char par les Rois qu'il avoit vaincus.

Pline étant donc ſi bien inſtruit de l'hiſ

toire du grand Séſoſtris, de ce Roi des

Rois, il doit paroître au moins fort ex

traordinaire qu'ayant à célébrer l'entrepri

ſe d'Auguſte, & dans l'intention de faire :

entendre que cet Empereur avoit tranſ

porté à Rome un monument de ce grand

Roi, il ſe ſoit bornéà dire ſimplement que

l'Obéliſque qu'Auguſte éleva dans le champ

de Mars ( c ), étoit l'ouvrage deSéſoſtris,

ſans ajoûter ni qualification, ni réflexion.

En vérifiant les éditions de Pline,même

les plus anciennes, on trouve dans les trois

(*) paſſages qui viennent d'être cités de

(a) Pl. l.6. c.29.(b)Pl. l33.c. 3. (e)Pl. I. 36. c.9.

(º) Pline parle du grand Seſoſtris dans le 29 cha

itre du liv. 6. & il en parle encore en deux en

droits différens du 3. chapitre du liv. 33

º,
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l'hiſtoire du grand Séſoſtris , que le nom

de ce célébre Roi eſt le même nom de Sé

ſoſtris, que lui donnent les autres Hiſto

riens , & que c'eſt ſeulement lorſqu'il

s'agit de l'Obéliſque du champ de Mars »

que ce nom n'eſt plus le même. -

Il faudroit examiner tous les Mss. con

nus,particulierement ceux que M. Bandini

a vûs à Rome. Si les faits hiſtoriques de ce

Roi ſont toujours ſous le nom de Séſoſ

tris, s'il eſt conſtant, comme il y a toute

apparence , qu'il ne ſe trouve aucune va
riation ſur ce nom dans les circonſtances

hiſtoriques, quoique ces mêmes Mss. em

ployent des noms differens, lorſqu'il s'a-

git de l'Obéliſque ; il faudra convenir que

le déſordre de ce paſſage, & la difficulté

de le concilier avec les Voyageurs Grecs ,

viennent de ce que pluſieurs des Copiſtes

ont mal à propos inſéré le nom de Séſoſ

tris dans leurs Mss. & de ce qu'on met

dans les autres Mss. ce nom qui ne devoit

pas y être : en voici une eſpéce de
retlVc.

-

Pline au livre XXXIII, chapitre III,
décline le nom de Séſoſtris comme les

textes d'Hérodote, de Diodore , de Stra

bon, &c. & de même que preſque tous les

Hiſtoriens qui en ont parlé : il met à l'a-

blatif victo Seſoſtri ou Seſoſtre, au lieu que



24 MERCURE DE FRANCE.

•

dans les paſſages ſur les Obéliſques, il dit

à l'ablatif minor eſt à Seſoſtride , & au ge

nitif quem fecerat Seſoſtridis filius. Puiſque

le même écrivain obſerve cette différence,

puiſqu'elle ſe trouve dans le même corps

- d'ouvrage, on doit croire qu'il n'a pas

prétendu rendre le même nom ; enſorte

qu'il eſt au moins très-vraiſemblable que

dans les M'ss où on lit aujourd'hui Seſoſtri

de & Seſoſtrvdis, & où on a cru voir le

Rom de Séſoſtris, ce n'étoit point celui

du grand Séſoſtris que Pline y avoit mis,

mais un nom qui y reſſembloit , & qu'in

fenfiblement en ajoûtant fauſſe correction

| à correction également faufſe, on s'eſt

' ! tellement rapproché du nom de Séſoſtris,

， " qu'enfin on a été en quelque façon fondé

à s'y méprendre.

Mais on a cru à Rome, diſent les par

tiſans du paſſage de Pline , lorſqu'Au

guſte fit dreſſer un Obéliſque dans le

champ de Mars , que cet Obéliſque étoit

l'ouvrage de Séſoſtris , je demande où ſont

les garans de cette opinion : les Hiſtoriens

contemporains ne le diſent point. Suetone

lui-même, qui écrit l'hiſtoire particuliere

d'Auguſte, ne le dit pas non plus, & tou
tes les apparences ſont , comme on vient

de le voir, que Pline n'a pas prétendu le

dire ; fl n'y a donc rien de certain ſur le

1 àO1

x

\
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nom de l'auteur de cet Obéliſque, & rien

ne détruit ce que les voyageurs Grecs en

diſent, non plus que leurs ſentimens ſur

les Obéliſques de Séſoſtris.

, Cependant, les mêmes partiſans du tex

te de Pline, qui ne négligent rien pour le

faire prévaloir tel qu'il eſt aujourd'hui,

voulant toujours lui donner la préférence

ſur les auteurs Grecs, ont penſé que cette

élévation de deux cent cinq pieds , que

Diodore donne aux Obeliſques de Séſoſ

tris, doit être regardée comme une exa

gération, ou comme une faute de Copiſ

te : c'eſt le point où ils s'arrêtent plus par

ticulierement. -

: Ils comptent même tirer de là une preu

ve de la néceſſité de reſtituer le paſſage de

Diodore dans la facilité qui ſe troüve à

faire cette correction. Les lettres numéra

les, dit-on , qui ſervent dans Diodore à

exprimer 12o coudées, reſſemblent tant

à celles qui en exprimeroient 41 , qu'il

faut croire que Diodore avoit employé

ces dernieres, puiſqu'au moyen de cette

reſtitution , il ſe trouve d'accord avec Pli

ne ſur ce qui regarde la hauteur de l'O-

béliſque qu'on voit actuellement dans le

champ de Mars.

, Mais je demande ſi au lieu des lettres

Grecques numérales qui forment 41 , on
BI. Vol.
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n'auroit pas trouvé, fil'on en avoit eu éga

lement beſoin, d'autres lettres numérales,

qui faiſant un nombre différent, euſſent

cependant également reſſemblé à celles

que Diodore employe pour exprimer 12o

coudées , comme cela ſe trouveroit aſſu

rément , la reſſemblance du nombre Grec

4 1 avec le nombre Grec 1 o, ne prouve

rien en faveur de la correction qu'on vou

droit faire paſſer. - -

D'ailleurs eſt ce Diodore qu'il faut cor

riger d'après Pline, dont les paſſages dé

montrent qu'il n'eſt point inſtruit de ſa

matiere, & qu'il travailloit ſur des mé

moires très infidéles ; ou Pline qu'il faut

corriger d'après Diodore dont les Mss. ne

réſentent aucune variation ſur les nom

§ qui y ſont exprimés ?

Ces nombres exprimés par Diodore,

our fixer la hauteur des Obéliſques du

grand Séſoſtris , ſont même juſtifiés par

ceux qu'il employe en fixant la hauteur

des Obéliſques de ſon fils Séſoſtris ſecond :

- ceux-ci qui avoient 1oo coudées, compa

rés avec ceux qui ſont à Rome, ne ſont

pas moins que ceux de ſon pere contre la

vraiſemblance , ſi en effet ils peuvent être

regardés comme exagérés : cependant ces

nombres qui marquent 1oo coudées, qui

ſont les mêmes dans tous les manuſcrits de

!

i
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Diodore, ſont auſſi les mêmes ſans aucune

variation , dans toutes les éditions & dans

les Mss. d'Hérodote; bien plus Pline lui

même, comme nous l'avons déja vû, parle

d'un(a) Obéliſque de cent coudées taillé

parNuncoréus.

Si les lettres numérales employées par

Diodore pour l'Obéliſque du fils de Sé

ſoſtris ſont conſtatées par l'autorité de Pli

ne lui-même, par celle d'Hérodote, &

par l'uniformité des Mss. qu'on a de l'un

& de l'autre, pourquoi celles que Diodo

re employe pour un nombre qui ne ſort

pas davantage de la vraiſemblance, ne ſe

roient elles pas également authentiques ?

- L'éxamen du paſſage de Pline & la con

formité des nombres de Diodore avec ceux

d'Hérodote, pour fixer la hauteur des Obé

liſques du fils de Séſoſtris , doivent faire

ſentir à ceux qui propoſent la reſtitution

· du paſſage de Diodore, combien elle eſt

contraire aux regles de la ſaine critique.

Il eſt encore un autre moyen dont ceux

qui s'attachent au ſentiment de Pline, ſe

ſervent pour lui concilier des ſuffrages.

· Ce que Diodore rapporte , diſent-ils, de

· la hauteur des Obéliſques de Séſoſtris,

ſort de la vraiſemblance, puiſqu'on n'en a

(a) Pline l. 36, c. 1 1. • - '

，

E=-

:

B ij
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jamais vû de deux cent cinq pieds de hau

1ctiT.

- Il eſt vrai qu'on n'a point vû à Rome

d'Obéliſque de la hauteur de ceux dont

Diodore parle ; mais ſi l'on veut que ce

ſoit une raiſon pour douter qu'il y en ait

eu en Egypte, il auroit fallu ſur ce mê

me principe, lorſque le grand Conſtan

tin entreprit d'y faire paſſer (a) celui que

ſon fils Conſtance éleva dans le grand cir.

que , douter de ſon exiſtence, parce qu'il

eſt d'un tiers environ plus haut que ceux

qu'Auguſte avoit élevés ,- cependant cet

C)béliſque arriva à Rome, & il y eſt en

CO1'C.

D'ailleurs quand il ſeroit reſté en Egyp

te, du tems d'Auguſte , des Obéliſques

tout entiers de la grandeur de ceux que

Diodore attribue à Séſoſtris, cette gran- .

deur eût paru aux Romains un obſtacle

inſurmontable à leur tranſport ; jugeons-,

en par les difficultés que Pline aſſure qu'on

éprouva pour tranſporter à Rome ( b ) les

deux Obéliſques qu'Auguſte y fit condui

re, quoiqu'ils fuſſent environ des deux

tiers moins grands que ceux de Séſoſtris.

. Mais il y a toute apparence que ces

très grands Obéliſques ne ſubſiſtoient plus

(a) Am. Mar. l. 17. c. 4.

(b) Pline. l. 36. c. 9.
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dans leur entier : ils n'auront pû réſiſter à

la fureur de ces conquérans , qui avoient

particulierement travaillé à détruire les

lus célébres d'entre les monumens qui

embeliſſoient l'Egypte ; indépendamment

de ce que les plus grands Obéliſques de

voient exciter davantage leur jalouſie &

leur fureur , ils étoient les plus fragiles ;

on en trouve une preuve dans ceux qui

étoient à Rome : la plus conſidérable par

tie des plus grands a été briſée lorſqu'ils

furent tous renverſés dans les ſaccagemens,

auſquels en divers tems cette Ville a été

expoſée.

Il ſuffit , enfin , de faire attention à l'é-

tat où ſe trouvent-les paſſages de Pline

ſur l'hiſtoire des Obéliſques, & aux ap

parences, preſque même à la certitude,

qu'il n'a point voulu attribuer au grand

Séſoſtris l'Obéliſque du champ de Mars,

pour lui préférer dans la queſtion pré

ſente l'autorité des voyageurs Grecs. On

trouve chez eux des preuves inconteſta

bles, que l'Obéliſque du champ de Mars

n'eſt point l'ouvrage de Séſoſtris , c'eſt en

partie ce qui faiſoit l'objet de ma premie

re Diſſertation fur ces monumens des

Egyptiens. Qu'il me ſoit permis de rap

peller ici une partie de ces preuves que

j'ai déja données , pour y en ajouter de

B iij
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nouvelles qui doivent décider la queſtion.

L'Obéliſque du champ de Mars n'eſt point

celui de Séſoſtris.

IV.

Diodore dans le premier livre de ſa Bi

bliotheque hiſtorique fait, comme nous

l'avons dit, l'hiſtoire de l'Egypte & de la

nation Egyptienne ; il détaille avec ſoin

les ouvrages des Rois qui ont travaillé à

décorer leurs Etats (a) ; il apprend en

quoi conſiſtoient ceux de Buſiris, d'Oſi

manduas, d'Uchoréus ; il nomme les Au

teurs des Pyramides dont il fait la deſ

cription, de même que des célébres tra

vaux de Mœris, &c. Il s'étend davantage

ſur ceux de Séſoſtris, & on voit qu'il don

I) e tl nC attention particuliere à les faire

IOUlS COIl IlOltTC, -

Ce grand Roi, dit-il , fit bâtir un Tem

Ple dans (b) chacune des villes de l'Egyp

te, releva le terrain de pluſieuts d'en

tr'elles , pour les mettre à l'abri des in

nondations du Nil , creuſa un nombre in

fini de canaux , & fortifia l'Egypte contre

l'Arabie par un mur de quinze cens ſtades

de longueur (c). Ce Prince Religieux

(a) Diod. 1.1. ſec. 2. p, 42.44.47.57.

(b) Diod. l 1.ſec. 2. p. 5 1. -

( c ) C'eſt plus de ſoixante lieues,
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employa les plus habiles ouvriers pour

travailler aux diverſes offrandes * qu'il fit

* Il y a eu un tems où tous ceux qui parloient

des Egyptiens, s'efforçoient à l'envi de leur at

tribuer l'invention des Sciences & de tous les

Arts : les expreſſions qui caractériſent la délica

teſſe, l'élegance, étoient indiſtinctement prodi-'

guées & ſans meſure , lorſqu'on décrivoit leurs

travaux ; mais les anciens voyageurs ne paroiſ

ſent le plus ſouvent avoir été touchés que des

difficultés vaincues, de l'immenſité de leurs édi

fices , de cet air de nobleſſe qu'ils y trouvoient,

& des marques de l'élévation du génie qui les

avoit conçu. Ils s'éxpriment même tout différem

ment lorſqu'ils s'arrêtent ſur les objets de dé

coration Ecoutons Strabon qui ( l. 17. p. 8o6. )

rend compte de ce qu'il a vû. » Les murs de ce

» Temple ( d'Héliopolis ) ſont décorés de très

22 grandes figures ſculptées comme les ouvrages

22 des Etruſques & de l'ancienne Grece. Il y a

• auſſi, pariculierement à Memphis, des Temples

» formés de beaucoup de colomnes d'une ordon

* nance très groſſiere ; car outre que ces colennes

* ſont en très grand nombre, d'une grandeurim

* menſe , & de différens ordres, leur ordonnance

* n'a aucune ſorte d'embeliſſement ni d'élégan

* ce , & ne fait voir qu'un certain travail ſans

* deſſein & ſans goût ». Il eſt encore certain que

Preſque tous les édifices de l'ancienne Egypte fu

rent détruits lors de la conquête de Cambyſe, &

que ceux qui parlent de l'elégance du travail

des Egyptiens , n'en ont pû prendre l'idée que

d'après les monumens qui furent rétablis depuis

que les Grecs regnerent ſur cette Nation. P. Lu

cas dit au commencement du cinquiéme livre de

B iiij
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aux Dieux : Diodore ne ſe centente pas

d'expliquer en quoi elles confiſtoient. Il

obſerve encore dans quel Temple elles fu

rent dédiées, Il offrit des Statues coloſ

ſales dans le Temple de Vulcain à Mem

phis : au Temple de Thebes, un vaiſſeau

de bois de cedre, revêtu d'argent en de

dans, & d'or dans toutes les parties exté

rieures ; enfin, il éieva dans cette dernie

re Ville deux Obéliſques de cent vingt

coudées. - *

Après un détail ainſi circonſtancié ,

peut on croire que Séſoſtris ait conſtruit

d'autres Obéliſques que les deux dont Dio

dore parle : d'ailleurs ces monumens éxi

geoient un travail ſi conſidérable qu'il

n'auroit pû indépendamment de ſes autres

ouvrages, en entreprendre une plus gran

de quantité : un Obéliſque occupoit vingt

ſon voyage en 1714, qu'il a obſervé entre les

ruines qui couvrent toute l'Egypte , que ceux

des monumens où on apperçoit le plus de délica

teſſe, portent ordinairement quelques inſcriptions

Grecques, ce qui ſert à dater le tems de leur ré

tabliſſement. Les Egyptiens ont communiqué les

Arts aux Grecs , & ceux-ci leur ont fait connoî

tre le bon goût. Cette remarque de P. Lucas,

joint à ce que Strabon dit , m'autoriſe à regarder

l'Obéliſque du champ de Mars comme moins

ancien que les autres qui ſont à Rome, parce

qu'il eſt travaillé avec plus de délicateſſe.
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mille hommes ( a ) pendant vingt ans.

Les Obéliſques de Séſoſtris, les deux

ſeuls qu'il fit tailler, furent élevés à Thè

bes. Ce Roi des Rois de retour de ſa gran

de expédition en Afrique, en Aſie & en

Europe, les fit tailler, dit Diodore (b),

» pour y graver le dénombrement de ſes

» troupes, l'état de ſes Finances , & le

» nombre des nations qu'il avoit ſoumi

» ſes ».

On reconnoit les mêmes Obéliſques à:

la deſcription que Strabon fait des plus

diſtingués de ceux qu'il a vû à Thebes,

lorſqu'il en alla viſiter les ruines avec

Cormelius Gallus , à qui Auguſte avoit

confié le Gouvernement de cette impor

tante Province. -

Ces Obéliſques étoient ornés d'inſ

criptions en caracteres hieroglyphiques,

qui apprenoient (c ) en quoi conſiſtoient

» les richeſſes & la puiſſance du Roi qui

» les avoit fait élever : que ce Roi avoit

» étendu ſon Empire juſques dans la Scy

» thie, la Bactriane , les Indes, & juſ

» ques dans les parties de l'Aſie mineure ,

» qui furent enſuite appellées l'lonie =

» que le nombre des impôts qu'il rece

( a ) Pline l. 36. c. 9.

( b ) Diod. 1.1. ſec. 2. p. 53

{c ) Str. l. 17-P. 316. ,
| B gt
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» voit étoit infini , de même que celui

» des troupes qu'il entretenoit ». -

Tacite (a) rapporte que Germanicus

remarqua ces mêmes inſcriptions , lorſ

qu'il remonta juſques dans la Thébaïde,

pour voir les antiquités de Thebes.

Comme il eſt certain que Séſoſtris eſt

le ſeul Roi d'Egypte qui ait étendu ſon

empire ſur les Provinces dont l'énuméra

tion paroît dans l'inſcription que Strabon

nous a conſervée , il n'eſt point dou

teux que ce ne fuſſent les Obéliſques de

ce Roi, qui avoient été vûs à Thébes par

Diodore, Strabon , & ſelon Tacite par

Germanicus.

Ces trois Hiſtoriens différens, quî ſans

s'être copiés, parlent de ce qu'ils ont vû,

s'accordant à donner aux mêmes Obéliſ

ques le caractere diſtinctif de ceux de Sé

foſtris, prouvent : 1°. que les Obéliſques

de Séſoſtris étoient conſacrés à Thebes.

2°. Que ces Obéliſques qu'ils déſignent

n'avoient point été tranſportés par Auguſ

te, puiſque Germanicus les vit à Thebes

cinq ans après la mort de cet Empereur.

3". Que l'Obéliſque du champ de Mars

n'eſt point l'un de ceux de Séſoſtris ,

puiſque Pline aſſure (b)que cet Obéliſque

(a ) Tac. ann. l. 1. n, 6o,

( é ) Pline l, 36. c. 9.
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du champ de Mars explique, par les inſ

criptions† dont il eſt or

né, non pas la puiſſance de celui qui les a

fait tailler, mais la philoſophie des Egyp

tiens, & leurs anciennes opinions ſur les

opérations de la nature.

D'ailleurs Strabon , qui en décrivant la

ville de Thebes , avoit déſigné (a) les

Obéliſques de Séſoſtris, dit, lorſqu'il dé

crit la ville d'Héliopolis, qu'on avoit tiré

de cette derniere , les deux Obéliſques

qui furent conduits à Rome , & ils ne

pouvoient être que ceux dont Auguſte de

cora le grand Cirque & le champ de Mars.

Ce n'eſt point une ſimple conjecture,

que je tire du paſſage de Strabon , c'eſt

une conſéquence néceſſaire. Cet écrivain

célébre mourut vers le commencement du

regne de Tibere, & il ne paroît nulle part

qu'il ſoit venu d'Egypte alors aucun autre

Obéliſque que ceux qu'Auguſte en avoit

fait tranſporter.

Cette conſéquence eſt encore appuyée

de l'autorité d'Ammien Marcellin , qui

dit très-affirmativement, que les Obéliſ

ques qu'Auguſte fit conduire à Rome

avoient été tirés ( b ) de la ville d'Hélio

polis, pour être placés l'un dans le grandt

(a) Str. l. 17. p 8o5. 316

( é à Am. Mat. l. 17.c. 4- '

E vji
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A

Cirque, & l'autre dans le champ de Mars.

· Enfin les paſſages de Pline ne nous ap.

prennent rien qu'on puiſſe regarder com

me conſtant ſur le nom de l'auteur de l'O-

béliſque du champ de Mars, & au con

traire les paſſages des Hiſtoriens Grecs,

tant ceux qui caractériſent les Obéliſques

de Séſoſtris, que ceux qui parlent de ce

lui qui fut élevé dans le champ de Mars,

r/ prouvent que ce dernier n'eſt point l'ou

vrage de Séſoſtris. -

: Il faut donc dire , avec Strabon & Am

mien Marcellin , qu'il fut tiré des ruines

du Temple conſacré au Soleil dans la vil

le d'Héliopolis, ſituée dans la baſſe Egyp

te : cet Obéliſque y avoit été dédié par

un Roi dont le nom n'a point été tranſmis

à la poſtérité, non plus que les noms d'un

très-grand nombre d'autres Rois auſſi au

teurs d'Obéliſques qui furent encore dé

diés au même Temple. -

Il y a cependant apparence que les noms

des Rois qui les avoient fait tailler étoient

ſculptés ſur chacun d'eux, mais en caracte

· res hieroglyphiques, dont l'intelligence

étoit perdue avant que les Grecs euſſent pris

connoiſſance de l'hiſtoire des Egyptiens.

Nous avons déja remarqué que les Hiſ

toriens du ſiécle d'Auguſte ne diſent point

que cet Obéliſque du champ de Mars fût
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regardé, lorſqu'il arriva à Rome, pour

l'ouvrage de Séſoſtris. Pline ſeul pourroit

il fournir une autorité ſuffiſante : Quand

le texte du paſſage ſur lequel on ſe fonde

ſeroit auſſi correct qu'il eſt ſuſpect d'alte

ration, ainſi que je l'ai fait voir, j'oſe

rois dire que Pline en ce cas n'auroit eu

d'autre appui qu'une tradition populaire. .

On ſçavoit , en général, que Séſoſtris

étoit l'inventeur des Obéliſques : il étoit

reconnu pour le plus célébre des Rois

Egyptiens , & on auroit pû dans l'inten

tion d'illuſtrer l'entrepriſe d'Auguſte, at

tribuer à ce grand Roi d'Egypte un monu

ment qui excitoit alors les attentions de

l'Empereur. Tel eſt le langage ordinaire

de la flatterie.

G'eſt ainſi qu'elle s'exprima, lorſque

Conſtance fit venir à Rome l'Obéliſque

que Conſtantin avoit tiré entre un grand

nombre d'autres, du milieu des ruines de

Thebes : on dit alors à Rome qu'il (a )

· étoit l'ouvrage de Séſoſtris, ſans doute

parce qu'il ſortoit de Thebes ; motifin

ſuffiſant par lui-même , puiſque cet Obé

liſque eſt en effet de moitié moins grand

ou environ, que ceux de Séſoſtris.

En voila ſans doute aſſez ſur une queſ

{ a ) Am. Mar.l. iz.c-4-
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tion, que bien des Lecteurs jugeront ne

pas mériter de ſi longues diſcuſſions. Je

ne compte pouvoir les juſtifier qu'en aſſu

rant que je ne m'y ſuis laiſſé entraîner,

qu'après avoir fait.la plus ferme réſolution

de ne les plus reprendre.

A Av»v ºo ºo ºooo ººo ºoov»o Aso
ſ.ſºº.oººrºotfſ.ſºfrºceſſYººnoººcu reg)gn

L A F A U V E T T E

E T L E M O I N E A Ul,

F A B L E.

U Ne fauvette en un bocage

Chantoit & n'aimoit point ;

Mais ſon joli ramage

Réparoit tant ſoit peu ſon défaut en ce point :

Les oiſillons du voifinage

Par troupes y couroient,

Ecoutoient, admiroient,

Maints envioient ſuivant l'uſage.

Depuis un tems un moineau s'y trouvoir,

Franc ; ce titre, dit-on, eſt le ſeul qu'il avoit s

En tapinois il écoutoit fauvette,

Et ſon cœur éprouvoit,

'A l'entendre applaudir, une douceur ſecrette ;

Cependant en bemol quand fauvette chantoit

De notre franc moineau ſa voix bleſſoit l'oreilles

Tandis qu'en autres tons fauvette le flattoit .

4
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» Ferois-je ſeul une preuve pareille,

Se diſoit tout bas le moineau,

» Il eſt ici plus d'un oiſeau

» Expert & connoiſſeur : d'où vient les vois-je
• >> t21Ic ?

» Ah, je pénétre le myſtére !

» Ils n'aiment point fauvette, & leur amuſement

» Ici les guide uniquement ;

» Cependant c'eſt dommage,

» Car de fauvette le ramage

• En ce point corrigé ſeroit en tout parfait :

» Parlons , ſon intérêt doit me donner courage t

Et de ce pas, l'oiſeau de ſon ſouci ſecret

Vole, quoiqu'en tremblant, faire part à fauvette ;

Heureuſement alors il la trouva ſeulette.

De l'avis ſur ſon cœur quel ait été l'effet,

Notre moineau ne pouvoit le redire.

Dans un eſprit femelle a t'on jamais ſçu lire ?

Toujours dès lors , du pas qu'il avoit fait,

Parut-il à fauvette , indiſcret , témeraire ,

Dans ſes ſuccès conſtans trouva-t'il le ſalaire ?

Sous cet heureux aſpect

Paroît toujours un cœur que captive l'eftime ;

Tout l'intéreſſe en ſon objet,

Le plus leger défaut pour lui devient un crime,

Et plus la tendreſſe l'anime ,

Plus il s'empreſſe à le rendre parfait.

A C. D. B. I752. -3, D. L.
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L E T T R E

4Aux Déiſtes, par M. Gautier , Chanoine

Regulier, Profeſſeur de Mathémathiques

· cr d'Hiſtoire des Cadets Gentilshommes dus

Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de

Bar. º,

Eſſieurs, je viens de faire impri

mer un ouvrage , qui eſt intitulé :

Réfutation du Celſe moderne , ou Objections

contre le Chriſtianiſme, avec des réponſes.

Vos difficultés mifes au jour par une des

meilleures plumes de votre parti, je les ai

rapportées avec toute la candeur que vous

avez droit d'exiger. Vous dites qu'il n'ap

partient qu'à des Controverſiſtes de mau

vaiſe foi d'affoiblir ou de ſupprimer vos

raiſons, que la Religion ne permet pas à

ſes défenſeurs d'employer des précautions

artificieuſes ; nous avouons ces vérités. El

les nous autoriſent à vous prier d'appor

ter dans la diſpute la ſincérité dont nous

nous piquons. Permettez-moi de vous de

mander ſi vous n'avez aucuns reproches à

vous faire à cet égard. N'a t'on pas détruit

les prétextes de l'incrédulité, briſé ſes ar

mess ruiné ſes appuis ?
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Vous prétendez que nos démonſtrations

évangéliques vous laiſſent tous vos avan

| tages; votre prétention ne nous ſurprend

pas. Si vous conveniez de la ſolidité de

| nos preuves, vous ne ſeriez plus Déiſtes.

Rappellez vous , je vous prie, ces paroles

| de M. l'Abbé Houtteville : » A l'égard

, » des Déiſtes qui voudroient échapper à

» mes preuves par de vagues déclama

» tions, je ne leur dirai qu'un mot. Ils

» conviennent que j'ai propoſé leurs ob

» jections dans toute leur force , & ſe re

» tranchent à dire qu'elles ne ſont pas dé

» truites. Mais s'il eſt vrai qu'elles ne le

» ſoient pas, il eſt donc aiſé d'attaquer

» mes réponſes & de les renverſer ; d'en

» mettre à découvert les paralogiſmes; de

» contredire les faits, ou les principes

» que j'y ai établi, & de rétablir ceux que

» j'y attaque. L'a-t'on fait : l'a-t'on mê

» me tenté ? Que le Public nous juge.

Votre ſilence, Meſſieurs, prouve clai

rement votre défaite, & celle de ces Chre

tiens prétendus, qui tiennent le même

langage que vous. Vous direz peut-être ,

& c'eſt-là votre ſeul azile, qu'on ne vous

permet pas d'attaquer la Religion. Eh ne

trouvez vous pas le moyen de nous inon

, der de brochuresoù vous la décriez. Pour

quoi donc ne trouvez-vous pas celui de
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détruire nos preuves ? c'eſt qu'il eſt plus

facile d'étaler des objections ſurannées &

réſolues cent fois, que de montrer la pré

tendue foibleſſe de nos réponſes.

Il ne s'agit pas ici de s'élever contre les

dogmes, de ſonder la profondeur des

myſtéres , d'oppoſer des raiſonnemens à

l'Hiſtoire ; il ne s'agit pas de faire des

queſtions ſur ce que Dieu doit ou peut fai

re, ſur l'équité de ſes décrets , † la ſa

geſſe des moyens qu'il employe. Tout ſe

réduit à la réalité de la révélation , à la

notoriété d'un fait dont la vérité eſt dé

montrée. - ·

On ſçait bien que ce n'eſt point en s'ac

cuſant réciproquement d'avoir des mœurs

corrompues , que les Chrétiens & les

Déiſtes termineront leurs diſputes. J'a-

voue au défenſeur de Milord Bollinbroke,

que ce ne ſera jamais par des invectives

qu'on ramenera l'eſprit des incrédules ;

mais il doit avouer auſſi qu'un grand nom

bre de ces Meſſieurs ont donné lieu de

croire qu'ils avoient une mauvaiſe condui

te, & qu'ils ſe ſont attiré les reproches

qu'on leur a faits. Ignore-t'il qu'ils ont

mis au jour quantité d'ouvrages pleins

d'erreurs qui tendent à la deſtruction des

mœurs & de la ſociété ? Que veut-il, par

exemple, que nous penſions de l'Auteur
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d'un Diſcours ſur la vie heureuſe, impri

mé à Potzdam, en 1748. Ce Déiſte dit

que nous ſommes tout corps ; qu'il eſt dé

montré par mille preuves ſans réplique,

qu'il n'y a qu'une vie & qu'une félicité,

que la vraie Philoſophie n'admet qu'un

bonheur temporel ; qu'il n'y a en ſoi ni vi

ces, ni vertus, ni bien, ni mal moral , ni

juſte,ni injuſte ; & traite d'ignorans,de fa

natiques & de bêtes arrogantes, ceux qui

n'adoptent pas ces maximes ſublimes.

Les Déiſtes qui ſont Philoſophes, ré

pondront ſans doute, qu'ils ont en hor

reur tous ces libertins dont les ouvrages

reſpirent la débauche , établiſſent des

ſyſtêmes pernicieux , & dégradent la

nature humaine. C'eſt avec ces Philoſo

phes qui ſe piquent d'avoir de bonnes

mœurs, & de raiſonner conſéquemment,

qu'il ſeroit avantageux de diſcuter publi

quement les motifs de la foi. Je vous prie

donc, Meſſieurs, d'attaquer nos réponſes,

vous pouvez m'envoyer vos répliques par

la poſte, ſans les affranchir. Le moyen que

je vous offre leve tous les obſtacles qui

pourroient vous empêcher de nous com

muniquer les raiſons qui vous font perſiſter

dans vos ſentimens.

Après tant de bons ouvrages où l'on a

prouvé , que la vérité de la Religion
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Chrétienne eſt mieux établie que les au

tres vérités hiſtoriques, il ſemble, ſi vous

ne tâchiez pas d'entraîner les Chrétiens

dans vos erreurs, qu'on pourroit ſe con

tenter de vous plaindre & de prier Dieu

pour votre converfion ; mais comme par

vos diſcours, & par une foule d'ouvrages

imprimés ou manuſcrits, vous augmentez

tous les jours le nombre de vos proſéli

tes , notre ſenſibilité aux intérêts de la Re

ligion , à ſes pertes , à votre malheur,

doit nous porter à forcer votre dernier

retranchement. Loin de redouter les diffi

cultés que vous pouvez oppoſer à notre

créance, nous ſouhaitons ardemment que

vous faſſiez tous vos efforts pour renver

fer les preuves, qui ſelon nous, conſtatent

invinciblement l'exiſtence de la révéla

tion. Nous dévoilerons enfin la foiblefſe

des argumens quivous ont ſubjugué. Vous

ne pourrez plus couvrir votre impuiſſance

, à répondre, du prétexte d'un défaut de li

berté, & ſi vous vous obſtinez à garder le

ſilence, ce ſera un aveu formel qu'il ne

vous reſte aucunes reſſources.

La réfutation de Celſe moderne, ſe vend à

Nancy, chez Babin; on trouvera ce Livre à

Straſbourg, à Metz , à Paris, chez Savoye.

à Dijon, à Lyon, &c. v. in-12. 3o ſ.broché,
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Pºs*3sº»3cº»s Excº»scal»3ca»esst

# E P I T R E

#. 4 M. l'Abbé G***.

# P Aſteur, dont l'eſprit agréable,

3 La candeur & l'urbanité,

p Ont fait un mortel adorable ;

& Des ſentimens que m'ont dicté

# Le goût, l'eſtime & l'équité,

Reçois ici le tendre hommage : |

º C'eſt la main de la vérité,

Qui t'offre le juſte ſuffrage

Que tes vertus ont mérité.

En toi , quel heureux aſſemblage

De raiſon & de ſentimens,

De vrai mérite & d'agrémens !

On voit rarement à ton âge

Le concert de ces dons charmans.

Au Iieu des rides & des glaces

, Que produit l'hyver de nos ans ;

Paré des roſes du Printems,

A u milieu des jeux & des graces

Tu coules les plus doux inſtans.

:

Tu ſçais, aux fruits de la vieilleſſe,

Mêler les fleurs de la jeuneſſe ,

Le ſérieux à l'enjoument ,

La ſaillie au raiſonnement »
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Les ris badins à la ſageſſe.

Tu joins par un heureux lien

Ciceron à Saint Chryſoſtôme ; .

Anacréon à Saint Jerôme, • •

Demoſthéne à Saint Cyprien ;

Et les fleurs de l'Académie

A la nobleſſe, à l'énergie,

Qui forment l'Orateur Chrétien.

Ici , ton zéle apoſtolique

Triomphe du vice abbatu ;

Et là ſur un ton pathétique

Tu perſuades la vertu,

Dont tes mœurs font leçon publique.

Ailleurs, tu ſçais par tes bons mots

Confondre l'imbécile eſpéce

E)es ridicules & des ſots.

Tantôt dans une douce yvreſſe,

Parmi les verres & les pots ,

T'égayant en joyeux propos,

Tu frondes la fauſſe ſageſse

Qu'un tas de noirs hibous profeſse ,

Et qui ne fait que des cagots.

Puiſque je ſuis ſur mon pupître,

Je ne veux pas dans cette Epitre

Oublier le Pere Prieur *,

voifin aimable à plus d'un tître, º º

Qui gardant pour ſoi la rigueur

-

-N

* Prieur d'une Maiſon de Benediâins,

|



-- # : -- - -- . '

J U I N. 1753. 47

Des régles dont il eſt l'arbitre, .

Reçut ſes hôtes en Seigneur.

Son air gracieux& ſincére,

S" politeſse, ſa douceur,

* aiſonnoient la bonne chere ; ' * • • • •

Qu'il prodiguoit de ſi bon cœur. -

De mon compagnon de voyage, *

Tantôt Prevôt, tantôt Prieur, -- .

Je copie ici le langage : " • *- · ·

Qu'il eſt aimable ce Prévôt ! "

Mais ſur tout qu'il eſt bien dévot

Au divin Enfant de Séméle,

Et qu'à table il chanſonne bien !

On diroit Phœbus d'Elien ,

Qui , parmi la troupe immortelle

Chante le jus de Bromien.

Mais briſons-là ; car aufſi-bien

Ma Muſe, abeille vagabonde,

Sur tous les objets, à la ronde , ;

Vole, ſans s'arrêter ſur rien ;

Je finis donc quoiqu'elle gronde.

Mortel , digne du ſiécle d'or,

Puiſſe ta carriere féconde

Egaler celle de Neſtor

Dont tu poſsedes la faconde !

Puiſses-tu juſques à la fin ,

Heureux Vieillard , aimable Sage,

Toujours content, tonjours badin,
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Noyer tous les jours dans ton vin

Les ſoins & les dégoûts de l'âge.

V E R S

A une Dame qui liſoit l'Eſſai ſur la nicq .

& ſur les moyens de plaire.

- CE ne fut jamais en liſant,

( Cette maxime eſt reçue à Cithére)

Qu'une belle apprit l'art & les moyens de plaire,

Penſez-vous les trouver dans un Livre amuſant ?

B. .. votre erreur extrême,

Pour trouver cet art ſéduiſant ,

Ne le cherchez que dans vous-mêmeà

TROISIE'ME

-
-

|

|
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2244 # * # # # # AAAA : 24 à 4

TRolSIEME ET D E R NIE R E LETTRE

SUR L'IMPR IM E R IE,

A M. L E C. D E S.

L'Eloge & l'Apologie de cet Art.

E finis, Monſieur, par où j'aurois dû

commencer , & encore eſt-ce moins

pour vous que j'écris cette Lettre qui ſer

vira de complément aux queſtions que

vous m'avez faires ſur l'art Typographi

que, que pour détruire les préjugés de

certaines gens qui n'enviſageant les arts &

les ſciences que d'un œil ſuperficiel , por

tent des jugemens ſur ce qu'ils ne com

prennent pas le plus ſouvent. Les uns pré

tendent que cet Art n'étoit pas abſolument

ſi néceſſaire au bien des Sciences,puiſqu'on

s'en paſſa pendant 55oo ; eſpace de tems

pendant lequel néanmoins il s'eſt trouvé

des ſçavans en tous les genres, & que

l'on peut regarder comme les peres & les

fondateurs de ce que nous ſçavons aujour

d'hui : les autres ne regardant que l'état

préſent des choſes, fixés plutôt ſur l'abus

que ſur les avantages de l'Imprimerie, ne

craignent pas de dire que cet Art procure

aux Sciences plus de mal que de bien, plus
M. Vol,
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de honte que de gloire. N'eſt-ce pas cet

Art après tout , diſent ils , qui enfante

mille ouvrages dignes de mourir au mo

ment de leur naiſſance, les uns attaquant

ouvertement la Religion ; les autres ten

dant à corrompre les mœurs ; d'autres en

fin tout à fait inutiles, & dont le moin

dre mal eſt d'entretenir cet eſprit de fri

volité, trop regnant parmi nous, & de

dégoûter les vrais ſtudieux , par le déluge

d'ouvrages dont ils ſont inondés. Voilà

certainement de graves objections , Mon

ſieur, auſquelles néanmoins je vais tâ

cher de répondre. Je vais le faire le plus

briévement qu'il me ſera poſſible : & pour

ne rien confondre, après l'éloge que je

vais vous faire de l'Art typographique, je

tâcherai de faire ſon apologie, en la diſ

culpant de ſes abus dont on # plaint tant. .

1º. De ce quel'on a été plus de tems pri

vé du ſecours de l'Imprimerie, qu'on n'a

été à en jouir, il ne faut pas conclure que

cet Art doive être confondu avec tant d'au

tres, dont le mérite eſt ſimplement d'être

utiles ou agréables. Pour peu que l'on ré

flechiſſe aux avantages que l'on en a reti

rés, & que l'on en retire tous les jours, l'on

peut juſtement s'étonner comment l'on a

pu s'en paſſer durant tant de ſiécles.

· Pour bien juger de tout le mérite d'une

• 4 '
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découverte, il faut ſe tranſporter au mo

ment de ſa naiſſance, raſſembler toutes

Les circonſtances qui l'ont précédée , ac

=ompagnée & ſuivie, conſidérer le be

Coin plus ou moins grand qu'on en âvoit

au moment qu'elle a paru ; car les hom

rmes naturellement paſſionnés pour la nou

veauté, deviennent indifferens ſitôt qu'ils

Poſſédent. Il leur ſuffit même de jouir,

our que la poſſeſſion leur ſemble dûe :

l 'Art de l'Imprimerie encore aujourd'hui ,

partage avec bien d'autres ce malheureux

ſort. Si l'on en excepte ceux que l'amour

des beaux Arts, ou un intérêt légitime at

tache particulierement à ſon ſervice,com

bien peu en connoiſſent tout le mérite,

tout l'utile , tout le grand. Tous les jours

on manie des Livres : ils tombent entre

les mains de tout le monde , & cependant

l'on ignore preſque généralement par quels

degrés ils paſſent pour parvenir au jour.

La multitude des Livres , au lieu de prou

ver tout le divin de l'Art qui les† 2

lui donne, je ne ſçais quel air de fimple :

& de vulgaire , qui ſemble le confondre

avec mille autres arts inférieurs. Qu'on

changeroit de ſentiment, ſi l'on ſe remet

toit devant les yeux l'état où ſe trouvoient

les Sciences avant l'origine de ce bel Art,

& celui où elles ſont parvenues depuis !

C ij
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Vous le ſçavez, Monſieur, rien n'éga

loit l'état de langueur, je pourrois même

dire d'horreur, dans lequel les Lettres gé

miſſoient avant l'origine de l'Imprimerie.

Les Livres qui ſont la ſource des Sciences

n'étant que manuſcrits (a ) , étoient ſi ra

· (a) voyez Mezerai, dans l'article de l'Egliſe

du dixiéme ſiécle, p.467, édit. d'Holl.

, L'Hiſtoire nous apprend que Grécie , Comteſse

d'Anjou, acheta (en 1o87 ) un Recueil d'Home

lies deux cens brebis , un muid de froment, un

muid de ſeigle, un muid de millet , & un certain

nombre de peaux de martre.

- Charles V. Roi de France, n'avoit ſa Bibliothé

que du Louvre compoſée que de mille volumes.

| Antoine Pécatel, natif de Palerme, vendit une

Métairie entiere pour avoir un Tite-Live de Poge

Florentin. ( le Galois, p. 1 53. )

Louis XI. Roi de France, ſe trouvant avoir be

ſoin d'un Livre que poſsedoit la Faculté de Méde

cire de Paris, fut obligé de conſigner certains ga

ges de vaiſselle d'argent & autres cautions, afin

qu'on le lui prêtât pour le faire tranſcrire ( Naudé.)

Jacques Piccolomini, Cardinal de Pavie dans

le quinziéme ſiécle, ne put avoir les œuvres de

Plutarque , à moins de quatre-vingt écus d'or ; &

les Epitres de Seneque, à moins de vingt cinq.(Ib.)

Gaguin rapporte que Paſquier, Libraire de Paris,

lui fit cent écus les Concordances. -

Breſſian dit , que Frederic III. Empereur d'oc.

cident ou d'Allemagne, qui a regné depuis 1439

juſqu'en 14» 3 , ne ſçut mieux gratifier un Ambaſ

ſadeur du Duc de Wirtemberg, qu'en lui donnaat

une vieille Bible Hébraïque.

Voyez Naudé plus au long , P. 39 à 45.
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res ou ſi chers, que l'on pouvoir preſque

dire qu'ils manquoient. De-là cette di

ſette d'études & de connoiſſances en tout

& par tout. En France par exemple, tout

l'empire littéraire ſe réduiſoit à quelques

Monaſteres , où encore la politique habile

à profiter de l'ignorance des peuples, leur

faiſoit employer les momens de loiſir,

plutôt à la régie des affaires qu'à l'étude

des Lettres. Quel triſte tableau ne vous

ferois-je pas, ſi ſortant de ce Royaume pour

parcourir toutes les contrées de l'univers,

je vous peignois au naturel l'état des

Sciences dans les 5 5oo ans qui précéde

rent l'invention de l'Imprimerie. Une

ignorance craſſe enveloppoit tous les peu

ples (a). Le rang & la naiſſance ne laiſ

ſoient ſçavoir que ce qu'il en falloit pour

déchiffrer des titres, & encore ſouvent,

•

( a) On peut voir le Traité que Louis Vives a

fait ſur l'ignorance de ces ſiécles, & ce qu'en ont

dit Mélancton & Eraſme.

En Ailemagne il y eut un Prêtre qui baptiſa :

In nomine Patria, Filia & Spiritua ſancta. Ce fut

ſous le Pontificat de Zacharie. (le Gallois , p.91. )

Eraſme rapporte que David Burgondus, Evê

que d'Utrecht, ayant examiné trois cens Curés, il

n'en trouva que trois dignes de l'être.

Si l'ignorance étoit telle parmi le Clergé , qui

étoit néanmoins la partie la plus éclairée, qu'on

juge des particuliers & du bas peuple.

C iij
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faute de cette connoiſſance , ne fondo1t-on

ſes droits que ſur des traditions (a). Parmi !

les millions d'hommes qui peuploient

même les Villes les plus policées , à peine

en voyoit-on quelques-uns ſortir, comme à

la nage de ce vaſte Océan d'ignorance, leſ

quels vivement preſſés par un amour inné

pour les Lettres, s'efforçoient de vaincre

par un travail aſſidu & une étude conti

nuelle, les obſtacles qu'ils reneontroient

par tout : en cela peut-être excités princi

palement par le plaiſir d'être les ſeuls à

éclairer les autres. Mais qu'étoient tous

ces Sçavans ? tout au plus de ces aſtres qui

dans l'obſcurité de la nuit jettent une clar

té brillante , mais dont le nombre même

ne peut fournir une lumiere ſemblable au

Jour.

Et l'on peut encore raiſonnablement !

s'étonner de ce qu'il ſe trouvât de ces

(a) » Dans le dixiéme ſiécle, dit M. le Préf.

» dent Hénault , l'ignorance étoit ſi profonde,

» qu'à peine les Rois, les Princes, les Seigneurs,

• encore moins le peuple ſçavoient lire : ils con

s noiſsoient leurs poſseſſions par l'uſage , & n'a-

» voient garde de les ſoutenir par des titres , puiſ

» qu'ils ignoroient l'uſage de l'écriture ; de là

» auſſi le crédit que prirent les Clercs ou Ecclé

» fiaſtiques dans les affaires , parce qu'ils étoient

» les ſeuls inſtruits. ( Abregé chronologique de l'Hiſº

toire de France, à l'an 992.. -- ,
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hommes qui volontairement ſe dévouaſ

ſent à l'étude. Les ſources où l'on avoit

à puiſer étoient rares & corrompues : ra

res, il falloit les chercher , toujours long

tems , quelquefois envain : corrompues ,

il falloit s'en défier; & comment le pou

voit-on ? on ignoroit même qu'elles le

fuſſent. On ne marchoit donc dans la voie

des connoiſſances qu'à la foible lueur de

quelques flambeaux, jamais ſûrs, Auſſi tout

devenoit conjecture : chaque Auteur pou

voit préſenter ſes propres idées comme

les réelles, hazarder tel ſyſtême qu'il lui

plaiſoit : eh ! quel autre auroit pu le rele

ver & s'inſcrire en faux contre lui : il y a

tant de matieres à traiter, & il y avoit ſi

peu de Sçavans, qu'il eût été ſingulier que

deux couruſſent la même carriere, & s'y

rencontraſſent, -

Il faut cependant avouer que dans le

long eſpace de tems, il y eut des Sçavans,

que l'on peut même regarder comme les

Nrais fondateurs des Sciences. Mais ils ne

venoient que de loin en loin, de fiécle en

ſiécle , à peu près comme les Cométes

dont l'apparence eſt rare & le cours incer
[a1Ils -

Le ſeul ſiécle que l'on puiſſe citer avec

honneur eſt celui d'Auguſte, où les Arts

& les Sciences ſe trouverent comme for

"- - · C iiij -



56 MERcURE DE FRANCE.

cés par la liberalité & le bon goût de cet

Empereur , à percer les obſtacles qu'ils

n'avoient pu vaincre encore. Mais c'étoit

comme une eſpéce de défi que l'Empire

Romain donnoit aux fiécles à venir. On

étoit honteux d'être ignorant , parce

qu'Auguſte vouloit des Sçavans; ce regne

ne fut pas long : le beau ſiécle des Lettres

tomba avec le beau ſiécle de l'Empire : ce

fut comme un Soleil qui ſe coucha pour

ne reparoître que long-tems après, & les

Sciences rentrerent dans leur premier état

d'obſcurité & d'horreur.

Mais encore dans ces tems heureux ,

quand il arrivoit que quelqu'un fût capa

ble d'un bon ouvrage, avec quelle len

teur paroiſſoit-il cet ouvrage ? obligé qu'il

étoit de paſſer par la main des Scribes,

des années entieres s'écouloient avant

qu'un certain nombre d'exemplaires pût

contenter l'avidité des plus curieux. Et

en quel état le voyoit-on ſe préſenter ?

des Ecrivains inattentifs, ou ignorans, ou

téméraires ne le laiſſoient guéres dans ſon

premier état. Un Auteur avoit donc la

douleur de voir paroître ſon ouvrage tout

défiguré : - -

Triſte objet, oû du Ciel triomphoit la colere ,

Et que méconnoiſsoit l'œil même de ſon pere.

Vous me prévenez, Monſieur, & vous



, J U I N. 1753. · 57

eonvenez ſans doute , que rien n'étoit

non-ſeulement plus utile, mais même plus

néceſſaire qu'un Art qui reçût comme en

dépôt les productions des Sçavans, les

conſervât dans leur entier , & qui par un

troiſiéme avantage les répandît avec pro

digalité dans l'univers pour l'inſtruire,.

l'éclairer & le former ; & voilà ce que va

· faire l'Imprimerie.

A peine l'Art typographique eſt-il en

vogue, que le goût des Sciences ſe renou

velle, & renaît de ſes propres cendres.

Tous les Sçavans anciens ſortent comme

de leurs tombeaux : ils quittent la pouſſie

re qui les enſeveliſſoit, & paſſent ſous

les preſſes : ils reprennent leur premiere

forme. Que dis-je ? ils reparoiſſent même

avec plus d'éclat ; multipliés à l'infini, ils

vont ſe répandre dans l'univers, dont ils

- n'habitoient auparavant que quelque con

·trée. Tous ſortent à l'envi du honteux

-oubli , auquel ils ſembloient condamnés

pour toujours. Théologiens & Juriſeon

ſultes » Sçavans & Artiſtes, Humaniſles

& Hiſtoriens , tous venus de loin en loin,.

· diſperſés çà & là , reviennent luire ſur

l'horiſon qui leur paroît tout nouveau.

Aſtres bienfaiſans, chacun va s'éclairer à

eur lumiere. On éleve déja des Biblio

héques , où tous les Livres rangés panor

C vº
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dre & en abondance , fourniſſent des ar

mes pour bannir l'ignorance , & bientôt

après c'eſt une ſcience que de poſſéder de

mémoire les titres des ouvrages que l'Im

primerie vient d'enfanter.

L'ardeur des nouveaux Imprimeurs ne

ſuffit pas à contenter le public avide de

lire. Un Livte (la Bible ) qu'un homme

faiſoit tranſcrire une fois en ſa vie , qui

paſſoit de lui à ſes enfans à titre de ſucceſ

-ſion ; ce même Livre, je le vois en moins

de quarante ansimprimé plus de cent fois,

·en toutes ſortes de Langues, & en toutes

ſortes de formes.

» L'admirable façon d'écrire, s'écrie là

» deſſus un Hiſtorien de cet Art ( a ) , où

» la main d'un ſeul ouvrier fait à elle ſeu

» le l'ouvrage de mille langues & de mille

· » plumes ! Admirable effet , j'ajouterois

» même , ſortilege innocent de ces carac

» teres mobiles, qui ſortant chacun de leur

·» place à la volonté de l'ouvrier, s'aſſem

»blent & ſe concertent pour produire

» promptement & ſans effort, tel ouvrage

• » que l'on veut.

Éh bien, Monſieur, vous rappellez-vous

l'état des Sciences avant l'origine de l'Im

primerie : admirez vous aſſez celui qui le

" (a) Mettaire. T. 1. p. 3» - -
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ſuit. Rapprochez les deux tableaux, compa

rez & jugez. Là, les Sçavans étoient rares,

oubliés ou peu ſuivis par leurs ſucceſſeurs ;

ici , ils ſont à l'infini , & forment de leur

vivant d'auſſi ſçavans qu'eux. Là, les ſour

ces étoient corrompues, & capables d'in

duire en erreur; ici elles ſont purifiées &

rendues ſûres. Là, les ouvrages étoient

toujours défigurés; ici ils ſont dans toute

leur exactitude. Là enfin, il étoit preſque

impoſſible de n'être pas ignorant ; ici il eſt

preſque impoſſible de n'être pas ſçavant.

: Croyez vous cependant , Monſieur,

que c'eſt ce même Art, à qui on reproche

tant d'abus ? c'eſt ce dont il me reſte à vous

entretenir.

- 2°. Je demande à ceux qui attribuent

tant d'abus à l'Imprimerie , ſi parce que

de l'Imprimerie il naît des inconvéniens,

il faut la ſupprimer : brûlerons-nous donc

nos preſſes, fondrons-nous nos caracte

res ? ce ſentiment rigoureux peur bien être

foutenu par les favoris du ſyſtême nou

veau, ſi généralement combattu fans être

détruit. Quand on ſoutient que les Scien

ces tendent plutôt à la corruption qu'à la

réforme des mœurs, certes l'Art typogra

phique doit avoir une grande part dans

cet anathême ſi général & ſi abſolu. Quel

mal fait donc l'Imprimerie # d'enfanter,

- C vj
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dit-on, des ouvrages contre la Religion

& contre les mœurs, les multiplier à l'in

fini & les éterniſer. Je ne diſconviens pas

ue l'Imprimerie n'ait prêté, & que trop

† ſon miniſtére à de pareils for

faits ; mais je demande en même tems , ſi

ſans le ſecours de l'Imprimerie ces abus

ne ſe fuſſent pas commis ? Tout ce qui fa

voriſe l'impiété & les paſſions, ne trouve

ra-t-il pas toujours cent copiſtes contre

une preſſe ? L'impie Lucréce, le trop ten

dre Ovide, le laſcif Juvenal, le volup

tueux Epicure & tant d'autres, ont-ils eu

beſoin de preſſes pour éterniſer leurs ou

vrages dignes des ténébres ? & tous leurs

diſcours euſſent-ils été écrits comme les

oracles de la Sybille ſur des feuilles volan

tes, auroient ils été portés par les vents

pour être perdus dans les airs ? Remon

zons à la vraie cauſe : corrigeons les hom

mes, & les Arts n'auront plus d'abus. Au

reſte, quand l'Imprimerie a prêté & prête

encore ſon miniſtére à de pareilles œu

vres, ne le prête-t'elle pas également pour*

détruire ce qu'elle produit ? N'a t'elle pas

enfanté, & n'enfante-t'elle pas tous les

jours des ouvrages qui combattent les ſyſ

têmes des impies, qui prennent la défenſe

des mœurs ? & ſon inventeur ne ſe plain

droit-il pas encore des abus qu'on peut



J U I N. 1753. 6r

faire de ſa découverte ? ne pourroit il pas

dire : Non hos queſitum munus in uſus ? En

core une fois que les Auteurs ſoient ſages ».

nous n'aurons que des preſſes chaſtes.

Le ſecond abus que l'on attribue à l'Im

primerie, c'eſt de conſacrer des ouvrages

futiles qui n'entretiennent qu'une frivo

· lité dangereuſe pour les eſprits & pour la

Littérature : il eſt vrai que cet abus eſt

réel ; mais enfin , à l'examiner de bien

près , eſt ce l'Imprimerie qui a donné ce

ton , ou ne l'auroit elle pas reçu ? qu'on

réforme les Ecrivains, & nous n'aurons que

des ouvrages ſolides..

· Quant à cette fécondité de Livres dont

on accuſe ſi fort l'Imprimerie, pourroit

on taxer cet Art perſonnellement ? L'on

s'en plaignoit, bien des ſiécles avant l'Im

primerie : Faciendi plures libros, nullus eſt

º finis (a), diſoit Salomon. Il n'y avoit

ourtant alors que des Copiſtes. Il faut

onc s'en prendre à l'amour propre hu

main qui deſire toujours de voir éterniſer

ſes propres idées. Un Livre paſſe pour le

Temple de Mémoire ; que d'Auteurs ont

crû être immortaliſés, en voyant leurs

ouvrages imprimés ! C'eſt une erreur qui

ſubſiſte depuis long tems, & qui ne mourra

(a) Eccleſiaſtes. Chap. 12, v.12.



62 M E R C U R E D E FRA N C E.

qu'avec le dernier des Auteurs. Au reſte,

quel mal cauſe aux Sçavans ce déluge de

Livres ? ou ils renferment du neuf, ou ils

ne font que répéter : dans ce dernier cas

l'on peut s'en tenir aux ſources, & dans

le premier ils ſervent encore à quelque

choſe, à parer long tems les magaſins & les

boutiques des Libraires, pour aller de là

faire un ſaut chez l'Epicier, habiller le poi

vre & la canelle, Peut-être, Monſieur ,

un eſprit politique trouveroit-il un avan

tage dans ce qui paroit un ſi grand abus.

Une conſornmation de papier, telle qu'il

en faut pour les mauvais ouvrages ( qui ne

ſont pas en petit nombre ) ne laiſſe pas

que de faire un objet dans un Etat com

merçant. Mais j'abandonne volontiers ce

ſujet à traiter à quiconque s'amuſe à juger

tout par la ſpéculation ; pour moi , je ne

prétends parler qu'en amateur d'un Art

que tout le monde doit chérir & eſtimer,

malgré ſes abus. Je ſuis, &c.

\ A. M. L.

Ce 13 Avril 1753. '
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L'A M o U R ET L' A MIT I E'.

Qu. vous me faites de pitié,

Diſoit un jour l'Amour à l'Amitié !

Vous faites, nous dit on, le charme de la vie,

Mais avec vous ſans moi fort ſouvent on s'ennuye;

4vec vous, on verroit mon ſort plus envié,

Avec moi, vos plaiſirs augmenter de moitié :

Tout en va beaucoup mieux , quand on nous aſſo

cie.

Ma ſœur, formons un plan qui pour toujours-al

« lie -

Le tendre Amour à la douce Amitié.

Je vous ſuis obligée autant qu'on le peut être,

Répondit l'Amitié, de la civilité

Qu'envers moi vous faites paroître.

Souverain des Etats dont le ſort vous fit maître,

vous y regnez en pleine autorité,

Si nous les partagions, peut-être,

De nos mœurs la diverſité

pourroit entre nous faire naître

Souvent quelque point conteſté.

Trop différens ſont les uſages

Des climats qui nous ſont ſoumis.

Vous regnez ſur des cœurs volages,

le gouverne des peuples ſages :
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Tous nos ſoins ne pourroient jamais les rendre

amis :

Vos intérêts d'ailleurs ſont différens des nôtres à

Et n'en déplaiſe à votre majeſté,

Je verrois peu de ſureté

A lier de fi près les miens avec les vôtres 2.

Sous mes loix la tranquilité,

, La paix, la fidélité

- Sont les ſeuls où l'on aſpire.

Amour, il n'en eſt pas ainſi ſous votre empirei

Troubles, ſoucis, chagrins, dépit,.

Vos miniſtres les plus fideles,

Par des peines toujours nouvelles,

Déſolent celui qui vous ſuit :

Vous vous plaiſez à regner dans la guerre ,

Autant que j'aime à regner dans la paix,

Seule elle a pour moi des attraits,-

Plus flatteurs que la fauſſe gloire.

Que vous ne rencontrez jamais

Da nsl 'éelat ſéduiſant d'une injuſte victoires

De grace, Amour, gardons nous bien

De former jamais un lien ,

Qui loin de nous unir ſouvent feroit éclore

Nouveaux ſujets de nous brouiller encore #.

Vos loix qui font tout le ſoutien

De votre pouvoir ſans limite,

Ne manqueroient pas dans la ſuite.

D'anéantir bientôt le mien.

Je redoute votre puiſſance,.

|
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1Je connois à ma honte où s'étendent vos droits :

Amour, pour la derniere fois,

Entre nous jamais d'alliance. -

Ce diſcours à tout autre eût paru rebutant,

L'Amour en aima davantage :

Un refus à propos ſouvent fixe l'amant,

Qu'un avœu trop prompt rend volage.

Non, dit l'Amour, je renonce à mes loix,

Chere Amitié, pour vivre ſous les vôtres :

Uſez ſur moi de tous vos droits,

Je n'en veux plus connoître d'autres.

Fiez vous à la foi du plus parfait amant,

Ah ſi vous connoiſſiez. ... Déeſſe, je le jure,

vous me verrez toujours tendre, ſoumis, confº

tant ,

J'en jure par le Stix, par toute la nature.

En eſt-ce aſſez, parlez, que voulez vous encor #,

Ç en eſt aſſez, repartit la Déeſſe,

Calmez cet amoureux tranſport,

Le ſeul mot de ferment me bleſſe:

Mais finiſſons cet entretien ,

Entre nous longue conférence

Ne tourneroit jamais à bien » . "

Et peut tirer à conſéquence.

Non, non, l'excès de vos rigueurs

Ne peut m'empêcher de vous ſuivre »

Lui dit l'amour fondant en pleurs,

Sans l'eſtime, ſans vous, l'Amour ne ſçauroit via

Vre ;
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Faudra t-il donc , chere Amitié,

Envers tous aufſi ſecourable,

Que dans la douleur qui m'accable

Seul je vous trouve ſans pitié ?

L'Amitié, qui craignit la ſuite

M'un diſcours auſſi ſéduiſant,

Fit un pas pour prendre la fuite ;

Mais l'Amour dans le même inſtant

Qu'il l'apperçoit qu'elle l'évite,

La fixa d'un regard perçant.

O vous, qui voulez vous défendre

De l'Amour & de ſes attraits 2

Avec ce Dieu trompeur ne diſcourez jamais -

Fuyez le d'abord fans l'entendre,

C'eſt l'unique moyen d'échapper à fes traits.

Déja la Déeſſe ébranlée,

Cherche elle-même à l'approuver :

Amour, je veux vous éprouver,

Lui dit-elle, toute troublée, -

Vous m'avez tant de fois trompée,

Que je ſerois au déſeſpoir

De courir riſque de me voir -

Éncor une fois abuſée. " »

Ecoutez moi, Dieu de l'Amour,

J'ignorois toujours l'art de feindre ,

Je ſçais que vos attraits embelliroient ma cour,

Mais plus ils ſont charmans, & plus je les dois

craindre : ' - . '
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Vous m'avez joué plus d'un tour , -

A l'ombre de mon nom vous uſurpez ma place ;

Il eſt rare que pour nous deux,

Un cœur contienne aſſez d'eſpace ;

Quand vous m'avez chaſſé, il ceſſe d'être heureux.

L' Amitié, dites vous, ſans vous eſt languiſſante ;

Mais l'Amour eſt ſouvent l'écueil de l'Amitié :

Modere2 votre activité ,

4 Vous rendrez l'Amitié conſtante.

Je voudrois ſi jamais nous faifions un traité,

Je voudrois. .. Oidonnez, dit l'Amour tranſporté,

Annour, oſeriez-vous m'en faire la promeſſe ?

Parlez , chere Amitié ... Je voudrois la ſageſſe. -

L'Amour ſe trouva lors dans un grand embaras,

La loi lui parut neuve & des plus ſingulieres.

Il promit, le tint-il ? c'eſt ce qu'ou ne ſçait pas.

Ce qu'on ſçait , c'eſt qu'en pareil cas

La ſageſſe a bien des affaires.

Heureux qui par un doux effort

D'une tendre amitié, d'une amour raiſonnable

Sçait ſe former un heureux ſort.

C'eſt pour elle qu'il eſt aimable,

S'il paroît quelquefois moins fort,

Elle la rend plus durable.

| Parfeu M. D. de l'Académie d'Angers.

A Angers, ce 27 Août 1752.

t

#



68 M E R CU R E DE F R A NC E.

t35535353535&l3535353t5353

ASSEMBLE'E PUBLIQUE

De la Société Royale de Lyon, du 28 Avril
I 7 5 I •

, Garnier Directeur, a fait l'ouver

ture de l'Aſſemblée par un Diſ

cours dans lequel il établit combien les

Sciences & les Arts ſont utiles pour

épurer les mœurs. Après quoi il a donné

les extraits ſuivant des Mémoires lus à

l'Académie, depuis la précédente Aſſem

blée publique.

Sur les Pierres gravées.

M. Defleurieux dans un Mémoire qu'il

a donné, a fait des remarques en général

ſur les pierres gravées : il prouve qu'étant

plus durables, c'eſt-à-dire, plus à l'abri

des frottemens & des autres injures du

tems, elles ſont plus propres à inſtruire

des faits de l'antiquité, que preſque tous

les autres monumens qui nous en reſtent.

Ce Mémoire contient auſſi les obſerva

tions de l'Auteur ſur le recueil qu'il a ac

quis de 15 à 16oe empreintes de pierres

antiques en ſouffre & cinabre très-fidel

les ; elles ont été faites ſur les inſtructions
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de M. Mariette, par M. Chriſtiano, fa

meux Médailliſte, ſur les originaux du

Cabinet du Roi, de M. le Duc d'Orléans,

& de pluſieurs Princes & Ducs Etrangers

M. de Fleurieux en mettant ſon recueil

ſous les yeux de la Compagnie , a fait,

| ſans y penſer, l'éloge de ſon goût pour la

belle antiquité.

Sur l'Allégorie pitoreſque.

, Des réfléxions ſur la difficulté qu'il y a

de réuſſir dans la Peinture purement ailé

orique, ſont l'objet d'un Mémoire de M.

lapaſſon. De† talens, dit-il ,

ue les Peintres ſoient pourvûs, il eſt ra

re qu'ils réuſfiſſent dans les ſujets où il

n'entre que de l'Allégorie. Il eſt preſque :

impoſſible, continue-t-il , qu'avec les ſeu

les figures de ce genre, ils puiſſent expri

mer leurs idées de maniere qu'elles ſoient

ſenſibles pour les ſpectateurs. Après avoir

apporté les raiſons de cette difficulté, il

en donne une preuve exiſtante dans les

plafonds de l'Hôtel-de-Ville, & du Palais

de Lyon. L'ordonnance, les expreſſions

& le coloris de ces peintures, font ſou

haiter que ces avantages fuſſent réunis à

quelques traits d'hiſtoire connus & bien
choiſis. º-# # gssºs !

La compoſition allégorique ne doit
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donc être miſe en œuvre que dans une né

ceſſité abſolue, & en ce cas il faut que

les figures tracées ſoient en petit nombre 2

& aiſées à reconnoître.

Expérience pour faire éclore les œufs de

poule.

Quelques perſonnes de cette Province

ayant tenté de ſuivre les leçons tracées

par M. de Reaumur dans le Livre qu'il

publia l'année derniere touchant l'art de

faire éclore & d'élever les oiſeaux domeſ.

tiques : M. de Ruolz a fait part à l'Aca

démie du procédé & du ſuccès d'une jeune

Demoiſelle de cette Ville , qui dans le

mois d'Août & de Septembre derniers ,

fit éclore dans la campagne un très-grand

nombre de poulets, en expoſant les œufs

pendant trois ſemaines à la chaleur du fu

mier, ſuivant les précautions de M. de

Reaumur , ſur lequel on oſe aſſurer qu'elle

a rencheri, -

Les bornes qui ſont ici preſcrites ne

permettent pas de rapporter tout ce que

M. de Ruolz nous apprend d'intéreſſant ;

on ne peut s'en dédommager que par la

lecture même de l'Ouvrage de M. de Reau

mur Le ſuccès de cette jeune perſonnc

doit encourager à ſuivre ſon exemple.
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, Sur la Cataracte.

, M. Olivier qui a donné ce Mémoire,

penſe que l'opération de la cataracte eſt

ſouvent inutile , parce qu'il croit que le

criſtalin abattu, ne peut demeurer fixe là

où l'éguille de l'operateur l'a placé , n'y

étant retenu par aucune cauſe apparente.

Il craint que lorſque la malade ſe donnera

quelque mouvement, le criſtalin revienne

vis à-vis la prunelle. Pour remedier à cet

inconvénient, M. Olivier propoſe 1°. de

déplacer le criſtalin de ſon chaton à la ma

niere ordinaire, 2°. Après l'avoir déplacé,

de l'extraire hors de l'œil. Mrs S. Yves &

Petit ont extrait des criſtalins qui avoient

paſſé dans la chambre anterieure, ils ont

travaillé l'un & l'autre ſur la partie anté.

rieure de l'œil, ſur la cornée tranſparen

te , ils ne pouvoient pas ſe tromper. L'o-

pération que propoſe M. Olivier eſt infi

niment plus délicate, parce qu'il eſt très

difficile de déterminer préciſément l'en

droit où doit ſe faire l'ouverture pour l'ex.

traction du criſtalin de la chambre poſté.

rieure, qui comme l'on ſçait eſt extrême

ment petite ; ſi l'on inciſe trop en avant,

on endommagera le cercle ciliaire ; fi l'on

coupe trop en arriere , on portera la poin

te de l'inſtrument dans l'humeur vitrée :

. . -
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cependant il faut avouer que quoique dif

ficile, elle n'eſt pas abſolument impoſſi

ble , c'eſt aux opérateurs à bien prendre

leurs dimenſions.

La cataracte caſéeuſe, de même que

celle qui provient d'un coup dans l'œil ,

ſont les ſeules, ſuivant M. Olivier , dont

ont doit attendre la maturité, & dont il

préſume que le malade ne ſçauroit guérir

radicalement , qu'autant qu'on aura re

cours à la double opération dont on vient

de parler. -

Pour les autres eſpeces de cataracte, il

n'eſt point du ſentiment d'en attendre la

maturité, il croit même qu'elles ſont plus

aiſées à guérir récentes, que confirmées.

Dans ce deſſein, il a inventé un nouvel

inſtrument qu'il appelle Kenembatome; il

cſt compoſé de trois piéces, ſçavoir : 1°.

d'une aiguille à cataracte ordinaire, 2°.

d'une canulle d'argent dans laquelle entre

l'aiguille ſemblable à celle du trocar, inſ

trument dont on ſe ſert pour faire la ponc

tion aux hydropiques. La troiſiénne piéce

de cet inſtrument eſt une ſeringue qui s'a-

dapte à la canulle , de ſorte qu'après

avoir inciſé à la maniere ordinaire, &

avoir dilaté la playe avec la même aiguil

le, il n'eſt queſtion que d'adapter la ſe

ringue à la canulle , & de pomper le"#
T1C



J U I N. 1753. 7 ;

riel de la cataracte qui n'eſt pas encore dur

cie, car cette opératien eſt principalement

propoſée pour les cataractes commençan

tes, & quand même elles auroient déja

acquis quelque conſiſtance , M. Olivier

croit que l'Opérateur pourroit adroite

ment les diviſer, ſoit avec l'aiguille une

fois introduite, ſoit avec l'extrêmité de la

canulle, & les ayant ainſi réduites en pe

tites parcelles , elles pourroient être§.
rées par la petite ſeringue. Il aioute qu'au

cas que l'on s'apperçût qu'il en fût reſté

quelque fragment dans l'œil, il convien

droit d'y pouſſer quelques injections avec

l'eau roſe, ou d'autres médicamens appro

priés.

Réflexions ſur la ſeconde pouſſée, qui arrive

quelques fois aux Maronniers d'Inde.

Les Phénomenes les plus rares ne pa

roiſſent ſurprenans, que parce que leur

cauſe eſt inconnue, & quoiqu'elle ſoit

ſouvent très-près de nous, ce n'eſt cepen

dant qu'avec beaucoup de tems & d'atten

tion qu'on peut la découvrir. M. Morand,

Médecin de la Faculté de Paris, un de nos

aſſociés, nous a communiqué ſes recher

ches ſur la ſeconde pouſſée des maronniers

d'Inde ; ayant remarqué avec étonnement

que quelques uns de ces arbres, après s'è-
I, Vol, D
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tre dépouillés en automne , ſe parent tout

d'un coup de nouvelles feuilles & de

nouvelles fleurs à la fin d'Octobre , & juſ

qu'au milieu de Novembre, tandis que

toutes les autres plantes ayant payé le tri

but à la Nature paroiſſent ſans vie, & que

leurs triſtes dépouilles éparſes ſur la terre

ſans éclat & ſans couleurs, ſont le jouet

des vents.

M. Morand , après avoir prouvé que

cette ſeconde pouſſée ne devoit point être

attribuée à la qualité du terrain , ni à l'ex

poſition de ces arbres, ni à pluſieurs au

tres cauſes qui ſe préſentent naturellement

à l'eſprit , aflure avoir remarqué pluſieurs

années de ſuite , que les chenilles avoient

4mangé durant l'été toutes les feuilles des

arbres, qui faiſoient le ſujet de ſes recher

ches & de ſes obſervations : la ſéve deſti

née à la nourriture de ces feuilles ne les

trouvant plus , ſera reſtée dans le tronc &

dans les branches de l'arbre, mais y étant

accumulée au bout d'un certain terme, elle

a dû néceſſairement donner une nouvelle

parure à ces arbres. -

Remarqueſur le Corail.

Parmi pluſieurs piéces de l'Hiftoire Na

turelle que la Société Royale vient de re

cevoir , on obſerve un madrepore, auquel
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tiennent naturellement trois petites plan

·tes de corail, l'une tombe perpendiculai

rement en bas, ayant vegeté ſur le fond

d'un coquillage attaché au madrepore ;

l'autre a crû de bas en haut de deſſus un

amas de corps marins, & la troiſiéme eſt

née le long de la tige ſe préſentant de tra

V cfS. - | - -

L'examen de ce curieux morceau, nous

a fait conclure que M. le Comte de Marſi

gli s'eſt trompé, lorſqu'il dit à la page

i e9 , de ſon Hiſtoire phyſique de la mer,

que le corail croît de telle ſorte que ſes

rameaux tombent perpendiculairement

vers le centre de la terre : erreur qu'il ré

péte à la page 1 17 , où il prétend que le

corail vegete la tête en bas.

Tables des quotiens pour tous les diviſeurs ,

depuis 2 juſqu'à 1oooo, c pour dividende

quelconque. -

M. l'Abbé Dugaiby , Auteur de ees

, Tables, a donné un Mémoire qui les an

nonce, & qui en donne une explication.

Ceux qui ne ſont point familiers avec

le calcul, dont le ſçavoir eſt borné aux

régles de l'addition & de la ſouſtraction,

ſe trouvent affranchis par les comptes faits

de Barrême, des difficultés & des erreurs

de la multiplication. -

L) ij
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Les Tables que donne M. Dugaiby , &

que l'on peut pouſſer plus loin , ne ſont

pas moins utiles. La diviſion eſt bien plus

difficile que la multiplication , & plus

ſujette à erreur. Combien de perſonnes

qui peuvent ſe paſſer des comptes faits,

& à qui il ne manque † le ſecours de

ces Tables pour faire uſage des quatre

opérations de l'Arithmétique Un Auteur

eſt bien dédommagé de l'application & de

l'ennui de ſon travail, quand il l'épargne
ainſi aux autrcs.

Sur le rang que doivent tenir les ouvrages an»

ciens & modernes , tant pour la peinture

e la ſculpture que pour l'architecture.

Quoiqu'il ſoit difficile de comparer avec

quelque équité les édifices modernes qui

ſubſiſtent dans leur entier avec les anciens

qui ſont en partie ruinés, cependant les

anciens, ignorant abſolument l'art de la

coupe des pierres, n'ont pû éviter les en

nuyeuſes répétitions de leurs combinai

ſons, au lieu que cet Art ayant procuré

aux ouvrages modernes des embelliſſemens

ingénieux, gracieux & variés, met l'ar

chitecture moderne au-deſſus de l'ancien

Il6º, ,

La même difficulté de comparer les ta

bleaux antiques, encore moins conſervés
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: que les bâtimens avec les tableaux moder

· nes, eſt applanie par la comparaiſon de la

peinture ancienne avec la ſculpture an

: cienne. M. de la Monce remarque 1 °.

que nous avons aujourd'hui des ſtatues an

ciennes & très-entieres; 2°. que les Au

teurs anciens ont fort loué ces ſtatues ;

3 °. que ces mêmes Auteurs ont auſſi fort

eſtimé les tableaux contemporains de ces

mêmes ſtatues. De ces trois réflexions il

conclud judicieuſement que les peintures

anciennes étoient excellentes, puiſqu'el

les ont été trouvées telles par des Auteurs

qui ont porté le même jugement des ſta

tues, qui prouvent encore aujourd'hui le

goût & le diſcernement de ces Auteurs.

Notre habile Critique obſerve, que ſi

les anciens ſe ſont attirés les louanges les

plus légitimes par le ſublime de la correc

tion du deſſein, de ſes proportions, &

ſur tout des expreſſions ; les modernes

ne leur ſont point inférieurs dans tous ces

points. Il penſe auſſi que les Coloriſtes

Vénitiens & Flamans ont égalé, ou peut

être ſurpaſſé le coloris de Zeuxis.

Juſques-là les uns & les autres vont de

pair, mais trois choſes décident la queſ

tion en faveur des modernes; la premiere

eſt que l'on n'obſerve point dans leurs ou

vrages une certaine froideur, & une roi

D iij
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deur fréquente dans les membres des ſculp

tures les plus eſtimées des anciens, défaut

qui ſelon toute apparence, exiſtoit auſſi

dans leurs peintures. La ſeconde eſt que

les habiles Peintres & Sculpteurs moder

nes ont perfectionné la forme des femmes .

& des enfans. La troiſiéme enfin eſt,

qu'ils ont dopné aux grouppes une tour

mure plus gracieuſe que les anciens, une

vraiſemblance mieux contraſtée & plus ar

tifte, ſur tout dans les bas reliefs.

Sur les étranglemens dans les tuyaux

des Pompes.

L'expérience ſemble être en contradic

tion avec la théorie ſur le'calcul des forces

néceſſaires pour élever l'eau, lorſque les

tuyaux ſont plus petits que le corps de

· pompe, ou lorſque le paſſage de l'eau eſt

retréci, ſoit par† ſoupapes, ſoit parquel

qu'autre étranglement dans les tuyaux.

" Il eſt démontré que deux ouvertures iné

gales ne peuvent donner une même quan

tité d'cau, que lorſque les forces motrices

ſont en raiſon inverſe des quarrés de ces

ouvertures. Ce principe eſt vrai, mais les

conſéquences que de bons Auteurs en ont

tirées dans leurs ouvrages, produiſent dans

lè calcul de pluſieurs ſortes de pompes,

des differences que les Praticiens ne veu
\ "
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lent pas adopter, ſe croyant en droit d'y

oppoſer leur expérience journaliere. Un

exemple des plus récens, eſt la machine

conſtruite ſur les remparts de cette Ville,

pour fournir aux jets d'eau de la Place de

Louis le Grand ; deux chevaux ſuffiſent à

ſon mouvement, quoiqu'il en fallût un

nombre prodigieux , fi l'on ſuit à la lettre

les raiſonnemens d'un de nos meilleurs

Auteurs & des plus modernes.

- L'importance de cette queſtion a en

·gagé M Mathon à chercher d'où venoit

l'erreur dans l'application du principe, il

a diviſé ſon Mémoire en deux parties. La

premiere traite de la force néceſſaire au

piſton pour refonter : la ſeconde de celle

qu'il lui faut pour aſpirer. Il examine dans

ces deux cas quels effets produit le défaut

d'égalité entre le corps des pompes , & les

Tuyaux ou les ouvertures des ſoupapes.

• Dans les tuyaux montans ou de refou

lement, l'étranglement du tuyau exige à

la vérité que les forces ſoient en raiſon

inverſe des quarrés des ouvertures. Mais

cela doit s'entendre ſeulement de la por

tion de force qui ſert à pouſſer l'eau, &

à la faire ſortir avec une viteſſe détermi

née, & non de celle qui eſt en équilibre

contre la peſanteur de la colomne qu'on

éleve , & qui empêche le piſton d'être re

D iiij
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pouſſé en atriere. De-là ſuit que les étran

glemens des tuyaux ſont peu nuiſibles,

lorſque l'eau ne doit y paſſer qu'avec une

vîteſſe médiocre, ce qui eſt le cas le plus

ordinaire.

Il n'en eſt pas de même des tuyaux d'aſ

piration, les étranglemens y diminuent

confidérablement la preſſion, avec laquel

le la ſurface inférieure du piſton eſt pouſ

ſée en haut par l'eau qui monte dans ce

tuyau, & par conſéquent il en reſte plus

expoſé à celle par laquelle le poids en

rier de l'atmoſphere la pouſſe de haut en

bas.

M. Mathon ayant appliqué ces prin

cipes à la machine qui fournit aux jets

d'eau de la Place de Louis le Grand, dont

le rapport du corps de pompe à l'ouver

ture des ſoupapes, eſt à peu près comme

celui de 62 à 1 , conclut de ces calculs que

deux chevaux peuvent ſuffire à ſon mou

vement, & que l'étranglement produit

par les ſoupapes des tuyaux montans, n'oc

caſionne pas une augmentation de force

motrice d'une livre entiere, tandis que

celui des ſoupapes des tuyaux d'aſpira

tion en exige une d'environ vingt-deux

· livres. . -



#Machine approuvée par la Compagnie.

Meſſieurs Delorme & Goiffon ont exa

mine par ordre de la Compagnie un rouet

à quatre guindres pour devuider la ſoye,

que le Sieur Claude Raymond, Fabri

uant en étoffes de ſoye, a préſenté à l'A-

cadémie le dix huitiéme Novembre 175o,

dont le principai avantage eſt d'occuper

moins de place que le rouet en uſage, à

cauſe de la poſition qu'il a donnée à ſa roue

entre les deux pieds de derriere du rouet

qui ſe trouve par-là dégagé de la place que

cette roue occupoit au-devant en retour

d'équerre ſur une ſole traînante. Ces Meſ

ſieurs ayant fait leur rapport,

, La Compagnie a jugé que ce rouet oc

cupe moins de place que l'ancien, que ſa

1oue eſt dans une poſition plus ſolide, &

qu'il eſt diſpoſé à recevoir le jour plus fa

vorablement ; que la perfection que le

Sieur Claude Raymond lui a donnée par

ce changement ſans rien perdre de ſes

avantages, rend cette conſtruction utile &

préferable à l'ancienne. . -

Obſervations météorologiques, faites à Tours .

en 175o, par AA. Burdin , Académicien

· aſſocié.

L'hiver y a été aſſez doux & pluvieux,

l) v



82 M E R CU R E D E F R A NC E.

il n'y a eu que quelques legeres gelées les

premiers jours de Janvier, le quatriéme du

même mois le thermométre de Lyon eſt

deſcendu à trois degrés # au-deſſous de la

congélation, & le trentiéme Décembre à

quatre degrés. -

Le jour le plus chaud a été le vingt

deuxiéme Juillet à 36 degrés, à trois heu

res après midi. , . - -

· Ces degrés de chaleur & de froid ſont

bien differens des ſuivans obſervés à Lyon '

dans la même année. - -

· Obſervations météorologiques,faites à l'Obſer

ºvatoire de Lyon, par le Pere Beraud, en

175o. · · . - -

Le plus grand froid arrivé à Lyon le

fixiéme Janvier & le quatriéme Décembre

175o , a été marqué au thermométre de

Lyon à 8 degrés, , au-deſfousdu point de

la congelation au lever du Soleil, & à ce

lui de M. de Reaumur à l'eſprit de vin, à

7 degrés-#- - > • , . -

La plus grande chaleur à trois heures

après midi le vingt-deuxiéme Juillet, a été

marquée au thermométre de Lyon , à 34

degrés +, an-deſſus de la congelation, &

à celui de M. de Reaumur à 3o degrés
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: Le Pere Beraud en comparant les obſer

vations qu'il a faites au grand Collége avec

celles qu'il a reçues de Rouru, près de

Cayenne, dont la latitude ſeptentrionale

c eſt de 4 degrés 56 m. trouve qu'il s'en faut

bien que les grandes chaleurs qu'on éprou

ve dans la Zone torride , égalent les gran

des chaleurs que nous reſſentons§.

· rement pendant l'été à Lyon , & dans les

climats voiſins, car les plus grandes cha

leurs de Cayenne pendant ſon été de Sep

º tembre 1749, & pendant fes deux étés

· de 175o, n'ont fait monter le thermo

métre de Mercure, à la diviſion rappor

tée à celle du thermométre de Lyon , qu'à .

3o degrés au-deſſus de la congelation , &

2 ou 3 fois ſeulement à 3 1 degrés #; & ,

ici le vingt-deuxiéme Juillet de la même

année 175o à 34 degrés & #, c'eſt à dire,

, qu'alors nous avions une chaleur ſupérieu

re à la plus grande de Cayenne de 3 de

grés : les 1 5 , z 1 , 23 & 27 du même

· mois, notre thermométre marquoit 32 # , ,

notre chaleur alors ſurpaſſoit donc la plus

, grande de Cayenne d'un degré #. , )

L'année précédente notre thermométre '

monta juſqu'à 36 degrés # le treiziéme

-

D vj
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Juillet. Nous avions donc alors 5 degrés

de chaleur de plus qu'on n'en a-en été†
la Zone torride, d'où l'on doit conclure

que les chaleurs ſous les tropiques, &

près de la ligne ne ſont pas auſſi inſuppor

tables qu'on l'imagine, & qu'elles ne ſont

accablantes pour les Européens que par

leur continuité.

. Obſervation ſur le Barométre en 175o.

La plus grande hauteur dans les baro

métres lumineux ou Phoſphores , a été

obſervée à Lyon le vingt-huitiéme Jan

vier , à 28 pouces 3 lignes. La moindre

hauteur le 16 Novembre à 2 6 pcuces 9

lignes & demie.

La hauteur moyenne du barométre à

Lyon , eſt à 27 pouces 6 lignes, comme

l'a fixée le Sieur Caſati, dans l'imprimé

dont il orne ſes barométres.

Enſuite M. Delorme a lû un Mémoire,

intitulé : Plafond de briques pour garantir

de l'incendie , ſans pouſſée contre les murs,

ſupporté à cet effet par des poutres recou

vertes auſſi de briques, joignant à la ſoli

dité la propreté & l'économie.

, Dans la premiere ſection, l'Auteur par

court les differentes conſtructions de plan

chers & de voûtes en uſage, qui peuvent

i ctarder ou empêcher la conimunication



J U I N. 1753: 25

du feu. Il entre dans des détails ſur les

avantages relatifs de ces conſtructions,

ſur leurs inconvéniens & leurs défauts,

ſans omettre leur dépenſe.

Dans la ſeconde, il donne la conſtruc

tion des plafonds de briques , qui ſont

des voûtes extrêmement ſurbaiſſées entre

deux poutres qui leur ſervent d'appuis &

de retenues contre leur pouſſée.

Un plafond peut être compoſé de plu

ſieurs de ces voûres formées ſur un arc de

6 à 8 pieds de portée, & de 8 à 1o pou

ces de fléche, que l'on peut terminer par

des arrieres vouſures de Saint Antoine.

Leur épaiſſeur eſt de 3 pouces, largeur de

leurs briques ; leurs naiſſances ne font pas

appuis directement deſſus les poutres,

mais ſur les côtés vers la ſurface inférieu

re, où elles trouvent des entailles propres

à les recevoir ; par cette diſpoſition la

poutre ſe trouve enveloppée par les côtés :

il ne reſte donc que la ſurface inférieure

à maſquer pour la garantir du feu. A cet

effet il convient de la couvrir de briques

auſſi larges qu'elle a d'épaiſſeur, qui ſeront

tenues par des têtes plattes de cloux à vis

entre leurs joints. Le poid de ces voûtes

chargées d'un peu de terre pour recevoir

le carrelage, n'excéde que de peu celui

des ſolives & des planches que l'on ſuppri
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me entierement, & il n'exige pas de plus

fortes poutres. La réſiſtance de ces pla

fonds eſt , ſelon M. Delorme, à l'épreuve

des fardeaux & des ébranlemens conti

nuels des ouvroirs & manufactures. Il n'y

a qu'un feu extrêmement violent qui

puiſſe lui donner atteinte, & dans ce cas

ſa chûte arrête & met fin à l'incendie.

Il rapporte dans la troiſiéme & derniere

ſection pluſieurs avantages de l'uſage de

ces plafonds ; outre ſon objet de garan

tir # l'incendie, il lui reconnoît la ſoli

dité des voûtes de maçonnerie ſans en

avoir l'épaiſſeur, la pouſſée ni la courbure ;

ils ſont à l'abri des vapeurs qui pénétrent

& périſſent les planchers chez les Teintu

riers, Chapeliers, &c. Leur conſtruction

préſente une économie d'un quart de la

dépenſe des ſeuls planchers ; il n'en tom

be point de pouſſiere, & ils ne donnent

aucun azile aux rats. Le bruit d'un étage à

l'autre en eſt plus ſourd, & leur diſpoſition

les rend ſuſceptibles de toutes les décora

tions en plâtre.

La Séance a été terminée par un Mé

'moire qu'a lû M. Gavinet , ſur l'Opium

d'Egypte & de France, dont l'Extrait a été

donné dans l'aſſemblée publique du deuxié

me Décembre r75o. - , · ·
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Le mot de l'Enigme du mois dernier eſt.

la Conſcience. Celui du premier Logogry

phe eſt Conſtantinople , dans lequel on

trouve Conſtantin, Antiope, Aliſe, Aſie ,

Tite, Capitole, Antoine, Cinna, Spinola »

Anne , Reine d'Angleterre, 7otila, Lais,

& Plotine, femme de Trajan. Celai du ſe

cond Logogryphe eſt Viſageſ; dans lequel

on trouve age, Gave, riviere du Bearn ,

vie , Agis, avis, Ives, as, Ea, vaſe, Aſie,

. gai, vis , Vega , Ave, ſi & geai.

E N I G M E. "
s * ! : | n ° 1 , · -

O N me titre d'image, & pour originat

On me donné une ſœur cadette ;

Voilà qui s'accorde aſſez mal :

Quelques Sçavans l'ont dit, le peuple le repete. .

C'eſt fort mal raiſonner, n'en déplaiſe aux Sga-.

• vans, - - .

Car elle eſt ma cadette au meins de neuf cens ans.

je renie à jamais cette laide Megere,

Je la méconnois pour ma ſœur ;

Le monde entier ne pouvant s'en défaire,

Ne la ſouffre qu'avec horreur :

Mais moi, pour ma douceur, par tout on me dé

ſire ,
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Quoique ſur les mortels j'éxerce un grand empire;

Et que je prime en tous lieux, en tous tems,.

Sur les petits& ſur les grands.

Avec Phœbus je partage mon regne, |

Sans que perſonne me dédaigne ; ·

Pendant qu'il eft dans les bras de Thétis,

Je diſpoſe & j'ordonne, avoué de Thémis.

Pour éxercer mes droits, la nature me poſe

Au faîte d'un Palais

Dont elle tient la porte cloſe,

Lorſque mon peuple ſe repoſe

Sur mes ſoins & qu'il vit en paix.

J'adoucis, à mon gré, l'eſprit le plus farouche #

Tous les habitans de la mer,

De la terre & de Fair,

Je les charme quand je les touche.

Sans pattialité, je donne même rang

A l'idiot comme au ſçavant ;

Sans diſtinguer ni le ſexe, ni l'âge,

Je traite également le fou comme le ſage.

Je pétris l'embonpoint , les roſes & les lys

Par moi ſont répandus ſur le teint de Philis.

Pour abreger enfin un trop long étalage ,

Il eſt tems de finir, fi tu m'as decouvert ,

Ménage-moi, Lecteur; malheur à qui me perd,
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L'ns . dont la boiſſon

Offuſque la raiſon,

Un Archevêché d'Etrurie ;

Un fameux Royaume d'Aſie :

Le héros dont Méduſe éprouva la valeur,

Et qu'Andromede eut pour libérateur.

Un ſerpent vivipare ;

Qu'on me paſſe ce mot, je conviens qu'il eſt rare à

Mais il eſt expreſſif. Un ancien Auteur ,

Poëte ſatirique ;

Un Port de mer jadis celébre dans l'Attique :

Un Office canonial.

Le dernier des efforts qu'en Sorbonne on deman3

de

Des Lettrés aſpirans au bonnet Doctoral ;

Une ſorte de réprimande :

Certain inſecte, & parmi les oiſeaux,

Un dont le nom ſe donne à maints chevaur.

La femme ſéductrice

Qui fut au genre humain

La ſource de toute injuſtice.

Un Pontife Romain ; -

Ce qu'on adreſſe à Dieu pour le rendre propice :

Un ſymbole adopté - -

Pour la fragilité, à
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J'en ai bien dit aſſez, Lecteur, ſi tu tranſpoſes,

Tu peux, de mes neuf pieds, former toutes ces

' choſes ;

Dans le ſort d'un Niſus & de Dedalion,

Sans le ſecours d'Œdipe, on découvre mon nom :

Mon mérite, au furplus, pour la pêche ou la chaſſe,

Peut me développer ſous l'une ou l'autre face.

A CW T R E.

Q Uoique chimérique & frivole ,

Des héros & des beaux eſprits

Je ſuis l'impérieuſe idole :

Ces exploits éclatans, ces ſublimes écrits ,

Confacrés avec faſte au temple de Mémoire,

Me doivent la plûpart, & leur être & leur prix,

Ainſi que ces grands noms qui brillent dans l'Hiſ

toire. -

La paſſion pour moi, dans des ſiécles d'erreur

Paſſa pour la vertu ſuprême ;

Mais la foi me lançant ſon terrible anathême,

Me rendit un objet d'horreur ;

De preſque tous les cœurs, malgré ſa juſte haine,

Je ſuis encor la ſouveraine.

De mes fix pieds, Lecteur, l'arrangement divers

- . - T'offre un métal , un mortel reſpectable, .

L'inſtrument qu'en ſa main porte le Dieu des Vers,

De l'equité l'oracle redoutable, , -

\t
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- Un terrein environné d'eau ;

D'un ordre un peu ſuſpect la ſombre baſilique,

Une eſpece de grain, un oiſeau domeſtique,

- Ce qui reſte au fond du tonneau,

L'organe délicat ſans lequel la lumiere

Nous affecteroit vainement ,

L'embarras d'un acteur, un Saint, une riviere :

Ce detail te ſuffit, Lecteur, aſſurément.

NoUVELLES LITTERAIRES.

A BR E c E de la Médecine pratique,

ou nouvelle pharmacopée, contenant

en racoutci tout ce qui eſt eſſentiel & né

ceſſaire pour remplir toutes les vûes d'un

Médecin pour la guériſon des maladies ,

avec un Commentaire ſur chaque formu

le pour montrer la maniere de l'appliquer

aux cas particuliers ; & une table des ma

ladies & des remedes qui leur ſont pro

pres. Ouvrage compoſé par l'ordre de ſon

Alteſſe Royale le Duc de Cumberland ,

pour les Médecins, Chirurgiens, le Chi

rurgien général & Apoticaire général de

l'armée du Roi ; traduit de l'Anglois &

enrichi de notes. Par M. D. M. Etudiant

en Médecine. A Paris, chez Thibouſt,

Place de Cambray ; & Ganneau, rue S.
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Severin, aux Armes de Dombes & à Sé

Louis. 1753. 1. vol. -

On voit aſſez par le titre quel eſt le but

de cet Ouvrage. Les notes que le Traduc

teur y a ajoutées concernent la prépara

tion des Médicamens dont il eſt parlé

dans ce Livre, ſuivant les procédés de la

pharmacopée de Londres & d'Edimbourg.

Un Ouvrage de cette ſorte peut occaſion

ner bien des abus & ne peut être utile

qu'aux gens de l'art qui ſçauront apprécier

le mérite de ces formules & diſtinguer les

cas où elles conviennent, de ceux où el

les ſeroient dangereuſes. -

CUR 1 os 1T É's de l'Egliſe de Notre

Dame de Paris , avec l'explication des

Tableaux qui ont été donnés par le corps

des Orfevres.A Paris, chez Gueffier, Par

vis Notre-Dame. 1753. Brochure in-12 »

de 1o3 pages.

S 1 N G U L A R 1T E's diverſes en Proſe

& en Vers.A Coſmopolis, & ſe trouvent à

Paris, chez Durand, 1753. in-12. v. I.

DA N s le premier Mercure du mois de

Juin dernier, on a annoncé au Public un

I ivre intitulé , Traité de la conſtruction &°

des principaux uſages des Inſtrumens de Ma
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thématique. Par le S. N. Bion , Ingénieur

du Roi, pour les Inſtrumens de Mathémati

que. A Paris, chez Charles-Antoine ?om

- éert, rue Dauphine 175 2.

Voici comme cet Auteur au Liv. III.

ch. I. pages 68 & 69 , article du compas

de réduction à tête mobile, s'explique ſur

la conſtruction de la ligne des polygones

de cet inſtrument.

» Diviſez, dit il, en deux parties égales

» la jambe du compas de réduction ; preſ

» ſez avec le compas commun ſa moitié

• » juſte, & la portez à l'ouverture des chif

» fres 6, de part & d'autre de la ligne des

» polygones du compas de proportion,

» lequel reſtant ainſi ouvert , prenez l'ou

» verture des chiffres 3 pour le triangle

» équilateral, & portez-la ſur la jambe du

» compas de réduction , commençant par

» l'extrêmité de ladite jambe ſur laquelle

» vous marquerez le même chiffre 3 : pre

» nez enſuite l'ouverture des chiffres 4 ſur

» le compas de† pour le quar

» ré, portez ſur la même jambe du même

» côté, pour y marquer le même nombre

» 4 , &c. ». L'Auteur opere de même pour

les autres polygones. -

L'inſtrument diviſé de cette maniere ne

ſervira jamais à inſcrire des polygones ré

guliers, dans tel cercle que l'on voudra ;
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parce que l'inſtrument n'eſt pas diviſé ſe

lon la raiſon du cercle à chaque côté des

polygones Dans le compas de proportion,

la raiſon du rayon ou du côté de l'exago

ne aux côtés des autres polygones inſ

criptibles dans le même cercle, ſuffit ; par

ce que le centre étant fixe, le même rayon |

ſubſiſte toujours. Mais dans le compas de !

réduction, comme le centre eſt mobile, il

s'enſuit que la raiſon du rayon ne peut

oint être la même pour tous les polygo

nes ; & que par conſéquent un des côtés

de l'inſtrument doit être le rayon du cer

cle, & l'autre la corde du polygone ; de

· même que dans la ligne des parties éga

les, un des côtés de l'inſtrument, eſt par

exemple, la quatriéme partie de l'autre cô
té. Or l'Auteur ſuppoſe què la raiſon du

rayon eſt la même pour tous les polygo

nes, dont l'inſtrument n'eſt pas diviſé com

me il le doit être.

conſtruction de la ligne des Polygones du

Compas de réduction.

Par exemple, pour le triangle , prenez

du centre du compas de proportion la diſ

tance au point 6 qui marque le rayon ou

le côté de l'exagone qui lui eſt égal (Eucl.

Liv. 4. prop. 15. ) & portez-la ſur une li
gne indéterminée , prenez enſuite la diſ

|
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tance du même centre au point 3 quimar

que le triangle , & portez la ſur la même

ligne indéterminée, depuis le point où a

fini le côté de l'exagone ,§ l'en

droit où cette diſtance ſe rencontrera :

ces deux diſtances ajoûtées ainſi au bout

l'une de l'autre, compoſeront une ligne

diviſée en deux parties inégales, qui cong»

tiendront la raiſon de la corde de l'exago

ne à celle du triangle. Diviſez propor

tionnellement à cette ligne, la longueur du

compas de réduction (par la prop. 1oº.

du 6°.Liv. d'Euclide) vous aurez un inſ

trument qui ſera propre à inſcrire dans

un cercle propoſé , un triangle équila

teral. -

Les autres polygones ſe trouveront de la

même manierg, en prenant toujours la diſ

tance du centre du compas de proportion,

au rayon ; en y ajoûtant la diſtance du mê

me centre, au point qui déſigne le poly

gone demandé , & diviſant la longueur

du compas de réduction proportionnelle

ment à cette ligne faite de deux diſtances.

Nous avons dreſſé une table qui facili

tera cette conſtruction, par le moyen de

l'échelle de 1ooo parties. Elle eſt compc

ſée de cette maniere : par exemple , pour

· le triangle, on prend le ſinus de 6o". moi

tié de l'angle, au centre du triangle, & ce
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lui de 3o*. moitié de l'angle, au centre

de l'exagone, enſuite on † cette analo

1C.

*cemme la ſomme des deux ſinus 1366o2

eſt au ſinus de 6oº pour le triangle 866o 2

ainſi la longueur du compas . . .. 1ooo

eſt au quatriéme terme qui eſt . . . 633

-+- 132.934

13 56o2 .

Ce quatriéme terme eſt celui que l'on

a mis dans la table , en y ajoutant une

unité, parce que la fraction excéde la moi

tié du diviſeur & que l'on la néglige. Si

on retranche 634 de 1ooo, le reſte 366

ſeta le rayon ou le côté de l'exagone.

Voyez la table inſcrite : Table pour la

conſtruction de la ligne des Polygones.

Quoique M. Bion n'ait pas parlé de la

ligne des plans, ni de celle des ſolides,

on pourroit cependant les mettre auſſi ſur

l'inſtrument par le moyen des tables qui

ſe trouveront ci-après.

On a pris pour les compoſer, les tables

· du compas de proportion, qui ſervent pour

y conſtruire ces lignes ; celles dont nous

, nous ſommes ſervi ſont celles d'Henrion.

Celle des plans eſt celle qui eſt intitulée

pour 1oo, & celle des ſolides pour 125.

Les tables ne ſont calculées que juſqu'au

3o°. plan ou au 3o°. ſolide , parceº†
Cl3
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de là les diviſions de l'inſtrument devien

droient trop ſerrées. Voici l'analogie dont

on s'eſt ſervi.

Comme la ſomme faite du petit plan

& du plan double . . - 2.4 I

eſt au côté du plan double . . I 4 I

ainſi la longueur du compas .. 1 ooo

cſt au quatriéme terme, qui eſt . 585,

-}- , n 5

| #

Les uſages de cet inſtrument ſont les

mêmes que ceux du compas de propor

tion , les démonſtrations en ſont auſſi les

mêmes ; mais le compas de réduction l'em

porte ſur le compas de proportion, ſur

tout pour ceux qui ſont ſouvent dans l'u-

ſage d'augmenter ou diminuer les plans

ſelon une raiſon donnée ; avec le compas

de proportion , il faut changer d'ouvertu

re toutes les fois que l'on change de côté

ſur le plan, pour trouver le côté homolo

gue ; au lieu qu'avec le compas de réduc

tion, lorſqu'on a une fois placé ſon centre

ſur la raiſon propoſée , on s'en ſert com

me d'un compas ordinaire, un des côtés

donne le grand plan, & l'autre le petit ;

ce qui évite la peine de faire des échelles ,

& ce qui eſt plus expéditif que le compas

de proportion. - -

Les perſonnes qui ſeront curieuſes d'a-

I. Vol. E !
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voir cet inſtrument, pourront s'adreſſer

à M. Garry , Ingénieur du Roi pour les

inſtrumens de Mathématiques, qui demeu

1e à Paris, ſur le Quai de l'Horloge du

lPalais, au Cercle entier, proche le Meris

dien. On trouvera auſſi chez lui les autres

inſtrumens travaillés avec beaucoup de

réciſion.
- -

Il donnera la communication d'un ma

nuſcrit qui explique la conſtruction & l'u-

ſage du compas de réduction, ou bien il

le fera tranſcrire pour les perſonnes qui

en auront beſoin.

| T A B L E

Pour la ligne des polygones.

| Polygones. |Caraâ. | Côtés des po1yg. lRay. du cer

Triangle 3 634 366

Quarré 4 586 4 14

Pentagone 5 54o 46o

Exagone 6 5oo 5oo

Eptagone 7 462 538

Octogone 8 422 578

Enneagone - 9 4o6 . 594

Decagone | O 382 - 6 18

Undecagone I I 36o - 64o

Duodecagone.| 12 342 º5º .

,
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: º T A B L E T A B L E

l * Pour les plans. Pour les ſolides.

# , Plans 1 Petits · Solides Petits

: Carac.1 mult. | plans. Carac. | mult. ſolides.

r 7 1 5oo | 5oo 1 5oo 5oo

: * | 585 | 415 2 | 5 58 | 441

3 634 366 3 59o | 41o

: | 4 | 667 | 333 4 | 614 | 386

5 | 691 | 3o9 5 | 63 1 | 369
| |-

- -

" | " 6 7I o 29o 6 64 5 3 55

: | | 7 | 725 | 275 7 | 657 | 346

: s | 739 | 264 8 | 667 |-333

- | 9 | 75o | 2 5o 9 | 676 | 324

º l 1o 76o 24O 1 O 682 | 318

I I 768 2.32. I I c 9o | 31o

I 2. 776 2.2.4 I 2. 696 3O4

- I 3 783 2 17 I3 7o2 2.98

« | 14 " 789 | * ! 14 | 7o7 | 293

* | I 5 795 2.o5 | ' ! 71 1 | 289

| #T 3oO | | 2.oo ' 16 | 713 | 287

- 17 8o5 195 17 72o 28o

18 So9 19 I I 8 72.4 | 276

I 9 813 187 19 | 727 | 273

2o | 817 183 29 | 731 | 269

, | 2 I 82 1 | 179 * 1 | 734 | 26 6

^ | 22 | 824 176 ** | 737 | 263

2.3 327 | 173 23 | 74o | 2.6o

24 | 83o | 17o 2.4 | 743 | 2 57

| 2 5 833 166 *º | 445 l : s :

» [-a-TS33T|TT37 26 | 747 | 273 *

27 84o I6O 27 | 75o | 2 5o

2.8 84I 1 59 28 | 752 | 248

29 | 843 | 157 29 | 755 | 245

3o | 845 I 5 5 3o | 757 | 243

E ij
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L E T T R E s critiques dans leſquelles

on fait voir le peu de ſolidité des preuves

apportées par ceux qui pourſuivent la vé

rification des prétendues reliques de S.

Germain, Evêque d'Auxerre ; 1 vol. in-8°.

A Paris, chez la veuve Robineau , Quai des

Auguſtins. , -

Èn 1717, M. l'Abbé le Beufapprit d'un

Prémontré octogénaire de l'Abbaye de S.

Marien , qu'on tenoit par tradition des

ancienvde leur Maiſon, qu'un coffre fort

placé dans la Bibliotheque & fermé à clef,

1 enfermoit des Reliques qui avoient été

tirées de l'Egliſe de Saint Germain. Ce

Sçavant obtint en 1718 de deux Reli.

gieux de l'Abbaye , qu'on fît en ſa pré

ſence l'ouverture de cc coffre ; & il s'y

trouva entr'autres choſes, un ſac d'une

toile aſſez fine, ſur lequel étoit attaché &

couſu un billet d'une écriture fort ancien

ne , dont voici la teneur.

Ces oſſemens m'ont été remis en main par

gens pieux, me diſant être des reliques de la

chaſſe de S. Germain , c" qu'il les avoient ra

maffées ſur le pavé de l'Egliſe dudit S. Ger

main, à l'heure même que les Huguenots rui

merent les Chaſſes d'icelle, en l'an mil cinq

cent ſoixante ſept. Fait 16o7. - -

Ce biller eſt écrit, dit on, de la main

d'Edme Martin, Abbé de S. Marien de

-
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º - puis 1 598 , juſqu'en 1627. C'étoit un

† d'une piété auſſi ſolide qu'éxem

- plaire. Il atteſte dans ſon billet† les

perſonnes qui lui ont remis les oſſemens

- en queſtion , étoient des gens pieux : donc

- ils l'étoient véritablement ; donc au moins

il les a crû tels, & par une conſéquence

néceſſaire, il n'a pas douté de la ſincérité de

leur rapport. Donc nous ne pouvons nous

diſpenſer d'en porter le même jugement ;

-donc enfin nous devons croire que les oſ

· ſemens qui furent confiés à cet Abbé, ſont

les véritables reliques de S. Germain.

s Les Lettres que nous annonçons ſont

écrites pour détruire toutes ces conſéquen

· ces, & il nous paroit qu'elles atteignent

·leur but ; mais comme nous n'avons vû

· qu'une partie du procès , notre opinion

ne doit pas être d'un grand poids.

•

T A B L E générale des matiéres conte

nues dans le Journal des Sçavans de l'E-

dition de Paris, depuis l'année 1665 qu'il

a commencé ,§ 175o incluſive

·ment, avec les noms des Auteurs, les ti

·tres de leurs Ouvrages, & l'extrait des

, jugemens qu'on en a portés. Tome 2. A

·Paris, chez Briaſſon, rue S. Jacques. 1753

, in 4°. - -

En rendant compte du premier Volumes

' E iij
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nous avons fait ſentir la commodité, l'u-

tilité, & les autres avantages de cette en

trepriſe. Nous invitons l'Auteur qui l'a

, formée, à nous donner un ſupplément de

: puis 175e. Le Journal des Sçavans n'a

jamais été auſſi bon qu'il l'eſt devenu de

puis deux ou trois ans. .

L E Quart d'heure d'une jolie femme,

ou les Amuſemens de la toilette. Ouvrage

, preſque moral , dédié à Meſſieurs les Ha

bitans des coins du Roi & de la Reine,

& précédé d'une Préface ſur la Comédie,

Par Mlle de **. A Genève , & ſe trouve à

Paris , chez Jorri.

Un Auteur, un Financier, un Abbé,

un Magiſtrat ſe trouvent à la toilette d'u-

ne femme, & lui racontent pour l'amuſer

quelques avantures arrivées à d'autres

toilettes. Ces petits contes ſont précédés

d'une Préface dans laquelle l'Auteur com

bat M. R***. qui n'avoit loué que deux

de nos Poëtes comiques, Meſſieurs Greſ

ſet & Piron. -

Il eſt indépendamment de ces deux Au

teurs , dit l'Ecrivain dont nous parlons,

des concurrens illuſtres qui font honneur à

la Scene Françoiſe, & ce ſeroit être mau

vais citoyen que de leur refuſer la juſtice

qu'ils méritent. .. ! . • • -
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:

-

#. · Deux jeunes Poëtes, déja courronnés

Par la voix publique , doivent eſperer de

nouveaux ſuccès. M. de la Chauſſée nous

a intereſſé par une action pathéthique &

.un intérêt touchant; M. Deſtouches a peint

les Caracteres, M. de Boiſſy les Ridicules ;

il reſtoit à mettre dans leur jour l'huma-7

nité & la belle nature, & la perfection

de ces tableaux étoit réſervée à Mrs de Ma

rivaux & de Ste Foix ; mais le ſatyrique

«qui n'admet que deux Auteurs dans le

Temple de Thalie, a exclu ces derniers

avec moins d'aigreur, mais avec autant

d'injuſtice que les précédens, gardez auſſ,

dit M. R***. que . -

Jargon miſtique, enfantines féeries,

Que mit en vogue un paſſager ſuccès,

N'aillent perdant le Théatre François,

Laifſez fêter à l'Opéra Comique,

-- Ces jolis Riens que Monet revendique,

Et qui ſeront à jamais le rebut

D'un Ecrivain mâle & viſant au but.

7 v

Peut on être auſſi injuſte pour ne rien

dire de plus ? Depuis long-tems on fait à

M. de Marivaux, le reprochemal-adroit de

mettre trop d'eſprit dans ſes Comédies :

dans le cours des ſuccès mérités du Spec

tateur François, il daigna ſe juſtifier ſur ces

reproches ; ceux qui • # le cœur

- 111j
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humain ſe rangerent de ſon parti ; les

petits eſprits toujours entêtés, ne voulu

rent point ſe détacher de leurs premieres

idees ; mais tout le monde le lut & lui ap

plaudit : ces ſuffrages que chaque jour on

voit renouveller ſur nos deux Théatres ,

· prouvent que reprocher à cet Auteur d'a-

voir trop d'eſprit , c'eft en manquer, ou

abuſer de celui qu'on a. J'ai toujours re

gardé M. de Marivaux comme le Racine

du Théatre comique, habile à ſaiſir les

fituations imperceptibles de l'ame, heu

reux à les développer ; perſonne n'a mieux

connu la métaphyſique du cœur, ni mieux

peint l'humanité.

Sentimens nobles , jalouſie élevée ,

amour propre rafiné, détail Bourgeois,

plaiſanteries du bon ton, gayeté ſubalter

ne, tout ſe trouve réuni dans les Piéces

de cet Auteur, qui ne ſont un jargon miſ

tique que pour ceux qui fuyent les char

mes du ſtyle , & qui ignorent le ton du

Théatre. -

Reſte à juſtifier l'Auteur de ces tableaux

, ingénieux où la belle nature eſt repréſen

tée avec les couleurs naïves qui lui ſont

propres. Ce genre qu'on doit à M. de Ste

Foix, eſt un agrément nouveau dont il

enrichit la Comédie, & je regarderai tou

jours l'Oracle & les Graces comme des
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· fleurs immortelles dont il a paré le front

· de l'aimable Thalie.

En ſupprimant ces tableaux rians, co

pies fidéles de la nature , on nous enleve

roit nos plaiſirs les plus vifs , mais , diſent

-ces hommes nés pour tout proſcrire, pour

quoi charger le répertoire du Théatre d'un

· nombre de Piéces qui mourront avec l'Ac

trice adorable qui les ſoutient ?

Je connois les talens de Mlle Gäuſſin ,

& perſonne ne leur rend plus de juſtice

-que moi ;#cependant lorſque je vois Lu

-cinde, il me paroît qu'elle s'embellit des

-charmes de la Piéce ; avec quelle tendre

naïveté elle développe les ſentimens de

- ſon cœur ? eſt ce l'Actrice ou l'Auteur

qu'on applaudit ? Soyons juſtes, & con

venons que ſans M. de Ste Foix, Mlle

Gauſſin mériteroit moins d'éloges.Suivons

.M. R **.

· Enfantines féeries,

Que mit en vogue un paſſager ſuccès.

, C'eſt ignorer Paris & l'hiſtoire du Théa

- tre, que de parler ainſi,les prémices de l'O-

racle furent courronnés par les ſuccès dûs

à la nouveauté d'un genre agréable, re

, priſes tous les ans avec le même éclat ; cet

te Comédie fait un des fonds du Théatre,

& devient, comme diſoitra# Desfon

-
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taines, en parlant d'Inés , la manne des

faméliques Comédiens. Si les Graces n'ont

pas le même ſort, on ne doit imputer ce

malheur qu'à la nature ingrate.

D 1 s c o U R s ſur les grandeurs de Je

ſus-Chriſt , prononcé à Toulouſe le 28

Janvier 1751 , dans l'Egliſe Paroiſſiale de

Notre-Dame de la Dalbade , deſſervie

par les Prêtres de la Congrégation de l'O-

ratoire. Par M. l'Abbé d'Héliot , Prêtre,

Abbé du Perray-neuf, Profeſſeur des Li

bertés de l'Egliſe Gallicane dans l'Uni

verſité de Toulouſe , Membre de l'Aca

démie Royale des Sciences, Inſcriptions

& Belles-Lettres de la même Ville. A Pa

ris, chez Hippolyte-Louis Guerin. 1752.

in-1 2.1 53 pp. .. ' . -

L E T T R E s d'Oſman. A Conſtantinople.

1753. vol. 3.in-12. - . . -

· Ce ſont les Lettres d'un voyageur Philo

, ſophe, qui écrit à un de ſes amis le réſul

tat de ſes obſervations. Quoique les

·mœurs des François ſoient le principal

objet de ſon étude , il parle quelquefois

de littérature, de guerre & de politique,

& en parle facilement , agréablement ,

ingénieuſement. Ce qu'il dit ſur le ſuici

de nous paroît en particulier très bien-, &
, -

• -•
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nous le tranſcririons avec plaiſir , ſi les

bornes qui nous ſont preſcrites nous le

permettoient. Quelques morceaux plus

courts mettront le Lecteur à portée de ju

ger par lui-même de la nouveauté que

nous lui annonçons.

Un ſot, pourvû qu'il ſoit riche, ne

paroît point en France ce qu'il eſt par.tout

ailleurs, c'eſt-à-dire, un homme inſupor

table.

Un courtiſan eſt un homme qui ché

rit tout le monde, & qui n'aime perſon

ne, qui ne blame rien en général, & n'a-

prouve rien en particulier ; qui ne dit ja

mais tout ce qu'il penſe, & penſe rare

ment ce qu'il dit ; qui parle au Miniſtre

avec liberté en public , & tremble tête à

tête avec lui ;. qui eſt affable ſans être po

li ; qui protége en apparence , & n'obli

ge point en effet ;. qui dans le plus grand,

§ conſerve toujours l'air oc-.

cupé & diſtrait ; qu'un regard du Souve

rain enyvre, ou confond ; qu'un mot élé

ve, ou fait tomber & diſparoître.

Un homme rare , c'eſt un grand Sei

gneur, qui a du mérite, qui ſçait beau

coup, qui ne dit rien, qui ſe communique

peu, qui craint de parler avantageuſement

de lui même, & de penſer mal des au

ty#3s . . - - - , , ;
|

B.vji
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-

Un homme charmant , eſt un homme

qui ne ſçait rien & décide de tout ; qui

s'eſt fait un répertoire de trente attitudes

indécentes ou ridicules , qui eſt inſtruit

de tout ce qui ſe paſſe dans le monde , &

lit des premiers les miſeres qui paroiſſent ;

qui ſe pique des plus profondes connoiſ

ſances ſur les modes, & ſe met toujours à

ravir ; dont toutes les voitures ſont élé

gantes, & les chevaux toujours rendus ;

qui va chaque jour dans trente maiſons ,

qui s'engage à ſouper dans vingt endroits,

& vient à dix heures en demander où il

n'eſt pas attendu ; qui ſçait tirer une

· douzaine de phraſes d'un mot qui ne ſi

† rien ; qui met avantageuſement ſur

on compte, & plaiſamment ſur celui des

autres ; qui veut paroître un tyran de tou

tes les femmes, & n'eſt que la reſſource

de celles qui ſont décriées, le jouet des

coquçttes, l'eſclave des bons airs, & le

fleau de la bonne compagnie : cependant

-marionnette aſſez amuſante pour quel

qu'un de raiſonnable, quine le voit qu'u-

ne fois & qu'un moment.

Au reſte , ce n'eſt pas une petite affai

re, que d'être cet homme charmant ; car

il eſt aſſujetti à la mode , comme les paru

ses qu'il invente, & s'il n'en étudie pas

lescap rices , pour s'y ſoumettre promp

f
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eement, il perd ce titre précieux, & n'eſt

plus qu'un être ſouverainement ridicule.

Je crois qu'on peut diſtinguer, parmi

les François ceux qui ont de l'eſprit, les

btaux eſprits , & les gens d'eſprit. Ces

diſtinctions qui leur échappent ſouvent ,

m'ont paru ſenſibles dans leur ſociété.

· L'homme qui n'a que de l'eſprit, n'a

† jamais le ſien : ſon orgueil veut

choiſir un autre genre, & ſouvent choiſit

mal. Le ton qu'il emprunte, ou ne lui va

point, ou s'épuiſe. Il reſſemble à une fem

me qui née jolie, minaude ſans ceſſe pour

paroître belle, & paroît à peine gentille.

Le bel eſprit fait un mélange du ſien &

de celui des autres, qui lui coûte beau

coup de travail , qui lui procure peu de

plaiſir, qui l'expoſe à bien des revers ,

mais qui lui acquiert une ſorte de réputa

tion : il étonne les ſots, il en impoſe à la

multitude, il fatigue les perſonnes de bon

ſens ; il croit ne rien dire de médiocre,

quand il dit des riens avec emphaſe, &

n'approuve gueres ce qu'il entend dire ,

pour laiſſer préſumer qu'il auroit mieux

dit : il cite ſouvent & ſe plaint de ſa mé

moire : il décide toujours ſans ſe défier de

ſon goût. Celui ci le conſulte, celui-là le

craint, tous le careſſent ;il eſt du bon air

d'en être connu.
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, L'homme d'eſprit conſerve toujours le

ſien , ſçait tirer parti de celui des autres,

n'éblouit jamais, perſuade toujours, n'a

point l'air apprêté, marche d'un pas égal

& ſûr, il éclaire ceux qui le ſuivent.

ll eſt aiſé d'avoir de l'eſprit, il eſt ri

dicule d'être bel eſprit , il faut être né

homme d'eſprit.

Le talent de la ſaillie , la gayeté du

propos, le goût apparent du plaiſir, ſont

ce que l'homme qui a de l'eſprit, affecte

dans la ſociété, & ce que la ſociété en

éxige.

Les François portent ſi loin leur goût

pour ces frivoles agrémens , qu'ils s'aſſu

jetiſſent tous au ſoin d'en faire les frais ;. |

tant pis pour ceux que leur tempéram

ment ou leurs réflexions n'y deſtinent

pas , il faut qu'ils ſortent de leur caracte

re, ou qu'ils permettent qu'on les trouve

ennuyeux.

Celui qui parvient ici à ſe faire la répu

tation d'homme d'eſprit, s'il ſe répand

dans le monde, eſt obligé de ſurprendre

dans la converſation, par des idées ex

traordinaires & brillantes : on s'y attend ;

il la perd, s'il ne ſe fait pas admirer.

Juſqu'à préſent nous n'avons eu que

· des idées vulgaires ſur la vertu,,le méri
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-

-

: te , & la beauté. Nous les cherchons ſou

vent dans les objets, nous en faiſons l'ana

lyſe & l'examen avant d'en former un juge

ment aſſuré. Nous exigeons certains prin

cipes , certaines combinaiſons , certains

, rapports, certaines proportions, certains.

| effets, dont nous ſommes aſſez générale

ment convenus, pour déterminer le bon

& le beau. Les François ſont plus ingé

nieux, plus accommodans, & ſçavent tirer

meilleure partie de la nature & de l'art.,

Els ſe font grace mutuellement ſur les per

fections de l'ame & du corps, ils s'en tien

nent à l'apparence , & pourvû qu'ils faſ

ſent illuſion, leuramour propre eſt content.,

Leurs loix ſont aſſez pures & aſſez ſéve

res ; mais elles ne ſoumettent que leur

extérieur. Leurs raiſonnemens ont aſſez de

juſteſſe & d'étendue ;. mais leur raiſon eſt

impuiſſante contre leurs penchans. Si l'on

approfondit leur conduite, rien ne con

traſte davantage avec leur morale 3 ſi l'on

s'en rapporte à la ſuperficie , rien n'eſt

mieux concilié. La ſoupleſſe eſt en eux un

caractere naturel ; j'entends cette eſpece

d'adreſſe , qui, diſſimule les défauts, &

qui exagére les bonnes qualités. Tous les.

hommes s'annoncent ſous les dehors les

plus eſtimables. ; tous prétendent qu'on

leur croye de la probité, de l'eſprit, des

-
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· connoiſſances, & du jugement : toutes les |

· femmes ſont jalouſes de leurs charmes &

de leur réputation ; heureufement qu'ils

naiſſent avec plus de foibleſſe que de vi

ces , car excepté le cœur qu'ils ont com

munément bien fait, le reſte de leurs pré.

tentions eſt aſſez chimérique. Ils ſont phus

brillans que ſolides , plus ſuperficiels que

profonds, plus vains que fiers , plus vo

luptueux que délicats, plus foibles que

ſenſibles, enfin plus occupés du déſir de

plaire que des moyens d'attacher, & moins !

touchés de la vraye gloire, que de ſon
· éclat.

Leur inconſéquence m'amuſe beaucoup.

Par éxemple , ils attachent une partie de

leur honneur à la fidélité de leurs femmes,

c'eſt preſque le ſeul devoir & la ſeule ver

tu qu'ils en éxigent ; cependant ils ſe con

ſolent d'être trahis tant que le Public l'i.

gnore. La foi conjugale n'impoſe en ef.

fet d'autre contrainte que celle des bien

ſéances ; & la jalouſie n'éclaire un mari,

que lorſque le cri public le réveille : alors

il eſt couvert d'un ridicule qui le dégrade

davantage qu'un vice qui lui ſeroir per.

ſonnel ; ce ridicule qu'ils redoutent , tu

n'imaginerois pas qu'ils cherchent tous à ſe

le communiquer , & ne prennent aucune

précaution pour s'en défendre. .
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. Il eſt d'uſage qu'une femme ſoit chez

elle tête à tête avec un homme aimable ,

† reçoit ſans rougir. On le ſçait, on

e doute même qu'il lui a tenu des propos

galans, après avoir effleuré l'éloge de ſa

parure , conté l'hiſtoire du jour & hazar--

dé quelques Epigrammes ; c'eſt le ton du

François.

La cenſute du grand monde, ni la dé

licateſſe de l'époux , n'y trouvent rien à

dire ; mais cette même femme & ce mê

me homme , qui ont pû mettre à profit

l'inſtant qu'ils ont été ſans témoin, n'oſe

roient paroître enſemble aux promena

des, aux ſpectacles, ni même en carroſſe,

ſans admettre en tiers une autre femme.

Si tôt que la décence eſt ſatisfaite, on

n'interroge pas la vertu; & ce n'eſt pas

aux yeux d'une foule de ſpectateurs, que

la vertu défendroit le tète à tête. Ces eſ

péces de dehors farouches ne ſont preſ

crits qu'à la Ville. La Campagne autoriſe

bien plus de liberté. Il ſemble qu'on laiſ

ſe à la barriere les ſoupçons & les ſcrupu

les; chacun fait ce qu'il veut ſans conſé

quence : on ſe raſſemble, on ſe# 2

on s'aſſortit, ſans qu'on examine ſi une

femme a diſparu ſeule, ni avec qui elle '

s'eſt écartée. Elle ne conſulte, pour ſa pa

rure, que ce qui lui devient plus cems
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mode, ou plus avantageux. La chaleur de

la ſaiſon ſert de prétexte au choix du né

gligé. La modeſtie ne conſerve gueres l'in

tendance de la toilette , & l'art chiffonne

toujours le voile qu'elle place : les plaiſirs

champêtres prennent ſans indécence un

coloris plus vif, les converſations y ſont

† libres & plus enjouées ; cela s'appel

e être plus naturel, plus à ſoi même. On

croit ſe connoître davantage, & l'on ſup

oſe la confiance établie. Les uns ſont dans

ur chambre, les autres liſent, fe pro

menent , jouent, arrivent, s'en vont, re

viennent ſans contrainte.

, D 1 c r 1 o N NA 1 R E univerſel de Ma

thématique & de Phyſique, où l'on traite

de l'origine, du progrès de ces deux

Sciences & des Arts qui en dépendent,

&c. Par Monſieur Saverien , de la Socié

té Royale de Lyon. A Paris, chez Jacques -

Rollin & Charles-Antoine Jombert.

Nous prenons pour la troiſiéme fois ce

fçavant ouvrage, & nous y reviendrons

encore une quatrieme, parce que nous

nous faiſons un devoir d'en faire connoî

tre les principales parties. Nous avons in

ſeré un article d'Aſtronomie dans le Mer

cure précédent, & nous allons en tranſ

crire un de Phyſique, qui ſera ſuivi d'un
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•dernier ſur les Arts. On jugera par là de

l'étendue des connoifſances de M. Save

rien & de la maniere dont les matieres

' ſont traitées.

L'article que nous copions eſt pris ſans

prédilection & ſans choix; c'eſt celui de

AMicroſcope ; mais nous ne nous arrêterons

qu'aux obſervations faites avec cet inſtru

ment, qui compofent le cinquiéme para

graphe de cet article. Ainſi nous omcttons

la conſtruction de Microſcopes, ſimples ,

compoſés, ſolaires, leur Théorie, &c. qui

demandent des figures, & qui exigent

trop de contention. C'eſt par cette rai

ſon que nous ne parlons pas ici des Ma

thématiques tranſcendantes. -

Obſervations Microſcopiques. Le Microſ

cope a enrichi la Phyſique de tant de dé

couvertes, qu'il ſeroit difficile de les fai

re connoître , même en ſe contentant ſeu

| lement de les indiquer ; c'eſt un nouveau

mondºe petits êtres, dont les limites ſont

immenſes. Pour en donner la carte, je vais

la réduire ſous une eſpece de Mappemon

de , où l'on verra le genre des découver

tes, comme on diſtingue en Géographie

ſur cette carte, les quatre parties du mon

de. Cette diviſion eſt même celle des eſ

peces de découvertes actuelles; car je re

connois trois ſortes d'Ohſervations Micrºſ
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'copiques , la premiere a pour objet les

· ſolides, la ſeconde les liquides & ce qu'ils

contiennent, la troiſiéme & la quatriéme,

les inſectes.

* Obſervations Microſcopiques ſur les ſoli

'des. La pointe d'une aiguille très-fine

· paroît au Microſcope , inégale, irrégu

§ , obtuſe, large de trois lignes ; le

tranchant d'un raſoir paroît épais de plus

de trois lignes ; les fils d'une toile font

· auſſi gros que des cordes ordinaires ; la

· glace d'un miroir eſt polie & ſillon

· née, & compoſée d'une infinité de corps

'inégaux qui réfléchiſſent une humiere de

différentes couleurs. M. Leewenhoek ayant

rompu un petit diamant , en plaça les

morceaux à ſon Microſcope à la lumiere du

Soleil , & il vit qu'il en ſortoit pluſieurs

étincelles de flammes, qui brilloient con

·tinuellement, & qui dans quelques-uns,

'reſſembloient à un éclair un peu fºible. Les

mêmes morceaux de diamant , d5nſiderés

à l'ombre, chacunes de leurs particules

jettoient une petite flamme qui leur étoit

particuliere; pluſieurs d'entre elles étoient

de couleur de feu, d'autres vertes, ayant

peu d'éclat, mais reſſemblant à des éclairs ;

à une certaine diſtance des unes aux

autres, s'élançoit une multitude d'étincel

les ; enfin dans certainsmorceaux du dia
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rmant , M. Leewenhoek diſtingua les peti-. .

: tes lames dont il eſt compoſé.

: AM. Hook a examiné le premier les étin

: celles qui partent d'une pierre ou de l'a-

cier , par la colliſion de ce métal avec

: cette pierre, c'eſt-à-dire, en battant le

: fuſil , une de ces étincelles étant reçue ſur

un papier blanc & expoſé au Microſcope,

• parut comme une balle d'acier poli, qui

réfléchiſſoit beaucoup de lumiere.

La moiſiſſure qu'on voit à travers un

LMicroſcope, paroit un petit parterre orné

de plantes , qui portent des feuilles, des

: fleurs & des ſemences, & qui croiſſent

• d'une maniere preſque incroyable. Dans

peu d'heures ces ſemences bourgeonnent,

ſe développent , arrivent à parfaite ma-,

turité & produiſent elles mêmes d'autres

ſemences, enſorte qu'en un ſeul jour il

ſe fait plufieurs générations.

- La§ de ſauge paroît comme une

couverture velue, ou comme une peluche !

leine de nœuds bordés d'argent, & em

† de criſtaux fins & ronds, ou de pen

dans attachés par de petites tiges. Le,

dos de la feuille d'un roſier, & ſurtour

celle de l'églantier odorant, eſt (ſuivant

le témoignage du Microſcope ) toute ou

vrée d'argent ; & les feuilles de la rue ſont

pleines de trous comme des rayons de

,
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miel,&c.De toutes ces obſervations ſur ces

feuilles & ſur pluſieurs autres, j'en choi- |

ſirai ici une qui a droit d'intéreſſer le Lec

teur particulierement ; c'eſt celle qu'on

fait ſur des feuilles d'ortie. On ſçait que

ces feuilles ſont toutes couvertes de pi

quans aigus, qui pénétrant la chair , lorſ

qu'on les touche , cauſent de la douleur,

de la chaleur & des enflures. Mais peu de

gens ſçavent comment ces piquûres ſont

ſi mauvaiſes. Pendant long-tems on a crû

que les pointes de la feuille reſtoient dans

les playes qu'elles avoient faites ; erreur,

Par le Microſcope on apprend que ces

pointes ſont formées & agiſſent de la mê.

me maniere que les aiguillons des animaux

vivans ; cela veut dire que ces feuilles ſe

crêvent en piquant , & diſtillent une li

queur qui épanchée dans le ſang , produit

les ébullitions dont on reſſent les effets.

Il y a une infinité d'autres obſervations

ſur le ſel, les grains de ſable, &c. auſ

quelles je ne m'arrêterai pas, parce qu'é.

tant obligé de ne préſenter dans tout cela

que l'eſſentiel des choſes, je ne puis faire

mention de celles qui lui ſont acceſſoires,

Mais il eſt une découverte importante que

je ſerois fâché d'omettre, c'eſt ſur les pat

ticules du ſang On voit avec le Microſº

cope, que le ſang humain eſt compoſé de



- J U I N. , 1753. I 19

globules (que je regarde comme ſolides)

rouges & ronds, qui flottent dans une eau

tranſparente, qu'on appelle ſeroſité. Cha

que globule eſt compoſé de ſix autres plus

petits & plus tranſparens ; & chacun de

ces petits globules eſt compoſé de ſix glo

bules plus petits & ſans couleur. Enſorte

que chaque globule rouge eſt compoſé au

moins de trente-ſix globules plus petits »

& peut-être plus. ( Leewenhoek Arc. nat.

Tom. IV.) Ces globules ont un diamétre

de mille neufcens quarantiémes de la partie

d'un pouce. M. Leewenhoek a obſervé, que

quand il étoit bien malade les globules de

ſon ſang paroiſſoient durs, & qu'ils de

venoient plus plians lorſque la ſanté lui

revenoit. D'où il conclut, que dans un

corps ſain ces globules doivent être mous

& fléxibles, afin qu'ils paſſent par les vei

nes & artéres capillaires , en changeant

aiſément de figures, c'eſt-à dire r, deve

nant tantôt ovales, tantôt ſphériques, ſe

lon qu'ils coulent dans des tuyaux plus

-ou moins étroits. Cette conjecture eſt con

firmée par la facilité avec laquelle toute

la maſſe du ſang peut être corrompue. On

ſçait que la morſure de la vipére, du ſcor

pion , de la tarantule , &c. eſt très dan

·gereuſe : pourquoi ? c'eſt que la liqueur

qu'ils diſtillent dans les veines, altere la
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ſolidité, la figure, la grandeur ou le mou

vement des globules qui compoſent la

maſſe du ſang. Les Anglois , mûrement

attentifs à cette conſéquence , ont penſé

que dans les maladies où cette précieuſe |

liqueur eſt principalement affectée , il ne

s'agiſſoit pour en guérir, que de rétablir

ces globules dans leur état naturel. A cet

te fin, ils ont fait pluſieurs expériences,

dont voici ( en faveur de l'importance de

la matiere ) les plus remarquables.

Un ſoldat étoit attaqué d'un mal véné

rien tellement invétéré, qu'il s'étoit for

mé des nœuds & des os ſur ſon bras ; les

remédes ordinaires avoient eu peu de ſuc

cès. Le Docteur Fabricius s'aviſa d'injec.

ter dans la veine médiane du bras droit,

environ deux dragmes d'un certain purga

tif Deux heures apres, il commença à

opérer & produiſit une ample évacuation,

-Par une ſimple injection les protuberances |

diſparurent peu à peu, & le malade fut

- entierement guer1.

Le même Médecin injecta dans la veine.

· cave d'une femme mariée, âgée de trente

· cinq ans, & attaquée d'épilepſie , injecta,

dis je, une petite quantité de réſine pur

gative, diſſoute dans un eſprit anti-épilep

rique. Ce reméde occafionna quelques

· douces évacuations, après leſquelles les ,

accès

:
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accès devinrent moins fréquens , & en

peu de tems la malade guérit, (Tranſati.

2Philoſoph. Nº. 3o. ) -

| Obſervations microſcopiques ſur les inſcčles.

Comme cet article me paroît trop long,

& que je crains qu'il ne prenne trop ſur

les autres matieres que j'ai à traiter, quel

que curieux & important qu'il ſoit, je

me contenterai de nommer les inſectes

· propres aux obſervations, & en m'arrê

tant ſeulement ſur la particularité d'un ,

dont le merveilleux ne ſçauroit être aſſez

divulgué : ces inſectes ſont la mouche , la

puce, le pou, la fourmi, les mites, le

tétard, les grenouilles, l'éperlau, le ber

nacle, &c. ſur ces obſervations on peut

conſulter Leewenhoek ( Arenat. Det. )

Swammerdam (Hiſtoire générale des Inſec

»rs) le Doéteur Power ( Obſerv. Micr. )

Néedam ( Obſervations Microſcopiques ) &

ſurtout Baker (le Microſcope à la portée de

tout le monde ) qui a réveillé avec autant

de ſoin que d'intelligence les plus belles

obſervations en ce genre; l'inſecte auquel

je dois m'arrêter eſt le polype. C'eſt un

animal qui a pluſieurs pieds, découvert

par M. Lºewenhoek, examiné par M. Ben

iing, & dont la nature a été entierement

développée Je ne m'arrêterai pas aux ob

ſervations particulieres qu'on a faites ſur

M. Vol, -
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cet animal avec le 44icroſcope. Le point

où j'en veux venir, eſt ce qui le conſtitue ;

il a pluſieurs cornes qui lui ſervent de pat

tes, & à l'extrêmité d'où elles partent, il

y a une bouche ou un paſſage pour l'eſto

mach. Cet eſtomach s'étendant tout le

long de l'animal, forme un corps ſembla

ble à une pipe, ou à un tuyau ouvert de

deux côtés. Leur longueur , lorſqu'ils s'é-

tendent eſt d'un pouce & demi. Ce ſont

les plus gros ; car l'on n'en trouve guéres

, qui ayent plus de neuf ou dix lignes ;

ceux ci ſe reſſerrent à une ligne. Cet ani

mal ſe trouve ordinairement à la lentille

de marais. Quand on en coupe un en deux

parties par le travers, la partie de devant,

ui contient la tête, la bouche & les bras,

s'allonge d'elle même, ſe traîne & mange

le même jour. La partie où eſt la queue,

roduit une tête, une bouche, avec des

§ dans l'endroit coupé; & cela ſelon

que la chaleur eſt favorable en été, ils ſor

tent dans vingt-quatre heures, & la tête

eſt parfaite en peu de jours, En coupant

le polype en travers, en pluſieurs parties,

on forme de chaque partie tout autant de

polypes. Comme cet animal eſt petit, on

laiſſe groſſir les parties pour avoir le plai

ſir de le multiplier un plus grand nombre .

de fois. Cet animal coupé ſelon ſa lon

-

(
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gueur, devient deux polypes en moins

d'une heure , qui dévorent des vers auſſi

longs qu'eux. Si l'on joint les parties cou

pées elles ſe réuniſſent ; voici quelque cho

ſe de plus extraordinaire. Le corps du po

lype eſt une eſpéce de boyau ou de tube

percé. Or en retournant ce tube, comme

on retourne un bas, on forme un polype,

dont l'intérieur devient l'extérieur, qui

mange, qui groſſit comme dans ſon pre
1in1Cf cfaf.

-

M. de Reaumur, dans la Préface du ſi

xiéme volume de ſon Hiſtoire Naturelle

des Inſectes ; M. Lionnet, & M. Trembley

ont fait connoître toutes les merveilles de .

cet animal.

, 6. Le Microſcope eſt une invention mo

dernc , il étoit encore inconnu en 1 618 ,

comme on en peut juger par le Livre que

FHieronimus Serbirus publia cette année, ſur

l'origine & la conſtruction du Téleſcope.

Selon M. Hughens, dont le témoignage

eſt d'un grand poids, (voyez ſa Dioptrique )

Corneille Drebbel l'inventa en 162 1 ; cette

découverte étoit trop belle pour ne pas

s'attirer de concurrens. François Fontana,

dans un ouvrage intitulé : Obſervationes

cœleſtium terreſtriumgue rerum, publié l'an

1648 , a eſſayé de† , en ſoute

nant qu'il avoit coNnu le#ººr ,

1]
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compoſé en 1618 ; c'eſt s'y prendre un peu

tard. Auſſi la prétention de Fontana n'a

pas fait fortune, & les Sçavans ont recon

nu Drebbel pour l'Inventeur du Microſ.

cope, &e. . - -

Notre deſſein étoit de copier encore ici

le reſte de l'Hiſtoire du Microſcope , mais

comme nous craignons que cet article ne

prenne trop ſur ce Mercure, nous le ter

minerons ici ; diſons ſeulement que M.

Saverien attribue l'invention des Microſ.

copes ſimples à Etienne Gray, Leweneek,

&c. & qu'outre les ouvrages cités pour les

obſervations Microſcopiques il recom

mande encore les ſuivans : Franciſci Fon.

tane, Obſervationes cœleſtium terreſtriumque

rerum ; la Micrographie de Robert Hook ;

l'Anatomie des Plantes de Malpighi, &

quelques autres Traités du même Auteur,

tels que de Bombyce, de Ovo incubate , de

Viſcerum ſtructura, les Arcana nature de

tetia, de Leewenhoek, la Micrographia cu

rioſa, de Bonnani. -

Le Docteur Smith, ayant fait des injec

tions de quelques altérans dans la veine

de trois malades, dont l'un étoit eſtropié

ar la goutte ; l'autre exceſſivement apo

plectique, & le troiſiéme affligé d'une ma

ladie étrange, appellée par les Médecins

licapolonica , il les guérit entierement.

( Tranſ Philoſoph. Nº. 39. )
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• Obſervations Microſcopiques, ſur les li

quides. On obſerve dans preſque tous ces

hiquides des animaux, & Mrs. Leewenhoek

· & Joblot, ont en quelque maniere épuiſé

ces obſervations. Le dernier ſurtout s'y eſt

attaché d'une façon particuliere : il a exa

miné l'eau de pluye, des infuſions de poi

vre noir, blanc & long, du ſéné, des œil

lets, des barbeaux, du thé, da l'épine-vi

nete, du fenouil, de la ſauge , de la fleur

de ſouci , du verjus, du melon, du foin

vieux & nouveau, de la rhubarbe, des

champignons, du baſilic , des fleurs de

citron, &c. & dans chacune de ces infu

fions il a vû des animaux de differentes eſ

péces. En gardant ces infuſions, il y pa

roît des animaux d'autre ſorte & en diffe

rens tems. M. Joblot a donné la deſcrip

tion & la figure de ces animaux dans ſon

Traité du Microſcope , ci devant cité. Par

mi ces figures, on en diſtingue une remar

quable ; c'eſt celle de l'infuſion d'anemo

ne. Elle offre un animal qui a ſur le dos

la figure humaine. Mais de toutes ces ob

ſervations , celle qu'on a faite In ſemine

maſculina a été plus ſuivie.M.Leewenhoek eſt

le premier qui a crû y voir des petits ani

maux, auſquels il rapportoit la cauſe de

-la génération, & la choſe a paru ſi meri

veilleuſe, que M. Hartzoeker a prétendü

- - F iij
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avoir ſeul part à cette découverte. Ces

animaux ont une gueule & ſont d'une fi

gure aſſez ſemblable à celle d'un tétard,

ils ſont d'abord dans un grand mouve

ment qui ſe rallentit bientôt ; & à meſure

que la liqueur ſe refroidit ou s'évapore,

il en périt. Dépoſés dans l'endroit de leur

deſtination , ils meurent tous, excepté

celui qui doit (ſuivant ce ſyſtême ) deve

nir un homme. On prétend que cet ani

mal s'attache dans la matrice de la femme

par des filets qui forment le placenta. Uni

ainſi au corps de la mere, il reçoit la nour

riture qui lui eſt néceſſaire, pour ſon ac

croiſſement & pour ſa métamorphoſe. La

conjecture qu'on fait ſur cette métamor

phoſe eſt ſinguliere. Quand il eſt parvenu,

dit on, à un certain accroiſſement ſous

cette forme, il en prend une nouvelle. De

ver qu'il étoit, il devient un corps aſſez

ſemblable à une fève , mais ſans mouve

· ment, Il accroît dans cette enveloppe, &

uand le tems où il doit ſortir de ſa pri

† eſt venu , il la déchire, & ſe montre

ſous la figure humaine. -

Ceux à qui cette métamorphoſe ne plaît

pas, & qui admettent des œufs pour prin

cipe de la génération , ſoutiennent que

l'animal ſpermatique dépoſé dans la ma

trice , nageant & rampant dans les fluides
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lui s'y trouvent dans l'acte de la copula

tion , parvient à la partie de la trompe qui

le conduit juſques à l'ovaire. Là, trou

vant un œuf propre à le recevoir, il le

perce , s'y loge & y reçoit les premiers de

vés de ſon accroiſſement. L'œuf piqué,

ſe détache de l'ovaire, tombe par la trom

pe dans la matrice, où l'animal s'attache

ar les vaiſſeaux qui forment le placenta.

Telles ſont les conſéquences qu'on tire

de la découverte des animaux ſpermati

ques. Si l'on en croit M. de Buffon, ces ani

maux ſont une pure chimere. Ce qu'on

apperçoit au Microſcope n'eſt autre choſe

que des parties de la liqueur ſeminale ,

qui ſont dans une eſpéce de fermentation,

& dont le mouvement n'eſt nullement

ſpontané. (Poyez l'Hiſtoire Naturelle, &c.

avec la Deſcription du cabinet du Roi, par

Meſfieurs de Buffon & d'Aubenton.

M ET H o D E aiſée & peu coûteuſe de

traiter avec ſuccès pluſieurs maladies épi

démiques, comme la ſuette, la fievre mi

, litaire , les fievres pourprées , putrides ,

vermineuſes & malignes , ſuivie dans dif.

férens endroits du Royaume & des pays

| Etrangers, avec les moyens de s'en pré

ſerver. Par M. de Mezerai, Médecin oré

dinaire du Roi , Docteur en Médecine ,

- F iiij
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ancien Médecin des armées de Sa Majeſté

en Italie & en Allemagne , & correſpon

dant de l'Académie Royale des Sciences.

A Paris, chez la veuve Cavelier & fils,

rue S. Jacques. 1755. Brochure de 5S pp.

Ceux à qui il appartient de juger de

cette méthode en font cas, & pour les

maladies énoncées dans le titre & pour

un grand nombre d'autres.

L'H o N N E U R confidéré en lui-même

& relativement au duel , où l'on démon

tre que l honneur n'a rien de commun

avec le duel, & que le duel ne prouve rien

pour l'honneur. Par M. C***. A Paris,

chez Pierre-Alexandre le Prieur , rue S.

Jacques. 175 2. in-12. vol. 1 .

Si ce Livre d'une morale pure & noble

nous étoit tombé plutôt entre les mains,

nous en aurions rendu un compte un peu

détaillé au Public.

CHR o N o Lo G 1 E univerſelle, ou deſ

cription des tems, contenant toute la ſui,

te des Souverains de l'univers, des hom

mes illuſtres, & des principaux évent

mens de chaque ſiécle, depuis la création

du monde juſqu'à préſent ; en trente cinq

Planches gravées en taille douce , & réu

nis en une machine d'un uſage facile &
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commode. Par M. Barbeu Dubourg, Doc

teur en Médecine & Profeſſeur de Phar

macie. AParis , chez l'Auteur, rue S. Be•

noît , à côté de l'Abbaye S. Germain , &

Fleuri, Tapiſſier à l'Eſtrapade. r753. ,

. Cet Ouvrage que des perſonnes fort in

telligentes nous ont aſſuré devoir être très

utile,& dont le Diſcours préliminaire nous

a paru tout à fait bien, ſera mis en vente

dans le courant de Mai. Le prix eſt de 12

liv. en feuilles, & I 5 liv. avec la machi- '

ne. Comme l'utilité publique eſt le prin

cipal but de l'Auteur dans ſon travail, il

ſe fera un plaiſir & un devoir de fournir

gratis un ſecond éxemplaire revû & cor

rigé, à toutes les perſonnes diſtinguées

dans la république des Lettres qui vou

drontbien lui renvoyerleur premier exem

plaire avee les corrections, ratures, ad

ditions ou obſervations qu'elles auront

pris la peine d'y faire, & dont il tâchera de

profiter pour perfectionner cet Ouvrage.

Sous le titre de perſonnes diſtinguées

dans la République des Lettres, l'Auteur

comprend tous Auteurs, Docteurs, Pro

feſſeurs, Principaux & Préfets de Collé

ges , Bibliothéquaires, & Académiciens

François & Etrangers. , , -

| cno 1x d'Hiſtoires tirées de Bander,

- # y
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Italien ; de Belleforêt, Commingeois ; de

Boiſtuau dit Launai ; & de quelqu'autres

Auteurs. Par M. Feutry. A Londres , &

ſe vend à Paris, chez Durand & Piſſot.

1753, in-12. vol. 2. .

, Nous donnerons un extrait de cet Ou

vrage dans le Mercure proehain.

, 1 D E'E de la Poëſie Angloiſe, ou Tra

duction des meilleurs Poëtes Anglois, &c.

Par M. l'Abbé Tart.A Paris, chez Briaſſan.

175 3. in-12. vol. 3- -

· Le Traducteur a mis à la tête de fon 1*

volume une Préface ſenſée & fort bien écri

te, où il s'explique ainſi. » Le génie de l'in

» vention eſt rare parmi nous. Nous ſom

» mes moins capables de faire des décou

» vertes que nous ne ſommes habiles à les

» embellir. fl y a plus loin pour nous du

» néant à l'être, que de l'être à la perfec

» tion. ll faut bous éclairer des lumieres

» de nos voiſins, nous enrichir de leurs

» productions, faire en Poëfie ce que les

» Sçavans & les Artiſtes font dans les

» Sciences & dans les Arts, eommuniquer

| » avec tous les peuples de l'Europe, &

' • conſpirer tous enſemble àl'utilité dugen

» re humain. Il ſeroit à ſouhaiter que tou

» tes les nations n'euſſent qu'un ſeul lan

» gage, & qu'il ne ſe fît qu'un peuple de
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• tous les Sçavans de l'univers. " • - -

· La Préface eſt ſuivie de la vie de M. Jea

. Philips, & de trois de ſes Poëmes. Le pre

rrrier eſt intitulé Pomone ou le Cidre. M.

Yart en examine les beautés & les défauts

en écrivain qui ne s'aveugle pas ſurle mé

rite de l'original, & qui a beaucoup re

fléchi ſur le genre géorgique ; il réſulte

de cet examen que M. Philips eſt un bon

imitateur de Virgile.
- ·

- Le ſecond Poëme eſt intitulé la Bataille

d'Hoſchtet. Cet Ouvrage, dit le Traduc

teut, ne marque qu'un mépris aveugle

pour la France , & une admiration outrée

pour l'Angleterre ; ce n'eſt point le plai

ſir de voir ſa nation victorieuſe, c'eſt la

joye crueIle de voir fes ennemis humiliés

qui anime M. Philips.Son Poëme eſt ſi dé

pourvû de fictions, qu'il n'y a point d'au

tre ordre que celui que le tems a donnéaux

évenemens qui y ſont rapportés , ce n'eſt

pour le fond qu'une relation hiſtorique ;

mais elle eſt écrite en beaucoup d'endroits

avee force, & la Poëſie qui regne dans les

détails ſupplée à la ſtérilité du fond. Tout

n'y eſt pas pourtant de la même force : la

deſcription des voyages de l'armée An

gloiſe en Allemagne eſt ſans Poëſie. Les

diſcours que le Poëte fait tenir aux Fran

çois avant la bataille ſont ridicules ; les

F vj
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invectives contre l'Electeur de Baviere

marquent plus de fureur que de génie ;

enfin les digreſſions qui précédent & qui

ſuivent le récit de la bataille ſont trop

longues. - -

Le troiſiéme Poème qui eſt dans le gen

re burleſque, eſl intitulé le précieux Che

lin. Le heros de ce Poëme eſt réduit à une

telle pauvreté, qu'il ſoupire après un che

lin. Il fait la peinture de la joye & des

plaiſirs que cette piéce de monnoye pour

roir lui procurer , de là il paſſe à la deſ

cription des miſeres de toutes eſpeces aux

quelles ii eſt expoſé ; il fait enſuite un

portrait ridicule de ceux qui le menent en

priſon , & il exagere les maux qu'il y

ſouffre, Le Poëte trouve le moyen de rem

· plir ſon Poëme de plaiſanteries d'autant

plus ſingulieres que le ſujet en eſt peu ſuſ

ceptible. -

Les trois Poëmes ſont précedés de trois

Diſcours : le premier roule ſur le genre

diadactique , le ſecond fur l'héroïque,.

le troiſiéme ſur le burleſque. Ces trois

Diſcours nous ont paru dans de bons prin- ,

cipes, très-bien appliqués à l'examen des

Poëmes dont on nous donne la traduc

tion.

On peut conſidérer trois choſes dans

l'Ouvrage que nous annonçons : la traduc»
-
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vien qui eſt élégante & facile : les diſſer

tations préliminaires qui ſont exemptes de

préjugés, & de l'admiration aveugle qu'a

trop ſouvent un Traducteur pour ſon ori*

ginal : les notes qui ſont pleines de goût

& inſtructives, mais quelquefois un peur

prodiguées. - - - - ;

Nous rendrons compte dans les Mercu

res ſuivans du ſecond & du troiſiéme Vo

lumes, qui nous ont paru fort ſupérieurs

au premier. . .' · l -

• , - · 2 , º } , , l'

, L E T T R E s intéreſſantes, philoſophi

ques & critiques, ſur le petit nombre de

connoiſſances que l'homme peut acquérir

par le ſecours de ſa raiſon , écrites à Ma

dame de ***. Par M. le Marquis de C.. .,

de Ci. A Amſterdam, chez Pierre Mortier.;

· Nous parlerons de ce Livre le mois pro

chain. . : , , · · · · · ·

, ! }

• N o Uv E A Ux Dialogues des morts..

- Cette nouveauté où les ſujets nous ont,

paru bien choiſis, & traités avec beau

eoup.de facilité, de vérité & de naturel,

nous occupera le mois prochain. On la.

trouve en deux volumes , chez Nyon &

Guyllin, Quai des Auguſtins , à Paris.
-

-

· · · :: !

Sur P LE'M E N T aux Tablettes Drame
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matiques pour les années 1752 & 1753.

A Paris, chez Piſſot, Jorry & Ducheſne.

M. le Chevalier de Mouhi qui eſt &

doit être content de l'accueil que le Pu

blic a fait à ſes Tablettes Dramatiques,

vicnt de donner le Supplément que nous

annonçons ; on le diſtribue gratis à tous

ceux qui ont acheté le Livre.

: l N s T R U cT 1 oN s Militaires. A Paris,

chez Briaſſon. 1753. in 8°. vol. 1. -

Les Officiers de tous les grades trou

veront dans cet Ouvrage des obſervations

szès-ſenſées & très-inſtructives.

- E L E M E N s de Phyſiologie, ou Traité

de la ſtructure & des uſages des différen

res parties du corps humain, traduit du

Latin de M. Haller.A Paris , chez Prault

fils, Quai de Conti, 1753. in-8°. vol. 1.

D rss E R TAT I o N dans laquelle on

examine ſi les jours critiques ſont les mê

mes en nos climats, qu'ils étoient dans

ceux où Hypocrate les a obſervés, & quels

égards on doit y avoir dans la pratique.

Piéce qui a remporté le prix propoſé par

l'Académie de Dijon, pour l'année 175 1.

Par M. J. B. Aymer, Docteur en Méde

cine. A Paris, chez le même. 1753

|
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º

º E s s A 1 ſur les bienſéances eratoires.

A Paris , chez le même. 175 3. in.8°.

vol. 2. - - --

· Nous rendrons compte le mois pro

- chain de cette nouveauté.

- L E Chevalier de Roſtain, plus que Sep

tuagénaire , s'eſt depuis quelque tems re

mis à l'Hiſtoire de Chartres : entrepri

fe difficile & pénible que ſon peu de ſan

té lui avoit fait interrompre, & pour la

quelle il a déja bonne provifion de ma

tériaux. - -

Mais rebuté & découragé par de nou

velles difficultés, qu'il juge inſurmonta

bles ſans de nouveaux ſecours, il ſupplie

encore une fois les vrais Sçavans, qui ont

une parfaite connoiſſance des antiquités

Gauloiſes , de le vouloir bien ſeconder

en continuant de l'aider de leurs lumie

res ; car on peut dire que l'exaétitude &

la fidélité dont il ſe pique, vont juſqu'au

fcrupule. - - :

Son premier ſoin ſera de faire honneur

à fes guides, ſans déferer à leur modeſ

tie, laquelle femble exiger qu'on retran

che & qu'on ſupprime & leurs noms &

les louanges qu'ils méritent.

C'eſt toujours à le Breton , Hmpri

meur ordinaire du Roi » Luc de la Harpe »
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au S. Eſprit, à Paris , qu'il faut adreſſer

les Mémoires inſtructifs

Cette vaſte Hiſtoire du pays Chartrain

ſera relevée d'une ample Diſſertation ſur

les Druides, ou les Sages de la Gaule,

dont parle Jules-Céſar dans ſes Commen

taires, laquelle ne ſçauroit être que très

intéreſſante pour tout le Royaume.

Mais pour l'entiere perfection de ces

deux Livres , il faudroit néceſſairement

avoir quantité de papiers, que les An

glois ont autrefois enlevés du tréſor de

l'Egliſe Cathédrale de Chartres, & que

des voyageurs, dignes de foi, aſſurent

avoir vûs dans l'Univerſité d'Oxfort.

Si quelqu'amateur d'Ouvrages exacts

& judicieux , pouvoit procurer le recou

vrement de ces curieux manuſcrits, PAu

teur qui ne travaille que pour la gloire &

pour l'honneur de ſa patrie, n'en regrete

roit pas la dépenſe ; c'eſt ce que l'on a

plus d'une fois vainement tenté durant le

tumulte des armes , toujours contraire

aux Belles-Lettres. Mais préſentement que

tout ſemble être tranquille, en France &

en Angleterre , la choſe ſemble être bien

Plus aiſée..
-
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L , E T T R E

D'un Religieux de ***, à M. Duhamel du

AMonceau.

N liſant , Monſieur, votre utile trai

té de la conſervation des grains ,

j'ai été comme inſpiré à méditer ſur l'ex

pédient le plus propre à engager d'en fai

re des proviſions à moins de frais, & le

plus d'utilité pour obvier aux diſettes &

à la cherté du pain , qui toujours ont des

ſuites fâcheuſes. Je me fais un plaiſir &

un honneur de vous communiquer mes

réflexions., qui jointes à la lecture de vo

tre Livre , dans une nouvelle édition ,

pourroient avoir du ſuccès dans pluſieurs

états : le zéle de la félicité publique ne

devant pas ſe borner à ſa patrie. -

On a toujours jugé qu'un excellent

moyen de maintenir le pain à un modi

que prix, en remediant aux diſettes des

années ſtériles, ſeroit que les Commu

nautés Religieuſes, de l'un & de l'autre

ſexe, fiſſent des magaſins de bled dans les

années abondantes : mais le vrai moyen

de les engager à la dépenſe, aux ſoins &

aux embaras de ces grandes proviſions » .

quel eſt-il ? .
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C'eſt de les autoriſer & encourager mê

me par des priviléges & des fecours, à

faire commerce de cette denrée avec hon

neur, ainſi qu'il eſt permis en France aux

Gentilhommes pauvres , d'exercer l'art

de la Verrerie, & à tous Gentilhommes

en Bretagne, de faire dormir ſa nobleſſe,

our s'adonner au négoce & aux Arts li

§ avec profit ; & en Angleterre aux

Milords même, d'être negocians & arti

ſans, avec autant de décence que de li

berté. - -

La plupart de ces Communautés ont les

bâtimens convenables aux magaſins , &

au négoce du bled , & des fonds même

de terre ou de dixmes qui en rapportent

ſuffiſamment ; ou du moins des revenus

& des fonds en argent, propres à les met

tre en état d'en tirer parti pour leur

Couvent, pour les pauvres & le public.

Il eſt à préſumer que les ſoins pour la ..

conſervation de cette§

moins diſpendieux, plus grands & mieux

fortunés, que chez les marchands ordi

naires : & que dans teutes les occaſions

de la vendre , ces Communautés ſe con

tenteroient d'un moindre gain que des

particuliers, qui de profeſſion n'ont d'au

tre regle & principe que leur intérêt pro

Pre, au prejudice du général ; qui conſ
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ramment ſont obligés , n'ayant pas de

bâtimens ſuffiſans, d'en louer cherement,

& qui faute de fonds & de crédit, ou de,

grenier , ſouvent ſont réduits à n'ache-:

ter du bled, qu'à meſure qu'ils prévoyent

l'occaſion très prochaine de le vendre avec

† par des voyes peut-être même il

eg1times. •

Quel inconvénient y auroit-il que les

Communautés Religieuſes pour être en

† à faire des proviſions de grains,

uſſent autoriſées à en faire un commerce

toujours légitime ſans excluſion , mais

avec probité, & autant de liberté qu'en

ont des particuliers, qui ſouvent dans ce

négoce† ſuſpects d'intrigues & de pra

tiques fort préjudiciables au Public & à

l'Etat, & ne fongent d'ailleurs qu'à s'en
richir ? - -

La difficulté dans l'exécution de ce pro

jet ſeroit plus à cauſe des préjugés vul

gaires, de déterminer les Communautés

Religieuſes à faire ces magafins & ce com

merce de bled, qu'à leur en permettre l'é-

tabliſſement : mais enfin la liberté & la

vûe du bien public jointe à celle du leur

propre, feroient avec les acceſſoires, un

aiguillon qui tôt on tard en détermine

roit plufieurs, après une permiſſion au

tentique, & un encouragement de la part
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du Gouvernement : inſenſiblement la plû.

party trouveroient une amorce & un apas ,

quand la planche étant faite, les avanta

ges qui en réſulteroient pour les pauvres

& pour les riches , autant que pour ces

Communautés& pour tout l'Etat, ſeroient

plus notoires. " -

Il me reſte de vous aſſurer de l'eſtime ,

&c.

A Bruxelles.

L E T T R E

A M. de Voltaire, ſur ſon Hiſtoire de Louis

XI V. Par M. ***.

L A Religion, la Patrie, le Roi, enfin,

Monſieur, tout ce qu'il y a de ſaint,

- de ſacré ſur la terre, m'engagea en 1688,

à prendre le parti des armes , la bonne

cauſe ne prévalut pas. La funeſte guerre

d'Irlande étant finie, je paſſai en France

où j'ai eu l'honneur de ſervir depuis 1693;

juſqu'à la paix d'Aix-la-Chapelle. Quand

les vieux Officiers ne trouvent pas l'occa

ſion de rebattre leurs anciennes campa

nes , ils s'amuſent ordinairement à la

lecture de l'Hiſtoire ; j'ai lû avec un plai

fir ſingulier, celle que vous avez faite de

Louis Quatorze.Suivant les lumieres d'ua
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2NMilitaire qui n'a jamais étudié que dans

l'école de Mars, le ſtyle en eſt fleuri, ner

xv e ux, & coulant ; l'élégante préciſion s'y

trouve jointe à beaucoup de clarté ; les

faits ſont expoſés avec dignité, les réfle

2xions ſont judicieuſes, & l'air de ſincéri

té & de candeur qui y regne partout , fe

ra que la poſtérité ne révoquera jamais en

doute , ni les éclairciſſemens , ni la véri

té des choſes intéreſſantes que vous avez

appriſes vous même da la bouche des per

ſonnes diſtinguées, & de la France, & de

l'Angleterre : avec ces armes vous comba

rez très heureuſement des opinions géné

ralement reçûes ; quoique pluſieurs ſoient

appuyées ſur les témoignages des Auteurs

contemporains ; en un mot, il ne man- .

que, pour rendre cet Ouvrage parfait ,

qu'une plus éxacte connoiſſance des affai

res d'Irlande. -

· Je commencerai par la bataille de Boi

ne, ſi une déroute mérite ce nom , car auſ

ſi tôt que le Roi Jacques vit l'avant-gar

de du Prince d'Orange dans le gué, il

jugea à propos de ſe retirer , & d'emme

ner avec lui preſque toute notre Cavale

rie , alors les troupes nouvellement le

vées, qui compoſoient les deux tiers de

notre armée ſe débanderent ; trois vieux

Régimens d'Infanterie & deux de Cavalc-.
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rie, diſputerent long tems le paſſage de la

riviere ; mais voyant qu'un gros corps de

troupes venoit les prendre en flanc, que

le Prince d'Orange avoit fait paſſer ſur le

pont de Sleine, que notre Général avoit

négligé de faire rompre, ils replierent ſur

| les François qui étoient au nombre de

cinq mille, & qui n'avoient point com

battu : avec eux ils firent ſi bonne conte

nance, que l'ennemi n'oſa les inquierter

dans leur retraite. Les François furent rap

pellés en France ; les débris de notre ar

mée gagnerent Limerick , le Prince d'O-

range à la tête de ſon armée victorieuſe,

parut bientôt devant cette Place, & en

forma le ſiége. Dès que notre Comman

dant, qui étoit François, eut reconnu que

la brêche étoit praticable, il nous exhorta

d'abandonner la vieille Ville, qu'il diſoit

n'être plus tenable, & de paſſer avec lui

dans la nouvelle ; nous ne voulûmes pas

obéir ; notre belle défenſe fit voir que

nous avions raiſon, & qu'il n'y avoit pas

de meilleurs remparts que des gens réſolus

de mourir plutôt que de céder. Le Prince

d'Orange avec les meilleures troupes de

l'Europe, fut obligé de lever le ſiége d'u-

ne Ville qui n'avoit pour toute fortifica

tion qu'un ſimple mur ; en partant, ne

pouvant faire emporter ſes bleſſés, par

|
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une action barbare, il fit mettre le feu à

ſes propres Hôpitaux ; nous tirâmes beau

coup de ces miſérables du milieu des flam

mes , une grande quantité y périt. La ba

taille d'Aghram ſe donna l'année ſuivan

te, quinze mille Irlandois ſans paye ,

mal vêtus, mal armés, & encore plus mal -

nourris, combattirent contre vingt-cinq

mille Anglois ; notre Infanterie repouſſa

la leur trois fois de ſuite ; mais la mort de

notre Général, tué par un boulet de ca

non , & la trahiſon # celui qui comman

doit notre Cavalerie , nous arracherent

la victoire que nous tenions, pour ainſi

dire , entre les mains. Les reſtes de notre

armée regagnerent Limerick , Ginkle, qui

commandoit celle du Prince d'Orange,

vint nous y aſſiéger. Après une longue.

défenſe nous fûmes obligés de capituler,

avant que le ſecours d'hommes & de vi

vres arrivât. Outre que j'ai été témoin

oculaire de ces faits, toutes les Relations.

qu'on a faites de cette guerre les racon

tent à peu près comme je viens de les

expoſer. Comment donc, Monſieur,avez

vous pû dire que les Irlandois s'étoient

toujours mal battus chez eux ? comment

avez vous pû adopter un préjugé vulgaire ,

qui n'eſt fondé que ſur cette fauſſe maxi-,

me, que les vaincus ont toujours tort ?
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]

Avant que d'avoir prononcé, ne falloit il

pas avoir fait attention à l'état déplorable !

où nous étions ? ayant non-ſeulernent uat

armée à combattre ſupérieure de beau

coup en nombre, mais auſſi toutes les in

commodités, auſquelles eſt ſujette une at

mée dépourvûe de tout. Ainſi on peut

dire avec vérité, que ſi jamais les Irlan

dois ont mérité quelque gloire militaire,

c'eſt chez eux. Eſt-il juſte de repréſenter,

des perſonnages illuſtres , tels que Mi.

lords Limerick, Clare, Trimleſton, Slaine,

Galmoy , Lucan , Weſtmeath , Dillon,

&c. comme des gens néceſſiteux , qui

étoient bien aiſes de venir en France pour

profiter des liberalités de Louis XIV2 Il

eſt vrai que les bontés de ce grand Monat

que adoucirent beaucoup la rigueur de

leur ſort : il ne l'eſt pas moins , que s'ils

euſſent voulu demeurer chez eux , il n'y

en avoit pas un qui n'eût eu plus de cin•

' quante mille livres de rente Je ne crains

pas d'avancer ce fait ; c'eſt une vérité con

nue de tous ceux qui ont la moindre con

noiſſance de l'Irlande.Nous voyons les deſ.

cendans de ces Seigneurs , dont les bient

étoient ſubſtitués,jouir de grands reve

nus : par exemple, Milord Weſtmeath :

cinquante mille livres de rente ; Milord

Dillon , cent mille livres ; Milord Trim

leſton
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1eſton, quatre vingt mille livres ; & on

ſçait que ſi Milord Clare avoit voulu re

: noncer â ſa Religion , il eût hérité de plus

de trois cens mille livres de rente. Non,

Monſieur, point d'autre motif n'engagea

preſque tous les Officiers Irlandois à paſ

ſer en France, après le dernier ſiege de

Limerick , que celui de s'unir à la deſti

née de leur Prince ; motif, ſi vous voulez

romaneſque. Cependant vous m'avouerez

qu'il faut de la grandeur d'ame, pour en

être déterminé. Quoique la Nobleſſe Ir

landoiſe ſoit très-riche, ſi l'on regardoit

les richeſſes comme une vertu, nous con

viendrions que les Anglois la poſſedent

dans un degré plus éminent que nous.

Nous n'en ferons pas de même pour ce

qui regarde le génie & les talens : les

dons de l'eſprit ont été répandus en Irlan

de par une main tout auſſi liberale qu'en

Angleterre, qui ne peut ſe vanter d'avoir

produit de plusgrands hommes que Boyle,

Usher, Congreve, Steele, Roſcommon ,

Farquar, Suthern, Parnell, Suift, Phi

lips , Barkley , &c. tous Irlandois. Les

Etrangers les confondent ordinairement

avec les Auteurs Anglois, la Langue An

gloiſe étant commune aux deux Nations,

qui ſont d'ailleurs gouvernées par le mê

me Roi. Il ne ſe trouve ni dans Speed ;

A. Vol. -
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ni dans Baker, ni dans aucune autre Hiſ

toire d'Angleterre, que l'Irlande ait été

ſubjuguée par un ſimple Comte Anglois.

J'eſpere qu'à la premiere édition qui ſe

f ra de votre Hiſtoire de Louis XIV. vous

rendrez plus de juſtice à une Nation qui

ne vous a jamais offenſé, & que vous avez

injuſtem ent maltraitée. J'ai l'honneur

d'être , &c.

D 1s s E RT A T 1 o N ſur l'ancienne jonc

tion de l'Angleterre à la France, qui a

remporté le prix , au jugement de l'Aca

démie des Sciences, Belles-Lettres & Arts

d'Amiens, en l'année 17 51, avec des Plans

& des Cartes topographiques. Par M.

JDeſmarets. A Amiens, chez la veuve Go

dard, Imprimeur du Roi , de M. le Duc

de Chaulnes & de l'Académie. Et ſe vend

à Paris, chez Ganeau , rue S. Severin ;

Chaubert, Quai des Auguſtins ; & Lam

bert, rue de la Comédie Françoiſe. 1753.

1. volume. Nous rendrons compte le mois

prochain de cette ſçavante Diſſertation,
• (.

· | v E R s
ſ . A Madame de Pompadour.

7 | T - .

| Le, Anciens qu'on cite pour exemples ,

, L Etabliſſant des Prêtres en tout lieu,

* • .
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Trop aiſément multiplioient les Temples ; .

Pour un ſeul attribut, chez eux on étoit Dieu.

Sans que ce ſiécle leur reſſemble, .. 1 .

Notre hommage aux talens eſt tout auſſi réel ; '

. Mais grace à Pofm ! »{lt qui les uuit enſemble»

| ºº On n'a Beſoin que û'un Autel.

tºto-cºººoºººººººtººt3

B E A U x A R T S. .

| T. A vie des Peintres Flamands, Alle

| JL mands & Hollandois, avec des por

| traits gravés en taille-douce , une indica

· tion de leurs principaux ouvrages, & des

réflexions ſur leurs différentes manieres.

| Par M. J. B. Deſcamps, Peintre, Membre

de l'Académie Royale des Sciences , Bel

, les-Lettres & Arts de Rouen , & Profeſ

| ſeur de l'Ecole du Deſſein de la même Vil

· 1e. Tome premier. A Paris, chez Jom

lbert, rue Dauphine, & à Rouen, chez

Beſogne, au Palais. .. · .. ! -

| | Tout l'extérieur du grand Ouvrage que

nous annonçons eſt très bien. Le papier

eft bon & beau, le caractere neuf & bien

choiſi, les gravures exécutées avec goût

& avec ſoin. Nous entrerons les mois ſui

, vans dans quelques détails ſur l'Ouvrage

même,& nos Lecteurs s'appercevront que

/

Gij
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M. Deſcamps a un ſtyle net & ferme,

u'il a fait des recherches fort profondes

† ſon art, & que les§ où il

juge à propos d'entrer, ſont pleines de

ſagacité & de lumiere. L'Ouvrage entier ;

doit fournir quatre volumes. On ne nous

donne actuellement que le premier,

« M. Blainville vient de mettre au jour

des Sonates pour le deſſus de viole avec

la baſſe-continue. Comme les difficultés

ne vont pas auſſi-bien à cet inſtrument

qu'au violon , & qu'il y a d'ailleurs peu

de compofiteurs qui ayent fait des Sona

tes pour le deſſus† viole , l'Auteur s'eſt

lus attaché au chant & à la mélodie qu'à

† recherche des traits ; on y en trouvera

pourrant, mais autant qu'il en faut ſeule

ment pour rendre l'exécution plus vive &

lus intéreſſante. Comme M, Blainville

eſt un Muſicien Philoſophe, & qu'il a

· fait des recherches profondes ſur ſon art,

nous croyons qu'on ſera bien aiſe de trou

ver ici le catalogue de ſes ouvrages. Trai

· té d'harmonie, Eſſai ſur un troiſiéme mo

· de , premiere & ſeconde Symphonie ,

remier & deuxiéme livre de Viqloncel

· le. Cantatilles. La Priſe de Bergopzoom,

le Serin perdu, la Muſette, le Roſſignol,

l'heureuſe Surpriſe. Tous ces Ouvrages ſe

)
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trouvent aux adreſſes ordinaires.

| L'AT T E N T E de l'hymen , Cantate à

deux voix, pour deſſus & baſſe-taille, dé

diée à S. A. S. M. le Prince de Condé. A

Paris , aux adreſſes ordinaires.

N o U s annonçons avec plaiſir deux

nouvelles Eſtampes de David Téniers ,

Peintre agréable& fécond : elles ſont très

bien rendues chacune dans leur genre, par

le ſieur Chenu qui les a gravées avec ſoin,

& dans le goût qui convenoit à la diſpoſi

tion des originaux.

| La premiere a pour titre : les Amuſe

mens Hollandois , cette tabagie compo

ſée de onze figures en deux groupes, &

dédiée à M. le Comte de Vence , appar

tient à cet illuſtre amateur, qui commu

- nique les belles choſes qu'il poſſéde, avec

une nobleſſe & une généroſité digne de

ſon nom.

La ſeconde, dont le ſujet eſt beaucoup

plus petit, eſt intitulée : la Coquette de

Village. La compoſition tire ſon plus

grand effet de la beauté du Ciel & de l'ho

riſon, dont le point de vue eſt tenu fort

bas. M. Eiſen qui poſſéde l'original, a

des connoiſſances qui doivent être garan

tes du mérite de ce petit Tableau. M. Che

G iij
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nu demeure rue de la Harpe, à côté dut

paſſage des Jacobins, vis-à-vis le Caffé de

· Condé. . -

M oY R E A U vient de mettre au jour

une nouvelle Eſtampe , gravée d'après

Wouvermens, intitulée l'Ecurie de là l'oſ

te ; c'eſt le Nº. 73 de ſa ſuite. Le Tableau.

original appartient à M. de Julienne. M.

Moyreau demeure rue des Mathurins, la

quatriéme porte cochere à gauche en en

trant par la rue de la Harpe. .

cARTes MARINEs.

I L paroît depuis quelques jours deux

nouvelles Cartes hydrographiques, qui

ent été dreſſées au dépôt des Cartes &

Plans de la Marine , pour le ſervice des.

Vaiſſeaux du Roi , par ordre de M. Rouil.

lé, Miniſtre & Sécretaire d'Etat.

· Ces Cartes qui ſont d'un très-grand

détail & parfaitement bien exécutées, ſont

du célébre & laborieux M. Belin , Ingé

nieur de la Marine , de la Société Royale

de Londres, &c. - - -

La premiere des Cartes que nous an

nonçons contient une partie des Côtes

d'Eſpagne , depuis le Cap S. Vincent juſ
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u'au détroit de Gibraltar, & les côtes

d'Afrique, depuis ce détroit juſqu'au Cap

. Bojador, avec les Iſles de Canaries.

La ſeconde comprend la ſuite des côtes

d'Afrique, depuis le Cap Bojador, juſ

qu'à la riviere de Sievra-Leona , avec les

· Iſles du Cap-verd. . -

. Ces Cartes ſont la ſuite du travail de

. cet Ingénieur ſur les côtes d'Afrique, dent

il a publié deux morceaux en 175o ſous le

nom de Carte génerale de la côte de Gui

, née, depuis la riviere de Sievra Leona,

juſqu'au Cap de Lopez Gonſalvo, & Car

re particuliere de la Côte d'or.

Il a joint à ces deux nouvelles Cartes

· un Mémoire de 18 pages in-quarto, dans

fequel il rapporte ſes principales ebſerºre

- tions dont il s'eſt ſervi pour les dreſſer.

· On voit par ce Mémoire que M. Belin n'a

· rien negligé pour trouver ce dégré de pré

ciſion, ſi néceſſaire à la ſureté des navi

gateurs ; il entre dans des détails curieux

& extrêmement intéreſſans ; ſes diſcuſ

ſions ſont bien ſuivies, & portent un ca

ractere de certitude à laquelle on ne peut

ſe refuſer : mais ces ſortes de matieres ne

ſont gueres ſuſceptibles d'extrait ; on les

affoiblit en voulant les abréger. Nous re

marquerons ſeulement d'après ſon Mémoi

re, que toutes les Cartes Marines qui ont

G iiij
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paru juſqu'ici , pour cette partie des cô

tes d'Afrique , font très-défectueuſes , &

ne peuvent que cauſer · la perte des navi

gateurs qui s'y confieroient. Nous ne pon

vons nous refuſer à une réflexion qui ſe

préſente naturellement, c'eſt qu'il eſt bien

flateur d'avoir pour but dans† études &

ſon travail , la conſervation de la vie &

des biens des citoyens.

Ces Cartes ſe trouvent chez M. Bellinr,

rue du Doyenné , du côté de la rue S.

Thomas du Louvre. -

M. le Rouge vient de préſenter à Sa

Majeſté une Carte particuliere de l'Iſle de

Sardaigne, Il l'a préſentée enſuite à l'Aca

démie, & lui a fait remarquer que cette

Carte avoit† juſqu'à préſent à la

Géographie ; ainfi c'eſt une vraye nou

veauté. Cette Carte eſt d'une grande feuil

le d'Atlas, & ſe diſtribue chez l'Auteur ,

rue des grands Auguſtins , vis-à-vis le

Pannier fleuri.
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E X T R. A I T

Des Regiſtres de l'Académie Royale des

, Sciences.

Du 1o Février 1753,

Ess 1 E U R s Bouguer & de Cour

tivron , qui avoient été nommés

pour examiner un Thermometre du ſieur

Bourbon, qui au lieu de contenir ſa li

queur dans une boule, la contient dans

une cavité, compoſée de deux calottes

hémiſphériques, dont l'une rentre dans

l'autre , en ayant fait leur rapport, l'Aca

démie a jugé que ce Thermometre, conſ

truit d'ailleurs ſur les principes de M. de

Reaumur , étoit beaucoup plus ſenſible

que les Thermometres ordinaires, conſ

truits ſur les mênies principes ; qu'entre

toutes les figures qu'on pourroit choiſir

pour ce Thermometre, le ſieur Bourbon a

éxécuté une des plus propres à lui confé

rer ſa figure lorſqu'on eſt obligé d'y tou

cher ; & qu'en général cette conſtruction

étoit bonne & avantageuſe : en foi de

quoi j'ai ſigné le préſent Certificat. A Pa

ris, ce 28 Février 175;. Signé Grand

Jean de Fouchy, Sécretaire Perpétuel de

l'Académie Royale des Sciences,

G y
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" Le ſieur Bourbon qui excelle a faire

toutes ſortes de Barometres & de Ther

mometres, & qui en vend de communs

& d'élégans , demeure grande rue du

Faubourg S. Antoine, au deſſus des En

fans Trouvés. . , t .

: E ſieur Jean-Baptiſte Dupuis des Bri

L cettes qui a ouvert le 15 Janvier der

rier une Ecole de Muſique pour la com

poſition, la Muſique vocale, l'Orgue, le

Clavecin , l'accompagnement de la Viele,.

pour répondre au zele que le Public té

moigne ſur cet établiſſement , vient de

rendre ſon Ecole générale pour tous les

inſtrumens ſervant à l'accompagnement

des voix.. -

Les claſſes ſe tiennent les Lundis , Mer-.

credis & Vendredis depuis une heure

après midi , juſqu'à neuf heures du ſoir.

Sçavoir , depuis une heure juſqu'à trois

ratis, pour les perſonnes douées d'un ta

§ décidé , à qui la fortune ne permet

pas de ſe procurer des Maîtres..

On trouve chez lui les inſtrumens né

ceſſaires & une collection nombreuſe de

Livres de Muſiques dans tous les genres.

Les Etrangers , ou les perſonnes de

Province qui voudront profiter de ſon
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école, pourront ſe mettre en penſion chez

lui. Ils auront auſſi la liberté de s'appli

quer à d'autres ſciences & de ſe procu

rer tels maîtres qu'ils voudront.

Il demeure rue Plâtriere , la ſeconde

porte cochere à droite, en entrant par la

ruc Montmartre.

L e ſieur Royllet, célébre Expert véri

ficateur des écritures, rue de la Verrerie ,

à Paris , avertit le Public que ſe trouvant

actuellement ſecondé par ſon fils, il don

nera plus facilement & avec plus de ſuc

cès encore qu'il ne faiſoit, des démonſ

trations gratuites ſur l'écriture , depuis

fix juſqu'à huit heures du ſoir. On nous at

apporté des ouvrages du ſieur Royllet fils,

& nous avouons que nous avons été éton

nés de leur hardieſſe , & enchantés de leur

propreté. On ne peut pas raiſonner avec

plus de préciſion , de netteté & de mo

deſtie, que ce jeune homme le fait de ſon

art. Il va montrer en Ville.

& vj
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2 à &4 A & A A & Aº4 &4.4.A.A.4.4.3.

C H A N S O N.

Dv. aimable bergere

Sçavoir toucher le cœur ,

Sçavoir ſans lui déplaire,.

Expliquer ſon ardeur,

Sans que d'amour le langage

Puiſſe trop l'effaroucher,

Mais ſeulement la toucher,

C'eſt du bel âge.

D'un Berger plein de zele ;

Ecouter la langueur,

Sans faire la cruelle ,

Répondre à ſon ardeur ;

S'il veut un baiſer pour gage

Ne le lui point refuſer,

Ou lui laiſſer dérober ;

C'eſt du bel âgee

D'une égale tendreſſe,.

Se chérir tous les deux ;

Le répeter ſans ceſſe

De la bouche & des yeux ;

Mettre enfin tout en uſage,

Pour ſatisfaire ſes vœux,

| Et par là ſe rendre heureux,
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C'eſt du bel âge.

Belle & tendre jeuneſſe,

Sans faire de façons,

, Du Dieu de la tendreſſe

Ecoutez les leçons ;

Car quoique diſe le ſage,

| De l'amour & de fes traits,

* # | Il eut toujours des attraits

» Pour le bel âge.

, se se se se se se se se se se se se

* s P E c T A c z E s.

-L# Mardi premier Mai , l'Académie

Royale de Muſique a fait l'ouverture

de ſon théatre par le Devin du Village, &

la premiere répréſentation du Médecin

ignorant. Les ariettes de cet Intermede

# de Pergoleſe, & on a adapté à ces

ariettes une action que le Public y a trou

vé aſſez mal couſue. La Muſique des ariet

tes a été trouvée digne de ſon illuſtre au

teur, c'eſt le plus grand éloge qu'on puiſſe
lui donner. On a ſur tout extrêmement

goûté les Ariettes Vi ſto ben, & Ecco il po

vero tracollo, du premier Acte ; & le Duo

admirable qui termine cet Acte. Dans le

ſecond, l'Ariette Caro pardonna mi, & le

| Récitatif meſuré qui la préccde, ont exe
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trêmement réuſſi , ainſi que le Duo qui

termine l'Intermcde. Mlle Tonelli a été

auſſi applaudie dans ce nouvel Ouvrage |

que dans les précédens. M. Manelli n'a ni

joué, ni chanté ſon rôle comme on l'at

roit déſiré. Les Connoiſſeurs trouvent en

tr'autres choſes que l'ariette Ad un povers

polacco auroit dû faire plus d'effet ſi elle

eût été mieux chantée. M. Coſimi , quoi.

qu'il ait peu de voix , a mis dans ſon jeu

& dans ſon chant beaucoup de préciſion,

de vivacité & d'intelligence.

Le Devin du Village & le Médecin ignº

rant ſont donnés le Mardi & le Jeudi. On

| continue toujours avec ſuccès les Diman

ches & les Vendredis, les repréſentations

de Titon & l'Aurore..

»*
-

Les Comédiens François voulant répa

rer & embellir leur Salle, le Roi leut

a accordé une gratification de 2oooo li.

vres. Les réparations néceſſaires & les em.

beliſſemens convenables ont été faits pen

dant la vacance de Pâques, avec tout le

ſuccès qu'on devoit attendre des habiles

Artiſtes qui en ont été chargés ; & les Co.

médiens ont fait à l'ordinaire, l'ouvertu

re de leur Théatre , le lendemain de la

Quaſimodo ; ils ont repréſenté la Trage

die d'Athalie, ſuivie du Legs; ces deux Pié
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ses ont été précédées d'un Compliment

fortement penſé & bien écrit, qui a été

Prononcé par M. le Kain. -

| Le Mardi premier Mai, ils ont donné

Didon , Tragédie de M. le Franc, & la

| Petite Piéce du Babillard, de M. de Boiſſy.

Le Mercredi deux, la Medée, de Lon

gepierre , & le Mariage fait cr rompu ,.

Comédie en trois Actes de Dufreſny, qui

n'avoit pas été repréſentée depuis quelque

tems ; les principaux rôles du Mariage fait

eº rompu ont été très bien joués par M.

Grandval , Mlle Dangeville & M. Ar

mand. -

Le Jeudi trois, les Folies amoureuſes &

George Dandin. Le Vendredi quatre , le

Menteur, & les Précieuſes ridicules. . -

Et le Samedi cinq , ils ont remis au

Théatre Don Sanche d'Arragon , Comédie

héroïque en cinq Actes & en Vers , de :

Pierre Corneille. Le premier Acte a paru

admirable, le ſecond & ie troiſiéme ſont

très froids, & il y a des beautés dignes de

l'Auteur dans le quatriéme & dans le cin--

quiéme. Le caractere de Don Sanche eſt le

ſeul de la Piece qui ſoit vraiment beau, il

paroît qu'on lui a tout ſacrifié. M. Grand

val l'a rendu d'une maniere ſublime : les ,

rôles de D. Iſabelle , Reine de Caſtille ;

de D. Leonore, Reine d'Arragon 3 de D.
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Elvire, Princeſſe d'Arragon , & de Blan- .

che, ont été joués par Mlle Gauſſin , Du

ménil , Clairon & Brillant ; & ceux de

D. Lope de Guſman, de D. Manrique de

Lare, de D. Alvar dc Lare , & de D. Rai

mond de Moncade, par Mrs Bellecourt,

le Kain, Drouin & Dubreuil. Les Comé

diens pour la reprife de cette Piece , ont

fait faire par M. Brunetti, un fallon neuf

qui eſt admiré de tous les Connoiſſeurs.

Le Roi qui ſçait également récompen

ſer & diſtingucr les talens ſupérieurs , a

accordé au§ Grandval la permiſſion de

donner à fon profit, ſur le théatre de la

Comédie Françoiſe, ſix Bals à l'inſtar de

ceux qui ſe donnent ſur le théatre de l'O-

péra pendant l'Hyver. Le premier a été

donné le Dimanche ſix Mai , le ſecond le

jeudi 1o du même mois, & le troiſiéme

le Jeudi dix-ſept : les autres ſeront donnés

les trois Jeudis ſuivans.

Les Comédiens Italiens ont fait l'ou

verture de leur théatre le Lundi 3o Avril,

par la remiſe de la Fauſſe prevention , Co

médie Françoiſe en Vers & en trois Ac

tes, qui a été ſuivie de la Parodie deTi

ron & l'Aurore, & du Compliment en

Vaudevilles, qui avoit été chanté à la clô

ture par Mlle Favard,

t.

-
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eEOMPLIMENT" prononcé par Mlle Fa

vard, à l'ouverture du Théatre Italien >

le 3o Avril. 1753.

Sur l air : Toutet les meres toujours ſeveres,

M Eſſieurs, Meſdames,

Ah ! dans nos ames

Renait Peſpoir ;

Quel bonheur de vous veir ſ

Mais l'on n'engage ,

Suivant l'uſage,

De haranguer,

Cela doit m'intriguer.

Hélas ! comment faut il faire

Pour plaire ?

Hélas ! comment

Vous faire un compliment ?

Je ne ſçais point Pait

D'apprêter le fard

De ces beaux diſcours

Qu'on retourne toujours 3

L'uſage en eſt vieux,

Et très ennuyeux ;

Pourrai-je en ce jour,

Trouver un nouveau tour #

Hélas ! comment faut-il faire

- Pour plaire ?

Hélas ! comment
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trêmement réuſſi , ainſi que le Duoqi

termine l'Intermede. Mlle Tonelli a é:

auſſi applaudie dans ce nouvel Ouvr#

que dans les précédens. M. Manelli n'ºº

joué, ni chanté ſon rôle comme on lº

roit déſiré. Les Connoiſſeurs trouvent tº

tr'autres choſes que l'ariette Adun prº

polacco auroit dû faire plus d'effet ſi dk

eût été mieux chantée. M. Coſimi, quº

qu'il ait peu de voix, a mis dans ſonº

& dans ſon chant beaucoup de préciſiº

de vivacité & d'intelligence.

Le Devin du Village & le Médicinº

rant ſont donnés le Mardi & le Jeudi 0:

continue toujours avec ſuccès les Dinº

ches & les Vendredis, les repréſeatatiº

de Titon & l'Aurore..

-

Les Comédiens François voulant #

rer & embellir leur Salle, le Roilº

a accordé une gratification de 2oooºº

vres. Les réparations néceſſaires & lesº

beliſſemens convenables ont été faits º

dant la vacance de Pâques, avec tºº

ſuccès qu'on devoit attendre des h#

Artiſtes qui en ont été chargés ; & lesCº

médiens ont fait à l'ordinaire, l'ou"º

re de leur Théatre, le lendemain º

Quaſimodo ; ils ont repréſenté laT#

die d'Athalie, ſuivie du Leg ; cesdeui
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ses ont été précédées d'un Compliment

fortement penſé & bien écrit, qui a été

prononcé par M. le Kain. ·

, Le Mardi premier Mai, ils ont donné

Didon , Tragédie de M. le Franc, & la

petite Piéce du Babillard, de M. de Boiſſy.

Le Mercredi deux, la Medée, de Lon

gepierre , & le Mariage fait c rompu ,.

Comédie en trois Actes de Dufreſny, qui

n'avoit pas été repréſentée depuis quelque

tems; les principaux rôles du Mariage fait

& rompu ont été très bien joués par M.

Grandval , Mlle Dangeville & M. Ar

mand. -

Le Jeudi trois, les Folies amoureuſes &

George Dandin. Le Vendredi quatre , le

Menteur, & les Précieuſes ridicules..

Et le Samedi cinq , ils ont remis au

Théatre Don Sanche d'Arragon , Comédie

héroïque en cinq Actes & en Vers, de

Pierre Corneille. Le premier Acte a paru

admirable, le ſecond & ie troiſiéme ſont

tres-froids, & il y a des beautés dignes de

l'Auteur dans le quatriéme & dans le cin- .

quiéme. Le caractere de Don Sanche eſt le

ſeul de la Piece qui ſoit vraiment beau , il

paroît qu'on lui a tout ſacrifié. M. Grand

val l'a rendu d'une maniere ſublime : les ,

rôles de D. Iſabelle, Reine de Caſtille ;

de D. Leonore, Reine d'Arragon ; de D.
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Vous faire un compliment r
v

On ne riſque rien,

Vraiment je ſçai bien

Que l'on applaudit ,

Ce qu'on a cent fois dit

Mais ... Plus de la moitié

Le fait par pitié,

Et l'homme d'eſptit

Au fond de l'ame en rit.

Hélas ! comment

Faut-il faire

Pour plaire ?

Hélas ! comment

Vous faire un compliment ?

En vain l'on 'agite,

En vain l'on débite

De grands mots enflés ,

Sur des tons empoulés ;

Une ardeur nouvelle

Doit prouver le zele ::

Par tous nos effors,

Signalons nos tranſports ;.

Voila comment

Il faut faire

Pour plaire :

Voila comment !

Se fait un compliment.

Quand le ſuffragee
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Nous encourage, - -

Il faut s'exciter

A le mieux mériter.

Que ſans relâche,

| Chacun s'attache,

| Et ne cherche en tout

· Qu'à ſuivre votre goû.t

Voilà comment

On eſpere

Vous plaire :

- Voila comment

je fais mon compliment.

Le Jeudi trois Mai, les mêmes Comé

diens ont repréſenté La vie eſt un ſonge,

Comédie héroïque de M. de Boiſſy, ſui

vie d'Arlequin Hulla, & le Dimanche 6

l'Embarras des richeſſes, avec tous ſes agré

mens, ſuivie de la Guinguette, Divertiſſe

ment Pantomime. -

CO NC E R 7 S SPIR IZ"U E L S.

L E Concert a attiré plus de monde

dans la quinzaine de Pâque, qu'il ne

l'avoit fait les années précédentes. On va

voir par le détail des différens morceaux

qui y ont été exécutés, que ce ſuccès étoit

dû aux ſoins & au goût des Directeurs.

Nous ne ferons qu'indiquer ce qui eſt
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connu ; nous nous arrêterons an peu plus

ſur les nouveautés. -

Le Concert du Dimache huit, jour de

la Paſſion, commença par une Symphonie

enſuite Deus , venerunt gentes , nouveau |

Motet de M. Fanton, qui fut aſſez ml

exécuté.Une ſymphonie de M.Guillemain,

Ordinaire de la Muſique du Roi. M. Al

baneſe, de la Mufique de la Chapelle du

Roi, chanta très agréablement deux mor

ceaux Italiens bien choiſis, le 1* del Signot

Caputy, le 2° de M. Haſſe. M. Carminati,

Venitien, établi à Lyon, joua un Con

certo de violon, & a joué pluſieurs fois

depuis. Les Connoiſſeurs l'ont fort goûté,

& le Public a trouvé ſon jeu fort précis &

fort ſage. Le Concert finit par Bonum ſt,

† à grand chœur, de M. Mondon

V1llc.
-

Le Concert du Vendredi de la Paſſion,

13 Avril, commença par la premiere ou

verture des ſymphonies de M. Martin ; en

ſuite Deprofundis, Motet à grand chœur

de M. Mion, qui ne réuſſit point : une

ſymphonie à cor-de-chaſſe. M. Gelin chan

ta Inclina Domine,'petit motet de M. Mar

tin. M. Carminati joua un Concerto de

violon. M. Albaneſe chanta avec beau

coup de goût & de naturel, deux beaux

morceaux Italiens. Le premier, del Si
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gnor Pergoleſi, le deuxiéme, del Signor

' Romani. Le Concert finit par Magnus Do

minus, motet à grand chœur de M. Mon

* donville.

: Le Concert du Dimanche des Rameaux,

， quinze Avril, commença par une Sym

phonie ; enſuite Cantate Domino, cantichm

novum, motet à grand chœur de M. Mar

tin. M. Albaneſe chanta deux morceaux

* Italiens. M. Gaviniés joua ſeul & bien.

º M. Richer, Page de la Muſique de la Cha

elle du Roi, qui fit les délices de tout

- † l'an dernier, chanta une Ariette fort

: agréable de M. l'Abbé Blanchard. On

: trouva que ſon goût n'avoit pas diminué,

， & que ſa voix s'étoit fortifiée. Le Concert

- finit parDe profundis, motet à grand chœur

º de M, Mondonville. - -

# Le Lundi ſeize, le Concert commença

ar une ſymphonie. On donna enſuite

pour la premiere fois, le Stabat mater,

del Signor Pergoleſi, motet ſi célebre dans

toute l'Europe, & qui depuis qu'on l'a-

# voit annoncé, fixoit l'attention de tout

Paris. Cet Ouvrage fut mieux reçu des

KConnoiſſeurs que de la multitude. Les

morceaux qui ont le plus réuſſi ſont le

Prélude admirable, par lequel ouvre le

: motet, le Stabat Mater en Duo, & le

| Récit Fidit ſuum dulcºm natum. Il ne pa
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roît pas poſſible de pouſſer plus loin l'er

§ de la douleur & de la tendreſſe,

que le Muſicien l'a fait dans ces morceaux.

Mais ce qui eſt peut-être plus admirable en

core, parce que cela étoit plus difficile,

c'eſt l'art qu'il a eu de varier le mouvement

dans les différens morceaux de ſon motet

ſans varier l'expreſſion. Par exemple dans

le ſecond morceau Cujus animam gemen

tem, qui eſt ſur un mouvement aſſez vif,

le Muſicien a ſçû mettre une expreſſion de

douleur , que les Connoiſſeurs y ont bien

ſentie, & qui n'a peut-être pas été rendu

par l'exécution auſſi parfaitement qu'elle

ouvoit l'être. On auroit déſiré auſſi qu'à

# place de la fugue Fac ut erdeat cor

meum , qui a fait peu d'effet au Concert ,

on eût ſubſtitué le duo Quis eſt homp, qui

non fleret, qui n'eſt pas inférieur aux plus

beaux morceaux du Motet. Quoiqu'il en

ſoit de ces obſervations, le ſuccès du Sta- .

bat a été aſſez grand pour qu'on l'ait don

né cinq jours de ſuite, & pour qu'il ait

été redemandé une ſixiéme fois. Ce Motet

a été exécuté par Mrs Dota & Albaneſe, .

Italiens, de la Muſique du Roi.

Le Concert du Mardi commença par

une ſymphonie à cors-de-chaſſe, enſuite

le Stabat. Mlle Davaux débuta dans Ma

gna eſt gloria ejus, morceau tiré du motet
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Bomine in virtute tuâ, de M. de Lalande

Mlle Davaux eft un ſujet de la plus gran

de & de la plus rare eſpérance : ſa voix eſt

nette, franche, naturelle, ſenſible & ſo

nore. On ne doit pas craindre que ce ta

lent ſe gâte comme nous en avons vû ſe

gâter tant d'autres : les arrangemens qui

· ont été pris pour la perfectionner ſont très

ſages, & formeront, ſelon toutes les ap

parences, pour l Opéra un ſujet dont il a

très grand beſoin. Après que M. Carmi

nati eut joué un Concerto , Mlle Fel

chanta, comme elle ſeule ſçait chanter ,

Salve Regina, petit motet de M. Rouſſeau,

Auteur du Devin du Village, & du Diſ

cours de Dijon. On a trouvé dans ce Mo

tet beaucoup de chant & d'expreſſion, &

les Connoiſſeurs déſirent que M. Rouſſeau

continue à enrichir la Littérature & la

Muſique Françoiſe & Latine par ſes Ou

vrages.

Mercredi le Concert commença par

une Symphonie. M. Dota & M. Albaneſe

chanterent Stabat Mater, del Signor Per

goleſ , enſuite Diligam te, motet à grand

chœur de M. Gilles , dans lequel Mlle

Bouroux chanta Beata gens, morceau ajoû

té de M. de Lalande. M. Gaviniès joua

ſeul. Le Concert finit par De profundis,

motet à grand chœur de M. Mondonville.

· · ·
-
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Jeudi le Concert commença par une

ſymphonie, dans laquelle M. Peria & M.

Grillet donnerent du cors. M. Dota & M.

Albaneſe , Ordinaires de la Muſique de li

Chapelle du Roi , chanterent Stabat Ma

ter, del Signor Pergoleſi. Mlle Davaux

chanta Magna eſt gloria ejus, morceau tiré

d'un motet de M. de Lalande, Domine in

virtute tua. M. Carminati joua un Concer

to. Mlle Fel chanta Salve Regina, petit

motet nouveau de M. Rouſſeau. Le Con

cert finit par Diligam te , motet à grand

chœur de M. Madin. -

Vendredi, le Concert commença par

une ſymphonie ; enſuite le Stabat AAater,

del Signor Pergoleſi, chanté par M. Dota

& Albaneſe, Ordinaires de la Muſique de

la Chapelle du Roi, Mlle Duperey & M,

Gelin chanterent Cantemus Domino, petit

motet de M, Mouret. M. Gaviniés joua

ſeul. Mlle Davaux chanta Magna eſt gloria

ejus, morceau tiré d'un motet de M. de

· Lalande, Domine in virtute tuâ, Le Con

cert finit par De profundis, motet à grand

chœur de M. Mondonville. -

Samedi le Concert commença par une

ſymphonie à tymballes & trompettes de

, M. Pleſſi cadet , de l'Académie Royale de

, Muſique : enſuite Cantate, motet à grand

1 ch eur, à timballes & trompettes , § M.

Daveſne,
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Daveſne , de l'Académie Royale de Muſi

que. Mlle Duperey chanta fort bien Regina

Cœli , petit motet de M. Mouret. Mlle Fel

& M. Gaviniés exécuterent un concerto

accompagné de voix, de la compoſition de

M. Mondonville. Le Concert finit par Cœ

li enarrant , motet à grand chœur du même

Auteur.

Dimanche, jour de Pâques , le Concert

commença par une ſymphonie de M. Ge

miniani : enſuite Domine in virtute tuâ,

motet à deux chœurs de M. Cordelet. M.

Albaneſe chanta un air Italien. M.Taillard

joua fort agréablement un côncerto de flû

te. Mlle Duperey & M. Richer, Page de la

Muſique de la Chapelle du Roi, chante

rent Confitemini Domino , petit motet de

M. Cordelet. M. Gaviniés joua ſeul. Mlle

Fel chanta Laudate pueri Dominum, petit

motet de M. Fiocio. Le Concert finit par

Venite exultemus, motet à grand chœur de

M. Mondonville.

' Lundi de Pâques , le Concert commen

ça par une ſymphonie , enſuite Deus vene

runt gentes, motet à grand chœur de M.

Fanton. M. Richer, Page de la Muſique

de la Chapelle du Roi , chanta une ariet

te nouvelle de M. l'Abbé Blanchard. M.

Piſſet le fils , joua un concerro de violon.

M. Albaneſe chanta une ariette Italiennc.

1, Vol. H
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M. Carminati joua un concerto. Le Con

cert finit par Bonum eſt , motet à grand

chœur de M. Mondonville.

, Mardi, le Concert commença par une

ſymphonie nouvelle à cors de chaſſe, de

M. ***. Enſuite Jubilate Deo , motet nou

veau à grand chcéur de M. Martin. M.

Moria joua un concerto de violon. M. Ri

cher, Page de la Muſique du Roi, chan.

ta une ariette nouvelle & bien faite de M.

l'Abbé Blanchard. M. Carminati joua un

concerto. Mlle Davaux chanta AMagna eſt

gloria ejus, récit tiré d'un motet de M. La

lande , Domine in virtute tuâ. Le Concert

finit par Nſi Dominus, motet à grand choeur

de M. Mondonville.

Vendredi , le Concert commença par

une ſymphonie à cors-de-chaſſe. M. Dota

& M. Albaneſe , Ordinaires de la Muſi

que de la Chapelle du Roi , chanterent

Stabat Mater, del Signor Pergoleſi. Mlle

Dubut chanta Jubilate Deo, petit motet.

Mlle Fel & M. Gaviniés exécuterent un

concerto accompagné de voix, de la com

poſition de M. Mondonville. Mlle Da

vaux chanta Venite exultemus , petit motet

de M. Mouret. Le Concert finit par Domi.

nus regnavit, motet à grand chœur de M.

Mondonville.

Dimanche , jour de Quaſimodo , le
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Concert commença par la premiere Sona

te des Piéccs de Clavecin de M. Mondon

ville, enſuite Cœli enarrant, motet à grand

chœur du même Auteur. M. Gelin chanta

Cantemus Domino, petit motet. M. Albane

ſe chanta un air Italien. M. Taillard joua

un concerto de flûte. Mlle Duperey & M.

Richer, Page de la Muſique de la Chapel

le du Roi , chanterent Confitemini Domino,

petit motet de M. Cordelet. Mlle Davaux

chanta Venite exultemu1, petit motet de

M. Mouret. M. Gaviniés joua ſeul. Mlle

Fel chanta Salve Regina, petit motet de

M. Rouſſeau. Le Concert finit par Venite

exultemus, motet à grand chœur de M.

Mondonville.

« .

*
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NOUVELLES ETRANGERES,

D CV L E V A N7 7 . .

DE CoNsTANTINorLE , le 1. Mars.

Q Uivant les derniers avis qu'on a reçus d'Iſpa

han, le Prince Heraclins y a été reconnu &

proclamé Roi. Tous les Chrétiens établis en Per

ſe, ſe promettent des diſpoſitions de ce nouveau

Souverain, les plus heureuſes ſuites pour les inté

rêts de leur commerce.

D C) N O R D.

D E M o s c o U , le 2S Mars.

Sur la nouvelle que quelques Hordes de Tarta

res ſe montroient ſur nos frontieres, le Comte

de Raſoumowski, Hettman des Ceſaques, eſt re

tourné en Ukraine , & l'on a fait marcher des

troupes pour renforcer différens poſtes.

D E S T o c K H o L M , le 2 1 Avril.

Il avoit été permis aux Fermiers de la Douane

de faire vendre ici les marchandiſes de contreban

de, qui furent confiſquées l'année derniere à Nor

Koping , mais le Collége des Manufactures ayant

repréfenté que le débit de ces marchandiſes ſeroit

préjudiciable aux Fabriques du Royaume, le Sé

nat a ordonné que la vente fût ſuper.due.
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D e C o p p E N H A G U E , le 9 Avril.

L'Anniverſaire de la naiſſance du Roi, qui eſt

entré dans la trente-uniéme année de ſon âge,

fut célébré avec beaucoup d'éclat le 31 du mois

dernier. La Cour fut ce jour là très-nombreuſe ,

& le Grand Maréchal fit ſervir matin & ſoir plu

ſieurs tables. A l'occaſion de cette fête, le Roi

fit diſtribuer une Médaille frappée en l'honneur de

la Reine. D'un côté de cette Médaille eſt le Buſte

de cette Princeſſe , avec cette légende : Qualis

idalium colens : Telle qu'eſt en Idalie la mere des

Graces Au revers eſt un Autel antique , ſur le

quel eſt poſée une Couronne : on lit au-deſſus ;

Meritam , & au deſſous Accepit. Le Chiffre de la

Reine eſt tracé ſur le devant de l'Autel. L'Exergue

renferme la date du mariage de cette Princeſſe.

A L L E M A G N E.

D E V I E N N E , le 8 Avril.

On fait ici beaucoup d'accueil au jeune Comte

de Pembroke. Lorſqu'il fut préſenté à leurs Ma

jeſtés Impériales, l'Empereur lui dit : » Qu'il ſe

» rappelloit toujours avec plaiſir , la magnifique

» réception qui lui avoit été faite en Angleterre,

» dans la terre de Walton , par le pere de ce jeu

• ne Seigneur.

Immédiatement après Pâques, on travaillera

à la conſtruction du vaſte édifice que l'Impératri

ce a deſtiné, tant pour les leçons publiques de

l'Univerſité , que pour le logement des Profeſ

ſeurs. Les Etats de la Baſſe Autriche fourniſſent

une ſomme pour ce bâtiment.

\ H iij
|
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On attend ici trois Eléphans, que l'Impératrice

de Ruſſie envoye à leurs Majeſtés Impériales pour

la Ménagerie de Schombrun.

D E S A L T z B o U R G , le 6 Avril.

« Le 5 de ce mois, jour auquel expiroit le ter

me preſcrit par les Canons, pour nommer au Sie

ge vacant, les ſuffrages ſe réunirent en faveur du

Comte Sigiſmond-Chriſtophe de Schrattenbach ,

Doyen de l'Egliſe Métropolitaine, & Grand-Cha

noine des Chapitres d'Aicſtet & d'Augſbourg.

Auſſi tôt que l'élection fut faite, le Comte de Co.

benzel, Commiſſaire Impérial, dépêcha un Cou,

1ier à Vienne pour en informer l'Empereur.

D E D R E s D E , le 2 6 Avril.

Toutes les troupes avant quinze jours ſeront

en marche, pour ſe rendre au Camp que le Roi a

1éſolu de former, Elles y entreront le 29 & le 3o

du mois prochain. Le 2 Juin elles paſſeront en re

vûe devant Sa Majeſté. Deux jours après, l'Infan

terie fera ſéparément ſes évolutions, & le ſix il

y aura un exercice particulier pour la Cavalerie.

Le 8 , l'Armée ſe diviſera en deux corps, qui ſe

livreront un combat ſimulé. On fera le 13 & les

jours ſuivans l'attaque d'un Polygonè. Le 2o, les

troupes ſe ſépareront. Ce camp ſera commandé

par le Général d'Arnim, qui aura ſous ſes or

dres le ſieur de Haxthauſen , le Prince d'Anhalt

Deſſau , le Comte de Bruhl , Grand Ecuyer , &

le Comte de Rex, en qualité de Lieutenans Gé
DerauX.

" . "
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DE L E I p s 1 c K , le 12 Avril.

Depuis peu, le ſieur Winckler, Profeſſeur de

ſ'Univerſité de cette villé, a fait de nouvelles

découvertes ſur l'Electricité. En donnant un cer

tain dégré de force à la machine électrique , il eſt

parvenu à faire percer , par les rayons qui en

émanent , un morceau de cuir mouillé. La plû

part des trous faits par ces rayons ſont quarrés.

Les rayons trop foibles pour trouer le cuir, y

laiſſent des taches noires.

DE B E R L 1 N , le 3 Avril.

- On vient de publier un Octroi accordé par Sa

Majeſté pour une nouvelle Compagnie , qui com- -

mercera à Bengale & ſur les côtes voiſines. L'Edit

donné à ce ſujet eſt daté du mois de Janvier der

nier, & il eſt en Langue Françoiſe. Voici la ſubſ

tance des principaux articles qu'il contient. • Le

* Comptoir de la Compagnieſera fixé à Embden.

• Elle y chargera les Vaiſſeaux qu'elle fera par

» tir , & ces bâtimens y reviendront faire la vente

» de leurs cargaiſons. Il ſera permis à la Compa

» gnie d'envoyer tous les ans à Bengale autant

» de Navires , & de tel nombre de tonneaux

» qu'elle jugera à propos ; comme auſſi d'érendre

* ſon commerce à telles branches qui lui con

» viendront. Elle levera en Ooſt-Friſe & dans le

» Duché de Cleves, les Soldats & les Matelots

• dont elle aura beſoin , & ils ne pourront être

» engagés dans le ſervice du Roi. Les Vaiſſeaux ,

» l'Artillerie, les Magaſins & les effets de la Com

*pagnie , ne pourront non plus† auCllIt

Ilij
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» prétexte, être arrêtés pour le même ſervice. Au

» tant qu'il ſera poſſible , la Compagnie préferera

» pour le chargement de ſes Vaiſſeaux, les mar

» chandiſes fabriquées dans les Etats de Sa Majeſ

» té, à celles des fabriques étrangeres; mais dans

» les cas où elle ſera obligée de ſe fournir des der

» nieres, celles-ci ne payeront aucune impoſition.

» Les marchandiſes que la Compagnie vendra par

» tranſit aux êtrangers , ſeront exemptes de tous

» droits d'entrée : elle jouira pareillement de la

» franchiſe des droits de ſortie pour toutes les

» marchandiſes fabriquées dans les Etats du Roi ,

» ainſi que pour l'artillerie & les munitions qui lui

» ſeront néceſſaires. L'introduction des marcban

» diſes des Indes pouvant nuire aux Fabriques &

• aux Manufactures du Royaume, ces marchan

» diſes ſeront gardées par entrepôt dans les Ma

• gaſins d'Embden , pour être vendues à l'étran

* ger, & il ſera produits des certificats de leur

* ez portation Les effets de la Compagnie ne pour

* ront jamais être ſaiſis pour dettes particulieres.

* En cas de rupture avec quelque Puiſſance de

» l'Europe que ce ſoit , les capitaux que les Sujets

» de cette Puiſſance auront fournis à la Compa

* gnie , ni les intérêts qui en proviendront , ne

» ſeront point ſujets à confiſcation. La Compa

» gnie étant ſous la protection du Roi, elle ſera

* compriſe dans les Traités de Commerce que Sa

* Majeſté pourra conclure avec d'autres Puiſſan

* ces. Il ſera libre à la Compagnie , & à ſes repré

* ſentans, de faire ſous le nom & l'autorité du

* Roi , avec les Princes & Souverains des pays de

» l'Inde, tels Traités & telles alliances qu'elle

* jugera convenables.

Le fonds de la Compagnie eſt fixé proviſoire

ment à un million de riſdales de Brandebourg
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· Cette ſomme ſera partagée en deux mille Actions

de trois cens dallers chacuñe, qui ne pourront

être augmentées ni 'diminuées† du conſente

ment de l'Aſſemblée générale des Intéreffés. Il

ſera payé par la Compagnie, tous les ſix mois ,

un dividende de deux pour cent. Si l'on n'eſt poſ

ſeſſeur de dix Actions, on n'aura point de voix

dans l'Aſſemblée générale. Les Propriétaires de

trente Actions auront deux ſuffrages ; ceux de

cinquante Actions, trois ſuffrages , mais aucun

Intéreſſé n'en aura un plus grand nombre.

' ' ' ' P O R T v G A L.

| DE L 1 s » o N N E, le 29 Mars.

« Sa Majefté a renouvellé l'Ordonnance concer

•nant les filles qui paſſent du Breſil en Europe. Cette

Ordonnance , réuniſſant les ſaines maximes de la

Religion, & les vûes d'une ſage politique, porte

en ſubſtance:» Qu'une des principales cauſes de la

·» dépopulation du Breſil provenant de ce que l'ón

» envoye de ce pays-là en Portugal un grand

» nombre de filles, pour leur faire embraſſer con

• tre leur gré l'état de Religieuſes, Sa Majeſté a

» jugé néceſſaire de s'oppoſer à un tel abus, &

s d'empêcher qu'il ne paſſe à l'avenir dans ce

» Royaume aucunes filles du Breſil, ſans avoir

» été examinées ſur les motifs de leur voyage,

» afin qu'on puiſſe connoître ſi leur vocation à la

s» vie monaſtique eſt volontaire.

· Le Procureur Général dé la Ferme des diamans

au Bréſil, ayant tiré pour près de huit cent mille

cruſades ſur la Caiffe de cette Ferme, & ſes let

tres de change n'ayant point été acceptées , parce

qu'il n'avoit point été fait ici de remiſes ſuffiſantes
3i u
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en diamans, le Roi , afin d'empêcher le diſcré.

dit des lettres du Breſil, s'eſt chargé du paye

ment de celles qui ont été proteſtées. En même

tems , on a fait partir un Navire pour Rio de Ja

neiro , avec un ordre de ſaiſir tous les biens des

Ditecteurs de la Ferme , juſqu'au rembourſe

ment de la valeur de ces lettres.

' I T A L I E. .. ,

,f 4 -- " , .. ' i ... : º -

DE NA r L E s, le 25.44ars. :

Les quatre Chabecs armés en conrſe , qui

étoient rentrés dans ce Port , ayant remis à la

voile, ont attaqué trois Corſaires Algériens ſur Ies

côtes de la Pouille. Aprês un combat très-vif, ils

ont coulé à fond un des Vaiſſeaux Barbareſques,

& ils ont forcé les deux autres à prendre la fuite

- : . :: . :: *

D E R o M E, le 15 Mars. .

Le Duc & la Ducheſſe de Wirtemberg ariive

rent le 24 avec une ſuite nombreuſe. Des lettres

que le Prince Héréditaire de Brandeboug Anſ

pach a reçues depuis peu, l'obligent de retourner

promptement en Allemagne.

D'A N c o N E , le 18 Avril.

Tar un Décret confirmatif des privileges dont

eette Ville jouit pour la franchiſe de ſon Pott, le

Pape déclare que les Négocians & Capitaines,

qui aborderont ici, entreront librement dans le

Port & dans la Ville avec leurs effets pour y com

mercer ; qu'ils diſpoſeronr de leurs cargaiſons

*tomme ils jugeront à propos, ſoit en gros ou en
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dètail , & qu'ils pourront enſuite partir en toute

liberté, qu'afin de leur ôter toute crainte d'être

retenus tiop long tems, & en engagés dans des

dépenſes extraordinaires , en cas de démêlés au

ſujet de leurs marchandiſes, Sa Sainteté conſent

† les différends de cette nature ſoient jugés en

ernier reſlort par les Conſuls aſſemblés , qu'il

ſera libre au Propriétaire ou au Capitaine de cha

que Navire , de dépoſer ſes marchandiſes dans les

magaſins ordinaires de la Ville , & de les faire

ſortir par eau, ſans payer aucun droit ; que les

grains de dehors ſeront cependant exceptés de

cette regle, & qu'ils ne pourront être introduits

ſans permiſſion. :

\

D E F L o R E N c E, le 1 3 Avril.

Un jeune Gentilhomme Anglois, Officier dans

les troupes de cet Etat , ayant pris querelle avee

un Noble de cette Ville, fut mis pour cette rai

ſon aux arrêts. Lorſqu'on lui annonça qu'il ne

pouvoit obtenir ſa liberté, qu'en demandant par

don à la perſonne qu'il avoit offenſée, la ſeule

propoſition le révolta ſi fort, qu'il ſe donna un

coup de poignard dont il eſt mort peu de jours

ap1eS. *

D E T U R1 N , le 26 Mars.

· Les fecouſſes du dernier tremblement de terre

ont cauſé quelque dommage dans les vallées deLu

cerne & de la la Perouſe La fortereſſe de Feneſ

trelles en a même un peu ſouffert. Ces ſecou.les

ont eté plus vives encore ſur la cime des monta

gnes , & par intervalle on y entendoit un bruit

femblable à celui du canon- -

#l vi
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G R A N D E B R E 7 A G ZV E.

D E L o N P R E s, le 12 Avril.

Le 9 de ce mois, les Seigneurs approuverent le

'Bill contre les mariages clandeſtins. Avant-hier,

ils donnerent auſſi leur approbation au Bill ſolii

cité par la Compagnie de la Pêche du Harang , &

à celui qui† que les Officiers de Juſtice

ſoient rembourſés de certaines dépenſes extraor

dinaires La Chambre des Communes s'aſſembla

le 9 en Committé, pour examiner le Bill , concer

nant les e.levemens du tabac en feuilles. Elle ré

ſolut le lendemain d'accorder divers avantages aux

Entrepreneurs des Manufactures de ſoye , & de

prendre en même tems des meſures efficaces, afin

d'aſſurer le payement des droits ſur les velours.

Le Bill, qui regarde la taxe ſur les maiſons en

Ecoſſe , fut lû pour la ſeconde fois. Hier, la

Chambre paſſa le Bill touchant le Commerce du

Levant. Il fut décidé dans la même Séance, qu'a-

près l'expiration du terme limité pour le paye

ment des primes ſur les toiles qui ſe tranſportent

en Pays étrangers , le Gouvernement donneIoit

encore pendant neufannées trois mille livres ſter

lings par an pour ces primes.

On compte qu'il partira cette année plus de

cent Navires pour la Pêche de la Baleine. Quel

ques Négocians de Dublin viennent de former

une nouvelle Compagnie d'Aſſurance pour les

Vaiſſeaux. L'Ecoſſe eſt compriſe dans l'arrange

ment , qni adjuge un intérêt de trois pour cent

aux Certificats donnés par la Douane pour les pri

• mes ſur le tranſport des grains. On doit faire un

Réglement , pour empêcher l'agiot des Biiiets de

*la prochaine Lotterie.
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Avant hier , le Roi ſe rendit à la Chambre des

Pairs , & Sa Majeſté donna ſon conſentement à

quarante cinq Bills, tant publics que particuliers.

La Chambre des Communes a paſſé celui qui per

amet à tous les Sujets de Sa Majeſté, de commer-,

cer dans le Levant. On croit que le Bill , concer

nant les moyens de rendre la Milice plus utile en

Angleterre, ſera renvoyé à l'année prochaine. Ce

ſoir, les deux Chambres ſe ſont ajournées juſqu'a-

près les Fêtes de Pâques. - -

Il a été propoſé a la Chambre des Communes

un Bill pour naturaliſer les Juifs. Les Colonies

Angloiſes doivent demander au Parlement la per

miſſion d'acheter des Etrangers pluſieurs marchan

diſes, qu'elles prétendent pouvoir ſe procurer par,

cette voie,à vingt pour cent meilleur marché qu'en

Angleterre. Quoi qu'elles offrent de diminuer,

conſidérablement le prix du ſucre, ſi le Gonverne

ment veut avoir égard à leur demande, on doute

qu'elle leur ſoit accordée. .

D ES PRO V I NC ES - 0 N I E S.

D E L A H A Y E , le 3 Mai.

· Le 3o du mois dernier , jour fixé pour l'Entrée

publique du Marquis de Bonnac, Ambaſſadeur

du Roi Très-Chrétien, cct Ambaſſadeur partit de

ſon Hôtel vers les onze heures du matin , pour ſe

rendre à Delft. Il y arriva peu après midi , &

étant deſcendu au Doéle, il fut reçu au bas du

Perron par M. Ockerſe, Maître d'Hôtel de l'Etat,

ui, après l'avoir complimenté au nom de leurs

autes Puiſſances , le conduiſit à l'appartement

qu'on lui avoit prépaté. Quelques momens après

le Marquis de Bonnac fut complimenté par M. Aſ.

ſendelft , Grand Bailli de la Ville, & entuite par
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une Députation des Magiſtrats , compcſée de Mt.

ſieurs Vander Goës, Bogaert de Bellois , de Bieſ |

wyk , de Lely , & du ſecond Penſionnaire. Lorſ

que ce cérémonial fut fini, l'Ambaſſadeur paſſ,

dans une Salle, où l'on avoit dreſſé une table de

dix-huit couverts. Il ſe plaça au milieu dans un

fauteuil, ayant à ſa droite les Députés des Ma.

giſtrats, à ſa gauche les principales perſonnes à:

ſa ſuite , & vis-à vis de lui le Maître d Hôtel de

l'Etat. Vers les trois heures après midi , ſur l'avis

que les Députés des Etats Généraux étoient ea

marche pour venir recevoir le Marquis de Bon

nac, on ſe leva de table , & les Députés de la

Ville l'accompagnerent juſqu'au Yacht qui lui

étoit deſtiné. L'Ambaſſadeur , s'étant rendu par le

canal au Pont de Hoornbrug, y trouva le Baron

de Piecx , Seigneur de B ac kel & de Zoëlen, &

M. Reepmaexer, Seigneur de Strevelſboex & de

Nordwadinxveen, Députés de leurs Hautes Puil

ſances. Après qu'ils l'eurent complimenté , il

monta avec eux dans le caroſſe de l'Etat, dont il

occupa ſeul le fond , & la marche fe fit dans l'or

dre ſuivant. Deux Poſtillons & quatre Meffages

de l'Etat. Un caroſſe, dans leqnel étoit M. Ot

xerſe. Le Suiſſe de l'Ambaſſadeur , à cheval. Ses

deux Coureurs , vêtus de damas verds, avec des

trouſſes de danmas cramoiſi, les veſtes & les trouſ.

ſes chamarrées de point d'Eſpagne d'argent. La

Livrée de l'Ambaſſadeur, marchant ſur deux files,

Son Maître d'Hôtel, à cheval, en habit d'écarlatte,

galonné d'or. Quatorze de ſes Officiers , auſſi à

cheval, vêtus de drap cramoiſi galonné d'argent,

avec des veſtes d'une étoffe de ſoye verte à f uts

d'argent. Quatre chevaux de main caparaçonnes

magnifiquement , & conduits par des Palefrenieis.

Un Ecuyer. Les Pages, avec des habits de velours
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verds, chamarrés de point d'Eſpagne. Le caroſſe

de l"Etat, dans lequel le Marquis de Bonnac étoit,

•ayant vis-à vis de lui les deux Députés des Etats

-Généraux. Les quatre caroſſes de l'Ambaſladeur,

ſuivis de quatre vingt quatre autres caroſſes, dont

dix étoient attelés de ſix chevaux. L'Ambaſſadeur

en arrivant dans cette vi le, fut conduit à l'Hôtel

du Prince Maurice , où il fut reçu au bruit de di

verſes fanfares, exécutées par les Trompettes & le

Timbalier dè leurs Hautes Puiſſances Les deux

Députés des Etats Généraux , après avoir accom

pagné le Marquis de Bonnac au principal apparte

ment , & y être demeurés quelque tems , ſe reti

rerent , & PAmbaſſadeur les reconduifit juſqu'au

caroſſe de l'Etat. Dès que les Etats Géºéraux fu

rent avertis de l'arrivée de PAmbaſſadeur , ils lui

députerent huit Membres de leur Aſſemblée ,

ſçavoir , le Baron de Heekeren de Brantzenburg,

pour la Province de Gueldres; M. Van-der-Doës,

& M. Steyn , Conſeiller Penſionnaire pour celle

de Hollande : le Baron de Borſſele, pour celle de

Zelande , le Baron d'Ablaing de Gieſſenburg ,

pour celle d'Utrecht ; M. de Kempenaar, pour

celle de Frife ; le Baron de Palland, pour celle

d'Over<Yſsel, & M. Alſtorphius , pour celle de

Groningue. Ces Députés, étant allés à l'Hôtel du

Prince Maurice dans quatre caroſses , entourés des

Meſsagers de l'Etat , le Marquis de Bonnac, ac

compagné de toute ſa ſuite , les reçut au bas du

Perron. On avoit placé huit fauteuils pour eux au

haut bout de la Salle d'Audience , & un autre fau

teuil en face pour l*Ambaſsadeurs Après qu'on fut

aſſis, les Députés le complimenterent de la part

de leurs Hautes Paiiſsances, le Baron de Heexereû

portant la parole Le Marquis de Bonnac ayant

répondu à leur compliment, les Députés ſe lcve

-
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rent, & ils furent reconduits avec les mênaes cé

rémonies qui avoient été obſervées à leur arrivée,

Le ſoir du même jour , & les deux jours ſuivans,

le Marquis de Bonnac a été traité aux dépens de

l'Etat, & outre ſa table qui étoit de vingt-quatre

couverts, on en a ſervi pluſieurs autres pour les

erſonnes de ſa ſuite Cet Ambaſsadeur reçut hier

† complimens de tous les Miniſtres des Puiſsan

ces Etrangeres , Aujourd'hui, il doit ſe rendre à

l'Aſsemblée des Etats Généraux , avec le même

cortége qui l'a accompagné le jour de ſon Entrée,

& il aura ſa premiere audience publique de leurs

Hautes Puiſsances. Il donnera le 5 & le 6 deux

repas ſplendides, l'un aux Seigneurs de la Régen

ce, l'autre aux Ambaſsadeurs; & le 7 il y aura

chez lui un grand Bal. . -

- , \ 11 ,

· F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, & c.

L E 28 Mars dernier, le Comte de Teſsé, Grand

JL d'Eſpagne de la Premiere Claſse , Lieutenant

· Général pour le Roi dans les Provinces du Maine

& du Perche, & dans le Comté de Laval, & Co

lonel dans le Corps des Grenadiers de France,

prit l'exercice de ſa Charge de Premier Ecuyer de

la Reine. Cette Charge étoit exercée pour le

Comte de Teſsé par le Duc de Bethune, ſon Ayeul
maternel. - - -

Selon les avis reçus de Rheims, on y expoſa le

8 Avril dernier , dans une des Salles de l'Hôtel de

Ville, plufieurs ouvrages des Eleves de l'Ecole de

Deſsein qui y eſt établie. Les mêmes Lettres an

•noncent que M. Rogier, Conſeiller de la Cqus

)
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\ des Monnoyes de Paris, & Chef du Conſeil de

2 Ville de Rheims, vient d'établir à ſes dépens une

: diſtribution de Prix, pour entretenir l'émulation

· parmi les jeunes gens de cette Ecole.

2 | Le 12 , le Roi revint du Château de Choiſy.

# Leurs Majeftés entendirent le 14 la Meſse de

s Requiem, qui fut célébrée pour l'Anniverſaire de

# Monſeigneur le Dauphin, Ayeul du Roi, & pen

: dant laquelle M. Blanchart, Maître de Muſique

s de la Chapelle, en Quartier, fit chanter le Depro

· fundis, de ſa compoſition. .

# Le 1 5 , Dimanche des Rameaux, le Roi accom

a pagné de la Famille Royale, aſſiſta à la Bénédic

- tion des Palmes , qui fut faite par l'Abbé Gergoy,

Chapelain de la Chapelle-Muſique, lequel en pré

ſenta une à Sa Majeſté. Après avoir aſſiſté à la

Proccſſion , le Roi adora la Cro x. Sa Majeſté

entendit enſuite la grande Meſse, à laquelle le

» même Chapelain officia , & qui fut chantée par la

Muſique. La Reine entendit l'Office, de la Tri

bune. -

| L'après-midi , le Roi & la Reine aſſiſterent aux

Vêpres & au Salut , après avoir entendu la Prédi .

cation de Dom Jean Rernard Senſaric, Religieux

Benedictin de la Congrégation de Saint Maur.

Le 13 & le 15 , leurs Majeſtés entendirent le

Sermon du même Prédicateur.

La Reine ſe rendit le 16 à l'Egliſe de la Paroiſse

du Château , & Sa Majeſté y communia par les

mains de l'Evêque de Chartres , ſon Premier Au

mônier. Madame Infante , Ducheſse de Parme,

communia par celles du Prince Conſtantin , Pre

mier Aumônier du Roi,

· Le même jour, Madame la Dauphine commu

nia dans ſa chambre par les mains de l'Abbé de

, Poudens, ſon Aumônier en Quartier. .. , .

|
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Le 17 , Monſeigneur le Dauphin commnniz

par celles du Cardinal de Soubize, Grand Aumô

, nier de France , & Madame Adélaïde par celles dt

l'Evêque de Meaux, ſon Premier Aumônier.

Leurs Majeſtés aſſiſterent le 18 à l'Office des

Ténébres.

Le 19, jour du Jeudi Saint, l'Archevêque de

Narbonne ayant fait l'Abſoute, le Roi a lavé les

pieds à douze Pauvres, & les a ſervis à table. Le

-Comte de Charolois , faiſant les fonctions de la

Charge de Grand-Maître de la Maiſon du Roi,

étoit à la tête des Maîtres d'Hôtel, & il précédoit

· le Service, dont les plats étoient portés par Mon

ſeigneur le Dauphin, le Duc d'Orléans, le Piince

· de Condé , le Comte de Clermont , le Prince

de Conty, le Comte de la Marche, le Prince de

Dombes , le Comte d'Eu , le Duc de Penthiévre,

& par les principaux Officiers de Sa Majeſté.

Après cette cérémonie , le Roi & la Reine ſe ſont

rendus à la Chapelle, où leurs Majeſtés ont enten

du la grande Meſſe, & ont aſſiſté enſuite à la
Proceſſion. |

Madame la Dauphine fut ſaignée le même jout

par précaution.

, Le même jour, la Reine entendit le Sermon de

la Cène de M. de la Riviere , un de ſes Clercsde

Chapelle , Chanoine de l'Egliſe de Saint Merry.

L'Archevêque de Narbonne fit enſuite l'Abſoute,

après laquelle Sa Majeſté lava les pieds à douze

pauvres filles qu'elle ſervit à table. Le Marquis de

· Chalmazel, Premier Maître d'Hôtel de la Reine,

précéda le Service, & les plats furent portés par

Madame Infante Duchcſſe de Parme, par Mada

me Adelaïde, par la Ducheſſe d'Orléans, & par
les Dames du Palais.

Leurs Majeſtés aſſiſterent l'après-midi à l'O#



{:# J U I N. 1573. 187

# : îce des Ténébres, dont Meſſieurs Aïuto, Poi

, : r ier & Joguet , chanterent les trois premieres

Leçons. -

Le même jour, vers les dix heures du ſoir, le,.

| :::Roi & la Reine ſe rendirent â la Chapelle du Châ-'

eau, & y firent leurs prieres pendant une heure

devant l'Autel, oû le S. Sacrement étoit en dépôt.

· Le 2o, jour du Vendredi-Saint, leurs Majeſtés

accompagnées de la Famille Royale, entendirent

le Sermon de la Paſſion de Dom Jean-Bernard

Senſaric, Religieux Benedictin de la Congrégation

de Saint Maur. Le Roi & la Reine aſſiſterent en

ſuite à l'Office , & allerent à l'Adoration de la

| Croix, L'après-midi, leurs Majeſtés entendirent

- º es Ténébres, dont les trois premiers Leçons fu

' ent chantées par Meſſieurs Rozes, Sioneſt & de

| Gandras.

| La Reine , accompagnée de Monſeigneur le

· Dauphin , de Madame Infante , & de Madame

Adelaïde, aſſiſta le 2 1 aux Complies & au Salut »

" pendant lequel la Muſique chanta l'O Filii,

º" Le 22, Fête de Pâques , le Roi & la Reine en

...endirent la grande Meſſe , célébrée pontificale

º ment par l'Archevêque de Narbonne.

， Leurs Majeſtés aſſiſterent l'après-midi à la Pré

º dication de Dom Senſaric, & enſuite aux Vêpres,

， auſquelles le même Prélat officia.

Le même jour, le Roi fit rendre à l'Egliſe de la

º Paroiſſe du Château les Pains Benits, qui furent

#préſentés par l'Abbé de Sainte Aldegonde, un des
A. lº

Aumôniers de Sa Majeſté , en Quartier.

Le Roi dîna le 2o, & ſoupa le 21 , au grand

- couvert chez la Reine avec la Famille Royale.

# Le 24, le Bailli de Froullay, Ambaſſadeur Or

: ºdinaire de la Religion de Malte, eut une audience

| , particuliere du Roi, à laquelle il fut conduit s

#º , --
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ainſi qu'à celles de la Reine , de Monſeigneur ſe

Dauphin, de Madame la Dauphine, de Madame,

de Madame Infante, de Madame Adalaïde , & de

Madame Louiſe, par le Marquis de Verneuil, In

troducteur des Ambaſſadeurs.

Le même jour , le Roi ſe rendit à Trianon. S1

Majeſté revint à Verſailles le 23.

Monſeigneur le Dauphin & Madame Infante,

tinrent le 25 ſur les Fonts , la fille dont la Mat

quiſe de Civrac eſt accouchée le 29 du mois de

Janvier dernier , & qui a été nommée Amable

Cecile. L'Abbé de Colincourt , Aumônier du Roi,

ſuppléa les cérémonies du Baptême à l'enfant, en

préſence du Curé de la Paroiſſe du Château.

Le Roi a accordé le 18 Avril 1753 , à Agefilan

Gaſton de Groſſolles, Marquis de Flamarens, Bii.

† des Armées de Sa Majeſté, la ſurvivance

e ſa Charge, en faveur d'Emmanuel de Groſſol.

les, Chevalier de Flamarens, ſon neveu, fils de

Marie Clément-Joſeph de Groſſolles, Comte de

Flamarens, Seigneur de Montaſtruc & d'Auren

que, ci-devant Colonel d'Infanterie. La Généa

logie de la Maiſon de Groſſolles de Flamarens ſe

trouve au tome IX. de l'Hiſtoire Généalogique

des Grands Officiers de la Couronne. On en a

donné un extrait dans le Mercure de Décembre

I74 I. -

Le Duc d'Uzès s'eſt démis de ſa Pairie en faveur

du Comte de Cruſsol, fon fils.

Sur la démiſſion du Duc de Chaulnes, le Roi

vient d'accorder au Duc d'Aiguillon l'agrément

de la Charge de Lieutenant Général pour Sa Ma

jeſté dans le Comté Nantois. -

Suivant les Lettres de la Rochelle, on y a eſ

ſuyé, la nuit du 4 au 5 d'Avril dernier , un oura

† furieux. Ce coup de vent s'eſt fait ſentir aveç

même violence à Nantes & à Bourdeaux.

[.

|

|
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• On apprend qu'il eſt arrivé dans ce dernier Port

uſieurs Bâtimens chargés de marchandiſes; en

: autres , le Dromadaire & la Marie Eſther, cha

n de trois cens tonneaux , tous deux venans de

int Domingue ; la Charmante Moly, qui a ap

rté de Waterfort diverſes proviſions ; l'Aima

º , parti des côtes d'Irlande ; la Marie-Fran

· ſe , de Camaret , venant du Pont-l'Abbé avec

* e cargaiſon de toiles à voiles, & la Marie-Thé

º, de Saint-Bréac, qui a chargé à Saint Malo

º 1x cens quintaux de morue. Les Navires la.

* tre Dame-de-Grace, de Cherbourg ; le David,

ºIeureuſe-Famille, & le Solide, de la Rochelle ;

Neptune, de Quimper, & l'Unique-Proviuence,'

*Dieppe , dont la deſtination eſt pour l'Améri

# : , étoient à Bourdeaux dans le tems du départ

Courier, & ils ſe préparoient à remettre à la
: le pour continuer leur route. • ,

Tous les avis qu'on reçoit de Beſançon, con

ºnent le ſuccès de la nouvelle Pompe, dont M.

， ºxiron eſt l'Inventeur. Cette Pompe , deſtinée

ºr les incendies, n'a ni rouage , ni mani-.

: e. C'eſt une vis de preſſe à ſix pans , avec ſon

rincier. Deux perſonnes ſuffiſent pour la faire

#t-. En une minute , elle refoule l'eau ſoixante

# dans une botte de cinq pouces de diamétre » .

n cinq minutes elle fournit un muid d'eau.

: Monſeigneur le Dauphin tint le 25 d'Avril der

:, au nom de l'Infant Duc de Parme , avec

#daine Infante , le fils dont la Comteſse de

lilles eſt accouchée le 21 Novembre de l'année

( niere. Cet enfant a été nommé Philippe-Louis

rc-JAntoine. Les cérémonies du Baptême lui

: été ſuppléées parl'Abbé de Colincourt, Aumô

· du Roi.

# e z s , & les deux jouts ſuivans, le Roi prit les

* :

#º
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eaux à Trianon. Monſeigneur le Dauphin lei •

priſes à Verſailles le 27 & le 28. •x

La Reine accompagnée de Madame Infante " :

Ducheſse de Parme , & de Madame Adelaïde, eſt

allée voir le Roi à Trianon, les trois jours que Sa

Majeſté a pris les eaux.

Le 28, le Roi revint de cette Maiſon de Plai.

ſance.

Le même jour, Meſdames Sophie & Louiſe ſe

rendirent à l'Egliſe de la Paroiſse du Château , & !

y communierent par les mains de l'Abbé de Sainte

Aldegonde, Aumônier de Sa Majeſté.

Madame la Dauphine avance heureuſement

dans le cinquiéme mois de ſa groſseſe. Cette Prin

ceſse, qui par précaution gardoit depuis long

tems la chambre, eſt ſortie le même jour pour lu | fu

premiere fois, & a continué de ſortir tous les jours ， ta

Le 29, Madame Sophie fut ſaignée du pied. P.

Le Duc de Cruſsol prêta le même jour ſerment

de fidélité entre les mains du Roi, pour le Gou | p,

vernement de Saintonge. M.

- Leurs Majeſtés & la Famille Royale ſignerent dy

le 29 le Contrat de Mariage de Meſſire Jean Ni | s,.

colas de Boullongne, Maître des Rêquêtes, In- { H

tendant des Finances en ſurvivance de Meſſite | le

Jean de Boullongne, ſon pere , avec Demoiſelle [ Ca

Louiſe Julie Feydeau de Brou, fille de Meſſite | M

Paul Eſprit Feydeau de Brou , Conſeiller d'Etat lé,

Ordinaire, & au Conſeil Royal des Finances, ainſi | Ma

qu'au Conſeil Royal du Commerce. Ne

· Le même jour , le Prince d'Ardore, Ambaſs* | Co

denr Extraordinaire du Roi des Deux Siciles , eut,1Co

une audience particuliere du Roi, dans laquelle l[d'，

prit congé de Sa Majeſté. Il eut enſuite audience |#an

de la Reine, de Monſergneur le Dauphin, de Mºligº

dame la Dauphine, de Monſeigneur le Duc *|

#

#

#

ds
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: ourgogne, de Madame, de Madame Infante,.

e Madame Adélaïde , & de Meſdames Victoire,,

ophie & Louiſe. Cet Ambaſſadeur fut conduit à

butes ces audiences par le Marquis de Verneuil,

ntroducteur des Ambaſſadeurs.

· Le même jour , la Reine fit rendre à l'Egliſe de

1 Paroiſſe du Château les Pains Benits, qui furent

| réſentês par l'Abbé de Marbœuf, Aumônier Or

linaire de Sa Majeſté.

| Dans les derniers jours d'Avril , le Comte de

Noailles partit pour aller prendre les eaux de

Vichy. Il eſt accompagné dans ce voyage par la ,

Lomteſſe ſon épouſe.

| | Les nouveaux Drapeaux du Régiment des Gar

les-Françoiſes, & de celui des Gardes-Suiſſes,

| urent portés le 2 de Mai à l'Egliſe Métropoli-,

taine , oû ils furent bénits par l'Archevêque de .

Paris avec les cérémonies accoutumées.

| Le Roi avant fixé au 3 de ce mois le mariage du

Prince de Condé, Sa Majeſté a donné ordre au

| Marquis de Biezé, Grand-Maître des Cérémonies,

d'y inviter de ſa part les Princes & Princeſſes du ,

Sang, & , les Princes & Princeſſes Légitimés. ,

Hier au ſoir, jour des Fiançailles, Monſeigneur ,

le Dauphin & les Princes ſe trouverent dans le

Cabinet du Roi, où la Reine, avertie par le Grand- .

· Maître des Cérémonies, arriva quelque tems après, .

| étant accompagnée de Madame la Dauphine, de

| Madame Infante Ducheſſe de Parme , de Mada- .

· me Adelaïde , des Princeſſes , & des Dames de la

Cour, qui s'étoient rendus à ſon appartement. Le ,

Comte de Saint-Florentin , Miniſtre & Secretaire

' d'Etat, préſenta la plume à leurs Majeſtés & à la

| Famille Royale pour ſigner le Contrat. Après la .

· ſignature, le Cardinal de Soubize, Grand-Aumô- .

, nier de France, fit les Fiançailles, le Curé de la
*x 3
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Paroiſſe du Château préſent. Meſdames viétoire,

Sophie & Louiſe, ne ſe ſont point trouvées à cet

te cérémonie, parce qu'elles étoient indiſpoſées,

Mademoiſelle, s'étant trouvée mal, n'a pû yaſ

ſiſter juſqu'à la fin. Aujourd'hui, à midi , le Rci

& la Reine , accompagnés de Monſeigneur le

Dauphin, de Madame Infante, de Madame Ade

laïde, & des Princes & Printeſles, ſe ſont rendus

à la Chapelle, étant précédés du Grand Maître &

du Maître des Cérémonies. Le Prince de Condé

& Mademoiſelle de Soubize, qui march oient de.

vant le Roi , ſe ſont avancés auprès de l*Autel,

Leurs Majeſtés, ſuivies des Princes & des Princeſ

ſes s'en étant approchées , le Cardinal de Soubite

a fait la cérémonie du mariage L'Abbé de Colin

court & l'Abbé du Barail , Aumônier du Roi, ont

tenu le Poële. Après la Meſſe, qui a été célébrée

par le Cardinal de Soubize , le Regiſtre des maria

ges apporté par le Curé de la Paroiſſe, a été mis

ſur le Prie-Dieu du Roi , & le Cardinal de Sou

bize a préſenté la plume à leurs Majeſtés, à Mon.

ſeigneur le Dauphin, à Madame Infante , & à Ma

dame Adelaïde pour ſigner. Madame la Dauphi

ne, Monſeigneur le Duc de Bourgogne & Ma

dame Louiſe, ont entendu la Meſſe de la Tri- |

bune. Le ſoir , le Roi & la Reine ſouperent en

pnblic avec la Famille Royale & les Princeſſes.

· On a reçu avis que l'Académie des Sciences de

Bologne avoit# dans ſon Corps M. de Cha

bert , Enſeigne des Vaiſſeaux du Roi, & Membte

de l'Académie de Marine, nouvellement établie à

Breſt. ' . , !

L'Ordre de Saint Jean de Jeruſalem ayant plu

ſieurs Commanderies dans les deux Siléſies , le

Bailli de Froullay , Ambaſſadeur Ordinaire de la

Religion auprès du Roi, a été chargé d'aller, de
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a la part du Grand-Maître & de l'Ordre, faire un

· compliment à Sa Majeſté Pruſſienne. En conſé

- quence, après avoir pris congé du Roi & de la

Reine dans les audiences qu'il eut de leurs Majeſ

| tés le 24 Avril dernier, il partit le 3 Mai ſuivant

our ſe rendre à Berlin. Pendant l'abſence de cet

| Ambaſſadeur , le Commandeur de Grieu, Procu

reur Général , & Receveur de l'Ordre de Malte au .

Grand Prieuré de France, ſera chargé des affaires

de l'Ordre en cette Cour.

· Le jour du mariage du Prince de Condé, il

eut appartement chez le Roi dans la Chambre du

Lit, & dans les Salles du Trône & du Bal. Enſuite

leurs Majeſtés ſouperent en public dans l'apparte

ment de la Reine avec Monſeigneur le Dauphin,

Madame Infante Ducheſſe de Parme, Madame

Adelaïde, & les Princeſſes du Sang.

Après le ſouper , le Roi fit l'honneur au Prince

de Condé de lui donner la chemiſe. La Reine fit

le même honneur à la Princeſſe de Condé.

Le 4 après midi, leurs Majeſtés allerent voir la

Princeſſe de Condé, qui reçut le même jour la

viſite de Monſeigneur le Dauphin , de Madame la

Dauphine, de Madame Infante, de Madame Ade

laïde , & celles des Princes & Princeſſes.

On chanta le 5 , pendant la Meſse du Roi , le

De profundis, pour l'Anniverſaire de Madame la

#! Dauphine, Ayeule de Sa Majeſté.

' - Le même jour, le Roi partit pour Bellevûe

d'où Sa Majeſté eſt revenue le 8. - -

· Le 6 , Monſeigneur le Dauphin fit rendre à l'E.

# gliſe de la Paroiſse du Château les Pains Benits,

qui furent préſentés par l'Abbé de Termont, Au
mônier du Roi. -

Madaine Victoire, qui à cauſe d'une indiſpoſi

tion n'a soit pû faire ſes Pâques, alla le 7 à la mê--
I

I. Vol,
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me Egliſe , où elle communia par les mains de

l'Abbé de Colincourt, Aumônier de Sa Majeſté.

Il y eut le 5 & le 7, Concert chez la Reine. On

a chanté le Prologue & les trois premiers Actes

de l'Opéra de Tancrede.

Le 8, la Reine fut ſaigaée par précaution.

Le 1o, les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens livres ; les Billets de la pre

miere Lotterie Royale à ſix cens ſoixante & treize,

& ceux de la ſeconde à ſix cens dix-ſept.

B EN E F 1 c E s D oNN Eºs.

[ E Roi a donné l'Abbaye de S. Nicolas d'An

gers, Ordre de S. Benoît, à l'Abbé de Bouillé,

Maître de l'Oratoire de Sa Majeſté, & Doyen

des Comtes de Lyon : l'Abbaye d'Ambournay,

même Ordre, Diocéſe de Lyon , à l'Abbé de

la Tour-du-Pin ; le Prieuré de Saint-Philebert

de Niœil, Diocéſe de la Rochelle, à M. Pagès ;

celui de Saint-Vincent-lez-Orléans , à M. Re

gnier ; & celui de Saint-Felix de Silvarol, Baye

de Saint-Claude, Diocéſe de Langres , à M. de

Sampigny.

sa Majeſté a donné l'Abbaye de Saint Pierre de

Lezat, Ordre de S. Benoît, Dioceſe de Rieux,

à l'Evêque de Poitiers ; celle de Saint-Jean d'Or

beſtier, même Ordre, Dioceſe de Luçon, à l'Ab.

bé de Saint-Sauveur de Soyan ; l'Abbaye Régu- !

liere de Vaucelles, Ordre de Cîteaux , Dioceſe

de Cambray, à Dom Bernard ; le Prieuré de Mor.

tagne, Ordre de S. Auguſtin, Dioceſe de Sain

tes, à M. le Quien de la Neuville ; & le Prieuré |
de Beaumont-la-Châtre, Dioceſe du Mans , à M.

· de la Pommerie, Chantre de l'Egliſe Collégiale

de Vendôme. -
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Le Roi a accordé le l'rieuré de Leobon de La

verray, Dioceſe de Poitiers, à M Cordelas , le

Prieuré de Sainte-Catherine de Briande, même

Dioceſe, à M. Jollivard ; & le Prieuré de Saint

Quentin en Mauge, & Saint-Vincent de Chalon

ne, Dioceſe d'Angers, à M. Rouſſeau.

Le Roi a donné l'Abbaye de Maymac, Ordre

de Saint Benoît, Congrégation de Saint Maur,

Diocèſe de Limoges, à l'Abbé le Baſcle d'Argen

teuil, Vicaire Général de l'Archevêché de Tours.

Sa Majeſté a donné au ſieur Barc, un de ſes

Clercs de Chapelle, la place de Chapelain, va

cante par la mort de l'Abbé Richard. Le ſieur du

" Pujet a obtenu la place de Clerc de Chapelle,

qu'avoit le ſieur Barc.

# NAISSANC ES, MARIAGEs
& Morts.

L A Marquiſe de Civrac eſt accouchée le 29 Jan

vier dernier, d'une fille qui a été baptiſée le

25 Avril ſuivant , & nomméc Amable-Cecile.

Le 9 Mars naquit & fur baptiſé à S. Nicolas

: º du Chardonnet, Jules-François-Phflibert Durands

d'Auxi, fils de Meſſire Philibert Durand , Cheva

lier , Comte d'Auxi, Seigneur de Sommiere, &c.

Conſeiller du Roi en ſes Conſcils, Maître des

Eaux & Forêts de Bourgogne, Franche-Comté

& Alſace, & de Marie-Thereſe Rougeot ſa ſe

conde femme.

On trouvera dans l'Hiſtoite de Bourgogne, par

Dom Planchet, tome 2, pag. 272. & dans les

Regiſtres des Etats de Bourgogne une connoiſſan

ce entiete de la famille de M. le Comte d'Auxi.

La Ducheſſe de Penthievre eſt accouchée le 13

I ij
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de ce mois d'une Princeſſe. -

Le 15 , eſt née & a été baptiſee Françoiſe

Charlotte, fille de Meſſire Claude-Conſtance-Cé

ſard de Houdetot, Comte de Houdetot , Mar.

quis de la Meilleraye, Seigneur & Patron des

Paroiſſes de S. Germain de Noards, Guerbaville,

Bliquetuil, Vatteville , & autres lieux , Cheva

lier de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis,

Capitaine-Lieutenant des Gendarmes de Berry,

& de Dame Eliſabeth-Françoiſe-Sophie de la Li

ve, ſon épouſe , mere auſſi d'un garçon , né le

12 Juillet 1749. Elle a été tenue ſur les Fonds de

Baptême par Meſſire Charles-Louis de Houdetot,

Marquis de Houdetot, oncle parternél : repréſen

té par Louis de la Live d'Epinay , couſin mater

nel, & par Dame Marie Françoiſe-Charlotte de la

Live, épouſe de Meſſire Jacques Pineau de Lucé,

Maître des Requêtes , & Intendant d'Alſace, tan

te maternelle ; repréſentée par Dlle Anne-Marie

Louiſe de Lucé ſa fille, couſine maternelle.

- Le Comte de Houdetot, pere de celle qui

donne lieu à cet article, eſt ſecond fils de feu

Charles de Houdetot , Marquis de Houdetot,

Lieutenal Général des Armées du Roi , mort le

cinq Juin 1748; & de feue Catherine-Madeleine

Thereſe Carel, morte le 4 Janvier 1749.

M. le Comte de Houdetot eſt de la ſeconde

branche de ſa maiſon, une des plus anciennes de

Normandie , où elle eſt connue par les titres &

les hiſtoires, depuis l'année 1o34 : & la branche

ainée poſſéde encore aujourd'hui les même terres

au pays de Caux, qu'elle poſſédoit en 1229 , &

préſente aux mêmes Cures auxquelles elles pté

ſentoient alors. - -

Ses armes de toute ancienneté, ſont d'argent ,

· à une bande d'azur, diaprée d'or de trois Piéces ,
-

#
-
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celle du milieu chargée d'un lion, & les deux au

tres d'un aigle à deux têtes, le tout d'or.

Voyez cette généalogie bien détaillée, dans

l'Hiſtoire des grands Officiers de la Couronne,

tom. 8. fol. 16 , &c. - º

Monſeigneur le Dauphin & Madame Adelai

de , tinrent le 19 ſur les Fonts , le fils du Com

te de Laval - Montmorenci , Colonel du Régi

ment de Guyenne , & fils du feu Maréchal de

Laval-Monmorenci. Cet enfant âgé de cinq mois,

a été nommé Louis-Adelaïde-Joſeph Les cérémo

nie du Baptême lui ont été ſuppléées en préſence

du Curé de la paroifſe du Château, par l'Abbé

de Raigecourt , Aumonier du Roi.

· Le 19 de Fevrier , Meſſire Arnoul , Comte de

Pracomtal, Guidon des Gendarmes de la Garde ,

épouſa Dlle Anne-Charlotte Thiroux de Monre

gard. Le Comte de Pracomtal, dont le contrat

de mariage avoit été honoré le 11 du même mois

de la ſignature du Roi, de la Reine & de la Fa

miile Royale , eſt iſſu d'une famille noble de

Dauphiné, qui tire ſon nom du Château de Pra

comtal, près de la Ville de Montelimar.Guillaume

& Roſtaing de Pracomtal freres, ſont connus par

pluſieurs titres de 1258 , 1264 , 1272, 1285 , &c.

Le premier tefta en 13o2 , en faveur de ſon neveu

Guillaume II. de Pracomtal Celui-ci eut deux

fils, Roſtaing & Pons qui formerent deux bran

ches. Le dernier fit celle des Barons de Souſſey en

Bourgogne , dont l'héritiere Louiſe de Pracomtal,

fut mariée en 1548, à François-Damas, Comte de

Crux , auquelelle porta la Baronnie de Souſſey.

· Roſtaing de Pracomtal, fils ainé de Guillaunue,

Seigneur de Pracontal , dit auſſi Château-Sa

blier, fit un Codicile en 1348 , & eut de ſa fem

* . - ' - I iij
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-

-

me Pabiette de Cruas, Barthelemi de Pracomtal ;

marié en 1346 avec Moroſe Audoard , dont le fils

Roſtaing I I I° du nom, Coſſeigneur d'Ouſche,

d'Eſpeluche & de Montboucher, fut pere par ſa

troiſiéme femme Marguerite, de Guichard de Pra

comtal, Seigneur d'Anconne , qualifié noble &

puiſſant homme. Celui-ci épouſa par contrat du

3o Janvier 145o, Beatrix , fille de noble Armand

la Rode , ou la Rouë , & teſta le 18 Février

1498. Son fils aîné Ferrand ou Ferrandon de Pra

comtal, Seigneur d'Anconne, qualifié noble &

† homme, teſta en 15 16, & laiſſa de ſa

emme, Claudine, fille de noble Alzias de l'Eſpine,

Seigneur d'Aunac & de Suzanne de Pracomtal ,

Antoine de Pracomtal , Protonotaire du S. Siege

en 1534, & Doyen de Ste Croix de Montelimar en

1539 & 1561 , & Imbeit de Pracomtal , Seigneur

d'Anconne , Capitaine de 3oo hommes de pied,

qualifié noble & puiſſant Seigneur , allié par con

trat du premier Fevrier 154o , à Marguerite de

l'Hére, fille de noble & puiſſant Seigneur Hu

gues de l'Hére, Seigneur de Glandage. Il teſta

en 1554. Son fils aîné, Antoine de Pracomtal , dit

le Capitaine d'Anconne, acquit une grande ré

putation à la guerre, ſe ſignala à la bataille de

Jarnac en 1569, ſe trouva auſſi à celle de Mon

contour en la même année, commanda long

tems dans Angoulême, & mourut ſans alliance.

Jean de Pracomtal , Seigneur d'Anconne , troi

ſiéme fils d'Imbert , fut tué en 1 588 par les trou

pes de Leſdiguieres. Il avoit été marié en 1575

avec Claude Roux, de laquelle il laiſſa entr'au

tres enfans Antoine de Pracomtal , Seigneur d'An

conne & de Château-Sablier, qui teſta en 163o,

ayant épouſé en 161 5 Claire-Magdelaine Sicard

de-Cubleze. Il en eut Henri qui continua la poſ
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térité ; Pierre-André , Lieutenant-Colonel dans le

Régiment Lyonnois, tué en 1668 devant la Ville

de Dole, en Franche-Comté; & Etienne , Capi

taine dans le Régiment dc Ventadour , bleſſé au

ſiege de Roſſet, & tué au ſervice du Roi. Henri

de Pracomtal , Seigneur d'Anconne & de Châ

teau-Sablier, appellé le Marquis de P1acomtal,

mort en 1692 , avoit épouſé en 1644 Claude

Arod , ſœur de Melchior Arod de Senevas de S.

Romain, Conſeiller d'Etat d'épée , & Ambaſſa

deur en Suiſſe & en Portugal, & fille d'Antoine

Arod, Seigneur de Senevas & de S. Romain en

Jareſt, & de Jeanne de Maiſonſeule. De ce ma- .

riage il eut Jeanne-Urſule de Pracomtal, mariée en

1679 avec Anne-Henti d'Armes, Comte de Buſ

ſeaux , Lieutenant de Roi en la Province de Ni

vernois, & décédée en 1744 , âgée d'environ 1oo

-ans; & Armand de Pracomtal, Seigneur d'Ancon

ne & de Château-Sablier, appellé le Marquis de

Fracomtal,Lieutenanr.Général des Arméesdu Roi,

& Gouverneur de Menin, tué à la bataille de Spire

en 17o3 , ayant épouſé en 1693 , Catherine-Fran

çoiſe de Mornai de Mont-Chevreuil , fille d'Henri

de Mornai, Marquis de Montchevreuil, Chevalier,

des Ordres du Roi , Gouverneur de S. Germain

en-Laye, & de Marguerite Boucher-d'Orſai. Ce

fut en faveur de ce mariage que ſon oncle mater

nel , Melchior Arod , lui fit don des terres &

Seigneuries de Senevas, de Chaignon & de S.

Romain , à la charge lui & ſes defcendans de

porter les nom & armes d'Arod. De ce mariage

ſont ſortis Leonor-Armand de Pracomtal qui ſuit ,

& Anne-Marguerite, mariée en 1724 avec Char

les d'Hugues, Baron de Beaujeu & Seigneur de

la Motte-du Caire. -

Leonor Armand de Pracomtal, Sire de Chatil

I iij
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lon, Baron de Berniere, Marquis du Breuil & de

Luis, Seigneur de Veſvre, de Roué , de Che

vanne-Gazeau, de Mouſſi, de Buſſeau, & c. ap

pellé le Marquis de Pracomtal, Chevalier de S.

Louis, & Lieutenant de Roi en Nivernois, a

épouſé en 1723 Catherine Boucher d'Orſay , fille

de Charles Boucher d'Orſay , Seigneur d'Orſay,

Maîti e des Requêtes honoraire , Intendant de

Dauphiné, & de Catherine le Grain. Leurs en

fans ſont ,

1°. Charles Jean de Pracomtal , né en 1724,

Religieux Benedictin. -

2°. Arnoul de Pracomtal, né en 1725 , qui a
donné lieu à cet article.

3°. Antoine-Charles, né en 1733 , reçu Page

de la petite Ecurie du Roi en 1747.

4°. Anne-Marguerite , née en 1727, nmariée en

1746 avec Adrien-Antoine Bloquel de Croix , Ba

ron de Wimes. .

Voyez la genéalogie de Pracomtal , dont les

armes ſont d'or , au chef d'azur ; chargé de trcis

fleurs de lys d'or , dans l'Armoirial général, rroi

ſieme Regiſtre , par M. de Serigni. -

Le 26 de Mars, Meſſire Euſtache-Joſeph d'Aſ.

#gnies, Marquis d'Oiſy, Capitaine-Lieutenant de

la Compagnie des Gendarmes d'Orléans, a épou

· ſé à Arras, Demoiſelle Marie-Louiſe-Guilaine le

Cocq , , fille unique de Meſſire Charles-Joſeph

AGuilain le Cocq , Chevalier , Comte de Humbe.

xe & de Dieval, & de Dame Louiſe Catherine de

Clermont-Tonnerre, fille de Louis-Joſeph de Cler

mont Tonnerre, Comte de Thouri , & de Fran

çoiſe-Cbarlotte de Lannion. Le Comte de Humbe

xe , étoit fils unique & héritier de Meſſire Char

le-Baudouin le Cocq , Chevalier , Comte de

Humbeke & de Dieval, Seigneur de Wulver
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hem , la Motte & autres lieux, & de Thereſe

Charlote de la Tour-Saint-Quentin, & petit fils de

Jacques-François le Cocq , Chevalier, Comte de

Humbexe, qui avoit épouſé Barbarine-Jacobe de

Varick, Dame de Dieval, & dont le pere Côme le

Cocq , Chevalier, Vicomte de Waerde, Seigneur

de Humbeke, Wulverghem , la Motte, Lathenn

& autres lieux , allié à Pétronille-Caroline de

Schietere de Maſtaple , étoit fils de Baudouin ,

Chevalier, Seigneur de Humbexe, & de Fran

çoiſe de Latkem de Liefkenſrode, & petit fils de

François, Chevalier , Vicomte de Waërde , Sei

gneur de Wulverghem, la Motte , Groenhoven

& Schilthoven , marié avec Iſabelle Damman de

Hombergen. Ce dernier avoit pour pere Pierre

le Cocq , Seigneur de Wulverghem, la Motte,

Groenhoven & Vicomte de Waerde, par ſon al

liance avec Catherine de Wits, & pour ayeul

Baudouin le Cocq , Seigneur de Groenhoven, de

la Motte, & c. qui avoit épouſé Marguerite de

Sombeck de Goorteve, & dont le pere Hugues,

Chevalier , Seigneur de la Motte , de la Haye ,

&c. mari d'Anne de Leſtoret , étoit fils de Luc ,

Ecuyer, Seigneur de la Motte, Guidon d'hommes

d'armes, au ſervice du Duc de Bourgogne en

1466. Celui-ci qui avoit épouſé Marie de Limo-t

ges, avoit pour pere Jean le Cocq , Chevalier,'

Seigneur de Sarcus & de Beaurepaire, qui vint de

Normandie s'établir dans les Pays-Bas , oû il épou-'

ſa Michelle de Mamez. Il étoit fils de Hugues

le Cocq , Chevalier , & de Charlotte l'Hermite.

· La maiſon d'Aſſignies eft au nombre des plus

illuſtres de la Province d'Artois, tant à cauſe de

l'ancienneté de ſon origine, que par rapport à

ſes alliances.

Thierri d'Aſſignies, le premier qui vint s'éta
\ l ?
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blir en Artois en 1o96 , épouſa Melizande de

Ciſ@ing. Son fils Pierre d'Aſſignies, fut allié à la

fille du Seigneur deHabarack D'eux étoit iſſu Mar

tin I. du nom , Sire d'Aſſignies, qualifié Cheva

lier dans les Archives de la ville de Lille , lequel

vivoit ſous le Regne de S. Louis. Il fut allié à Ca

therine d' Aſſignies, Dame d'Aſſignies ſa parente,

de laquelle il eut Martin I I. du nom, Sire d'Aſſi

gnies. Celui ci eut de ſa femme, Marie de Renty,

Jean I. du nom , Sire d'Aſſignies , qui épouſa

Jeanne de Cambrin, d'une ancienne maiſon d'Ar

tois. Leur fils ainé , Jean I I. du nom, Sire d'Aſ

fignies, fut allié à Marie de Tourmignies, qui fut

mere de Jean I I I., Sire d'Aſſignies , Comman

dant 5co lances , peur le ſervice du Duc de

· Bourgogne. Ce dernier épouſa Jeanne de Barban

gon. De ce mariage naquirent entr'autres enfans,

Louiſe d'Aſſignies, reçue Chanoineſſe au Chapi

tre d'Andenne ſur Meuze , le 12 Février 148o,

& Leon, Sire d'Aſſignies, Commandant 1 5oo lan

ces à Cambrai , pour le ſervice de Maximilien

d'Autriche , & décédé le 12 Février 1517. Il avoit

épouſé Marie de Lannais, & en laiſſa deux en

fans , qui furent Ponthus & Antoine d'Aſſignies,

par leſquels la maiſon ſe partagea en deux bran

ches principales.

Ponthus, Chevalier , Seigneur d'Aſſignies ,

continua la branche ainée par ſon mariage avec

Saincte Pinchon. Leur ſecond fils , Pierre d'Aſſi

gnies, fut Gouverneur des Ville & Prévôté de

Maubeuge, & fait Chevalier par l'Empeieur Char

les Quint , à la tête d'un Régiment d'Infanterie,

devant S Quenttn. Il eut de ſa femme , Antoi

nette du Boſt , entr'autres enfans, Gniilaume d'Aſ.

ſignies, Gouverneur de Maubeuge après ſoupe

re , & Louis d'Aſſignies , Chevalier , Seigneur
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&'Angeſt en Flandre , & Commandant de Creſ

me ſur le Danube, allié à Iſabeau de Maſſiet, qui

fut mere de Lamoral d'Aſſignies, Chevalier, Sei

gneur† : ſa femme, Marie de Brie, le

rendit pere de Ferdinand-Philippe, Comte d'Aſ

ſignies, Député ordinaire de l'Etat noble du Hai

naut, qui de ſon mariage avec Odilie de la Barre,:

eut pour fille unique, Marie Françoiſe-Ferdinan

de Odilie d'Aſſignies, alliée à Lôuis Chriſoſtome

Denis de Corſw arem , Comte de Niel & du S

Empire , Colonel d'Infanterie au ſervice de l'Em

pereur. - -

Jacques d'Aſſignies, fils ainé de Ponthus, teſ

ta le 12 Janvier 16o3 , & épouſa Catherine de

la Wacquerie , dite Fauvel , qui le rendit pere de

François d'Aſſignies, Chevalier, Seigneur de ce

même lieu, lequel teſta le 2 Septembre 1634. El

fut allié à Antoinette du Boſquel , dont le fils ai

né, Jean d'Aſſignies, Chevalier, Seigneur de la

Tourelle , étant devenu veuf d'Alexandline dé

Hennin Liétard , épouſa par contrat du 7 Sep

tembre 1685, Marie-Françoiſe le Blaneq, qui fut

mere d'Alexandrº-Charles d'Aſſignies , Cheva

lier , Baron de Bailloeul , Sire Bertoult. Celui ci

s'allia 1°. à Marie-Thereſe de Tournai-d' Aſſignies

ſa parente , de laquelle il n'eut qu'une fille nom

mée Euſtachienne d'Aſſignies. De ſon ſecond

mariage avec Louiſe de la Hamaude, il eut Euſta
che-Eugene d'Aſſignies, Baron de Baillœul , Sire

Bertoult , allié le 1o Novembre 17 18 à Mari -

Anne-Joſephe de Saluces-Bernénicourt, de laquel

le il a laiſſe quatre enfans ; ſçavoir , Joſeph Ale

xandre, Baron d'Aſſignies, Seigneur de Baillœul,

Sire Bertoult , qui a épouſé en Mars 1753 ,

Dlle Anne-Marie-Joſephe-Aldegonde de Vandar

burch , Chanoineſſe de Denain ; M#ººt
V}
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Erneſt Eugene , dit l'Abbé d'Aſſignies : Antoi

ne François joſeph d'Aſſignies , & Erneſtine-Jo

ſephe Valpuige d'Aſſignies, Chanoineſſe de Mat

beuge

#oine d'Aſſignies - Seigneur d'Allouaigne,

avoué de Therouenne, ſecond fils de Leon , n2

quit en 15 14, & fut créé Chevalier Par Lettres

Patentes de l'Empereur Charles Quint , données !

le 28 Janvier 1554 devant le Caſteau-Cambréſis, il

fut Meſtre de Camp de Cavalerie & d'Infanterie

pour le ſervice du même Empereur, & mouret !

le 2o Novembre 1 59o. Il avoit épouſé en pre

mieres nôces Jeanne le Chevalier, & en ſecondes

le 15 Juillet 1564 Jeanne le Fœutre. Il eut entre

autres enfans, deux fils du nom d'Antoine , nés

de différens lits, le1quels ont formé deux bran

ches ; ſçavoir, celle des Marquis d'Aſſignies, &

celle des Comtes d'Oiſy.

Antoine d'Aſſignies, né du premier lit , Che

valier, Seigneur d'Allouaigne, fut Lieutenant Gé.

néral des hommes d'armes ez Pays-Bas, & mou

rut en 1614, & Barbe d'Auffay ſa veuve , Damt

de Lambres les Douay, Lambrechies , Acquem

brone, décéda le 1 6 Novembre 1 62 5. Celui dt

leurs enfans qui continua la poſtérité, fut Hou

dart d'Aſſignies, qui devint Seigneur d'Aliouai.

gne , Chartres, S. Martin ſur Coyeul , Lambres

les-Douay , par le décez de ſon frere ainé Her

cules d'Aſſignies , arrivé en 1656 Il épouſa ſi

parente Jeanne d'Aſſignies de la branche ainée.

Jean-Baptiſte d'Aſfignies leur fils, fut créé Mat

quis de Vincly Wendy en Artois , par Lettres du

mois d'Octobre 1676. Il fut allié à Jeanne Cor

nille de Beaufermez , mere entre autres enfaas

d'Octave Eugene, Marquis d'Aſſignies , marié en

I 685 avec Marie-Florence de Markais , fille uni

|

|

|

,
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que & héritiere de Robert de Markais, Cheva

lier , Seigneur de Werquin. Celui-ci ，eut pour

, fils, François Eugene, Marquis d'Aſſignies , Sei

gneur de Werquin , qui épouſa le 24 Juillet 1714

Marie-Philipe Alberique du Châtel, de laquelle
il a eu trois enfans.

Charles-François-Florent, Marquis d'Aſſignies,

Seigneur avoué héréditaire de Therouenne, ma

rié en 174o avec Marie-Magdelaine Joſephe.Alé

xandrine de Tramecourt , dont eſt née Marie

Françoiſe Conſtance Antoinette d'Aſſignies.

Florent Albert François d'Aſſignies.

Marie Philippe Alberique d'Aſſignies , reçue

Chanoineſſe à Denain le 13 Septembre 1743.

Antoine d'Aſſignies, Chevalier, Seigneur de

Wannes Nurlud, fils d'Antoine d'Aſſignies , Che

valier, Seigneur d'Allouaigne , & de ſa ſeconde

femme , Jeanne le Fœutre , fut Lieutenant d'u-

ne Compagnie d'hommes d'armes ez Pays-Bas,

, & eut de ſa femme Anne de Tournai, Euſtache

d'Aſſignies, Chevalier , Seigneur d'Hacquedor

ne, allié le premier Octobre 163o, à Marie de

Watripont , qui fut mere de Julien Euſtache d'Aſ

ſignies , Chevalier , Seigneur d'Hacquedorne,

né le 27 Décembre 1638. Il fut inſtitué héritier

univerſel de Philipe de Tournai , Chevalier ,

Comte d'Oiſy ſon couſin, par ſon teſtament du 2 1

Mai 1678 à la charge de porter les noms & armes

de Tournai': il mourut le 13 Mai 1687 , laiſſant

de ſa premiere femme, Françoiſe Taffin, Jean

Euſtache de Tournai d'Aſſigoies, Comte d'Oiſy.

Celui ci fut marié le 28 Juin 1687 à Marguerite

Claire de Berghes S. Winoc , & mourut à Oiſy ,

le premier Septembre 1716. Il eut pour fils Char

les Joſeph-Eugene de Tournai-d'Aſſignies , Che

yalier, Comte d'Oiſy , Colonel d'Infanterie, qui
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a épouſé le 9 Juillet 1719, Dame Benigne de Maſº

ſuau.

Leurs enfans ſont :

Euſtache Joſeph d'Aſſignies , Marquis d'Oiſy,
ui donne lieu à cet article.

Gabriel-Joſeph d'Aſſignies, Chevalier de Mal

the, recu de minorité le 14 Septembre 1734, En

ſeigne de Vaiſſeaux.

Lydie-Benigne d'Aſſignies, née le 23 Octobre

274C.

Meſſire Hilaire Rouillé, Marquis du Coudray,

Brigadier de Cavalerie, & Capitaine Lieutenant

de la Compagnie des Gendarmes Dauphins , a

épouſé le 2 Avril , Dlle Marie d'Abbadie , fille de

Meſſire Bertrand d'Abbadie , Conſeiller du Par

lement de Pau.

Louis Bufil de Brancas, Comte de Forcalquier,

Prince de Nizare , chef-aîné de toutes les bran

ches de la Maiſon de Brancas en France, Baron

du Caſtelet , Seigneur de Robion, Monjuſtin,

Vitrolle & autres lieux, Grand-d'Eſpagne de la

Premiere Claſſe, & Lieutenant Général pour le

Roi au Gouvernement de Provence , mourut ea

cette Ville le 3, dans la quarante-troiſiéme année

de ſon âge. Il étoit fils de feu Louis de Brancas,

des Comtes de Forcalquier , Maréchal de France,

Grand d'Eſpagne de la Premiere Claſfe,Cheva

lier des Ordres du Roi , & de l'Ordre de la Toi

fon d'Or , Lieutenant Général en Provence,

Gouverneur des Ville & Château de Nantes , qui

avoit commandé en Chef dans la Province de Bre

tagne, & avoit été Ambaſſadeur Extraordinaire

de Sa Majeſté à la Cour de Madrid , & d'Elizabeth

Charlotte-Candide de Brancas, fille poſthume de

Louis de Brancas, Duc de Villars, Pair de Erance,
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&norte le 26 Août 1741. Le Comte de Forcalquier

avoit été marié le 6 Mars 1742 à Marie-Françoiſe

Hervé de Carbonel de Canifi , veuve d'Antoine

François de Pardaillan, Marquis d'Antin , Vice

Amiral du Ponent , & il ne laiſſe point d'enfans

de ſon mariage. Par ſa mort, ſes titres & ſa gran

deſſe paſſent au Marquis de Brancas, ſon frere,

Maréchal des Camps & Armées du Roi, & ci

devant Meſtre-de-Camp d'un Régiment de Cava

Ierie. -

Magdeleine-Diane de Bautru de Vaubrun,

veuve de Mre François-Annibal, Duc d'Eſtrées,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi ,

Lieutenant Général de ſes Armées, & Gouverneur

de l'Iſle de France, mourut en cette Ville le 6,

âgée de 85 ans. -

Mre Ceſar-Charles Leſcalopier , Chevalier Sei

gneur de Liencourt, Cremery & autres lieux, Con

ſeiller d'Etat Ordinaire, mourutà Paris le 7 Février

1753 , âgé de 82 ans , deux jours, étant né le 5

Février 1 67 I. Il fut d'abord Conſeiller au Parle -

ment de Paris, oû il fut reçu le 3o Juin 1694 ; &

enſuite Maître des Requêtes le 3 Décembre 17o8,

Intendant du Commerce, puis Intendant de Cham

pagne & enfin nommé Conſeiller d'Ftat en 173o.

Il préſida en cette qualité le Grand Conſeil pen- .

dant l'année 1742. Il étoit le neuviéme deſcendant

de Picro Leſcale de veronne, qui vint s'établir à

Paris dans le quinziéme ſiécle , & fils de Gaſpard.

Leſcalopier, Baron du Nourar, Conſeiller au Par

lement de Paris , mort étant de Grand'.Chambre '

le Janvier 17o9 , & de Françoiſe-Geneviéve

Colin, morte le 3 Avril 172 5. D'Anne-Geneviéve

Cherier, ſa femme, morte le 24 Juillet 171 ,fille de

Jean Cherier , Chevalier Seigneur de la Rochette,

& d'Anne Gaboury , il laiſſe Gaſpard-Céſar-Char
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les Leſcalopier, Maitre des Requêtes, Intendant à

Montauban depuis l'année 174o, qui a des enfans

de N. .... le.Clerc de Leſleville , qu'il a épouſée

en 1737, fille de Charles-Nicolas le Clerc de Leſ

ſeville , Comte de Charbonnier , Maître des Re

quêtes ; Charles-Armand Leſcalopier de Nourar,

Maître des Requêtes , & Charles-François Leſca

lopier, qui a été Capitaine dans le Régiment

Royal Cravattes , & s'eſt retiré de bonne heure

du Service avec la Croix de Saint Louis, par la dé.

licateſſe de ſa ſanté.

Le 17, M. Louis de Villevault, Doyen de Meſ

ſieurs les Conſeillers de la Cour des Aides, décédé

rue Hautefeuille, âgé de 86 ans , fut préſenté à

Saint Severin, & tranſporté en l'Egliſe des RR,

PP. Chartreux.

A V I S.

L# Sieur Vacoſſain , Marchand Epicier Dro

guiſte , rue & vis à-vis Saint André-des-Arcs,

avertit le Public qu'il eſt autoriſé du Roi pour la

vente d'une eau pour conſerver & blanchir les

dents; elle a la propriété de diſſoudre l'humeur

glaireuſe qui peut contribuer à les gâter , l'uſage

de quinze jours fera voir par la beauté & fermeté

des dents que l'on pourra , hors dans les grands

beſoins, ſe diſpenſer de tout ferrement. Le prix

de la bouteille eſt de 12 ſ. Ledit Sieur Vacoſſain

avertit auſſi qu'il a le Rureau du vrai ſel policreſte,

compoſé par M. de Seignette, de la Rochelle; le

quel ſel eſt paraphé en-dedans de chaque paquet,

& cacheté de la main dudit Sieur de Seignette.

Il avertit auſſi qu'il continue de vendre avec
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ſuccès ſa poudre purgative, dont M. Barbual de

Juvauvigny , Docteur en Médecine, & Médecin

de Nogent-ſur-Seine, a fait des expériences heu

reuſes, & aſſez multipliées pour qu'on puiſſe y

ajouter beaucoup de foi.

A C) T R E.

La veuve Simon Bailly renouvelle au Public

ſes aſſurances, qu'elle continue de fabriquer les

véritables Savonettes legeres de pure crême de ſa

von, & pains de pâte graſſe pour les mains dont

elle ſeule a le ſecret,

Comme pluſieurs ſe mêlent de les contrefaire ;

& les marquent comme elle, pour n'y pas être

trompé il faut s'adreſſer chez elle, rue Pavée-Saint

Sauveur, au bout de celle du Petit Lion, à l'Image

Saint Nicolas, une porte cochere , preſque vis à

vis la rue Françoiſe, quartier de la Comédie Ita

lienne. -

LA C) T R E.

Le Sieur Lecomte, Vinaigrier ordinaire du Roi,

ayant annoncé dans les précédens Mercures ſoi

xante-dix ſortes de vinaigre, tant de toilette que

de table, donne avis qu'il les a pouſsés juſqu'à

cent vingt ſortes, & à quatorze ſortes de moutar

de, dont il a porté celle aux capres & aux anchois

à ſa plus grande perfection. Nous en donnerons

la.liſte dans le Mercure prochain.

A () T R E.

Dufour, Marchand Tapiſſier & Maître Gau

freur à Paris. avertit le public qu'il a fait conſ

truire une Machine pareille à celle d'Utrecht,
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pour gaufrer toutes ſortes d'étoffes à deſseins cou

rans, & qui imitent les velours cizelés, comme

velours , ſatin, taffetas, moire ,# de Tours,

drap , calemande , camelot, peluches, & toutes

ſortes de robes de differens deſseins , pour habits

de velours d'hommes & de femmes, équipages de

carroſses, & meubles à grands deſseins. Il avertit

ue de faux ouvriers ſans qualité, expoſés à être

†. , s'ingerent de l'imiter, & gâtent leſdites

éroffes. Il demeure au milieu de la rue des Foſsés

de M. le Prince, vis à.vis l'Hôtel de Condé, à

PEnſeigne de la Ville d'Utrecht.

L ETT R E de M. André, Maître ès Arts

· & en Chirurgie, Chirurgien de la Charité

de la Paroiſſe Royale de Saint Louis ; &

Ancien de la Maiſan de Saint Cyr, rue de

l'Orangerie à Verſailles. A M. Feſte ,

ancien Chirurgien-Major de la Marine &

penſionné du Roi, au ſujet de ſa Lettre à

M. Courpier, Médecin à Londres, inſerée

dans le Mercure de France du mois de

janvier 1753.

M Onſieur, trop amateur de la perfection de

notre Art pour me livrer à une baſſe jaloufie,

j'ai vû avec ſatisfaction dans votre Lettre à M.

Courpier les juſtes éloges que vous donnez à M.

Daran, & le zéle que vous faites paroître pour ſes

intérêts. Une ſeule choſe a bleſſé mon amour

propre, & j'avouerai naturellement ma ſenſibilité.

Vous ne connoiſſez que lui pour inventeur des

véritables bougies. Il eſt humiliant pour moi
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, qu'un homme de votre mérite ignore un ouvrage

ur les maladies de l'uréthre que je publiai il y a

, environ deux ans, & dans lequel je prouvai la

, découverte que j'ai faite d'un pareil reméde. L'ex

périence qui s'en étoit faite à l'Hôtel Royal

- des Invalides, à Paris & à Verſailles,† 1

· des plus grands Maîtres de l'Art m'autoriſoit à

l'annoncer. Il eût été bien avantageux pour moi,

que cela fût parvenu juſqu'à vous. Je ne me ſerois

, point vû dans votre Lettre confondu ( quoiqu'im
, plicitement)avec ceux que vous taxez de charla

tans, parce qu'ils traitent les maladies ſecrettes

par le moyen des bougies, ſans avoir pris l'atta

2 che de M. Daran. Non , Monſieur , je ne l'ai ja

, mais priſe, & j'ai traité un grand nombre de ma

· la des avec ſuccès. Mes bougies ont comme les

fiennes, la propriété de renouveller les accidens

4 de la gonorihée : elles mettent en fonte & en

, ſuppuration des ulceres cachés dans le canal, qui

, y reſtoient comme aſsoupis depuis dix, vingt.

º trente & quarante années : elles les détergent, les

mondifient, les incarnent & les cicatriſent, après

avoir ôté tous les obſtacles qui s'oppoſoient à la

fortie des urines. Mes bougies guériſsent la ſtran
,

gurie, & toutes les rétentions d'urines qui ne ſont .

oint les ſuites d'une pierre formée : elles font

uppurer un canal malade , & n'affectent en au

cune façon celui qui ſeroit ſain. Mes bougies en

fin, ont deux avantages que M. Daran ignore

eut-être ; c'eſt que ſans en multiplier la diverſité,

je les confie à tout le monde , ſans crainte qu'el

îes procurent de mauvais effets; & que décompo

, ſées , je m'en ſers avec ſuccès pour la guériſon de

' pluſieurs maladies. Tour ceci pourra vous paroî

tre ſuſpect , n'ayant pas l'avantage d'être connu

· de vous; mais il me ſera tiès facile de vous èn

| Procurer les preuves. -



2 I 2 M E R C U R E D E F R A N C E.

Vous dites, Monſieur, que M. Paran n'a point

donné la compoſition de ſon reméde, & qu'on ne

peut par conſéquent agir par comparaiſon. Quo

qu'il n'y ait point de difference du ſien au mien,

quant à la couleur & à la figure,je ne prétendsps

pour cela que l'un ſoit l'autre ; je préſume ſeult

ment par la conformité des effets , que les remé

des qui en font la compoſition ſont de la même

Claſſe, & j'ajouterois avec confiance qu'on tiit

plus d'avantage du mien. C'eſt ce que je prouverii

dans un ouvrage que je prépare , & où je rédig:

les obſervations que j'ai faites, d'après les malades

que j'ai traités ſelon ma méthode. J'eſpere qu'il

parviendra juſqu'à vous, & que vous ſerez alos

convaincu que M. Daran n'eſt pas le ſeul dépcſ

taire des véritables bougies, & que les ſuccès de

mon reméde ne le cédent point à ceux qui lui ont

fait ſa réputation. Il ſçait que j'en ai prouvé ſuffi

ſamment l'identité dans ma Diſſertation.

Par la façon dont vous parlez de l'uſage des

bougies , il paroît bien que vous en ſentez la né

ceſſité pour la cure de beaucoup de maladies,

pour leſquelles elles ſont trop négligées : je l'ai

obſervé dans ma Diſſertation , auſſi voyons nous

tous les jours tant de fauſſes guériſons. Il y a tout

lieu d'eſperer que la prévention à ce ſujet tombera

enfin , & que les incrédules ſeront convaincus. J'ai

l'honneur d'être, &c.

· André.

c E R T I F F c A T.

E ſouſſignée certifie , qu'étant tombée dans

une attaque d'apopléxie très-violente, avec

Perte entiere de connoiſſance , j'ai pris par ordre

-,
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3e M. Goular, Médecin , des gouttes de Madame

la Générale la Motte, & qu'à l'inſtant j'ai repris

1'uſage de mes ſens , j'ai continué pendant quel

· ques jours à me ſervir de ces gouttes, & j'ai été

· parfaitement guérie en peu de tems, quoiqu'à

' l'âge de 82 ans ; j'avois même une oppreſſion de

puis environ un an, dont je ne m'apperçois preſ

que plus. En foi de quoi j'ai donné le préſent

· Certificat, pour rendre témoignage à la vérité. A

* Paris , ce 2o Mai 1751.

Catherine Loiſon, de Beaumont.

A Meſſire Cardin-François-Xavier le Bret,

· Chevalier, Seigneur de Pantin, de Selles

, & autres lieux, Intendant de la Province

· de Bretagne. Par M. le Chevalier de

| Cramezel.

| E Nfin, c'eſt aujourd'hui que ta rare prudence,

· De ſon éclat vainqueur reçoit le digne prix :

Tu vas, ſage le Bret, combler notre eſperance ,

Et faiſant tous les jours à des peuples chéris

º Goûter mille douceurs, au ſein de l'abondance,

Juſtifier le choix de l'auguſte Louis.

Miniſtre des tréſors d'une riche Province,

Par toi s'augmentera la gloire de l'Etat :

: Juge intégre, éclairé, déſigné par le Prince

Pour devenir le Chef d'un illuſtre Sénat,

| Contre l'iniquité l'orphelin & la veuve •

· Trouveront ſous tes loix un généreux ſecours : .
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Les Bretons à jamais feront la douce épreuve

D'un bonheur dont ton zéle affermira le cours.

En toi de Magiſtrat, d'Econome & de Pere,

La France réunit les titres glorieux.

Tels en Provence on vit autrefois tes ayeux ;

Suffire à tout le poids d'un double miniſtere ;

Répondre à tous les vœux des peuples & des Rois;

Et du commun bonheur n'écouter que la voix,

Leur nom & leurs vertus, voilà ton héritage :

Les faveurs de nos Rois, voilà ton appanage :

On les verra tranſmis à ta poſtérité ;

Ils en feront toujours l'ornement & la gloire,

Et pour ton nom fameux au Temple de Mémeire,

Seront un gage sûr de l'immortalité.

| A Paris, le 31 Mars 1753.

PROSPE CT US Apologetique, pour la !

Quadrature du Cercle. A Paris, chez De

laguette. 1753.

» T E propoſe pour cet Ouvrage, dit l'Auteur ,

35J# ſouſcriptions de mille livres qui pourront

» être compoſés de tel nombre de perſonnes qu'on

» voudra : ſi les Nations intéreſſées à cette gran

s» de & très-utile découverte, vouloient compo

» ſer un ſeul nombre de ſouſcriptions , cela abré

» gercit de beaucoup le tems de la démonſtra

32 t1OIl ,

» Ceux qui voudront ſouſcrire, pourront s'a-

» dreſſer à M. de Montmartel , Garde du Tréſor

• Royal à Paris, qui en recevant les ſommes ou
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| »s les ſoumiſſions, en donnera des Récepiſſés, dans

* » leſquels il ſera fait mention que ſi l'Auteur ne
• •

, iº » démontre pas géométriquement la Quadrature

: » du Cercle, on rendra à chacun ce qu'il aura

» mis en dépôt ſans aucune diminution ; & ſi l'Au

» teur tient ſa promeſſe, on lui délivrera les ſouſ

» criptions qui doivent monter à quatre millions

» avant la démonſtration , dont on enverra en

, » ſuite cent Exemplaires à chaque Royaume &

» Etat qui auront déſiré d'y participer : les Figu

» res y ſeront gravées & jointes à l'explication la

» plus claire ; de ſorte que l'uſage en ſera com

•° mun à tous pour l'intelligence & l'exécution.

» Le Chevalier de Cauſans, ci-devant Colonel

» du Régiment d'Infanterie de Conty, a l'hon

' » neur d'inviter les Académies des Sciences de

» l'Europe, d'envoyer un Député, qui en arri- ,

s2 vant à Paris, recevront chacun cent louis chez !

| s» M. de Montmartel, pour contribuer aux frais

» du voyage à tout évenement. Tout ſera fini en

» trois démonſtrations conſécutives, qui ſe feront

» publiquement à l'Académie des Sciences à Paris.

M. de Montmartel ſouhaite que le Public ſoit

averti qu'il a été nommé dans le Proſpectus ſans ſon
q - -

aveu, & qu'il ne prendra aucune part à cette afe

faire.

A P P r o B A T I o N.

'Ai lû, par ordre de Monſeigneur le Chances

· · _ - lier , le premier volume du Mercure de France

du mois de Juin. A Paris, le 1 Juin 1753.
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A. V I S.

'ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN

Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germais

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre.ſee, pour rt ,

mettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtam#ent ceux qui nous adrſ

ront des Paquets par la Peſº, d'en affranchir le pºt,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

et lui de ne pas voir paroître leurs Ouvr *ges

| Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangen,

qui ſouhaiteront avsir le Mercure de France de la prt.

miere mºin, & plus prºmptemens, n'aurone ! .

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pr.

vince qui le deſirent, les frais de la poſte me ſont tu

conſidérables. 4

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le pst

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſtats

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſa

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercurt

très-exactement , moyennant 2.1 lrvr s par an , qu'i

payeront , ſfavoir, 1 o liv. 1o ſ en recevant leſettsi

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant te ſeani

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment l,

donner leurs ordres pour que ess payemeus ſoientfau )
dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Prºvince, à qui •

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exaäes à fain

payer au Bureau du Mereure à la fin de chaque ſemeſ.

ire , ſans cela en eroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ce

ouvrage.

On adreſſe la méme priere aux Libraires de Trovintt. |

On trouvera le ſieur Merien chez lui les merrrt

di, vendredi, & ſamedi de chaque ſemaine.

| P » 1 x XX X. s S o L s.
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L A M O U C H E

QUI SE NO Y E DANS L E L A IT.

Fable traduite du Latin.

D Es chévres d'un troupeau replet,

Et du retour du pâturage,

Galatée à deux mains preſloit, ſuivant l'uſage,.

Les mammelles pleines de lait.

Déja du doux nectar l'écoulement rapide

Sous les flots écumans d'une neige liquide,

Du vaſe déroboit les bords,

II. Vol. A ij
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Lorſque cédant aux doux efforts

De la volupté qui la guide,

Une mouche du haut de l'air,

Par ſa fatale deſtinée,

Entrainée,

se précipite, & fond plus prompte qu'un éclair

Où l'attire du lait la dangereuſe amorce.

u Ce n'eſt pas tonjours par l'écorce

» Que de l'arbre l'on doit juger ;

» O mouche ! cû vas-tu t'engager ?

» Que fais tu, petite inſenſée ?

» Croi-moi , fui : hâte-toi, retourne ſur tes pas :

» Evite un précipice où tu n'apperçois pas

» Que tu donnes tête baiſſée.

» D'une belle couleur les dangereux appas

» Souvent couvrent un piége ; enfin dans ce fluide,

» Qui pour te ſoutenir n'a point de fond ſolide,

» Garde-toi bien d'entrer , ou crains un prompt

» trépas.

Au lieu de profiter d'une leçon pareille,

L'imprudente pourſuit, & fait la ſourde oreille ;

· L'odeur & la couleur du lait,

La ſéduiſent par leur attrait. .

vers le vaſe fatal ſes pas elle dirige ,

Long-tems ſur ſa ſurface , & ſe joue & voltige ;

Puis oſe enfin, banniſſant toute peur,

Poſer ſes pieds ſur un terrein trompeur.

Le lait n'eſt qu'eſſleuré qu'elle ſe ſent captive.
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Par une prompte tentative,
A ſes ailes trois fois elle donne l'eſſort •

Pour ſe retirer du naufrage,

Et trois fois elle fait un inutile effort.

Elle eſpere du moins ſe ſauver à la nage ;

( Par amour pour la vie, hélas ! on tente tout, .

Et de quoi cet amour ne vient-il pas à bout ! ) | | -

Mais de l'art de nager ſes pieds n'ont nul uſage.

Comme on voit dans les champs un imprudent

oiſeau . -

D'une funeſte glu ne s'arrachant qu'à peine,

S'aller prendre ſous le rezeau

Ou'un adroit oiſeleur a tendu dans la plainc ;

Et dans ces Iacqs maudits s'embatraſſer plus fort :

Plus pour s'en échaper il veut faire d'effort ,

Plus la pauvrette auſſi veut agiter ſes aîles,

Et plus de ſon trépas elle avance l'inſtant :

· Déja ſon petit corps flottant

En ſent les atteintes cruelles ;

. Trois fois conſécutivement

· Elle plonge, ſurnage, & rentre enfin dans l'onde,

Où ſes yeux d'une nuit profonde

Sont couverts éternellement.

Que ſert, imprudente jeuneſſe,

Que ſert de vous donner les plus ſages avis ?

Lorſque de vous ils ſont ſuivis,

C'eſt pur hazard : vous vous livrez ſans ceſſe »

Séduite par l'attrait d'un plaiſir paſsager

^»

A iij
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Aux bouillantes ardeurs du feu qui vous poſséde,

Et n'appercevez le danger

Que quand pour en ſortir il n'eſt plus de reméde.

Brunet, de Dijon.

äâääâââ######â#
D I S C O U R S

Sur les élemens, les principes & les régles

générales de la Muſiqu4

A Gamme ut, re, mi, fa, ſol, la, ſi,

ut, eſt la premiere leçon que l'on met

ſous les yeux§ ceux qui veulent appren

dre la Muſique ; c'eſt l'échelle des ious de

l'etlave ut, c'eſt-à-dire, des ſons qni peu

vent être exprimés ſucceſſivement par le

chant, en commençant depuis la note ut,

& en montant juſqu'à ſon octave.

A la premiere inſpection de cette octa

ve conſidérée dans ſa totalité, l'on peut

la regarder comme formée de deux tetra

cordes , dont le premier eſt ut, re, mi, fa,

& le ſecond ſol , la, ſi, ut ; chacun de ces

deux tetracordes repréſente deux tons &

un ſemiton, & il y a de plus un ton entre

fa & ſol; ainſi l'octave d'ut , conſidérée

dans toute ſon étendue, eſt compoſée de

fix tons, dont les degrés ou intervalles
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· partagés en tons & ſemi-tons, ſelon la

gamme ou échelle ſont ut, re, mi, fa, ſol,

, la , ſi , ut.

On éprouve de la difficulté à entonner

les trois tons, qui ſe trouvent de ſuite

depuis fa juſqu'au ſi ; pour accoûtumer les

Ecoliers à ſurmonter cette difficulté, on

leur apprend qu'il eſt convenable de mon

ter de ſuite, depuis ut juſqu'à la quinte

ſol, & de faire, ſoit réellement, ſoit

mentalement, un repos ſur le ſol avant

de continuer à ſolfier ſol , la, ſi, ut.

On exerce les commençans par l'inton

nation de la quinte ut ſol , ſoit ſeule, ſoit

en y diſtinguant la tierce majeure en cette

ſorte ut, mi, ſol , on s'eſt d'autant plus at

taché juſqu'à préſent, à former l'habitude

de la juſte intonation de ces trois notes

que l'expérience a fait connoître, que la

note tonique ut, ſa tierce majeure & ſa

quinte forment l'accord le plus parfait , &

que cet accord dans les differens tons qui

peuvent de même être établis ſur chacune

des ſept notes de l'octave, eſt la baſe &

le fondement de la mélodie & de l'har

monie, pour tout ce qui peut ſe chanter

par la voix humaine.

Un moyen d'exciter ſur ce point l'at

tention & la curioſité des Etudians étoit,

de leur apprendre à chercher dans une

A iiij
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Corde Sonore , comme par exemple , de

laiton, les differens tons de l'Octave, &

à voir par leur propre expérience , que

cette corde, en ſuppoſant qu'elle donne

dans toute ſon étendue le ton d'ut , donne

à ſa moitié l'Octave ſupérieure de ce ſon,

& à ſon quart la double Octave ; & que

cette même corde à ſon tiers donne la quin

te, & à ſa cinquiéme partie la tierce ma

jeure , mais dans la ſuite on ne manquera

pas de leur faire de plus obſerver, que

ces deux tons de la tierce & de la quinte

ſont produits fi natureilement , qu'ils ſe

font entendre ſenſiblement dans la réſo

nance de la corde pincée dans toute ſon

étendue , c'eſt à dire , dans le ſon d'ut de

la corde priſe dans ſa totalité , ce ſon

donnant ainſi par ſa propre harmonie mi,

ſol , qui par cette raiſon ſont juſtement

appellés ſes ſons harmoniques. -

L'heureuſe découverte de ce phenomé

ne de la réſonance de la corde, & de tout

aûtre corps ſonore à la quinte & à la

tierce majeure (a) eſt applicable à tous les

tons ou demi de l'Octave , leſquels peu

vent tous être conſidérés chacun en parti

( a ) On voit dans la premiere page de la Pré

face de M. Rameau , ſur ſon nouveau ſyſtême de

Muſique théorique, que cette expérience eſt citée

Par differens Auteurs , . '

- -

•
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culier, comme note tonique pour la ſuc

ceſſion d'une nouvelle Octave également

partagée en tons & ſemi tons , elle répand

ſur toutes les opérations de la Muſique ,

une lumiere dont les Muſiciens commen

cent à ſe ſervir utilement, pour s'éclaircir

& ſe guider dans des routes, où précédem

ment on n'avoit marché que la ſonde à

la main , comme les marins au milieu des

écueils.

Les tons & ſemi tons de l'Octave avoient

été calculés & fixés avant cette importante .

découverte ; mais les difficultés pour y

parvenir , & les régles pour l'uſage à faire

de ces tons, avoient occaſionné un grand

nombre de ſyſtêmes, dont aucun n'avoit

donné des principes aſſez clairs , aſſez

conſtans & aſſez généraux, pour qu'on pût

en tirer des conſéquences indubitables,.

tant pour le chant & les accords con

ſonans & diſſonans dans cette Octave -

& daes les Octaves correſpondant au

deſſus & au-deſſous, que pour l'union ,

le contour & le mêlange de cette Octave

d'ut, avec les octaves des autres notes,.

qui dans le cours du chant peuvent auſſi

#tre conſidérées comme toniques, & qui

ſous ce titre ou autrement, peuvent plus

ou moins fournir des moyens pour l'ex -

preſſion des ſentimens, des caractéres &
A u
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des paſſions dans la ſuite de la mélodie

& de l'harmonie, ſelon la diverſité ou la

difference des ſujets à traiter.

• Avec ce flambeau des ſons harmoni

ues de la quinte & de la tierce majeure,

au deſſus de toute note conſidérée comme

tonique, M. Rameau a fait ſentir les rai

ſons , qui ont porté à diviſer & partager

l'Octave ſelon l'ordre diatonique ut, re,

mi, fa, ſol, la, ſi , ut. Et guidé par la

même lumiere, il a de plus fait reconnoi

tre des points fixes pour la production &

la conſtruttion des differens accords, tant

· dans l'Octave du fon fondamenral géné

rateur des ſons harmoniques, que dans

les autres Octaves qui ſe trouvent naturel

lement liées à ce ſon, & dans celles qui

peuvent y être aſſociées.

C'eſt donc avec grande raiſon qu'il a

déja été remarqué ( a ), que ce phenomé

ne des ſons harmoniques, produits natu

rellement par la réfonance de to•corps

ſonore conduit à découvrir & démontrer

pour la perfection de la mélodie & de

l'harmonie, des vérités qui juſqu'à préſent

n'avoient pas même été ſoupçonnées.

Nous ignorons, ſi ceux des anciens Phi

( a ) Voyez le Mémoire ſur l'identité des Octa

ves, inſeré dans le ſecond Mercure de France, de

Décembre 1752.
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loſºphes qui ont imaginé les premiers prin

cipes de la Muſique , ont connu ces ſons

harmoniques, & leur propriété naturelle

pour indiquer, tant l'étendue des differens

accords que les routes à tenir pour la pro

duction des chants, ſoit ſimples, ſoit fi

gurés avec accompagnement ;il paroît ſeu

lement, que ſoit par la force de leur gé

nie, ſoit par des épreuves répétées pour

trouver dans le partage de la corde les dif

ferens ſons de l'Octave, & conſéquem

ment les routes de la mélodie & de l'har

monie par la comparaiſon des ſons, pro

duits § les differentes diviſions de cet

te corde, c'eſt-à-dire, ſoit à ſa moitié &

à ſon quart, qui donnent la répétition du

ſon de la corde priſe dans ſa totalité, ſoit

à ſon tiers qui donne la quinte , ſoit dans

ſa cinquiéme partie qui donne la tierce

majeure, ils ont beaucoup approché des

régles preſcrites par la nature dans la pro

duction des ſons harmoniques de chaque

Oétave. -

| Le ſentiment , la réflexion & l'expé

rience ont fait connoître de même à ces

Philoſophes, la difference des modes m«-

jeurs d'avec les modes mineurs, par la com- s

paraiſon des deux tierces formant l'accord.

de la quinte, une de ces deux tierces étant

néceſſairement mineure ; ſur ce fonde

A vj
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ment ils s'étoient formé pour repréſenter

ce ton mineur une échelle diatonique, où la

tierce mineure précédoit la majeure pour

la formation de la quinte ſur la note to

nique.

. Ils avoient de plus reconnu , que la voix

humaine ne forme qu'avec peine trois tons dº

ſaite en montant , & qu'il lui faut néceſ

ſairement un reposde maniere ou d'autre,

après qu'elle a produit deux tons : mais ce

dont il paroît qu'ils ont été le plus tou

chés, a été d'indiquer la route de la mélo

die & de l'harmonie, par la note ſenſible de

chaque Octave pour le majeur.
, C'eſt en conſéquence , que les Grecs,

en donnant le ton d'ut & celui de fa pour

l'exemple de ce majeur , avoient fixé leur

Gamme ou échelle diatorîque aux ſons,

Si , ut , re , mi, fa , ſol , la.

Cette échelle étoit compoſée de deux

7 tracºrd ; (a). - -

" (a ) Selon M. Rameau dans ſa Démonſtration

ſur le principe de l'Harmonie, p 76 , ces deux

Tetraeordes cºnjoints ſont les ſeuls maturels.

: on voit ſur ce même ſujet dans les élemens de

la Muſique théorique & pratique , p. 32 , ce qui

ſuit. - -

º Les intervalles de deux ſons quelconques, Fris

dans chaque Tetracorde en particulier , font par

faitement juſtes, ainſi dans le premier Tetracºrde

les intervaiies ut,mi, & 6,te ſont des tierces, i'une

|
-
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Si, ut, re , mi,

Mi, fa, ſol , la.

: Ces deux Tetracordes étoient parfaite

ment ſemblables ; ils commençoient l'un

& l'autre par la note ſenſible du ton qu'ils

renfermoient , la note ſi conduiſant au

ron d'ut, & celle de mi à celui du fa; com

me ces deux ſemitons majeurs ſe trouvoient

ainſi naturellement dans la ſucceſſion des

tons de ces deux Tetracordes, ils devoient

ſervir d'exemples pour la formation des au

tres ſemitons, à prendre, ſelon les occa

ſions par le partage de chacun de ces tons

avec l'aide des Diezes, pour ſervir de note

ſenſible des autres Octaves, qui pou

voient être pareillement établies ſur cha

cune de ces differentes notes : bien enten

du que chacun des deux Tetracordes con

joints pour ces autres Octaves, devoit être

ſemblable aux deux Tetracordes d'ut &

de fa. - ' ,

Comme il falloit une regle fixe pour

élever ſucceſſivement la voix ſelon cette

route auſſi haut qu'elle pouvoit aller , c'é-

toit par cette conſidération que l'échelle

diatonique de ces deux Tétracardeſ les re

-

:

majeure , l'autre mineure , pa faitement juſtes ,

auſſi bien que ta quarté ſi , mi , il en eſt de même

dans ies Teti acordes ni fa ſol , la , puiſque ce

Tetracorde eſt parfaitement ſemblable au premiers
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préſentoit comme corjoints, leur ſucceſ

ſion immédiate devant ſervir ainſi à la

gradation des tons par l'expreſſion ſoit de

la voix humaine, ſoit des inſtumens de

Muſique, ce qui ne ſe pratiquoit cepen

dant qu'au moyen d'un repos† le ſecond

fémiton qui diviſoit les deux tétracordes,

de ſorte qu'il étoit entendu que la note

qui exprimoit ce ſemt ton mitoyen, pou

voit naturellement porter deux accords,

ſçavoir le premier comme appartenant à

la ſucceſfion du chant du premier Tetra

corde , & un ſecond , comme apparte

nant à l'Octave dont ce ſemi ton étoit na

turellement la note ſenſible.

L'exemple pour le Mode mineurſelon cet

te mêmeméthode des Grecs, étoit bien ſim

ple ; ils ajoutoient au-deſſous du ſ de leurs

deux tétracordes conjoints, un la qu'ils

diſtinguoient & ſéparoient de l'échelle

comme ſon ſur ajouté ; par ce moyen ils

avoient l'Octave reguliere & entiere du

Mode mineur , en deſcendant cette Oétave

depuis le la d'en haut, juſqu'au la d'en bas

ſur ajouté.

La , Si, C't, Re , Mi , Fa , Sol , La.

Le ſecours de ce même La, employê

ainſi par les Grecs pour rendre complette

l'échelle de l'octave du Mode mineur, leur

ſervoit également pour le complettement
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de leurs deux Tetracordes deſtinés à la re

préſentation de l'Octave diatonique du

Mode majeur ; les tons ou intervalles la,

ſ1, ut, qui ſe trouvoient de ſuite & dans

leur juſte poſition pour commencer l'Octa

ve du ton mineur, devant à leur réplique

à la ſuite de cette Octave, figurer égale

ment pour porter l'Octave d'ut, juſqu'à

ſon dernier degré dans la même progreſ
ſion. -

Tels ont été les fondemens de la Muſi

que des Grecs. Ce que les hiſtoires en ont

dit de grand & de merveilleux ne doit

laiſſer aucun doute , qu'ils n'ayent ſçû

faire uſage des bemols † même que des

diezes , pour varier & caractériſer leurs

chants dans les différentes modulations.

Il auroit été bien à ſonhaiter que la

décadence & la ruine des Sciences & des

Arts dans des ſiécles malheureux , n'euſ

fent pas privé la poſtérité des regles qui

formoient la méthode de cette ancienne

Muſique ( a ). Il en eſt arrivé que ceux,

qui après plufieurs ſiécles, ont renouvellé

( a ) On voit fur ce ſujet dans l'Ouvrage de

M. Rameau , intitulé : Démonſtration du principe

de l'harmonie p. 5. Ce qui ſuit » Les progrès qu'o-

» péroit la même Muſique, nous furent tranſmis

» à la vérité; mais il ne parvint iuſqu'à nous au

» cunes des regles qu'obſervoient les Auteurs

* pour opérer ces prodiges. -
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dans l'Europe la ſcience de la Mufique,

ſe ſont figuré que les deux Tetracordes

conjoints des Grecs n'étoient pas ſuffiſans,

& que voulant tendre au mieux, ils ont

ſubſtitué à ces deux Tetracordes, la ſucceſº

ſion diatonique de la Gamme, qu échelle de

l'Octave ut, re, mi, fa, ſol, la, ſi, ut (a),

( a ) On voit dans les élémens de la Muſique

théorique & pratique, p. 36. que notre échelle

ut, re , mi, fa, ſol , la, fi, ut, eſt compoſée de

deux parties , dont l'une ut, re, mi, fa , ſol, eſt

dans le mode d'ut, & l'autre ſol, la, ſt, ut, eſt

· dans le mode de ſol.

Voici ce qu'on lit à cette même page 3 6.

» L'échelle des Modernes peut être regardée com

» me compoſée de deux Tetracordes disjoints, &

» parfaitement ſemblables; ut, re , mi, fa, & ſol,

• la, fi, ut ; l'un dans le mode d'ut, l'autre dans celui

» de ſol.

On voit dans la Démonſtration du principe de

l'harmonie de M. Rameau, p. 58. ce qui ſuit ;

» Il eſt impofſible d'établir aucun Syſtéme dia

· * tonique dans l'étendue d'une Octave, ſans qu'il ne

» s'y rencontre des conſonnances altérees.

L'avis de Meſſieurs de l'Acadéniie des Sciences

ſur cet ouvrage de M. Rameau, ajoute p. 25. ce

qui ſuit :

| » Cette ſucceſſion immédiate exige que le ſon ſol

» ſoit regardé comme appartenant à deux medes à

• la fois, & ſéparant, pour ainſi dire, l'un de l'au

· •tre les deux Tetracordes ut, 1e, mi, fa, ſol, la,

- ſi, ut ; la meilleure maniere d'indiquer ici le paſ

** ſage dans un nouveau mode, ſeroit ſans doute

*de zépéter deux fois le ſon ſol.

|
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méthode qui en laiſſant, comme de rai

ſon, ſubſiſter les deux ſemi-tons naturels au

mi & au ſi dans l'Octave d'ut, a introduit

la difficulté & irrégularité de l'intonation

des trois tans de ſuite fa, ſol , la, fi, ce qui

' a donné lieu à beaucoup de ſyſtêmes , tant

avant que depuis Zarlino, pour l'évalua

tion & l'explication des tons & des ac

cords dans la totalité de l'Octave. |

Enfin M. Rameau ſe tenant à cette

échelle diatonique, établie depuis un auſſi

long-tenus, comme la baze de la Muſique

dans tous les Royaumes de l'Europe , s'eſt

attaché à démontrer que les ſons harmo

niques , naturellement produits par le

ſon fondamental ou tonique de chaque

Octave , donnent des indications claires

& certaines, non-ſeulement pour la juſte

évaluation des tons de cette échelle diata

nique , & pour éviter ou ſauver l'incon

vénient des quatre tons qui s'y trouvent de

ſuite ; mais auſſi pour la ſucceſſion & la com

Binaiſon des accords dans l'Octave d'ut , &

dans les autres Oétaves qui peuvent plus

ou moins y correſpondre pour l'agrément

& la perfection de la Muſique ; de ſorte

Dans la pratique du chant on ſe contente d'un

ſol ; mais en ce cas il y a toujours, ſoit après le

ſ n fa, ſoit après le ſon ſol, un repos exprimé ou

ſous-entendu. - |
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qu'il paroit que déſormais les amateurs de

cette Science ne peuvent mieux faire,

que d'adopter les principes de ſon ſyftê

me préferablement à tout autre, & d'en

tirer pour la théorie & la pratique, les

conſéquences qui doivent naturellement

enréſulter.

Voici les propres termes de M. Rameau

dans la Démonſtration du principe de

l'harmonie à Meſſieurs de l'Académie des

Sciences, page 19.

» Le cºrps ſonore, que j'appelle à juſte

» titre ſon fondamental (a), & principe

» unique Generateur & Ordonnateur de

» toute la Muſique, cette cauſe immédiate

» de tous ſes effets, le corps ſonore, dis

» je, ne réſonne pas plutôt, qu'il engen

(a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de

#º théorique & pratique, page 12. ce qui

[I1t, -

» Si on fait réſonner un corps ſonore, on en

» tend, outre le ſon principal & ſon Octave, deux

• autres ſons très aigus, dont l'un eſt la douzié

» me au-deſſus du ſon principal, c'eſt à-dire l'Oc

* tave de la quinte de ce ſon , & l'autre eſt la dix

* ſeptiéme majeure au-deſſus de ce même ſon,

* c'eſt-à-dire, la double Octave de ſa tierce ma

* Jeure. -

· » Le ſon principal eſt appellé Generateur, & les

• deux autres ſons qu'il engendre & qui l'accom

• pagnent, ſont appellés ſes harmoniques,en y

• comprenant l'Oâave,
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» dre en même tems toutes les proportions

» continues, d'où naiſſent la mélodie, les

» modes, les genres & juſqu'aux moindres

« régles néceſſaires à la pratique.

M. Rameau ajoute page 61 , qu'avec les

proportions naît l'harmonie, & avec la mé

ledie les#". & il en tire la conſé

quence ſuivante.

» Ainſi cet ordre conſtant, qu'on n'a-

» voit reconnu tel qu'en conſéquence d'u-

» ne infinité d'opérations & de combinai

» ſons, précéde ici toute combinaiſon &

» toute opération humaine, & fe préſente

» dès la premiere réſonnance du corps ſo
» nore, tel que la nature l'exige ; ainſi ce

» qui n'étoit qu'indication, devient prin

» cipe, & l'organe ſans le ſecours de l'eſ

» prit, éprouve ici ce que l'eſprit avoit dé

» couvert ſans l'entremiſe de l'organe.

Le premier principe, ſelon ce ſyſtème eſt,

que la quinte d'un ron étant le premier

de ſes deux ſons harmoniques, ce ſon de

la quinte a une influence principale pour

la progreſſion du chant & des accords ſur

le fondement du premier ſon fondamen

tal & Generateur de l'Octave; c'eſt à rai

ſon de cette influence principale de cette

quinte, qu'elle eſt nommée dominante du

[OIl,

Le ton d'ut ſert d'exemple , comme Ge
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nerateur & premicr ſon fondamental de ſom

Octave diatonique.

Ses deux ſons harmoniques ſont ſol à lz

quinte, & mi à la tierce majeure (a ).

Il faut bien remarquer que cette quin

te ſol , produite harmoniquement par le

ſon ut, ne réſonne† la ſeconde

Octave, & que la tierce majeure mi, ne ré

ſonne qu'au mi de la troiſiéme Octave.

Comme le nombre pour déſigner les

notes de la premiere Octave d'ut, mon

tent juſqu'à 8, la quinte harmonique à la

ſeconde Octave ſe trouve au nombre

12 (b), & la tierce harmoniqne au nombre

17, à la troiſiéme Octave.

Ainſi le ſon naturellement monte tou

jours ; mais la voix humaine n'ayant pas

aſſez d'étendue pour ſuivre la progreſſion

de ce ſon, & chaque perſonne en parti

culier n'ayant , ſoit par la raiſon du ſexe,

de l'âge, ſoit par la force, ou la conſtitu

· (a) On voit fur ce ſujet dans les élemens de

Muſique tbéorique & pratique, p. 19, ce qui ſuit.

» Ce chant ut, mi, ſol, ut, dans lequel la tier

» ce ut, mi, eſt majeure, conſtitue, ce qu'on ap

» pelle le genre ou mode majeur ; d'où il s'enſuit

» que le mode majeur eſt l'ouvrage immédiat de

•» la nature. -

(b) La douziéme eſt l'Octave de la quinte.

La dixiéme & la dix-ſeptiéme ſont les Octaves
de la tierce majeure. .. •



- | J U I N. 1753: 2 I

' tion des organes , qu'une certaine éten

* due , tant pour les baſſes que pour les deſ

ſus, il arrive de même naturellement,

· que lorſque nous ne pouvons atteindre à

· exprimer un ſon dans une Octave ſupé

º rieure , notre voix ſe porte d'elle même à

º l'exprimer dans une Octave plus à ſa por

tée ; on voit ſur ce ſujet dans l'avis de

· Meſſieurs de l'Académie des Sciences, ſur

º la Démonſtration du principe de l'harmo

º nie de M. Rameau, p. 4 .. ce qui ſuit.

· » Si nous entonnons la tierce au lieu

' » de la dix-ſeptiéme, & la quinte au lieu

| : » de la douziéme , c'eſt que le peu d'éten

: 2, due de notre voix , & la§ que

» nous avons à confondre les ſons avec

: » leurs Octaves, nous porte naturellement

#-» à réduire tous les intervalles à leurs moin

: » dres degrés.

· · · La même choſe ſe fait par imitation

: dans les inſtrumens de Muſique , ſelon

5 : qu'ils portent plus au moins haut, & par

: cette conſidération , l'on doit toujours

º : avoir attention pour la fixation des tons

· diatoniques dans la premiere Octave, d'y

rapporter les ſons harmoniques concomi

tans, qui réſonnent naturellement avec le

* : ſon fondamental, premier Generateur à la

, quinte de ſa ſeconde Octave, & à la tierce

· de ſa troiſiéme Octave. -
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Après avoir reçu de la nature les ſont

harmoniques ut, mi , ſol, produits pu

la totalité de la corde, nous trouvons que

le pincement de cette corde à ſon tiers ſd,

donne pareillement , outre ce premitt

ſon, les deux ſons harmoniques de ſa titra

& de ſa quinte, ſî, re ; dans cette ſeconde

opération nous conſidérons la note ſº

comme cooperateur dominant , dans l'Odi.

ve du ton principal Ut ; c'eſt à ce liſt

u'elle nous donne à ſa tierce majeurek

# pour note ſenſible de cette Octave, & à

ſa quinte ou douziéme (a), le re pour

neuvieme ou ſeconde note de cette mèmt

Octave.

Quant aux tons de fa & la, qui nous

reſtent à trouver pour completter cette

Octave diatonique d'ut, ſi nous ne vou

lons pas nous écarter de la même voie des

ſons harmoniques, nous trouverons par

une troiſi me opération toute ſemblable, ſur

la même corde, l'indication de ces deux

ſons, en continuant de la racourcir une

ſeconde fois dans les mêmes proportions ;

car alors en la pinçant elle donne le ſon

re, quinte de la dominante ſol & fa &

la, ſons harmoniques de ce même ſon re, à

ſa douziéme, & à ſa dix ſeptiéme pour

completter cette Octave diatonique ur.

(a) La neuviéme eſt l'Octave de la ſeconde.

,
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Au moyen de cette triple opération ſur

e même fondement, & par les mêmes

roies , ut ſera véritablement & réellement

e Generateur de tous les tons de ſon Oc

ave, tant par ſes propres ſons harmoni

ques mi, ſol, que par ceux de ſa quinte

bu dominante ſol, ſi, re; avec le concours

de ceux de cette ſeconde quinte re, fa , la,

la note ſol étant ainſi le fondement de la

ſeconde opération, & ſa quinte adoptée

comme ſeconde ou neuviéme Octave diato

nique ut, étant pareillement le fondement

de la troiſiéme opération. -

Dans cette progreſſion harmonique ,

ut, comme ſon fondamental & premier

Generateur , donne les accords conſonans

de ſon Octave ; ſol, comme ſeçpnd ſon prin

cipal, donne les accords qui contenant

le ſi, note ſenſible du ton , dominent na

turellement dans toute l'étendue de cette

même Octave , & re comme troiſiéme note

principale, eſt le fondement des accords

diſſonans, qui doivent naturellement con

courir par leur entrelaſſement entre les

accords conſonans de la note tonique &

ceux de la dominante.

On peut objecter contre la troiſiéme

opération harmonique , faite comme les

deux premieres ſur upe ſeule & même

corde, pour trouver ſ'échelle diatonique
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- d'ut, que la tierce produite par le re,

comme coopérateur pour la formation de

cette Octave, doit être ſuppoſée majeure,

& qu'ainſi elle donne ſa Dieze avec l'in

convénient des trois tons de ſuite depuis

ut , pendant qu'il faut pour cette ſucceſ

ſion diatonique le fa naturel, qui confor

mément à l'échelle des Grecs & à celle de

la Muſique moderne , fait ſuccéder un

ſemi ton aux deux premiers tons de cette

Octave ; c'eſt vraiſemblablement ce quia

engagé M. Rameau, à prendre une autre

route pour l'introduction & la fixation du

fa & du la dans l'Octave d'ut, & à pré

ferer pour cet effet l'indication tirée du

frémiſſemeut d'une corde accordée à la ſe

conde ou quinte, au deſſous de la corde

ut, c'eſt à dire , au fa. Selon cette bran

che du ſyſtême de M. Rameau, le fa de

vient à raiſon de ce ſimple frémiſſement,

· une note principale de l'Octave diatoni

que d'ut, & donne conſéquemment en

qualité de ſons dominante du ton, ſa tierce

majeure la pour le complettement entier

de cette Octave.

· On ne peut diſconvenir que ce moyen

de completter l'Octave diatonique, ne

· ſoit ingénieuſement imaginé ; M. Rameau

s'y eſt d'autant plus attaché, que c'eſt un

moyen d'expliquer très-ſenſiblement la

progreſſion

|

|

-
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progreſſion de la baſſe fondamentale par

quintes, ſoit en montant , ou en deſcen

dant ; on voit ſur ce ſujet dans les élemens

de Muſique théorique & pratique, p. 21,
ce qui ſuit : -

» Puiſque le ſon ut fait entendre le

» ſ§& fai§ le§q

» ſont ſes deux douziémes, nous pouvons

» imaginer un chant compoſé de ce ſon

» ut & de ſes deux douziémes, ou ce qui

» revient au même, de ſes deux quintes

» fa & ſol , 1'une au-deſſous, l'autre au

s, deſſus, ce qui donne le chant ou la ſuite

» des quintes fa, ut, ſol, que j'appelle

e» baſſe fondamentale d'ut par quintes.

On voit ſur ce même ſujet dans l'avis

de Meſſieurs de l'Académie des Sciences,

du dixiémc Décembre 1749 , ſur la Dé

monſtration du principe harmonique de

M. Rameau, page 12 , ce qui ſuit.

» Les trois ſons qui forment cette baſſe,

» & les harmoniques de chacun de ces

» trois ſons, compoſent ce qu'en appelle

» le mode majeur d'ut.

Cependant à ſuivre l'expérience du fré

miſſement des cordes à la douziéme & à

la dix-ſeptiéme majeure au-deſſous d'ut,

on trouve que cette indication donne non

" le la naturel, mais le la bemol, & il pa

roit qu'on peut en conclure, que le ren

I/. Vol.
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verſement des vrais ſons harmoniques

d'ut par cette opération , doit bien plutôt

y faire conſidérer le fa (a ), comme in

diquant naturellement la route de l'Oc

tave d'ut, mode mineur en deſcendant ceut

Octave.

On peut de plus conſidérer dans cette

opération pour le renverſement des ſons !

harmoniques d'ut , qu'en ſuppoſant que

les cordes qui repréſentent ce renverſement

par leur frémiſſement à la douziéme & à

la dix ſeptiéme majeure , vinſſont à réſon

ner , elles exprimeroient non le ten fa & la

bemol , mais le ſon même de la corde d'ut,

comme cauſe unique de refrémiſſement;

c'eſt ce qu'on voit dans ſa Démonſtration

du principe de l'harmonie de M. Rameau,

portant à la page 64 ce qui ſuit :

» Pour former un accord parfait, où le

» genre mineur ait lieu , il faut ſuppoſer

» que les multiples réſonnent, & qu'ils

» réſonnent dans leur totalité, au lieu

» qu'en ſuivant l'expérience que j'ai rap

(a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de

Muſique théorique & pratique , page 2o, ce qui

a Be là nous pouvons former ce chant indiqué

» par la nature fa, la bemol, ut, dans lequel la

| » tierce fa, la bemol en purtant du premier ſon fa,

» eſt mineure ; & voilà l'origine du genre du mode,

| » appellé mineur.
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• portée, ils ne font que frémir & ſe di

» viſent en frémiſſant, dans les parties

» qui conſtituent l'uniſſon du corps ſonore

» qui les met en mouvement , de ſorte que

» ſi dans cet état de diviſion, on ſuppoſoit

» qu'ils vinſſent à réſonner, on n'enten

» droit que cet uniſſon.

- » On ne peut donc ſuppoſer la réſon

» nance des multiples dans leur totalité,

º » pour en former un tout harmonieux,

º » qu'en s'écartant des premieres loix de la

22 Ila{UlIC,

Ces premieres loix de la nature ſont les

' ſons harmoniques , & il paroît que ce

' qu'elles indiquent principalement, quant

º à la ſucceſſion des tons diatoniques dans

· la progreſſion de l'Octave d'ut, eſt de cher

) cher ies ſons de cette Octave , non-ſeule

ment dans ceux qui ſont produits par la

# réſonnance naturelle de cette corde , &

· dans ceux de ſa qninte, ou dominante ſol ,

, mais auſſi dans ceux de ſa neuviéme qui

, donnent fa & la, en ſe conformant ce

- pendant aux régles de l'harmonie pour

， ſauver l'inconvénient du fa, qui dans cet

tC progreſſion harmonique ſe trouve die

ze, & qui toutefois ne doit être employé

ue comme dans le Tetracorde des Grecs,

c'eſt à dire comme fa naturel, dans la ſuc -

ceſſion diatonique de l'Octave d'ut,

B ij
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- Dans cette progreſſion des ſons harms

miques du re, c'eſt le ton la , qui eſt pro

dait le premier à la douziéme ou quinte

de re ; le fa Dieze n'eſt produit qu'à la

dix-ſeptiéme pour la tierce du re, & com

me c'eſt principalement ſur les quintes

que ſe fait l'opération harmonique pour

la fixation des ſons diatoniques de l'Oc

tave , & pour la progreſſion des accords,

il s'enſuit que dans cette production har

monique du re, le fa Dieze ne doit pas

être regardé comme devant être auſſi ab

ſolument invariable que le la ; de ſorte

qu'on peut très-bien appliquer en cet en

droit, ce que l'on voit dans la Démonſtra

tion du principe de l'harmonie par M.

Rameau , page 24, dans les termes ſui

V2I)S.

» Il eſt évident que la ſeule quinte

» conſtitue l'harmonie, & que les tierces

» la varient.

Ce qui dans les régles de l'harmonie

conduit à regarder ce # tierce du re, com

me pouvant & devant varier par la dimi

nution d'un ſemi-ton pour faire partie de

l'Octave d'ut, c'eſt que ce ſon re ne de

vient ſon fondamental dans cette Octave

d'ut, que par ſon concours avec la domi

nante ſol , dont il eſt le principal ſon har

monique, comme donnant à ſa tiercema |
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·eure le fa Dieze, note ſenſible pour entrer

dans l'Octave de ce ton ſol.

: Par ce rapport néceſſaire & immédiat du

ſon re (a), avec le ton ſol dominante d'ut,

on conçoit aiſément que le fa Dieze pro

duit à la tierce ou dix ſeptiéme de ce re,

· ne peut avoir la même force & les mêmes

· conſéquences ſur l'Octave d'ut, lorſqu'il

repugne à la voix humaine de former en

l'exprimant, trois tons de ſuite en mon

· rant depuis cette note tonique.

On peut même regarder comme une in

| dication naturelle, ſur l'uſage & la pro

priété de ce fa dans l'Octave d'ut, le fré

miſſement de la corde à la douziéme ou

quinte au deſſous de la corde d'ut, c'eſt

à-dire au fa ſous-dominante, puiſqu'il eſt

reconnu que cette corde, ſi elle réſonnoit

dans ſa totalité, ne rendroit pas le ſon fa,

mais celui d'ut, cauſe unique de ce fré

miſſement. -

Car on peut en tirer l'induction, que

le fa qui à la troiſiéme opération pour les

productions harmoniques ſur la corde ut,

eſt Dieze, eſt cependant tellement ſubor

donnée à l'ut, note tonique fondamentale

(a) On voit dans les élemens du Muſique théos

rique & pratique, p. 85, ce qui ſuit.

, » Re, qui eſt le ſecond ſon de la gamme, appar

» tient à l'harmonie de ſol, ſecond ſon de la baſſe.

B iij
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qu'il ne peut auſſi long-tems que le chant

demeure dans l'Octave de cette note toni

que,être employé que comme ſous-do

minante du ſol, c'eſt-à-dire , ſans être

Diezé.

Le re, agiſſant comme auxiliaire de la

dominante ſol , nous donnera donc le fa,

pour la quatriéme note de l'Octave d'ut ;

bien entendu que cette production de la

dix-ſeptiéme de ce re ne ſera regardée,

comme ayant aſſez de force pour obliger

de lui conſerver ſon DieKe, que dans le

cas où il devra figurer comme note ſenſible

de l'Octave de ſol , & non dans ceux où il

ſera partie intégrante de l'Octave diato

nique d'ur.

Cette indication ſur l'affoibliſſement &

la variation de ce fa, donné par la troiſié

me opération des productions harmoni

ques d'une même corde , paroît d'autant

plus naturelle, que dans l'accord diſſo

nant fondé ſur ce re, d'ut ſe trouve tou

jours figurer en même tems comme ſeptié

me & comme note principale de l'Octave,

& que dans les cas où la dominante ſol

veut retourner par la progreſſien diatoni

que de la cadence parfaite à cet ut ſon Ge

nerateur, cette note fa ſe trouve alors ſans

fonction proprement dite , puiſque dans

cette marche du chant de la baſſe, le fa ne

»
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peut naturellement porter d'autre accord,

que celui de la dominante qui continue

de regner ſur ce fa, lequel s'y trouve en

globé ſous le nom de Triton.

L'Octave diatonique d'ut, ſe trouvant

ainſi fixée par l'union de ſes ſons harmo

niques , tant avec ceux de ſa dominante,

qu'avec ceux de la quintê de cette domi

nante, le compoſiteur aura pour le mode

majeur dans cette Octave (a),

Premierement , les accords connus com

me dérivés de la note tonique par ſes ſons

harmoniques à ſa tierce majeure , & à ſa

qutnte. -

Secoudement , l'accord de ſa dominante

portant, outre l'accord parfait de ſes deux

ſons harmoniques, une ſeptiéme qui dans

l'Octave d'ut eſt préciſément le fa , qui

ſe trouve confondu & abſorbé dans cet

accord, ſans y faire d'autre fonction que

d'y figurer comme triton avec la note ſen

ſible ſi, laquelle conduit au ton genera

teur ut, note principale & fondamentale

du ton.

Troiſiémement , l'accord diſſonant ou

de liaiſon pour concourir & aider pareille

( 1 ) Selon l'avertiſſement ſur les élémens de

Muſique théorique & pratique, page 6 , il s'agit

de faire voir comment on peut déduire d'un ſeul

principe d'expérience les loix de l'harmonie.

B iiij
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menr à la marche & progreſſion des ac

cords dans l'Octave diatonique d'ut ; cet

accord diſſonant ayant pour fondement le

re avec ſa tierce &† fa & la , don

nés par la troiſiéme opération pour la pro

duction des ſons harmoniques de la corde

d'ut , mais étant en même tems ſubordon

né à cette même note fondamentale ut,

ce qui fait ut, re, fa, la, accord dont

l'emploi ſe fait ſur ces quatre notes ſous

differens noms , ſoit directement , ſoit

par renverſement, & dont M. Rameau a

expliqué amplement les noms & le dou

ble emploi , ſelon que cet accord figure

principalement ſur la note re, ou ſur la

note la ; M. Rameau faiſant même enten

dre dans ſa Démonſtration du principe de

l'harmonie , page 6o , que ce double em

ploi eſt la tierce ſeconde d'une des plus

grandes variétés dans la Muſique.

Quatriémement , le Compoſiteur peut

aiſément promener ſes chants & ſes ac

cords, non-ſeulemenr dans cette Octave

d'ut, mais auſſi dans les deux Octaves cor

reſpondantes de ſol & de re, en obſervant

de ne conſerver la Dieze au fa, comme

un des ſons harmoniques de ſol , que

lorſque le re ſe trouvera employé comme

dominante, exigeant la tierce majeure ſa

Dieze pour note ſenſible conduiſant à ce

ton de ſol.

|
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Cinquiémement, non-ſeulement le Com

poſiteur peut au gré de ſon goût,jouir de ces

trois Octaves correſpondantes d'ut, de ſol,

de re (a), mais il peut également ſans ſe dé

( a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de

Muſique théorique & Pratique , p. 56, ce qui

ſuit :

» Quand on paſſe d'un mode à un autre par l'in-.

» tervalle de tierce , ſoit en montant , ſoit en deſ-

s2 cendant , comme d'ut à mi, ou d'ut à la, de mi

2» à ut, ou de la à ut, le mode de majeur devient

» minemr, ou de mineur devient majeur.

» Un mode ne ceſſe ordinairement, ſurtout dans

» le commencement d'une Piéce, que pour paſſer

» dans l'un ou l'autre de ſes modes les plus rela

» tifs, qui ſont le mode de ſa quinte au deſſus, &

» celui de ſa tierce au-deſſous; ainſi les modes less

s2 plus relatifs du mode majeur d'ut, ſont le mode

» de ſol , majeur , & celui de la , mineur.

» Outre ces deux modes relatifs, il y en a en

» core deux autres dans leſquels le mode prinei

» pal paſſe, mais p'us rarement , ſçavoir le mode de :

»ſa quinte au-deſſous & celui de ſa tierce au-deſ--

» ſus, comme fa & mi pour le mode d'ut.

On voit auſſi dans les élemens de Muſique théo

rique & pratique, p. 1o7 , ce qui ſuit ::

» Toute note qui porte l'accord parfait, ſe nom--

•me tonique. . -

»Toute note qui porte l'accord de ſeptiéme, ſe :

» nomme dominante.

» Parmi les accords de ſeptiéme, nous ne comp--

» tons point ici l'accord de ſeptiéme diminuée, .

» qui n'eſt qu'improprement appellé accord dee

» ſeptiéme..

| » Quand , un accord de ſeptiéme eſt compoſéé

B w ,
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tourner de ſon Octave fondamentale d'ut,

employer auſſi dans ſes chants, de nou

velles toniques avec leur accord naturel

& de nouvelles dominantes , c'eſt-à-dire,

des notes portant l'accord de ſeptiéme

dans les Octaves de mi, fa , la , ſi, ces

quatre notes de même que celles de ſol &

de re, avec leur tierce & quinte appar

tenant à l'Octave ut, re, mi , fa , ſol, la,

ſi, ut ; bien entendu que ces accords ſoient

conſervés analogues aux ſons diatoniques

de cette Octave.

Si le Compoſiteur croit devoir s'écarter

dans d'autres routes, c'eſt à dire, que ſe

trouvant ſur une autre note tonique que

celle d'ut, il veuille s'attacher pour quel

ques momens , ou fraſes de ſa mélodie

ou de ſon harmonie , à l'Octave diatoni

que de cette autre note, c'eſt alors qu'il

peut ſe trouver dans le cas d'introduire

dans le chant, ſoit à la baſſe continue,

ſoit dans les parties ſupérieures, un Dieze

ou un bemol, au moyen duquel il puiſſe,

ſoit en montant, ſoit en deſcendant d'un

ſemi-ton , entrer dans cette nouvelle Oc

» d'une tierce majeure ſuivie de deux tierces mi

» neures, la note fondamentale de cet accord ſe

» nomme dominante tonique ; dans tout autre accord

* de ſeptiéme , la fondamentale ſe nomme ſim?ls

* ment dominante.

|
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tave au ſortir de celle d'ut, & qui ne doit

ſe faire qu'en ſe conformant aux princi

es & aux régles preſcrites pour la mar

che de la baſſe fondamentale , en ſorte

que le même chant puiſſe revenir aiſé

ment par les mêmes routes à ſon principe

dans l'Octave du ton premier Genera

LCU1I . -

Tout ce qui vient d'être expoſé pour

l'Octave majeure d'ut , pris ſeulement

Pour exemple (a), peut & doit également

s'entendre pour les autres Octaves qui

peuvent être également fondées ſur cha

cune des ſept notes de la gamme ut, re,

mi, fa , ſol , la, ſi, ut ; c'eſt-à-dire, ſur

celle de ces notes qui ſeroit priſe pour

être repréſentée par une corde dans toute

ſon étendue, parce qu'alors ſon Octave

diatonique pour le ton majeur , ſeroit pa

reillement & égalemeut le produit de ſes

ſons harmoniques, de ceux de ſa quinte,

comme note dominante, & du concours de

( a) On voit fur ce fujet dans les élémens de

Muſique théorique & pratique , Page 95 , ce qui

fuit :

» L'échelle diatonique ou† étant com

» poſée de douze demi tons, il eſt viſible que cha

» cun de ces demi tens en particulier peut être le

» Generateur du mode, & qu'ainſi il y a vingt qua

» tre modes en tons , douze majeurs & douze mi

3º $ºllDS,

B vj
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ceux de la quinte de cette dominante, pour !

ſervir de liaiſon entre les accords conſo

nans & ceux de la dominante.

Ces accords de la dominante étoient c.

devant connus ſous le nom de grande diſ .

mance , comme exprimant avec la note ſen

fible à la tierce majeure de la dominante,

l'accord de triton , qui proprement ne fi

gure que comme ſeptiéme dans ces accordi

de la dominante.

Une choſe importante que le Muſicien

doit avoir continuellement préſente à le

prit, lorſqu'il compoſe dans le mode m，.

jeur, c'eſt que conformément à ce qui !

été ci-deſfus dit du Tetracorde conjoint

des Grecs , la tierce majeure de la note toni

que, peut devenir naturellemenr une nº

ſenſible, pour le conduire à l'Octave du

ſemi-ton qui ſe trouve au-deſſus , qu'ainſi

dans l'Octave majeure d'ut, le mi peut être

employé, non ſeulement comme mediant

du ton d'ut, ou comme ſimple note toni.

que adjointe à cette Octave d'ut,ou comme

ſimple dominante de la note la, mais auſſi

comme note ſenſible pour faire entrer na

turellement dans le ton de fa, quatriéme

note du ton d'ut ; alors le ſi bemol figurant

avec le mi, forme un triton; pendant que

ce mi devenu note ſenſible, indique l'en

trée du ton dans l'Octave de fa , où cette



J U I N. 1753. 37

· note ſenſible monte, pendant que le tri

ton deſcend ſur le la, qui eſt la mediante

de l'Octave de fa.

La principale raiſon qui a paru devoir

· engager à recourir à l'expédient du double

emploi, pour définir quelle dénomination

le fa naturel doit porter dans le cas où il

- concourt avec le re à former l'Octave dia

- tonique ut, a été qu'en conſidérant les

quintes dans leur ſucceſſion triple ſur le

fondement du nombre trois qu'indique le

pincé de la corde au tiers, & en leur fai

fant faire progreſſion avec les tierces ma

jeures dont la progreſſion eſt quintuple,

comme étant priſe à la cinquiéme partie

de la corde, il arrive qu'à la quatriéme

quinte la progreſſion triple parvient au

nombre 8 i , pendaut que la progreſſion .

des tierces. par quintuple n'arrive qu'aa .

nombre de So , & qu'ainſi il paroîtroit

qu'il y a réellement une difference nota

ble entre le produit des tierces majeures

& celui des quintes , en effet cette diffe

rence dans le calcul , de même que dans

le partage pour la diviſion de la corde que

l'on ſuppoſe devoir y ſervir de fonde

ment, a engagé les Muſiciens à admettre :

dans la progreſſion des quintes de quatre

en quatre, un coma de plus que dans la

progreſſion des tierces majeurs , mais,
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avons-nous une certitude phyſique que

cette difference ſoit téellement dans la na

ture des ſons harmoniques ? & ſeroit-ce

déraiſonner, que de penſer que la tierce

& la quinte y ſont produits, & conſervés

dans la proportion la plus juſte, non-ſeu

lement dans les premieres Octaves, mais

auſſi dans les autres qui peuvent être pro

duites par le ſon Generateur de la pre

miere, & que la difference de 8o à S1

dans le calcul de la progreſſion des tierces

& des quintes n'eſt véritablement qu'ap

parente, & n'a de réalité que dans notre

calcul, qui juſqu'à préſent n'a pû être

opéré que par une arithmétique inſuffiſan

te pour la juſte comparaiſon & fixation

des differentes parties d'un tout, conſidé

rées dans leur proportion triple, & dans

leur rapport ou proportion quintuple ?

Ce doute ſur la réaliré de cette diffe

· rence de 8o à 8 1 , dans la ſucceſſion &

évaluation des quintes & des tierces ma

jeures produites par les ſons harmoniques,

peut influer ſur la valeur des tons & ſur

l'emploi des accords, en conſéquence de

calculs produits par une arithmétique,

dont les régles ne peuvent jamais attein

dre à la préciſion des proportions dans les

opérations de la nature.

On voit fur ce ſujet dans les élemens
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" de Muſique théorique & pratique, p. 23,

* ce qui ſuit :

» La étant conſidéré dans la ſuite des

º » quintescomme quinte de re, & par con

- » ſéquent comme quinte de la quinte de

-- » ſol, ne ſçauroit faire avec ut une tierce

:: » mineure juſte & harmonique.

• Mais cette réflexion ou régle peut s'en

: tendre des produits dans la progreſfion

: de ces quintes ( a), ſelon les calculs de

# notre Arithmétique, pour le tempéram

2 ment des accords ſur les inſtrumens, ces

: calculs étant véritablement utiles pour

: concilier par un tempéramment convena

s . -

: (a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de

# #º théorique & pratique, page 43 , ce qui

.. . ?ult :

e » Il eſt néceſſaire que toutes les quintes ſoient

#!

» altérées, ou du moins quelques.unes; or n'y

• ayant point de raiſon pour altérer l'une préféra

: » blement à l'autre, il s'enſuit que nous devons

, » toutes les altérer également ; par ce moyen l'al

» tération ſe trouvant également répandue ſur tou

| » tes les quintes, ſera preſque imperceptible pour

º » chacune; & ainſi la quinte qui eſt après l'Octa

' º -

: » & que nous ſommes forcés d'altérer , ne le ſefa

» que le moins qu'il eſt poſſible. #

» Cette altération des intervalles dans les inſtru

º » mens à touches, & même dans les inſtrumens

• fans touches, eſt ce qu'on appelle tempéram

3 » RlCnt.

· · » ve , la plus parfaite de toutes les conſonances,
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ble dans l'accord des orgues & des clave

cins, la force des quintes avec celles des

tierces, ſans qu'il en réſulte une démonſ

tration, que ces calculs doivent néceſſai

rement décider de la valeur réelle & na

turelle des ſons harmoniques, ſoit de la

note tonique, ſoit de la dominante avec

l'adjonction de ceux de la quinte , pour

compléter la totalité des ſons diatoniques

d'une Octave.

Par ces conſidérations on admettroit le

double emploi, comme utile dans la com

poſition de la Muſique, pour l'explication

* de l'uſage de l'accord diſſonant de chaque

Octave , mais en même tems on pourroit

ſans trop d'inconvéniens, ne point s'atta

cher trop ſcrupuleuſement à faire la diſ

tinction & l'application de ce double em

ploi (a) ; nous liſons même dans la Dé

monſtration du principe harmonique de

M. Rameau ſur ce ſujet, page 59, ce qui
ſuit :

» Il importe peu à l'oreille que le la

, » dont il eſt queſtion, appartienne à fa

» comme tierce, ou à re comme quinte,.

» & qu'il ſoit de même de part & d'autre,

(a) On voit dans les élemens de Mufique théo

rique & pratique, page 63, que ce double emploi

étant une eſpéce de ſcience, ne doit être employé:

qu'avec une ſorte de précaution . - * -
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• dès qu'il forme de chaque côté une con

» ſonance juſte avec ſa baſſe fondamen

» tale.

» Qu'importent à l'oreille les rapports

» de ces produits : lorſque tout l'effet

» qu'elle en éprouve, naît directement de .

» la baſſe fondamentale, de la perfection ^

» de ſon harmonie, de la difference des

» genres majeurs & mineurs dans cette

» harmonie, & du plus ou moins de rap

» port entre les modes ſucceſſifs. :

» Voilà déja un fait éclairci,#
» l'inutilité de rectifier des differences

» inappréciables , & qui par là doivent

» être réputées inſenſibles.

Il n'eſt point queſtion ici d'approfondir

quels rapports les accords tirés des ſyſtê

mes cromatiques ou en harmoniques, peu

vent avoir avec les accords purement har

moniques (a) ; il peut ſuffire de ſçavoir ,

que ces accords établis ſur une progreſſion

par tierces majeures, ne peuvent être re

gardés comme fondés véritablement ſur la

(a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de -

Muſique théorique & pratique, page 74, que les

accords fondés ſur la ſeptiéme diminuée en ton

mineur, peuvent être regardés comme forméspar
la réunion des deux accords de la dominante, &

de la ſous-dominante dont on retranche la note

tonique & la dominante, laquelle eſt toujoursſous

entendue, & même eſt cenſée la note principale
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production des ſons harmoniques , qui

renferment principalement & néceſſaire

ment la quinte,& que ces accords extraor

dinaires ne doivent être employés qu'avec

de grands ménagemens.

il a été obſervé ci-deſſus, que les denx

Tetracordes conjoints des Grecs, ſi, ut, re,

mi, fa, ſol, la, repréſentoient le mode

majeur ; mais qu'en ajoutant un la au-deſ

ſous du ſi, ces deux mêmes Tetracordes

leur ſervoient pour la repréſentation du

mode mineur en deſcendant.

Les mêmes notes leur ſervoient pour les

»ons diatoniques du mode mineur, en com

mençant à la note la, pour monter à la

qu1nte m1. -

Quant à la ſuite de cette Octave, en

montant de la dominante mi juſqu'au la,

ils ſçavoient que la marche devoit être

comme pour le mode majeur ; de ſorte

ue tout le ſecret étoit de monter le fa &

# ſol, chacun d'un ſemi-ton par des Die

zes, pour parvenir par la tierce majeure

de la dominante mi à l'Octave la, ce qui

doit faire juger qu'ils avoient de même

que nous, l'uſage de la note ſenſible pour

tous les tons, ſoit majeurs, ſoit mineurs.

Il ne paroît pas que nos principes pour

l'Octave diatonique du mode mineur,

tant en montant qu'en deſcendant, ſoient
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differens de cette méthode des Grecs : ſur

leur exemple on a repréſenté cette Octave

ar celle de la , & il ſuffit d'y comparer

§ tetracorde, pour voir que c'eſt pré

ciſément la même choſe en deſcendant

cette Octave, & qu'en la montant il faut

néceſſairement, après la dominante mi ,

ajouter un Dieze au ſol pour la rendre

note ſenſible de cette Octave , ce qui

oblige de monter pareillement d'un Dieze

le fa (a), qui ſe trouve entre le mi & ce .

ol. -

Ce que les modernes ont découvert de

plus, c'eſt qu'au moyen de l'expérience

ſur des cerdes accordées à la douziéme ou

quinte, & à la dix ſeptiéme ou tierce ma

jeure (b), au deſſous de la corde d'ut,

(a) Dans cette ſucceſſion diatonique, le fa eſt

une note de paſſage.

(b) On voit ſ§ ce ſujet dans les élemens de

#º théorique & pratique , page 54, ce qui

t11t, - -

, » Il a été prouvé (chap. 11.) que la nature donne

» immédiatement le mode majeur, par la réſonance.

» du corps ſonore , & qu'elle indique le mode mi

» meur par le frémiſſement de la douziéme & de la

-» dix-ſeptiéme majeure au-deſſous de ſon princi

» pal.

P La nature en nous indiquant le made mineur par

• le frémiſſement de cette douziéme & de cette dix

» ſeptiéme, nous ramene en même tems, autant

» qu'il eſt poſſible au ſon principal d'ut, pour for
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c'eſt-à-dire, au fa naturel & au la bemol ;

on ſçait que par le renververſement des ſons

harmoniques de cette corde d'ut, ces deux

nouvelles cordes frémiſſent, & que ces

frémiſſemens indiquent la route du ton mi.

neur, tant pour le ton de fa en montant,

que pour celui d'ut en deſcendant ; de

ſorte que ſi cette même opération étoit

faire ſur deux autres cordes , dont

l'une donneroit les ſons harmoniques

, du re, & l'autre montée pour le ton de

ſol , frémiroit dans les diviſions correſ

pondantes à ces ſons harmoniques, l'on

auroit pareillement l'Octave mineure pour

le re en deſcendant , & pour le ſol ea

II]Ontant ..

Mais ces expériences étant de ſimple

curioſité, il peut ſuffire pour la Muſique

ratielue, de s'en tenir à l'exemple de

'Octave la, conformément à la méthode

des Grecs. - -

Quant à la théorie, il paroît qu'on pour

roit regarder cette échelle du ton mineur,

comme la ſuite de l'opération harmoni

que ſur la corde ut ; car les ſons harmo

niques produits, tant par cette note toni

» mer le genre ou mode mineur, puiſque ſi cette

» douziéme & cette dix-ſeptiéme réſonnoient en

» frémiffant, elles ne rendroient que le ſon princi

» pal'ut. -
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-

que , que par ſa dominante ſol , & par le

concours de ſa quinte re, finiſſant au la,

ce peut-être une indication de la nature

our nous faire ſentir que l'Octave mi

| meure fondée ſur ce la, correſpond entiere

| ment & parfaitement avec le mode ma

.jeur , fondé ſur la note ut; de ſorte que

· ces deux Octaves , l'une majeure & l'autre

· mineure, ſont analogues, &†
à concourir enſemble à la plus par

-

:-

ite

Harmonie (a).

On peut très-bien appliquer ici, ce

ue l'on voit dans la démonſtration du

principe de l'harmonie de M. Rameau,

Page 71. -

» Ce nouveau ſon fondamental, qu'on

» veut regarder peur lors comme Genera

» teur de ſon mode, ne l'eſt plus que par

» ſubordination ; il eſt forcé d'y ſuivre en

» tout point la loi du premier Generateur,

(a) On voit ſur ce ſujet dans les élemens de

#º théorique & pratique , page 71 , ce qui
u1t :

» Le mode mineureſt ſuſceptible d'un plus grand

» nombre de variétés que le mode majeur. Auſſi

» ce dernier mode eſt-il l'ouvrage de la nature

» ſeule, au lieu que le mineur eſt en partie l'ou

» vrage de l'Art. Mais en récompenſe le mode

» majeur a reçu de la nature, dont il eft immé-

» diatement formé, une force & une vigueur que

» lc mineur n'a pas.
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» qui lui céde ſeulement ſa place dans cet

» te ſeconde création, pour y occuper cel

» le qui eſt la plus importante.

» De-là, ſuit une grande communauté

» de ſons entre les harmonies des fonda

» mentaux de ces deux modes ; car dès

» que le Generateur du majeur & ſa tierce,

» forment la tierce & la quinte du Gene

» rateur du mineur , il en doit êrre de

» même cntre les adjoints, comme il eſt

» aiſé de le vérifier; de cette communauté

» de ſons ſuit un même ordre diatonique

» dans l'étendue de l'Octave de l'un & de

» l'autre mode, du moins en deſcendant,

» excepté que chaque Generateur y com

» mence & finit ſon ordre.

» La génération de ces deux modes ou

» le majeur, conſtitue le genre du mineur

» leur analogie, que je puis regarder com

» me une filiation dans leurs adjoints, &

» le ſecours mutuel qu'ils ſe prêtent, ſem

» blent préſenter certaines idées de.com

» paraiſon, dont on pourroit peut-être

» tirer quelquesinductions pour expliquer

» d'autres phenoménes de la nature.

On ne peut mieux finir ces réflexions

que par ces propres paroles de M. Ra

meau (a). |

(a ) Démonſtration du principe de l'harmonie,

P. 67.
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·n La nature veut que le principe qu'elle

• a une fois établi, donne par tout la loi ;

. »» que tout s'y rapporte , tout lui ſoit

» ſoumis, tout lui ſoit ſubordonné, har

»» monie , mélodie , ordre, mode, genre,

a» effet, tout enfin. -

Car ce principe conduit naturellement

à faire adopter le ſyſtême de la triple gé

nération harmonique, expliquée dans le

préſent Mémoire pour la fixation des tons

& des accords de l'Octave diatonique,

tant pour le mode majeur, que pour le

mode mineur. -

Hic M, T , D. en 3. p, T. & V, A

formant un tout parfait, ſans autre dif

ference que dans ſes rapports & opéra

tions,

fa，Nºy%$Nº)%3Nº : ©Nºy©sºyk®ºy

M A D R I G A L.

L A jeune Eglé, voyant un portrait de l'Amour,

Demandoit à Daphnis par quel deſtin ſevere,

L'aimable Maître de Cythere

Avoit été privé de la clarté du jour.

Vous en êtes cauſe, Bergere,

Lui dit il ; car Vénus ſa mere,

Oes dons les plus parfaits voulant vous décorer,

Vous a donné les yeux qui devoient l'éclairer.

Par M. Lebeau de Schoſne.
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7 R A D U C Z" I O N

De quelques endroits choiſis de

Télémaque.

Deſcription de la Grotte de Calypſo.

N arrive à la porte de la grotte de

Calypſo , où Telemaque fut ſur

pris de voir , avec une apparence de fim

licité ruſtique, tout ce qui peut charmer

† yeux. On n'y voyoit ni or, ni argent,

ni matbre, ni colomnes, ni tableaux, ni

ſtatues , cette Grotte étoit taillée dans le

roc, en voûtes pleines de rocailles & de

coquilles ; elle étoit tapiſſée d'une jeune

vigne, qui étendoit ſes branches ſouples

également de tous côtés : les doux zéphirs

conſervoient en ce lieu, malgré les ar

deurs du ſoleil, une délicieuſe fraicheur ;

des fontaines coulant avec un doux mur

mure ſur des prés ſémés d'amaranthes & de

violettesformoient en diverslieux des bains

auſſi purs & auſſi clairs que le criſtal, &c.

© © © - © e -

La grotte de la Déeſſe étoit ſur le pen

chant d'une colline ; de là on découvroit

la mer, quelquefois claire & unie comme

- llIlC
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## # # ## # # # # # # # # ### # #### #

Endroits choiſis de TelemaqueA

: 4 Deſcription de la Grotte de Calypſo. -

j Amque Deae ſpelanca Deam, comiteſque re

cepit, -

Hîc, quaecumque placentagreſti & ſimplice cul

tUl

Telemachus mira captus dulcedine vidit :

Aurum aberat, pariuſque lapis, nec lamina lentums

Duxerat argentum, ſpirabantque atria ſignis

· Phidiacis, nec Apellaeos animata colores

Tela miniſtrabat, ſtabantque ex aere columnæ ;

| Sed ſpelunca cavo maternae rupis in antro

Sectilis aequales ſeſe curvabat in arcus,

Collectæque mari conchae, tereteſque lapilli

| Forniçe pendebant, ramiſque ſequacibus haerens

Omni ex parte ſpecum vitis frondoſa tegebat.

Hîc placidi aeſtivos jucundo frigore ſoles

Mulcebant zephyri, queruliſque per humida prata ;

Quà violas trudebat humus, molleſque amaran

thas, -

Balnea fundebat cryſtallina naïades urnis, &c.

· · · · · · · ·

, Quà pronum collis devexus cœperat infrà

Inclinarejugum, ſtabat ſpelunca Calypſüs :

Hinc, velut è ſpeculâ, vaſti circumflua Nerei

AEquora cernere erat, nitido nunc æmula vitre,

M. Vol, C
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une glace , quelquefois follement irritée

contre les rochers, où elle ſe briſoit en

émiſſant, & élevant ſes vagues comme

# montagnes : d'un autre côté on voyoit

une riviere où ſe formoient des iſles bor

dées de tilleuls fleuris, & de hauts peu

pliers qui portoient leurs têtes ſuperbes

juſques dans les nuës ; les divers canaux

ui formoient ces iſles, ſembloient ſe jouer

§ la campagne ; les uns rouloient leurs

eaux avec rapidité , d'autres avoient une

eau paiſible & dormante, & d'autres par

détours revenoient ſur leurs pas , comme

pour remonter vers leur ſource, & ſem

bloient ne pouvoir quitter ces bords en

chantés : on appercevoit de loin des col

lines & des montagnes qui ſe perdoient

dans les nuës, & dont la figure biſarre

formoit un horiſon à ſouhait pour le plaiſir

des yeux, &c. -

Telemaque eſt préſenté à Séſoſtris. -

Cette curioſité du Roi fit qu'on nous

réſenta à lui. Quand il me vit, il étoit

ſur un trône d'yvoire , tenant en ſa main

un ſceptre d'or , il étoit déja vieux , mais
agréable, plein de douceur & de majeſté,

il jugeoit tous les jours les peuples avec

une patience & une ſageſſe qu'on admi
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Planaque, ceu glaciem, ſtratis aequaliter undis,

1Nunc ſuper immotas fruſtrà indignantia rupes ,

Fractaque cum gemitu, & montes volventia aqua

I l11ll ,

Parte aliâ non una jacens influminis alveo

º Inſula florentes tiliasin margine ripae,

# # Populeaſque comas aequabat in nubibus altis.
s"

º Intereà ſecto deducti ex amne canales

#... !

·-:

: ||

::

#

4 st Ludebant in agris, nunc limpida murmurerauco

# Nympha ferebatur, nunc ſtagna quieta, lacuſque

º Tranquillis fundabat aquis, aut reflua rectà

º Ad fontemque velut reditura, in ſeque recurrens

º Emenſum relegebat iter, ſimiliſque moranti

#a suſpenſor latices tardabat amore locorum.

º Eminds aethereum dorſis ingentibus axema

# Ferre videbantur colles, monteſque ſuperbi,

| Intentoſque oculos quà Cœli definit orbis,

' Mirè oblectabat rudis, indigeſtaque moles, &c;
-3#

# # #

# Telemaque eſt préſenté à Séſoſtris.

Idcircô Pharius nos navita duxit ad arcem

6Principis; ille throno, cûm me conſpexit, eburno

,º Fultus erat, ſceptrumque II12{àllſuſceperat aureum;

# Jamque aevi maturus erat, ſed gratia blandis

- , Interfuſa genis laeros afflârat honores,

| Majeſtaſque decens placido ſpirabat in ote :

| Nulla ſolebat iners lux affulgere tyrano,

# sed, dûm ſolis equi pulſabant xtheris axes ;

# Fas , & jura dabat populis mirantibus ultrà ;

C ij

#!

:#

ſ$ #

# $
7
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roit ſans flatterie. Après avoir travailk

toute la journée à régler les affaires & i

rendre une exaéte juſtice , il ſe délaſſoit

le ſoir à écouter des hommes ſçavans, ou

à converſer avec les plus honnêtes gens, l

qu'il ſçavoit bien choiſir pour les admet

tre dans ſa familiarité. On ne pouvoit

lui reproeher dans toute ſa vie, que da,

voir triomphé avec trop de faſte des Roi

qu'il avoit vaincus, & de s'être confié ;

un de ſes ſujets que je vous dépeindri

tout à l'heure. Il fut touché de ma jeune

ſe & de ma douleur , il me demanda mi

atrie & mon nom. Nous fûmes étonnés

de la ſageſſe qui parloit par ſa bouche, j:

lui répondis : ô grand Roi , vous n'ignc.

rez pas le ſiége de Troye, qui a duré dit

ans, & ſa ruine qui a coûté tant de ſang

à toute la Grece : Ulyſſe, mon pere, a é#

un des principaux Rois qui ont ruiné cet

te Ville : il erre ſur toutes les mers, ſant

ouvoir trouver l'iſle d'Itaque, qui eſt ſot

† Royaume ; je le cherche, un mal

heur femblable au ſien fait que j'ai été

pris, rendez-moi à mon pere & à ma pa

trie ; ainſi puiſſent les Dieux vous conſer

ver à vos enfans, & leur faire ſentir la

joye de vivre ſous un ſi bon pere, &c,
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NMox, ubi plena dies perfecto temporis orbe

Juftitiae fuerat , rebuſque impenſa regendis ,

<Dſtia cum doctis auditor ſerus agebat

veſpertina Sophis, aut mutua verba ferebat

Cum notis probitate viris , quos anteà dignos

Expertus fuerat, queis regia tecta paterent.

lHactenus huic nullum poterat vox publica culpani .

TExprobare, nifi quôd vanâ laude ſuperbus,

Poſtquàm belligeros tot Reges marte ſubegit,

Servierat nimium famae, & popularibus auris,

Fidebatque viro cujus mox furta patebunt.

Jamque dolore meo motus, tenerâque juventâ,

Scitatur patrioſque lares, nomenque, genuſque ;

Viſa fuit ſenis ore loqui facunda minerva.

Sicque ego reſpondi, non te, Rex maxime, fûgit .

Obſidio Trojana decem dilata per annos, -

Excidiumque urbis tot Graecûm cladibus emp

tutn : -

Magnanimos inter Reges, quos bellica virtus

Exciit in Trojam , famâ praeclarus Ulyſfes

Hanc pater evertit, nunc devius aequore vaſto

Tentat iter, fruſtraque procul fugentia quærit

Regna Hthacae, patriaſque domos, ubi ſceptrage

rebat ;

Hujus ego pariter veſtigia per maris undas

Indeprenſa ſequor, ſed patris ad inſtar, iniquis

Caſibus impulſum me claſſis regia cepit ;

Ergôiterûm patria reducem me redde, patrique ;

Sic ſuprema Deûm ſervet te curia natis,

Lætenturque diû patris ora verends tueri, &c.

C iij
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Deſcription de Tyr.

Je profitai de ce ſéjour pour eonnoître !

les mœurs des Phéniciens ſi célébres dans

toutes les nations connues. J'admirois

l'heureuſe ſituation de cette grande Ville,

qui eſt au milieu de la mer dans une iſle.

La côte voifine eſt délicieuſe par ſa ferti

lité, par les fruits exquis qu'elle porte, !

par le nombre des Villes & des villages,

qui ſe touchent preſque, enfin par la dou

ceur de ſon climat , car les montagnes |

mettent cette côte à l'abri des vents brû

lans du midi ; elle eſt rafraichie par le vent

du Nord qui vient du côté de la mer. Le

ays eſt aux pieds du mont Liban, dont le

† fend les nuës , & va toucher lts

aſtres : une glace éternelle couvre ſon

front ; des fleuves pleins de neigestom.

bent comme des torrens, des pointes des

rochers qui environnent ſa tête. Au deſ

ſous on voit une vaſte forêt de cédresan

tiques, qui paroiſſent auſſi vieux que la

terre où ils ſont plantés , & qui portent

leurs branches épaiſſes juſqu'aux nues.Cet

te forêt a ſous ſes pieds de gras pâturages

dans là pente de la montagne. C'eſt là

qu'on voit errer les taureaux qui mugiſ

ſent , les brebis qui bêlent, avec leurs
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Deſcription de Tyr.

Haec mihi permiſit Tyrios mora diſcere mores

C)uorum fama volat totum vulgata per orbem.

| Hanc urbem immenſam , ſtantem, quà gurgite

Nerei

Inſula loca patet , mediis mirabar in undis.

Aurea fertilitas vicinâ regnat in orâ,

| Pendentque arboribus fragrantia poma, nec unos

Finitima pagos tangunt ferè manibus urbes ;

Demum non alibi cœlo magis aequa ſereno

Temperies conſtat, nam colles deſuper oram

Inſanis tepidi defendunt flatibus auſtri,

AEque mari ſpirans Aquilo dat frigus amœnum，

Fuſa jacet Regio montis radicibus imis -

Cui Libano nomen, ſectaſque cacumina nubes

Prætereunt, pulſantque jugis immanibus aſtra ,

Frons riget aeternâ glacie, fluviique nivales

Praecipitant tanquàm torrentes murmure rauco

Rupibus ex altis, quêis cingitur horrida cervix ;

Inferius veteres inſtar telluris ubi ſtant,

Denſaque tollentes in cœlum brachia cedros

Explicat, & viridi latè nemus imminet umbrâ,

Sub pedibus ſylvae, quà ſe ſubducere collis

Incipit, atque jugum molli demittere clivo,

Paſcua la ta patent , illic errantia longos

Dant armenta boum mugitus, blandaque lenes

Balatus exercet ovis, virideſque per herbas

Subſultim ludunt teneri cum matribus agni ;

C iiij
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agneaux qui bondiſſent ſur l'herbe frai

che. Là coulent mille ruiſſeaux qui diſtri

buent par tout une onde claire. Enfin , on

voit au deſſous de ces pâturages le pied de

la montagne , qui eſt comrne un jardin.

Le Printems & l'Automne y regnent en

ſemble pour y joindre les fleurs & les

fruits Jamais ni le ſoufle empeſté du Mi

di, ni le rigoureux Aquilon , n'ont oſé

effacer les vives couleurs qui ornent ce

jardin. C'eſt auprès de cette côte que s'é.

leve dans la mer une iſle où eſt bâtie la

ville de Tyr. Cette grande Ville ſemble

nager au-deſſus des eaux, & être la Rei

ne de toute la mer ; les Marchands y

abondent de toutes les parties du monde,

& ſes habitans ſont eux-mêmes les plus fa

meux marchands qu'il y ait dans l'univers.
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Hîc nen una ſcatens pumice limpida Nayas

Multifidos trudit per faxa loquacia rivos;

Denique pes montis, ſitus humida paſcua ſubtex

Ambitieſus opes oſtentat fertilis horti :

· Hîc, ut poma novis coëant cum floribus, unà

| Autumnus cum perpetuo ſe vere maritat,

Peftiferiſque notus corrodens omnia flabris ,

Hybernuſque Aquilo ſpirans ex ore procellas,

Non audent vivos horti delere colores.

Huic dulci vicina plagae medio aequore ſurgit

Inſula, quae dorſo fundatam ſuſtinet urbem ;

Hanc ſuprà pelagi circumflua ſtagna natantem

Ire putes, totique freto dare jura videtur ;

Huc mercatores advecti ex omnibus oris

Conveniunt, portumque tenent, ipfiſque colonis

º Antè alias gentes commercia ritè coluntur, &c-

(#

.
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R E F L E X H C N S.

Traduites de l'Allemand.

I.TY Lus les hommes ſont inſociables &

vicieux,plus ils crient contre la pet

verſité des hommes; à les entendre il n'y,

point d'amis : ils ont raiſon, on ne croit

† aux plaiſirs dont on n'a jamais goûté
es donceurs. -

II. Si le génie des faux amis eſt de prº

fiter des biens , du rang & du crédit de

ceux auſquels ils feignent de s'attacher; le

premier office qu'ils leur rendent, eſt dt

les abandonner quand ils n'en ont plus

rien à eſperer.

I I I. La manie des petits génies eſt de

vouloir être bien avec lesGrands ;leur fo

fie, de le croire, lorſqu'ils en ont obtenu

la moindre faveur : j'en ai connu , medi

ſoit un homme d'eſprit, qui pouſſoient

l'illuſion au point de croire que le petit

fils d'un homme en place,devoit ſe reſſou

venir de la protection que ſon grand-pe

re leur avoit accordé plus de cinquante

ans avant la naiſſance de fon propre
fils.

lV. Les louanges qu'on donne aux
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· : x échans, la flatterie dont on les accable

_Iuand ils ſont en place, eſt un tribut qu'on

| >aye à la crainte qu'inſpirent leurs actions

- >aſſées.

V. Tout le monde vante ſon bon cœur,

se perſonne ne loue ſon eſprit ; c'eſt que

E"un attire l'envie , par la ſupériorité qu'il

ra ous donne ſur nos ſemblables, & que
l"autre nous rend utiles. v

· V I. Les jeunes gens ne mépriſent point

Ba vieilleſfe, mais les vices des vieillards ,

* leur caprice & leur humeur. Fontenelle,

à Paris, ne s'eſt jamais apperçu qu'il fût

inſuportable à la jeuneſſe.

VI I. Que les hommes ſont inconſé

«quens ; recevoir une injure & ne pas

- la venger, eſt une tache qui ternit à

jamais la réputation ; faire une pro

meſſe & ne pas la remplir, & ſous dif

férens prétextes éluder de tenir fa parole ,

eſt à leur fentiment une choſe fort in

différente. Pour moi je ne vois pas qui eſt

lus à mépriſer, de celui qui s'empare du

- § d'autrui, ou de celui qui ne tient pas

: ſa promeſſe.

· VIII. Comme on priſe les vertus à pro

portion des avantages qu'elles procurent

aux hommes, on a horreur des vices rélati

& vementau tort qu'ils font à l'humanité ainſi

la prodigalité quien ruinant #feul a enri

vj

•

-"

· '

2
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chi pluſieurs, eſt moins blâmée que l'or

gueil qui humilie tout ce qu'elle appro

che , & que l'avarice qui anéantit ſans

rien répandre, qui conſume ſans jouiſ

ſance & qui poſſede ſans avantage.

I X. Les humeurs, les caprices & l'in

ſociabilité , ſont attribués fauſſement à la

nature : le ſang & la diſpoſition des organes

n'en ſont pas la cauſe.Nos paſſions,voilà ce

qui nous rend capricieux, fantaſques, d'un

commerce difficile, enfin à charge à tout

le monde. D'Orimes vit-elle avec quel

qu'un qui ſoit ſon égal ? non , elle veut

trop de reſpect, & parce qu'elle en rend

baſſement à tous les Grands , elle s'i-

magine qu'elle en mérite de ſes égaux.

Cloris ne vit plus à la Ville : à l'entendre

le théâtre eſt trop grand pour quelqu'un

qui comme elle aime la retraite & les

† de la campagne. Elle diroit vrai,

# diſoit qu'elle veut primer & amaſ

Cf.

X. Aller droit & ſans politique, c'eſt

le vrai moyen de réuſſir : tôt ou tard le

politique ſe découvre lui-même, on craint

toujours celui-ci ; il diroit vrai, qu'on ſe

petſuaderoit le contraire ; tout chez lui

paroit fineſſe & détours, tandis que la

droiture de l'autre empèche qu'on le

eraigne ; on le voit agir , cela ſuffit peur

|
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: ne pas le redouter & pour l'aſtimer. Ainſi

: la défiance produit la haine, auſſi naturel

::#ement que de l'ouverture du cœur naît

· · : l'amitié. ·

.. # Traduit par AMlle. D. S. T. T.

| tctctººººººººtºººtststs

V E R S

rºº M. le Cardinal Martigny.

| :

#U Ne Muſe inconnue, un étranger timide,

º Que le »éle ſoutient, que le ſentiment guide,

º Oſe aujourd'hui, Grand Roi, vous adreſſer des

# # vers , -

#x Vous préſenter ſes vœux, & ceux de l'univers.

#º Tous les cœurs ſont Sujets d'un Monarque eſti

# mable ;

** Il doit regner par tout, dès-fà qu'il eſt aimable ;

, Un Regne ſi charmant, un Empire ſi doux,

* Qui n'appartient qu'aux Rois aimés,& tels que

• vous ,

* N'eſt point un Regne étroit, entouré de barrieres,

sº Limité par des loix, borné par des frontieres; ,

# Il s'étend juſqu'aux bords où naît & meurt le jours

#º Juſqu'où l'on ſçait unir le reſpect à l'amour.

º Les peuples éloignés, ou voiſins dc la France,

4I

| Préſentés au Roi, par M. l'Abbé Pinget, de

: º Savoye, petit-neveu de feu Son Eminence



62 M ERCURE D E F R A NC E. |

Elevés, comme moi, ſous une autre Puiſsance,

S'uniſsent aux François pour vous aimer comme ;

Ct1: #.

Nous béniſsons les loix qui les rendent heureus,

Nous adorons leur Roi ſi reſpecté des nôtres,

Leur Roi né pour donner des exemples aux autres

Lors même que la guerre embrâſoit tant d'Etats,

- Lorſque Mars fous vos loix nous livrant des co*

bats,

Des ffots de notre ſang faiſoit rougir la terre ;

Tandis que votre bras gouvernoit le tonnerre,

On reſpectoit les coups qui partoient de vos

Iſl31nS :

Nous oſions deviner vos vœux & vos deſseins.

Nous diſions : ce Héros, ce Vainqueur redout*

ble,

Gémit , ſous ſes lauriers, du ſort qui nous accablt.

Tout le ſang qu'il répand, coulant contre ſes vœu ,

Coûte moins à ſon bras qu'à ſon cœur généreur.

C'eſt nous qui le forçons d'augmenter ſes ce»

quêtes ;

Ce n'eſt qu'avec douleur qu'il tonne ſur nos têtes

Il veut finir nos maux, il combat pour la paix ;

C'étoit, Roi généreux, le but de vos fuccès.

Loin d'imiter ces Rois que la victoire entraîne,

Vous cherchiez, vrai Héros, une gloire moins

'. vaine »°

Eorſque vos fiers ſoldats guidés par vos regards,

Ebranloient nos Cités, foudroyoient nos remparts;
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'Quand , la foudre à la main, à l'Europe étonnée

: Vous paroiſſiez promettre une autre deftinée.

Le dirai je ? Honoré du nom de Conquérant,

• Surchargé de lauriers, vous parûtes moins Grand

# Que quand on vous a vû, laſsé de la victoire,

- En-faveur de la paix limiter votre gloire.

+ Depuis cet heureux jour, ainſi que vos Sujets,

| Tous les peuples ſoumis partagent vos bienfaitEx

L'Europe les éprouve, & ne ſemble plus faire

- Qu'un Etat floriſsant dont vous êtes le Pere.

- La Paix fixa ſen ſort & ſes deſtins flottans :

•e étoit-là que tendoient tant d'exploits éclatans

| e Paix j) heureuſe Paix ſi long-tems exilée,

a Que les vœux de L ours ont enfin rappellée,

- Aſsure à ſon Empire un ſort plein de douceurs .

| Enchaîne ſous ſes loix l'univers & les ceeurs.

- La France qu'il gouverne, & que ſon Regne ho

' # nore , -

| La France qu'il vengea, le révere & Padore,

Des bords oû je ſuis né juſqu'aux climats lointains,

Les Héros de ſon Sang, peuple de Souverains,

- Dont ſa main multiplie ou ſoutient les Couronnes,

| Ont recouvré leurs droits, ont monté ſur des

- Trônes.

Bourbons, qu'il a vengés, reſpectez dans LoUIs ;

| L'appui de vos Etats, & la gloire des Lys.

Peuples qu'il a vaincus , méritez ſa clémence,

Uſez de ſes bienfaits, redoutez ſa vengeance.

* Notre bonheur, Grand Roi, fondé ſur vos vertus,

:#

,. "
-

-
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Prolongera le cours des jours qui vous ſont dûs

Votre fils adoré d'une épouſe féconde,

Va combler vos defirs, donner des Rois au mon

de. -

Vos Sujets déſarmés, dans le ſein du repos,

Jouiſſent fous vos yeux du fruit de leurs travaux,

Auteur de votre Trône appuyé ſur leur zéle,

Tous ces Héros couverts d'une gloire immor

telle , -

Se couronnent d'olive, au lieu de ces lauriers

Qui croiſsent dans le ſang ſur des bords meur-'

triers. -

Les Arts dont vos bienfaits rappelleront l'aurore,

Au ſein de vos Etats s'empreſseront d'éclore. .

Mille Ecrivains jaloux d'éterniſer leurs noms,

Conſacreront leur plume au meilleur des Bours

bons ;

Et la poſtérité redoublant ſes ſuffrages,

Ainfi que leur Héros, chérira leurs ouvrages，

$éº
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ASSEM BLE'E PUBLIQUE

De l'Académie Royale des Sciences,

le 2 de Mai.

L† de la Séance fut faite par

2 M. de Fouchy, Secrétaire Perpétuel,

qui déclara que le prix propoſé pour cette

année, & dont le ſujet étoit : la meilleure

maniere de ſuppléer à l'aciion du vent ſur les

grands Vaiſſeaux, ſoit eny appliquant les ra

mes, ſoit en employant quelque autre moyen

que ce puiſſe être, étoit adjugé à la Piéce

N°. z. qui a pour deviſe : Quarendi initium

ratio attulit cum eſſet ipfa ratio confirmata que

rendo, dont l'Auteur ne s'eſt pas fait con

noître. M. de Fouchy lut enſuite Féloge

de feu M. Chicoyneau, Aſſocié libre de
l'Académie. A cette lecture ſuccéda celle de

Meſſieurs Bouguer, Lalande, Heriſſant, de

Parcieux & Buache. Nous allons rendre

compte de ces differens Mémoires.

Extrait du Mémoire de M. Bouguer.

M. Bouguer lut un Mémoire ſur les dila

tations de l'air dans l'atmoſphère ; & tout

ce qu'il dit peut ſe rapporter à trois

chefs.
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Il expliqua dans la premiere partie les

expériences, dont on s'eſt ſervi pour dé

couvrir la loi que ſuit l'élaſticité de l'ait

dans ſes condenſations ou dilatations.

Ce fluide fait reſſentir une force élaſtique

lus ou moins grande, préciſément dans

† même rapport qu'il eſt plus ou moins

comprimé. L'expérience en a été répetée

ſur le haut de la Cordeliere du Pérou , de

même qu'en bas au bord de la mer, dans

la zône torride, de même que dans les

zônes temperées, & elle a toujours réuſſi

parfaitement : ainfi on doit regarder com

me un principe de Phyfique très-certain,

que les élaſticités de l'air ſont proportion

nelles à ſes denſités. Mais ce qui eſt très

digne de remarque, & ce qui angmente

le nombre de ces eſpéces de contradictions,

dans leſquelles on ſe voit jetté trop ſou

vent, lorſqu'on entreprend d'appliquer la

Géométrie à la Science naturelle, c'eſt que

Meſſieurs Hughuens, Mariotte & Halley,

ayant conclu de ce principe que les denſi

tés de l'air dans l'atmoſphère, ſuivoient

exactement une progreffion géométrique,

cette concluſion qui paroît ſi légitime, ne

s'eſt néanmoins trouvée conforme à l'expé

rience que dans quelques cas particuliers.

Pour voir les raiſons qui déterminerent

Meſſieurs Hughuens, Mariotte & Halley
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# à regarder les condenſations de l'air,

º comme les termes d'une progreſſion géo

º métrique, il ſuffit de ſuppoſer que toute

º la hauteur de l'atmoſphère eſt diviſée en

' une infinité de tranches ou couches de

· même épaiſſeur. Les couches inférieures

º ſeront plus comprimées que les ſupérieu

º res, parce qu'elles ſeront chargées de tout

* le poids de l'air qui eſt au-deſſus : mais ſi

º les élaſticités de ce fluide ſont propor

* tionnelles à ſes condenſations , ou fi l'air

º fe condenſe préciſément dans le rapport

# des poids qui le preſſent, la quantité d'air

º contenu dans chaque couche ſera propor

* tionnelle à la peſanteur de tout l'air qui eſt

: au-deſſus , & de cette ſorte les quantités

· d'air de chaque couche, de même que les

peſanteurs totales, à commencer d'en haut,

croîtront en progreſſion géométrique, à

mefure qu'on prendra des points plus bas.

Telle eſt la conſéquence tirée par les trois

| Phyſiciens cités par M. Bouguer, conſé

* quence qui ſemble promettre un moyen

auſſi sûr que facile de trouver la hauteur

des montagnes par le barométre.

: En effet, ſi les peſanteurs de l'air croiſ

fent dans l'atmoſphère depuis le haut juf

qu'en bas, ſelon les termes d'une progref

· fion géométrique, pendant que les hau- .

* teurs au-deſſus du niveau de la mer dini

º,
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nuent en progreſſion arithmétique, en

eut prendre ces dernieres quantités pour

† logarithmes des premieres 5 & nous

avons déja des tables toutes calculées des

hauteurs des montagnes pour chaque hau

teur du mercure dans le barométre. Il eſt

vrai que les logarithmes que la Nature a

pour ainfi dire, placés dans l'atmoſphère,

ne ſont pas égaux à ceux que renferment

nos Tables, dont la forme eſt dépendante,

entr'autres choſes, de l'échelle de notre

numération , mais ces logarithmes ſont au

moins proportionnels les uns aux autres ;

& il fuffit donc de faire quelque change

ment aux ſeconds pour les rendre confor

mes aux premiers. M. Bouguer a trouvé

que ce changement étoit extrêrnement

ſimple pour toutes les montagnes de la

Cordeliere du Pérou. Aprés avoir fait

l'expérience du barométre dans deux poſ

tes differens, il n'y a qu'à reduire en lignes

les denx hauteurs du mercure , & fi on

prend la différence de leurs logarithmes,

en retranchant une trentiéme partie, &

en n'employant que les quatre premieres

figures après la caracteriſtique, on aura le

nombre de roiſes dont une des montagnes

eſt plus élevée que l'autre.

Le ſuccès qu'a eu cette régle dans tout le

haut de la Cordeliere du Pérou,montre que
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les condenſations de l'air y diminuent ef

· fectivement en progreſſion géométrique, à

meſure qu'on monte de quantités toujours

égales. Mais la même méthode ne réuſſit

Point , lorſqu'on l'applique à nos monta

nes d'Europe, & même lorſqu'on s'en

ſert pour les montagnes de la zône torride

qui n'ont qu'une hauteur médiocre, M.

Bouguer nous donne ce fait comme cer

tain , & c'eſt de cette difficulté dont il a

principalement en vûe de nous donner le

dénouement. Les denſités de l'air dimi

nuent en progreſſion géométrique au

deſſus de 6 à 7 cens toiſes de hauteur ver

ticale, & au-deſſous de ces 6 ou 7 cens toi

ſes, la progreſſion géométrique n'a plus

lieu. D'où peut venir cette exception ?

Outre que cette queſtion eſt très-propre à

piquer la curioſité des Phyſiciens, elle peut

engager dans des recherches qui condui

ront à une méthode abſolument générale

de déterminer la hauteur des montagnes,

en ſe ſervant du barométre.

Notre Auteur nous fait remarquer dans

la ſeconde partie de ſon Mémoire, qu'il

faut mettre une grande diſtinction entre

l'élaſticité actuelle de l'air, cette force avec

laquelle il agit, lorſqu'il eſt dans un cer

tain état de compreſſion, & ſa vertu élaſ.

tique conſidérée en général. Un reſſort
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d'acier ne fait que très-peu d'effort, ſi ou

ne l'écarte que très-peu de ſon état natu

rel, au lieu qu'un reſſort très-foible agira

fortement, ſi on le comprime, ou ſi on le

dilate beaucoup. La même difference doit

ſe trouver entre les parties de l'air, mal

gré le préjugé qui nous porte à les ſuppo

ſer toutes parfaitement égales. Ce fluide

eſt de tous les corps le plus compreſſible;

& lorſqu'il ſe réduit à un moindre eſpace,

il faut néceſſairement que quelques-unes

des petites parties de ſes molecules ſe re

plient, ou #rapprochent les unes des au

tres. Mais ces petites parties qui ſe re

plient , ont elles toutes quelque figure

qu'on puiſſe leur attribuer, préciſément

les mêmes dimenſions, la même longueur,

la même groſſeur ? s'il s'y trouve la moin

dre inégalité, les particules d'air ne ſeront

pas pour cela hétérogènes, ou d'une na

ture differente : cependant le degré de leur

élaſticité ne ſera pas le même, l'intenſité

de leur reſſort ſera differente. On ne pour

ra pas juger de l'élaſticité d'une partie par

celle d'une autre, & il ne faudra pas non

plus, comme on ne l'a fait que trop ſou

vent, appliquer à une ſeule les differences

qu'on aura néceſſairementremarquéesdans

pluſieurs.

Pour répandre du jour ſur ce ſujet par
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: un exemple, on n'a qu'à ſuppoſer que

: differens ouvriers font pluſieurs reſſorts.

: Chaque reſſort fera reſſentir une élaſticité

-' qui changera proportionnellement à la

: quantité dont on l'éloignera de ſon état

: naturel, pourvû qu'on ne l'expoſe pas à

un trop grand changement d'extenſion.

Tous ces reſſorts obſerveront donc la mê

me loi dans leur élaſticité ; mais quant à

l'intenſité de cette force, elle ſera abſolu- .

| ment differente dans tous, à moins qu'on

n'ait travaillé exprès à leur donner préci

ſément le même degré de roideur. En ef

fet l'égalité entre les intenſités des reſſorts

ou les vertus élaſtiques, ſuppoſe le con

cours d'un grand nombre de conditions

qui ne ſe rencontrent preſque jamais dans

les ouvrages de l'art, & qui doivent ſe

trouver encore plus difficilement dans

ceux de la natiire. Il n'eſt pas néceſſaire,

ajoute M. Bouguer, de comparer l'élaſti

cité d'une branche d'arbre à celle d'un ro

ſeau que le moindre vent fait plier; deux

branches d'arbre n'auront jamais exacte

ment , ni la même longueur, ni le même

diamétre; & ces differences en entraîne

ront dans les élaſticités qui pourront être

très-inégales, quoiqu'elles ſoient toujours

proportionnelles dans chaque corps aux

quantités de la flexion.
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Ceci a quelque rapport au principe des

indiſcernables de M. Leibnitz ; principeau

quel il vaudroit mieux , ſelon notre Au

teur , donner un nom tout contraire, M.

Leibnitz prétendoit que l'égalité ou la

conformité parfaite entre les corps étoit

abſolument impoſſible, & il le prouvoit

par l'inſpection de tous les objets quiſe
réſentoient à lui. L'intenſité de la force

élaſtique eſt du même ordre, parce qu'elle

dépend entr'autres circonſtances, des di

menſions du corps & de ſa figure. Ainſiil

ne faut pas confondre la loi, que ſuit l'élaſti

cité avec l'intenſité de cette force.Cette det

niere eſt infiniment plus ſujette au chan

gement que l'autre : elle tombe dans le cas

de cette variété, ou de cette diſſemblance

que la nature a pris ſoin de répandre par

tout, au lieu que la premiere en eſt comme

indépendante.

Toutes ces remarques s'appliquent au

reſſort de l'air; & il en réſulte que le théo

rême général qui portoit que les dilatations

· ou condenſations de l'atmoſphère, ſuivent

· une progreſſion géométrique à differentes

diſtances de la terre, doit recevoir de très

grandes reſtrictions. La progreſfion géo

métrique auroit lieu , ſi toutes les parties

d'air avoient la même vertu élaſtique, ſi

clles étoient toutes comparables à des reſ

ſorts

-
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| orts de même roideur ; ſi chaque maſſe

l'air tranſportée plus haut ou plus bas,

| produiſoit préciſément le même effet, que

celle dent elle prendroit la place , alors il

ne ſe trouveroit dans les condenſations de

l'air, ou dans ſes élaſticités actuelles que

a ſeule difference qu'y peut introduire le

poids des parties ſupérieures, ſelon qu'el

les forment une colonne plus ou moins

longue. Mais puiſque chaque partie d'air

2 un dégré propre & diſtinct de vertu

Élaſtique, ou que l'intenſité de ſa force eſt

differente, la progreſſion géométrique ne

doit point convenir aux dilatations de l'at

moſphère à differentes hauteurs. On doit

même ajouter qu'il n'eſt pas poſſible de

rouver à priori d'autre régle, ou de ſubſti

:uer d'autre progreſſion à la géométrique ;

buiſque nous ne ſçavons ni les limites ,

entre leſquelles ſont renfermées les élaſti

:ités differentes des particules d'air, ni les

uantités d'air, qui ont le même degré

§é

On voit bien en général que s'il ſe trou

re une très-grande difference entre les in

enſités du reſſort, les parties d'air plus

#laſtiques monteront néceſſairement au

naut de l'atmoſphère, les parties doüées

le moins de vertu élaſtique reſteront en

»as, & toutes celles qui jouiront d'une

MZ. Vol. D
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élaſticité égale ou moyenne, ſe placeront

dans le milieu de la hauteur , en formant

une orbe plus ou moins épaiſſe , ſelon

u'elles ſeront en plus grande ou en moin

† quantité. Le ſommet de la Cordeliere

du Pérou, pénétre ſans doute dans cette

orbe , mais au deſſous les élaſticités ſpéci

fiques de l'air y ſont inégales, & ce fiuide

cherche continuellement dans cette région

baſſe un équilibre qu'il ne trouve jamais

C'eſt par cette raiſon que M. Bouguer ne

veut pas qu'on prenne le niveau de la mer

our premier terme, lorſqu'on ſe ſert du

† , pour trouver la hauteur des

montagnes ; il veut qu'on choiſiſſe plutôt

le ſommet de quelqu'autre montagne plus

haute, dont la hauteur ait été déterminée

· exactement. ll a trouvé, par exemple,

que la hauteur de Pichincha, montagne º

adjacente à Quito, étoit de 2434, pat

rapport au niveau de la mer,& le mercure

· s'y ſoutenoit dans le barométre à 15 pou

ces 1 1 lignes. Il n'y a donc, lorſqu'on a

· fait l'expérience du barométre ſur le ſom

· met d'une montagne , qu'à chercher par

les logarithmes , combien elle eſt moins

haute que Pichincha, & on en aura enſuite

· la hauteur abſolue. -

Tout ce que notre Académien vient

* d'établir , ſe trouve confirmé dans la det

*

-
-

i
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,niere partie de ſon Mémoire. Il cherchoit

par le mouvement d'un pendule la denſité

de l'air, en chaque endroit où il faiſoit

les expériences du barométre. Plus l'air

étoit denſe, plus il réſiſtoit aux excur

ſions du pendule, & ces excurſions ſe ré

duiſoient plus promptement à une moin

dre étendue. Ce pendule qui avoit 6 pieds

de longueur & une aſſez grande ſurface,

| perdoit à Quito la cinquiéme partie de

ſon mouvement en 147 #- oſcillations ſim

ples ; & c'étoit la même choſe dans tous

les autres lieux également élevés, la den

ſité de l'air y étant la même. M. Bouguer

' ne trouvoit de difference que lorſqu'il

paſſoit dans un air plus rare en montant,

on dans un air plus denſe en deſcendant,

alors le poids de la partie ſupérieure de

l'air augmentoit ou diminuoit; la preſſion

devenoit plus grande ou moindre, mais

vers le haut de la Cordeliere, les denſités

de l'air ſe trouvoient toujours exactement

proportionnelles aux forces comprimen

tes , ainſi tout l'air avoit la même vertu

élaſtique, ou la même intenſité de reſſort

à cette grande élevation,

Les choſes devinrent differentes lorſque

l'Auteur s'approcha de la mer, & qu'il deſ

cendit èntierement la Cordeliere pour s'en

revenir en Europe.Il trouvaen certains en

D ij
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droits que l'intenſité du reſſort de l'airyHf

étoit ſenſiblement moindre ; la denſité ylºe

étoit plus grande que ne ſembloit le de

mander la force de la compreſſion. Ceci

fut obſervé à Popayan, où † circonſtan

ces locales fourniſſoient une explication

naturelle de ce changement. Plus bas l'in

tenſité du reſſort ſe trouva plus grande, |

elle augmenta juſqu'à environ 2oo toiſes !º
au-deſſus de la ſurface de la mer : elle ceſ-Pn

ſa enſuite de croître , & elle diminua#ºt

après cela juſqu'à la mer, malgré l'action#
de la chaleur qui travailloit à l'augmen- toi

- ICI. -

Le Mémoire dont nous rendons comp:|

te , finit en indiquant le moyen de déter-#:

miner par le barométre la hauteur des #

montagnes qui ne ſont que médiocre

ment élevées , & qui formoient, comme | l

: on l'a vû, une exception à la régle géné |

rale. Toutes les fois qu'en comparant les |

expériences du pendule avec celles du ba- lºs

rométre , on obſervera entre les denſités |

de l'air & les hauteurs du mercure, le l#

rapport trouvé à Quito, ce ſera une mar ºs

que que la vertu élaſtique de l'air ſera la fºt

même ; & il n'y aura qu'à retrancher, #s

comme vers le ſommet de la Cordeliere, P°

une trentiéme partie des logarithmes des º

kauteurs du mercure , pour avoir par leur h

U\
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ference celles des hauteurs des mcnta

es exprimées en toiſes. Mais il arrivera

avent que les denſités de l'air ne ſeront

's proportionnelles aux hauteurs du mer

're ; elles ſeront trop grandes ou trop

tites : alors la régle qui réuſſit dans le

ut de la Cordeliere aura beſoin d'une

tuation. Si l'air eſt trop denſe , la même

lantité occupera moins de place ; ainſi

n ſera obligé de faire une legere dimi

ution à la hauteur trouvée par les loga

tbmes. Si au contraire l'air eſt trop peu

bndenſé à proportion de la hauteur du

ercure , il occupera plus d'eſpace, & il

ludroit donc augmenter la hauteur four

ie par la premiere régle,

Extrait du: Mémoire de AM. de Lalande.

· Le Mémoire de M. de Lalande n'eſt qu'un

xtrait des obſervations qu'il a faites à Ber

in par ordre du Roi, pour déterminer la

»arallaxe & la diſtance de la Lune à la

·erre ; après avoir parlé de ſes préparatifs

& des précautions qu'il a apportées dans

ſes obſervations , il parcourut ſuccinte

ment l'hiſtoire de tout ce qui s'étoit fait

depuis Pythagore juſqu'à nous, par rap

port à cette partie de la Phyſique, & après

avoir calculé ſur différentes hypotheſes de

la courbure de la terre, la diſtance de Ber
, • D iij
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lin au Cap de Bonne Eſpérance , où M.

de la Caille faiſoit aux mêmes inſtants les !

mêmes obſervations, il en c onclut la pa

rallaxe d'environ un tiers de minute plus

grande, & la diſtance de la Lune de 6co

lieues plus petite qu'elle ne ſe trouve dans

les dernieres Tables de M. Halley , & des

inſtitutions Aſtronomiques de M. le Mº

mier : c'eſt l'abrégé d'un ouvrage qu'il don

nera bien-tôt , & dans lequel il traiten

cette matiere plus au long , en conſtruiſant

lui-même les tables qui y ſont relatives.

Extrait du Mémoire de M. Heriſant.

M. Heriſſant lut un Mémoire intitulé :

Recherches ſur les organes de la voix des

quadrupedes , & de celle des oiſeaux. Son

objet n'eſt pas d'y traiter de l'organe de la

voix de l'homme , parce que cette matie

re paroît avoir été épuiſée par l'illuſtre

M. Dodart , qui nous apprend que cet

inſtrument ſi ſimple en apparence & ſi

digne de notre attention, doit être re

gardé comme un inſtrument à cordes & à

· vent en même tems , incomparablement 1

plus parfait que ceux de l'un & de l'autre

genre que l'art met entre nos mains,

Mais les organes employés à former la

voix des animaux des différentes claſſes,

ayant paru à M. Hériſſant dignes de plus

1
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#"attention qu'on ne leur en donne, &

i * 1i ayant fait faire réflexion que les qua

clrupedes & les oiſeaux de chaque eſpece

ſçavent rendre des ſons de voix qui leur

ſont particuliers pour exprimer leurs be

ſoins & leurs déſirs, il a cru devoir faire

des recherches ſur cette matiere ; ce qui

lui a valu des obſervations qui lui ont

appris 1°. que la glotte , ou plutôt ſes lé

vres ne ſont pas les organes principaux de

la voix en général, comme tous les Phy

ſiciens l'ont cru juſqu'ici , mais que ces

organes ſe trouvent être plus ou moins

compoſés, ſuivant les eſpeces d'animaux ,

parmi leſquels il y en a à qui la nature a

donné outre la glotte , une membrane

tendineuſe diſpoſée avec beaucoup d'art,

qui doit concourir à la formation de la

voix, & y avoir même la principale part :

d'autres, à qui elle a accordé pluſieurs de

ces membranes : d'autres, qu'elle a pourvû

d'eſpeces de ſacs plus ou moins amples ,

& plus ou moins épais, qui dans quelques

uns ſont membraneux, & dans quelques

autres, oſſeux : d'autres, qui ont reçu d'el

le en partage des membranes particulieres

& ſacs : d'autres enfin , qui ont dans leur

larynx une eſpece de tambour capable de

rendre des ſons très-forts.

· 2°. Que le mulet a les organes de la

Diiij
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voix preſque ſemblables à ceux de ſon pe

re , & tous différens de ceux ſa mere ; ce

qui s'accorde parfaitement à ce que pen

ſe M. de Reaumur , qui eſt que les mu

lets de différentes eſpeces d'animaux, dci

vent nous fournir† faits les plus pro

pres à décider laquelle des opinions en

tre leſquelles on eſt partagé , par rapport

au myſtere de la génération, eſt vraye.

;°. Que les organes principaux qui con

courent enſemble à la formation de la

voix des oiſeaux, conſiſtent en différentes

membranes plus ou moins déliées , plus

ou moins tendues, placées en divers ſens,

ſoit dans les branches du poumon , ſoit

dans certaines cavités oſſeuſes ou cartila

gineuſes, & figurées les unes en forme

d'anches de hautbois , les autres en ma

niere de tympan de tambour , &c.

4°. Enfin que pour que la voix des oi

ſeaux puiſſe ſe former, il faut néceſſaire

ment que les organes qui ſervent à cette

fonction ſoient battus & agités violem

ment entre deux airs, pour y cauſer les

ſécouſſes & les trémouſſemens très prompts

& très-actifs, dont dépend la voix de ces

animaux.

Extrait du Mémoire de M. Deparcieux.

M. Deparcieux lut un Mémoire de mé
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Ehanique des plus intéreſſant : il démon

: tra que l'eau d'une chûte deſtinée à faire

| mouvoir quelque machine, moulin ou au

: rre , peut toujours produire beaucoup

: Plus d'effet en agiſſant par ſon ſeul poids,

· qu'en agiſſant par ſon choc.

· T Il eſt démontré, dit l'Auteur, que l'eau

, qui tombe librement d'une hauteur quel

: conque, par exemple de dix pieds, ſoit

· verticalement, ſoit le long d'un plan in

: cliné, a aubas de ces dix pieds la même vi

teſſe qu'auroit l'eau qui ſortiroit par une

， ouverture faite au bas d'un réſervoir, dans

， lequel il y auroit dix pieds d'eau au deſ

2 ſus de l'ouverture ; d'où l'on a conclu, &

， avec raiſon, que l'effet produit par une

égale quantité d'eau devoit être le même

， dans l'un & l'autre cas.Cela a fait penſer,

， ſans l'approfondir davantage, que de quel

， que maniere qu'on employât l'eau qui

• paſſe par une chûte, en la ſuppoſant tou

• te employée , on n'en devoit attendre

, que le même effet, & qu'il n'y avoit de

: choix à faire que pour le plus ou moins

| de facilité pour l'execution. Je prouverai

5 bientôt, continue l'Auteur , qu'on peut

tirer beaucoup plus d'avantage du poids |
, de l'eau que# ſon choc. 2 °

# M. D. ſuppoſe qu'on veuille tirer le .

º meilleur parti poſſible de toute l'eau c oi
D v
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paſſe par une chûte, cela poſé, il dit que

toutes les fois qu'une chûte eſt de quatre

pieds ou environ , & au deſſus, on doit

y employer une roue à pots ou à augets,

en prenant l'eau par le devant de la rouë,

lorſque la chûte aura moins de 1 1 à 12

pieds , afin de ne pas faire la rouë d'un

diametre trop petit , & ce à quoi on ne

s'attendroit ſans doute pas ; plus une telle

rouë tournera lentement , pourvû que ſes

augets ſoient aſſez grands pour recevoir,

malgré leur lenteur à paſſer, toute l'eau

qui arrive au haut de la chûte, plus elle

produira d'effet.

Pour comparer les effets de l'eau, en

agiſſant,ou par ſon poids, ou par ſon choc;

l'Auteur rappelle que M. Parent, en 17o4

& M. Pitot en 1725 , ont démontré que

les aubes d'une roue mue par un courant, '

devoient , pour produire le plus grand

effet , prendre le tiers de la viteſſe du

courant , & que le plus grand effet

poſſible , en ſuppoſant la machine ſans

frottemens , ne pouvoit être que les

# de l'effort total de la quantiré d'eau qui

choque les aubes ; & M. D. fait voir qu'en

faiſant agir l'eau par ſon poids, lorſque la

chûte le permet , ſuppoſant toujours la |
machine § frotemens , l'effet produit

peut être les # de l'effort qui agit, & da

Vºntage ſi l'on veut.

'
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· Depuis les expériences faites par Mrs

Huigens & de la Hire, on connoît les

eſpaces parcourus pendant une ſeconde ,

ou pendant deux, ou pendant trois, &c.

par un corps qui tombe librement ; il eſt

venu en penſée à M. D de connoître les

eſpaces parcourus par un corps , qui, au

· lieu de tomber librement , eſt obligé de

faire monter d'autant qu'il deſcend des

poids qui ſont ou ſes #, ou ſes # , ou

ſes # , &c. |

L'Auteur rapporta la table qui contient

les réſultats de ſes expériences, dans la

quelle on voit par dégrés ce que le rai

ſonnement indique d'une maniere généra

le,qu'un poids deſcend d'autant plus lente

ment, que le poids qu'il fait monter, d'au

tant qu'il deſcend, approche de lui être

égal. De-là regardant l'eau qui paſſe par

une chûte comme une infinité de poids qui

ſe ſuccédent & qui ont tous à deſcendre

d'une quantité donnée , ſoit qu'ils la deſ

cendent vîte ou lentement, plus on vou

dra qu'ils produiſent d'effet , plus il faut

les faire deſcendre lentement. Ainſi pre

nant avec une roue à augets, & le plus

haut qu'on pourra, toute l'eau qui paſſe

ar une chûte, moins cette roue tournera

vîte , plus elle produira d'effet , pourvû

que les augets ſoient aſſez graºds pour 1e

- - D vj
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cevoir toute l'eau qui arrive par le ruiſ

ſeau. -

M. D. craignant que ſon premier rai

ſonnement ne fût pas aſſez ſenſible, quoi

que très conſéquent , en fait un autre qui

paroît devoir être entendu de tout le

monde, & que nous rapporterons tout |

entier, n'étant pas ſuſceptible d'extrait.

Qu'on ſe répréſente, dit l'Auteur, deux

roues de même diametre & de même nom

bre d'augets, portées par un même arbre,

& les augets de l'une tournés en ſens con,

traire de ceux de l'autre, en ſorte que les

augets de l'une de ces roues recevant en

haut toute l'eau qui arrive par un ruiſſeau,

ceux de l'autre puiſent de l'eau en bas ponr

la remonter à la même hauteur*. Les roues

ayantmême diametre&même nombre d'au \

gets, il eſt clair que toutes les fois qu'un !

auget de l'une fe vuidera en bas, un auget

de l'autre ſe vuidera en haut. Si chaqueau

get montant n'eſt par exemple , chargé

que d'une quantité d'eau égale à la moi

tié de celle qui eſt dans chaque anget deſ

cendant , les roues tourneront avec une

certaine viteſſe, la plus chargée empor

tant celle qui l'eſt moins, & cette viteſſe

* Cet exemple ne peut avoir lieu dans aucun

cas Mi. D. ave tit qu'il ne l'a pris que pour rçndre |

plus ſenſible ce qu'il avoit à prouver.
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- n'augmentera ni ne diminuera, tant que

la quantité d'eau qui arrive par le ruiſſeau

reſtera la même. L'eau remontée par les

augets de la deuxiéme roue pourra former

un ruiſſeau dans lequel il ne coulera con

tinuellement que la moitié de la quantité

d'eau qui coule dans le canal par où elle

V1cnt,

Si au lieu de ne faire prendre par cha- .

que auget montant que la moitié de ce

qu'il y a dans chaque auget deſcendant ,

on leur en fait prendre les trois quarts ,

on voit encore que la roue la plus chargée

emportera l'autre , mais moins vîte que

dans le premier cas, & toutes les fois que

la premiere verſera 4 en bas, la deuxiéme

verſera 3 en haut ; & la quantité d'eau

qui coulera dans le ruiſſeau formé par les

augets montans, fera les # de la quantité

d'eau qui conle dans le premier, & ainſi

des autres cas, enlevant davantage à me

ſure qu'elles tournent moins vîte. Voila

ce qui ne tombe pas d'abord ſous le ſens ,

mais qui n'en eſt pas moins vrai. -

Extrait du Mémoire de AM. Buache. .

L'heure de finir la Séance étant venue ,

M. Buache ne put lire que le commence

ment d'un Mémoire qui avoit pour titre :

Obſervations Geºgraphiques & Phyſquis
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pour ſervir à confirmer ce que la Carte des
mouvelles découvertes au Nord de la mer du

Sud offre de plus particulier.

Ce Mémoire étoit relatif à pluſieurs

Cartes que l'on voyoit expoſées : il y en

avoit quatre en grand in 4°., dont trois

ſont gravées La premiere contient avec

les Nouvelles découvertes, des vûes par

ticulieres ſur la grande terre, reconnue

par les Ruſſes en 1741 , & ſur la mer de

l'Oueſt& autres communications de mers.

La 2° expoſe les découvertes de l'Amiral

de Fonte, ſelon la carte Angloiſe, donnée

par l'écrivain du Vaiſſeau la Californie,

dans ſon voyage à la Baye d'Hudſon ,

avec les terres vûes & reconnues par les

Ruſſes ; & une comparaiſon du réſultat

des Cartes du 16° & du 17° ſiécle au ſujet

du Détroit d'Anian. La3° contient le Géo

métrique des découvertes de l'Amiral de

Fonte & de ſon Capitaine Bernarda, com

paré avec le ſyſtème de la carte Angloiſe :

& un extrait ou abregé de la relation de

cet Amiral, d'après un manuſcrit commu

niqué en 1748, par M. de l'Iſle, qui l'a-

voit reçu en 1739 de l'Ambaſſadeur d'An

gleterre à Peterſbourg. Une 4° Carte qui

n'étoit que manuſcrite, mais qui ſe grave

actuellement, avoit pour titre Carterédui

ts ( ou Marine ) des terres au Nord de la
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grande Mer & de l'Océan, où ſe trouvent

diverſes vûes Géographiques & Phyſiques

( relativement au Mémoire lû à l'Aſſem

blée publique le 15 Novembre dernier ,

au ſujet de la Géographie Phyſique. )

Cette Carte étoit enluminée en trois cou

leurs avec ces notes : le jaune marque la

pente des terres d'où s'écoulent les eaux

qui ſe rendent dans chaque baſſin de l'O-

cean ſeptentrional : le rouge indique les

terreins inclinés vers la partie ſeptentrio

nale de la grande mer, appellée vulgaire

ment la mer du Sud ; & le violet marque

la pente des terres qui ſert à l'écoulement

des eaux dans la mer glaciale. Ces qua

tre Cartes ont été préſentées à l'Académie

le 9 Aout de l'année derniere , avec un

premier Mémoire qui y étoit relatif, &

le tout en a été approuvé le 6 Septembre

. ſuivant.

On voyoit e ncore expoſée une grande

Carte J.ponoiſe de l'univers, qui eſt ova

le, & dont† a été apporté en Eu

rope par Kœmpfer , & eſt dépoſé dans le

Cabinet de feu M. Hans Sloane, Préſident

de la Société Royale de Londres. Il y avoit

à côté un extrait de l'hiſtoire du Japon

de Kœmpfer , ſur les Pays que les Japon

nois marquent ſur leurs Cartes au Nord

du Japon.
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A Madame la Marquiſe de B***.

J 'Allai pour vous au Dieu du Pinde,,

Et j'en implorai la faveur,

Il me dit pour chanter Lucinde ,

1l faut un Dieu plus ſéducteur.

Je cherchai loin de l'Hypocrene

Ce Dieu ſi puiſſant & ſi doux,

Bien-tôt je le trouvai ſans peine ;

Car il étoit à vos genoux :

Il me dit, garde-toi de croire

Que de tes vers elle ait befoin ;

De la former j'ai pris le ſoin ;

Je prendrai celui de ſa gloire.

· · #

62j§ $
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L E T T R E *

De M. Boulanger, Sous-Inſpecteur des Ponts

& Chauſſées ; à l'Auteur du Mercure.

- On Libraire vient , Monſieur , de

m'apporter tout à l'heure le Mercu

, se de ce mois, je ſuis tombé d'abord ſur

l'extrait d'une Lettre de M. F. Muſſard de

Genève , écrite à M. Jallabert le 29 Mars

de cette année. L'obſervation dont il y eſt

queſtion ſur les ſemences & embrions de

coquilles de mer, dont preſque toutes les

grandes coquilles ſont remplies , & la

plûpart même des pierres formées, eſt ſi

belle & ſi intéreſſante, ſans doute, pour

l'hiſtoire naturelle de la terre, que je ne

peux réſiſter à la tentation de vous faire

part de obſervations que j'ai été à portée

de faire ſur cette matiere en Champagne.

Je ne ferai que tranſcrire ce qui les con

cerne, d'après les Mémoires que j'ai ré

digés dès 1745 & 46, & que je n'ai con

fervés jufqu'à ce jour, que pour les aug

menter, & ne rien hazarder un jour de

vant le Public, qui ne ſoit bien vû & bien

refléchi.

» La nature de tous les terreins que la

» vallée de Marne traverſe depuis Join

» ville à S. Dizier , eſt d'une pierre blan
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» che & coquilleuſe, dont les plus belles

» carrieres ſont à Chevillon & à Savonie

» res. En examinant les pierres de ces car

» rieres, j'ai trouvé que le banc de bouſin

» qui recouvre les autres bancs qu'on em

» ploye à la conſtruction, n'étoit formé

» que d'une fine ſemence de coquilles qui

» affecte différente forme, mais dont la plus

» grande partie eſt ovale & creuſe ; cette

» graine laiſſe une multitude de petits

» vuides qui rendent ce banc extrêmement

» ſuſceptible de la gelée. Un ſeul pouce

» cube de ce bouſin peut contenir 125

» mille de ces ſemences ; le pied cube ,

» par conſéquent , 2 16 millions ; & la

» toiſe cube 46 milliards 656 millions.

» Dans les autres bancs, cette ſemence eſt

» entremêlée d'autres coquilles déja for

» mées ; il y en a même de fort grandes.

» Quelle prodigieuſe fécondité en ſi peu

» d'eſpace ! mais que ſeroit-ce, ſi on regar

» doit, non plus un ſeul poucc cube, mais

» la mafſe entiere du Pays ? & ne ſeroit-ce

» point un argument preſque invincible

» pour prouver combien la multiplication

» des coquilles des mers qui ont couvert

» notre ſéjour autrefois , a contribué à

» conſtruire les lits & les bancs de nos

» carrieres ? que de calculer ce qu'un

» pouce cube de cette ſemence pétrifiée

\

|
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• eût formé en volume,en ſuppoſant qu'il

» eût pû parvenir à une moyenne gran

• deur: ſi chacun de ces grains eût acquis,

» par exemple, le volume d'un cinquan

» te-quatriéme de pouce cube , toutes

» celles contenues dans ce même pouce ,

2» auroient formé un ſolide de 23 14 toi

» ſes cubes, & par conſéquent ce ſeul pou

» ce auroit pû couvrir avec le tems, d'un

» banc de deux pieds d'épaiſſeur & ſans

» aucun vuide, une ſurface de 6942 toi

» ſes quatées. Quand on examine de mê

» me , tous les autres bancs du Pays , on

» reconnoît aiſément qu'ils ne ſont point

» forniés d'autres matieres ; ceux dont le

» grain eſt plus fin , ne ſont compoſés

« que de cette même ſemence écraſée &

» autres coquilles , les unes brifées, les

» autres entierement conſumées. Si nous

» ne voulons conſidérer à préſent l'eſpace

» où toute cette pierre ſe trouve, que ſur

» trois lieues quarées & ſur une quaran

» taine de toiſes de hauteur , le même

» culcul nous apprendra que cet énorme

» ſolide qui contient 623 millions 756

» mille toiſes cubes, n'a été qu'un ſolide

» de 156 pieds cubes environ. Nous n'a-

» vons point pris ici les termes qui au

» roient rendu cette croiſſance encore

» plus merveilleuſe. Car 1°. la groſſeur



92 M E R CU R E D E F R A NCE.

» de cette ſemence n'eſt point à ſon pre

» mier point, puiſqu'elle n'a pû parve

» nir à ce terme que par une infinité de

» dégrés inférieurs par leſquels doivent

» paſſer tous les êtres qui ſe dévelopent

» organiquement. 2°. Les pierres dans leſ

» quelles cette ſemence eſt conſumée &

» broyée ſont bien plus compactes, & en

» contiennent par conſéquent bien plus

» de 46 milliards par toiſe cube; & 3°.

» il eſt certain que cette ſemence étoit

» pour la plus grande partie de nature

» à acquerir un plus grand volume que

» celui d'un cinquante-quatriéme de pou

» ce cube : choſe aiſée à voir par les co

» quilles plus entieres , & les fragmens

» épais que l'on en trouve dans certains

» bancs de la même contrée. Si les deux

» extrêmes de ces grandeurs étoient con

» nus, ces carrieres ſeroient de fortes in

» dices que nos montagnes & nos conti

• nens ont eu ſous les eaux dans leur com

» mencement un infiniment petit, preſ

» que comparable au néant. J'ai trouvé

» les mêmes embrions de coquilles dans

» les bouſins de la pierre de S. Maur &

» autres pierres dont on ſe ſert à Paris.

Etant de retour à Paris les années ſui

vantes, un ami me procura le précieux

avantage de la connoiſſance de M. Ber

- —i
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nard de Juſſieu. Je fus le premier qui ſur

la fin de 175 1 , ou au commencement de

1752, lui parlai de ce bouſin & qui lui

montrai même, quand il me fit l'hongeur
de viſiter mon cabinet,de ce bouſin des car

rieres de Savonieres. Sur ce que je lui en

dis, il en fit chercher par un de§ éleves

dans les environs de Paris, afin de véri

fier mon obſervation qu'il trouva vérita

ble à Paris comme en Champagne. M.

Muſſard me fit auſſi dans le tems l'honneur

de me venir voir avec ſon illuſtre ami. Il

le prenoit pour guide dans une carriere où

il ne faiſoit encore que d'entrer , ainſi

qu'il me le dit lui-même ; il avoit déja

fait néanmoins des progrès rapides, & je

fus en état d'en juger moi-même, quand

il me fit la grace de me montrer ſon cabi

net de Paſſy. Il y avoit dès-lors ramaſſé

beaucoup de morceaux précieux, preſque

tous trouvés dans les roches & les fouilles

de ſon jardin ; car il n'avoit point encore

fait aucun des voyages de Chaumont en

Vexin , de Mari * en Brie, & de Courta

gnon ** en Champagne, où il ſe propo

ſoit de faire des incurſions Phyſiques.J'ad

mirai ſur tout une tabatiere dans laquelle

* Et non Merºl.

*: C'eſt en Touraine & non en Champagne ;

que ſont les faluns,
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il avoit formé un coquillier très-nombreux,

uniquement compoſé des mêmes coquilla

ges & autres petits foſſiles qu'il avoit trou

vés dans les pouſſieres & les ſablons qui

rempliſſoient les coquilles de Courtagnon,

de Grignon, &c. qu'on lui avoit donnés ;

mais il n'étoit point encore parvenu à cet

te obſervation genérale ſur les pierres que

les voyages qu'il a fait depuis, lui ont fait

faire. Je ne prétends point , en m'expri

mant ainſi, lui ôter le mérite d'avoir fait

cette obſervation par lui-même, il en eſt

infiniment capable ; je ne cherche qu'à

me conſerver le plaiſir qui m'eſt ſenſible

d'en avoir le premier parlé à M. Bernard

de Juſſieu. Du reſte, je ſçais que la natu

re étant un grand livre qui parle aux hom

mes le même langage, & qui écrit en ca

racteres uniformes pour tous ceux qui

veulent y lire, il n'eſt pas étonnant dans

un ſiécle où ce goût a fait des progrès heu

reux & rapides, de voir des obſervateurs,

ſouvent très-éloignés & même inconnus,

& ſans correſpondances les uns avec les

autres, découvrir les mêmes phénomenes

& recevoir de la nature les mêmes inſtruc

tions ; c'eſt par ce moyen que nos con

noiſſances font à grand pas, des progrès

preſque certains ſur ce qui concerne notre

ſéjour, & qu'on acquiert de jour en jour
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les preuves preſque évidentes ſur l'origi

ne de la plûpart des bancs de la terre. Puiſ

que la Lettre de M. Muſſard à M.Jallabert

m'a engagé à vous faire part de ce que j'a-

vois vû & penſé ſur cette matiere, je vais

encore, Monſieur, ajoûter ici une autre ob

ſervation, qui a auſſi, à ce que je penſe, une

grande force pour prouver que la ſubſtance

de nos pierres doit beaucoup aux ſubſtances

"marines.Je ne ferai de même que tranſcrire

ce que j'ai dépoſé dans mes Mémoires.

» Ce même bouſin de la pierre de Sa

» vonieres en Champagne, de S. Maur, de

º » S. Leu & autres, les pierres même où ces

' » embrions trop conſumés ne ſe diſtin

* » guent plus, & où il n'y a plus le moin

* » dre veſtige de coquilles, toutes ces pier

， » res échauffées ſous le marteau, ont un

， s» goût deſagréable & fœtide, qui ne peut

» provenir que de la ſubſtance tout ani

º se male dont elles ſont formées.

Je ne me rappelle pas ſi j'ai fait part de

: cette obſervation à M. de Juſſieu : je l'ai

º fait dans les premieres années que j'étois

: en Champagne : je l'ai vérifiée à Paris

: depuis & en d'autres Provinces ; & je

: viens récemment d'avoir le plaiſir de la

， voir confirmée dans un Mémoire ſur la

: végétation des pierres , par M. Liebe

: toth, Officier dans les mines de Saxe, &

%

:
-

-
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inſérée dans le Journal Œconomique du

mois de Juillet 1752 , qui ne m'eſt par

venu que depuis peu ; les bancs d'ardoi- )

doiſes , dit-il, chargés de poiſſons pé

trifiés dans le Comté de Mansfeld , ſont

ſurmontés d'un banc de pierre appellé

puante ; c'eſt une eſpece d'ardoiſe griſe qui

a tiré ſon origine d'une eau croupiſſante

dans laquelle les poiſſons avoient pourri

avant de ſe pétrifier. Elle répand une très

mauvaiſe§ les ouvriers la tra

vaillent, ou qu'on la briſe & frotte avec

violence , & cette puanteur doit être uni

quement attribuée aux ſels urineux qu'el

le renferme , qui n'agiſſent que quand on

les met en mouvement. -

En vérité, Monſieur, je penſe que ſi les

Phyſiciens qui ont déja écrit que notre ſé

jour avoit été formé ſous les eaux des mers, ,

ſont bien excuſables de toute façon , s'ils .

ſe ſont en celatrompés, car ne ſont-ce pas

· là des eſpeces de§ incon

teſtables de voir la poſition uniforme &

genérale des bancs de la terre, la nature

des corps marins qu'ils renferment dans :

une prodigieuſe abondance , & enfin l'o-

deur qu'ils en ont conſervées ? toutes ces

choſes m'ont même porté à croire que la !

plûpart des vapeurs nuiſibles proviennent

des dépôts infects dont l'intérieur de la

| lgIIG

.

-
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,

:

tere eſt rempli , & dont la plûpart des

bancs ſont formés ; toutes ces matieres y

ſont ſans doute encore dans une fermen.

tation continuelle, & il y a toute appa

rence que la mauvaiſe qualité des eaux

provient en certains lieux , indépendam

ºcnt même de toute autre cauſe, de leur

ſéjour & de leur paſſage dans des réſer

voirs & des canaux pleins de corruption.

J'ai l'honneur d'être, & c.

M A D R I G A L. )

A un ami.

D 9ur te défigurer, tu te plains que Penvie

Pes Plus noires couleurs a ſouillé ſon pinceau ;

· Ne crois point qu'à nos yeux ta gloire en ſoit

ternie ,

Sºs traits n'ajoûteront qu'une ombre à tOn ta

- bleau.

Le mérite la bleſſe, heureux qui peut la craindre :

Si ce monſtre s'épuiſe en efforts ſupeifius,

( 9n doit plutôt, ami, t'admirer que te plaindre )

C'eſt un tribut forcé qu'il Paye à tes vertus.

B E R No N, Americain.

1 I. Vol. E
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M E M O I R E

De M.l'Abbé de Brancas, ſur les longitudtt, |

J E regretterois de n'avoir ſollicité l'a.

ſage de l'unique moyen de parveniri !

eonnoître les longitudes ſur mer, l'ayant

publié dans mes Ephemérides de 1751 ;

2 1 , & n'aſpirant à aucune récompenſe : ;

dois-je être ſuſpect après toutes mes rt.

cherches ſur le plan de l'univers, fur lon

cxplication phyſique, & celles des pheno

ménes principaux ou ſinguliers ? »

Ce§ & véritable moyen de réuſſit à

cette découvette importante, dépend de

la compoſition & publication annuelle de

quelquesTables aſtronomiques, addition !

nelles, à celles que l'Académie des Scien

· ees fait publier dans la Connoiſſance dis

tems. . - -

On y trouve une Table de l'heure du

, lever, du coucher & de la médiation, ou

· du paſſage par le méridien de Paris, peut

la Lune, Saturne, Jupiter, Mars, Venus,

Mercure & le point d'Ariès : ce point dot

déterminer le premier méridien céleſte;

comme l'Obſervatoire de Paris, le pre

mier méridien terreſtre ; & cette Table
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t aiſément être étendue pour chaque

jourde l'année, aux 359 autres méridiens

céleſtes & terreſtres, diſtans d'un degré

dans leur intervalle, & même aux méri

diens intermoyens. -

Pour l'étendre à ces méridiens céleſtes,

ou du moins à ceux de Cancer, de Libra ,

de Caper, & enſuite aux terreſtres correſ

pondans ſucceſſivement, faut-il ſçavoir

quelles Villes y ſont ſituées ? cette Science

eſt-elle plus néceſſaire ſur mer, où il n'y

a point de Villes & peu d'Iſles ? les planiſ

pheres ſuffiſent pour connoître les princi

pales étoiles qui déſigneroient ces méri

diens céleſtes, & les paralelles qui en font

décrits : le calcul découvrira le moment

de leur retour ſur un méridien terreſtre

éloigné du Pariſien de tant de degrés & .

minutes. -

Une déſignation numérique, graduelle

& aſtronomique ſuffiroit bien, afin qu'en

diſtinguant les méridiens & paralelles cé

leſtes verticaux, on eût par les Tables pro

oſées l'art de reconnoître les méridiens

& paralelles terreſtres, ou marinsqui ſont

ſubjacens. C'eſt ce que ce Mémoire rendra

plus ſenſible aux Sçavans, & ce que ces

Tables rendroient manifeſte en pratique

comme en théorie, & en un mot expéri

mental. Quand la bouſſole a été inventée,

E ij
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& quând les éclipſes des ſatellites de Jupi

ter ont été connues, a-t'on prévû tous les

avantages qui en proviendroient ?

Ce ſeroit aſſez que ces Tables encore

lus utiles, fuſſent bornées aux degrés de

l§ ſur mer ; ce nombre de degrés

ſe réduit à ceux qui ſont en plage de mer

navigable ; & ceux même où la navigation

eſt trop rare, pourroient être omis ; moins

de calculs à proportion qui reſteroient à

faire & à publier. - - !

Avec le ſeul ſecours de la Bouſſole, &

d'une ou deux montres de poche, ou bien

ſans ce ſecours, par la méthode que j'ai à

développer, on connoîtroit la longitude,

& même l'heure vraie pour la ſtation &

diviſion de mer où l'on ſe trouveroit,

pourvû que la diſpoſition de l'horiſon

permît de reconnoître avec des inſtru

mens le jour, & ſans inſtrumens même la

· nuit, la poſition des planettes & des étoi

les qui y ſeroient viſibles, & encore mieux

ſi ces Tables nouvellcs indiquoient, avec

le moment auquelles principales étoiles,

& les 36o méridiens céleſtes paſſeront ſur

chacun des méridiens marins, le paralelle

- qu'elles ſuivent : en ce cas la latitude ſeroit

connoiſſable avec la longitude, par ces

Tables d'après les étoiles, qui§ -

tuellement au méridien & au zenith du

vaiſſeau. . -- " " " "

nt ac- .
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· · L'imperfection de la Géographie - ne

peut être objectée contre les découvertes

à tirer de ces Tables : elles procureront

ſa perfection , ſans l'exiger au préalable,

pour être compoſées & utiles ; afin d'en

tirer les avantages promis, elles ne de

mandent pas la connoiſſance des endroits

ſur leſquels paſſe un méridien céleſte,

diſtant du premier du nombre de degrés

qui détermineroit ſa dénomination numé

rique; leur uſage n'en ſerviroit pas moins

à faire connoître d'avance & par provi

fion, la longitude & latitude terreſtre par

la longitude & latitude céleſte. -

Après avoir reconnu le méridien & le

zenith actuel d'un vaiſſeau , par tout ce

qui peut le caractériſer dans le Ciel, les

Tables propoſées découvriront ſon degré

de longitude & de latitude, avec quel

· ques recherches ſans connoître l'heure ac

tuelle, en y cherchant les indications con

venables ſur les étoiles obſervées au ze

nith & au méridien, & bien plus aiſé-. .

• ment, ſi l'heure eſt déſignée par la hauteur

du Soleil , ou par les étoiles du Nord, ou

par une ou deux montres, ou d'autres inſ

trumens de Chronométrie uſuels ſur les

Vaiſſeaux. - .

Plus ces Tables ſeront détaillées, plus

elles fourniront de connoiſſances utiles

E iij . "
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én ce genre, qui ſans jamais nuire en au

cun cas à un pilote, lui ſerviront à cette

triple découverte pour l'endroit où il eſt ,

après avoir reconnu le zenith & le méri

dien caractériſé par la poſition actuelle des

étoiles, & par la quantité de degrés &

minutes, dont d'autres étoiles & les di

verſes planêttes en ſeroient plus ou moins

éloignées, à l'Orient ou l'Occident , au

Nord ou au Midi. -

· L'embarras n'eſt pas de calculer exacte

ment , & de publier aſſez-tôt & d'avance

les Tables propoſées : la difficulté appa

rente de leur exactitude ne proviendroit

pas des régles de leur compoſition, mais

de l'application déterminée de leurs indi

cations , ſans l'obſervation actuelle, à di

verſes plages & contrées de mer ou de

terre, avant la perfection de leurs con

noiſſances géographiques ; cette applica

tion qui ſerviroit à la procurer, n'arrête

pas le calcul néceſſaire à cette compoſition

pour des méridiens† aſtronomi

ques, & non géographiques, qui en ſe

roient décélés après l'obſervation, par le

recours aux Tables comme à l'oracle.

º Par proviſion il ſeroit auſſi aiſé de ren

dre ces Tables exactes, avec abſtraction

de leur application à une ſtation ſur mer , .

jnfqu'après la combinaiſon de teutes les .
, --

-
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conjonctures indiquées & obſervées, qu'i1

eſt facile de calculer exactement à quelle

heure paſſera un méridien céleſte éloigné

du point d'Ariès, d'un nombre déterminé

de degrés & minutes à l'Occident ou l'O-

rient, ſur un méridien terreſtre éloigné

du Pariſien d'un nombre proportionnel de

† & minutes, ſans en appliquer le

réſultat à aucun des endroits qui ont ce

méridien anonymement déſigné par ſa

ſeule diſtance, & aſtronomiquement par

l'état actuel du Ciel obſervé & annoncé

dans ces Tables , qu'après l'avoir reconnu.

: Aucun inconvénient ne pouvant arri

ver de compoſer ces Tables, & les réſul

tats en étant ineſtimables ſur terre comme

ſur mer, indépendamment de leur deſti

nation à déceler les longitudes, cette en

trepriſe ſeroit-elle négligée pour éviter la

modique dépenſe de cette compoſition,

ni faute de perſonnes propres à s'en char

ger avec ſuccès, & à de modiques condi

tions ? Il n'importe par qui ces Tables

ſeroient compoſées, pourvû qu'elles fuſ

ſent portées à la perfection & au détail

| convenable ; leur publicité d'avance de

pluſieurs mois, du moins ſerviroit aux Aſ

tronomes pour les examiner aſſez à tems ,

afin d'avertir des fautes qui pourroient s'y

gliſſer, & aux Navigateurs de long cours

E iiij
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pour s'en pourvoir avec toutes les correc

tions publiées à tems.

C'eſt l'unique ſecret pour la connoiſ

ſance des longitudes, & pour beaucoup

d'autres découvertes fondées ſur l'harmo

nie des deux ſphéres, ou ſur les rapports

du Ciel & de la terre qui ſont connus',

malgré leur variation ſucceſſive, aiſément

prévoyable : nulle raiſon pour épargner la

compoſition & l'édition de ces Tables,

auſſi utiles, plutôt que des† de 2ooo

liv. pour l'éclairciſſement d'une ſimple

queſtion ſouvent problématique & inu

tile ; quand même ces Tables n'auroient

d'autre fin, que de perfectionner la Géo

graphie & l'Aſtronomie, & non de ren

dre plus éclairée la navigation qui a ſi be

ſoin de connoître la longitude.

Le firmament étant mieux connu que

la terre, peut mieux ſervir de Mappemon

de à ſon égard, que la terre de Planiſphé

re pour les Cieux : c'eſt toujours aux pa

ralelles & méridiens céleſtes, de faire con

noître les terreſtres par leurs rapports ac

tuels & ſucceſſifs : ſi au moment qu'une

conſtellation , ou ſimplement une telle

étoile eſt verticale ou médiante à l'Obſer

vatoire de Paris, il ſeroit impoſſible d'in

diquer par aucunes Tables compoſées

d'avance tous les endroits ſur mer, ou ſur
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terre même, qui auront pour verticales

& médiantes d'autres principales étoiles ;

il eſt aiſé d'enſeigner quelles étoiles paſſe

ront en chaque minute pour chaque jour,

par tous les méridiens & les paralelles ter

reſtres éloignés du Pariſien de tant de de

grés & minutes, ſans le pouvoir appliquer ,

aux endroits de ces méridiens & paralel- .

les terreſtres, qu'après l'obſervation, faute ,

de connoître aſſez leurs pofitions géogra

phiques.

Mais après avoir reconnu avec l'heure

actuelle, les principales étoiles verticales

& médiantes, on ſçaura avec ſûreté par les

Tables dreſſées à cette fin, qu'on ſe trouve

ſous un tel méridien & paralelle céleſte,

ſelon ſa diſtance du point d'Ariès, & en

un arc d'un méridien & parallele terreſtre

qui doit être conſéquemment éloigné du

Pariſien & de l'Equateur de tant de degrés

& minutes, & on ne l'apprendra pasmoins,

faute de connoître l'heure actuelle, dès que .

ces Tables ſerviront à la découvrir par l'é-

tat du Ciel obſervé. -

C'eſt donc à l'entrepriſe des Tables

propoſées, de vérifier que le ſeul & vrai

moyen de découvrir les longitudes, eſt de

connoître l'ordre ſucceſſifdu Ciel, & d'en

faire l'application ſur le globe terraquée.

Noſti ordinem Cali, & pones rationem ejus

t v
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in terrâ, fob cap. 38. y. 1 3. Quand l'ho-'

riſon par ſes nuages & ſes brouillards ne

permettra pas le recours à ces Tables, l'in

convénient ne devra être objecté qu'au dé

faut de pouvoirobſerver cet ordre du Ciel ;

& ce nouveau moyen beaucoup plus fûr !

d'en appliquer le rapport, ne peut nuire à

ancun des moyens , qu'on tâche depuis ſi

long-tems de découvrir pour prendre en

mer la longitude, comme la latitude.

Le mot de l'Enigme du premier volume

de Juin, eſt ſommeil. Celui du premier

Logogriphe, eſt Eſpervier, dans lequel on

trouve ivre , Piſe , Perſe, Perſée, vipere,

Perſe , le Poëte, Pirée, Veſpres, veſperie,

veſperie bis , ver, pie, Eve , Pie, Pape,

priere, verre. Celui du ſecond Logogriphe

eſt Gloire, dans lequel on trouve or, Roi,

lire , loi, ile, loge, orge, oie, lie, œil, role ,

Eloi , loire. -

|
;
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iSe Se Se Se Se Se Se be Se Se Se Se

E N I G M E. -,

J E ſuis un genre , & je renferme

Eſpéces à foiſon, dont chacune a fon terme ;

Parcourons.les de l'un à l'autre bout.

Souvent la moitié de moi-même,

Sert avec un effort extrême

A faire uſage de mon tout ; -

Protée au tems jadis ne prit point tant de formes.

Que j'en prens, en France ſurtout :

Quelquefois, comme Atlas , portant des poids

énormes,

Je me livre ſans choix & ſans acception,

Ainſi que pourroient faire Alix & Janneton :

D'autres fois plus leger, plus vif qu'un papillon,.

Et plus jaloux qu'un vieux barbon .

J'efface par l'éclat des couleurs les plus vives,

La meſsagere de Junon ;

Et j'emporte avec moi des figures oiſives,

Ridicules, ſans goût, même ſans paſſion,

Qui n'ont rien de réel que la prétention.

La Ville d'un grand Roi me donne auſſi ſonnom ;.

Sans crainte du qu'en dira-t'on,

Sans en avoir moins bon renom,

Je favoriſe un tête à tête.

j"aſsemble tout le peuple à certain jour de fête ; .

Qui fait en mevoyant mainte exclamation ;.

E vj
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Enfin comme il n'eſt rien de ſtable,

Réduite à d'infâmes valets ,

On me ſuit, & pour prix de mes ſages bienfaits,

Je fais plus d'horreur qu'une étable.

A C) T R E.

J E ſuis un ambigu de la nature humaine,

Je préſente aux mortels un viſage odieux ,

Le Soleil cependant n'eſt pas plus radieux ;

Je traverſe la mer, je ravage la plaine,

L'Amour ne peut ſans moi triompher des humains.

Du redoutable Mars j'embellis les deſtins ,

Et ſous ſes étendarts j'enchaîne la Victoire,

Mais ſix mois de l'année enfermé dans un trou,

Je ne fréquente alors que le triſte hibou,

Et je laiſse oublier mes travaux & ma gloire.

Par une ſociété de gens de Lettres.

/, O G O G R 1 P H E.

C Ompagne ſage de la Science,
La vérité me ſuit toujours : •r

JEt l'on ne trouve l'évidence

Fort ſouvent que par mon ſecours.

Treize pieds forment ma ſtructure ;

Combine-les, & je te jure

Que tu trouvrras, cher Lecteur,

Ce ſege & prudent Gouverneur ,
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Qui conduiſit par ſon adreſſe, -

, Ce fils d'Uliſſe à la ſageſſe,

Ce qui de tous braves ſoldats,

Sans ceſſe accompagne les pas.

Cette fameuſe Magicienne,

Qui retint quelque tems, par ſes charmes trom

peurs , .. /

De la Religion Chrétienne

Un des plus vaillans défenſeurs.

Le terrible Dieu de la guerre,. "

· Le plus cruel des Empereurs,

La Reine de toutes les fleurs ;

Ce que le Héros ne craint guere ;

Celui des juges de l'Enfer ;

Qui tient en main l'urne fatale ,

De l'univers entier, jalis la Capitale. . '

Les mortels qui dans l'univers,

Ue Dieu ſont la vivante image ;

Le plus ſage des Grecs, ce célébre impoſteur,

Qui des murs d'Ilion cauſa l'affreux ravage.

L'ouvrage du Dieu Créateur, '

ce qui déſeſpera plus d'un fameux Poëte.

La robe ordinaire du bal ;

De tous Prélats Chrétiens l'ornement principal ;

Deux mois de l'année, un Prophéte

, Enſéveli pendant trois jours

Dans le ventre d'une baleine.

Celle des doctes Sœurs qui chante les amours ;

Un atbre, un élement deux jours de la ſemaine ;
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Ce qui jamais n'habite aux petites maiſons ;

Un fameux Magicien; trois notes de mufique ;.

L'épithcte qu'un ſatyrique,

Prouve par de bonnes raiſons,

Etre le lot de tous les hommes.

Ce qui nous garantit des injures de l'air ;

Ce qui n'eſt jamais oû nous ſommes ;,

Un oiſeau qui paſſe la mer ;

Une partie de l'année ;,

Deux portions de la journée ;

La plus triſte couleur ; le plus riche métal ;

Les deſcendans d'Enée , un ſtupide animal ;

D'un chien l'ordinaire défènſe ;

Trois Apôtres; un Roi de France.

| Le pénible outil des forçats,

€ertain livre qui plaît bien plus que livre d'heure ;.

Ce mont fameux par ſes dégâts,

Que l'on drt être la demeure

D'un des géans audacieux,

Que foudroya le Roi des Cieux.

Un des ſynonimes de diable ;

Ce que tu perds en me liſant ;.

Une Ville infâme, exécrable,

Sur laquelle le Tout-Puiſſant

Lança les feux de ſon tonnerre.

Un tréſor, ſans lequel on ne peut être heureux;.

Une partie de la terre.. -

Ce qui dans le déſert fut le pain des Hébreux-; .

Ce grand Joueur de luth, célébre dans l'Hiſtoires.
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Qu'ua Dauphin garantit de la fureur des eaux,

Ce qui fit tant d'honneur au fameux Deſpréaux ; .

Une V1lle au bord de la Loire ;

La Déeſse de tous Chaſseurs,

Ce dont ſe ſert l'Amour pour bleſser tous les cœursi.

Ce fortuné mortel qui gagna la tendreſse

De la plus aimable Déeſse !

La montagne ſacrée, où Dieu dicta ſa loi ;

Surnom reſpectueux, que nous donnons au Rois

Mais enfin finiſsons, ſans tarder davantage,

Je te déplais par ma longueur,

s,ache pourtant, ami Lecteur,

Qge de mes attributs je ſupprime une page.
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NOUVELLES LITTERAIRES.

M E M o 1R E s pour ſervir à la vie de

M. de Favanne, Peintre ordinaire

du Roi, & Recteur de l'Académie Royale

de Peinture & Sculpture. Brochure in-12.

de36 pages. A Paris, chez la veuve Pierre,

rue Saint Jacques, à S. Ambroiſe 1753-. .

Le Clerc , Libraire à Paris, ſur le Quai

des Auguſtins , à la Toiſon d'or, vient de

recevoir plufieurs exemplaires d'un Livre

nouveau , intitulé : Défenſes du beau ſexe,

ou Mémoires hiſtoriques, philoſophiques

& critiques, pour ſervir d'apologie aux

femmes. A Amſterdam, aux dépens de la

Compagnie 1753. Quatre volumes in-12.

CHoIx d'Hiſtoires tirées de Bandel, Ita

lien, de Belleforeſt Commingeois , de

Boiſtuau dit Launai, & de quelques autres

Auteurs , par M. Feutry. A Londres, & ſe

vend à Paris, chez Durand & Piſſot 175 3.

Deux volumes in-12.

Les Hiſtoires qui forment le Recueil

que nous annonçons, nous ont paru plus

intéreſſantes, plus ſerrées, plus morales

que dans les originaux où on les a pui

ſées. Il y en a même quelques-unes qui
/
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méritent une attention ſinguliere, & qui

appartiennent preſque entierement au Tra

ducteur ; de ce genre eſt l'origine de la

Ville d'Elcabir, en Afrique, où on lit les-maximes ſuivantes : • r , y

: Il n'appartient qu'aux grands Rois d'o-

ſer faire des changemens & des réformes

dans leurs Etats. Ce qui ſeroit facile pour

eux, deviendroit impoſſible & même dan

gereux à ceux qui ne font pas aſſez heureu

ſement nés pour embraſſer d'un coup degé

mie toute la conſtitution d'un Empire. . ,

Le bien public doit être la baſe de tou

te réforme : quand un Réformateur a le

peuple de ſon côté, il ne doit rien crain-'

· dre des deux Etats ſupérieurs. -

• Quelque forme que puiſſe avoir un

Gouvernement, j'en excepte le deſpotique '

ſans réſerve, qui eſt la honte de l'huma

nité; le meilleur fera toujours celui qui

ſera adminiſtré par les plus honnêtes gens. '

On devroit conſulter le peuple ſur le

choix qu'on fait de ceux qui rempliſſent

les emplois importans. Il n'a à ſe déter

miner § par des choſes qu'il ne peut

ignorer : il en eſt mieux inſtruit dans la

Place pablique qu'un Monarque dans ſon

Palais. Si l'on pouvoit douter de la capa

cité naturelle qu'a le peuple pour diſcer

ner le mérite, il n'y auroit qu'à jetter les"

-
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yeux ſur cette ſuite de choix étonnans que

firent les Athéniens& les Romains.

Si les vertus ſont les fondemens les plas

ſolides d'un Empire , le Citoyen le plus

vertueux en doit être le plus puiſſant.

Si un homme ne peut maîtriſer ſes paſ

ſions, comment pourra t'il ſe geuverner ?

S'il ne ſçait pas§ , comment ré

lera t'il ſa famille ? s'il ne peut régir ſa

amille, comment veut-il prendre les rènes

de l'Empire ? | -

L'Etat ne doit faire qu'une famille , le

Souverain doit en être le Pere.

Le défaut le plus eſſentiel d'un Gouver.

mement, eſt de ne pas intéreſſer les peu

ples à ſa conſervation.

, Les Souverains devroient avoir le cou

rage d'imiter cer Empereur Chinois qui

porta la vertu à un ſi haut point , qu'il or

donna par un manifeſte qu'on l'avertit

des défauts, non-ſeulement de ſes Miniſ

tres , mais des ſiens propres.

Si les Princes veulent trouver un ami

fidéle, il faut qu'ils le cherchent parmi

ceux qui les ont aſſez aimés pour avoir eu

le courage de leur déplaire, & de s'expo

ſer à leur haine pour l'amour de la vérité.

C'eſt ſervir à la gloire du Prince, que

de ne pas ſervir à ſes paſſions ; un homme

ſincere peut ſeul contribuer aubonheur de
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l'Empire, comme un flatteur peut ſeul le

renverſer. . - - -

Les Monarques devroient encore imi

ter ce même Empereur de la Chine qui

viſitoit quelquefois les champs, & alloit

former le premier ſillon : cette cérémonie

honoroit§ ;ils devroient auſſi

récompenſer celui dont la terre en pro

portion de la bonté du ſol, auroit été la

plus fertile. " .

Aucune Ville de l'Empire ne doit avoir

plus de peuple, que ſon territoire ne peut

nourrir ; on doit diſperſer le ſurplus dans

les Provinces déſertes, où la plûpart des

terres ſont en friche & incultes. -

Le bled devroit toujours être d'un mê

me prix , proportionné au tems, & aux

lieux où il croîtroit; aſſez fort cependant

pour que le laboureur puiſſe vivre & ac•

quitter les charges : il ſeroit défendu à qui

que ce ſoit d'en vendre ſous les peines les

plus rigoureuſes; chaque ville, & gros

bourg auroit un magaſin public, eù tout

le bled de leur terroir reſpectif ſeroit por

té. Les Chefs des lieux & les Magiſtrats

le payeroient ſur le champ, pourvoiroient

à ſa conſervation, & le feroient revendre

au peuple. Perſonne ne pourroit en avoir

de proviſion que pour un tems court &

limité. S'il arrivoit qu'une Province en
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A

manquât, on en tireroit de toutes les au

tres, de petites proportionnées à l'abon

dance des magafins & aux beſoins des

peuples, pour en verſer dans la Province

affamée ; le tranſport s'en feroit par cor

vées : par ce moyen, le pain n'y ſeroit pas

plus cher qu'ailleurs. On ne craindroit

plus la famine dans l'Empire, on éviteroit

par-là ces petites ſéditions auſquelles la

populace s'accoutume, & qui pourroient

un jour devenir dangereuſes.

Il ne faudroit jamais lever aucuns im

pôts ſur tout ee qui ſert à nourrir, vêtir,

chauffer & éclairer le même peuple : voilà

le grand moyen de l'avoir toujours pour

ſoi ; il faudroit au contraire doubler ceux

† ſe perçoivent ſur les choſes dont ſe

ervent les gens aiſés, & tripler les droits

ſur celles de luxe & de fantaiſie ; per

ſonne ne ſe plaindroit, & le tréſor de

l'Empire y gagneroit. -

On ne devroit placer aux poſtes impor

tans que des gens d'un âge mûr , il con

viendroit auſſi qu'ils ſe retiraſſent avant la

vieilleſſe. ' -

: La grandeur d'un Empire conſiſte, pre

mierement dans la multitude des peuples ;

il faut donc favoriſer la multiplication : le

célibat doit être diffamé.

º Il ne faut rien ſouffrir d'inutile dans

A
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· l'Etat. C'eſt ſur ce principe qu'un Empe

· reur Chinois de la famille des Tangs , fit

· détruire tous les Monaſtéres de Bonzes.

* Il ne laiſſa que ce qu'il en falloit préciſé

ment pour l'exercice de la Religion, &

pour l'inſtruction de la jeuneſſe. Du ſur

" plus de ces ſolitaires, il en fit des labou

* reurs , état pour lequel la plus grande par.
" tie d'entr'eux étoit née. -

Des loix économiques & ſomptuaires à

· un certain point ſeroient fort utiles : ſans

bannir le luxe, on peut le modérer. .

Rien n'eſt plus contraire au bien de l'é-

tat que le nombre prodigieux de domeſti

ques. N'eſt il pas ridicule§

de colifichets & de choſes ſuperflues en

ait cinq ou ſix ; un ſeul lui ſuffiroit. Qua

tre ou cinq travailleroient donc à la terre,

fileroient des laines , du lin, de la ſoye ;

cer article eſt important, & s'étend loin.

Il faudroit encourager le Commerce,

l'honorer & lui donner de grandes liber

tés. Par ce moyen on travailleroit plus à

acquérir qu'à conſerver, & l'Empire ſeroit

floriſſant. On ne devroit accorder aucun

droit excluſif L'Etat doit acheter les ſe

crets utiles, les découvertes nouvelles, les

publier, & les mettre au rang du commer

* ce général.

;

· Il faudroit auſſi encourager & honorer

•

(.
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les Sciences, les Arts, les talens & toutes

les vertus. Le Juge éclairé & intégre, le

bon Juriſconſulte, l'habile Négociant, le

grand Capitaine, l'Auteur célébre & l'Ar.

tiſte excellent , doivent marcher d'un pas

égal : ils ſont tous également utiles à la

Patrie. - -

On doit maintenir les prérogatives du

Corps & les priviléges des Villes, même

conquiſes, quand ils ne ſont pas oppoſés

à la droite raiſon.

Il ne faut dans un Royaume qu'une

Religion dominante, qu'une même coû

tume, qu'une même meſure, qu'une même

monnoye ; il eſt dangereux de toucher à

ce dernier article. -

On doit aſſurer toutes les acquiſitions

des Etrangers; c'eft le ſeul moyen de les

attirer dans l'Empire.

Deux points eſſentiels dans tous Gou

vernemens, ſont de ſçavoir récompenſer

& punir, Ce principe a des conſéquences

infinies.

On ne devroit faire mourir aucun cri

minel : il faudroit les employer aux tra

vaux publics , aux canaux , aux grands

chemins ; on en feroit pluſieurs claſſesſe

lon le genre de délits. On craint plus la

longueur des maux, qu'une mort, même

violente, qui les finit en pcu de momens. -"
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· Les femmes convaincues de crimes de

vroient être condamnées à une mort dou

ce ou douloureuſe, lente ou prompte ſe

lon l'exigence des cas. Elles la craignent

en général plus que les tourmens. Dail

leurs elles ne peuvent être employées aux

travaux , & elles corromproient les Co

l onies ſi on les y envoyoit.

Un homme qui dans une ſéance per

droit au jeu ſes revenus de huit jours ſeu

lement, devroit être deshonoré. -

| 1l faudroit empêcher que l'honneur ne

fût en contradiction avec lui-même, &

qu'on pût à la fois couvrir d'infamie & de

· dignité. C'eſt ce qu'on voit dans quelques

joueurs, & dans les diſſipateurs du pre

1nier rang; à l'égard de ces derniers, lorſ

qu'enfin ils ſont dans une eſpece d'inter

dit , on devroit renouveller cette ancien

ne loi qui les obligeoit de porter ſur la

tête une marque diffamante pour les re

noître & pour empêcher le monde d'être

davantage leur dupe : cela contiendroit

leurs pareils. On devroit auſſi exclure leurs

- enfans de toutes les charges, juſqu'à ce

qu'ils euſſent payé les dettes de leurs peres.

Quoique les hommes naiſſent égaux,

ils ne peuvent reſter long tems dans cer

état. L'inégalité des conditions & des ri

cheſſes eſt un des plus fermes liens de la
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ſociété : la grande diſproportion des biens

eſt le principe deſtructeur de cette même !

ſocieté. N'eſt-il pas honteux de voir des |

exacteurs plus opulens que des Princes ?

L'humanité ne ſouffre-t-elle pas de voit :

des hommes mourir de faim , de froid, |

de douleur, pendant que d'autres hom

mes regorgent de vivres, de plaiſirs & d'.i.

ſances ? Que l'on proportioane les biens,

perſonne ne ſouffrira : l'inégalité ſubſiſte

ra & tout le monde ſera heureux. -

On ne doit regarder comme vraiment

nobles, que ceux qui ſont dignes de l'êtrt

Voulez-vous récompenſer l'humble vertu

& le mérite obſcur ? annobliſſez les aſcen

dans de cet homme vertueux & patriote :

le voilà égal à ceux de la race la plus an

cienne. Voulez-vous punir le noble crimi

nel & inſolent ? dégradez le , anéan

· tiſſez ſes titres ; le voilà confondu avec

la plus vile populace : les vertus & le rang

forment ſeuls la vraie nobleſſe. .

Il ſeroit, utile de ſimplifier les loix ,

d'abreger les formalités de juſtice , &

d'ordonner que les ſuppôts fuſſent ſolidai !

, rement reſponſables des pertes que leut

lenteurs exceſſives, leur négligence, quel !

quefois leur mauvaiſe foi, & ſouvent le : j

ignorance cauſent aux parties. Il ſeroit ai.

ſé d'établir un bureau où l'élite des Ju !

riſconſultes i
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riſconſultes de tout l'Empire travaillât à

cette réforme. On pourroit faire de même

à l'égard des autres objets défectueux , en

faiſant un juſte choix de perſonnes équi

tables & verſées dans les matieres reſpec

tives. Ce projet eſt fimple, & de facile

exécution : ſes effets ne peuvent être que

très-heureux.

Au lieu de multiplier les loix civiles &

politiques, on devroit s'attacher à éten

dre les loix naturelles; les premieres ne

devroient émaner que des ſecondes. Le

nombre des loix civiles énerve leur for

ce ; elles ſe contrediſent preſque toutes :

la nature eſt toujours la même.

Pour obvier aux pertes imprévûes que

feroient les particuliers, il faudroit que

la Province où il y auroit eu un incen

die , une faillite innocente, ou quelque

autre accident funeſte, ſe cottiſât pour

les réparer. Si une Ville entiere étoit brû

lée , ou qu'une Province fût ravagée ,

l'Empire alors devroit contribuer à cette

reparation.

43Ct

Y2Gr

Il. Vol, F
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L E T T R E

2De M. de Morand, à l'Auteur du Mercure,

ur l'Ecole des Arts, établie à Paris par

AM. Blondel, Architette & Profeſſeur,

rue de la Harpe.

Onſieur , l'amour que vous avez

pour les Beaux-Arts, l'ardeur que

vous témoignez pour leurs progrès, 1 ſur

tout l'empreſſement avec lequel vous les

annoncez au Public, m'engagent à vous

faire part d'une Séance Académique où je

me ſuis trouvé, & où j'ai vû les effets de

cette noble émulation, qui ſoutient, ani

me & perfectionne les Beaux-Arts.

Vous ſçavez, ſans doute, Monſieur,

que dès 1741 , M. Blondel , Architecte,

déja connu dans la République des Arts ,

par pluſieurs Ouvrages dans les bâtimens,

& diſtingué dans la République des Let

tres par ſon Traité de la décoration des édifi

ces, en 2 vol. in-4°. qui a été très bien

reçu en France, & qui eſt univerſelle

ment eſtimé dans les Pays Etrangers, for

ma le deſſein d'établir à Paris, une Ecole,

dans laquelle il raſſembleroit toutes les

Sciences & les Arts néceſſaires à l'ac

croiſſement de l'Architecture, où les Etran
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- gers & les citoyens pourroient trouver

tous les ſecours convenables pour ſe per

fectionner dans cet Art, auſſi utile qu'il eſt

agréable, qui fut toujours eſtimé, culti

vé & honoré de tous les peuples policés.

En 1743 , M. Blondel obtint l'agrément

· de l'Académie Royale d'Architecture pour

donner des leçons publiques * ; mais pour

les rendre plus ſolides & plus profitables,

il en joignit pour les Mathématiques, le

deſſein en général , la coupe des pierres,

la chapenterie, la menuiſerie, la ſerrure

rie , & autres Arts dont l'Architecture

emprunte du luſtre, & à qui elle en prê

te, Il choiſit pour cela des Profeſſeurs d'un

mérite reconnu, dont les talens & l'ap

plication répondant aux déſirs du Fonda

reur , attirerent bientôt chez lui un grand

nombre de diſciples , dont les uns ont

paſſé au ſervice de divers Princes Etran

gers ; les autres en Italie, où ils jouiſſent

des bienfaits de nos Rois, dans l'Acadé

mie fondée par Louis le Grand , & proté

gée par ſon illuſtre Succeſſeur ; dont quel

ques-uns même de retour dans leur Pa

trie , ſe reſſentent de la faveur du Monar

que & de l'eſtime des Connoiſſeurs.

* Voyez les Diſcours publics qui ont été pro

no ncés par l'Auteur, le 16 Juin 1747 & 16 Juin

1749 , imprimés chez Jorry & chez Mariette.

Fij
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Ces premiers ſuccès ayant encore plus

encouragé M. Blondel , il établit dans ſon

Ecole douze places gratuites, où les ci

toyens qui ont de véritables diſpoſitions

pour les Beaux-Arts, & que la fortune

n'a point favoriſés, trouvent tous les ſe

cours ſuffiſans pour réparer les caprices

du ſort, ea ſe mettant en état d'exceller

dans une carriere dont on leur ouvre ſi

facilement l'entrée. Quel ſurcroît d'ému

lation , des ſoins fi nobles, ſi conſtans,

ſi généreux ne dûrent-ils pas produire ? &

quels ſuccès ne dûrent pas en être le fruit?

Ils furent en effet ſi heureux qu'ils ne tar

derent pas à parvenir aux oreilles de M.

de Trudaine , Miniſtre éclairé , dont le

bien public fait la plus douce occupation,

& eſt l'objet de toutes ſes démarches : il

· venoit lui-même de former un Bureau

· pour l'inſtruction des éleves des Ponts &

· Chauſſées , ſous la direction de M. Per

ronnet , dont le mérite véritablement re

· connu n'a pas beſoin d'éloges ; & ce Mi

niſtre reconnoiſſant combien les leçons de

M. Blondel leur ſeroient utiles, il les con

fia auſſi tôt à cet habile Maître pour la par

tie de l'Architecture.Contenr de leurs pro

grès, M. de Trudaine encouragea par ſes

libéralités pluſieurs de ces Eleves ; mais

non moins ſenſible au mérite du Maître, il



J U I N. 175 3. 125

l'honora d'une bienveillance particuliere 5

il voulut bien parler en ſa faveur à M. le

Garde des Sceaux , qui obtint de Sa Ma

jeſté le 4 Fevrier dernier, une gratification

pour M. Blondel.

Une grace ſi diſtinguée, par laquelle ls

Roi lui-même ſe déclare Protecteur du

nouvel Etabliſſement , ne pouvoit que

prêter de nouvelles forces au zéle d'un

cœur tel que celui de ce digne citoyen : il

avoit# l'eſſor de lui-même, les regards

complaiſans de ſon Prince ne pouvoient

que lui faire porter ſon vol plus haut ;

auſſi ne s'eft il ſervi des bienfaits du Roi

que pour les partager avec ſes diſciples

dont l'avancement eſt une de ſes plus

douces récompenſes : à cet effet, il leur a

diſtribué le onze de ce mois des prix qui

ont été donnés publiquement en préſence

de Mrs les Inſpecteurs généraux des Ponts

& Chauſſées, de pluſieurs Architectes du

Roi , & de ſon Académie Royale, de dif

férens amateurs des Beaux-Arts, &c.

L'ordre , la décence , l'émulation , la

capacité que j'y ai remarqués , méritent,

ſans dqute , que le Public en ſoit inſtruit

par l'organe de votre Journal, que vous

avez rendu à plus d'un titre , les archives

& le dépôt des arts , des talens & de leurs

ſuccès,

F iij
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La Séance commença par les Mathéma

tiques, qui furent démontrées par divers

Eléves deſtinés aux Ponts & Chauſſées ,

depuis neufheures du matin, juſqu'à une

heure après midi. On y expliqua d'abord

les parties les plus intéreſſantes des Sec

tions coniques , enſuite celles de la mécha

nique ,relativement à l'art de bâtir , &

dans ces divers exercices , pluſieurs des

jeunes Artiſtes ont fait briller une péné

tration, une ſolidité , une juſteſſe de ju

ement; en un mot , les diſpoſitions &

† des Arts & des Sciences qui peu

vent aſſurer les progrès de leurs études,

& illuſtrer leurs talens.

| A quatre heures après midi, les perſon

nes invitées à cette aſſemblée vinrent exa

miner & décider les prix d'Architecture :

ces prix avoient pour ſujet : La diſtribu

tion d'une maiſon œcoxomique, avec les dé

pendances des bâtimens qui ſont de ſon reſ

ſort , y compris les baſſe-cours , les jardins

de propreté, potagers , & c. Enſuite cette

même aſſemblée aſſiſta à différentes diſ

ſertations ſur les Arts libéraux & mécha

niques qui ont rapport à l'Architecture :

ces diſſertations avoient pour objet l'ori

gine, l'application , les avantages & deſ

avantages de chacun de ces Arts en parti

culier ; ſçavoir l'Architecture elle-même,
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la Peinture, la Sculpture, l'Agriculture,

la Maçonnerie, Charpenterie , Menuiſe

rie, Serrurerie ; le plomb, le pavé, &c.

Après cette lecture, les prix§ diſ

tribués ; ſçavoir, trois pour l'Architectu

re , concernant la diſtribution économi

que, pour leſquels neuf Eleves avoient

concouru : le premier fut adjugé au ſieur

Jacques Dumont, de Limoges; le ſecond

au ſieur Marc-Antoine Montfort de Pon- .

chon, de Paris ; & le troiſiéme au ſieur Jo

ſeph Pierre Antoine, de ; t QuS

· trois deſtinés pour les Ponts & Chauſſées.

Deux autres prix qui furent adjugés à des

Diſſertations concernant la théorie des

Arts ; le premier pour la Sculpture , au

ſieur Samuel-Bernard Perron le cadet , de

Poiſſy; & le ſecond pour la Peinture, au

ſieur Bernard-Joſeph Perron l'ainé , de

la même Ville. - -

L'on vit enfin pluſieurs projets compo

ſés par les différens Eleves de cette Ecole,

pour les Edifices de Palais, de Maiſons

Royales, &c. dont les Auteurs ſont divers

Penſionnaires de Princes Etrangers , de

Pologne , de Suede, d'Allemagne, en

voyés au ſieur Blondel ; ouvrages excel

lens en leur genre, qui prouvent mieux

que ne feroient tous les raiſonnemens, les

progrès & les ſuccès de cet#º
- 111j
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Mais je vous avoûrai que ce qui m'a le

plus frappé , c'eſt 1°. que j'ai remarqué

que parmi ce grand nombre d'éleves, tous

les externes auſſi-bien que les Penſionnai

res, ſemblent reſpirer ce même amour

our la gloire que leur Maître ſçait ſi bien

† inſpirer, & qu'ils brûlent à l'envi de

ce déſir violent de rendre leurs noms di

gnes de paſſer à la poſtérité, par l'aſſidui

té & l'exemple d'un travail infatigable.

2°. Que les Prefeſſeurs que le S. Blondel

s'eſt aſſocié, paroiſſent émus du même zé

le , &§ de tout leur pouvoir à

donner de bonne heure à ces jeunes gens

le véritable eſprit des Arts & des Sciences

qu'ils ſont chargés d'enſeigner dans cette

Ecole.

Ce qui a mis le comble à ma ſatisfac

tion& à celle des amateurs qui n'étoient ve

nus commemoi à cette Aſſemblée que pour

en être ſpectateurs, c'eſt de voir une gran

de collection de Deſſeins des plus grands

Maîtres, des modéles dans tous les gen

res, & une Bibliotheque aſſez nombreu

ſe, dans le choix de laquelle, ce qui fait

le plus d'honneur à M. Blondel , c'eſt d'a-

voir fait traduire à grands frais les Auteurs

originaux le plus en réputation ſur l'Ar

chitecture, qui ont écrit dans des langues

étrangeres, & cela dans le ſeul deſſein de
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répandre dans l'eſprit de ſes diſciples une

clarté plus prompte & plus propre à faire

éclore le germe des talens.

En un mot, Maîtres, Diſciples, Pro

fefſeurs , Eleves, Amateurs, Protecteurs,

tous m'ont ſemblé concourir avec le mê

me zele, à la noble entrepriſe, aux gran

des vûes, aux ſoins généreux & infatiga

bles d'un digne citoyen & d'un Artiſte

habile. Perſonne ne s'eſt apperçu de la lon

gueur d'une Séance, qui ayant commencé

à neuf heures du matin , n'étoit point fi

nie à neuf heures du ſoir, tant on a été

intéreſſé & attaché par la diverſité & l'a-

grément des matieres. Vous voudrez bien

y concourir à votre tour, en rendant pu

bliques ces marques d'un zéle fi rare & ſi

déſintéreſſé. J'ai l'honneur d'être , &c.

De AM O.RA AV D.

D 1 s s E R T A T 1 o N ſur l'ancienne jonc

tion de l'Angleterre à la France, qui a

remporté le Prix au jugement de l'Acadé

mie des Sciences , Belles-Lettrés & Arts

d'Amiens en 175 1 , avec des Plans ou

Cartes topographiques ; dédiée à M. le

| Duc de Chaulnes. Par M. Deſmareſt. Aº

Amiens, chez la veuve Godart , Impri

meur du Roi , de M. le Duc de Chaulnes

· & de l'Académie ; & ſe trouve à Paris ,,

- ſº g
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chez Ganeau, rue S. Severin ; Chaubert,

Quai des Auguſtins ; Lambert, rue de la

Comédie Françoiſe. 1753. d'environ 1 6o

pages in 1 2.

Notre globe a éprouvé à ſa ſurface des
changemens & des révolutions multi

pliées : les preuves en ſont répandues par

, tout ; & quiconque en diſpute l'exiſten

ce, foule peut-être aux pieds les monu
mens qui atteſtent ces altérations. Cette

partie de la Phyſique réunit à des appa

rences ſéduiſantes, des vûes qui peuvent

être utiles au bien public. M. Deſmareſt

eſt occupé dans cette Diſſertation à difcu

ter les preuves de la révolution qui auroit

détaché l'Angleterre du continent des Gau

les : il a recours en même tems dans cet

examen , aux† que l'Hiſtoire

& la Phyſique peuvent de concert lui pré

ſenter pour établir ſon ſentiment. Ayant

conſidéré ſon objet ſous deux points de

vûe les plus généraux, ſçavoir l'exiſtence

de l'Iſthme d'abord, & ſa ruption enſui

1e, il en a tiré la diviſion des deux par

ties de ſon Mémoire. Dans la premiere,

il expoſe les preuves de l'exiſtence de l'Iſ

thme, que l'Hiſtoire & la Phyfique ont pû

lui offrir. Dans la ſeconde il fait enviſa

ger le méchaniſme par lequel cetre lan

· gue de terre a fait place au détroit qui
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ſubſiſte maintenant entre Douvres & Ca

lais.

La premiere partie commence par une

diſcuſſion préliminaire, qui a pour but

de prouver que les anciens Auteurs ne

nous ont tranſmis aucun témoignage po

ſitif ſur l'exiſtence de l'Iſthme. Pitheas

qui a franchi ce détroit , les Phéniciens

qui commercerent les premiers dans les

Iſles Caſſiterides, c'éſt à dire, les Iſles Bri

tanniques, ne nous ont rien appris, Cé

ſar & les autres Hiſtoriens qui ont eu oc

caſion de parler de l'Angleterre, gardent

le même ſilence. M. Deſmareſt fait voir

que deux paſſages, l'un de Tacite & l'au

tre de Dion Caſſius, qui ſembloient in

ſinuer que les anciens Grecs & Romains

doutoient fi l'Angleterre étoit une Iſle ,

prouvent plutôt leur ignorance ſur le vé

ritable état des lieux, que la tradition de

l'exiſtence de l'Iſthme. Ce qu'avance Ser

vius en commentant le vers de Virgile :

Et toto diviſos orbe Britannos, ne le frappe

pas davantage ; il regarde ce Commentai

· re hazardé, comme ces feux qui viennent

luire rapidement dans l'obſcurité, & qui

laiſſent encore de plus épaiſſes ténebres

après qu'ils ont diſparu. Les Auteurs mo

dernes qui ont parlé de l'ancienne jonc

tion , ne s'appuyent de même ſur aucun
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monument poſitifque l'Hiſtoire leur four

niſſe. Ainſi , il réſulte de là qu'on cher

cheroit en vain des témoignages ſur l'e-

xiſtence de l'Iſthme.

Mais ſi l'Hiſtoire ne préſente rien de clair

& de précis à l'Auteur, il eſt attentif à ſai

fir les ouvertures & les préſomptions que

certains faits avoués de tout le monde peu

vent lui fournir , pour établir l'exiſtence

de la langue de terre. Les Anciens Celtes

& les Peuples qui ont formé des etabliſſe

mens en Angleterre, ſe préſentent à nous

avec des traits de reſſemblance dans leur

langage , leurs mœurs , leurs coutumes,

leurs inclinations qui décelent une même

origine. Cependant Céſar & Tacite ſem

blent adopter l'opinion abſurde qui ſup

poſoit les anciens Bretons éclos du ſein de

la terre. M. D. eſt porté à croire que la

difficulté de concevoir comment des colo

nies de Celtes ont pu pénétrer juſqu'en

Angleterre , en ſuppoſant le détroit ou

vert, a fait imaginer ce ſyſtême. S'ils ſont

Celtes & qu'on ne puiſſe admettre qu'ils

ſoient ſortis du ſein de la terre , ne faut

il pas rétablir l'Iſthme qui offroit un paſ

ſage de plein-pied aux Colonies qui ſe

ſont diſperſées dans les Gaules ? "

Non-ſeulement , les hommes dans ces

premiers tems n'ont pu faire le trajet,
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parce qu'ils n'avoient pas pour lors les ſe
cours néceſſaires, mais encore les animaux

nuiſibles, comme les loups, &c. n'ont pû

alier chercher cette terre iſolée , ni en tra

verſant la mer à la nage, ni en s'embar

quant ſur des glaçons comme les ours

blancs, qui font des deſcentes en Iſlande.

Il faut donc leur ouvrir un paſſage libre,

& l'Iſthme le leur préſente ainſi qu'aux

hommes.

L'Auteur fait voir qu'il eſt abſurde d'a-

voir recours à des voyes ſurnaturelles pour

peupler les Iſles & d'hommes & d'ani

maux, car celles qui ſont ainſi peuplées

font voiſines des continens, & il eſt à

préſumer qu'elles en faiſoient partie.

On peut donc faire valoir en faveur de

l'exiſtence de l'Iſthme l'impoſſibilité de

peupler l'Angleterre d'hommes & d'ani

maux nuiſibles dans des tems reculés. M.

Deſmareſt appuye cette preuve de quel

ques réflexions§ dont l'hiſ

roire lui fournit encore les motifs.

Les anciens Bretons, quoique Celtes

comme les habitans des Gaules, n'avoient

aucun commerce avec ces derniers. Céſar

ne put tirer aucun éclairciſſement des mar

chands Gaulois ſur les ports de l'Angleter

re. Tacite, Strabon & Pomponius-Mela re

Préſentent les Bretons comme des Barbar
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res. Pourquoi cette déſunion ? Si les Cel

tesavoient envoyé des Colonies dans l'An

gleterre, n'auroient-elles pas conſervé leur

commerce par les mèmes voyes qui leur

auroient ouvert un paſſage dans l'iſle pré

tendue ? M. D. penſe que les anciens Bre

tons qui s'étoient répandus dans l'Angle

terre par l'Iſthme, avoient été ainſi ſépa

rés du commerce des Gaulois par le même

événement qui a fait de leur ſéjour une

Iſle; qu'étant devenus inſulaires, ils n'i-

maginerent plus rien au-delà de leur ſé

jour ; qu'ils eurent beſoin que les Phéni

ciens leur vinſſent annoncer qu'ils n'é-

toient pas ſeuls dans ce monde ; qu'enfin

ces Phéniciens concentrerent l'induſtrie

des Bretons dans leur Iſle, &c. L'Auteur

tourne même en preuve de l'exiſtence de

l'Iſthme & de ſa deſtruction, le défaut de

témoignages qui le prouvent ; parce que

ces peuples inondés & iſolés ne conſer

verent pas même la mémoire d'un événe

ment qui les rendit barbares.

M. Deſmareſt ſaiſit cette lueur de vé

rité & cette lumiere que fourniſſent les

monumens hiſtoriques, pour paſſer de là

à un plus grand jour que la Phyſique & la.

Géographie doivent jetter ſur l'événement

qui l'occupe. Il trouve les témoignages les

plus authentiques épars ſur les rivages du:



J U I N. 1753. 1 35.

détroit & dans toute l'étendue de la Man

che d'un côté, & de la mer d'Allemagne

de l'autre. Il entre dans un grand détail,.

pour préſenter à ſes Lecteurs une idée to

pographique des lieux, en dépouillant le

Neptune François & la Carte du D. Hal

ley : il en réſulte que ſur une longueur de

1 53 lieues , les côtes de la Manche d'une

ouverture de 3o lieues, ſe reſſerrent pour

ne former qu'un détroit de huit. Le Pas de

Calais n'occupe preſque que la 4° partie

de la largeur de l'ouverture du Canal vers

l'Océan. L'Auteur détermine de même la.

pente du terrein du fond des deux mers,

en partant du pas de Calais ; il trouve que

la profondeur de la mer au détroit n'a que

la 5°, la 6°, la 7" & la 8° partie des pro

fondeurs ſucceſſives déterminées , & ren

dues ſenſibles ſur la Carte qui accompa

gne cette Diſfertation ; enſorte que le

- fond du Canal vis à-vis de Calais , en

· ſuppoſant la Manche à ſec, formeroit réel

lement, & forme actuellement ſous l'eau

qui le couvre , une élévation de 62o pieds .

ſur le fond de la pleine mer vers l'O-

céan, à une diſtance de 1 53 lieues , & de

2oo pieds ſur le fond de la mer d'Allema

gne, à une diſtance de 8o lieues. Tout

ce détail eſt rendu ſenſible par un cal- .

cul aiſé à ſuivre, & par les plans & la cou
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pe du terrein de la Manche & de la mer

d'Allemagne , deſſinés par M. Buache de

l'Académie des Sciences, gravés avec pré

ciſion , & très bien enluminés.

Non-ſeulement M. Deſmareſt fait envi

ſager le raprochement des côtes & la pen

te ſucceſſive du terrein à l'Eſt & l'Oueſt

du détroit, comme une preuve de l'an

cienne union ; la diſpoſition & la nature

des couches de terre ſur les rivages de Ca

lais & de Douvres lui paroiſſent encore

ajouter à ſon ſentiment un nouveau dé

gré de certitude. Ces couches de terre

étant les mêmes vers Douvres & vers Ca

lais, elles portent des caracteres diſtinctifs,

dit-il, qui décelent les parties d'un an

cien tout , car elles conſervent les em

preintes d'une formation identique & d'u-

ne même moulure pour ainſi dire.

On auroit pu objecter que le détroit a

été formé par un vallon naturel, qui au

roit ouvert un paſſage libre à l'eau. M.Deſ

mareſt qui met cette objection dans tout

fon jour, répond que l'élévation ſucceſſive

- du fond de la mer juſqu'au détroit , nous

montre que la deſtination de la nature n'à

pas été d'y former un vallon. Il ajoute

que ſi le détroit eût été formé par un val

: lon, on remarqueroit ſur les côtes de Ca

lais & de Douvres une pente inſenſible :

|
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on verroit une tendance marquée dans les

couches paralleles de pierre & de terre qui

compoſent la hauteur de la côte de Calais,

pour prendre une courbure réguliere par

deſſous les eaux & pour aller rejoindre leurs

correſpondantes à Douvres. Au contraire,

la ſolution de continent eſt bruſquée, &

annonce le déſaſtre de la ruption, en un

mot le travail de la mer. M. Deſmareſt a

appuyé toutes ces réflexions de la deſcrip

tion raiſonnée des cartes de M. Buache,

qui , comme nous l'avons dit , accompa

gnent cette Diſſertation. Enfin il finit cet

te premiere partie par faire enviſager une

chaîne de montagnes, qui commence à ſe

former dans l'Artois, & qui ſe continue

en Angleterre, préciſément dans la direc

tion de la langue de terre qui formoit l'Iſ

thme au détroit.

M. D. expoſe dans la ſeconde partie, le

méchaniſme par lequel l'Iſthme a été enle

vé. Il remarque d'abord que les révolu

tions qui arrivent à la ſurface de notre

globe ſont les effets des agens généraux

qui meuvent la maſſe des eaux de l'Océan.

Il s'attache enſuite à faire voir les circonſ

tances particulieres, qui dans le cas pré

ſent augmentent l'intenſité de ces oſcilla

tions. La premiere circonſtance eſt l'eſpa

ce reſſerrée que préſente l'embouchure de
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la Manche, aux marées, & qui viennene

de la pleine mer. Il prouve par pluſieurs

faits avérés, combien cette diſpoſition des

lieux contribue à augmenter l'action des

vagues. Il examine à cette occaſion com

ment & pour quelle raiſon les marées ſont

élevées dans la Manche & autour de l'An

gleterre. - - "

La ſeconde circonſtance eſt la hauteur

perpendiculaire des côtes de l'Iſthme, qui

ont du préſenter aux vagues une ſurface

aplomb de 8o à 2oo pieds d'élévarion.

La troiſiéme circonſtance eſt la violence

du vent, qui s'inſinuant dans l'embou

chure de la Manche avec toute la viteſſe

acquiſe ſur l'étendue de la pleine mer

qu'il a parcourue , rencontre un canat

qui ſe reſſerre inſenſiblement , & qui la

condenſe par la diſpoſition de ſes rivages ;

les vents d'Oueſt qui ſont violens & du

rables ſur les côtes, ſe trouvent dans la

direction du canal de la Manche.

Après avoir établi les agens qui figu

rent dans ce méchaniſme qu'il adopte pour

la deſtruétion de l'Iſthme, l'Auteur par

court différens faits qui conſtatent d'une

maniere authentique que la mer a été en

treprenante de tout tems & en pluſieurs

endroits, mais ſurtout aux environs du

détroit. Il fait principalement remarquer
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d'après les obſervations de John Somner ,

que la plaine de Romney-Marsh eſt com

· me le dépôt où la plus grande partie des

débris de l'Iſthme ont été accumulés par le

courant qui les y voituroit. Enfin il re

trouve dans le détroit de Calais deux ca

racteres diſtinctifs d'ouverture , le premier

eſt ſa direction-d'Orient en Occident : ſi

tuation qu'il a prouvé être favorable par

l'examen particulier des agens locaux. La

ſeconde # trouve dans les configurations

reſpectives des côtes qui indiquent des an

gles correſpondans, tels qu'on les obſer

ve auxbords d'un canal formé par les eaux

courantes : il détaille ces angles d'après le

Neptune François.

M. Deſmareſt explique enſuite le mé

chaniſme par lequel il conçoit que la lan

gue de terre a été emportée ; il fait pro

prement l'application des agens dont il a

expoſé l'aſcendant & l'énergie par des rai

ſons & par des faits; il ne veut pas que cet

te langue de terre ait été emportée par l'é-

ruption d'un volcan, comme on pourroit

peut-être le ſoupçonner pour le détroit

de la Sicile. Il paroît que le fond du dé

troit eſt trop uniforme & trop profond

pour avoir été le foyer d'un volcan. Au

ſurplus, ajoute M. D. , ce volcan qui

dans ſes exploſions auroit fait ſauter une
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langue de terre de cette épaiſſeur &

dc cette étendue , auroit cauſé au loin

des déſaſtres terribles , & auroit mis en

réſerve d'affreux témoins de la cataſtro

phe , qui nous exempteroient par leur

notoriété de la diſcuſſion dans laquelle

nous nous ſommes engagés. Nous ne ſui

vrons pas M. Deſmareſt dans ce qu'il dit

ſur l'action des vagues contre les rivages

de l'Iſthme pour les entamer & les miner

ſucceſſivement ; ſur les progrès du tra

vail de la mer, qu'il évalue par un calcul

fondé ſur une obſervation de M. Saul

mon au Treſport. Tout ceci n'eſt pas ſuſ

ceptible d'extrait, c'eſt une ſuite de rai

ſonnemens qui ſe tiennent, & qui per

dent à être détachés.

Nous renvoyons nos Lecteurs à la Diſ

"ſertation même, où l'on trouvera des con

jectures heureuſes, des raiſonnemens preſ

ſans, & un ſtyle net & ferme.

D 1 c r 1 o N N A 1 R E Univerſel de Ma

thématique & de Phyſique, &c. Par M.

Saverien, de la Société Royale de Lyon.

Voici l'article des Arts que nous avons

romis ; ce ſera le dernier. Nous avons

choiſi celui de Muſique, convaincus qu'on

lira avec plaiſir ce qui regarde cet Art

agréable. Nous ne citerons de ce grand

|
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morceau que la partie hiſtorique : c'eſt

rſans doute la moins importante , mais c'eſt

celle qui eſt à la portée d'un plus grand

· nombre de Lecteurs. -

»2. On lit dans la Geneſe , chap. Iv

· » que Jubal, fils de Lameck., inventa la

· » Muſique vocale & inſtrumentale l'an

· » 23o de la création du monde, & qu'Enos

, » chanta le premier les louanges de Dieu.

»# ajoute à cela, que ?ubal inventa

» auſſi le pſalterion & la harpe (Tom. 1.

» chap. 9.). Mais qu'eſt-ce que c'étoit que

» cette Muſique ? un Art ? une Science ?

» c'eſt ce que l'Ecriture Sainte ne dit pas.

| » Ainſi ſon témoignage ne nous inſtruit

| » point de l'origine de la Muſique; elle

» nous apprend ſeulement qu'elle étoit en

: » uſage chez les Hebreux dans le tems de

| » Jacob ; puiſque Laban, ſon beau-pere ,

» lui reprocha que s'il l'avoit averti de

- » ſon départ pour s'en aller dans ſon pays

| » natal, il l'auroit fait conduire en chan

» tant & au ſon des inſtrumens. Nous lit

" ſons encore dans ce Livre ſaint, que la

* Muſique produiſit un miracle en faveur

" de ces peuples : c'eſt d'avoir fait tomber

» les murailles de Jericho au ſeul ſon des

» trompettes, & cela pour en faciliter la

» priſe. Il y avoit même des Muſiciens

* dans ces tems reculés. On ſçait qu'on
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» recevoit ſpécialement les enfans mâles

» de la famille de Levi, qui avoient de

» la voix. On prétend même qu'on con

» noiſſoit les notes & les points, dont on

» attribue l'invention aux Moſorébes. Le

» Roi David paſſoit pour auſſi bon Mu

» ficien que grand Joueur de harpe, ſur

» laquelle il§ les Cantiques & les

» Pſeaumes qu'il compoſoit en vers. C'é-

» toit avec cet inſtrument qu'il appaiſoit

« les fureurs de Saul. Cet effet ſeul ſu

» poſe une connoiſſance plus que mécha

- » nique de la Mufique, & ſur tout un

» grand goût pour ce bel Art. Il ſemble

» même que David a connu l'harmonie,

» ou du moins une ſorte d'harmonie,

» l'agrément des accords. Ce Monarque

» ordonna que dans les Temples il y au

» roit ſix rangs de Chantres de chaque

» côté, par rapport aux ſix tons de la Mu

» ſique des Hebreux. Haſaph enfut le pre

» mier Maître de Muſique. Si l'on en croit

» Polidore-Virgile , David inventa une eſ

º» péce d'orgue dont il jouoit avec un ar

» chet. Mais ce qui décele bien les lumie

· » res de ce grand Roi dans cet Art , c'eſt

» le don qu'il fit en mourant à ſon fils

» Salomon. 1l lui laiſſa 24oe millions en

» or , 6oo millions d'écus , en argent

' » monnoyé, pour la conſtruction du fa
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meux Temple de Jeruſalem, qui étoit

une des ſept merveilles du monde. La

fin de David dans la conſtruction de ce

Temple, étoit d'y établir une Muſique

magnifique, en y diſpoſant des ſouter

rains, & des places convenables pour

cela. Salomon remplit les vûes de ſon

pere, ſuivant la deſcription qu'il nous

reſte de ſon Temple; il y avoit quatre

, chambres ſouterraines qui ſervoient aux

» Concerts des Lévites, dont le nombre

, pour le ſervice du Temple étoit de vingt

, quatre mille. Dans ces ſouterrains on

» avoit mis cent mille crochets pour ſuſ

» pendre les inſtrumens qui y reſtoient

» toujours, crainte que la chaleur ne les

» gâtât. On y trouvoit juſques à quarante

» mille harpes, autant de citres d'or , à

» vingt carats, deux cens mille trompet

» tes d'argent, & quantité d'autres inſtru

| » mens de Muſique. Deux Sur Intendans

» avoient ſoin de ces inſtrumens. Enfin,

• combien de Relations n'avons-nous pas

» de la Muſique des premiers peuples du

» monde ? Ne lit on pas encore que les

» Prophétes avoient beſoin de bons

» joueurs d'inſtrumens, pour les exciter à

» l'enthouſiaſme prophétique ? Il falloit

» même à Eliſée un grand joueur de luth

» pour faire quelque prophétie ; c'eſt un
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» fait , qu'il ne put rien opérer devant

» Atael, Roi de Syrie, qu'après qu'il eut

» joué du pſaltérion.

» Toutes ces Hiſtoires ne nous inſtrui

»ſent pas ſur l'eſpéce de Muſique que con

» noiſſoient ces gens-là. Quelques Au

» teurs célébres prétendent avoir vû des

» fragmens de Muſique notés de ce tems,

» & qu'on aſſure très-harmonieux.Malgré

» la célébrité de ces Auteurs d'ailleurs reſ

» pectables, cette prétention eſt une pure

» chimere. Pour ſçavoir donc quels ont été

» les premiers principes du grand Art dont

» je fais l'Hiſtoire, il faut en rapprocher

» l'origine.

» Tous les Muſiciens conviennent una

» nimement, qu'on doit aux Grecs les ré

» gles de la Muſique ; & ceux-ci en font

» honneur à Mercure , un homme que les

» Mythologiſtes ont bien voulu transfor

» mer en Dieu, fils de Jupiter & de Maya,

» l'une des ſept Pleyades. Il inventa la

» lyre à quatre cordes, tendues ſur l'écaille

» d'une tortue, dont les accords de la plus

» baſſe répondoient à la note mi, & les

» trois autres à celles de fa, ſol, la , qui

» marquent les quatre tons ou modes prin

» cipaux de la voix. Ces modes ſont les

» premiers fondemens de la Muſique. Sui

» vant Diodore de Sicile, ces quatre cor

des

-

-

--

|
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» des avoient rapport aux quatre ſaiſons

» de l'année. Cet Auteur ajoûte, que Mer

» cu e fit préſent de cette lyre à Apollon,

» dans le tems qu'il étoit paſteur des trou

» peaux du Roi A lmete; que celui-ci la

» donna à Orphée, qui augmenta les pre

» miers principes de la Muſique, comme fit

» auſſi Amphion, par les doux accords de

» ſa voix & de ſon luth. *

» Cette origine paroît fabuleuſe, parce

» que ce ſont ici les Héros de la Fable. .

» Mais eſt ce la faute de ces Muſiciens,

» s'il a plû à des hommes d'en faire des

» Dietix , des êtres imaginaires ? Le Pere

» Pezron a prouvé que le fond ou le can

» nevas de la Fable, eſt une Hiſtoire qu'on

» a falſifiée , & l'Auteur de l'Hiſtoire de

» la Muſique fait bien voir la vérité de cet

» te origine. Quoiqu'il en ſoit , telle fut

» la Muſique des Grecs, & tel fut le pre

» mier ſyſtême de cet Art. Il parut l'an

» du monde 2 1 15 , & ſubſiſta I 5oo ans,

» juſqu'au tems de la naiſſance du fameux

» ythagore. On doit à ce Philoſophe le

» ſecond ſyſtême de Muſique, qu'un heu

» reux hazard, ſecondé par une belle ima

» gination & de grandes connoiſſances,

» lui fit découvrir. Un jour comme il ſe

» promenoir , il entendit des forgerons

» qui battoicnt à grands coups de mar

- II. Vol.
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» teaux un fer chaud ſur l'enclume, & re

» marqua que ces coups formoient des ac

» cords. Surpris de cette nouveauté, Py

» thagore entra dans la forge, pour mieux

» juger de cette difference de ſons, ou

» cette ſorte d'harmonie. En examinant

» les marteaux , il reconnut que la diffe

» rence des ſons dépendoit des differens

» poids des marteaux. Pour mettre cette

» découverte à profit , Pythagore tendit

» differentes cordes , par le moyen de

» poids differens. Or il trouva qu'une cor

» de tendue par un poids de 12 livres,

» comparée au ton d'une autre corde ten

» due par un poids de 6 livres, étoit dans

» le rapport de 2 à 1 , qui eſt l'octave.

» Celle qui étoit tendue par un poids de

» 8 livres, rendit un ſon qui étoit à celui

» de la premiere, comme 3 à 2, ou 12 à

» S , ce qui forme la tierce ; & enfin

i, qu'une quatriéme corde tirée par un

» poids de 9 livres, donnoit un ton qui,

» comparé à celui de la premiere, formoit

» la quarte. Ces connoiſſances mûrement

» digerées, donnerent à Pythagore l'idée

» d'un inſtrument pour trouver les pro

» portions & les quantités des §

» (Voyez Monochorde. ) Il inventa en

» ſuite une eſpéce de luth ou de lyre ,

• compoſée de ſept cordes, au lieu que la
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| » lyre de Mercure n'en avoit que quatre.

· » Le nombre de ſept fut dirigé, dit-on,

» par celui des planettes, dont Pythagore

» croyoit les mouvemens mélodieux ,

» (Voyez Aſtre). Ces ſept cordes lui fervi

» rent de modéle pour trouver les ſept

» rons principaux de la voix. Les tons &

» les modes ainſi découverts, on forma un

» nouveau ſyſtême de Muſique, qui fit

» abandonner celui de Mercure. 4

» Quelque tems après , un Muſicien s

» nommé Simonide , s'aviſa d'ajouter à

» l'inſtrument de Pythagore , une huitiéme

» corde pour former un huitiéme ton ,

» dans la vûe de mieux accommoder les

» accords de la voix à ceux des inſtrumens,

» ſans s'écarter néanmoins des principes

» du ſecond ſyſtême. Mais ce ſyſtême fut

» attaqué par Ariſtoxene de Tarente, Diſ

» ciple d'Ariſtote, & par Didyme , grand

» Muſicien de ce tems. Surce que Pythagore

» vouloit qu'on jugeât des ſons par les

» régles des Mathématiques , ceux-ci pré

» rendirent que l'oreille devoit ſeule en

» décider. Pour appuyer cette opinion ,

» Ariſtoxene inventa un nouvel inſtrument,

2X qu'il appella Tétrachorde, compoſé de

» quatre cordes, avec lequel il trouva

» l'ordre des ſons ou voix diatoniques,

» les conſonnances & les diſſonnances des

G ij
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» tons , ſuivant le jugement de l'oreille.

» Malgré les efforts de ce Muſicien , le

» ſyſtème de lyth gore ſe ſoutint , & on

» donna à celui d'Ariſtoxene le nom de

» Tempéramment ; ce qui forma une nou

» velle ſecte de Muſiciens. Ainſi la mé.

» thode de Pythagore ſubſiſta encore cinq

» ou ſix cens ans chez les Grecs.

» Les choſes en étoient là en 3 6oo du

» monde, lorſque parut le célébre Olympe,

» doué d'un génie peu commun. Après

» avoir approfondi le ſyſtême de Pytha

» gore, Olympe remarqua que les huit

» tons connus , c'eſt-à-dire, les ſept de

» Pythagore, & le huitiéme de Simonide, il

» remarqua , dis je, que ces tons paſſoient

» trop vîte de l'un à l'autre, ce qui ren

» doit la Muſique fort dure. Il falloit pour

» la rendre plus douce , y mêler des agré

» mens, ou mettre des intervalles dans le

» paſſage de ces tons. C'eſt à quoi s'atta

» cha Olympe, & à quoi il parvint par les

ſ» ſemi-tons. Il les découvrit avec un inſ

» trument ſemblable à celui de Pythagore,

» ſur lequel il tendit une corde plus fine

» à chaque diſtance ou intervalle de huit

» cordes , qui exprimoient ou qui ren

» doient les huit tons. A une découverte

» ſi bi illante , la Muſique changea de face.

» En combinant ſes ſemi-tons avec les

A
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» tons entiers, le grand Olympe forma un

» ſyſtême qui comprit les trois genres

» principaux de la Muſique vocale & inſ

» trumentale ; ſçavoir , le diatonique, le

» chromatique, & l'enharmonique. (Voyez

32 CeS mOtS.

» Enfin , ces trois fameux ſyſtêmes de

» Muſique, répandirent un fi grand jour ſur

» toute la théorie de cet Art, que les Muſi

» ciens y firent ſans peine des additions.

» On inventa une infinité de caracteres ,

» de lettres couchées, de notes differen

» tes, & d'autres figures dont le nombre

» étoit de plus de douze cens, ſans parler

» du coma, inventé par Ariſtoxene, qui

» ſert à diviſer un ton plein en neufpar

» ties, dont quatre font le ſemi ton ma

» jeur, & cinq le demi-ton mineur. Cet

, te multiplicité de caracteres ne fut rien
3

»

, Muſique. Les Latins qui le comprirent,

» l'en débarraſſerent , & ſubſtituerent en

» leur place les quinze premieres lettres

» de l'alphabet , dont chacune marquoit

» les differences des tons des voix dont

« ils compoſerent une Table, qui fut nom

» mée Gamma, d'où vient le mot Gamme.

3

- · » Boece, l'an 5o2 de Jeſus-Chriſt, la re

» mania, ajouta à la Muſique des Latins,

- G iij "

moins que favorable au progrès de la
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» & en cet état elle fleurit en Italie juſques

» au tems du Pape Saint Gregoire le Grand,

» très ſçavant Muſicien. Ce Pontife, qui

» non content de protéger les Arts, les

» cultivoit, obſerva d'abord que les huit

» dernieres lettres de la gamme des Latins

» ne faiſoient qu'une répétition, ou une

» octave plus haute que les ſept premiers

» ſons. Il les réduifit aux ſept premieres

» lettres que l'on réitéroit plus ou moins,

» tant en haut qu'en bas, ſelon l'étendue

« des chants , des voix & des inſtrumens,

» ſans altérer néanmoins le fond des ſyſ

» têmes de la Muſique des Grecs, leſquels

» ſubſiſtoient en 1224 de Jeſus-Chriſt, où

» Gui Laretin inventa un quatriéme ſyſtê

» me, appellé le Moderne, ſi original &
P

» ſi généralement eſtimé, que je dois m'at

» tacher à le faire connoîtte.

» Ayant remarqué que les noms que les

» Anciens donnoient aux cordes de leur

» ſyſtême étoient trop longs, Gui Laretin

» ſubſtitua en leur place les fix fameuſes

» ſyllabes ut, re, mi, fa, ſol, la , qui lui

» vinrent d'abord dans l'eſprit, en chan

» tant la premiere ſtrophe de l'Hymne de

» Saint fean-Baptiſte , dans laquelle elles

» ſont eff ctivement renfermées, comme

' » on le voit ici : - -

|
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» UT queant laxis REſonare fibris

» Mira geſtorum FAmuli tuorum

» SoLve polluti LAbii reatum

Sančte Joannes,

· » Angelo Berardi, Sçavant d'Italie, a

» renfermé ces ſyllabes dans le vers ſui

» vant :

•UT Relevet MiſerumFAtum SoLitoſqueLAbores.

» Une grande raiſon de Laretin , en

. » abrégeant les noms des cordes, étoit de

» pouvoir les écrire au deſſus des ſyllabes

• on texte, comme on le pratiquoit alors.

» Mais il s'apperçut que cette maniere

· » d'écrire les notes ou ſons ſur une même

» ligne, ne faiſoit pas aſſez diſtinguer les
» ſons graves des ſons aigus, & n'aidoit

» ainſi que foiblement la mémoire & l'i-

» magination. Dans un beau génie , la

» connoiſſance d'une néceſſité eſt preſque

» toujours le germe d'une découverte ; à

» peine Laretin ſe fut convaincu de l'im

' » portance de diſtinguer autrement les

» ſons graves des ſons aigus, qu'il trouva

» un moyen à cette fin, en tirant pluſieurs

» lignes paralleles, entre leſquelles il met

» toit certains points ronds ou quarrés,.

» immédiatement au-deſſus de chaque ſyl

» labe, qu'on a depuis appellé Notes, &

G iiij
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» qu 1 par leur ſituation haute ou baſſe des

» deg;és que ces points occupoient ſur

» ces points ou entr'elles, faiſoient diſtin

» guer tout d'un coup les ſons graves des

» ſo s aigus. Et§ marquer plus pré

» ciſément quel ſon chacun de ces points

» repréſentoit , Laretin prit les ſix pre

» mieres lettres de l'alphabet des Latins,

» au deſſous deſquelles il mit le caractere,

« ou le g mma des Grecs, afin de rappel

» ler l'origine de l'art de noter des Grecs.

» Conme ces lettres étoient deſtinées à

» ouvrir ou donner la connoiſſance des

» ſons, il les nomma clefs , & les ayant

» jointes avec les fix ſyllabes ut , re, mi,

» fa, fol, la, il en forma une Table , qu'il

» nomma gamma, & dont le nom s'eſt en

» core conſervé. On conjecture qu'il mit

» d'abord à la tête de chaque ligne, &

» entre chaque ligne une de ces ſept clefs,

• » qui marquoient le nom qu'on devoit

» donner à tous les points, ou notes pla

» cées ſur ces lignes & entr'elles. Ainfi la

» note qui étoit ſur la ligne où étoit la

» lettre f, actuellement une clef, étoit un

» fu La ſeconde note au-deſſous du fa,

» étoit un mi, parce qu'elle répondoit à

» la clef E, par où Laretin défignoit cette

» note : ainſi des autres. S'étant enſuite

* apperçu que l'ordre naturel des notes
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» ſuffiſoit pour les faire reconnoître quand

» on en avoit déſigné une, cet ingénieux

» Muſicien ſupprirna toutes ces clefs qui

» chargeoient toutes les lignes , & ſe con

» tenta d'en caracteriſer une. En effet ,

» un fa étant déſigné, la note ſuivante

» doit être un ſol, celle d'enſuite un la ,

» &c. -

» Quelque raptdes que ſoient les pro

» grès de Gui Laretin dans la Muſique, &

· » quelque étonnant qu'il paroiſſe qu'un

» homme ſeul ait fait tant de découvertes

» ſur cet Art, nous n'avons pas encore vû

» le point de perfection cù ce grand Mu

» ſicien le porta. Non content de la di

» viſion des deux ſemi tons des Grecs,

» entre les deux notes la & ſi qu'il appel

» loit dans ſon ſyſtême A & B , Gut La

» retin mit quelquefois ſur le B ou le ſi,

» un b, pour marquer que de l' A au B il

» ne falloit élever la voix que d'un ſemi

» ton. Et parce que cette intonation a

» quelque choſe de plus tendre & de plus

» doux , que lorſqu'on éleve la voix d'un

» ton plein , il donna à ce b l'épithéte de

» mol, d'où vient l'origine des bémols.

» Enfin, après avoir ajouté au deſſus de

» la plus haute corde de l'ancien ſyſtême,

» une corde au-deſſous de la plus baſle des

» anciens, & quatre autres au-deſſus de

)

G v.
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» la plus haute, ce Muſicien compoſa ſon

» ſyſtême de 22 cordes, tçavoir de 2o

» diatoniques , qui forment ce qu'on a

» appellé depuis l'ordre béquarre, ou na

» turel ; & deux baiſlées d'un demi-ton

» plus bas que le naturel , qui changeant

» l'ordre naturel de quelques notes, pro

» duiſirent l'ordre qu'on nomme diatoni

» que bémol, ou ſimplement bémol.

. » Telles ſont les découvertes du fameux

» Gui Laretin. Comme l'on n'eſt pas grand

» homme impunément, Meibonius & Bon

» temps les lui ont chicanées.Ils ont formé

» outre cela des difficultés contre ſon ſyſ

» tême. Mais ſans nous arrêter , ni à leur

» manvaiſe humeur, ni à leurs objections,

-» ſuivons le fil de notre Hiſtoire de la

.» Muſique qui nous intéreſſe davantage. .

» Juſques-là les ſons ſe trouvoient na

• turellement de 7 en 7 · degrés, qu'on

n pouvoit répéter d'octave en octave à

» l'infini. Afin de donner la facilité d'ex

. » primer tous les degrés de l'octave ; d'en

» remplir tous les intervalles, & de faire

» cette répétition indéfinie, ſans changer

» le nom à aucune des notes, on imagina

, » d'ajouter aux ſix ſyllabes de Gui Laritin,

, » une ſeptiéme ſi. On trouva enſuite

• » qu'entre toutes les cordes qui font l'in

* tervaile d'un ton, on pourroit mettre
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s• une corde mitoyenne qui les partageât

' » en deux ſemi-tons. On ajouta donc 1°. .

· • au ſyſtême de Gui Laretin la corde chro

» matique, appellée communément bémol ;

» aux cordes chromatiques des anciens,

• celles qui partagent les tons majeurs,

» ou les intervalles par leſquels le milieu.

» de chaque tétrachorde eſt formé en deux

as ſemi tons , & cela en élevant d'un ſemi

» ton la plus baſſe des cordes : ce que l'on

» marque aujourd'hui par un double die

» ze, que l'on met du côté gauche ſur le

» même degré, & immédiatement devant

» cette plus baſſe note. De là on conclut

» que les mineurs, ou les intervalles qui

» terminent en haut chaque tétrachorde,

» devoient être auſſi ſuſceptibles de ce

» partage que les tons majeurs. Ainſi on

» augmenta le ſyſtème des Grecs de ces

» cordes chromatiques qui y manquoient.

» Enſorte que chaque octave eſt aujour

»-d'hui compoſée de 13 ſons ou cordes,

» & de 12 intervalles ou ſemi-tons, ſça- '

» voir de huit ſons diatoniques ou natu

»-rels, & de 5 chromatiques ou diezes.

- » Par ces additions la Muſique ſe dé

» pouilloit, mais elle étoit encore bien

| » reſſerrée. A meſure qu'on le ſentit, on

» maltiplia les cordes, afin d'y trouver

» plus de fond pour les parties# l'harmo

# v]
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» nie, & ces augmentations ont donné

» 2 » cordes diatoniques & 2 o chromati

» ques. Tout cela compoſe aujourd'hui 8

» tétrachordes ou 4 octaves, formées de 8.

» ſons diatoniques & de 5 chromatiques.

» Ce ſont ces quatre octaves qui font l'é-

» tendue ordinaire du ſyſtême moderne,

» ou des orgues & des clavecins. Il me

» reſte à parler de l'invention de la figure

» des notes, & ce qui y a donné lieu.
-

/
-

/

-

-

» Comme l'égalité des notes du ſyſtême

» de Gui Laretin rendoit les chants trop

» uniformes, qu'elle les privoit de cette

» variété de mouvemens , tantôt lents ,

» tantôt vîtes, qui en font le plus grand

» agrément, & qu'elle obligeoit ſouvent

» de prononcer très-deſagréablement les

» ſyllabes du texte, un Docteur de Paris

» aſſez connu (Jean des Murs ) inventa

» vers l'an 1 3 3 o les differentes figures des

» notes, par leſquelles on juge tout d'un

» coup combien de tems doit durer préci

» ſément chaque ſon.

» C'eſt ainſi que la Muſique eſt parve

» nue à l'état où elle eſt aujourd'hui , &

» c'eſt en ſuivant ce dernier ſyſtême que

» lc fameux Lully & le grand Rameau ont

» produit de ſi belles choſes , &c. &c.

|
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L E P R I N T E M S,

I DrL L E A L L E G o r i gpE.

, " Par M. Tanevat.

J Euneſſe de l'année, agréable ſaiſon ,

Mere des doux zéphirs , des fleurs , d'un verà

- - gazon ,

Charme de la Nature & ſa gloire premiere,

Fille du Dieu brillant , qui répand la lumiere ;.

Par combien de tréſors & d'objets raviſſans, .

Au ſein de la verdure enchantez-vous mes ſens !

De mille aſtres divers, chaque jour décorée,

La terre le diſpute à la voûte étherée,

Elle exhale ſans ceſle un parfum gracieux,

Et l'air pur retentit de concerts précieux.

33，e

. Des portes du matin la diligente Aurore

A roſe de ſes pleurs tous les préſens de Flore ,

Tan lis qu'ornant les Cieux de leur éclat vermeil, !

Les roſes ont tracé la route du Soleil :

L'Amante de Titon ouvre enfin la barriere,

Et. le pere du jour commence ſa carriere ; -

ses obliques tayons, tempé ºnt leurs ardeurs,

Diſſi, ent lentement d'agréables vapeurs.-

· Cerès voit dans vos maint ſa belle deſtinée ;

33 $é
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Du plus brillant émail Pomone eſt conronnée; " .

Déja du Dieu Bachus, ſur ces rians côteaux,

Les pampres reverdis embraſſens les ormeaux

Vous ranimez les feux conſervateurs du monde ;

Et rendez, en tous lieux, la Nature féconde. .

3338#é -

On compteroit plutôt les feuilles des forêts,.

Les habitans des eaux , les épics des Guerêts,

Que le nombte d'Amours qui dans cette contrée,.

Nous ramenent les tems de Saturne & de Rhée ;

Ils rempliſſent les bois, les champs & les vergers.

Il en eſt de conſtans, il en eſt de legers ;

Ceux-ci réſident peu, s'en vont d'une aîle agile,.

Habiter promptement & la Cour & la Ville.

Il en eft de ruſés, il en eſt d'ingenus,

De coquets, de fripons* , & de plus retenus,! 1

De timides; ceux-là ne réuſſiſſent guère :

D'autres qui vont toujours à l'ombre du myſtère,

Quelques-uns moins voilés, mais fins & délicats,

Et ces derniers ſouvent, ſont d'heureux candidats.

Enfin ſuivant nos goûts, vous les faites éclore ;.

Des rives du Lignon il s'en échappe encore.

En a t'on vûjamais de plus francs, de plus doux,

Que ceux qui ſur ces bords conduiſent ces époux r

O le couple charmant : quel favorable augure1

Printems délicieux : c'eſt ta vive peinture.

* Faerimprobus, dit Virgile en parlantde l'Amour,
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Cette Nymphe divine étale mille appas :

Que de nouvelles fleurs écloſent ſous ſes pas !

son Amant la contemple, & d'une ardeur ſincère

Invoque avec l'Hymen tous les Dieux de Cythère.

Un Autel élevé par la main des Amours,

Doit d'une chaſte flâme éterniſer le cours.

Les ſermens ſont reçus : & toute la nature "

S'embellit au moment d'une union ſi pure.

Des boccages voiſins les oiſeaux raſſemblés,

Célébrent cet Hymen par des chants redoublés :

tJn prodige ſuccéde à leur ramage tendre.

Dans la vague des airs ces mots ſe font entendre ::

Par la faveur des Dieux, par ce nœudſolemnel,

Ces époux jouiront d'un printems éternel.

** 44 44 44 à 4 a 4 * 4 * à AA a

s P E c z A c z E s.

ſ 'Académie Royale de Muſique a retiré

- Titon & l'Aurore, après trente-cinq

repréſentations , & a donné le Mardi 5

Juin, les Fêtes Grecques & Romaines , dont

les paroles ſont de M. Fuzelier & la Mu

ſique de M. Blamont, Surintendant de la

Muſique du Roi, & Chevalier de l'Ordre

de S. Michel. Ce Ballet heroïque repré

ſenté pcur la premiere fois en 1723 & re

pris en 1733 & en 1741 , eſt ſi connu ,

qu'il ſuffira de nonimer les Acteurs qui y
-

|

#

|
i
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jouent. Les rôles d'Apollon , d'Ètato ,

de Clio, de Terpſicore ſont remplis dans

le Prologue, par M. Gelin, Mlles Jaquet

•& Dubois, M. Poirier. Dans les perſon

nages danſans, Mlle Puvigné fait le rôle

de Terpſicore, & M. Veºris - elui de chef

de la-danſe.

Dans la premiere Entrée, qui eſt celle

des Bacchanales , les 1ôles d'Antoine, de

Deros, de Cléopatre, d'une Egyptienne &

d'un Egypan , ſont remplis par Mrs de

Chaſſe & de la Tour , M lles Chevalier &

Gaultier , & M. Gelin.

Dans la deuxiéme , intitulée les Jeux

O'vmpiques, Alcibiade, Timée , Aſpaſie,

Amintas, Zelinde , ſont joués par M. de

Chaſſé, Mlles Jaquet & Dubois, M. Poi

rier , Nille Chefdeville. Les deux luteurs

ſont Mrs Veſtris & Lyonnois Dans les

Saturnales qui forment la troiſiéme entrée,

les rôles de Delie , de Plautine , de Tiba

le, d'une Bergere, ſont remplis par Mlles

Chevalier & Dubois, M. Jeliotte & Mlle

Dubois. - - -

Les Comédiens François ont remis le

Sanne i1 1 9 du mois dernier les trot , Coº

fîaes , Comédie de Dancourt , en Proſe &

en trois Actes & avec trois Divertiſſe

mens. Cette Piéce n'avoit point été don

—*** ----
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née depuis le mois de Mars 175o. A cette

repriſe, les rôles des trois Couſines ont

été remplis par Mlles Dangeville, Gauſ

ſin & Grandval ; celui de la Meûniere par

Mlle la Motte , & ceux de Delorme & du

Garde Monlin, de l'Epine, de Giffot &

du Bailly , par Mrs Paulin , Armand ,

Drouin , Bellecourt & la Thorilliere. On

a été très content & de la Piece & de la

maniere dont elle a été jouée ; mais on

n'en a pas trouvé les Ballets auſſi bien deſ

finés. Le petit Pietro qui a danſé avec tant

d'applaudiſſemens ſur le Theatre de l'O-

pera Comique à la Foire S. Germain, eſt

· le ſeul qui ſe ſoit diſtingué dans les Di

vertiſſemens des trois Couſines , il y a

danſé deux entrées comiques d'une ma

niere ſurprenante.

Les mêmes Comédiens ont remis Ie

Vendredi premier de ce mois , le Moulin

de Javelle , Comédie en Proſe , & en un

Acte , de Dancourt , avec un Ballet nou- .

veau , & une Pantomime danſée par Mlle

Buggiani & M. Coſimo Mananeſi , dan

ſeurs Italiens qui ont paru avec tant d'é-

clat ſur le théatre de l'Opéra Comique, à

la derniere Foire S. Laurent. Les rôles de

Meſdames Simoneau , du Roullet , Ber

trand , de la Comteſſe de la Grenouille

re, & de la Soubrette , dans la piéce du

4 *
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Moulin de Javelle , ont été joués par

Mlles Guéan , Huſſe, la Motte , Brillant

& Beaumenard ; ceux du Fiacre, du Va

let de Simonneau , de Duroullet , de Ga

nivet, du Chevalier , de Bertrand , du

Robin, de M. Grimaudin & de Nicolas,

|

l'ont été par Mrs Armand, Deſchamps,

la Thorilliere, Bonneval, Dangeville,

Bellecourt , Paulin, Drouin, Dubreuil &

Baron. On a été plus content du Ballet du

Moulin de Javelle , que de ceux des trois

Couſines ; les Danſeurs Italiens y ont eu

le ſuccès le plus complet. Mlle Huſſe qui

vient d'être reçue pour la premiere demi

part qui vaquera, a été bien accueillie du

Public. .

Les Comédiens Italiens continuent les

repréſentations de Raton & Roſette, Pa

rodie de Titon & l'Aurore. Cet Ouvrage

qui vient d'être imprimé chez Prault fils,

& dont on trouvera l'extrait dans le Mer

cure prochain , eſt applaudi depuis les

changemens heureux que M. Favard y a

faits. Il a été précédé pendant quelques

repréſentations, de Baioco , Parodie du

Joueur, Intermede Italien ; laquelle lorſ

que feu Theveneau en chantoit le princi

pal rôle, avoit fait un ſi grand effet ; la re

priſe de cette rapſodie a été extrêmement
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malheureuſe & le devoit être. Mlle Fa

vard y a parodié Mlle Tonelli avec ſes

graces ordinaires. ".

C O N C E R T S P I R IT U E L.

E Concert du Jeudi 31 Mai, jour de

A l'Aſcenſion , commença par la fixié

me Sonate des pieces de clavecin de M.

Mondonville, miſe en grand concert ;

enſuite Letatus ſum, Motet à grand chœur

de M. Cordelet, dont nous avons déja

annoncé la chûte, & qui ne s'eſt pas rele

vé. Mrs Merchi freres, jouerent un con

certo de leur compofition ſur le Calſon

cini : c'eſt un inftrument à deux cordes ,

montées ſur le re & le la, par conſéquent

très-borné; mais la maniere extraordinai

re dont les deux Muficiens Italiens en

jouent, le rend très-ſurprenant & aſſez

agréable. Mlle Davaux chanta avec ce bel

organe qui donne de ſi grandes eſpéran

ces, Dſqutque Domine, petit Motet de M.

Mouret. M. Gaviniés joua ſeul & bien.

Le Concert finit par leð.exul

temus , de M. Mondonville.
- -

- · crro

- Cà 49
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NOUVELLES ETRANGERES.

D 70 N7 O R D.

D E M o s c o U , le 29 Avril.

I# eſt arrivé un Courier du ſieur Obreſ«oy ;

Réſident de l'Impératrice à la Porte. Le même

Courier a apporté des lettres du Baron de Penc

Kler, du ſieur Porter & du Baron de Hochepied ,

pour les Miniſtres des Conrs de Vienne & de Lon

dres , & pour celui des Etats Généraux des Pro

vinces.Unies Ces MIniſtres ont communiqué au

Comte de Beſtuchef, Grand Chancelier , le con

tenu de ces dépêches. Le Baron de Bretlacx,

Ambaſſadeur de l'Empereur & de l'Impératrice

Reine de Bohême & de Hongrie, & le ſieur Guy

dicxens, Envoyé du Roi de la Grande-Bretagne,

ont eu ces jours ci avec le Grand Chancelier ,

une conférence à l'occaſion de laquelle ils ont fait

partir des Couriers pour leurs Cours reſpectives.

* D E W A R s o v 1 E , le 2 Mai.

· Il s'eſt élevé depuis quelque tems un grand

différend entre le Clergé & la Nobleſſe de ce

Royaume. Selon la Nobleſſe, le Clergé ne doit

poin jouir de tous les droits qu'il s'attribue, &

pl fieurs de ces droits ſont contraires aux Loix

fondamentales de la Nation. Le Clergé de ſon

côté appuye ſes prétentions ſur une poſſeſſion,

dans laquelle il n'a point été troublé de tems im

mémorial. Sa Majeſté, qui depuis ſon avénement à

-
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4a Couronne , s'eſt conſtamment occupée du ſoin

n'entretenir l'union parmi les différens Ordres du

Royaume, a vû avec peine la naiflance de ces

diviſions. Pour les faire ceſſer, Elle a déja em -

ployé les exhortations les plus pathétiques. Elle

ſe propoſe, à ſon retour en Pologne, de travail

ler efficacement à rétablir la paix. Le Grand Mat

, réchal de la Couronne a envoyé à Dreſde un long

Mémoire, qui contient le détail de tous les griefs

de ia Nobleſle. -

D E S r o c K H o L M, le 4 Mai.

Le 26 du mois dernier , le Roi nomma le Duc

de Mecklenbourg Strelitz, Chevalier de l'Ordre

des Seraphins ; le Vice-Amiral Ruth & le ſieur

Saltza, Commandeurs de l'Ordre de l'Epée , le

Comte de Strahienheim , le Baron de Hekel , le

Baron de Fal kenber , & les ſieurs kehnberg,

Winckler, Gyllengham & Grauberg, Chevaliers

· du même Ordre. Le Baron Charles Alexandre de

Liliencreutz , le ſieur Engelbrecht , Vice Préſi

dent du Tribun l de Wi mar; le ſieur Colin

Campbell, Conſeiller du Conſeil de Coammerce ,

& le ſieur Linnaeus , Premier Medecin de Sa Ma

jeſté, ont été faits Chevaliers de l'Ordre de l'Etoile

Polaire. -

D e C o P P E N H A G U E, le 5 Mai. . :

Un grand nombre d'Ouvriers travaille à appla

nir le terrein deſtiné pour le camp projetté Les

troupes qui doivent s' ſlembler dans ce camp ont

ordre de ſe tenir prêtes à niarcher pour s'y rendre,

L'octroi que le ſi : r Raabe , Conſeiller Pri

vé , avoit obtenu P-ur l'etabliſſement d'un Mont
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de Piété, & qu'il avoit cédé à la Dame de Jen

tofft, vient d'être annexé pour toujours à l'Hôs

pital des Matelots Invalides. Les Députés du Col

lege de l'Amirauté auront déſormais la Direc.

tion de cet établiſſement , & leur geſtion doit

commencer le mois prochain. Ils payeront une

certaine ſomme à la Dame de Jentofft pour ſon

dédommagement. -

Le Baron Conrad Ditleu de Knuth , épouſ le

27 du mois dernier, la Comteſſe de Reventhiau,

A L L E MA G N E.

D E V 1 E N N E , le 28 Avril.

A la fin du mois prochain , le Comte Nicolas

Eſterhaſi prendra la toute de Ruſſie, oû il va réſi

der en qualité d'Ambaſſadeur de leurs Majeſtés

Impériales. Le Comte de Collorédo, nommé pour

remplir les fonctions de leur Miniſtre auprès du

Roi de la Grande Bretagne, ne tardera pas non

· plus à partir pour ſa deſtination. Le Marquis de

Maïo , Ambaſſadeur du Roi des deux Siciles, ar

rivera ici dans quelques jours. -

Il eſt décidé que le Général Haddig aura le

commandement du camp que l'on a réſolu de for

mer en Hongrie. Le Prince Vinceſlas de Lich

tenſtein, qui doit commander le camp de Thein

en Bohême, fait préparer en diligence ſes équi

pages. Si l'on en croit le bruit public, l'Empe

reur ira voir ce camp. L'Impératrice Reine a é'e-

vé au grade de Major Général, le Baron de Rei

chelin, Colonel Commandant du Régiment d'In

fanterie de Harrach,

Il paroît une Ordonnance par laquelle l'Impé

ratrice Reine fixe à vingt-quatre ans, l'âge au

|
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quel les jeunes gens de l'un & de l'autre ſexe en

treront à l'avenir en majorité. Cette Princeſſe

vient de fonder dans l'Univerſité de cette Ville,

quatre Chaires de Profeſſeurs en Droit; l'une pour

les Inſtituts & le Code ; une autre pour le Digeſ

te; la troiſiéme pour le Droit Canon, l'Hiſtoire

du Droit, & le Droit naturel ; la quatriéme pour

le Droit des gens, & le Droit public de l'Alle

magne. Les Profeſſeurs qui rempliront les deux

dernieres de ces Chaires, auront le Titre de Con

ſeillers Auliques, & les deux autres celui de Con

leillers de Régence. Il y aura quatre mille flo

rins d'appointemens attachés à la place de Profeſ

ſeur du Droit des gens & du Droit Public de

l'Allemagne ; trois mille cinq cens pour le Pro

feſſeur du Droit Canon ; trois mille pour celui

qui expliquera le Digeſte, & deux mille pour ce

lui qui ſera chargé des leçons ſur les Inſtituts &

ſur le Code. Les quatre nouvelles Chaires ne ſe

· ront données qu'au concours, & l'Archevêque

de cette Capitale, en qualité de Protecteur des

études, préſidera à l'examen des Candidats.

Ce matin l'Impératrice Reine a déclaré qu'Ellé

accordoit la charge de Grand-Maître de ſa Maiſon

au Comte d'Uhlfeld ; celle deChancellier d'Etar

& de Cour, au Comte de Kaunitz-Rittberg, ci

devant Ambaſſadeur de leurs Majeſtés Imperiales

auprès du Roi Chrétien ; celle de Chancelier de

Cour pour tous les Etats héréditaires d'Allema

gne , au Comte de Haugwitz ; & celle de Vice

Préſident du Directoire & de Conſeiller d'Etat in

time, au Baron de Bartenſtein, pour le dédoma

ger de la place de Secrétaire d'État de la confé

rence , dont il étoit en poſſeſſion, & qui a été ſup

primée. Outre cet arrangement, L. M. Impériales

ont nommé le Comte de Roſenberg leur Ambaſſas
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deur auprès de la République de Veniſe. Le Mars

quis de Botta d'Adorno doit quitter Bruxelles pour

aller rempli les fonctions de Miniſtre Plénipoten- !

tiaire de l'Empereur en Italie Il ſera ren placé

dans le poſtc de Miniſtre - Plénipotentiaire de

l'Impératrice Reine aux Pays Bas par le Comte de

Cobenzel , Miniſtre de leurs Miaj ſtés auprès des

Cercles Antérieurs de l'Empire. Plufieurs Cou

1iers viennent d'être dépêchés , pour porter li

nouvelle de ces arrangemens , dans les differens

endroits où il a paru convenable d'en donntt

avis,

L'Impératrice Reine a établi une Commiſſion

chargée d'empêcher l'impreſfion des ouvrages qui

contiendront des principes ſcandaleux , ou dan

gereux pour les mœurs. Le Comte de Schratten

bach eſt Préſident de cette Commiſſion.

D E L E 1 P s 1 c K , le 7 Mai.

Hier matin , on obſerva ici aſſez diſtinctement

le paſſage de Mercure devant le Soleil, nonobſ

ta t les nuages qui de moment à autre obſcurciſ

ſoicnt cet Aitre. A cinq heures trente-trois mi

· nutes, la Planete avoit déja parcouru un tiers du

Diſque. Elle n'avoit plus à dix heures & demie

ue très peu de tems à s'arrêter dans le Soleil,
lorſque cet Aſtre ſe couvrit entierement de nua

es , ce qui a empêché qu'on ne pût s'aſſurer

préciſement de l'inſtant de l'émerſion.

D e C A ssE L, le 27 Mai.

Maximilien , Prince de Heſſe , Feld Maréchal

Général des Armées de l'Empire , & Chevalier de

- l'Ordre
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1'Ordre de Saint Hubert , mourut le 8 de ce mois

en cette Ville , âgé de ſoixante-trois ans, onze

mois & dix jours, étant né le 28 Mai 1689. Ge

Prince étoit fils de Charles, Landgrave de Heſſe

Caiiel, mort le 23 Mars 173o, & de Marie-Amelie

de Kettler, & frere du feu Roi de Suéde, ainſi que

du Landgrave actuellement Régent Le 29 Novem.

bre 172o , il avoit épouſé Frédérique-Charlotte

de Heſſe-Darmſtadt. De ce mariage il a eu Char

les de Heſſe, né le 3o Septembre 1721 , mort le

23 Novembre 1722 ; Ulrique Frédérique Guil

lelmine, née le 31 Octobre de la même année, &

ariée le 2 1 Novembre de l'année derniere à ÉréIm c

déric Auguſte de Holſtein-Gottorp , Evêque de

Lubecx ; Chriſtine-Charlotte, née le 1 1 Février

1725 ; Guillelmine & Marie , nées le 25 Février

1726 , la premiere mariée le 15 Juin 1752 à Fré

déric-Henri-Louis , frere du Poi de Pruſſe, la ſe

· conde morte le 24 Mars 1727; & Caroline-Ame

lie, née dans le mois de Novembre 173o.

E S P A G N E.

DE M A D R 1 D , le 15 Mai.

Cette Cour a reçu de Rome la ratification du

concordat conclu avec le Saint Siége. Quelques

Evêques de ce Royaume ont témoigné voir avec

eine, qu'on les privât de la nommination à plu
§ Bénéfices dont ils avoient la collation : mais

le Roi n'a pas jugé que les plaintes de ces Pré

lats duſſent apporter aucun obſtacle à l'exécution

des arrangemens pris à ce ſujet.

- Don Louis-Joſeph Velaſquez , Chevalier de

- l'Ordre de Saint Jacques , & Membre de l'Acadé .

mie Royale de l'Hiſtoire, eſt chargé par le Roi

II.Vol. - H
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de faire la recherch ede toutes les Antiquités Pu

niques, Romaines, Gothiques & Arabes, qui ſe

trsuvent en Eſpagne. Il a commencé ſon voyage

par l'Eſtramadoure , & il le continuera par la

Murcie, le Royaume de Valence, la Principau

té de Catalogne , l'Arragon, la Navarre, la Biſ

caye, les Aſturies & la Galice. On a de ce jeu

ne Sçavant un ouvrage ſur les caracteres inconnus

qu'on trouve dans pluſieurs Inſcriptions.

DE B A R c E L o N E , le 1o Mai.

Il eſt parti ces jours ci de ce Port, pluſieurs Na

vires chargés de Marchandiſes pour différentes deſ.

tinations Un de ces Bâtimens s'étoit à peine eloi.

gné de la côte, que l'equipage découvrit un Vaiſ

ſeau Barbareſque. Auſſi tôt le Capitaine revira de

bord pour ſe rapprocher de terre. Le Navire,

quelque diligence que fît le Corſaire , eut le tems

de gagner le rivage ; mais l'épouvante étoit telle

parmi les Paſſagers & les Matelots, que dès

qu'ils purent débarquer, ils prirent tous la fuite.

Ainſi ce Bâtiment devint bientôt la proye des In

fidéles. Sa cargaiſon étoit eſtimée vingt mille

piaſtres.

I T A L I E.

DE R'o M E , le 3o Avril.

Au commencement de la†:

la Congrégation des Rites doit s'aſſembler ex

traordinairement pour la Béatification du Cardi

nal Bellarmin. On doit imprimer les Inſtructions

| Paſtorales, que le Pape a compoſées pendant qu'il

" a été Evêque d'Ancône & Archevêque de Boulo
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gne. Elles ont été traduites d'Italien en Latin,

afin qu'elles fuſlent d'une utilité plus générale.

A la fin du mois dernier , le Lord Minden s'é-

tant mis en chemin pour aller à Naples, ſon ca

roſſe rencontra dans un chemin étroit une calê

che, dans laquelle étoient des Officiers de Sbir
res. Ces derniers non-ſeulement ne voulurent point

reculer , mais tirerent un coup de piſtolet, dont

le Gouverneûr du jeune Lord fut bleſſé ſi dange

reuſement , qu'il mourut en arrivant à Naples.

L'émotion que cet accident a cauſé au Lord Min

den l'a fait tomber malade, & en revenant ici,

il eſt mort avant-hier à Freſcati, âgé de dix ſept

42IlS,

D E G E N E s , le 29 Avril.

On plaça le : 1 de ce mois, dans le grand Salon

du Palais Ducal, la Statue du Maréchal Duc de

Richelieu, faite par ordre du Gouvernement, en

mémoire des ſervices que ce Général a rendus à

la République. Hier , le Chevalier Chauvelin ,

Envoyé Extraordinaire & Plénipotentiaire du Roi

de France, eut ſon audience de congé du Doge&

du Sénat. · · · , · ·

En reconnoiſſance des ſervices que ce Miniſtre

a rendu à la République , le Grand Conſeil a inſ

crit ce Miniſtre dans le Livre d'Or de la Nobleſſe.

D E TU R 1 N, le 2 5 Avril.

Charlotte-Elizabeth-Marie de Savoye, fille de

Victor Amedée-Marie, Duc de Savoye , & de

Matie-Antoinette Ferdinande , infante d'Eſpa

gne, mourut en cette Ville le 17 de ce mois Cet

te Princeſſe étoit âgée de neufmois & deux jours,

- H ij
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étant née le 15 Juillet de l'année derniere,

On comptoit de voir bientôt arriver ici le Che

valier Chauvelin, nommé pour y remplacer le

Marquis des Iſſarts en qualité d'Ambaſſadeur de

sa Majeſté Très-Chrétienne ; mais on apprend

que ce Miniſtre, avant que de ſe rendre en cette

Ville , doit faire un voyage à Paris.

G r A N D E B r ETA G NE,

DE L o N D R E s, le 17 AMai.

Sur la réquiſition de la République de Gênes,

le Roi a fait publier une Proclamation , pour dé:

fendre à ſes Sujets de donner aucun ſecours aux

Rebelles de Corſe, ſous peine d'encourir ſa hau

te indignation, & de ſubir les peines portées con

tre ceux qui violent volontairement les Traités

conclus par Sa Majeſté,

Il eſt arrivé le 12 dans la Tamiſe une nom

bIeuſe Flotte marchande venant du Nord. Un

Conſeil de guerre fut tenu le 1o à Goſport, pour

cxaminer les cauſes du naufrage du Vaiſſeau l'Aſ

ſurance. Le Contre-Maître de ce Bâtiment a été

condamné à ttois mois de priſon , pour ne l'avoir

pas fait piloter. On n'a prononcé aucune peine

contre le Pilore, parce qu'il a été conſtaté que le

banc de ſable, ſur lequel le Vaiſſeau a échoué,

ne s'eſt formé que depuis trois mois. -

Sept cens Ouvriers des Mines de charbon ſe

font aſſemblés tumultueuſement dans le Comté

de Sommerſet , & étant entrés dans la Ville de

Briſtol, ils y ont commis quelques déſordres :

mais on compte que par les mefures qui ont été

priſes, cette émeute eſt appaiſée , & que les chefs

des mutins ſont actuellement punis.
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D ES PRO V I NC ES - C) N I E S.

D E L A H A Y E , le 2 5 Mai,

Quelques perſonnes ayant accuſé de pluſieurs

faits graves le ſieur Mauritius, Gouverneur de

Surinam, & n'ayant pû fournir des preuves vala

bles de leurs allégations, les Etats Généraux con

formément à l'avis du Haut Conſeil de Hollande,

Zeelande & Weſtfriſe , ont mis les accuſations à

néant, avec permiſfion au ſieur Mauritius de fai

re telles pourſuites qu'il jugera à propos, en ré

paration, tant de l'injure qui lui a été faite, que

des torts qu'il peut avoir ſoufferts. Leurs Hautes

Puiſſances ont condamné les accuſateurs à tous

les frais de la Procédure. En même tems, il a été

ordonné que comme dans cette affaire il s'eſt ma
mifeſté des choſes qui demandent des recherches

ultérieures, toutes les piéces du procès avec les

annexes ſeroient dépoſées entre les mains du Fiſ

cal pour la conſervation des droits du Souverain,

· 3.
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Nouvelles de la Cour, de Paris , & c.

L† des Jeux Floraux tint le 3 Mai der

nier , ſelon la coûtume , une aſſemblée publi

que. Après la lecture de l'éloge.de Clémence

1ſaure , compoſé par M de Ponſan , M. d'Otbef

fin, Préſident du Parlemenr, lut la Traduction .

d'une Fable Angloife , intitulée la Tourrer el e &»

le Moineau, & il la compara avec deux Fables de

la Fontaine. On fit enſuite la diſtribution des Prix.

Il y a eu deux Ode couronnées. La premiere a

pour titre la Calomnie , & eſt adreſſée aux Mânes

de Rouſſeau. La ſeconde eft ſur.la mort de la Da

me de Montegut, Maîtreſſe des Jeux Floraux,

Les autres Prix ont été adjugés à deux Idylles

dont les titres ſont, le Triomphe du langage de

l' i mour , & les Boules de Savon , & à deux Dif

cours ſur le ſujet propoſé l'année derniere : Com

bien les Sciences ſont redevables aux Belles-Lettres.

Un de ces Diſcours cſt de M. Foreſt , Bachelier de

Sorbonne; l'autre de Dom Pont, Religieux Be

nedictin de la Congrégation de Saint Maur, Pro

feſſeur de Grec & d'Hebreu , & Membre de l'A-

cadémie des Sciences & Belles-Lertres de Tou

louſe. Le ſujet que l'Académie des Jeux Floraux

propoſe pour le Prix d'Eloquence, qui doit être

donné l'année prochaine, ſera : Rien n'avilit plus

les gens de Lettres, que l'hommage qu'ils ne ceſſent

de rendre à ceux qui n'ont d'autre mérite que leurs

rieheſſes.

Les Chevaliers de l'Ordre de Saint Michel tin

rent le 8 un Chapitre dans le grand Couvent des
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Religieux de l'Obſervance. Le Marquis d'Haute

fort , Chevalier des Ordres du Roi , & ' ci devant

Ambaſſadeur auprès de leurs Majeſtés Impériales,

y préſida en qualité de Commiflaire de Sa Maleſté.

M Louis Michel Van-Loo , Peintre de Sa Majeſté

Catholique ; M. Pibrac, un des quarante Conſeil

lers du Committé de l'Académie Royale de Chi

rurgie, & ci devant Premier Chiiurgien de la feue

Reine d'Eſpagne, veuve de Louis I. & M Morand,

Inſpecteur Général des Hôpitaux Militaires, Chi

rurgien-Major de l'Hôtel Royal des Invalides,

Penſionnaire de l'Académie Royale des Sciences,

& Secretaire Perpétuel de l'Académie de Chirur

gie, furent reçus Chevaliers. -

Le 9 , M. de Bouis, ci-devant Gentilhomme du

feu Comte d'Alais, & chargé de l'éducation de ce

Prince, préſenta à leurs Majeſtés & à la Famille

Royale, un Livre intitulé : Parterre géographique,

ou Méthode pour apprendre cn peu de tems aux enfans

la Géographie cº l'Hiſtoire. -

· Le 1 o, le Duc d'Aiguillon & le Chevalier de

Flamarens, prêterent ſerment de fidélité entre les

mains du Roi ; le premier pour la Charge de Lieu

tenant Général de S. Majeſté dans le Comté Nan

tois, le ſecond pour la ſuivivance de la Charge de

Gtand Louvetier de France, dont le Marquis de

Flamarens ſon oncle, eſt titulaire.

Le 13, le Roi accompagné de Madame Infante,

de Madame Adelaïde, & de Meſdames Victoire &

Sophie, partit pour aller ſouper & coucher au

Château de la Meute. -

Madame la Dauphine fit rendre le même jour à

l'Egliſe de la Paroiſſe du Château les Pains Benits,

qui furent préſentés par l'Abbé de Poudens, ſon

Aumônier en Quartier.

Le Marquis de Brancas prêta auſſi ſerment le 13

H iiij
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entre les mains de Sa Majeſté, pour la Lieutenan

ce Générale de Prevenee.

Le même jour , le Duc de Rohan en grandman

teau de deuil , fit ſes réverences au Roi, à la Reine,

& à la Famille Royale , à l'occaſion de la mort de

la Ducheſſe de Rohan , ſon épouſe.

La Ma quiſe de Raré, épouſe du Marquis de ce

nom, Guidon de Gendarmerie, fut préſentée le

12 à leurs Majeſtés.

Le Roi a nommé le Duc d'Aiguillon, pour

commander en chef dans la Province de Breta

IlC.

| g Le Maréchal Duc de Belle-Iſle vient d'obte

nir la ſurvivance du Gouvernement de Metz &

du Pays Meſſin , pour le Comte de Giſors, ſon

fils. - -

Meſſieurs d'Armenville & de voſſey, Exempts

des Gardes du Corps dans la Compagnie de Luxem

bourg , ayant demandé la permiſſion de ſe retirer,

* Sa Majeſté a diſpoſé de leurs places en faveur de

M. de Gouyon , Capitaine de Cavalerie , & de

M. de Pontécoutant, Officier dans le Régiment

des Gardes Françoiſes.

Le Roi arriva à Marly le 14 au ſoir, avec Mon

· ſeigneur le Dauphin , Madame Infante, Madame

Adelaïde, & Meſdames Victoire & Sophie. La

· Reine y étoit ariivée quelques heures auparavant

avec Madame la Dauphine & Madame Louiſe. .

Il y eut jeu dans le Salon, & leurs Majeſtés ſou.

perent† couvert avec la Famille Royale,

· les Princeſſes du Sang, & les Dames de la Cour.

Le même jour, le Roi fit dens la Plaine des Sa

blons, la revûe du Régiment des Gardes Françoi

' ſes & de celui des Gardes Suiſſes. Ces deux Régi

mens, après avoir fait l'exercice, défiierent en

p.éſence de Sa Majeſté. Monſeigneur le Dauphin,

«
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qui étoit allé dîner à la Meute, ſe trouva à cette

revûe ainſi que Madame Infante , Madame Adé

laïde, & Meſdames Victoire & Sophie.

Avant la revûe , le Roi , accompagné de Mon

ſeigueur le Dauphin & de Meſdames, entra dans

l'attelier que la Ville a fait conſtruire au Roulle,

pour les travaux du Monument que Sa Majeſté

lui a permis de conſicrer à ſa gloire. Sa Majeſté

a été reçue par les Prévôt des Marchands & Eche

vins, le Duc de Geſvres, Gouverneûr de Paris,

étant à leur tête. Elle y a vû le grand modéle en

plâtre de ſa Statue Equeſtre ; & après l'avoir conſi

déré avec attention , ainſi que les conſtructions

diſpoſées pour la fonte de ce Monument, elle a

eu la bonté d'en témoigner ſa ſatisfaction , tant

aux Prévôt des Marchands & Echevins, qu'à M.

Bouchardon, Sculpteur, & à Meſſieurs Varin pere

& fils, Fondeurs.

Le 1 « , la Rene alla à Verſailles Sa Majeſté y

entendit dans l'Egliſe des Religieux Recollets le

Panégyrique de Saint Jean-Népomucene, pronon

cé par le Pere Floriot, de la Compagnie de Jeſus.

La Reine y aſſiſta enſuite au Salut , après lequel

Sa Majeſté revint à Marly.

La Cour a demeuré à Marly juſqu'au 3o Mai

dernier -

Le Maréchal Duc de Duras partit le 16 pour les

eaux de Bourbon.

· Le Marquis de Cruſſol, Miniſtre Plénipotentiaire

du Roi auprès de l'Infant Duc de Parme, eſt auſſi

parti depuis quelques jours, pour aller prendre les

eaux de Pougues , près de Nevers. Il eſt accom

agné dans ce voy g par la Marquiſe ſon époute.

| L'Abbé Nollet , de l'Académie Royale des

Sciences , Profeſſeur nommé par le Roi pour la

Chaire de Phyſique Experimentale, que Sa Ma
- H y
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jeſté vient d'établir dans l'Univerſité de Paris lu

Co lége de Navarre, fit le 15 l'ouverture de cette

nouvelle École par un Diſcours public. La Cham

bre des Comptes, à qui les Supérieurs du Collége

de Navarre rendent compte des revenus de ce

Collége, aſſignés ſur le Domaine du Roi, avoir

été invitée à cet Acte. Elle y a aſſiſté , & elle a

été reçue avec les honneurs dûs aux Cours Supé

rieures. Dans le Diſcours qui étoit en François,

& qui fut précédé d'un Exorde Latin , l'Abbé Nol

let montra quelles qualités & qnelles diſpoſitions ſont

néceſſaires pour faire des progrès dans la Phyſique Ex

périmentale.

On écrit de Chambord , que M. de Perce, à

qui l'on doit l'établiſſement de l'éducation ſauva

ge des bêtes à laine dans ce Royaume, a fait ton .

dre depuis quelques jours ſes troupeaux. Cette

' premiere tonte ſera ſuivie d'une ſeconde à la fin

de Septembre. Ainfi ces troupeaux ſe trouveront

nuds pendant l'hyver. Malgré cela, ils demeure.

font expoſés à toutes les injures du tems, & M. de

Perce a l'expérience, que cette maniere d'élever

les animaux de cette efpéce, loin de leur nuire,

leur eft ſalutaire.

Les Lettres de Bourdeaux marquent que, dans

les huit derniers jours avant le départ du Courier,

il y eſt arrivé dix ſept Bâtimens venans de divers

«ndroits, particulierement des Pays du Nord.

Un détachement de quatre-vingt Canoniers du

Bataillon de Chabrié du Régiment Royal Attil

lerie, qui étoit depuis quelque tems à Verſailles,

en partit le 15 pour retourner à la Fere. M. de

·Valiere , Lieutenant Général des Armées du Roi,

* alla voir au Bois de Boulogne ce détachement,

que M. de Chabrié y avoit fait mettre en bataille.

Cette circonſtance fournit un ſpectacle touchant.Si

*
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M. de Valliere s'attendrit, en revoyant les compa

gnons de ſes travaux , ſes braves Eleves ne furent

# moins ſenſibles à la joie de pouvoir rendre

eurs hommages à leur ancien Général. Il reçut

des marques, non équivoques de la profonde vé- '

nération qu'ils conſervent pour lui , & de la ſatis

faction qu'ils ont de retrouver dans M. de Valliere

ſon fils, le digne héritier de ſes emplois & de ſon

m6 fltC• -

Le 2o de ce mois, Madame Adelaïde fit rendre

à l'Egliſe de la Paroiſſe du Château de Verſailles

les Pains Bénits, qui furent préſentés par l'Abbé

de Panat, ſon Aumôniet en Semeſtre.

Le même jour, le Comte de Giſors prêta ſer

ment de fidélité entre les mains du Roi, pour le

Gouvernement Général de Metz & du Pays Meſ

ſiu, dont Sa Majeſté a conſervé la ſurvivance au

Maréchal Duc de Belle-Iſle, pere du Comte de

Giſors. , !

Sa Majeſté a diſpoſé de la place de Conſeiller

d'Etat Ordinaire , vacante par la mort de l'Arche

vêque de Sens, en faveur de l'Abbé de Marbeuf. -

Auinônier Ordinaire de la Reine , en ſurvivance

de l'Abbé de Saint-Aulaire.

Le Chevalier de Courtomer, Capitaine d'une

Compagnie de Grenadiers dans le Régiment des

Gardes Françoifes, ayant obtenu la permiſſion de

ſe retirer, avec une penfion de deux mille écus a

le Roi a donné la Compagnie de Grenadiers va

cante, au Comte de Poudens; la Compagnie du

Comte de Poudens à M. de Nolivos, Aide-Major

du même Régiment , la place d'Aide-Major, qui

vaque par la promotion de M. de Nolivos, à M.

de Cavenac , Sous-Aide-Major , & celle de Sous

Aide Major de M. de Cavenac au Baron d'Ars. .

Sa Majeſté a nommé dix nouveaux Chevaliers de

H vj
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l'Ordre de Saint Louis parmi les Officiers de tt

Régiment , & elle a accordé une penſion de mille

franos ſur ledit Ordre au Comte de Mornay , deux

pareilles penſions ſur le Tréſor Royal , l'une au

Chevalier d'Aubonne, l'autre à M. de Bouville,

& un ſupplément de ſept cens livres de penſion au

Chevalier de la Ferriere. .. Pluſieurs Pages de St

Majeſté ont été faits Enſeignes dans ce Rég

A1C Int,

M. de Vezou, Maître de Géographie & d'Hiſ

toire , a préſenté à Sa Majeſté une nouvelle Map.

pemonde Géoſphérique, laquelle offre une deſ.

cription très-exacte de la Sphere , & des Cercles

qui la compoſent, ainſi que des Points & des

Lignes qui y ſont imaginés. M. de Vezou n'a

rien négligé, pour rendre cette Carte agréable aux

yeux. Un riche Cartouche , couronné de l'Image

du Roi ſous la figure du Soleil, avec ces mots,

JArtibus eſt inſtar Solis , en renferme le titre. La

Carte eſt entourée d'une très-belle bordure.

L'Evêque de Graſſe fut ſacré le 1o, dans la

Chapelle du Séminaire de Saint Sulpice par l'Ar

chevêque d'Ambrun, aſſiſté des Evêques de Gre

noble & de Viviers.

Sa Majeſté a nommé Chevalier de l'Ordre de

Saint Michel M. Bagard , Premier Médecin du Roi

de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, Préfident

du Collége Royal de Nancy , & Membre de l'A-

cacémie établie dans la même Ville. -

L'Académie de Dijon a aggregé dans ſon Corps

M. Gautier qui a mérité une penſion du Roi, par

la perfection à laquelle il a porté l'art de graver

& d'imprimer les tableaux, & qui depuis un tems

a donné au public pluſieurs volumes d'obſerva

tions ſur l'Hiſtoire Naturelle, ſur la Phyſique &

ſur la Peinture, avec des planches imprimées en
couleur. -

-
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· Le Maréchal Duc de Richelieu, Premier Gentil

- homme de la Chambre du Roi, & la Ducheſſe de

Chevreuſe, Dame d'Honneur de la Reine, en ſur

vivance de la Ducheſſe de Luynes, allerent le 27

· à l'Abbaye de Poiſſy , nommer une cloche au nom

de leurs Majeſtés.

Leurs Majeſtés ſignerent le même jour le Con

trat de mariage du Comte de Château-Meillien,

Sous-Lieutenant de la Compagnie des Chevaux--

Legers d Orleans , fils du Marquis du Pleſſis

Chaſtillon , Lieutenant Général des Armées du

Roi, avec Demoiſelle Marie Magdeleine Louiſe

de Barberie de Saint Conteſt, fille du Marquis de

Saint Conteſt, Miniſtre & Secretaire d'Etat , ayant

le Département des Affaires Etrangeres.

· Le même jour le Duc d'Orleans fit rendre à

l'Egliſe de la Paroiſſe du Château les Pains Benits,

qui ont été préſentés par l'Abbé le Chanteur, un

de ſes Aumôniers.

Le 26 & le 28 , il y eut concert à la Cour. On

y exécuta le Prologue & les trois premiers Actes

de l'Opéra de Thétis & Pelée, dont les paroles ſont

| de M. de Fontenelle, Doyen de l'Académie Fran

| çoiſe , & la muſique de feu Colaſle. La Reine & la

Famille Royale ont aſſiſté à ces deux Concerts.

Meſdames Victoire & Sophie ſe ſont purgées

le 28 & le 29 avec des eaux , par précaution. -

Sa Majeſté a ſigné le 29 le Contrat de Mariage

du Duc de Boutteville,

Le 3o, leurs Majeſtés revinrent à Verſailles de

Marly avec la Famille Royale.

Le 3 1 , le Roi fut à Choiſy, il y demcura juſ

qu'au 2 Juin.

Conſéquemment à l'Arrêt du Conſeil du 12

Novembre de l'année derniere, rendu à l'occaſion

· du premier tirage du rembourſemcnt des rentes
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trois pour cent, créées ſur la Ferme Générale des

Poſtes par Edit du mois de Mai 175 1 ; les Porteurs

des Récépiſſés de M. du Vergier , Commis au

Grand Comptant du Tréſor Royal , libellés ſur

leſdites rentes, ſont tenus de les convertir en quit

tances de M. Paris de Montmartel , pour patti

cipcr au ſecond tirage du rembourſement de ces

1C Il t :S.

L' Académie Royale des Sciences a nommépour

un de ſes Correſpondans M. Boſſut , Profeffect

de Ma:hématiques dans l'Ecole du Génie à Mé

zieres. -

On mande d'Avignon, que le Prince d'Ardore,

Chevalier des Ordres du Roi , & de l'Ordre de

Saint Janvier , ci-devant Ambaſladeur du Roi des

Deux Siciles auprés de Sa Majeſté , y étoit arrivé

de Paris le 12 du mois dernier. Les mêmes Let

tres ajoutent qu'il y a été reçu, non ſeulement

avec les honneurs dûs à ſon rang , mais encore

avec l'empreſſement affectueux qu'exigeoit l'al.

liance qui ſe trouve entre la Maiſon du Prince

d'Ardore & celle du Vice Légat. Le Prince d'Ar

dore eſt parti ie 14 d'Avignon , pour continuer ſa

route vers Naples. A ſon départ il a été ſalué,

comme il l'avoit été à ſon arrivée, par une déchat

ge générale de l'artillerie.

Suivanr les avis reçus de Bourdeaux , les Navi

res l'Hercule, de deux cens cinquante tonneaux ;

le Grand Alexandre, de trois cens ; la Bonne-Neu

velle, de cent ſoixante ; le Berger, de cent cin

uante ; le Fier, de trois cens ; la Dauphine, de

† cens , & le Vive le Roi, de cent ſoixante ;

Capitaines Barbaw, Mur, Charaſſe , Laclaverie,

Caſtaigna, Roudier & Poiſſon , ont apporté deux

mille trois cens douze barriques de ſucre , deux

cens ſoixante & quatre de cafté, quinze de cacao,
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Avingt-hnit d'indigo , & pluſieurs autres marchan

diſes. Les quatre premiers de ces Bâtimens vien

nent de Saint-Domingue, & les trois autres de la

Martinique. -

Les nouvelles de Bretagne portent que le Na

vire le Grand Superbe, qui, en revenant de Saint

Domingue, avoit été obligé de relâcher au Ferol,

oû il avoit été retenu pendant près de trois mois,

eſt entré ces jours-ci dans le Port de Saint-Malo.

Le 3o, les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens quinze livres; ies Billets de

la premiere Lotterie Royale à ſix cens ſoixante &

quinze, & ceux de la ſeconde à fix cens dix-ſept.

-

B EN E F / c E s D o N N E S.

S A Majeſté a nommé à l'Abbaye de Cherbourg,

Ordre de Saint Auguſtin, Diocéſe de Cou

tance, l'Abbé de Dampierre , Chancelier & Cha

moine de l'Egliſe Cathédrale de Toul.

L'Abbé de Lowendalh , Abbé de l'Abbaye de

la Cour-Dieu, Vicaire Général de l'Evêché d'Ov

leans , & frere aîné du Maréchal de Lowendalh ,

fut élû le 2 de ce mois Doyen de l'Egliſe Collé

giale de Saint Marcel lez-Paris, & le 1o il prit

poſſeſſion de ce Benefice.

Le Roi a donné l'Abbaye de Saint Sever Cap

de Gaſcogne , Ordre de Saint Benoît, Congréga

tion de Saint Maur, Diocéſe d'Aire, à l'Abbé Ber

thier , Vicaire Général de l'Archevêché d'Auch ;

le Prieuré de Chaumont, dans le Vexin François,

Diocéſe de Rouen , à M. de Brouains , Chapelain

du Château de Saint Germain en Laye , & le Prieu

ré de Saint Denis de Couptrain, Diocéſe du Mans,
à M. de Lorgers. ' I
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NAISSANC ES, MA R IAG ÈS

& Morts.

L# 1 1 Mai, la Marquiſe de Gamaches eſt ac

couchée d'un fils , qui fut baptiſé le même

jour dans l'Egliſe Paroiſſiale de Saint Sulpice, &

qui a été nommé Joachim-Valleri-Théreſe Louis,

Il a été tenu ſur les Fonts , au nom de la Ville de

Saint Valleri ſur-Somme, pir le Vicomte de

Gamaches, & a eu pour maraine la Maréchale de

la Mothe-Houdancourt.

Le 16, la Comteſſe de Lamet accoucha d'un fils,

qui fut baptiſé le même jour à Saint Sulpice ; il a

été tenu ſur les Fonts par le Marquis de Lamet,

repréſenté par le Duc de Broglie & par la Maré

chale de Broglie, & a été nommé Charles Henri

Victor.

Le 2 1, la Comteſſe de Clugni eſt accouchée

au Château de Theniſſey , en Bourgogne , d'un

fils & d'une fille.

Meſſire Joſeph - Pierre - Balthazar - Hilaire de

Puget , Marquis de Barbantane , fils de Meſ.

ſire Paul-François de Puget, Tabaſſole de Réal,

Marquis de Barbantane , & de Dame Jeanne-Ga

brielle de Puget, Dame de Maillart, a épouſé le

19 dans la Chapelle de l'Hôtel de Ciillon , De

moiielle Charlotte Françoiſe Eliſabeth Cathérine

du Menildot de Viervile , fille de Meſſi e Charles

Bernardin du Menildot, Marquis de Vierville, &

de Dame Francoiſe Elizabeth de Freſnel.

Le 24 ,§ Louis Robert Charles Maller,

Marquis de Graville, Enſeigne de la Compagnie

des Gendarmes de Bourgogne, épouſa Dame An

ge ique Marie SurIrey de Saint Remi, veuve du

Marquis de Pierrepont. -
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· Le premier Mai, Meſfire Jean-Nicolas de Boul.

Mongne, Maître des Requêtes, Intendant des Fi

nances en ſurvivance de Meſſire Jean de Boullon

gne ſon pere , épouſa Demoiſelle Louiſe Julie

Feydeau de Brou, fille de Meſſire Paul-Eſprit Fey

deau de Brou, Conſeiller d'Etat Ordinaire, & au

Conſeil Royal des Finances, ainſi qu'au Conſeil

Royal du Commerce. Leur Contrat de mariage

avoit été honoré le 29 du mois précédent de la

ſignature du Roi, de la Reine & de la famille

Royale.

Le 2 , Meſſire Claude-Charles Louis d'Eſtut,

Marquis de Traci, Sous-Lieutenant de la Com

, pagnie des Gendarmes Dauphin , épouſa Demoi

ſelle Marie Emilie de Verzure, fille de Meſſire

Nicolas-Bonaventure de Verzure , Ecuyer-Sei

gneur de Pamfon & du Vaudrois, Conſeiller

Secretaire du Roi, Maiſon-Couronne de France

& de ſes Finances, & un des Syndics de la Com

pagnie des Indes, & de Dame Marie Panier d'Or

geville. Leur Contrat de Mariage avoit été honoré

le 15 du mois dernier de la ſignature du Roi , de

la Reine & de toute la Famille Royale.

' Le Marquis de Traci eſt d'une famille noble,

originaire d'Ecoſſe, établie en France depuis l'an

142o par Walther , ou Gauthier Stut, ou Eſtut ,

un des Gentilshommes Ecoſſois qui vinrent cette

année au ſecours de Charles VI. ſous la conduite

de Jean Stuart, Comte de Boucan & de Douglas,

depuis Connétable de-France. Gauthier Stut fut

un des Officiers de la Garde Ecoſſoiſe du Roi

Charles VII. & épouſa en 1433 Anne-Briſſé For

mé , Dame d'Aſſé, & fut pere de Thomas Stut ,

Seigneur d'Aſſé , allé en 1476 avec Anne le Roi

de Saint Frorent-ſur Cher. Leur fils Alexandre

Stut épouſa en premieres nôces Anne d'Aſſignies,
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Dame de Saint Perre, dont le fils unique nommé

Feti fut tué à la guerre. Alexandre ſe remaria en

1 526 , avec Anne-Regnier de Gueichi , fille de

Pierre, Seigneur de Guerchi, & de Perette du

Chefnair. De ce mariage ſortit, entr'autres Fran

çois de Stut, Seigneur de Saint Perre , Chevalier

de l'Ordie du Roi en 1 569, & Gouverneur de la

Ville de Coſne-ſur Loire , lequel épouſa le 2 Fé

vrier 1 5 ( 1 , Renée de Boiſſelet , fille d*Antoine

de Boitſelet & de Marguerite d'Aſſignies. Elie le

rendit pere de Franç is Stut l I. du nom , Exempt

de la premiere Compagnie des Gardes du Corps ,

Seigneur de Traci, par la donation que lui en fit

ſa premiere femme Françoiſe de Bar, dans ſon

Contrat de mariage. Il n'en eut point d'enfans,

& épouſa en ſecondes nêces Marie de Bufferant ,

fille de Louis, Seigneur de la Grange Chaumont,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi,

& de Marguerite de Veau-Champlivault. Leur

fils , Loui d'Eſtut , fut reçu Chevalier de Malte

au Grand Prieuré de France. L'aîné François de

Stut III. du nom , Seigneur de Traci, Meſtre de

Camp de Cavalerie, acquit la Seigneurie de Parai,

cn Bourbonnois, par ſon alliance du 26 Juillet

1 639, avec Edmée de la Platiere, de la famille du

Maréchal de Bourdillon , & fille de Guillaume

de la Platiere, Seigneur de Chevercux , & de

Claudine de Villars, Dame de Parai. De cette al

liance naquit François Stut IV. du nom , Seigneur

de Traci & de Parai, qui épouſa Charlotte de la

Magdelene de Ragni , d'une ancienne & illuſtre

Maiſon de Bourgogne, dont il y a eu deux Che

valiers du Saint Èſprit, & dont la branche aînée eſt

fondue dans la Maiſon de Crequi.Leſdiguieres.

Leur fils Antoine Stut, Comte de Traci, Set

gneur de Parai, Capitaine de Cavalerie dans la

/
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Meſtre-de-Camp Général , s'eſt allié en 1712 avec

· Charlotte-Victoire Marion de Drui, ſœur uterine

du Comte du Montal, Lieutenant Général des Ar

mées du Roi , & Chevalier de ſes Ordres, & fille

d'Euſtache Louis Marion de Drui, Marquis de

Courcelles & de Bonnencontre, Premier Major

Général de la Gendarmerie de France en 169o,

tué à la bataille de la Marſalle , & d'Henriette

Marguerite de Saulx-Tavanes de M ire fel, veuve

de fouis de Montſaulnin Marquis de Montal,

Meſtre-de-Camp de Cavalerie. Leurs enfans ſont

1°. Louis d'Eſtut de Traci , Religieux Théatin ;

2° Claude d Eftut, Chevalier de Malte , puis Mºr

quis de Traci , qui a donné lieu à cet article.

Les A , mes de la Maiſon de Stut ſont d'or à trois

»als de ſable, écartelé d'ºr au cœur de gueule.

Meſſite Jean Frederic de la Tour-Dupin de

| Gouvernet , Comte de Paulin , Colonel dans le

| Corps des Grenadiers de France , fils du feu Meſ

fire Jean de la Tour-Dupin de Gouvernet, Comte

· de Paulin , Meſtre de Camp de Cavalerie ; & de

| Dame Suzanne de la Tour, fut marié le 9 Mai à

| Demoiſelle Marie-Théreſe Billet de Muizon. Le

| Roi avoit ſigné le 4 leur Contrat de mariage.

· Meſſire François-Jean de la Myre, Comte de

Mori , ci-devant Chevalier de Malte , fils du

· Comte de la Mothe la Myre , Lieutenant du Roi

· au Pays de Vermandois & de Thiérache, & de

Dame Marc de la Ferté, épouſa le 14 dans l'Egliſe

| Paroiſſiale de Saint Paul ., Demoiſelle Marie

| Anne-Théreſe de Chamborant, fille du Comte de

· a Claviere, Lieutenant Général des Armées du

| Roi , Gouverneur de Montmedi , & Gouverneur

du Comte de la Marche, & de Dame Marie- Anne

· Moret de Bournonville : l'Evêque de Perpignan

| eur donna la Benediction nuptiale en préſence
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du Curé de la Paroiſſe. Lorſque le Comte de Mori

quitta l'Ordre de Saint Jean de Jeruſalem, le

· Grand-Maitre lui permit de continuer d'en porter

la Croix , même étant marié. -

Lcuis-Marie Fouquet de Belle-Iſle, Comte de

Giſors, Colonel du Régiment de Champagne, fils

de Charles.Louis-Auguſte Fouquet de Belle Iſle,

Duc de Giſors , Pair & Maréchal de France , Prin

ce du Saint Empire Romain , Chevalier des Or- !

dres du Roi , & de l'Ordre de la Toiſon d'Or,

Gouverneur des Villes & Citadelle de Mets, & du

Pays Meſſin; Commandant en Chef dans les Trois

Evêchés, frontieres de Champagne & Pays de

Luxembourg; Lieutenant Général des Duchés de

· Lorraine & de Bar ; & de Marie-Théreſe-Emma

nuelle Caſiumire Geneviéve de Bethune, a épouſé

le 23 Julie Helene-Roſalie Mazarini Mancini,

fille de Louis-Jules-Barbon Mazarini Mancini,

Duc de Nivernois & Donziois , Pair de France &

Grand d'Eſpagne de la Premiere Claſſe, Prince

du Saint Empire, Noble Vénitien , Brigadier des

Armées du Roi, Chevalier de ſes Ordres, & ſon

Ambaſſadeur Extraordinaire auprès du Saint Siége,

& d'Helene Françoiſe-Angélique Phelypeaux de

Pontchartrain. La Benediction nuptiale leur a été

donnée dans la Chapelle particuliere de l'Hôtel

de Mortemart par l'Archevêque d'Embrun. Leur

Contrat de mariage avoit été ſigné le 2o par leur

Majeſtés & par la famille Royale.

Le 1o Février Dame Marie jaquette de Fleuri de

Penanou, veuve de Robert Kergrendes, Meſtre

de-Camp de Cavalerie , décedée rue de Seve , fut

enterrée à Saint Sulpice.

Meſſire Pierre- Jacques-Louis-Auguſte Ferron,

Marquis de la Ferronays, Maréchal des Camps

|
*
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& Armées du Roi , & ci-devant Meſtre-de-Ca p

d'un Régiment de Cavalerie, mourut le 11 en

ſon Château de Saint Mars, dans le Nantois, âgé

de 54 ans; il étoit fils de feu Meſſire Pierre Fer

ron , Comte de la Ferronays, Brigadier de Cava

lerie. Le Marquis & le Comte de la Ferronays

avoient été à la tête du même Régiment. »

-: M. Claude Annet, Comte d'Apchier, Chevalier

des Ordres du Roi, & Lieutenant Général de ſes

Armées, mourut en cette Ville le 12 , âgé de 59

2iIhS- - -

Dame Marie-Louiſe de Vachon , veuve de

Jean-Nicolas , Marquis de Montmorenci Château

brun, Maréchal des Camps & Armées du Roi,

mourut le 18 en cette Ville dans la ſoixante-qua

torziéme année de ſon âge. |

b Dame Marie-Anne-Françoiſe Goujon de Gaſ

ville, épouſe de Meſſire Pierre de Marolles, Comte

de Rocheplatte , Brigadier de Cavalerie, & Lieu

tenant pour Sa Majeſté dans la Province de la

Haute-Marche, mourut en cette Ville le 21 âgée

de 38 ans. Elle avoit été mariée en premieres nô

ces à Meſſire Charles le Tonnelier de Breteuil,

Baron de Previlli, Premier Baron de Touraine. .

Le 23 , Meſſire Charles-Theophile de Bethiſi,

Meſtre-de-Camp de Cavalerie , Capitaine au Ré

iment d'Enrichemont, décedé rue de Varenne ;

tIt enterré à Saint Sulpice. -

Le 24, eſt décedée au Couvent de Treſnel N.. .

Doé de Combeault, née en Mai 1745, fille unique

de Guillaume-Jean-Baptiſte , né le 3o Mars 172o,

Conſeiller au Grand Conſeil : marié le 12 Août

1743 à Anne-Madeleine du Villeroy , née le 27

septembre 1727, niéce de Madame Camuſet, &

épouſe du Fermier Général. -

· · M. de Combeault eſt fils de Guillaume-Antoine
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Doé, Chevalier Seigneur de Combeault , en Brie,

ci-devant Conſciller au Grand Conſe1l , & de ſa

premiere femme Marie-Charlotte Touſard, fille

de Jean-Baptiſte , Auditeur des Comptes ; Guil

laume Antoine qui a eu un autre fils âgé de

vingt ſept ans , Officier, né de ſa ſeconde femme

Claude-Deniſe-Françoiſe de Paul Berthelier, ſœur

de Madelaine, veuve du premier , Janvier 175r

d'Antoine François Faucard de Beauchamps, Maî

tre des Comptes à Nantes, dont Jeanne-Benjami

ne-Angélique, mariée le 2 Septembre 1727 à Jean

Gabriel de la Porte du Theil, Ecuyer, ci-devant

Miniſtre à Vienne, qui a deux filles.

Guillaume Antoine Doé de Combeault a pour

ſœur Marie-Anne, veuve de Jules-Adrien Gaultiet

de Beſigny , mere du Préſident des Requêtes

Adrien-Jules , & de trois filles; l'aînée Catherine

eft décedée, laiſſant une fille de Chai les Selle,

Conſeiller au Parlement ; la ſeconde Jeanne-Cathe

rine a été mariée en Septembre 1723 à Gabriël de

Berny, auſſi Conſeiller au Parlement; la troiſiéme,

Marie-Anne a épouſé Denis-Louis Paſquier,

Conſeiller au Parlement, Seigneur & Baron de

Coulaines. Voyez p. 425, de la cinquiéme Partie

des Tablettes génealogiques.

Guillaume Doé, pere de Madame de Beſigny

ce de ſon frere, avoit été reçu Secretaire du Roi le

14 Mars 1691 ; il avoit eu pour frere Jean-Baptiſte,

Conſeiller au Châtelet dès le 3 Septembre 1677,

& leur ſœur avoit épouſé Jacques Gayot, Sei

gneur de l'Iſle-Robert, Conſeiller de la Cour des

Aides, reçu le 2o Mai 1677, dont étoit venue N..

Gayot, mariée à Charles le Clerc, Marquis du

Tremblay, né en 166o.

On a appris de Bourdeaux, que Marguerite

Plantinet y étoit morte âgée de 1o8 ans. Elle avoit

(

:

-
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et1 vingt-deux enfans, & les avoit tous nourris.

Elle étoit fille d'Audet Plantinet , qui eſt mort à

2 c 1 an ; & de Catherine Teſtemalle , morte à

a o4 ans. Le pere, la mere & la fiile, ſont inhumés

dans l'Egliſe Paroifſiale de Sainte Colombe.

Meſſire Claude Leon , Marquis de Bouthillier,

Vicomte de Eridieres , Marquis de Rhodes & de

Laraupot, Comte de Sery , Baron de Cros, Sei

gneur Châtelain des Aix d'Angillon , mourut le 4

Mars dans ſa cinquante-quatriéme année.

- Dame Sara Spencer, veuve du Général Douglas,

Vice-Amiral & Gouverneur des Iſles-ſous-le-venr,

ſous la domination de la Grande Bretagne , eſt

morte le 5, & elle fut inhumée le lendemain dans

l' Egliſe Paroiſſiale de Saint Côme.

Charlotte-Roſalie de Chaſtillon , épouſe de

Louis-Marie-Bretagne-Dominique de Rohan

Chabot, Duc de Rohan, Pair de France, Prince

de Leon , Comte de Porhoët , d'Aſtarac & de

Landiviſiau, Marquis de Blein, Vicomte du Faon ,

Baron de Freſnay , Préſident né de la Noblede de

Bretagne, Brigadier d'Infanterie, & Gouverneur

· de Lectoure , mourut en cette Ville le 6 Mars

1âgée de 34 ans. Son corps, après avoir été pré

ſenté à Saint Sulpice, a été porté en l'Egliſe du

• Couvent des Céleſtins pour y être inhumé. La

1 Ducheſſe de Rohan avoit été l'une des Dames

: nommées pour accompagner Madame la Dau

aphine. Elle étoit fille d'Aléxis-Magdeleine-Roſalie,

: Duc de Chaſtillon, Pair de France, Chevalier des

Ordres du Roi , Lieutenant Général des Armées de

- Sa Majeſté , Lieutenant Général de la Haute &

.*Baſſe Bretagne, Grand-Bailli de Haguenau, & ci

: devant Gouverneur de Monſeigneur le Dauphin ;

3 & de Charlotte VautrudeVoiſin, premiere femme

- du Duc de Chaſtillon , fille de Daniel-François

· Voiſin, Chancelier de France. x



-

|

192 M E R C U R E D E F R ANCE

Louis-Henri de la Tour d'Auvergne , Duc

d'Albret, fils de Godefroi-Charles Henri de la

Tour-d'Auvergne, Prince de Turenne, Co'onel.

Général de la Cavalerie , Grand-Chambellan de

France, en ſurvivance du Duc de Bouillon ſon

pere ; & de Louiſe-Henriette-Gabriëlle de Lor.

raine, fille du Prince de Pons, mourut en cette

Ville le 7. Il étoit né le 2o du mois dernier, &

avoit été baptiſé le même jour , ayant eu pout

parain & pour maraine le Prince de Pons, & la

Princeſſe de Rohan. Le 8 de ce mois, ſon corps,

après avoir été expoſé ſur un lit de parade, fut

préſenté à l'Egliſe de Saint Sulpice, & porté en

ſuite à celle de la Maiſon- rofeſſe des Jeſuites, où

il a été inhumé. Le caroſſe dans lequel étoit le

cercueil, & qui éroit attelé de huit chevaux, étoit

ſuivi de quatre autres caroſſes. Un grand nombre

de domeſtiques de livrée avec des flambeau1

éclairoient le convoi. -

Meſſire Charles de Guiri, Marquis de Guiri, et

mort le même jour âgé de 72 ans.

Le même jour fut enterré à Saint Sulpice Louis

Antoine de Mauleon , Sous-Diacre du Diocéſe

d'Aleth, Chanoine & Comte de Lyon, déccdé au

•.

Semicaire de Saint Sulpice.

· Meſſire Jean Georges de Caulet, Marquis de

· Grammont, Lieutenant Général des Armées du

Roi, Lieutenant d'une des quatre Compagnies

des Gardes-du-Corps, & Gouverneur de Mezieres

& de Charleville, mourut à Verſailles le 8 âgé de

7o ans.

Meſſire Jean-Baptiſte-Alexandre de Legall Bii

adier de Cavalerie, eſt mort le 12 âgé de 54zns.

Il étoit fils de Meſſire N... de Legall, Lieutenant

Général des Armées de Sa Majeſté, connu par

differentes actions, & ſurtout par celle de Mon
drexin. - -

Catherine，
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Catherine-Louiſe de Coſſé de Briſſae, fille du

Comte de Collé de Briſſac, Commandeur de l'Or.

* dre Royal & Militaire de Saint Louis, Lieutenant

Général desArmées du Roi, Gouverneur de Salces

en Rouſſillon , & Menin de Monſeigneur le Dau

phin, mourut en cette Ville le 13 âgée de deux
ans & demi. -

Marie-Charlotte-Magdeleine de Vintimille du

Luc, fille de Gaſpard-Magdelon Hubert de Vinti

mille, Marquis du Luc , Lieutenant Général des

Armées du Roi, mourut le 14 âgée d'environ 37

ans, ſon corps, après avoir eté préſenté à Saint

Sulpice, a été porté à l'Egliſe Métropolitaine pour

être inhumé.

Demoiſelle Marie Quſſon eſt morte à Eſſone

le 18 , dans la cent-dixiéme année de ſon âge.

Meſſire N. .. de Bragelongne , Vicaire-Général

de l'Evêché d'Amiens, & Abbé de l'Abbaye de

Saint Jean d'Orbeſtier, Ordre de Saint Benoît,

D,océſe de Luçon, eſt mort à Amiens le 23 dans

la quarante-uniéme année de ſon âge.

Dame Elizabeth de Raguienne, épouſe de Mef

ſire Proſper-André Bauyn de J1llais, Intendant de

1'Hôtel Royal des Invalides, & Conſeiller Hono

raire en la Grand'Chambre du Parlement, eſt

morte le 27 dans ſa ſoixante-troiſiéme année. Elle

avoit été mariée en premieres nôces à M. Duclerc,

Capitaine des Vaiſſeaux du Roi.

Meſſire Jean Baptiſte le Normant, Doyen du

chapitre de Saint Marcel, & Abbé de l'Abbaye

de Cherbourg , dite Notre-Dame du Vœu, Ordre

de saint Auguſtin, Diocéſe de Coûtances, mourut

le 3 o âgé de 78 ans.

RMeſſire N... Ozenne de Baville, Abbé de l'Abs

baye de M imac, Ordre de Saint Benoît, Congré

gation de Saint Maur, Diocéſe de Limoges eſt

mort Ie 3 * dans ſa ſoixante-onziéme année.

II. Vol. I.
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- Marie-Thereſe d'Hautefort , veuve de Claude

Charles, Marquis de Laval Montmorenci, Che

valier d'honneur de feue Madame la Ducheſſe

d'Orléans , mourut en cette Ville le premier

Avril, âgée de 8o ans. Elle avoit été Dame d'hon

neur de feue Madame la Ducheſſe de Berri.

Meſſire Gaſpard-Sigiſmond , Baron de Vendt,

Gouverneur, Grand Bailly & Capitaine des Chaſ

fes des Ville & Château de Montargis , mourut

le 1o à S. Cloud âgé de 97 ans. Il avoit été pre

unier Maître- d'Hôtel de Madame, mere de feu M,

le Duc d'Orléans, Régent de ce Reyaume.

| Dame Marie-Geneviéve Camus de Pontcarré ,

épouſe de Meſſite Louis de Leſpinai, Marquis de

Marteville , Meſtre de Camp de Cavalerie, mou

rut le 1 1 dans ſa quarante deuxiéme année.

Dame Jeanne Charlotte Herault , épouſe de

Meſſire Jean François Gabriel de Polaſtron, Com

te de Polaſtron , Gouverneur de Caſtillon , Colo

nel du Régiment de la Couronne , eſt morte le

14, âgée de 17 ans. .

Marie Anne Céſarée de Lanti de la Rovere,

: veuve de Jean Baptiſte-François-Joſeph de Croy,

, Duc de Havré & de Croy , Prince de l'Empire,

& Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe, meu

: rut en cette Ville le 16 âgée de 68 ans. Elle a été

, inhumée dans l'Egliſe des Carmelites du Faux

bourg S. Germain. · - -- -

. Dame Jeanne Regnault, épouſe d'Alexis-Jean

Marquis du Châtelet, Seigneur Châtelain de la

Ferté-les-Saint Riſquier, Gouverneur de Bray

, ſur somme, & Grand Voyer de Picardie, entie

les rivieres de Somme & d'Authie, eſt morte le

. 17, dans ſa 8o° année. - - -

· Meſſie N. ... de Boiſſe de la Farge, Abbé de

- l'Abbaye de Vigeois, Ordre de S. Benoît, Dio
" .

· · · · · - º : . : , .. ·
· .

- | -- • • • • - .

-
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ceſe de Limoges, & Vicaire Général du même

Diocéſe, eſt mort le 2 1 au Château de la Farge

en Limoſin, dans la ſoixante-ſeiziéme année de

ſon âge. - -

Edouard Hyde, Comte de Clarendon, Pair de

la Grande Bretagne, connu ci devant ſous le nom

de Lord Cornburi , mourut en cette Ville le 27

dans ſa quarante quatriéme année. -

, Le Pere Sylvain Peruſſault, de la Compagnie

de Jeſus, mourut le 3o à la Maiſon Profeſſe des

Jéſuites âgé de 75 ans. Il étoit Provincial de la

Province de Bourdeaux, lorſqu'il ſuccéda en 1743

au Pere Tachereau de Lignieres, dans la place de

Confeſſeur du Roi. - -

| Meſſite Jean-Joſeph Languet, Archevêque de

Sens, Abbé de l'Abbaye de Coëtmaloen, Ordre

de Cîteaux, Diocéſe de Quimper, & de celle de

Saint Juſt, Ordre de Prémontré, Diocéſe de Beau

vais, un des trois Conſeillers Ordinaires d'Etat

Eccléſiaſtiques, Supérieur de la Maiſon & du Col

lége de Navarre , & l'un des Quarante de l'Aca

démie Françoiſe, mourut à Sens le 11 Mai dans ſa

ſoixante-ſeiziéme année. Il avoit été nommé en

1714 à l'Evêché de Soiſſons, & en 173o à l'Arche

vêché de Sens. -

· Meſſire Charles Brûlart , Marquis de Genlis,

eſt mort le 15 dans ſa Terre de Genlis en Picardie,

âgé de quarante-ſix ans.

Marie de Butler, veuve de Charles-Balthazar de

Clermont-Chaſte, Comte de Rouſſillon, mourut

le 2 1 en cette Ville âgée de cinquante-trois ans.

Elle avoit été nommée Dame - d'Honneur de la

Princeſſe de Condé. . -

Balthazar Nacelli de Branciforte d'Arragon ,

comte de Coſimo, Grand d Eſpagne, Chevalier

de l'Ordre de Saint Janvier , Grand-Maitre de la

I ij
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Maiſon du Roi des Deux Siciles , Conſeiller d'Etat

de Sa Majeſté »icilienne, & Preſident de la ſuprê.

_me Junte de Sicile , mourut en cette Ville le 29.

Son corps doit être tranſporté à Naples.

*

A R R E S 7 S AV O 7"A 8 L E S.

L E T T R E S Patentes du Roi , données à

Verſailles le 2 Septembre 1752. Regiſtrees en

la Chambre des Comptes ; concernant les Tréſo

riers généraux de la Marine & des Galeres.

D E C L A R A T I O N du Roi , donnée à Ver.

ſailles le 8 , regiſtrée en Parlement ; portant ceſ

ſation du recouvrement de ce qui reſte à payer des

finances ordonnées êtré payées par les Edits de

1745, ſur différens Offices.

A R R E S T du Conſeil du Roi, du 12 ; qui

fixe par derniere grace, & ſans eſpérance d'aucua

autre délai, à trois mois, pour le viſ de tous les

effets concernant l'ancienne Compagnie Royale

de la Chine.

E D IT du Roi , donné à Verſailles au même

mois, regiſtré en Parlement ; portant réglement

pour les gages des Offices réunis par des Edits

particuliers , & antérieurs à l'Edit du mois d'A-

vril 1749. -

DECL A R AT I ON du Roi, donnée à Fon-,

tainebleau le 1o Octobre, regiſtrée en la Cour

des Monnoyes le 4 Octobre ſuivant ; portant nou

veau reglement ſur les formalités que doivent

obſerver les Gardes de l'Orfévrerie de Paris dans
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leurs viſites chez les maîtres & veuves de leurs

Corps, & chez les fondeurs.

O R D O N N A N C E du Bureau des Finan

ces de la Généralité de Paris , du 21 No embre ;

qui enjoint aux Commiſſaires généraux de la Voi

rie d'inſérer dans les permiſſions des petits auvents .

qu'ils accordent, la clauſe qu'ils ne pourront être

recouverts en plomb , tuiles ou ardoiſes, mais

ſeulement de bardeau ou bois merrain ; & qui fait

défenſes aux Couvreurs, maîtres , apprentifs ou

compagnons, de conſtruire ou rétablir aucune

· couverture d'auvent, autrement qu'en bardeau ou

bois merrain , à peine de cinquante livres d'a-

mende. .

| A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi , du 28 ,

qui déclare les augmentations des gages acquiſes

par les Officiers de différens Bailliages de Fran

che-Comté, pour jouir de l'union faite à leurs

Siéges , des Préſidiaux établis par Edit de Septem
bre 1696, n'être pas unies au corps des Offices

de ceux qui les ont acquiſes.

A UTR E du 4 Décembre, qui ordonne que

tous les propriétaires de fonds & héritages, mai

ſons & offices, ne pourront retenir le vingtiéme

des arrérages des rentes , penſions & autres rede

vances , de quelque nature qu'elles ſoient, dûes

aux Hôpitaux, &c.

A U T R E , du 12 , pour l'élargiſſement de la

rue de la Verrerie, conformément au plan y an

nexé. - -

O R DONN A N CE du Roi, du même jour ;

l iij -
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portant que les ſalaires des gens de mer qui au

ront déſerté des Bâtimens marchands , continue

ront d'être dépoſés dans les Bureaux des Claſſes.

A R R E S T de la Cour des Aides, du 15 ;

qui confirme avec amende & depens , deux ſen

tences de la Juriſdiction des Traites de Langres,

des 17 Septembre & 9 Décembre 1751 , par leſ

quelles le nommé Cerf d'Alſace, entrepreneur de

la fourniture des étapes aux troupes du Roi au

paſſage d'Iſches , Ligneville & M recourt , &

Antoine Lallemant ſon voiturier , ont eté con

damnés en trois cens livres d'amende , & en la

confiſcation de quatre muids de vin , enſemble de

la voiture, chevaux & équipages, pour avoir paſ

ſé de Champagne en Lorraine ſans déclaration ni "

ayement des droits de ſortie , ſous prétexte†

ſdits vins étant deſtinés pour la fournirure des

Troupes, ils n'étoient point ſujets auſdits droits.

A R R É ST du Conſeil d'Etat du Roi, du 19 ;

qui modere, à commencer du premier Janvier

1753 , les droits de marc d'or , d'enregiſtrement

chez les Gardes des rôles , ſceau, & autres frais de

proviſions des offices vacans & autres réputés

teis, qui ſeront levés aux revenus caſuels.

O R D O N N A NC E du Roi, du 2 2 ; pour la

continuation , du premier Juillet 1752 au dernier

Juin 1753 , du rappel du complet reglé par

l'Ordonnance du premier Janvier 1752 , aux

Compagnies d'Infanterie Françoiſe & Etrangere,

& par celle du 23 Avril 1752, aux Compagnies

à pied des Troupes légeres. -- . -

A R R E s T du Conſeil d'Etat du Roi, du

\.

|

*
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2 s, qui caſſe un Procès verbal de viſite faite par

les Officiers de l'Election de Grenoble , au Bu

reau général du Tabac de ladite Ville, en pré

ſence du Procureur du Roi , & tout ce qui peut

l'avoir précédé & ſuivi : condamne leſdits Officiers

à la reſtitution des Tabacs qu'ils ont enlevés au

-† ſinon à en payer la juſte valeur ;

& interdit le Procureur du Roi en ladite Élection,

des fonctions de ſon office pendant trois mois.

L I ST E générale des Rembourſemens de par

tie des capitaux de rentes à trois pour cent, créées

ſur la Ferme générale des Poſtes, par Edit de

Mai 17 5 1 ; leſdits rembourſemens montant à la

fomme de trois cens ſeize mille trois cénslivrès ,

échûs par le ſort de la Loterie tirée dans l'Hôtel de

de Ville Paris, en préſence de Mrs les Prevôt des

Marchands & Echevins, le 29 du même mois.

Numero. Sommes. Numero. Sommes.

I 2.4 5ooo. Ci contre .. 983oo.

- 184. 1oooo. - 1c7o , 1o-oo.

- 282, fooo. 1o83 2 oooo. .

- 3 I 2. IOOOO, 1 1e6 2oooo.

398 5ooo. 12. 1 1 ' 3ooo. . "

4o5. .. 5ooo. I 279 I 5OOO,

47o 3ooo. 136o 3oco.

635 2.OOO. I 523 5ooo.

734 1COO. I f4O ·8ooo. .

772 IOOOO, , I 62.8 · 2OOC, **

818 6ooo. . 1 643 2.OOO•

896 IOOOG, 1685 1GOO,

969 83 o. 1733 8ooo.

982 I8oOo. 1839 3ooo.

-

983oo. - , 1993oo.
-

I iiij
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Numero. Sommes. | Numero. Sommes,

liv,

D'autre part 1993oo. | Ci-contre .. 2533oo.

188c 2.OOO. 2344 3ooo.

1985 2.OOCO, 24C6 1 COOO,

2 O 1 1 8ooo. 2438 IOCOO,

a238 l COOO. 248 I 1 COCO,

" 22 53 3ooo. 2439 I COOO,

2286 5ooo. 2 531 l CCOG,

1.3 16 3coo. 2.5.32 - I Occo.

2.339 3oco. -

2 533OO. 3 1 63co,

Leſdits Rembourſemens ont été faits au Tréſor

Royal, chez M. Savalete de Magnanville, le 15

Janvier 1753 , & jours ſuivans.

OR D O N N A N c E du Roi , du premier

Janvier 1753 , concernant l'aſſemblée des batail

lons de Milice & de Grenadiers Royaux.

, AU T R E du 3 Janvier, concernant les sol

dats , Cavaliers & Dragons, qui viennent à Paris

avec des Congés limités. -

A U T R E du 8, portant ce qui devra être

obſervé par rapport aux Maronites & autres Chré

tiens Orientaux , & aux Eſclaves rachetés , qui ſe

trouveront dans le Royaume.

A UT R E du 16, qui proroge pour un an, à

compter du premier Janvier 1753 , juſqu'au pre

mier Janvier 1754, l'exemption des droits ſur les

beſtiaux venans des Pays étrangers, accordée par

celui du 21 Décembre 1751s -

, º -
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« ! T R R E s T du Conſeil d'Etat du Roi, du 3o,

, ſervant de Réglement général pour le Contrôle

rºº des Exploits.

: * A R R E ST de la Cour des Aides du 3 1, qui ins

# * firme une Sentence du Grenier à Sel de Joinville,

l | * du 14 Mars 1752 , pour avoir fait main-levée de

# : chairs ſalées,ſaiſies ſur le nommé Pierre Magé,La

# * boureur,† que l'Ordonnance ne fixe

# * pas la quantité de ſel néceſſaire pour la ſalaiſon ;

- & enjoint ſeulement audit Magé de lever un demi

quart de ſel, par forme de reſtitution de droits de

| Gabelles : confiſque les chairs ſalées, & condam

ne ledit Magé en l'amende de trois cens livres,

conformément à l'article XXXII. du titre VIII. de

l'Ordonnance; & aux dépens. -

O R D O NN A N C E du Roi, du 6 Février,

#, qui fait défenſes à toutes perſonnes de faire porter

ººº à leurs domeſtiques la livrée de Sa Majeſté, à

iſº - moins qu'ils n'en ayent droit par conceſſion parti

culiere : & à tous Officiers de la faire porter fans

en avoir obtenu la permiſſion par écrit du fieur

º Grand-Ecuyer de France. -

| A

# AUTRE du même jour , qui fait défenſes à

#º toutes perſonnes, de quelque qualité & condition

， qu'elles ſoient, de faire porter par leurs domeſti

Majeſté.

A U T R E du 9; pour mettre le Régiment

d'Infanterie de Nivernois, ſous le nom du Comme

de la Marche.

· ques une livrée de couleur bleue, encore que le

| galon foit different de celui de la livrée de Sa

# v



zoz M E RCURE DE FRANCE.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi , du 15 ;

qui ordonne l'exécution de celui du 15 Juin 1752,

concernant les amendes de ſix livres & de trois li

vres, ſur les appellations aux Préſidiaux , Baillages
&§ dans tout le Royaume.

AU T R E, du même jour ; qui ordonne l'exé

cution de celui du 1 5 Juin 1752 , concernant les

Préſentations ſur les Interventions, &c. dans tout

le Royaume.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, & Let

tres Parentes ſur icelui, des 22 Février 1751 , &

1 2 Février 1753 ; portant nouveau Réglement

pour les ouvrages d'Orfévrerie. Regiſtrées en la

Cour des Monnoyes, le 28 Mars 1753

A U TR E , du 1o Avril; portant Réglement

entre les Fermiers des coches d'eau de Paris à

Auxerre, & les Syndics & Propriétaires des coches

& carroſſes. . -

AUTRE, du même jour, qui en interprétant les

articles lII, VI, X, LXXXVIII & XC du Régle- .

ment, concernant la fabrique des toiles de Laval,

Mayenne & Château-Gontier, du 19 Août 1739,

permet, ſous les conditions y portées, aux Fabri

quaus de fabriquer des toiles appellées, Laiſes

ordinaires , en fil de chanvre, tant en chaine qu'en

trame , en trente-quatre portées au moins de

quarante fils chacune, &c.

A U T R E, du 17, qui, en interprétant l'article

IX de l'Arrêt du Conſeil du 4 Juillet 1752 , per

met aux Fabriquans & Mulquiniers de la Provinçe| | -
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d'Artois, de ſe faire enregiſtrer par nom , ſurnom

& qualités, ſur les Regiſtres du Greffe des Juges

de Police de ladite Province , le plus prochain du

lieu de leur domicile , &c. , -

'A U T R E, du 19 ; qui caſſe un Arrêt de la

Cour des Monnoyes, du 1o Février dernier : or

donne la confiſcation de la valeur d'eſpéces dé

criées & hors de cours, qui avoient été trouvées

dans la démolition d'un mur , & que conformé

ment à l'Edit du mois de Février 1726 , toutes eſ-'

péces de France ou étrangeres décriées & hors de

cours, qui ſe trouveront en la poſſeſſion des par

ticuliers, de quelque maniere & en quelque en

droit que ce puiſſe être, ſeront acquiſes & confiſ

quées au profit de Sa Majeſté; & que la confiſca

tion d'icelles, ou de leur valeur repréſentative ,

ſera pourſuivie & jugée en ladite Cour des Mon- .

noyes.

A UT R E , du 26 , qui ordonne que les Mar

chands & Negocians qui feront voiturer leurs .

marchandiſes par le coche d'Auxerre , pourront

ſe ſervir de tels rouliers'que ben leur ſemblera ;

& les rouliers prendre librement leur charge aux

Bureaux du coche d'Auxerre, & apporter directe

ment aux Bureaux dudit coche, les marchandiſes

qu'ils auront été chargés d'y conduire , ſans qu'ils

puiſſent être troublés ni inquiétés par les Fermiers

Généraux des meſſageries, ou leurs Fermiers.

| A UT R E, du 29; qui ordonne que les Offices

de Subſtituts des Procureurs du Roi , Procureurs

poſtulans, Huiſſiers & Sergens des Amirautés de

Bretagne, qui n'ont payé l'hérédité établie par les

Déclarations des 3 Décembre 1743 & 12 Janvies .
• • • * - - l vi
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1745, ſeront & demeureront exceptés de la ſup2

preſſion portée par la Déclaration du 13 Octobre

175o , & par les Arrêts rendus en conſéquence :

ordonne qu'ils ſeront admis à en payer l'annuel, &

à les réſigner comme avant leſdites Déclarations.

Et qu'il ſera expédié & ſcellé des proviſions au

profit des porteurs de quittances de finance, de

vacant , de réſignation ou de nomination d'Offi

ces de Notaires, Procureurs , Huiſſiers, Sergens

& autres de cette nature, expédiées avant ou de

puis les Déclarations des 3 Décembre 1743 & 12 ,

Janvier 1745 , encore qu'ils n'ayent payé l'héré

dité, pour par eux en jouir caſuellement, & en

payer le prêt & annuel, conformément à la Dé

claration du 8 Septembre 1752.

| O R D ONNANCE du Roi , du premier

Mai ; pour régler la diſtribution des Congés d'an

cienneté.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, du 3

Mai , portant réglement pour les Eſſayeurs des

Monnoyes. -

O R D O N NAN CE du Roi, du 28 Mai ;

qui défend à tous Capitaines, Maîtres & Patrons

de Navires, ou autres Bitimens de mer François,

de porter dans l'Iſle de Corſe aucunes armes, mus

nitions ou uſtenſiles de guerre

Inſtruction pour l'Infanterie, dreffée par ordre

de Sa Majeſté, concernant l'exécution de l'Or

donnance du 7 Mai 175o , avec des obſervarions

ſur quelques commandemens de ladite Ordonnan

ce, diviſées en cinquante-huit, & un Supplément

# les commandemens qui n'y ont point été in
CI
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*- A V I S.
#ſ ! "

L† ſe réveille pour faire la guerre au Sa:

chet Antipoplectique de M Arnoult , qui

jouiſſoit d'une approbation tranquille par le ſi

lence & la confuſion de ſes adverſaires, on rap

pelle d'anciens évenemens qu'on croit capables de

le décrier , fur tout la mort du célebre Poëte M.

Rouſſeau , arrivée à Bruxelles après une attaque

d'apoplexie : le fait eſt certain ; mais ceux qui

Je croyent propre à faire douter de la vertu du

ſpécifique, ignorent au contraire qu'il en eft une

nouvelle preuve; c'eſt ainſi que la malignité pré

te ſouvent des armes contre elle-même, en met

tant M. Arnoult dans la néceſſité de publier des

circonſtances qu'il a recueillies depuis long-tems,

& que la ſeule crainte de fatiguer le Public lui a

fait retenir dans l'obſcurité, ou lui aſſure un nou

veau triomphe auquel il n'eſt ſenſible qu'autant

qu'il peut ſervir à redoubler la juſte confiance

que tant d'honnêtes gens ont pour ſon remede.

Un Certificat légaliſé du Bourguemeſtre & Eche

vins de Bruxelles rend témoignage que le fameux

Rouſſeau eut il y a pluſieurs années une attaque

d'apoplexie confidérable , qu'on lui fit faire uſa

ge du remede de M. Arnoult : que la grande con

fiance qu'il avoit en ce remede, l'engageoit à en

changer ſouvent pendant plus de quatre ans ſans

qu'il lui ſoit arrivé d'accident ; que s'étant trouvé

huit jours au dépourvû, ſon ſachet étant vuide &

mol, il lui étoit arrivé une rechûte ; qu'ayant re

porté l'eſpace de trois ans très fidelement le mê

me remede, il ne lui étoit arrivé aucun ſymptô

me ; mais qu'à ſon dernier voyage de Hollande ,
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ayant remarqué qu'il n'y avoit plus rien dans le

ſachet qu'il portoit, il le quitta, & remit à ſon
ariivée à Bruxelles à en faire venir un autre de

Paris , que quatre jours après il avoit eu une nou

velle attaque d'apoplexie, dont il étoit mort.

Feu M. Herault, Lieutenant Général de Poli

ce & Conſeiller d'Etat, attefta à feu S. E. M. le

Cardinal de Fleury, Premier Miniſtre, en pré

ſence de pluſieurs Seigneurs de la Cour, que qua

tre perſonnes de ſes parens & amis tombés en apo

plexie, s'étoient trouvés guéris par le remede du

ſieur Arnoult, dont ils avoient fait uſage exact

en le renouvellant au moins tous les ans, pen

dant l'eſpace de dix années, ſans qu'il leur ſoit ar

rivé aucun ſymptôme; que ſe croyant guéris ils

avoient ceſſé l'uſage du remede , qu'ils étoient

retombés, qu'ayant repris le même remede, ils

s'étoient trouvés guéris, & n'avoient eu aucune

rechûte depuis plus de huit ans. -

Comme il ſe paſſe peu de jours ſans quelques

témoignages glorieux pour les ſpécifiques , on

prend cette occaſion pour en publier quelqu'au

tres aſſez remarquables par leurs circonſtances &,

par le caractere de leurs Auteurs. M. Arnoult a

toutes ces pieces entre les mains.

Extrait d'une Lettre de M. Jacques de Weſt,

Prétre à Anvers , à M. Arnoult,

Mon cher pere ſe portant auſſi bien qu'on le

peut défirer, a beſoin d un de vos admirables Spé

cifiques, auxquels je dois , après Dieu, ſa vie qui

m'eſt fi précieuſe , car depuis pluſieurs années

que nous lui avons appliqué votre remede , dont

je ne ſçaurois aſlez eſtimer les ver us, mon pere

n'a eu aucune attaque d'apoplexie , quoiqu'il e».

eût été attaqué trois fois dans l'eſpace de quarante



J U I N. 1753. 2c7

jours avant qu'il portât votre excellent remede.

Nos amis en auront inceſſamment beſoin pour ſe

garantir de cette terrible maladie ; pour moi je

vous prie de me l'envoyer au plutôt, & je ſuis.

Signé Jacques de Weſt, Prêtre. -

M. Duval, Négociant à Paris, atteſte que Ma

dame ſa mere a eu pluſieurs attaques d'apoplexie ;

que depuis plus de cinq ans qu'elle porte le re

mede de M. Arnoult, il ne lui eſt plus arrivé au

cune rechûte, qu'il y a environ un an, ſon ſachet

ſe trouvant uſé& vuide, on s'apperçut de quelques

ſymptômes d'une nouvelle rechûte , ce qui fit

prendre un nouveau ſachet, qui produiſit l'effet

qu'on en attendoit, s'étant trouvée plus libre à

tous égards & guérie parfaitement.

M. Dionis , celebre Médecin de la Faculté de

Paris, atteſte auſſi que M. Denis, oncle de Ma

dame ſon épouſe, etant tombé à Moulins il y a

dix huit mois en apoplexie , il lui envoya le re

| mede de M. Arnoult , dont il a fait uſage exact

| ſºns aucune rechûte, & jouiſſant d'une ſanté par

fuite ; mais qu'au mois de Mars 1752 , ſa niéce

l'ayant ſolicité de changer ſon ſachet, attendu

qu il y avoit plus d'un an qu'il le portoit & qu'il

étoit entierement vuide & mol, il la chargea de

faire l'emplette d'un nouveau, & pour lui don

ner des preuves de ſa réſolution, il quitta le ſien

que l'on pouvoit regarder comme inutile, que Ma

, dame ſon épouſe fut pluſieurs jours ſans ſooger au

, ſachet , qu'il eut au bout de cinq jours une re

| chûte, dont il mourut. M. Dionis ajoûte qu'il re

| garde le fait d'autant plus particulier & plus im

portant , qu'il ſert à prouver combien il eſt eſ

ſentiel de ne jamais diſcontinuer l'uſage du reme

de de M,Arnoult, Droguiſte, rue Quincampoix

à Paris , & ſeul poſſeſſeur de ce précieux re

lll {ClC. -
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M. Bernier, autre célébre Médecin de ia Fas

culté de Paris, & ſous les yeux duquel ſe font

paſſés les faits ci-deſſus , les confirme à qui le

VCut.

M. Fels, Docteur en Médecine & Bourgue

meſtre de la Ville de Scheleſtat, par ſa lettre du

28 Fevrier 1748 , certifie avec le R. P. Thadé ,

Capucin , Prédicateur au Neuf-B.iſac, que le R. .

P. Urſan, Capucin, Prédicateur & Aumônier de

l'Hôpital Royal & Militaire du Neuf-Briſac, étant

· tombé en apoplexie & paraliſie de tout le côté

droit, le re.nede de M. Arnoult a eu un effet

merveilleux, & l'a totalement guéri.

M. le Comte , Docteur en Médecine à Rethel

Mazarin , par ſa Lettre du 2o Avril 1753 , mar

· que que le Prieur de Novy, Bénédictin, après

une attaque d'apoplexie a fait un uſage exact du

remede du fieur Arnoult pendant fix ans,ſans qu'il

lui ſoit arrivé aucune rechûte ; qu'au bout de ce

tems ſon ſachet étant vuide & négligeant de le

renouveller , il vient d'eſſuyer une violente atta

que d'apoplexie, pour quoi il demande prompte

ment trois ſachets, dont un pour le Prieur de No

vy, le ſecond pour fe Pere Procureur, & le troi

fiéme pour lui-même.

LA d) T R E.

E ſieur Beaumont, Marchand ſur le Pont No.

tre-Dame , au Griffon d'or , donne avis qu'il

vend les ouvrages de M. Dernis, Chef du Bureau

des Archives de la Compagnie des Indes ſça

voir : »

Les Parités réciproques de la livre numeraire

ou de compte, inſtituée par l'Empereur Charle

magne , proportionnément à l'augmentation ar |
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rivée ſur le prix du marc d'argent , depuis ſon

Regne juſqu'à celui de Louis XV à préſent re

gnant, préſenté au Roi par l'Auteur , le 11 Mai

1746. \

Le Tableau ſur les Changes Etrangers entre la

France & les principales Places de l'Europe , cal

culés ſur les prix de l'argent monoyé, ſuppoſés

depuis 27 liv. le marc juſqu'à 5o , & par lequel on

peut voir en tout tems, fi la France eſt créan

ciere des autres Etats , ou ſi au contraire, ces

Etats ſont créanciers de la France.

Un autre Tableau conteuant la réduction en

monnoye de France , des nionoyes de change de

ces mêmes Piaces , ſervant de preuve à celui men

tionné ci-deſſus, préſenté au Roi le 3 Août 1746.

On trouve chez ledit ſieur Beaumont ces trois

Tableaux gravés, en feuillé, & encadrés avec un

verre de Bohême par deſſus pour en conſerver la

propreté.

_A C) T R E.

Mademoiſelle Collet continue pour l'utilité du

Public, à faire connoître les progrès & les vertus

d'une Pommade de ſa compoſition, qui ſoulage

dans l'inſtant , & guérit radicalement les hémor

roïdes tant internes qu'externes , fuſſent-elles ul

ceres ; l'épreuve en a été faite par M. Morand ,

Chirurgien, lequel lui a expédié ſon Certificat ,

après que l'épreuve en a été faite à l'Hôtel Royal

des Invalides, par ordre de feu M. de Breteuil, Mi

niſtre d'Etat. M. Peirard, Maître Chirurgien &

Accoucheur de la Reine , lui a délivré un pareil

Certificat, de même que M. le Suire & pluſieurs

autres Chirurgiens de Paris, & autres perſonnes

de diſtinction , après en avoir fait l'épreuve eux

mêmes.



2 1o MERCUR E D E FRAN CE.

Cette pomade ſe garde autant de rems que l'on

veut , & ſe peut tranſporter par tout , pourvû

qu'on ait ſoin de la garantir de la chaleur & du

feu. Les moindres pots ſont de 3 liv. de 6 liv. de

12 liv. de 18 liv. de 2o liv. & de tous les prix que

l'on ſouhaitera; on donnera la façon de s'en ſer«

vir aux perſonnes qui voudront en faire uſage. .

Les perſonnes étrangeres qui en voudront, auront

la bonté d'affranchir les ports des Lettres.

Mlle Collet demeure à préſent rue des Petits

Champs, vis-à-vis la petite porte de Saint Honoré,

chez M. Jollivet , Marchand Papetier, à l'Enſei.

gne de l'Eſperance.

LA CJ T R E.

· On trouvera chez le Sieur Prudhomme, Mar.

chand Papetier, rue des Lombards, vis-à-vis celle

des Cinq Diamans, à la Prudence, un aſſortiment

de feuilles de papiers de la Chine de differentes

grandeurs , pour tapiſſeries , deſſus-de-portes,

écrans & paravents. Il vend auſſi de toutes ſortes

de papier à l'uſage des Bureaux. - - -

A 0 T R E.

" Le Sieur Giros, Tabletier-Verniſſeur, donne

avis qu'il continue de fabriquer des Tabatieres de

carton vernies qui n'ont aucune odeur. Il en dé

bite depuis trois ans, & il y en a plus de deux qu'it

a l'honneur d'en fournir à la Cour. Pour ce qui

-

eſt de l'enjolivement & des goûts nouveaux , il .

peut ſans prévention, ſe donner pour excellent,

Il en a de plus de deux cens goûts differens, depuis

ſix livres juſqu'à vingt piſtoles la piéce. Il com

mence auſſi à en débiter de doublées d'écaille, #
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pour contenter ceux qui pourroient avoir quelque

préjugé contre le vernis , & il les vendra avecga

rantie pour la ſolidité. Toutes ſes tabatieres dou

blées, comme celles qui ne le ſeront pas, porte

ront ſon nom imprimé dans le fond, pout empê

cher qu'il ne s'en vende ſous ſon nom qui ne

ſoient pas de lui. Sa demeure eſt au fauxbourg

Saint Antoine, rue de Charenton, dans la grande

porte Nº. 12 , entre la rue Saint Nicolas & la rue

Traverſicre, à Paris.

A C) T R E. |

Le Sieur Arnauld , Marchand Parfumeur, Pri

vilégié du Roi, ſuivant la Cour, a pour Enſeigne

la Providence, 1ue Traverſiere, près la Fontaine

de Richelieu à Paris , fait & vena la Pâte Royale,

ſi connue, pour blanchir & adoucir les mains, en

ôter les taches, comme rougeur , angelures & au

tres , en s'en frottant naturellement juſqu'à ce

# tombe par petits 1ouleaux : on peut s'en

ervir ſans eau & avec de l'eau, étant égalemeat

bonne, cela va à la volonté de ceux qui en font

uſage , l'odeur en eſt fort agréable, & d'une qua

· lité à pouvoir être tranſportée par tout ſans rien

diminuer de ſa bonté , on lui donne avec juftice le

titre de ſans égale. Elle ſe vend dans des pots de

terre griſe de Flandre, cachetés d'un cachet, qui

a pour attribut, Unico, univerſus ; décoré d'un

Soleil, d'un Bâton Royal, d'une Main de Juſtice

& de pluſieurs fieurs de lys, & le non du Sieur

Arnauld eſt gravé dans le tour du cachet, pour

que le Public ne ſoit point abuſé par d'autres, qui

tenteroient à imiter cette pâte.

Le pot plein avec l'eſpatule d'yvoire eſt de 4 l.

& lorſqu'on le rapporte vuide, on le remplit Pour
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3. liv. Il ſe vend dans la même boutique toutes !

ſortes de poudres, pomades, & eaux de ſenteur,

ainſi que de très beau rouge naturel, avec l'eau

de beauté pour conſerver le tein , & généralement

tout ce qui concerne les parfums. Le tout à juſte

Prix.

L ISTE des Vinaigres & Moutardes du

ſieur le Comte, Vinaigrier ordinaire

du Roi. - .

Toutes ſortes de Vinaigres de tables, ſçavoir :

V Inaigre rouge fort, depuis 6 ſols la pinte

sV juſqu'à 1 livre. vinaigre double blanc, 1 liv.

16 ſ blanc naturel, 1 l. à l'Eſprit de-vin, 6 lir,

blanc , diſtilé, 2 l. 1c ſ. d'Eſtragon, à la Saint

Florentin 3 l à l'Eſtragon diſtilé, blanc, 2 liv. &

rouge, 1 l. Vinaigre Sureau, blanc, 3 l. & rou

ge , 1 l. 1o ſ. à l'Ozeille, 2 l. pour donner le fu

mé au Gibier, 2 l. Vinaigre roſat , blanc, 3 l. &

rouge, 2 l. d'Œillet, blanc , 3 l. d'Œillet, rou

ge, 2 l, de Paſſepierre, 2 l. de Creſſon, de Pim

prenelle, 2 l. d'Aube-Epine, 2 l. de Baume ſau

vageon, 2 l. de Baſilique à la Reine , 3 l. à la Ro

cambole, 3 l. à la Civette, 3 l. de Céleri, 3 l de

Mille-fleurs 3 l. à la Capucine, 3 l. de Ravigote,3 l.

de Cerfeuil, 3 l. à la Chriſtemariné, 3 l. aux fints

herbes, ou compoſé, 3 l. de Framboiſe, 3 l, de

Ciboulette, 3 l. à l Echalotte, 3 l. aux petits oi

gnons, 3 l. au Perſil, 3 l. à la Rouillé, de Sariet

te, 3 l. de Corianthe, des quatre Baumes, 3 liv.

，

)

2 I. de Mellitot, 3 l. au gros Poivre , 3 l. à la Ja

aux Capres, 3 l. aux Mouflerons, 3 l. de Fenouil, |

maïque, 3 l. Mariné, 4 l. à la Choiſi, 4 l. de Ca

aelle , 4 l. de Maſſis, 4 l. de Gérofle, 4 liv. aux '
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Trufles , 5 l. aux Anchois, 5 livres.

Vinaigres de parfums & aromatiques, à l'u-

ſage des bains c toilettes, cr de propreté.

Vinaigre Royal , pour ôter les boutons, cou

pûres, piqûres de couſins , brûlures, gangréne,

, peſtilentielles, & maux ſcorbutiques, 2o l. Vi

| naigre de Marſeille , dit des quatre voleurs, pré

ſervatif contre le mauvais air & la contagion,

comme petite vérole, fiévres malignes, & pour

chaſſer le mauvais ait d un appartement : il eſt le

ſeul Vinaigre connu pour cette propriété, 1o liv.

Vinaigre de Be1gamote , 6 l. de Cédra, 6 l. à la

fleur d'Orange , 6 l de Mirthe, 6 l. de Citron,

6 1. de Citronelle , 6 l. de Jaſmin , 6 l. de Tubé

ruſe, 6 I. de Jonquille, 6 l. de Mille-fleurs , 6 l.

de Violette, 6 l. pour ôter les dartres, 6 l. de pot

pourri, 6 l. de Lys, 6 l. Minéral , 6 l. de Por

tugal , 6 l. d'Iris, 6 l. de Neroly, 6 l de Limette,

6 l. de Vulneraire blanc, 6 l. de Baſilic , 3 liv.

d'Hyſſope, 3 l. de Sauge, 3 l. d'Abſinthe , 3 liv.

de Laurier, 3 l. de Lavande , 3 l. de Muguet 3 l.

de Mille-feuille, 3 l. d'Angéliqne, 3 l. de Genie

vre , 3 l de Marjolaine, 3 l. de Thin, 3 l. de

Romarin, 3 l. de Beaume franc, 3 l. de Cocq,

3 I. de Plantin, 3 l. de Mure, 3 l. de Menthe, 3 l.

de Méliſſe, 3 l. d'Epine-Vinette, 3 l. de Cédre,

3 l. Santaliſſe, 3 l. Serpoiet , 3 l de Cochlea

ria, pour la conſervation de la bouche , 4 l. Vi

naigre pour ôter les boutons & adoucir la peau,

4 l. de Géroflée, 4 l. de Roſe Muſcade, 4 l. aux

Fraiſes, 4 l. de Cyprès, 4 l. de Vulnéraire rou

ge, 4 t Muſqué, 8 l. pour blanchir le viſage, s

I. parfumé, 1o l d'Ambre gris , 1o l. pour ôter

les taches de rouſſeur, 12 h. aſtringent, à l'uſage
- :
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des Dames 24 l. Verjus de Bourgogne.

Les Bouteilles ſe payent à part.

Moutardes de différentes eſpeces.
Moutarde fine, compoſée aux Capres & En- •!

chois, la pinte 4 l. Moutarde fine commune, 2 liv.

1o ſ. à la Romaine, 6 l. aux Mouſſerons , 6 l. aux

Truffes,9 l. aux petites Capres,3 l. 1o ſ à la Bour

geoiſe, 1 l. 1 o ſ aux Piſtaches, 6. l. à la Choiſi,

6 l. à la Marquiſe, 6 l. à la Chartreuſe , 4 l. à la

Ravigotte,# à l'Ail, 3 l. en poudre à l'Angloi

ſe, commune , la livre, 3 l. en fleur.

Toutes ces Moutardes peuvent ſe cenſerver

deux ans & Flus. On trouve chez ledit Sieur, la

Moutarde de Châlons & de Soiſſons en tout tems.

Fruits au Vinaigre.

Pavie de Pompone à l'Italienne, la piéce, 1 l.

Pavie à dépecer, la livre , 3 l. Bigareaux à la

Chartres, 2 l. Champignons au Vinaigre , 2 liv.

Melons marinés à l'Angloiſe, 2 l. Bled de Tur

quie, Noix à l'Ecoſſoiſe, 2 l. Cornichons d'Hol

lande, dit Bois le-Duc , 2 l. 1o. & autres fruits.

Excelleute Eau-de-vie de{Coignac , & véritable

Eſprit-de-vin à ſec pour les Réchauds.

Le fieur le Comte s'étant apperçu que quel

ques particuliers hazardoient de vendre des Vi

naigres qu'ils décorent des mêmes noms que les

ſiens, avertit le Public qu'il ne ſort pas de chez

lui une bouteille qui ne ſoit ficelée & cachetée à

ſon nom. Il donne auſſi avis qu'il a un entrepôt

à Nantes, chez le ſieur Routgé, Marchand Né

† grande rue Baſſe, pour la commodité

· de ceux qui habitent les Indes, &c. Sa demeure

·eſt toujours Place de l'Ecole, près du Pont-Neuf, à
aris.

•

» !
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